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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambre. — Présidence de M. De Brandner. 

26 j u i l l e t 1884 

I .KOS. — CtTHF. I N S T I T U E . — Œ I Î Y U K S l ' I K U S E X ET C I I A K I -

T A K L E S . — B U R E A U DE B I E N F A I S A N C E . — D O M I C I L E DU 

T E S T A T E U R . — L I E U D E L ' O U V E R T U R E D E LA SUCCES

S I O N . 

Le legs confit dans 1rs tenues suivants : « Mes héritiers devront 
« remettre une somme de... nu eu ré de lu paroisse de..., pour clic 
« employée en œuvres pieuses et chu niables, de la manière que le 
« cure de... jugent la meilleure. » est fait au public pauvre que 
représente le. bureau île bienfaisance de la commune oii le testa
teur avait son domicile lors de la rédaction du testament cl oit 
sa succession s'est ouverte. 

(LK IIUREAL* 1)K BtENKAISANCK l>E M O > N C . U'OII.ÏIIKNIO.M . l 

AlUlÈT. — « En ce qui concerne le legs de 10,000 francs : 
« Attendu que le défunt, Sunnont de Yolsherghe, a disposé 

comme suit : 
« Mes héritiers susdits devront remettre une somme de 

« 10,000 francs au curé de la paroisse de Saint-Nicolas en Havre, 
« à Mous, pour la dite somme être employée, en œuvres pieuses 
" et charitables, de la manière que le curé de Saint-Nicolas jugera 
i. la meilleure ; » 

• < Attendu que les termes de celle disposition testamentaire 
'•lablisseut d'une manière claire el précise et l ' intention de 
donner ct l'objet donné: et. en outre, ce l'ail indiscutable el du 
reste non conteste, que la libéralité n'a pas été faite au prêtre 
lui-même, qui n'est désigné dans le testament que par les l'onc-
Iions qu ' i l occupe, qui ne peul rien s'attribuer personnellement 
el donl les herbiers légaux ne peinent hériter, ni de la somme 
donnée, ni de la mission pieuse et charitable conférée par le les
taient' ; 

« Attendu que la seule question d'interprétation il résoudre est 
donc, celle de savoir si les expressions dont s'est servi le leslaleur 
permettent île déterminer quels sont, dans son intention, les 
\ éritables bénéficiaires de l à libérable, ceux qui .-oui appelés il 
profiter des œuvres pieuses el charitables auxquelles doit ( i re 
employée la somme donnée: 

« Attendu qu'en cas de doute, les clauses d'un teslan eut 
doivent être interprétées pluiii t ni valent 1/1111111 ni perçut, et 
spécialement de manière à assurer l'exécution des legs que la 
disposition de dernière volonté renferme ; 

(t Attendu que les tribunaux sont donc tenus de dégager d'une 
disposition testamentaire tout ce qu'elle peul renfermer de légal 
et ne doivent la déclarer nulle que si une autre interprétation est 
impossible ; 

« Attendu qu ' i l suit de là qu ' i l n'est permis de présumer ou 
d'admettre qu ' i l existe dans une clause d'un testament des substi
tutions prohibées, que si la volonté du testateur se dégage clai
rement, soit des termes et clauses de la disposition testamentaire, 
soit d'écrits émanés de sa main, soit d'autres éléments de preuve 
incontestables ; 

« Attendu qu'aucun de ces (déments de preuve ne se rencoulre 
dans l'espèce, qu'aucune clause ou aucun terme de la dispo.-iiinu 

testamentaire, ne permet de supposer que le défunt aurait eu l ' i n 
tention d'avoir recours à la dissimulation ou à''des substitutions 
en faveur d'incapables; qu'au contraire, sa volonté franchement 
et clairement exprimée se dégage touteenlière de toutes les parties 
du testament, dans lequel on ne trouve pas la moindre trace de 
l ' intention qu'on lui prêle d'avoir voulu violer les prescriptions 
de la loi : 

« Attendu qu'aucune pièce ou aucun écrit ne sont produits : 
que les intimés ne fournissent même aucune indication sur les 
intentions de leur auteur: qu'ils se bornent à prétendre que le 
leslaleur n'a pas fait connaître a qui i l a voulu léguer, ni ce qu'i l 
a voulu léguer, que ce n'était pas sa volonté qui devait être 
suivie, mais celle de la personne à qui i l abandonnait la liberté 
d'élire les bénéficiaires de sa libéralité; 

« Attendu qu ' i l est certain que. si un legs est l'ait pour des 
œuvres pieuses et charitables, les véritables ct seuls bénéficiaires 
de la libéralité sont ceux qui doivent profiter de ces œuvres, 
c'est-à-dire les pauvres ou malheureux : 

« Attendu, en etl'el, que dans le langage usuel, les œuvres 
pieuses et charitables sont synonymes de bonnes œuvres, d'œu-
vres destinées au soulagement de la misère et du malheur: 

(( Attendu que pour le défunt, une œuvre charitable devait 
élre en même temps une œuvre pieuse, puisque pour l u i qui esl 
moi i dans la religion catholique, l'aire la charité devait être à la 
fois une action morale et chrétienne; 

K Attendu qu'une jurisprudence constante a interprété dans ce 
sens des dispositions identiques, lorsque leur portée était con
testée par les héritiers du testateur et a admis que les pauvres 
étaient les gratifiés, les véritables légataires institués; 

« Attendu qu ' i l ne peut exister davantage un doute sur la 
question de savoir quels sont les pauvres que la volonté du 
défunt a entendu appeler à recueillir le bénéfice du legs, que ce 
sont évidemment ceux de la ville de Mous, où demeurait le baron 
de Sunnont. où ont été faits le testament el ses codicilles, où 
d'après sa volonté deux l'ois formellement exprimée i l devait 
être enterré, et où demeurait également celui qu ' i l avait désigné 
d'une manière spéciale pour exécuter sa volonté en ce qui con
cerne la libéralité dont s'agit ; 

<c Attendu que la disposition critiquée ne constitue donc nulle-
meul un legs l'ail à des personnes incertaines; 

« Attendu, quant à la mission de distribution ou de désigna
tion donnée par le leslaleur au curé de la paroisse de Saint-
Nicolas en Havre il Mons, que la clause qui renferme cette 
faculté esl contraire, ou à la loi du S j u i n I8 ' i 9 , ou aux principes 
qui régissent la matière des testaments ; que dès lors elle doit 
être considérée comme non écrite aux termes de l'article 900 du 
code c i v i l , puisque cette disposition ne saurait être considérée 
dans l'espèce que comme accessoire et qu'aucun élément de 
preuve ne permet de déclarer qu'elle aurait été la cause détermi
nante de la libéralité ; * 

« Attendu que le bureau de bienfaisance de Mons est le seul 
représentant légal des pauvres de cette ville dont la compétence 
soit générale et qui est appelé à recueillir pour eux les libéralités 
qui leur sont laites, sans détermination spéciale ; 

« Attendu qu ' i l esl donc rccevablc et fondé en sa demande ; 
« Sur l'appel incident : 
« Attendu que la disposition critiquée par les intimés et dont 

ils demandent la nullité, est formulée dans les termes suivants : 
(( Je veux qu'il l'occasion de mes funérailles, i l soit distribué 

« aux frais de mes héritiers naturels une somme de S,000 francs 
« aux pauvres de la paroisse de Saint-Nicolas en Havre; » 

« Attendu qu ' i l est impossible d'admettre la confusion que les 
intime.' veulent établir entre cette disposition qui constitue un 



véritable legs fait aux pauvres et ce qu'ils appellent une charge 
de la succession ; 

« Attendu qu'on ne saurait davantage reconnaître à celte libé
ralité le caractère que les héritiers du défunt veulent l u i donner 
lorsqu'ils prétendent que la cause déterminante de cette disposi
t ion doit se trouver chez leur auteur, non dans un sentiment de 
charité, mais dans des sentiments d'intérêt exclusivement'per
sonnel ; 

« Attendu qu'en admettant avec eux, et ce contrairement au 
lexte formel du testament, que le testateur aurait prescrit que la 
distr ibution devait et ne pouvait être faite que le jour de ses 
funérailles, et que cette disposition aurait été inexécutable poul
ie bureau de bienfaisance, i l ne s'ensuivrait pas encore que le 
legs devrait être réputé nu l , puisque, pour qu ' i l put en être ainsi, 
i l laudrait admettre gratuitement et par une supposition que rien 
ne justifie, que le défunt aurait fait des libéralités aux pauvres, 
non dans un but charitable, mais uniquement dans un but 
d'ostentation et que ce dernier seul aurait été la cause principale 
du legs; 

« Attendu en outre que les considérations du premier juge , 
(pie la cour fait siennes, établissent également que ces soutène
ments et les autres moyens produits sur ce point par les héritiers 
Surmont de Volsberghe ne sont pas fondés ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M. l'avocat général LAURENT 

en ses conclusions en partie conformes, met au néant le jugement 
du tribunal de première instance deMons, en tant qu'il a déclaré le 
bureau de bienfaisance de cette vil le mal fondé à réclamer la 

moitié de la disposition de 10,001) francs, faite par le détunt de 
Surmont dans son testament du 20 décembre 1873 et en tant qu ' i l 
a compensé les dépens ; 

« Emendant, déclare le dit bureau redevable et fondé en sa 
demande de délivrance de la moit ié de ce legs fait aux pauvres 
de, la ville de Mons; condamne en conséquence les héritiers 
intimés à lu i payer et ce chacun en proportion de sa part dans la 

succession avec les intérêts judiciaires à dater de la demande; 
« Confirme pour le surplus le jugement dont appel ; met 

l'appel incident au néant et condamne les intimés aux dépens des 
deux instances... » [Du "20 jui l le t 18S1.—Plaid. MM1* C H . SAINT. -
T E L E T T K C . E.NGLEBIENNE, (lll baiTCail (le MoilS.) 

COUR D'APPEL DE LIEGE. 
Première chambre. — Présidence de M. Schuermans. pr. prés. 

1" a o û t 1883 

SÉPARATION DE CORPS. — D E M A N D E DE D I V O R C E . — R E 

PRISE DE L A V I E C O M M r . N E . — A B A N D O N P O S T E R I E U R 

DC D O M I C I L E C O N J U G A L . 

Lorsque l'épouse au profil de Im/nelle lu séparation de corps a été 
prononcée a, sur lu sommation de sou mari, déclare son inten
tion de reprendre la vie commune et l'a réalisée, le mari est non 
recevable à demander le divorce de l'article 310 du code civil. 

L'abandon postérieur du domicile conjugal par la femme ne peut 
faire revivre, le droit du mari. Il pourrait éventuellement être 
considéré comme une injure grave de nature à servir de fonde
ment à une instance- en divorce pour cause, déterminée. 

(MENTION C. WTI.MART. I 

A il R F. r. — « Attendu qu'un arrêt de cette cour, rendu le 14 août 
1879, a prononcé la séparation de corps au profit de l'appelante 
contre l'intimé; 

« Attendu que celte séparation ayant duré trois ans, Wilinart 
a demandé le divorce, en se fondant sur l'article 310 du code 
civi l ; 

« Attendu que, «Suivant le texte même de cet article, la demande 
n'aurait pu être admise que si l'épouse ne consentait pas immé
diatement à faire cesser la séparation; 

« Attendu ([lie, répondant aux sommations de son mari , non 
seulement l'appelante à l'ait signifier son intention de faire cesser 
immédiatement la séparation et de reprendre la vie commune, 
mais qu'elle a réalisé cette volonté en allant habiter avec ses 
enfants dans la maison que son mari lu i désignait comme domi
cile conjugal, et en y séjournant près de deux mois ; 

" Attendu qu ' i l importe peu qu'elle ait ensuite abandonne 
cette maison, puisque, quand même cette retraite serait consi
dérée comme constituant une injure grave, elle ne pourrait être 
invoquée qu'à l 'appui d'une demande en divorce pour cause 
déterminée . et ne peut nullement l'être dans l'instance actuelle; 

« Attendu que la séparation de corps ayant cessé du consente

ment des deux époux, l'article 310 du code civi l n'était plus appli
cable ; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M . BELTJENS. 
substitut du procureur général, met à néant le jugement dont est 
appel; emendant. déclare l'intimé non recevable et mal fondé en 
son aci i f ln , et le condamne aux dépens des deux instances... » 
Du I " août 1883. — Plaid. M M " C. MOTTARD et BORMANS.) 

COUR D'APPEL DE CAND. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. De Meren. 

2 m a i 1883. 

ACTE R E S P E C T U E U X . — A S C E N D A N T A L I E N E . — C O N T R A I N T E 

M O R A L E . 

Est régulièrement notifié et valable l'acte respectueux notifié à la 
mère, au domicile du mari, parlant à celui-ci. à ffiiila notifica
tion est laissée,quoique la mcresoildepuis des années séquestrée 
dans une maison d'aliénées. 

Aucune nullité de l'acte respectueux pour prétendue contrainte 
morale ne saurait se puiser dans le fait que la fille qui demande 
conseil s'est retirée dans la famille de son futur époux et évite-
les rapports avec- ses ascendants et sa famille. 

IIAKI.TEItMAN C. 11 \ Kl. l i :il M AN. ) 

A i n s i j u g é p a r c o n t i n u a t i o n d 'un j u g e m e n t du t r i b u n a l 
c i v i l d ' A u d e n a r d c . 

ARRÊT. — « Sur le moyen principal , déduit de ce que l'acte 
respectueux du 4 octobre 188-2 n'aurait pas été valablement notifié 
à la mère de l'intimée Hortense Haellerman ; 

« Attendu (pie, par acte respectueux en date du-ioctobre 1882. 
passé devant M'' Homan, notaire de résidence à Ninove, l'intimée 
Hortense Ilaelterinan a formellement demandé le conseil de son 
père, Jean-liaptiste Haellerman, el de sa mère, Marie-Joséphine 
Cosyns; 

« Attendu que le d i l acte a ele notifié, le même jour , par le 
notaire prédit, assisté de deux lemoins, et qu ' i l résulte à toule 
évidence des énoncialious de l 'exploit fait par le notaire, que la 
notification a eu lieu, d'abord au père, parlant à sa personne, 
auquel copie a été laissée tant de l'acte respectueux que du pro
cès-verbal de notification, el , en second lieu ii la mère, parlant à 
Jean-liaptiste Ilaelterinan, el pour laquelle une copie dictincte a 
été remise à ce dernier; 

« Attendu que dans lv procès-verbal de notification, i l esl 
expressément mentionné que la signification n'a pu se faire à la 
personne de M""' Ilaelterinan. celle-ci étant colloquée dans une 
maison d'aliénées à Yelsicque et se trouvant, par suite, dans 
l'impossibilité soit de donner son consentement au mariage, soit 
de le refuser ; 

« Attendu qu'au vœu de, la l o i . l'acte respectueux doit être 
notifié à la personne de l'ascendant, ¡1 moins qu'une impossibilité 
matérielle ou morale s'oppose à l'accomplissement de cette for
malité ; 

« Attendu que celte impossibilité existe dans l 'espèce; qu ' i l 
est constant, en effet, que la mère de l'intimée est séquestrée, 
depuis l'année 1868, dans l'établissement des femmes aliénées de 
Velsicque-ltuddershove et qu'elle se trouve dans un état habituel 
de démence présentant des intervalles lucides d'une durée 
variable; 

« Attendu que l'intimée no saurait être raisonnablement tenue 
d'attendre qu'un intervalle lucide vienne à se produire dans l'état 
mental de sa mère, pour lui faire noli l ier . à personne, l'acte par 
lequel elle lu i demande conseil sur le mariage qu'elle se propose 
de contracter ; 

« Attendu, en effet, que la dame Haellerman étant séquestrée, 
i l n'est pas au pouvoir soil du notaire chargé de faire la notifica
t ion, soit de l'intimée a la requête de laquelle i l agit, de se ren
seigner complètement et en temps utile sur la nature des variations 
successives qui peuvent se manifester dans l'état intellectuel de 
la malade ; qu'au surplus, les intermittences de raison dont celle-ci 
jouit de loin en lo in ne seront le plus souvent ni assez prolongées, 
ni suffisamment caractérisées pour donner la certitude absolue 
qu'elle se trouve en état de discerner le but et la nature de l'acte 
respectueux et d'y répondre d'une manière consciente; 

« Attendu que si, dans les circonstances de l'espèce, la notifi
cation de l'acte respectueux et la remise de la copie devaient se 
faire, à peine de nullité, à la personne de l'ascendante, i l en 
ré-mliernit que l'intimée, laquelle est âgée de plus de trente ans. 



f»r.r> L A B R L G I Q U E 

.-<: trouverait ilt; l'ail dans l'impossibilité «I»- contracter mariage, 
bien.que la loi lui en reconnaisse formellement le droit , même à 
défaut du consentement de ses père c l mère; 

H Attendu qu ' i l suit de ces considérations que l'acte respec
tueux du i octobre 1882 a été valablement notilié au domicile de 
la mère de l'intimée et que rien ne s'oppose légalement à ce qu ' i l 
.soit passé outre à la célébration du mariage ; 

« Quant au moyen subsidiaire fonde fur ce que l'acte respec
tueux du i octobre 1882 ne serait pas l'expression de la l ibre 
volonté de l'intimée Hortcnse Haelterman : 

« Attendu qu'à l 'appui de ce soutènement, l'appelant allègue 
d'abord, avec, offre de preuve, que le 3 octobre 1882, la fille a fui 
le domicile de ses parents pour se réfugier die/, le sieur Iîroo-
deorens, éehevin àOverboulaere et beau-père de l'intimé Pierre 
Yanderschucren; 

« Mais attendu que ce premier t'ait ne démontrerait pas que 
l'intimée se serait trouvée sons l 'empire d'une contrainte morale ; 
qu'étant majeure et maîtresse de sa personne, elle était libre de 
quitter la maison paternelle; que cet abandon effectué le 3 octo
bre, c'est-à-dire la veille même du jour où elle avait résolu de 
taire les actes respectueux, peut s'expliquer naturellement par le 
désir d'épargner à son père et à ello-même les scènes pénibles 
qu'aurait pu provoquer l'accomplissement de celle suprême for
malité ; 

« Attendu que les cinquante faits posés dans les conclusions 
du 18 avr i l dernier démontreraient, s'ils étaient prouvés, que, 
depuis que l'intimée habite chez le sieur liroodeorens, à Over
boulaere, son futur époux et la famille de celui-ci ont pris quel
ques précautions pour éviter (pie l'appelant et sa famille ne se 
missent en rapport direct avec elle, soit verbalement, soit par 
écrit; mais qu ' i l n'en résulterait pas que ces précautions n'au
raient pas été prises avec le plein consentement de l'intimée; 

« Attendu, au surplus, que les cinq derniers faits ne sauraient 
avoir exercé aucune influence quelconque sur la résolution prise 
par l'intimée de procéder aux actes respectueux, puisqu'ils se 
seraient tous produits postérieurement au i octobre 188-2, date à 
laquelle les dits actes ont été dressés et notifiés ; 

« Attendu que les faits articulés par l'appelant ne sont donc ni 
pertinents, ni concluants dans l'état de la cause, et que la preuve 
en serait frustratoire ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. l'avocat général DE GAMOND en 
son avis conforme, déclare l'appel non fondé, confirme le juge
ment dont appel et condamne l'appelant aux dépens... » iDu 
2 mai 1883. — Plaid. M o s E. PEI .ECOIHT C. An. Du liois.) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur le premier point : Y . dans le 
même sens nos observations ( B E L G . J U D . , 1883, p. 973) . 

Sur le deuxième point : V . A L L A R D , Des conditions 
de validité de l'acte autltentique, d'après la juris
prudence des trente derniè)-es années I B E I . G . .In»., 
1 8 7 1 , pp. l o i et 2 0 9 i . 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Première chambre. — Présidence de M. Coevoet. conseiller. 

10 m a i 1883. 

F A I L L I T E . - C O N C O R D A T . — H O M O L O G A T I O N . — C O N D I 

T I O N S . — I N O B S E R V A T I O N . — I N T E R E T P I ' B L K ' . — I N 

T E R E T DES C R É A N C I E R S . — D E V O I R 1)1/ . I U G E . 

H y a lieu de ne pas uccorder l'homoloijalion d'un concordat obtenu 
par surprise ou par fraude et auquel, au surplus, aucun com
mencement d'exécution n'a été donné dans le délai convenu 
entre le failli et ses créanciers. 

(l.ECOT C. VAI.CKE, HÉU.N K T CONSORTS.) 

ARRÊT. — « Attendu que c'est avec raison que le tribunal de 
commerce d'Ostende a refusé d'homologuer le concordat consenti 
en faveur de Louise Lecot, en se fondant sur des motifs déduits, 
à la fois, de l'intérêt public et de celui des créanciers; 

« Attendu que, si les instructions ouvertes contre l'appelante, 
du chef de banqueroute frauduleuse et de faux, ont abouti à des 
ordonnances de non-lieu, i l est néanmoins resté acquis qu'elle a 
tenté de dissimuler une partie de son actif et que, chose non 
moins grave au point de vue de l'instance actuelle, on s'est servi, 
avec ou sans sa participation directe, d'une procuration fausse 
pour l u i assurer le concours de la double majorité requise par 
la lo i ; 

J U D I C I A I R E . Vhiti 

« Attendu qu' i l est du devoir des tribunaux de veiller à ce que 
les concordats s'obtiennent régulièrement et d'en réserver exclu
sivement les avantages à ceux sur la bonne toi et la loyauté des
quels i l est permis de compter; 

« Attendu qu ' i l est d'ailleurs constant que la faillie n'a pas 
réalisé ses engagements concordataires, faute d'avoir soldé, dans 
la huitaine du « concordat voté » , les créances privilégiées en 
même temps que les frais de jus t ice; 

« Attendu que les conditions admises à cet égard sont cepen
dant formelles et qu ' i l était en effet de l'intérêt, comme au 
reste i l a été dans l ' intention des créanciers chirographaires, de 
voir éteindre, en faveur de leurs propres créances et préalable
ment à toule homologation, les dettes et charges venant en ordre 
antérieur; 

« Attendu que la partie appelante est donc, évidemment mal 
fondée à argumenter de la disposition qui subordonne, en termes 
généraux, l'exécution de ses engagements à l'homologation du 
concordat et à prétexter qu'avant ce moment, tout paiement, 
même partiel était pour elle, chose impossible, par cela même 
qu'elle ne pouvait disposer des fonds de la faillite pour lors 
entre les mains du curateur, ni recourir utilement à un emprunt; 

« Attendu que la stipulation relative au premier payement ne 
comporte point l'interprétation qu'on lui donne; qu'elle est claire 
et précise et se concilie parfaitement avec la disposition plus 
générale qui embrasse l'ensemble des autres obligations de la 
fail l ie; qu'elle émane, d'ailleurs, de l'appelante elle-même, au 
nom de laquelle les propositions concordataires ont été émises : 
qu'elle a été, de plus, acceptée et votée, dans ces termes, par 
l'assemblée des créanciers; 

« Attendu que la faillie devait cependant être au courant de sa 
situation et connaître l'étendue de ses ressources, quand elle a 
fait celle offre et souscrit celle promesse; qu'elle a ainsi usé de 
nouvelles manœuvres pour tromper ses créanciers: qu'en outre, 
elle ne se trouve point dans les conditions voulues pour exécuter 
un concordat, des offres vagues et, qui [dus est, soumises à l'éven
tualité même de l 'homologation, ne. présentant, sous tous les rap
ports qu'une bien faible garantie ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, de l'avis 
conforme de M. GOODYN, premier avocat général, reçoit l'appel el 
y faisant droit , confirme le jugement /'( quo et condamne l'appe
lante aux dépens... » (Du 10 mai 1883. — Plaid. MM 0 S DERVAVX 
et MKCHKIANCK.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. De Meren. 

16 m a i 1883. 

D E G R É S DE . I U R I D 1 C T O N . — A P P E L . — N O N - R E C E V A B I L I T É 

DEEECTU S C M M . K . — L I B E L L E DE L A D E M A N D E . — E K R E l . ' K 

C O M M I S E . 

L'erreur commise dans le libellé d'une action ne rend jias l'appel 
non rccccable del'ectu suiiniKe, s'il apparaît qu'en réalité te 
iliill're de lu ilemandc dépasse le taux du dernier ressort. 

Les énoneialions contenues dans un exploit peuvent former un 
commencement de preuve par écrit, comme émanant de la partie 
ou, tout au moins, d'un a/licier ministériel agissant à sa 
requête. 

Il est au pouvoir du juge île déférer un .serment de crédulité, non 
seulemeiit sur un fait personnel il la partie à laquelle il est 
déféré, mais en même temps sur un fait personnel à l'autre 
partie. 

(M.AIWAEIÌT (',. HKYCIll.Elt. 

AlttiÉT. — « Sur la non-recevabilité de l'appel defectu suninur : 
« Attendu qu ' i l résulte de l'ensemble des énoneialions de l'ex

ploit introductif d'instance, du 10 avril 1881, que l'appelant s'est 
proposé de demander à l'intimé le remboursement : 

« 1° D'une somme de 700 francs qu' i l lu i a payée postérieure
ment à la conclusion de la convention verbale qui sera discutée 
ci-après ; 

« '2" De deux autres sommes île 500 francs et de fr. l-,8î»S-05, 
qu ' i l prétend avoir dépensés en constructions sur le terrain en 
question, ce sous la seule déduction du loyer, resté dû par l u i , 
de la maison litigieuse ; 

« Attendu qu ' i l est certain et reconnu d'ailleurs par l'intimé 
que c'est par erreur que l'appelant a déduit des sommes récla
mées, s'élevant ensemble à fr. 3,0r>.i-0î», deux années du prétendu 
loyer, soit 1,080 francs; 

« Attendu qu en réalité la somme à déduire, qu'elle constitue 



un prix de location ou bien l'intérêt d'un capital, ne pouvait I 
concerner qu'une année, celle qui s'est écoulée du l 1 ' 1 mai 1879 j 
au 30 avril 1880, pour répondre à l ' intention de l'appelant 
demandeur et au but qu ' i l a poursuivi en intentant son action, 
le loyer ou l'intérêt concernant toutes les années antérieures 
ayant, de l'aveu des parties, été liquidé; que par suite, au lieu 
de 1,080 francs, i l n'y avait à déduire de la somme de fr. 3.055-05 
que celle de 540 f r . , si bien que le reliquat, objet de la demande, 
au lieu de fr. 1,975-05, chiffre inférieur au taux du premier res
sort, devait être porté à fr. 2,315-05 ; 

« Attendu que c'est exclusivement à ce dernier cliiffi'3 qu ' i l y 
a lieu de s'arrêter pour juger de la recevabilité de l 'appel; qu'une 
erreur matérielle aussi manifeste ne peut nuire à l'appelant ; que 
les autres énonciations de l 'expioit introductif, en caractérisant 
les véritables intentions de ce dernier, commandent de redresser 
l'erreur commise et de calculer le montant réel de la demandi! en 
ne tenant compte que de ces intentions aussi claires que pré
cises; que par suite la lin de non-ivcevoir, sui- laquelle au sur
plus l'intimé s'est référé à justice, n'est- pas susceptible d'être 
accueillie : 

« Au fond : 
« Attendu que, même en n'invoquant aucun des éléments de 

l'aveu, d'ailleurs indivisible, fait par l'appelant dans ses conclu
sions tant de première instance que d'appel, i l est certain qu ' i l 
existe un commencement de preuve légale, c'est ii-dire, dans l'oc
currence, de preuve par écrit de la convention vantée par l ' in 
timé; 

« Attendu en effet que, tant dans l 'exploit de citation en con
ciliation du 5 janvier 1881 que dans l 'exploit introduct if du 
l'J avril suivant, l 'un et l'autre notifiés à sa requête à l ' int ime, 
par l'huissier Gustave De Cock et dûment enregistrés, l'appelant 
a reconnu avoir payé à l'intimé, en exécution de la promesse de 
vente définie dans les mêmes écrits, la somme de 700 francs cl 
en outre avoir fait, pour une autre somme globale de fr. -2,355-05, 
des constructions sur le terrain formant un des objets île la dite 
promesse de vente, puisque le procès intenté par lui tend préci
sément à obtenir le remboursement de ces sommes; 

« Attendu que, outre que ces écrits émanent de l'appelant ou, 
tout au moins, de l'officier ministériel à qui i l avait donné man
dat d'instrumenter à sa requête, ce qui les range pleinement 
dans la catégorie des écrits définis à l'article 1347. alinéa "2. du 
code c iv i l , i l y a lieu de remarquer que les faits qu'ils révèlent 
rendent si vraisemblable la convention verbale alléguée par l ' in 
timé, qu' i l n'y a presque pas moyen de les interpréter autrement: 

« Attendu en eliet qu'on s'expliquerait ditlicilement que l'ap
pelant eût payé une partie du prix du terrain et de la maison y 
('levée aussitôt après la convention par l'intimé et qu'en outre i l 
eût fait lui-même d'autres constructions sur ce terrain, s'il n'avait 
pas été, dès le principe, propriétaire de l ' immeuble, en d'autres 
termes si l'intimé ne l u i avait pas définitivement vendu et le ter
rain et la maison à élever sur celui-ci et si, en définitive, la seule 
réserve introduite en faveur de l'appelant n'avait pas été l 'octroi 
d'un délai pour le payement du prix de vente, aussi bien que poni
la passation de l'acte authentique: 

« Attendu d'ailleurs que l'appelant convient lui-même, dans 
le:', autres énonciations des mêmes exploits, que le payement de 
l'acompte de 700 francs, qu ' i l a. fait le I " mai 1877, a l'ait réduire 
de fr. 571-50 a 5-i0 francs le prétondu loyer annuel dont i l était 
débiteur à raison de l'occupation de la susdite maison, puisque 
c'est à ce dernier chiffre qu ' i l l imite la somme qu ' i l doit pour le 
dernier terme de location ; 

« Attendu que cette réduction correspond précisément à l ' i n 
térêt calculé pour une année entière, au taux de 4 1 2 p. c , du 
capital de700 francs; d'où i l suit que, au lieu d'être un loyer, le 
prix annuellement payé par l'appelant était bien plutôt l'intérêt 
du prix total de la vente, soit 12,700 francs; 

« Qu'aussi bien ce chiffre global est celui reconnu par les deux 
parties, du prix de la vente ou promesse de vente du susdit 
immeuble; qu'au surplus, i l correspond à la somme que l'appe
lant, en dehors des termes de son aveu indivisible, reconnaît en 
fait avoir été indiqué dans la première quittance lu i délivrée 
du prétendu loyer, avec la mention expresse que celui-ci était 
l'équivalent de l'intérêt annuel de cette somme au taux de 
4 1/2 p. c. : 

« Attendu que, pour énerver le commencement de preuve 
légale ci-dessus détaillé de l'exception de l'intimé, l'appelant 
invoque vainement la circonstance que l'intimé a fait assurer en 
son nom, contre incendie, la maison élevée sur le terrain préten
dument vendu ; que la vérité acquise au procès est que cette assu
rance a été conclue dès le principe par l'appelant et la prime 
payée par l u i ; 

« Attendu que si, plus tard, le nom de l'intimé a été substitue 
à celui de l'appelant dans la police d'assurance, la mutation s'ex-

pliquc aisément dans le .système de l ' int ime par cette considéra
tion que la vente n'étant pas constatée par acte authentique 
régulièrement transcrit, i l y avait lieu de craindre qu'en cas 
d'accident la compagnie se refuserait à payer l'indemnité à l'ap
pelant ; 

« Attendu qu ' i l n'y a pas davantage lieu de s'arrêter au fait 
que. postérieurement à l'abandon de l ' immeuble par l'appelant, 
celui-ci a été loué à un tiers par l ' intimé: qu'en effet, i l résulte 
des explications des deux parties qu'à l'époque où cette location 
a été consentie, ces dernières étaient en pourparlers en vue d'ar
river à une transaction sur l'objet même du procès actuel et 
recherchaient une combinaison susceptible de sauvegarder égale
ment et dans la mesure du possible l'intérêt de chacune d'elles; 
d'où i l suit que le fait invoqué, qui du reste n'a eu pour consé
quence qu'une occupation sans bail écrit, n'a nullement eu la 
portée cpie lui attribue l'appelant : 

" Attendu que le soutènement de l'appelant qui réduit, en ce 
qui le concerne, la convention verbale de janvier 1875 à une 
simple promessi^ d'achat du terrain et de la maison à y élever 
par l'intimé avec faculté de renon pendant cinq ans et moyennant 
de payer, entre temps, un simple prix de location, outre qu' i l est 
en contradiction flagrante avec les écrits, faits et circonstances 
du procès, est invraisemblable: que, sans autre justification, on 
ne peut en effet aisément admettre que l'intimé aurait pris l'en
gagement de construire à ses frais, sur son terrain, une maison 
appropriée aux seules convenances de l'appelant, en s'obligeant. 
en outre, à garder le tout avec les constructions que l'appelant 
lui-même aurait jugé convenable d'y ajouter si, après cinq ans. 
ce dernier refusait de donner suite à sa promesse d'achat; 

<( Hue par suite, c'est rationnellement que le premier juge a 
déféré d'ollice à l'intimé le serinent supplétoire sur l'objet réel 
et la nature de la convention vantée par lui : 

<< Attendu, au.surplus, qu ' i l n'a méconnu aucun des principes 
inscrits aux articles 1300 et 1307 du code c i v i l : 

« Attendu que c'est vainement «pie l'appelant objecte (pie 
pareil serment porte à la l'ui< sur la stipulation de l'intimé et sur 
l'acceptation de celle-ci par l'appelant, qui a donné l'existence 
à la convention ; que par suite il a pour objet un fait qui n'est 
pas personnel à celui à qui il est déféré': 

« Attendu en effet que la conclusion d'une convention à 
laquelle on a élé partie est un l'ail personnel; que. d'ailleurs, 
alors même que rigoureusement il n'en serait pas ainsi, le pre
mier juge n'aurait pas violi- la l o i ; qu'en ell'el. la jurisprudence 
el la doctrine, considérant que le législateur n'a pas reproduit 
pour le serinent déféré d'ollice la disposition restrictive de l'ar
ticle 135!) relative au serment litis-déc.isoire, soni à peu près 
unanimes pour reconnaître que le serinent supplétif peut être 
déféré sur des faits non personnels il la partie et qu ' i l sufiit que 
celle dernière ail une connaissance personnelle de ces faits; que 
cette interprétation, qui trouve sa raison d'être dans hi loi elle-
même, esl satisfaisante et doil être adoptée; 

« Par ces motifs i I ceux du premier juge, oui en audience 
publique l'avis conforme de M. l'avocat général Ih.NiuaiicK sur la 
lin de non-recevoir, la Cour reçoit l 'appel, mais le déclare non 
fonili ' 1 ; en conséquence, confirme le jugement a quo et condamne 
l'appelant aux dépens... » i|)u I l i mai 1883. — Plaid. .MM r s C.oo-
ItKMAN et IJEI.EC.OI'HT.') 

O B S E R V A T I O N S . — Sut'la première" question relative à 
la recevabilité de l'appel dans le cas où, par suite d'une 
erreur matérielle, la demande, semblait ne pas dépasser 
le laux du dernier ressori, voyez, par analogie, un 
arrêt de la même cour, du 21 mars 1800 ( B E I / ; . J U D . , 

1807, p. 011), qui décide •• que l'évaluation de l'action 
•• à 2,000 fr., dans les qualités, n'a point pour ell'el de 
•• rendre le jugement non susceptible d'appel defedo 
• i sumtnœ, si l'action a été évaluée au delà de 2,000 fr. 
•• dans l'assignation et que l'évaluation insérée dans 
" les qualités apparaisse comme le résultat d'une 
» erreur de plume. 

Sur la valeur, comme commencement de preuve par 
écrit, des pièces non écrites ni signées par celui à qui 
on les oppose, voyez T O L U . I E R , t. I X , n"07; M E R L I N , 

Rép., Y" Commencement ile preuve; Bruxelles, 1 juin 
1830 ( P A S I C R I S I E , à sa date); cass. belge, 12 août 1841 
( P A S I C R I S I E , 1842, I , 12); en France ; cass., 3 décembre 
1818; Rioni, 10 juin 1817; Rouen, 2 juillet 1889; cass.. 
10 août 1840 ( S I R E Y - D E V I U . . , 1818, 2, 125; 1819, 1, 
100; 1840, 1, 875). — E u ce qui concerne spécialement 
les exploits, voyez L A R O M B I È R E , sur l'art. 1347, n°0 . 

Sur la question de savoir si le serment peut être déféré 



i l ' i i l l i c c s u r î les l 'ails non pe r sonne l s à l u | > a r l i i \ vu .u 'Z 

1 O L I . I . I I K , 1. X , n° 1 2 0 ; M A R C A D É , s u r l ' a r t . 1 3 4 7 , I I ; 

L A R O M B I K R I Ï , su r l ' a r t . 1 3 6 7 , n" 8 ; A t B R Y et R A U , sur 

Z A C H A R L L , t . V I , p . - 1 7 4 : D A L I . O Z , V " Obligation, 
n° 5 3 0 3 ; cass. belge, 2 a v r i l 1 8 1 0 ( P A S . , 1 8 1 0 , I , 3 4 4 ) . 

E n sens c o n t r a i r e : L A U R E N T , t . X X , n " 2 9 1 , p . 3 2 1 . 

TRIBUNAL CIVIL DE GAND. 

Première chambre. — Présidence de M. Sautois. 

11 a v r i l 1883. 

P E R E M P T I O N D' iNSÏA.NCE. — I N T E R R U P T I O N . P O U R 

S U I T E S . — J l lKS A t J i ; o . — DIKS A l ) ( j t r K M . P O U R P A R 

L E R S . — R A D I A T I O N . — AVOUÉ. — R E P R I S E D ' I N S T A N C E . 

M I N I S T È R E DES T R A V A U X P U B L I C S . D I S T R A C T I O N DU 

SERVICE DES PONTS E T CHAUSSEES. — M I N I S T E R E DE 

I . ' I N T É R I K U R . • A R R Ê T É R O Y A L DU -1 A O U T ISS*. 

l'our interrompre la péremption de l'instance, il finit des actes de 
poursuites. 

Lu péremption de l'instance ne commence ii courir que le lende
main du jour du dernier acte de procédure. 

Le ilios ail quein est compris dans le délai de la péremption. 
Les pourparlers qui ont eu lieu entre parties avant la radiation 

d'une cause ne peuvent avoir aucun effet interruplif suc la 
péremption. Celle-ci commence à courir depuis l'époque de la 
radiation. 

La requête aux fins de péremption d'instance, peut être présentée 
jiar un antre avoué que celui qui a occupé dans l'instance prin
cipale. 

L'arrêté royal du i août I882 , qui a distrait du département des 
travaux publics le service des ponts et chaussées, pour le ratta
cher nu ministère de l'intérieur, ne donne pus lieu à reprise 
par ce dernier ministère, d'une instance primitivement suivie 
par le premier. 

(MCYSHONDT C. l . ï .TAT BEl. l . i : . ) 

,li OKUE.YJ . — « Attendu que par requête en dale i lu -2'.) jan
vier 1883, signifiée le même jour à M1' Van YVacsberghe, avoué 
de l'Etal belge, demandeur au principal , le sieur Edouard-Henri 
Muyshondt a conclu à la péiempliou de l'instance formée conlre 
lui par exploit du 20 octobre 1870; 

« Attendu que celle instance principale, après avoir été 
inscrite au rôle général de 1870-1880 sous le n" I82.'i7, pour 
l'audience du 3 novembre 1871) et ramenée à l'audience du 
."> novembre suivant, a été, après plusieurs remises, rayée le 
-28 janvier 1880, sauf rapport ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'article 397 du code de procédure, 
la péremption est acquise par disconlinualion des poursuites 
pendant trois ans ; que polir l ' interrompre, i l tant des actes de 
poursuit!! et qu'aucun acte de celle nature n'a été' posé- devant le 
iribunal depuis la radia l ion; 

« Attendu que le premier jour du délai de péremption a élé le 
-211 janvier 1880, d'où i l suit qu'il la date du 20 janvier 1883, 
premier jour de la quatrième année, la demande en péremption a 
pu être formée ; 

« Attendu que les pourparlers qui ont eu lieu entre parties 
axant la radiation du 28 janvier 1880 ne peuvent avoir aucun 
effet interrupli l 'sur la péremption qui n'a commencé à courir que 
depuis cette époque; qu ' i l ne résulte de ces pourparlers aucune 
convention ni expresse, ni tacite de ne pas tenir compte, au point 
de vue de la péremption, de la disconlinualion des poursuites; 

« Attendu que le défendeur en péremption objecte vainement 
que la requête aux fins de péremption n'a pas été présentée par 
M C Piens, avoué constitué par le sieur Muyshondt dans l'instance 
principale, mais par un nouvel avoué, M1' Ile lîaets; 

ii Attendu qi:e la constitution d'un nouvel avoue pour former 
la demande en péremption n'est prohibée, sous peine de la nullité 
de la requête, par aucune disposition légale ; 

« Attendu que l'arrêté royal du 4 aoûl 188*2, qui a distrait du 
département des travaux publics le service des ponts et chaussées 
pour le rattacher au ministère de l'intérieur, ne donnait pas l ieu 
à reprise, par ce dernier ministère, de l'instance primitivement 
suivie par le premier; que l'Ktat belge n'a pas cessé d'être en 
cause; qu'on ne se trouve, par suite du dit arrêté royal, dans 
aucun des cas de reprise d'instance prévus par les articles 342 et 
suivants du code de procédure, et que le deuxième alinéa de 

l'article 307 du même, code, qui augmente de six mois le délai 
de la péremption quand i l y a lieu à reprise d'instance ou con
stitution de nouvel avoué, n'est pas applicable; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M . VAN B I K K V L I E T , substitut 
du procureur du r o i , en son avis conforme, faisant droit , écartant 
toutes fins et conclusions contraires, déclare périmée l'instance 
introduite par exploit du 23 octobre 1870, à la requête de l'F.tal 
belge, contre le sieur Edouard Muyshondt; condamne l'Etat belge 
aux dépens, tant de. l'instance principale que de la demande en 
péremption... » (Du 11 avri l 1883.) 

O B S E R V A T I O N S . — V . C I I A U V E A U s u r C A R R É , Q . 1 4 1 5 . 

J u y . , G a r n i , 1 2 avril 1 8 8 2 ( B K I . O . , I U D . , 1 8 8 2 , p . 7 lo i . 

TRIBUNAL CIVIL DE CAND. 
Première chambre. — Présidence de M. Sautois. 

21 m a r s 1883 

H O M O L O G A T I O N . - C O N S E I L D E l - ' A M I L L E . — D E L I B E R A 

T I O N . É M A N C I P É E . — S I G N A T U R E . — R E C E V E U R 

C O M M U N A L . — C O M P T E . 

Aucune, disposition légale n'exige de soumettre à l'homologation 
du tribunal une délibération d'un conseil de famille qui auto
rise une émancipée, dont le père, en son vivant, était receveur 
communal, à signer le compte à rendre à la ville pour la gestion 
de sou père par ses héritiers et à signer toutes les pièces rela
tives au dit compte. 

I I . C. LE UIMMhlti; PUBLIC. 

• I I I . I : M I : \ I . « Conforme a la notice.. . » ( l lu -21 mars 1883.1 

TRIBUNAL CIVIL DE CAND. 
Première chambre. — Présidence de M. Sautois. 

2 7 l é v r i e r 1884. 

A L I M E N T S . — O U T I L S . — É T A B L I S S E M E N T . 

De ce que la toi dispose que l'enfant n'a pus d'action contre ses 
père cl mère pour un établissement par mariage ou autrement, 
il s'en suit qu'un fis n'est pus fondé à exiger, indépendamment 
d'une pension alimentaire, que son père lui remette des outils 
(outils d'ébéniste dans Vespècej, pour lui permettre de s'établir 
ainsi pour son propre compte. 

i \ANDENABEEI.E C. YANDENABEELE. I 

JK .EMENT. — i> Conforme à la notice.. . » (Du 2 7 février 1 8 8 4 . 
Plaid. MM'"1 DE X E C I U C. VEHIIAKKE. ) 

O B S E R V A T I O N S . — Consu l t ez ju< i . L i é ^ e , 4 m a r s 1 8 4 8 

( B E L O . . I U D . , 1 8 1 8 , p . 1 4 2 2 . 

TRIBUNAL CIVIL DE TERIflONDE. 
Présidence de M. Blomme. 

21 d é c e m b r e 1883. 

COMMUNAUTÉ L E G A L E . — I M M E U B L E S . — A L I E N A T I O N 

A P R È S P A S S A T I O N D U C O N T R A T , M A I S A V A N T L A C E L E 

B R A T I O N D U M A R I A * ' E . — P R I X . — R É C O M P E N S E . 

U R A L D E . — DÉDOMMAGEMENT. 

Sous le régime de la communauté légale, si l'un des futurs époux 
a aliéné un immeuble ou des droits immobiliers postérieurement 
à la passation du contrat de mariage, mais antérieurement à la 
célébration du mariage, le prix en tombe dans la communauté 
et ne donne pas lieu h récompense. 

Toutefois, si l'aliénation était le résultat de la fraude, l'autre 
conjoint ou ses héritiers auraient le droit de réclamer le prix à 
titre de dédommagement, en vertu du principe que la fraude 
fait exception à toutes les règles et ne peut servir de base à un 
droit. 



EK1AEI.DE !.. AlUE.NAERI ET CO.NS0KTS. ) 

JUGEMENT. — « Sur le premier point : 
« Attend» que par contrat passé en l'étude du notaire Tibbaut, 

à Calcken. le 3 février 1879, les futurs époux Audenaert-Van 
Eetvelde ont déclaré adopter le régime de la communauté légale 
ré^'lé par le code c i v i l , saul certaines modifications indifférentes 
au procès actuel ; 

« Attendu que par acte authentique du 4 avril 1881, avenu 
pendant le mariage, la demanderesse a vendu ses droits immobi
liers dans la succession de sa mère, pour une somme de 
1.100 francs, aujourd'hui réclamée par elle à t i tre de récompense; 

« Attendu que les parties sont d'accord pour reconnaître que 
l'acte du 4 avr i l 1881 ne fait que constater en la forme authen
tique une vente verbale et un payement antérieur ; 

« Attendu que la demanderesse soutient que la vente et le 
payement ont eu lieu postérieurement au contrat de mariage, 
mais antérieurement à la célébration du mariage, tandis que les 
défendeurs prétendent (pie cette vente et ce payement ont élé 
effectués avant le contrat de mariage ; 

« Attendu qu'aucune des parties ne fournit la preuve de ses 
soutènements ; 

« Attendu qu ' i l n'est pus contesté que si la vente et le paye
ment sont antérieurs au contrat, le prix en est entré dans la com
munauté et ne donne pas lieu à récompense ; 

« Attendu qu ' i l ne saurait en être autrement si la vente et le 
payement sont postérieurs au contrai, mais antérieurs au ma
riage ; 

« Qu'en effet, l 'article 1399 du code c iv i l porte (pie la « com-
« munauté, soit conventionnelle, soit légale, commence au jour 
« du mariage; » que celle règle est claire; qu'elle est telle
ment absolue que le code lui-même défend de stipuler que la 
communauté commencera à une autre époque ; que, d'autre 
pari , l 'article 1401 du code civil dit que « la communauté se 
« compose activement : 1" de tout le mobilier que les époux 
« possédaient au jour de la célébration du mariage...; » que les 
termes de cet article sont également fort clairs : « au jour de la 
« célébration du mariage, » ce qui ne permet pas de distinguer 
et de lire « au jour du contrai de mariage ; » que la règle for
mulée dans cet article est générale et n'est suivie d'aucune 
exception; qu ' i l résulte donc nécessairement de la combinaison 
de ces deux articles, que le prix de l ' immeuble aliéné par l 'un des 
époux dans l 'intervalle entre la passation du contrat de mariage 
et la célébration du mariage, entre dans la communauté; pré
tendre le contraire, c'est faire commencer la communauté avant 
le mariage, c'est composer la communauté du mobilier que les 
époux possédaient au jour du contrat de mariage ; 

« Attendu que c'est en vain qu'on invoque la règle que « les 
« contrats de mariage ne peuvent recevoir aucun changement 
•< sans l'accomplissement des formalités requises par la l o i ; » 
que les articles 139-1 et 139o du code civil parlent de « change-
ic menls aux conventions matrimoniales ; » que la vente d'un 
immeuble faite par l 'un des futurs époux peut bien entraîner un 
changement dans sa position, dans la manière d'être de sa for
tune, mais ne constitue certainement pas un changement aux 
conventions matrimoniales conclues par lui ; que le mot conven
tion suppose un acte ('•manant des deux parties; que l'expression 
chanqement aux conventions suppose un nouvel accord, dérogeant 
au premier; que cette interprétation ne peut supporter le moindre 
doule en présence des dispositions contenues aux articles 1390 
et 1397. qui servent à expliquer les article-; précédents: (pie, du 
reste, il est de règle que les mots doivent être pris dans leur 
signification naturelle; qu ' i l n'est surtout pas permis de la 
changer lorsqu'on vient se heurler à des règles aussi claires et 
formelles que celles des articles 1399 et 1-1(11 du code civil ; 

« Attendu que c'est à tort que l'on invoque par analogie l'ex
ception de l 'article 1404, 2" ; que les exceptions sont de stricte 
interprétation ; que l'article 1401 ne porte pas d'exception ; qu ' i l 
n'est donc pas permis d'en ajouter; que la rédaction même de 
l'article 1404 prouve que le législateur a fait la distinction là où 
i l l'a jugée nécessaire ; s'il ne l'a pas fait trois articles plus haut, à 
1401, c'est qu ' i l ne l'a pas vou lu ; 

« Attendu que les termes dans lesquels sont rédigés les arti
cles 1433 et 1470 du code c iv i l confirment encore ce système: 
que le premier stipule prélèvement sur la masse s'il est vendu 
un immeuble appartenant à l 'un des époux, non pas « futurs 
« époux » ; que le second répète cette règle et ordonne prélève
ment « du pr ix des immeubles aliénés pendant la communauté », 
non pas « et avant la communauté » ; 

« Attendu que si l'aliénation faite dans l ' intervalle entre la 
passation du contrat de mariage et la célébration du mariage, 
ainsi que le changement dans la position du futur époux, qu i en 
a été la conséquence, étaient le résultat de la fraude, dans ce cas 

l'autre conjoint, ou ses îicnliers, aurait le droit de réclamer le prix 
de l ' immeuble vendu, à titre de dédommagement, mais ce en 
vertu du principe que la fraude fait exception à toutes les règles 
et ne peut jamais servir de base à un droit ; 

« Attendu, dans l'espèce, que la demanderesse n'allègue pas 
que la vente dont s'agit aurait eu lieu sous l 'empire de quelque 
suggestion doleuse; que le contraire résulte même de diverses 
circonstances reconnues par elle ; 

« Attendu dans tous les cas que c'est à l'époux demandeur en 
récompense à établir, non pas seulement que le propre a été 
vendu, mais encore que le prix a été versé dans la communauté, 
que celle-ci en a profité (art. 13Io , 1433 du code c i v i l ) ; 

« Attendu que cette règle doit recevoir son application à plus 
forte raison lorsqu'il s'agit d'un immeuble vendu et payé avant la 
célébration du mariage, alors que la communauté n'existait pas 
encore ; 

« Attendu, dans l'espèce, «pie la demanderesse n'a pas fourni 
cetle preuve ; 

c< Sur le deuxième point . . . (sans intérêt): 
« Par ces motifs, le Tr ibunal , faisant droi t , dit que la demande 

de la partie demanderesse tendant à faire payer par les défendeurs 
une somme de 1,100 francs .à titre de récompense due par la 
communauté, n'est pas fondée... » (Du "21 décembre 1883. 
Plaid. MM 0 S Miivviset Ose. SCHEI.I.EKF.NS.Ï 

O B S E R V A T I O N S . — L a q u e s t i o n est t r è s c o n t r o v e r s é e . 
Y . covf. : K O D I F . R E et P O N T , I , i l 0 3 7 1 ; T O L T . L I E R , I , 174 
e t 1 7 5 ; M A R C A D E , V , p . 4 0 2 ; M O U R L O N , Répétitions, 
p. 13, ;ï l a no t e su r l ' a r t i c l e 1401 d u code c i v i l . 

Y . contrit : 1 . A I " K E . M , t . X X I , n " 2G8 ; A U H R Y el I» A I ; . 

V , p . 283 ; D U R A N T O N , V I I I , n" 184. 

O n i n v o q u e é g a l e m e n t contrit, l ' a u t o r i t é de F O T I I I E R , 

m a i s i l i m p o r t e de r e m a r q u e r que F O T I I I E R r a i s o n n e s u r 
des cas où l a f raude est p a t e n t e . 

TRIBUNAL CIVIL DE TERIflOHOE. 
Présidence de M. Blomme. 

2 9 d é c e m b r e 1883 . 

I N C I T A T I O N . — M I N E U R . — I N T E R D I T . — I M P A R T A G E A K I -

I . ITÉ N O N D É M O N T R É E . — C O N S E N T E M E N T . — T U T K l ' R . 

Pour que la licitation d'immeubles indivis entre mineurs et inter
dits puisse être ordonnée, il faut qu'il suit au préalable, démontre 
que les immeubles sont impartugcables en nature. 

Il doit en être ainsi même lorsque le tuteur consent à la vente. 

( X . . . C. Y . . . ) 

JUGEMENT.— « Attendu (pie la l ic i la t ion ne peut être autorisée, 
dans les cas où des mineurs ou interdits y sont intéressés, que si 
le partage ne peut se faire commodément en nature; 

« Attendu, eu effet, que le partage doit avoir pour objet de 
faire cesser l ' indivis ion, en attribuant à chacun des coparta-
geants la portion à laquelle i l a droit sur la niasse commune; 

« Que, dès lors et en principe, chacun d'eux ayant également 
son droit sur chaque espèce de biens de cetle masse, à chacun 
d'eux aussi revient sa part en nature des meubles et des immeu
bles: 

« Attendu que, aussi longtemps que le partage en nature n'a 
pas élé reconnu impossible, le tr ibunal statuerait prématurément 
en ordonnant la l ici tat ion, alors même que le tuteur ne s'oppose 
pas ou consent à la vente ; 

« Attendu que, dans l'espèce, le patrimoine indivis renferme 
de nombreux immeubles ayant une superficie d'environ quatorze 
hectares et quelques valeurs mobilières qu i , d'après les éléments 
soumis à l'appréciation du t r ibunal , doivent permettre de com
poser quatre lots égaux dans leur ensemble; 

« Attendu que depuis un certain temps, une dépréciation 
notable s'est manifestée dans la valenr des immeubles; qu'une 
l ici tat ion, que les circonstances ne réclament pas du reste, serait 
de nature à préjudiciel' au droit des parties, surtout en ce qui 
concerne la quotité de biens attribuée à l ' interdite dame L . Y . . . , 
et grevée d'usufruit ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , faisant droi t , dit qu ' i l n'y a pas 
lieu d'accorder les fins de la requête... » (Du 29 décembre 1883.) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur appel interjeté, la cour de 
Gand, présidée par M. le premier président G R A N D J E A N , 
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et Je l'avis conforme de M. l'avocat général D E G A M O N D , 

a infirmé le jugement qui précède, par des considéra
tions de l'ait. 

Voici les ternies de cet arrêt : 

AanÈT. — « Attendu que le partage ea nature des immeubles 
dont s'agit présente de sérieuses difficultés, encore augmentées 
par l'existence d'un droi t d'usufruit ; 

« Attendu que les parties sont unanimes à demander la lieita-
tion et que celle-ci parait do nature à sauvegarder le mieux les 
intérêts de tous ; 

•< Par ces motifs, la Cour in l i rme. . . » (Du 2(3 janvier 1884. ' 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. Hynderick, conseiller. 

24 j u i l l e t 1884. 

l ' É C H E . — I N T E R D I C T I O N . •— A R R Ê T É R O Y A L . — I L I - É l i A U T É . 

Est conforme A la loi et doit être appliqué par les tribunaux, 
l'article 3 de l'arrêté royal du H) janvier 1883, qui interdit la 
pèche fluviale à une distance, moindre de 30 mètres des écluses, 
barrages, perlais, coursiers d'usines et échelles à poissons, éta
blis dans les fleuves, rivières et canaux navigables oit flottables. 

(LE IHtOCl'REl'R GÉXÉKAI. A I.IÉCE C. U Z E N . ' 

N o u s avons r e p r o d u i t l ' a r r ê t de la c o u r d ' appe l de 
L i è g e . V . B E I . O . J n > . , 1 8 8 4 , p . 8 < i l . 

AUHÈT. — « Sur l 'unique moyen de cassation, accusant la vio
lation des articles'.) et 10 de la" loi du 19 janvier 1883 sur la 
péclie fluviale, et de l'article 3 de l'arrêté royal du "20 janvier 1883 
pour l'exécution de la dite l o i , en ce que l'arrêt attaqué a consf-
déré comme illégale et a refusé d'appliquer la disposition de 
l'article 3 de l'arrêté royal précité : 

« Attendu que les mesures d'exécution, dont la loi du 10 jan
vier 1H83 réserve le règlement au pouvoir exécutif, ont pour but 
la conservation et la reproduction du poisson ; 

« Attendu qu'en disant, dans l'article 9, n" I , que des arrêtés 
royaux détermineront le temps d'interdiction de la pèche, le légis
lateur a voulu laisser au gouvernement la faculté de la prohiber, 
même en tout temps, dans les endroits où elle est plus destruc
tive qu'ailleurs, notamment dans le voisinage des ('-cluses, bar
rages et autres ouvrages d'art; 

• « Qu'il ressort, en effet, du rapport de la commission de la 
Chambre des représentants sur les amendements présentés par le 
ministre de l'intérieur que les mots « soit partout, soit dans cer-
<< tains cours d'eau ou dans certaines parties de cours d'eau » 
furent ajoutés à l'article susvisé afin de naturaliser en Belgique 
la disposition de la loi française d« 31 mai 1805, qui charge le 
gouvernement de déterminer les parties des cours d'eau réservées 
pour la reproduction et dans lesquelles la pèche de diverses 
espèces de poissons est absolument i i . terdile pendant l'année 
entière (Documents parlementaires 1881-1882, page 53): • 

« Que. c'est donc le système en vigueur en France qui a pré
valu dans la loi belge, moins les restrictions mises dans ce pays 
à l'exercice du pouvoir réglementaire ; 

« Attendu que M . WII .LEQUET ayant proposé à la Chambre des 
représentants, par amendement à l ' a r t i c l e ' , une disposition addi
tionnelle ainsi conçue : « tous les modes de pêche sont interdits 
« en tout temps sur les échelles à poissons et leurs dépendances », 
le ministre de l'intérieur lui répondit : » Jl. \YII . I .KQI :ET n'a pas 
« fait attention à l'amendement que j ' a i proposé en dernier lieu 
" à l 'article 10 tait.. 9 actuel) et qui tend précisément à ajouter à 
n cet article le diqjt n ' interdire la pèche, soit dans certains cours 
» d'eau, soit dans certaines parties de ces cours d'eau » ; 

« Que M . THOMSSE.V, rapporteur de la commission, adhéra à 
cette observation et reconnut que, le cas étant implicitement prévu 
dans la nouvelle rédaction amendée de l 'article 10 (article 9), 
i l convenait dé laisser au gouvernement le soin de le régler par 
arrêté royal ; que tel- fut également l'avis de M . W I L L E Q U E T , qui 
retira son amendement ; 

« Attendu que ces déclarations ne soulevèrent aucune objec
tion ni dans la Chambre des représentants ni au Sénat, et qu'ainsi 

le droit du gouvernement d'établir des zones prohibées à la p ê c h e 
doit être considéré comme ayant obtenu l'assentiment unanime 
de la législature ; 

« Attendu que l'article 3 de l'arrêté royal du 20 janvier 1883 
porte : « la pèche est interdite à une distance moindre de trente 
« mètres des écluses, barrages, pertuis, vannages, coursiers 
« d'usines et échelles à poissons, établis dans les fleuves, rivières 
« et canaux navigables ou flottables » ; 

« Attendu que cette disposition, empruntée à l'article 13 du 
décret français du 25 janvier 1868, sauf qu'elle ne s'applique 
qu'aux cours d'eau navigables ou flottables et qu'elle ne tolère 
pas la ligne flottante tenue à la main, est prise légalement, en 
exécution de l'article 9, n° 1, de la loi du 19 janvier 1883 ; 

« Attendu que la même disposition réglementaire trouve sa 
sanction dans l'article 10 de la l o i , puisque cet article punit 
toutes les infractions aux défenses édictées en exécution de l 'arti
cle 9, n° I , aussi bien les actes de pêche prohibés en tout temps 
dans ies zones réservées, que ceux commis en temps prohibé 
sur tout le parcours des fleuves, rivières, canaux et cours d'eau: 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que l'arrêt attaqué, en 
refusant d'appliquer, pour cause d'illégalité, l 'article 3 de l'arrêté 
royal du 20 janvier 1883, a non seulement violé cette disposi
t ion, mais encore les articles 9 et 10 de l a l o i du 19 janvier 1883 : 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller FÉTIS en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TEK K I E L K , 

premier avocat général, casse l'arrêt rendu par la cour de IJége 
le 31 mai 1884; ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur 
les registres de la dite cour, et que mention en sera faite en 
marge de l'arrêt annulé; renvoie la cause devant la cour d'appel 
de Bruxelles ; condamne le défendeur aux frais de l'arrêt annulé 
et de l'instance en cassation... » (Du 24 ju i l le t 1884.1 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Troisième chambre. — Présidence de M. Tuncq. 

19 d é c e m b r e 1882. 

A P P E L . — M A T I È R E C O R R E C T I O N N E L L E . — . H ' O E M E N T 

P R É P A R A T O I R E . — E X P E R T I S E N O U V E L L E . — R E C E 

V A B I L I T É . 

Les jugements ¡treparutoires rendus en matière eurrectiimnelle 
ne sont pas susceptibles d'appel. 

Esl purement préparatoire, le jugement d'un tribunal correction
nel qui, sur des conclusions tendantes à ce qu'il suit procédé à 
une expertise nouvelle, ordonne simplement que l'expert déjà 
désigné aura à compléter son rapport dans un sens indiqué. 

la.l.lOT TAYI.OU ET I.E MINISTERE l>l M. IC . i 

AitttÈT. — « Attendu que le prévenu a été renvoyé devant le 
tribunal correctionnel de Bruges, pour avoir frauduleusement 
détourné et dissipé, au préjudice de la partie civile, diverses 
sommes s'élevant au moins ;i IV. 31,095-70; 

i i Attendu que, dans le cours de l ' information qui a précédé ce 
renvoi, le juge d'instruction avait commis un expert à l'effet de 
déterminer le montant des sommes que le prévenu avait reçues 
pour conque de la partie c iv i l e ; 

« Attendu que la partie civile a produit, devant le tr ibunal , 
des documents qui n'avaient pas été soumis à l'expert commis 
par le juge d ' instruct ion; que cette production impliquai t la 
demande d'un examen nouveau à faire, soit par le tr ibunal , soit 
par un ou plusieurs experts, si le tribunal le jugeait convenir; 

« Attendu que le prévenu, de sou côté, a formellement conclu 
à ce qu ' i l fût procédé a une nouvelle expertise: 

i i Attendu que, dans ces circonstances, le tr ibunal , en ordon
nant que l'expert commis par le juge d'instruction complèteraii 
son premier examen, s'est borné à prescrire une mesure purement 
préparatoire, qui ne préjuge en rien le fond du l i t ige ; 

« Et attendu qu ' i l est de jurisprudence constante qu'en matière 
correctionnelle comme en matière civile, les jugements pure
ment préparatoires ne sont pas susceptibles d'appel ; 

» Par ces motifs, la Cour, déclare les diverses parties non 
recevablcs dans leurs appels respectifs; condamne la partie civile 
et le prévenu chacun à la moitié des dépens de l'instance 
d'appel... » (Du 19 décembre 1882. — Plaid. MiM e s MECHEET.NCK 
et Du Bois.) 

O B S E R V A T I O N S . — V . H É L I E , § 5 7 0 ; G I L B E R T , Codes 
annotés, sur l'art. 1 9 9 d u code d ' i n s t . e r i m . , n" 8 , et 
Supplément-, n° 2 ; Cass. fr., 1 3 novembre 1 8 5 8 ' J . M I N . 



P U B . , t. I I , ]î. 1 4 ) ; Liège, 6 mai 1 8 4 2 (Pas., 1 8 4 2 , I I , 
p. 3 0 2 ) : Gand, 1 4 décembre 1 8 5 9 ( B E L G . J U D . , 1 8 6 0 , 

p. 7 5 ) ; Bruxelles, 2 mars 1 8 6 1 ( P A S . , 1 8 6 3 , I I , 3 0 3 ) ; 

Cas. belge., 2 7 avril 1 8 7 4 ( B E I . G . J U D . , 1 8 7 4 , p. 1 0 7 2 ) . 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TERIHONDE. 
Présidence de M. De Witte. 

A P P E L D E P O L I C E . 

12 d é c e m b r e 1883 . 

C H E M I N V I C I N A L . — C O N T R A V E N T I O N . — E M B A R R A S . — E X 

C E P T I O N . — P R O P R I É T É . — L I B E R T É D E S E R V I T U D E . 

I N C O M P É T E N C E . — S U R S I S . — A B S E N C E D E C O N C L U 

S I O N S . 

Le tribunal correctionnel saisi en degré d'appel d'une contraven
tion pour avoir embarrassé un chemin public reconnu à l'atlas 
des chemins vicinaux, est incompétent pour statuer sur l'excep
tion de propriété et de liberté de servitude vicinale. 

Dans ce cas, le juge doit surseoir au jugement de la prévention et 
renvoyer le prévenu devant le juge compétent pour connaître de 
l'exception préjudicielle. 

Il importe peu que le prévenu n'ait pas formellement conclu au 
sursis; la loi tic l'exige lias et ne devait pas l'exiger ; l'exception 
préjudicielle implique par elle-même la demande de sursis. 

•l.E MINISTÈRE l'I.lil.li; C. VANHANSBERGHE.I 

JUGEMENT. — « Attendu que lu prévenu a éic traduit devant 
le tribunal de police de Wctteren pour avoir, dans le courant 
de l'année 1883, embarrassé le chemin public indiqué sous le 
n° 42 à l'atlas des chemins vicinaux de la commune de Massemen-
Westrem en y déposant un arbre qu ' i l venuii «l'abattre, et que de 
ce chef le ministère public, appelant du jugement <|ui a relaxé le 
prévenu de la poursuite, recpiierl contre lui l 'application de l'ar
ticle oo 1, 4", «lu eoile pénal ; 

« Attendu «|ue le prévenu ne méconnaît pas avoir placé ou t'ai! 
placer un arbre en travers du sol indiqué à l'atlas comme servant 
d'assiette au chemin n" 42, mais «|u'il soutient, tant par lui-même 
«pie ilans les conclusions prises et développées en son nom par 
M r KÏEKMAN père, «pie nonobstant son inscription à l'atlas, le pré
tendu chemin public n'existe point à l 'endroit déterminé, la pro
priété du sol sur lequel i l est martpié à l'atlas lu i appartenant 
comme elle a appartenu à ses devanciers, libre et affranchie de 
toute servituili! puhliipie de passage ou «le vicinalite, et qu'à 
l'appui de ses dires et soutènements, i l invoque différents faits et 
circonstances qu ' i l prétend dès ores établis par les litres «pi'il 
produit et les témoins qu ' i l a fait entendre : 

« Attendu que l ' inscription d'une eomiiumicalion vicinale à 
l'atlas ne fait aucun préjudice aux réclamations de propriiHé ni 
aux droits qui en «liirivent ; «pi'elle n'emporte donc par elle-même 
aucune attribution ni pivsoinpiion de propriété ou «1«' servitude 
eu faveur de la commune ; ipt'elle lui tient seulement lieu de titre 
pour la proscription «le dix ou vingt ans i art. 10, S* 1 et 2, de la loi 
du 10 avril 1841); 

« Attendu que s'il faut admettre avec la cour de cassation de 
f'rani'e « arrêts cités par HI IAI IAY. Traité des ion tracent ions de 
police, n" 180. p. Kl1.)) «pie le juge de l'action fondée sur la publi
cité du chemin est aussi le juge de l'exception fondée sur la pré
tention contraire, en sorte «pi'il appartient au juge de recon
naître et de «liiclarer, d'après les éléments de la cause, si la voie 
était publique ou privée, i l en est autrement si le prévenu, comme 
dans l'espèce, prétend qu ' i l est propriétaire exclusif du sol et «pie 
celui-ci n'est grevé «l'aucune servitude «le vicinali te: «pie dans ce 
cas, le juge de répression, incompétent pour statuer sur la ques
tion de propriété ou «le servitude soulevée par le prévenu, doit, si 
celle-ci se présente avec le caractère de vraisemblance déterminé 
par l'article 17 de la loi «lu 17 avri l 1878, surseoir ;.u jugement 
de la prévention et renvoyer le prévenu devant le juge compétent 
pour connaître do l'exception préjudicielle; 

» Attendu qu ' i l importe |>cu que le prévenu n'ait pas formelle
ment conclu au sursis; que la loi ne l'exige pas et ne devait pas 
l'exiger; qu'en effet, si un moyen de défense sérieux ou tout au 
moins paraissant tel est opposé h l 'action, i l appartient an juge, au 
cas où le droit qui l u i sert base est contesté, d'en ordonne] la 
preuve et par suite d ' impartir à la partie à laquelle elle est impo
sée un délai suffisant pour la rapporter; qu'au surplus, si le pré
venu ne conclut pas formellement au sursis, c'est sans doute 
«|u'il ignore l'incompétence du juge à qui i l soumet le moyen, eu 
sorte qu'on peut admettre avec M . H A I S Droit pénal, 3" édition. 

n° 1 2 3 1 , p. 4 8 8 ) que l'exception préjudicielle implique par elle-
même la demande de sursis; 

« Attendu que le chemin n° 4 2 est indiqué au plan n° 2 de 
l'atlas des communications vicinales de la commune de Jlassemen-
Westrem comme un chemin de servitude non mitoyen, ayant son 
assiette sur la parcelle n° 1 6 du dit plan et une largeur de 
2 mètres, et qu ' i l n'est pas dénié que cette parcelle est la pro
priété du prévenu ; que pour établir que la dite parcelle n'est 
grevée d'aucune servitude de vicinalite, le prévenu invoque un 
acte de partage, intervenu en 1 8 1 4 entre ses auteurs, où le chemin 
n" 4 2 n'est point mentionné, suivi d'une possession conforme 
ininterrompue, possession accusée par une plantation d'arbres 
sur le sol même du prétendu chemin, laquelle plantation, selon 
l u i , en droit comme en fait, est incompatible avec l'existence 
d'un chemin vicinal , d'une part, les règlements provinciaux de 
la Flandre orientale du 2 1 ju i l l e t 1 8 4 3 et des 1 1 et 1 3 ju i l le t 
1 8 4 4 , article 3 , défendant de planter sur les cbemins qui n'ont 
pas 4 mètres de largeur, et, d'autre part, l'existence des dits 
arbres ne laissant qu'un espace insuffisant pour passer avec che
vaux et voitures sur le chemin tel que celui-ci est délimité à 
l'atlas ; 

« Que le prévenu reconnaît à la vérité que les propriétaires ou 
locataires des parcelles situées au delà de la parcelle n" 1(1. ont passé 
tant à pied «pi'avec chevaux et voitures, mais qu ' i l soutient que 
ce n'a été qu'à litre de servilnde privée ou «le tolérance, à raison 
des rapports «le bon voisinage, caractère i p i i . selon l u i , méine 
plusieurs années après l ' inscription du chemin n° 4 2 à l'atlas, se 
manifestait encore antérieurement par l'existence d'une gril le 
fermant à clef placée à l'entrée du Maelbroekhofstede et d'une 
pareille placée à l'extrémité de la dite ferme et défendant l'accès 
du chemin : 

« Attendu qu'ainsi caractérisés, les faits de possession articu
lés par le prévenu apparaissent comme suffisamment précis pour 
que l'exception préjudicielle puisse être admise ; car s'ils étaient 
bien établis, ce «pie le tr ibunal n'a pas compétence pour vi i r i l ier . 
ils enlèveraient au l'ait imputé au prévenu tout caractère d'infrac
t ion, puisqu'il serait démontré que la commune non seulement 
ne possède pas la servitude vicinale d«> passage indiipiée sous le 
n° 4 2 à l'atlas «le ses communications vicinales, mais même qu'elle 
n'a pas pu l'acquérir par prescription : 

. u Attendu en «dïet que si les faits articulés par le prévenu sont 
vrais, le public n'ayant d'abord exercé le passage même posté
rieurement à la confection de l'atlas qu'à titre de simple tolérance, 
i l n'a pu ensuite se changer à lui-même la cause et le principe 
de sa possession (art. 2 2 4 0 du «'ode c iv i l : Semo sibi ipse causant 
possessionis tnutare potes!'*, et par suite la commune qui était 
représentée par le public, en tant que c'est par l u i , par son 
intermédiaire ipi 'elle a dû posséder et acquérir, n'a pu avoir une 
possession utile il la prescription, les conditions requises pour 
celle-ci étant les mêmes pour les personnes morales i(ue pour 
les particuliers, la loi ne faisant à cet égard aucune distinction 
entre eux ; 

« Attendu qu' i l est inutile de rechercher si l'article 3 3 de la 
loi du 1 0 avril 1 8 4 1 a été modifié par l'article 1',) de la loi «lu 
1 7 avril 1 8 7 8 , <pii permet de dispenser l'inculpé de rapporter la 
preuve du droit qu ' i l invoque en termes d'exception préjudicielle, 
puisque n'y ayant pas «le partie civile en cause, l 'obligation de 
saisir la jur id ic t ion civile ne peut être imposée qu'au prévenu 
( H A I S , Droit pénal, n° 12.'>0, p. 4 6 4 ) ; 

u Par ces motifs, le Tribunal reçoit l'appel en la forme: se 
déclare incompétent sur l 'exception préjudicielle soulevée par le 
prévenu; lui ordonne de rapporter la preuve «pie la parcelle 
n° lOindiipiée comme servant d'assiette au chemin de servitude 
n° 4 2 , au plan de détail n" 2 des communications vicinales de la 
commune de Massemen-Westrem, n'est grevée à son préjudice 
d'aucune servitude de vicinali te. à «[uelle l in i l se pourvoira 
devant le juge compétent ; lu i enjoint de justifier dans le mois de 
ses diligences, faute de «pioi i l sera passé outre sur la préven
tion : remet en conséquence l'affaire à la date du . . . » (Ou 1 2 dé
cembre 1 8 8 3 . i 

. • » 

ACTES OFFICIELS. 

NOTARIAT. - - DÉMISSION. Par arrêté royal «lu 1 0 ju i l le t 1 8 8 4 . 
la démission «le M. Paillel, «le s«'s fondions de notaire à la rési-
deni-e de lîraives, est acceptée. 

JUSTICE DE PAIX. — Jn;e SLTM'I.ÉANT. — DÉMISSION. Par arrête 

royal du 1 0 ju i l l e t 1 8 8 4 , la démission de M. de. lirauvver, de ses 
fonctions de juge suppléant à la justice de paix du canton de 
Wolverthem. est acceptée. 
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COUR D'APPEL DE GAHD. 
Première chambre. - Présidence de M. Grandjean, premier président. 

2 3 j u i l l e t 1 8 8 4 . 

F O N D A T I O N * D ' E N S E I G N E M E N T • — C O M M I S S A I R E S I ' É C I A ! . . 

E V A L U A T I O N D U L I T I O F . — A U T O R I S A T I O N I M P L I C I T I ' ; . 

P R O V I S E U R S . — D É F E N S E A L ' A C T I O N . — A U T O R I S A 

T I O N D E P L A I D E R . — I N U T I L I T E . — T I E R S . — MISI ' , 

E N C A U S E . — P O U V O I R DES T R I B U N A U X . — A S S I G N A 

T I O N P A R L A P A R T I I - : I N T É R E S S É E . — F O N D A T I O N V A N 

D A E L E , A C O U R T R A I . — S O N C A R A C T E R E . — l . o l D U 

P.» D É C E M B R E l S l i l , A R T . I'.>. — A P P L I C A T I O N . 

// IJ a autorisation suffisante d'évaluer le litige dans au un-clé 
muai autorisant aux fins de sa roqnêle un commissaire .spé
cial t/ui. dans sa requête à la deputatimi permanente, au.i: fins 
de pouvoir ester en justice, a inséré une, évaluation de la 
demandi'. 

Les proviseurs d'une fondation, assignés en justice pour IJ rendre 
i ample tic leur gestion, n'ont pas besoin d'autorisation de plai
der, pour se défendre sur celle assignation, t Résolu implicite-
ti nient, i 

Les tribu linux ne, peuvent imposer la mise en cause d'un tiers à 
une partie qui n'y conclut pas. sauf à la partie qui croit cette 
mise en ciiuse necessaire à appeler elle-même le tiers en cause. 

La fondation Xtin Dacie, à Courlrai, autorisée par octroi de 
Mui ic-Tbércsc du ii juillet 171)0, est une fondation, limi point 
île bienfaisance, mais d'enseignement, tombant sous les disposi
tions de la loi du l'.t décembre 18(1-1. 

l-'.u conséquence, le commissaire special, délégué eu remplacement 
de rantolile communale, a action contre les proviseurs de la 
fondation, aux fins de reddition décompte. 

lue fondation d'enseignement qui a eu une existence avant la loi 
du 10 décembre I S i i - i , ainsi qu'une administration distincte, 
lonibe néanmoins soits la disposition de l'art, 49 de celle loi, 
tant qu'elle n'a pas été rattachée d un établissement compétent 
IIII.C termes île cette loi. 

IIIF.C.OC.I' ('.. M M . ! - ' . ] 

Nous avons reproduit le jugement eu l<S<s;>, p. | [•>. 
M . l'avo.-at «renerai D E G A M O N D a émis son avis dans 

les (ormes suivants : 

« l u arrêté royal en date du 4 janvier 1880, pris en exécu
tion de la loi du 10 décembre 18l>4 sur les fondations d'enseigne
ment, porte ce qui suit : 

« A r i . I . I.a gestion de la fondation établie par Joseph Van 
« Daele, el des biens qui en dépendent est remise à l 'adminislra-
« l ion rouuminule de Courlrai, sous la réserve des droits du 
« bureau de bienfaisance, quant au service charitable voulu par 
« le fondateur et qui compete au dit bureau. 

« Art . 2. Dans le mois de la notification qui leur sera faite du 
« présent arrêté, les administrateurs actuels remettront au secré-
« tariat communal tous les litres, registres et documents qu'ils 
« possèdent relativement à celle fondation: dans le même délai 
a ils rendront leurs comptes au conseil communal qui les sou

ci mettra, avec son avis, à l'approbation de la députation perma-
ii nente du conseil provincial. » 

L'administration communale de la vil le de Courlrai étant 
restée en défaut d'exécuter les mesures prescrites par l'arrêté 
royal .susdit, le sieur De Cock fut, conformément a la l o i , délégué 
comme commissaire spécial, substitué à l 'administration commu
nale et au conseil communal de Courlrai, aux tins de prendre les 
mesures nécessaires pour parvenir à l'exécution de l'arrêté royal 
du 4 janvier 1880. 

En conséquence, celui-ci assigna les religieux occupant les 
locaux de la fondation Van Daele devant M. le président du t r ibu
nal de Courlrai, siégeant en référé, aux tins de déguerpissement. 
Intervint une ordonnance d'incompétence, qui fui réformée par 
votre arrêt du 11 août 1SS1, lequel ordonne l'évacuation des 
susdits locaux. C'était là le prologue du procès actuel. 

Cependant les proviseurs-administrateurs de la fondation se 
rofusau' toujours à exécuter pleinement l'arrêté royal du 4 jan
vier 1880. force fui au commissaire spécial, le sieur lie Cock, 
agissant en sa dile qualiié. nommé par arrêlé de M. le gouver
neur de la Flandre occidentale en date du 18 décembre 1880, 
d'assigner MM. .NoII', bourgmestre de Courlrai, et Félix lîetlnine, 
chanoine à Bruges, en leur qualité de proviseurs de (ait de la 
fondation d'enseignement Van Daele, devant le tribunal de pre
mière instance de Courlrai, par exploits en date 'les 3 et 4 mai 
1882. aux lins et dans les termes dont nous allons donner lec
ture : 

« Attendu que les assignés ont accepté de l'ait les fonctions de 
« proviseurs de la fondation d'enseignement dudit Joseph Van 
« Daele : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 49 de la loi du 19 dé-
u cemlire 1804 sur les fondations d'enseignement, les dites fonc-
« lions sont venues à cesser; 

« Attendu ipie si la gestion de la londalion el des biens qui en 
» dépendent devait, dans l'année de la publication de la lo i , être 
a remise ii l 'administration communale de la ville de Courtrai, 
« la mise en possession des biens et des bâtiments de l'école n'a 
« été obtenue par le commissaire spécial, agissant pour l 'admi-
« nistration communale de Courtra i . que dans le cours de 
u l'année 1881 : 

h Attendu (pie les assignés sont restés jusqu'ores en demeure, 
« mnlgré les imi ta t ions reçues, de remettre les titres, registres, 
i< documents et pièces quelconques appartenant à celte fondation, 
. i comme aussi les comptes de leur gestion; 

« Se voir et entendre condamner il remettre dans les trois 
« jours de la signification du jugement à intervenir, les litres, 
d registres, document 1 el pièces quelconques appartenant à la 
« londalion dont s'agit, ainsi que le compte détaillé de la gestion 
« des biens de cette fondation; et à défaut de ce faire dans le dit 
« délai, se voir et entendre condamner à payer chacun 80 francs 
« par chaque jour de retard; s'entendre en outre condamner aux 
« frais et dépens du procès, etc. » 

Devant le Tribunal de Courtrai, divers moyens ont été produits. 
Il a élé soulevé une question de litispendanco : elle a été déli-

nilivemenl écarlée par le premier juge, et i l n'y a même plus 
lieu de s'en occuper, croyons-nous. 

Pour le demandeur, on a argué du défaut de qualité et d'auto
risation de plaider dans le chef des défendeurs. 

Ces défendeurs, de leur côté, ont soulevé le même grief contre 
les demandeurs et ont contesté la légalilé de l'arrêté royal du 
4 janvier 1880. De plus, ils ont soutenu (pie la fondation Van 
Daele consiituait, non pas une fondation d'enseignement devant 
être régie par la loi du 10 décembre 1864, mais une fondation 
de bienfaisance soumhe au régime de la loi du 3 j u i n 18,'iO. 



Le Tribunal de Courlrai, par un jugement en date du 31 mars 
1883 ( V . BELG. J L D . , 1883, p. 4-44*1 a successivement écarté 
les divers moyens soulevés par les parties; et, statuant au 
fond, le premier juge, considérant « que pour apprécier le véri-
« table caractère de la fondation Van Daele, i l ne faut pas tant 
« s'attacher au sens littéral des termes sous lesquels elle a été 
« qualifiée, qu'au but qu'ont voulu atteindre le fondateur et 
« avec lui le décret de l'impératrice Marie-Thérèse, en date du 
« 22 jui l le t 1766, par lequel la fondation a été autorisée, » et 
examinant ensuite rapidement « les divers documents qui ont 
« donné l'existence légale à la fondation », son but, ses moyens 
et ses conditions d'existence, conclut : « qu'en examinant la 
« fondation au point de vue des personnes appelées à recueillir 
« les bénéfices de l ' inst i tut ion, c'est la bienfaisance qui en 
« forme le caractère dominant », ajoutant « que c'est sous le 
« caractère de bienfaisance que la fondation a subsisté dès son 
« origine et qu'elle a été consacrée par les pouvoirs publics aux 
« diverses époques de son existence » — déchire le demandeur 
non recevable à demander en justice l'exécution de l'arrêté royal 
du 4 janvier 1880. 

C'est de ce jugement qu'appel principal a été relevé par le 
demandeur, appel portant sur ce que le jugement du tr ibunal de 
Courtrai a déclaré le demandeur non recevable, par le motif 
erroné que la fondation Van Daele ne serait pas une fondation 
d'enseignement, et que ce serait donc à tort que l'arré'é royal du 
4 janvier 1880 aurait voulu soumettre cette fondation au régime 
de la loi du 19 décembre 1864 sur les fondations d'enseignement. 

Le demandeur renonce donc, et avec raison, ii notre avis au 
moyeu invoqué en première instance, l i n 1 du défaut de qualité et 
d'autorisation dans le chef des défendeur.- intimés. 

La décision du premier juge à cet égard nous parait à l'abri 
de toute critique. 

Les intimés, de leur coté, interjettent appel incidemment en 
tant que le jugement de Courlrai ne leur a pas adjugé leurs con
clusions de première instance, notamment celles relatives au 
défaut de qualité dans le chef du demandeur l'appelant . 

De plus, ils déclarent se référer à justice quant à la recevabi
lité de l'appel du demandeur, celui-ci, qui agit comme représen
tant la ville de Courtrai, devant, aux lermes de l'article 3 i de la 
loi du 23 niai 1876, être autorisé à évaluer son action. 

Quant à l'appel incident, i l y a l ieu, ce nous semble, de le 
déclarer non fonde et de décider comme' le premier juge et par 
les mêmes motifs. 

Pour ce qui concerne la légalité de la nomination du commis
saire spécial, nous n'avons qu'à nous en référer à votre jur ispru
dence. Vous avez rendu des arrêts nombreux qui consacrent en 
droit la légalité de ce point l i t igieux. 

Quant à l'exception tirée du défaut d'autorisation pour évaluer 
le litige, elle ne nous parait guère fondée et il n'y a pas lieu, 
scion nous, de l 'accueillir. 

L'autorisation d'évaluer le litige a élé donnée et la question ne 
peut faire l'objet d'un doute, ni en l'ail ni en droit . 11 ne s'agit 
pour s'en convaincre que de lire deux pièces : la première, la 
requête adressée par le commissaire spécial il la députatinn per
manente le 18 mars 1882: la seconde, l'arrêté royal du 11 avril 
1882, autorisant le dit commissaire spécial à ester en justice. 

La requête de l'appelant porte ce qui suit : 
( ( Nous. Hippolyle De Cock..., sollicitons de l'autorité supé-

« rieure l'autorisation d'intenter à ces fins une action judiciaire 
« aux dits sieurs Nolf, Henri, et Belhune, Félix-Achille-I.aurent, 
c une demande de condamnation à des dominagos-inler •!« per
te sonnels et solidaires pour le cas où ¡1- refuseraient de ivmoiire 
« dès le commencement du lit ige, les titre.»-, registres et document--, 
« qu'ils détiennent indûment, en retardant ain-i la reddition du 
« compte des sommes perçues par eux. et « déclarant que nous 
«« évaluons la valeur du litige conformément aux dispositions du 
c«c nouveau code de procédure civile à la somme de vingt mil le 
«« francs. » 

« expédition en double de la présente délibération sera trans-
« mise à la députation permanente du conseil provincial aux fins 
ce d'approbation. 

a l'ait à Courtrai, date que dessus. 
« (Signé) DE COCK. » 

La députation permanente ayant refusé d'approuver la dite 
requête, le sieur De Cock, l'appelant, forma son recours contre 
cette résolution, et sur le recours du commissaire spécial, intervint 
l'arrêté royal du 14 avri l 1882, portant : 

« LÉOPOLD I I , roi des Belges, 
« A tous présents et à venir. SAI .LT ! 

a Vu la résolution du 4 avri l 1882, par laquelle la députation 
« permanente de la Flandre occidentale refuse d'approuver la 
« requête de M. Hippolyle De Cock, commissaire de l'arrondis-

« sèment de Courtrai, délégué en qualité de commissaire spécial, 
« et tendant à obtenir l'autorisation à l'effet d'assurer l'exécution 
« des arrêtés royaux du 16 août 1868 et du 4 janvier 1880, réor-
« ganisant les fondations Verrue, Van Daele et Amerlinck, à Cour-
<( I ra i , d'ester en justice au nom de cette ville contre les sieurs 
« Nolf. Henri et Bcthunc Félix, prétendus proviseurs de la fonda-
« l ion Van Daele; 

« Vu le recours formé le 8 avri l 1882, par le commissaire spé-
« cial contre cette résolution ; 

'< Vu les articles 88 et 148 de la loi communale; 
« Sur la proposition de notre ministre de l'intérieur; 

« Nous avons arrêté et arrêtons : 
« Ar t . 1 e r . La résolution précitée, de la députation permanente 

« du conseil provincial de la Flandre occidentale du 4 avril 1882, 
« est réformée. 

« M. Hippolyle De Cock est autorisé en qualité de commissaire 
« spécial, « aux fins de sa requête » et de son recours susmen-
« tionné; 

« Notre ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution du 
« présent arrêté. 

« Donné à Bruxelles, le 14 avril 1882. 
« (Signé) LÉOPOLD. » 

On le voit, le commissaire spécial évalue le litige dans sa 
requête, et l'arrêté royal l'autorise aux lins de sa requête et de son 
recours. L'autorisation requise d'évaluer exisle donc dans le chef 
de l'appelant. 

Nous croyons inutile d'insister. 
Reste l'appel principal . 
La fondation Van Daele est-elle une fondation d'enseignement 

ou une fondation de bienfaisance '! 

« 11 ne faut, dit le jugement de Courtrai, pour apprécier le 
« véritable caractère de la fondation Van Daele, pas tant s'attacher 
« au sens littéral des termes sous lesquels elle a été qualifiée 
« qu'au but qu'ont voulu atteindre le fondateur et avec lui le 
« décret de Marie-Thérèse, par lequel la fondation a été autori
té sée. » Nous n'acceptons pareille doctrine qu'avec de bien 
grandes réserves. 

Kn matière de contrat, en matière de testament, i l n'y a lieu à 
« interprétation » de la volonté du contractant, du testateur,que 
lorsque les termes dans lesquels se trouve la pensée de l'auteur de 
l'acte, sont « obscurs ». Mais lorsque les lermes sont clairs, sont pré
cis, i l n'est pas permis de les détourner de leur sens littéral, et i l 
faut s'en tenir à la lettre même du contrat, du testament : i l n'est 
plus permis d'interpréter. « Interpréter » dans ce cas, ce serait 
méconnaître, ce serait fausser, ce serait violer la volonté du con
tractant, du testateur. 

Gela est élémentaire. Ce qui est vrai dans ces matières doit être 
vrai également en matière de fondations. Lorsque celui qui fonde 
en vue d'un service principal , et qui le d i t . impose à coté de ce 
service spécial, à ceux qui desservent la fondation, certaines 
obligations « secondaires », secondaires au point qu'elles ne 
peuvent être accomplies qu'à la condition de ne jamais laisser 
chômer le service principal , peut-il y avoir encore le moindre 
doute sur ce qui fait l'objet du service principal de la fondation, 
et faut-il encore aller rechercher la volonté du fondateur en de
hors des termes mêmes dont i l s'est servi pour caractériser sa 
fondation '.' 

Appliquons celte règle si simple il la fondation Van Daele. Pour 
en saisir le caractère, le but, i l n'y a qu'à l i re , à lire simplement, 
ce qu'à voulu le fondateur, et ce que la i a octroyé le décret de 
Marie-Thérèse. 

« Van Daele, prêtre, représente à la souveraine que, depuis plu-
« sieurs années, i l a donné tous ses soins à morigéner un grand 
« nombre de pauvres enfants de la vil le de Courtrai « en leur 
«« enseignant à lire et à écrire », ainsi que la doctrine chré-
« tienne, et en excitant leur émulation parla distributionde divers 
« prix à la fin de l'année... » 

Voilà donc la mission que le prêtre Van Daele s'est donnée, 
qu ' i l a accomplie pendant plusieurs années : i l s'est voué à l ' i n 
struction (lire et écrire) et à l'éducation (doctrine chrétienne) de 
pauvres enfanls. C'est cette mission « d'enseignement » qu ' i l 
veut consolider, continuer, perpétuer : 

« Que pour donner plus d'étendue et de solidité à cet établis-
« sèment, (celui de morigéner et d'instruire les pauvres) i l serait 
« d'intention de fonder une « école gratuite » et journalière, cl 
« s'associer à cette fin quinze jeunes hommes qui vivraient en 
« commun avec l u i , mais sans aucun vœu ou lien de clôture, le 
« tout sur le pied et conformément à un projet d'établissement 
« dont la teneur suit : . . . » 

Voilà donc la pensée du fondateur, le but qu ' i l veut atteindre, 
l'établissement, bien caractérisés, bien nettement définis. Toute 
la pensée du fondateur est là : elle est simple, elle est claire, elle 
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est nette : i l s'est voue à l ' instruction el a l'éducation des enfants 
pauvres, i l veut continuer à les morigéner, à leur enseigner à l i re 
et à écrire, à leur enseigner la doctrine chrétienne : i l veut fonder 
une « école » pour les enfants pauvres. 

Voyons comment i l exécutera son projet, sur quelles bases i l 
fondera son école, quelles obligations i l imposera à lui-même et 
aux collaborateurs qu ' i l désire adjoindre à son œuvre éducatrice. 

L'article l " de son programme porte : 
« CHIC la dite société, qui s'érige « principalement » pour 

« instruire tous les pauvres enfants de la ville de Courtrai dans 
« la doctrine chrétienne, les enseigner à lire et à écrire, et à les 
« animer au travail, « comme aussi » pour servir et assister les 
« pauvres malades de la ville gratuitement, sera sous la direction 
« de trois proviseurs, savoir : le bourgmestre de la ville ou un 
« commissaire à nommer par le magistrat, le pasteur de l'église 
« paroissiale et le directeur général de la table des pauvres de la 
« dite vi l le , bien entendu, le dernier, après le décès du prêtre 
« Joseph Van bâcle, et au défaut d'une personne de sa famille 
« jusqu'à la quatrième génération ; et s'il se trouve parmi les 
« parents un prêtre, i l sera préféré aux autres. » 

Ainsi donc, s'il érige un établissement, s'il fonde une société, 
c'est principalement pour instruire les pauvres enfants, leur 
enseigner à l i i e et à écrire et les animer au travail ; à côté de ce 
but principal vient, en second lieu, l'assistance aux pauvres 
malades. 

Apprendre à lire et à écrire aux enfants pauvres, c'est à cela 
que fut consacrée une partie de l'existence du prêtre Van Daele, 
c'est en cela qu ' i l fait consister l'œuvre pi incipale de sa vie. Cette 
œuvre, i l ne veut pas qu'elle périsse, et i l fonde une école pour 
les pauvres de sa ville natale. 

Mais cette école, i l faut qu'elle vive, i l faut qu'elle s 'outi l le; ¡1 
faut que les pauvres enfants qui ont bien travaillé soient récom
pensés à la l in de l'année : et c'est ce que prévoit l 'article i du 
projet : 

« Qu'on destine à cette fondation un bâtiment propre, à eou-
« struire et à amorliser, et un revenu en rentes redimibles de 
« deux mille deux cent et dix florins courant par an, sans pou
ce voir l'augmenter, dont deux cents florins sont employés à l'en-
« tretien de la maison, meubles, ustensiles, appointements, s'il 
« en faut, livres, encre, papier et autres besoins, et « mille 
«« florins en achat d'habillements neufs pour être distribués en 
«« prix aux pauvres enfants, qu i , par leur diligence et capacité, 
«« l 'auront le plus mérité », et mille florins restants serviront en 
«. partie à la subsistance de quinze jeunes hommes associés, qui 
« vivront en commun avec l ed i t Joseph Van Daele, prêtre, dans 
« la maison de fondation lui rapportant aussi en commun les 
« profits de leur travail en quelque métier, espérant que ce tra-
« vail sera libre et exempt de toutes charges des corps, de stil el 
« métier de la dite vi l le . » 

Tout doit être consacré à l'école : « Que si par la droiture et 
« reddit ion de compte, dit l 'article 0, i l se trouve quelque boni 
« par dessus les charges, i l sera « préférablement employé à 
«« augmenter le nombre ou la valeur des prix » à distribuer aux 
« pauvres enfants, ainsi que les proviseurs le trouvent convenable. 

Tout doit tendre à stimuler le zèle des ('lèves; l'article 7 du 
projet de Van Daele le dit nettement : 

« L'adjudication des prix consistant en habillements se fera 
« une fois par an, après examen et suivant le mérite; la distri-
« bul ion des prix se fera eu présence des proviseurs, publiquo-
« ment et avec quelque ostentation, pour animer à fréquenter 
« l'école, et inspirer de l'émulation tant aux enfants qu'à leurs 
« parents. » 

Voilà, sauf les articles 3, i , ¡i, qui concernent des détails 
d'administration, et l 'article 8 qui règle le sort de la fondation 
u si la société et Vérole venaient à cesser », tout le projet de l'éta
blissement que le prêtre Van Daele demande à pouvoir fonder. 
Toutes ses prévisions y sont pour l 'école; tout son souci est d'y 
retenir les élèves el de les stimuler au travail. 

Allons plus lo in . Dans les « règles et conditions de la société » 
i l est encore une fois question de la mission assignée à la fonda
t ion , et voyons dans quels termes : 

« Ar t . I I . Et d'autant que l'objet principal de la fondation et 
« des occupations des associés est la gloire de Dieu, et le salut 
« des âmes « par la voie d'instruction gratuite » de la pauvre 
« jeunesse, en lu i enseignant la doctrine chrétienne, les bonnes 
« mœurs, à l i re el à écrire, et l'animant au travail , comme aussi 
« SECONDAiuEMENT de servir et assister les pauvres malades de la 
« v i l l e , sauf le sexe, personne n'y sera reçu, sinon qu ' i l ait les 
'< qualités suivantes : qu ' i l soit sain de corps, de l'âge entre les 
« dix-hui t et trente ans, qu ' i l soit muni d'un témoignage de catho-
« licité, vie et mœurs, et d'une conduite chrétienne, de son pas-
« teur ou confesseur, qu ' i l sache bien l i re et écrire, capable 

« d'enseigner les enfants, du moins qu ' i l donne de l'espérance 
« de le devenir bientôt, qu ' i l sache quelque métier pour y 
« employer le temps de resle après l ' instruction et assistance des 
« malades. » 

Donc : but principal de la fondation et des occupations des 
associés : Instruction gratuite. 

Objet secondaire : Assistance des pauvres malades. 
Qualités requises pottr les affiliés : Capacité d'enseigner. 
Nous venons de voir ainsi quelle était l ' intention poursuivie par 

le fondateur, de parcourir son projet d'établissement, son pro
gramme en quelque sort". Nous avons vu dominer une idée : 
l'Ecole. C'est la préoccupation constante du fondateur, l'objet de 
ses prévisions et de ses soins. 

L'assistance aux malades pauvres n'est mentionnée que deux 
fois, chaque fois comme objet secondaire de l ' ins t i tut ion. 

Nous le demandons : y a-t-il moyen de se méprendre sur les 
intentions du fondateur, sur le but qu ' i l a voulu atteindre? En pré
sence de termes aussi formels, pourrait-on, avec quelque appa
rence de raison, déserter le sens littéral des termes employés par 
le fondateur pour aller chercher autre part sa pensée'.' Et ne res
sort-il pas clairement de l'analyse à laquelle nous venons de pro
céder, que ce (pie Van Daele a voulu créer, c'est SLHTOUT une 
école, une école pour les enfants pauvres, une fondation d'ensei
gnement? 

Et sur quoi porte l 'approbation de la souveraine, quelle fonda
tion a-t-elle voulu autoriser c l favoriser? « Nous avons agréé et 
« approuvé, porte le décret de Marie-Thérèse, et agréons et 
« approuvons de notre certaine science, pleine puissance et auto-
« rite souveraine, l'établissement de la dite fondation, érection 
« de société et école publique. » 

Voilà les termes du décret de Marie-Thérèse. Confirment-ils ou 
non la volonté si clairement exprimée par le prêtre Van Daele de 
vouloir fonder surtout et principalement une école destinée à 
instruire les enfants pauvres de Courtrai dans la doctrine chré
tienne, les enseignera lire et à écrire et les animer au travail? 

Aux lettres patentes de Marie-Thérèse, du i i ju i l le t 176G, auto
risant rétablissement de la fondation et école publique dont le pro
jet lui était soumis par Van Daele, étaient jointe un « règlement 
« de vie pour les associés, » ainsi qu'un " règlement pour la dis-
« cipline intérieure de l'école, » qu ' i l était enjoint aux associés 
d'observer ponctuellement. 

Le premier de ces règlements fixe, heure par heure, les occu
pations journalières des associés. Nous y lisons entre autres : 

« Art . 10. Us visiteront et assisteront, les pauvres malades 
(t mâles, suivant le besoin que les pauvres en auront, avec con-
« naissance et permission de leur administration supérieure; ils 
« prendront pour cela les heures marquées pour le travail « afin 
«« que le service des classes n'en sou lire point. »» Afin que le 
service des classes n'en souffre point! la recommandation est 
significative. L'école ne peut chômer, même sous prétexle de cha
rité, d'assistance aux malades ! C'est que la mission principale des 
frères Van Daele. est d'instruire la jeunesse pauvre, c'est que leur 
établissement est, avant tout, une fondation d'enseignement. 

Vient enfin le « règlement pour la discipline intérieure de 
« l'école : » 

Les articles 1 el 5 règlent le devoir religieux. 

« Art . 1. L'école sera divisée en cinq classes; dans toutes les 
« classes on instruira les enfants dans la doctrine chrétienne ; 
« suivant le cathécisme, on leur inculquera le culte religieux et 
u sincère que Dieu exige d'eux, la fidélité et l'obéissance qu'ils 
« doivent à Sa Majesté leur auguste souveraine, le respect et l'at-
« taehement qu'ils sont obligés d'avoir pour leurs pères et mères 
« et on tâchera de les accoutumer à la politesse et à la propreté, 
ce autant que leur état le comporte ; on y fera régner aussi le plus 
« grand silence. » 

« Art. . ' i . Les dimanches et fêtes tous les écoliers doivent se 
« trouver à la messe paroissiale et au salut. » 

L-article i donne le programme des cours : 

« Art . i. Dans la première c l deuxième classes on les appren-
« dra à épeler; dans la troisième à l i r e ; dans la quatrième el 
« cinquième à écrire et à chiffrer. » 

Les articles 3 et 4 règlent les heures de classe : 
« Art . 3. Les dimanches et fêtes, l'école commencera à deux 

« heures et finira à quatre heures et un quart. » 
« Art . 4. Les jours ouvriers i l y aura écolo depuis une jusqu'à 

(( deux heures. » 
L'article 6 règle ce qui concerne les examens et les distr ibu

tions de prix. 
« Art . G. Deux fois par an ils diront devant un des maîtres les 

« leçons du cathéchisme, qui leurs seront désignées, suivant 
« leur capacité, afin de gagner les prix qui seront distribués tous 



« les ans « le jour anniversaire île la déilieasse de la paroisse » 
« à chacun d'eux qui aura satisfait en quelque manière. 

« Dans cette distr ibut ion, on aura aussi égard au progrès que 
« les écoliers auront fait dans la lecture, l'écriture et l'arithmé-
« tique. » 

En présence de ce qui précède, peut-on dire encore avec le t r i 
bunal de Courtrai « que d'après les documents ayant donné 
« l'existence légale à la fondation, et en examinant celle-ci du 
« point de vue des personnes appelées à recueillir les bénéfices 
« de l ' inst i tut ion, c'est la bienfaisance qui en forme le caractère 
« dominant? » Mais c'est là vouloir donner aux choses une signi
fication toute autre que celle qu'elles proclament d'elles-mêmes, 
c'est vouloir faire parler les fondateurs et ceux qui ont octroyé 
l'établissement de la fondation, autrement qu'ils n'ont pensé, 
autrement qu'ils se sont exprimés. Ce que les documents révèlent, 
c'est que Van Daele a voulu ériger une école publique où les 
enfants pauvres viendraient s'instruire: c'est que l'impératrice 
Marie-Thérèse a voulu autoriser la fondation de celle école ; ce qui 
résulte de l'examen qui précède, au point de vue des associés 
d'abord : c'est que ceux-ci sont, avant tout, appelés par Van Daele 
à l'aider à continuer, ce qu ' i l a commence depuis plusieurs 
années, à morigéner et enseigner les enfants pauvres tout en s'as-
treignant à certaines pratiques religieuses, en pratiquant secon
dairement à leur mission principale d'enseignement, une mission 
de charité chrétienne, l'assistance aux malades, mais celle-ci 
encore sans que le service de renseignement et des classes puisse 
en souffrir. Au point de vue ensuite des personnes appelées à 
recueillir les bénéfices de l ' inst i tut ion: c'est que les bénéficiaires 
en première ligne de la fondation Van Daele, sont les enfants pau
vres, que c'est principalement en leur faveur, à leur intention 
que la fondation est créée, pourvue, octroyée, réglementée, en 
vue de les instruire dans la doctrine chrétienne, de leur enseigner 
à lire,à écrire, à chiffrer, de les animer au travail, de stimuler leur 
zèle au moyen d'examens, de solennités et de récompenses. 

Est-il plus vrai de dire avec le tribunal de Courtrai « que c'est 
« avec ce caractère de bienfaisance que la fondation a subsisté 
« dès son origine, et qu'elle a été consacrée par les pouvoirs 
« publics aux diverses époques de son existence? » 

Nous avons analysé déjà les termes et la portée du décret de 
Marie-Thérèse. 

l i n document du 9 mai 1787, reposant aux archives de la pro
vince et émané des proviseurs et du magistrat de l'époque (dont 
copie au dossier du demandeur), désigne la fondation sous le 
nom de « fondatie gezeid de zondag sehole door wylent den hcer 
Pieter Van Daele..., etc., etc. » —et , dans un état des revenus 
de la fondation également produit aux pièces, on l i t la mention 
suivante : « by testament van G. De Brabander is aen de scbole 
« gegeven, etc., etc. » 

Un arrêté du ro i Guillaume, en date du 2 avri l 1817, distrait 
la fondation Van Daele de l 'administration des hospices civi ls , et 
la rétablit comme établissement distinct sur le pied de l 'octroi 
pr imi t i f . 

Et comment s'exprime l'arrêté, sous quel nom désigne-t-il la 
fondation en question? h'école dominicale I l'école toujours ! 

« Nous, Guillaume, par la grâce de Dieu, roi des Pays-lias, 
« prince d'Orange-Nassau, grand-duc de Luxembourg, etc.. etc. 

« Vu la requête de la veuve Pierre Goethals, née Pethune, 
« négociante, domiciliée à Courtrai, portant la date du 22 j u i l -
« lel 1816, par laquelle elle nous a supplié d'ordonner que l'éta-
« blissement de charité connu sous le nom i\'école dominicale, 
« fondé à Courtrai par son oncle maternel, Joseph Van Daele, 
« prêtre, « pour l'enseignement gratuit de la jeunesse indigente 
«« et le service des pauvres malades » du sexe masculin, soit 
« distrait de l 'administration des hospices civils, à laquelle i l a 
« été réuni et soit rendu à sa destination pr imit ive pour être la 
« dite école régie selon les principes de l ' institution et l ' intention 
« du fondateur; 

« Considérant que c'est contre l ' intention du fondateur et con-
« tre le vœu même de la loi que cette fondation a été réunie à la 
« commission des hospices ; 

« Sur le rapport de notre commissaire général de l ' instruction 
« publique, des arts et des sciences, et de notre ministre de 
« l ' instruction, avons arrêté et arrêtons : 

« Art . l ' ' r . L'école dominicale fondée à Courtrai par Joseph 
« Van Daele, prêtre, et confirmée par lettres patentes de l'impé-
« ratrice Marie-Thérèse, du 22 ju i l le t 1766, est rétablie et la 
« maison et ses revenus lu i sont rendus pour être employées 
« selon son insti tution pr imi t ive : 

« Art . 2. (Sans objet.) 
« Art. 3. « Cette école sera dirigée, pour la forme de l'ensei-

« gnement conformément aux lois et règlements à publier sili
ce l ' instruction pr imai re ; 

« Art. 4. Notre commissaire général de l ' instruction publique, 

« des arts et des sciences, et notre ministre de l'intérieur sont 
« chargés de l'exécution du présent arrêté ; 

« Donné à Iîruxelles, le 2 avril 1817. 
(Signé) GUILLAUME. » 

j I n autre arrêté royal du roi Léopold \ " \ du 19 octobre 1846, 
i rendu sur la proposition du ministre de la justice, M. D 'ANE-
' T H A N , et contresigné par M. DE T I I E U X , ministre de l'intérieur, 
• considère encore la fondation Van Daele uniquement comme 

fondation d'enseignement. 

« Vu l 'octroi , porte l'arrêté, en date du 22 ju i l le t 1766, par • 
« lequel l'impératrice Marie-Thérèse a agréé et approuvé une 
« fondation c rééeà Courtrai i Flandre occidentale) EX FAVEUR DE 
« I/IXSTRUX'ITOX PUBLIQUE, par le sieur Van Daele » — et l 'ar t i 
cle 1 e r de l'arrêté statue que « la fondation précitée est rétablie 
« et sera soumise aux dispositions des arrêtés royaux des 26 dé-
u cembre 1818 et 2 décembre 1823. » — Que l 'on ouvre le jour
nal officiel et l 'on verra que les arrêtés des 26 décembre 1818 et 
2 décembre 1823 ne s'appliquent qu'à des fonda/ions d'enseigne
ment. 

De plus, l 'administration communale de Courtrai elle-même a 
toujours rangii la fondation Van Daele parmi les établissements 
d'instruction publique, sous le nom A'école Van Daele. [Entre 
autres, V. Rapport sur l 'administration et la situation de la vil le 
de Courtrai pour l'exercice de 1870-1871, jo in t au dossier de 
l'appelant.) 

11 y a plus encore : Le recensement général de la population, 
arrêté au 31 décembre 18.'>0, publié en 1861 par le ministre de 
l'intérieur, renseigne également la fondation Van Daele comme 
principalement consacrée à l ' instruction. On y l i t , en effet, p. 233. 
« Fondation Van Daele Dut île l'association : Instruction gratuite 
« aux garçons pauvres et soins des malades pauvres à domi-
« ci le. » 

Et comme le portent les conclusions d'appel de l'appelant, 
« il est digne de remarque que ces indications fournies par les 
« soins des corporations religieuses elles-mêmes, furent sou-
« mises par le gouvernement à la re\ision îles chefs diocésains 
« eux-mêmes, avant d'être comprises dans la publication oll i-
« cielle; » — on l i t , en effet, da; s l ' introduction : « les tableaux 
« par diocèse, formés au moyen des renseignements fournis par 
« les corporations religieuses elles-mêmes, ont été envoyés aux 
« chefs diocésains afin de désigner exactement les diverses cor-

« porations qui appartiennent au même ordre et le but de 
« ces associations. » (V. aussi H E U ; . JUD. . année 1881, pp. 1163 
à I 167.) 

Voilà comment i l est vrai, selon le tribunal de Courtrai, que 
« la fondation Van Daele a toujours subsisté avec le caractère de 
« fondation de bienfaisance! » Voilà comment i l est vrai 
qu' « elle a été consacrée comme telle par les pouvoirs publics 
« aux diverses époques de son existence! » L'affirmation du t r i 
bunal de Courtrai nous paraît au moins hasardée, devant la 
preuve contraire qui ressort des documents que nous invoquons 
et qui émanent des pouvoirs publics qui ont eu à s'occuper de la 
fondation Van Daele. Il en résulte que tous l'ont considérée tou
jours et uniquement comme une fondation faite en faveur île 
l ' instruction publique, comme une fondation d'enseignement. 

Faut-il invoquer encore les opinions émises par MM. TACK et 
BÉTHUXE, représentant et sénateur de Courtrai. à la Chambre des 
représentants, le 12 mai 1S63, et le 24 novembre 1864, lors des 
discussions sur la loi de 1864, où eux-mêmes, qui devaient bien 
connaître la fondation dont ils parlaient, la qualifiaient comme une 
fondation d'enseignement primaire? Ce témoignage nous sem
ble inutile en présence de l'évidence même de la thèse que nous 
soutenons. 

Enfin, rappelons que, déjà, le caractère de la fondation Van 
Daele a fait l'objet de vos délibérations. Votre arrêt du 11 août 
1881 (BELG. JUD. . 1881, p. 1163) a décidé que cette fondation 
est une fondation d'enseignement tombant sous l 'application de 
la loi du 19 décembre 1864. 

Depuis lors, rien n'est changé : i l n'y a que quelques preuves 
en plus pour confirmer cette manière de voir . 

Un dernier mot pour finir . A la fin des débats, l 'on a, d'un des 
côtés de la barre, cru devoir faire appel à votre justice au nom de 
la charité. La parole était chaleureuse, le mot éloquent. Mais l 'on 
oubliait que l'arrêté royal du 14 janvier 1880 sauvegardait les 
droits de la charité : l'on oubliait que, dans l'espèce,' la charité 
n'occupait que la place secondaire, tandis que, dans la pensée du 
fondateur, son «école » , c'est-à-dire l'enseignement, l ' instruction 
faisaient l'objet principal de ses soucis, de ses prévisions, de ses 
largesses : qu'avant d'imposer à ses associés l 'obligation de la 
généreuse pratique de la bienfaisance, de l'assistance aux pauvres 
malades, i l avait passé une partie de sa vie à soigner l 'intelligence 
des pauvres enfants, et que c'était cette oeuvre-là qu ' i l voulait qui 
ne mourût point, et en vue de laquelle i l fondait. Certainement i l 



est beau et généreux île l'aire appel à la,justice au nom de la cha
rité, mais encore faut-il que la chanté ait pour elle et le droit et la 
l o i . Le premier devoir de tous les citoyens, même de ceux qui se 
vouentàla pratique des plus belles vertus de la charité chrétienne, 
c'est le respect du droit , le respect Je la légalité, la soumission à la 
lo i . C'est en invoquant le droit et la loi que nous croyons pouvoir 
vous demander de déclarer l'appel principal recevableet fondé, de 
réformer le jugement du tribunal de Cnuitrai du 31 mars 1883, 
en tant qu ' i l a considéré l'arrêté du 4 janvier IS80 comme illégal, 
et d'adjugerà l'appelant ses conclusions d'appel avec condamna
tion des intimés aux Irais. 

L a C o u r a rendu l ' a r r è ! s u i v a n t : 

Alunir . — « Sur la non-recevabilité de l'appel soulevée par 
les intimés en ce que l'appelant, qui agit comme représentant la 
ville de Courtrai, n'aurait point, aux termes de l'article 34 de la 
loi du 23 mars 1870, été autorisé à évaluer son action : 

« Attendu que cette exception manque de base ; 
« Attendu, en fait, que, dans sa requête du 18 mars 188-2, 

adressée à la députation permanente du conseil provincial de la 
Flandre occidentale à l'ellet d'être autorisé à ester en justice, l'ap
pelant déclare évaluer le li t ige à la somme de 20,000 francs, et 
(pie, sur le refus d'autoi isation de la part de la députation perma
nente, i.1. adressa un recours au ro i , lequel, par arrêté du 14 avril 
suivant, réformant la résolution de la députation permanente, 
autorisa l'appelant à ester en justice « aux tins de sa requête •> : 

« Attendu que ces derniers mots démontrent à loule i \idence  
que I arrêté royal,en autorisant l'appelant à ester on justice, a,en 
même temps, approuvé l'évaluation du litige faite dans la requête ; 

« Sur l'appel incident interjeté par les intimés, en tant que le 
jugement à quo ne leur a pas adjugé toutes les conclusions par 
eux prises en première instance : 

'< Quanta la partie des dites conclusions rejetée par le premier 
juge : 

« Adoptant les motifs du jugement à quo; 
« Kn ce qui concerne la conclusion des intimés tendant à ce 

qu ' i l lût ordonné au commissaire spécial de mettre en cause le 
bureau de bienfaisance : 

« Attendu qu'aucune disposition légale n'autorise les tribunaux 
ii imposer la mise en cause d'un tiers à une partie qui n'y conclut 
pas; (pic si les intimés croyaient l ' intervention du bureau de 
bienfaisance nécessaire, ils étaient libres de la provoquer eux-
mêmes ; 

« Attendu d'ailleurs que, pour les mol ils qui vont suivre, la 
prétention des intimés est dénuée de fondement-. 

« Au fond : 
« Attendu (pie les lettres d'octroi de l'impératrice .Marie-Thé

rèse du 22 ju i l le t 17ti(j, autorisant rétablissement de la fondation 
Van Daele, en déterminent nettement le caractère et le but dans 
les termes suivants : 

« De la part de Joseph Van Daele, prêtre, nous a été humble-
» ment présenté quo, depuis plusieurs années, i l aurait donné tous 
« ses soins à morigéner un grand nombre de pauvres enfants de 
« notre ville de Oourtrai en leur enseignant « à lire et à écrire 
«« ainsi que la doctrine chrétienne et en excitant leur émulation 
«« par la distribution de divers prix, à la fin de l'année » ; que 
« pour donner plus d'étendue et de solidité à cet établissement i l 
« serait d'intention de fonder une « école gratuite et journalière »; 
Kl plus lo in , in fuie... « Agréons et approuvons de, notre certaine 
(i science, pleine jouissance et autorité souveraine l'établissement 
« de la dite fondation, érection de soeiélé et « école publique » 
« aux conditions el sous les réserves suivantes ; » 

<t Que, de plus en tète du « règlement de vie pour les associés 
« en la maison de fondation » se trouve l'intitulé suivant : « Octroi 
« et amollissement en faveur du prêtre Van Daele. pour l'érection 
« d'une fondation ou « école publique » en la ville de Oourtrai. » 

« Attendu qu ' i l ressort (le ces termes que la pensée qui a in 
spiré la fondation, le but que le fondateur el le décret impérial 
ont voulu atteindre, c'est bien l 'instruction et l'éducation des 
enfants pauvres de la vil le de Oourtrai; 

« Que c'est ainsi que l 'article 1 e r du projet présenté à la sanc
t ion de Marie-Thérèse par Van Daele porte que la société (qui va 
desservir l'établissement) s'érige « principalement » pour instruire 
tous les, pauvres enfants dans la doctrine chrétienne, les ensei
gner à l ire et à écrire el les animer au t ravai l ; 

« Que si, en second l ieu, les membres de la société doivent 
servir et assister les pauvres malades, ce service n'est que secon
daire puisqu'on aucun cas, i l ne peut se faire qu'à la condition 
« (pie le service des classes n'en souffre pas. » (Article 10 du 
règlement de vie pour les associés de la maison de fondation); 

« Attendu (pie la volonté de Van Daele de fonder, avant tout, un 
établissement d'enseignement, se révèle encore dans les articles 6 

et 7 de son programme où on lit : « Si, les charges payées, il se 
« trouve quelque boni « i l sera préférablenienl oniplové à aug-
« monter le nombre ou la valeur des prix à distribuer aux pau-
« \res enfants... ; l 'adjudication (les prix, consistant en habille-
« ments. se fera une fois par an, après examen et suivant le mérite, 
« en présence des provisiseurs, publiquement et avec quelque 
« ostentation pour animei à fréquenter l'école el inspirer île i 'emu-
« lation tant aux enfants qu'à leurs parents; » 

« Attendu (pie l 'arlicle -2 « Des règles et conditions de la 
« société » achève de démontrer que l'école e>t le but principal 
et le soin à donner aux malades l'objet accessoire de la fondation ; 

« Qu'en effet on y l i t : « Kl d'autant que l'objet « principal » 
« de la fondation et des occupations des associés est la gloire de 
(( Dieu et le salut des âmes « par la voie d'instruction gratuite » 
« de la pauvre jeunesse, en lu i enseignant la doctrine chrétienne. 
« les bonnes meeurs, à l ire et à écrire et ranimant au travail, 
« comme aussi « secondairement » de servir et assister les pau-
« \res malades, etc. » ; 

« Attendu que d'après le même article, aucun associé n'est admis 
s'il ne sait bien lire el écrire et s'il n'est capable d'enseigner les 
enfants « du moins s'il ne donne l'espérance de le devenir bien-
« tôt » ; 

« Attendu qu'en présence de termes si clairs, si précis et si 
nets, i l n'echet pas comme l'a l'ait le premier juge d'en rechercher 
autrement le sens; que c'est les détourner de leur signification 
naturelle que d'en déduire que la bienfaisance, et, non l'enseigne
ment, est le caractère dominant delà fondation; 

« Attendu au surplus que ce caractère a été reconnu à réta
blissement dont s'agit à toutes les époques de son existence et par 
toutes les autorités ; 

« Que, notamment, l 'arlicle 3 de l'arrêté royal du 2 avril 1817. 
en rétablissant la fondation sur le pied de l 'octroi pr imit i f , dispose 
que l'école Van Daele sera dirigée, pour la forme de l'enseigne
ment, conformément aux loi-' et règlements à publier sur l'instruc
tion primaire ; 

« De même l'arrêté royal du 10 mars 1840 porte : que la fon
dation Van Daele sera soumise aux dispositions des arrêtés royaux 
des 20 décembre 1818 et 2 décembre 1823. lesquels ne s'appli
quent qu'il des fondations d'enseignement; 

<c Attendu, en outre, que la fondation dont s'agil se trouve ('ga
iement renseignée comme consacrée principalement à l'instruc
t ion, dans le recensement général de la population, arrêté au 
31 décembre l<S,'>(> et publie par le ministre de l'iiilérieur en 
1801 ; 

« Qu'à la page 233, on y renconlre la mention suivante à la 
fondation Van Daele : 

« But de l'axxwiaiïtm : Instruction gratuite aux garçons pau-
« vres el soins des mal;.des pauvres ii domicile » ; 

« Attendu que ces indications fournies par les soins des corpo
rations religieuses elles-mêmes el soumises par le gouvernement 
à la revision des chefs diocésains, ont été confirmées en lous 
points par ces derniers ; 

« Attendu, finalement, «pie l 'administration communale deCour-
trai elle-même a toujours rangé la fondation Van Daele parmi les 
établissements d'instruclion publique, sous le nom Van Daele; 

« Qu'en effet, dans les différents rapports sur l 'administration 
et la situation des affaires de la ville de Oourtrai, au chapitre : 
Instruction publique, l 'on voit ligurer l'école Van Daele, fréquen
tée au 31 décembre 1870 par .'loti garçons et 41)0 lilles ; 

« Attendu qu ' i l suit des considérations qui précèdent que la 
fondation Van Daele, étant un établissement public d'instruction, 
c'est avec raison et en exécution de la loi du 19 décembre 1804 
que l'arrêté royal du 4 janvier 1880 en a remis la gestion à l'ad
ministration communale de Oourtrai, sous réserve des droits du 
bureau de bienfaisance quant au service charitable voulu par le 
tondateur ; 

« Attendu que vainement les intimés prétendent que la fonda-
lion dût-elle être considérée comme une fondation d'enseignement, 
la loi du 19 décembre 18GÍ, art. 49 ne lui serait pas applicable, 
puisqu'elle avait une existence légale avant la loi de 1804 en vertu 
de l 'octroi de 1700 el des arrêtés royaux du 2 avril 1817 et 
du 19 mars 1840. 

« Aliénela qu'en admettant que la dite fondation ait eu une 
existence légale avant la loi de 1864, elle ne tombe pas moins 
sous l 'application de son article 49, dont le texte est général el ne 
comporte aucune distinction (Oass., a j u i n 1873. i i i x o . J I D . , 
1873, p. 8331 ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï I I . l'avocat général ni-; CAMOND 
en son avis conforme, déclare les intimés non fondés dans leur 
appel incident ni dans leurs autres conclusions ; reçoit l'appel 
principal et y statuant, met le jugement dont appel à néant en 
tant qu ' i l a déclaré le demandeur (appelant) non recevable à 
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demander en justice l'exécution de l'arrêté royal du i janvier 
1880 a l'égard de la fondation Van Daele, l'a débouté de ses tins 
et conclusions et condamné aux dépens; émendant quant à ce et 
faisant ce que le premier juge eût dû faire,, déclare le susdit 
arrêté légal et applicable à la fondation Van Daele; condamne 
solidairement les intimés à remettre dans les huit jours de la 
signification du présent arrêt les titres, registres, documents et 
pfèces quelconques appartenant â la fondation dont s'agit, ainsi 
que le compte détaillé des biens de cette fondation : et à défaut de 
ce faire, les condamne dès maintenant pour lors à payer chacun 
25 francs par jour de retard ; condamne les intimés aux dépens 
des deux instances... » (Du 20 ju i l le t 188-i.)— Plaid. MM 1 ' 5 A D . Dt 
Bois et HIPP . ( ' .ALLIER C. VAN CI.KK.MPI TTE. ! 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Première chambre. — Présidence de M. Grandjean, premier président. 

1 e r a o û t 1884 

P R E S S E . — D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . 

Des annonces faites par la voie des journaux, de. nature à diriger 
des soupçons injustes contre, une. personne déterminée., engagent 
la responsabilité de celui qui les fait. 

Ainsi décidé pour les offres de récompense faites par la voie des 
journaux, par un ex-associé, pour retrouver prétendument un 
livre indispensable, à la liquidation de sa société, et dont l'insi
gnifiance est sans rapport avec le chiffre des sommes offertes. 

IAI.SBERUE C. VAN DE WYNCKELE.) 

ARRÊT. — « Attendu que l'intimé Charles Van de Wynckele a 
été actionné en réparation du préjudice causé à l'appelant par 
l 'insertion plusieurs fois répétée, dans divers journaux de la ville 
de Gand, de deux annonces conçues comme suit, savoir : 

« La première : « 500 francs de récompense à la personne qui 
c< rapportera un l ivre égaré ou soustrait à la comptabilité de la 
« firme en l iquidation Van de Wynckele frères et J. Alsberge, à 
« Gand, au n" .">-!, boulevard d'Akkergem » ; 

« La seconde : « Ni égaré ni soustrait » ; 
« ) ! . Charles Van de Wynckele a l'honneur d'annoncer au public 

« que le livre dont i l a été fait mention aux annonces de ce jour-
ce nal , a toujours été en possession de M. .1. Alsberge; » 

ic Attendu que l'assigné ne méconnaît point être l'auteur de 
ces publications ; 

« Attendu que ces deux annonces, visiblement inspirées par 
l ' intention de faire croire que l'appelant aurait soustrait un l ivre 
appartenant à la comptabilité de l'association industrielle dont i l 
avait été un des membres, engage, à tous égards, la responsabi
lité de l'intimé ; 

<c Attendu que loin d'avoir l'importance que ce dernier feignait 
d'y attribuer, avec l'idée préconçue de nuire à la partie adverse, 
ce livre est un cahier d'annotations, un simple broui l lon de caisse 
de vingt-huit pages d'écriture, comprenant les menus débours 
de la société depuis le l ' " r janvier 1860 jusqu'au 21 janvier 18l>i ; 

K Attendu que l'intimé, qui avait primitivement borné la récom
pense promise à la somme de cinq cents francs, a aggravé ses 
torts vis-à-vis de l'appelant en élevant successivement a deux 
mil le et à cinq mille francs le montant de celte prétendue récom
pense ; 

« Attendu que ces chiffres, hors de toute proportion avec la 
valeur de l'objet supposé perdu ou égaré, ont nécessairement dû 
exercer une influence fâcheuse sur l'esprit du lecteur et du public 
en général ; 

« Attendu que les termes de la seconde annonce que l'intimé 
Van de Wynckele s'est permis de faire paraître, à la suite de la 
restitution du dit l ivret , impriment un caractère plus malveillant 
encore à l'ensemble de ces publications; 

« Attendu que l'intimé s'excuse, en vain, en prétendant n'avoir 
été animé que du désir bien légitime de retrouver l'objet perdu, 
dans l'intérêt commun des anciens associés et afin d'arriver à une 
liquidation plus prompte de la société dissoute; 

« Attendu que les circonstances qui ont précédé et accompa
gné les faits dont i l s'agit, y compris l'exagération manifeste de 
la récompense promise, contredisent pleinement cette explication 
et la rendent invraisemblable; 

« Attendu que l'intimé offre encore, vainement, d'établir « que 
« le l ivre des menus frais se trouvait chez l'appelant dans son 
« coffre-fort, c.'où i l aurait été extrait pour être remis entre les 
« mains du liquidateur » ; 

« Qu'une pareille allégation est, en elle-même, sans pertinence 

aucune et ne saurait, en tout cas, justifier le procédé auquel 
l'assigné a eu recours ; 

« Attendu que toute imputation de nature à nuire à des tiers 
donne lieu à réparation; 

« Attendu que c'est à bon droit que l'appelant réclame contre 
l'intimé, outre la publicité ordinaire, une certaine somme à l i tre 
de dommages-intérêts ; 

« Attendu que les atteintes portées à l'honneur ou à la consi
dération occasionnent, d'ordinaire, un préjudice matériel ; 

« Attendu qu ' i l appartient aux tribunaux d'apprécier ce dom
mage, en tenant compte aussi, dans une juste mesure, des frais 
que la demande en réparation peut avoir nécessités; 

« Attendu que. dans l'espèce, l'appelant sera suffisamment 
dédommagé par l'allocation d'une somme de cinq cents francs, 
en sus de la publication de l'arrêt dans les différents journaux qui 
ont inséré les annonces ; 

« Par ces motifs, la Cour déclare l'intimé non fondé en son 
appel incident; et statuant sur l'appel principal , toutes fins et 
conclusions contraires écartées, réforme le jugement « qtw, en 
tant qu ' i l n'a alloué à l'appelant qu'une somme de cinquante 
francs pour tous dommages-intérêts; émendant quant à ce, con
damne le sieur Charles Van de Wynckele à payer, au sieur 
Alsberge la somme de cinq cents francs; autorise au surplus ce 
dernier à faire insérer le présent arrêt dans les journaux : la 
Flandre libérale, le Bien public et la Gatet van Gent, à deux 
reprises différentes, aux frais de l'intimé, les dits frais recouvra
bles sur simple quittance des éditeurs; condamne en outre 
l'intimé aux dépens... » (Du l t r août 188-i. — Plaid. A. D K R V A I X 
et A. I i i l î o i s c . V'ERBAEKE.I 

TRIBUNAL CIVIL DE GAND. 
Première chambre. — Présidence de M. Sautois. 

14 novembre 1 8 8 3 . 

A V E U J U D I C I A I R E . — D I V I S I B I L I T É . — R E S T R I C T I O N S . 

I N V R A I S E M B L A N C E . 

La règle, de l'indivisibilité de l'aveu judiciaire ne reçoit pas une 
application rigoureuse, lorsque les restrictions y apposées 
manquent de vraisemblance. 

IGII . I . IS C. VANDENIIOVE. • 

JUGEMENT. — « Conforme à la notice. » (Du 14 novembre 1883. 
Plaid. M M < S IIEVNDRICKX C. BAKRTSOEN.» 

O B S E R V A T I O N S . — Consu l tez : j u g \ B r u x e l l e s , <1 m a r s 
1876 ( P A S . , 1877, I I I , 155 on f ' i . O E S et B O N J E A N , t . X X V I , 

p . 133) ; D i n a n t , 1"' f év r ie r 1 ^77 (Ct.OKS et B O N J E A N , 

t.. X X V I . p . -152!. 

TRIBUNAL CIVIL DE GAND. 
Première chambre. — Présidence de M. Sautois. 

12 d é c e m b r e 1883. 

R E S P O N S A B I L I T É . — F A U T E . — V I C T I M E D t J N D É L I T . 

S O U P Ç O N S . — D É S I G N A T I O N . — A G E N T S D E I , ' A U T O R I T É . 

P A R T I C U L I E R S . 

l'imrrait être considéré comme n'étant pas en faute, celui qui, 
ayant été victime d'une tentative de vol et soupçonnant une per
sonne d'en être l'auteur, ne. fait part de ses soupçons qu'aux, 
agents de l'autorité. 

Mais il doit cire considéré comme ayant agi avec une légèreté cou
pable dont il doit réparer les suites, si, sans motif, il commu
nique ses soupçons à des particuliers. 

( l )E J1EESÏER C. MICHIELS.) 

J IGEMENT. — « Attendu qu'i l est établi par les enquêtes qu'une 

tentative de vol ayant été commise le 1 2 février 1 8 8 2 au pré jud ice 

du d é f e n d e u r , ce lu i -c i a s o u p ç o n n é le d e m a n d e u r d'avoir été l 'au

teur de ce fait ; 

« Attendu que le défendeur pourrait à la r igueur ê t r e c o n s i d é r é 

c o m m e ayant agi de bonne foi et dans les l imites de son droit , s'i l 

n'avait l'ait part de ses s o u p ç o n s qu'aux agents de l 'autorité et 

dans le but de préven ir le renouvel lement de faits semblables : 



« Mais attendu qu ' i l résulte de la déclaration du deuxième 
témoin de l'enquête directe, Julien Hamon, qu'à celui-ci aussi le 
défendeur a dénoncé le demandeur comme l'auteur de la ten
tative ; 

« Qu'en outre à Pierre Ilaegens. troisième témoin de l'enquête 
contraire, le défendeur a déclaré que la tentative de vol avait été 
commise par certain Charles-Louis , sans désigner pourtant le 
demandeur d'une manière plus directe; 

« Attendu que le défendeur ne peut alléguer aucun motif de 
nature à justifier ces propos ; 

« Que s'il n'est pas démontré qu ' i l y ait eu de sa part méchan
ceté et désir de nuire au demandeur, i l faut admettre tout au 
moins qu ' i l a agi avec une légèreté coupable dont i l doit réparer les 
suites... (Le reste sans intérêt)...»(l)u 1*2 décembre 1883.—Plaid. 
M M e s V A X F.YCK C. HEY.NDRICKX.) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur le p r e m i e r p o i n t , v o y e z Ver-
v i e r s , 12 m a i 1859; j u s t i c e de p a i x , L i è g e , 18 j a n v i e r 
1 8 7 2 ; Cl .OES et HoNJEÀN, t . X X , i> î.'iG. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Troisième chambre. — Présidence de M. Tuncq. 

31 d é c e m b r e 1883. 

D O U A N E S . — N A V I R E . — M A R C H A N D I S E S I M P O R T E E S . 

A B S E N C E D E D E C L A R A T I O N . — P A Y E M E N T D E S A M E N D E S . 

T R A N S A C T I O N . — P O U R S U I T E S S U B S E Q U E N T E S . — N O N -

R E C E V A B I L I T E . — C O N D A M N A T I O N . 

Sont passibles îles peines prévues par les articles 11) et suiv. de, la 
lai du 6 avril 1843, ceux qui, lors de la visite pratiquée à bord 
d'un navire par les employés de la douane, tentent d'échapper à 
la déclaration des marchandises soumises à des droits. 

C'est en vain qu'ils se retrancheraient derrière la disposition de 
l'article 118 de cette même loi, en alléguant qu'ils n'étaient 
tenus de faire la déclaration dont il s'agit qu'au premier bureau 
et dans un délai de huit jours. 

L'article 118 ne concerne que la déclaration en détail, qui, aux 
termes des articles S, 9 et H) de la loi, doit, pour tes impor
tations par mer, être précédée d'une déclaration en gros conte
nant l'étal de toutes les marchandises qui se trouvent à boni. 

l'ar cela seul que le prévenu aurait versé entre les mains du rece
veur une somme équivalente aux condamnations pécuniaires 
qu'il aurait encourues, il ne s'ensuit }>as qu'il y aurait eu 
transaction dans le sens de l'article 229 de la loi du 2(i aoùl 
1822 et, partant, engagement de laisser l'a/faire sans suite. 

L'administration supérieure, c'est-à-dire le département des 
finances, a seule qualité à cette fin. 

(LE MINISTRE DES FINANCES ET I.E l'ItOCL'ltELTt (.KM'.ltAI. A UANl) 

C. LAFORCE.) 

Le Tribunal correctionnel de Bruges avait prononcé 
l'absolution du prévenu par un jugement conçu comme 
suit : 

JUGEMENT. — « Attendu qu'un procès -verbal a été dressé' à 

charge du prévenu par les employés des douanes à Ostende, pour 

avoir , le 4 octobre 1883, introduit en fraude des marchandi ses 

assujetties à des dro i t s ; 

« Attendu que le prévenu soutient qu'avant toutes poursuites , 

l 'administrat ion des finances s'est e n g a g é e envers lui à c o n s i d é r e r 

l'affaire comme t e r m i n é e et à ne point r é c l a m e r l 'applicat ion de 

la peine d 'emprisonnement , moyennant payement des peines 

pécunia ires encourues par l u i ; qu' i l produit une quittance é m a 

née du receveur des douanes d Ostende constatant le dit paye

ment ; 

« Attendu que, dans l 'espèce , il n'y a point eu une vér i tab le 

transact ion , mais plutôt u n d é s i s t e m e n t , une renonciat ion à toute 

action en j u s t i c e ; que le droit de ne pas poursuivre une contra

vention, m ê m e p r o u v é e , résu l te pour l 'administrat ion de l 'ar

ticle 247 de la loi g é n é r a l e de 1822 ; que son inact ion en tra îne 

forcément cel le du min i s t ère publ ic ; 

« Attendu qtie l 'adminis trat ion dénie s'être d é s i s t é e ; qu'elle 

. .outienl, tantôt que le payement vanté par le prévenu avait pour 

but d'obtenir la mainlevée de la inarebandise saisie, tantôt que le 
dit payement n'était qu'une consignation (volontaire, suivant les 
conclusions prises par l 'administration,— forcée, suivant la note à 
l'appui de ses conclusions), préalable à la décision à prendre sur 
la contestation ; 

« Attendu qu ' i l n'est point admissible que le prévenu ait 
réclamé, comme l'exige l 'article 242 de la loi générale, la main
levée ées marchandises ayant la valeur dérisoire de IV. .'¡-10 et ait 
payé à cet effet la somme de IV. 52-79; 

« Attendu que les soutènements de l 'administration sont con
tredits par les termes de l'écrit produit par le prévenu; 

« Attendu qu ' i l suit des dits termes et notamment du mot 
quittance inscrit en tête de cet écrit, que le prévenu a acquitté, 
entre les mains du receveur d'Ostende, la dette qui était pour lui 
la suite du procès-verbal rédigé à sa charge; que le montant de cette 
dette a été déterminé à l 'amiable; que le receveur a déclaré avoir 
reçu la somme de fr. 52-79, non à titre de consignation en garan
tie du recouvrement de l'amende, etc., mais à titre de payement 
de l'amende, confiscation, droits d'entrée et frais ; d'où la consé
quence (pie le receveur considérait le prévenu comme libéré de 
la dette par lui contractée, et (pie la contestation était envisagée, 
tant par le receveur que par le prévenu, comme terminée; qu ' i l 
n'en aurait point été ainsi, si l'engagement n'avait pas été pris 
envers le prévenu de ne point donner d'autre suite à l'affaire, et, 
parlant, de ne point réclamer l 'application de la peine d'empri
sonnement ; 

« Attendu que si l 'administration a reçu une somme supé
rieure à celle qu i , d'après la l o i , aurait pu lu i être attribuée, i l 
n'est point douteux que c'est là une simple erreur sans importance 
au procès : 

« Attendu que vainement l'on objecte que le receveur ne peut 
prendre l'engagement dont s'agit dans l'espèce; 

« Attendu que lorsqu'il est statué par le receveur sur une 
affaire contentieuse d'une importance pécuniaire des plus mini 
mes, comme dans l'espèce, i l importe qu ' i l soit considéré, par 
suite de la nature de ses fonctions, comme suffisamment auto
risé; que, d'après les usages de l 'administration, conformes à 
l'intérêt général, une certaine latitude est laissée en cette matière 
aux directeurs et aux receveurs; que, dans la cause actuelle, rien 
ne t'ait présumer qu ' i l ait été dérogé, relativement à l'engagement 
pris envers le prévenu, à la manière d'agir •accoutumée et aux 
usages suivis jusqu'à ce jour par l 'administration; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , faisant droi t , déclare l'action 
publique éteinte; renvoie le prévenu absous des tins de la pour
suite... » (Du 20 avril 1883.) 

Sur l'appel interjeté contre ce jugement, la Cour a 
statué en ces termes : 

ARRÊT. — « Attendu qu ' i l est établi, par le procès-verbal 
dressé en cause, que le 4 octobre 1882, vers trois heures de rele
vée, le ; employés des douanes, de résidence à Ostende, se sont 
rendus à bord de la malle belge Comte de Flandre, arrivée de 
Douvres, et y ont interpellé le sieur Labis, distributeur des cou
pons, sur le point de savoir si lu i ou ses sous-ordres avaient 
importé des marchandises soumises à des droi ts ; (pie sur la 
réponse négative du sieur I.abis, usant de la faculté (pie leur 
accordaient les articles 190 et 191 de la loi du 2(> août 1822, les 
employés ont procédé à la visite du navire et ont trouvé, soigneu
sement cachés sous l'escalier de l'hôtel, 17 paquets de sucre raf
finé, cassonade, au-dessus du n° 18, pesant net 7 kilogrammes 
0 hectogrammes, du prix de fr. 51-13 les 100 kilogr. ; 

« Attendu qu'un homme de l'équipage ayant déclaré que ces 
paquets avaient été placés dans l'endroit où ils venaient d'être 
découverts par le prévenu Frédéric Laforce, les employés firent 
inviter celui-ci à se présenter devant eux; que Laforce refusa 
d'abord d'obtempérer à cette invitation ; qu ' i l ne se décida à se 
présenter que lorsque le lieutenant Juuniin lui-même l'eût appelé; 
qu'interpellé sur les marchandises dont s'agit, i l commença par 
soutenir qu'elles ne lu i appartenaient pas; mais que sommé de 
dire la vérité, i l finit, après hésitation, par reconnaître qu'elles 
étaient réellement à lu i ; 

« Attendu qu ' i l est constant, d'après ces faits, que le prévenu 
Laforce a tenté d'éviter de faire la déclaration des 17 paquets de 
sucre qu ' i l voulait introduire à Ostende et qu ' i l a cherché ainsi à 
frauder les droits du trésor ; que par suite i l a encouru les peines 
coniminées par les articles 19 et suiv. de la loi du G avril 1843; 

« Attendu que le di t prévenu allègue vainement qu'aux termes 
de l'article 118 de la loi du 26 août 1822, i l ne devait faire sa 
déclaration qu'au premier bureau et qu ' i l avait à cette fin un délai 
de huit jours ; 

ce Attendu que l'article 19 de la loi du 6 avril 1843 ne dit pas 
que les peines qu ' i l commine ne seront applicables qu'à celui qui 



n'aura pas t'ait sa déclaration au premier bureau dans le délai 
prescrit par la l o i , mais qu ' i l punit celui qui tenterait d'éviter de 
l'aire cette déclaration ; 

« Attendu du reste que l'article, 118 ne concerne que les décla
rations en détail ; qu'aux termes des articles 8, 9 et 10 de la l o i , 
les déclarations en détail doivent, pour les importations par mer, 
être précédée-; d'une déclaration en gros contenant l'étal de toutes 
les marchandises qui se trouvent à bo rd ; que les capitaines et 
leurs seconds sont tenus de faire la déclaration en gros dans les 
vingt-quatre heures de leur arrivée, et que les employés sont 
même autorisés à exiger qu'elle leur soit remise sans aucun délai : 

u Attendu que l'homme de l'équipage qu i , au lieu de mettre le 
capitaine à m.'-mede remplir ses obligations, cache ses marchan
dises et qu i , invité à se présenter par ceux qui ont le droit de 
demander les déclarations, refuse de comparaître, tente évidem
ment de se soustraire à la déclaration qui lu i est imposée et qu ' i l 
tombe, en conséquence, sous l 'application littérale de l'article 19 
précité ; 

« Attendu que c'est à tort aussi que le prévenu allègue que la 
poursuite dont i l est l'objet est non recevable à raison de la renon
ciation de l 'administrat ion: 

« Attendu qu ' i l n'existe au procès aucune preuve de cette 
renonciation ; 

« Due si le prévenu a versé entre les mains du receveur une 
somme égale ou à près aux condamnations pécuniaires attachées 
au fait qu ' i l avait posé, rien n'établit que le receveur ait reçu 
cette somme à titre de transaction, ou qu ' i l ait pris sur l u i , 
moyennant icelle, de renoncer à toute poursuite ultérieure; 

« (Jue si l 'on considère que le procès-verbal dressé par les 
emploves et signé par le prévenu, après que lecture lu i en eût 
été faite, porte que « mainlevée de la marchandise avait été 
« accordée, parée (pie caution sutlisunle avait été fournie confor-
« mément à la loi » . on doit croire, au contraire, qu ' i l n'avait 
été question entre les parties ni de Iransa-'lion ni de renonciation, 
et qui ' le versement (l'une somme dépassant de beaucoup lu valeur 
de la marchandise s'explique sullisanuneni par la circonstance 
que le piévenu a espéré que, de celte manière, i l ne serait peut-
être donné aucune autre suite au prorès-\orhal qui devait être 
dressé à sa charge : 

« Attendu en outre (pie si l'article 229 de la loi du 2ii août 
1822 dispose qu' i l pourra être transigé par l'administration ou 
d'après son autorisation, l'article 311 porte (pie partout où ¡1 est 
parlé de l 'administration, ou entend par celte expression l 'admi
nistration générale des droits d'entrée et de sortie ou le ministère 
auquel elle appartient: que l'on ne saurai! admettre «pie le rece
veur se soit mis en opposition avec un texte aussi catégorique : 
que d'ailleurs, en toute hypothèse, l 'administration ne serait 
point liée par le fait d'un agent qui a dépassé les limites de ses 
attributions : 

<( Attendu enfin, quant à la peine à prononcer, que l'exception 
relative à l 'emprisonnemenl. consacrée par la première partie de 
l'article 20S de la loi du 2ii août 1822, ne concerne que les sai
sies pratiquées sur les roules ou grands chemins mentionnés au 
5 l ' ' 1 ' de l'article 38 : «pie ce paragraphe ne statue (pie sur l ' im
portation par terre: que le prévenu, qui a importé par mer, ne 
peut donc bénélicior de l'exception dont s'agit (Bruxelles, 10 août 
1800. NEI.C. Il•!>.. 1800. p. I 130); 

« Ht attendu que le prévenu ayant déjà versé au trésor le mon
tant des droits fraudes et de l'amende qu ' i l a encourue, ainsi 
qu'une somme égale il la valeur des marchandises saisies et 
IV. 1-90 à titre de frais, il n'érhet plus de le condamner à payer 
les mêmes sommes, ni de prononcer la confiscation des mar
chandises dont la mainlevée a été accordée, mais >eulemcnt de 
déclarer que les sommes versées au trésor sont acquises à l'Clal 
et que le prévenu aura à parfaire les frais en temps qu'ils dépas
sent fr. 4-90; 

a Par ces motifs, la Cour, ouï Jl. le conseiller VAN I ' I I A E T en 
son rapport, l 'administration et le prévenu en leurs conclusions 
et Jl. HYNDEKICK, avocat général, en son réquisitoire, met le juge
ment dont appel à néant : et faisant droit à nouveau, rejette l'ex
ception opposée par le prévenu ; et vu les articles 19et 22 de la 
la loi du 0 avril 1813, 191 et 211 du code d'instruction c r imi 
nelle, condamne Frédéric l.aforce à un emprisonnement de quatre 
mois: déclare acquises à l'Etat les sommes qu' i l a versées entre 
les mains du receveur des douanes à Osiemle, savoir : -1° celle de 
fr. ;î-89,pour droits fraudés: 2" celle de fr. 38-90, pour amende; 
3° celle de fr. .'¡-10, pour la valeur des marchandises saisies ; 
4° celle de fr. 4-90, pour frais ; condamne le dit Laforce aux 
frais du procès-verbal dressé à sa charge et aux autres frais des 
deux instances, en tant qu'ils dépassent la somme de fr. 4-90... » 
(Du 31 décembre 1883. Plaid. MM'* VAN BIERVI.IET et MI-XHE-

I.S.NCK.) 

ACTES OFFICIELS. 

.NOTARIAT. — DÉMISSION. Par arrête royal du 27 ju i l l e t 1884, 
la démission de M. De Backere, de ses fonctions de notaire à la 
résidence de Gand, est acceptée. 

NOTARIAT. - - DÉMISSION. Par arrêté royal du 30 jui l le t 1884, 
la démission de M. Doyeneux, de ses fonctions de notaire à la 
résidence de Durbuy, est acceptée. 

TRIBfNAI. UE PREMIERE INSTANCE. — I I U S S I E R . — NOMINATION. 
Par arrêté royal du 30 ju i l le t 188-1, M. Bouton, candidat notaire 
a Wuiimen. est nommé huissier près le tr ibunal de première 
instance séant à l 'un ies , en remplacement de M. Huyghe, appelé 
à d'autres fonctions. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal du l o r août 1884, 

11. Lebrun, notaire à Bastognc, est nommé en la même qualité 
à la résidence de Durbuy, en remplacement de M. Dayeneux, 
démissionnaire. 

TlUBlNAI. DE PREMIÈRE INSTANCE. — Jl'GE Sl'PPI.ÈANT. — NO

MINATION. Par arrêté royal du 3 août 1884, M. D " Itrandt, docteur 
en droit , avoué près le tribunal de première instance séant à 
Termonde. est nommé juge suppléant au même tr ibunal , en 
remplacement de M. I.liions, démissionnaire. 

.Il STICK tu: PAIX. - J i r . i : . — I IONORARIAT. Par arrêté: royal 

du 3 août 1884. Jl. Tremuurotix. ancien juge de paix du canton 
de Gonappo, est autorise à conserver le titre honorilique de ses 
fondions. 

Jl'STICE UE P A I X - — .1 IC. i : S! PPEÉANT. — NOMINATION. Pal' 

arrêté royal du 3 août 1884, M. .Unissons, avocat à Malines, est 
nommé juge suppléant i l la justice de paix du premier canton de 
celle vi l le , en remplacement de Jl. I l u i i n , appelé à d'autres fonc
tions. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal du 4 août 1884, 

M . Verslraelen. notaire à .Neerueleren. est nommé en la mémo 
qualité à la résidence de Maeseyck. 

TlUlil'NAl. I»E PREMIÈRE INSTANCE. - Jl'GE SUPPLÉANT. NOMI

NATION. - - Par aivèlé royal du .'i août 1884. Jl. Nossent, docteur 
endro i t , avoué près le Iribunal de première instance séant à 
Tongres, esi n o m m é juge suppléant au même tr ibunal , en rem
placement de Jl. Brenls, démissionnaire. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal du .'> août 1881. 

Jl. Carluyvels, docteur en droit , notaire à Berlrée, est nommé en 
la même qualité à la résidence de Braives, en remplacement de 
Jl. l 'ail le t. ([('missionnaire. 

TKIBI ' .NAI . DE PREMIÈRE INSTANCE. — H n s s i E i i s . NOMINATIONS. 

Par arrêtés rovaux du ;> août 1881, sont nommés huissiers près 
le tribunal de première instance séant à Charleroi : 

JIJ1. Mesureur, candidat huissier i l Jlontigny-sur-Sambre : 
Leclercq, candidat luiissie" à Charleroi. 

T l t l I l I N A I . DE PREMIERE I N S T A N C E . — HtlSSIEU. - DÉMISSION. 

Par arrêté royal du ;i août 1884, la démission de M. Iloly, de 
ses fonctions d'huissier près le tribunal de première instance 
séant i l Tournai , est acceptée. 

NOTARIAT. — NOMINATIONS. Par arrêtés royaux du 8 août 1884 : 

Jl. Collette, docteur en droit et candidat notaire à Iîossut-Gol-
lechain. est. nommé notaire à la résidence de Thorembais-les-
lîéguines, en remplacement de Jl. Collette, décédé; 

Jl. Arnaud, candidat notaire à Pipaix, est nomme notaire à la 
résidence de Baugnies, en remplacement de Jl. Dugnolle, démis
sionnaire : 

Jl. Van Caillie, candidat notaire à Bruges, est nommé notaire à 
la résidence de Wyngene, en remplacement de Jl. Slock. décédé; 

Jl. Van Haemdonck, candidat notaire a Bcveren. est nomme 
notaire a cette résidence, en l'emplacement de Jl. Vandc Perre. 
décédé : 

Jl . Dom, candidat notaire à Mous, est nomme notaire à la 
résidence de Mièvre, en remplacement de Jl. Heuson, démission
naire. 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par arrêté royal du 8 août 1884,1a 
démission de M. J'erbrugghen. de ses fonctions de notaire à la 
résidence d'Alost. est acceptée. 

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE. — IIlTSSIEK. — NOMINATION. 

Par arrêté royal du 8 août 1884, Jl. Cox, candidat huissier à 
Bruxelles, est nommé huissier près le tribunal de première 
instance séant en cette vi l le , en remplacement de Jl. Vanden 
Kynde. décédé. 

JUSTICE DE PAIX. — GREFFIER. -— NOMINATION. Par arrêté royal 

du 8 août 1884, M. Smets, commis greffier à la justice de paix 
du canton de Diest, est nommé grenier de la justice de paix du 
canton de Beeringen, en remplacement de Jl. Hermans, décédé. 

A l l i a n , p T \ l ' i . u ' . ' o ' t 1 ' 1 ! ' ! ^ ' aux f T i o n x , 3 7 , à B r u x e l l e s . 
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N O U V E A U CODE D E P R O C E D U R E C I V I L E . 

Livre préliminaire. — Tit re l " . — Chapitre II. 

D E L A C O M P E T E N C E T E R R I T O R I A L E . 

A R T I C L E 50 i'). 

Le juge decani lequel la demande originaire esl fan
danie conneutra des demandes eu garantie..., it 
moins qu'elles ne sortent de ses aJtributions. 

\ X I V . La caution est-elle toujours soumise au même jupe que 
le débiteur principal? Opinion affirmative. 

XXV. Réfutation de celte opinion. 
XXVI . La caution conserve son juge propre, même lorsqu'elle 

est solidaire. 
XXVI! . Elle ne devient justiciable du tribunal de commerce 

qu'au cas où le cautionnement revêt le caractère 
d'un acte commercial. 

XXVIU. Le cautionnement n'est pas un acte de commerce par 
cela seul qu ' i l n'est pas consenti a titre gratuit. 

.XXIX. (tuant à la preuve du caractère commercial du caution
nement, différence suivant que la camion est un 
commerçant ou un non-commerçant. 

.XXX. A quel juge est soumis le donneur d'aval? Système con
sacré par le code français. 

XXXI . Système adopté par le nouveau code de commerce belge. 
X X X I I . De la différence entre l'aval et le cautionnement ordi

naire. 
X X X I I I . I.a caution solidaire n'entraîne pas avec elle, devant le 

tribunal c iv i l , le débiteur principal commerçant. 

X.X.1V. Le cautionnement est une espère particulière 
de garantie. Tandis que la garantii» ordinaire est invo
quée par le défendeur, qui, par une action récursoire, 
met son garant en causi; pour le forcer à prendre sa 
défense, la caution doit garantir le créancier, qui peut 
l'assigner en niènte temps que le débiteur principal de
vant le juge de celui-ci, par application de l'article 50. 

NousveiTons.dans notre commentaire de l'art. 39, § 2, 
que le créancier peut assigner aussi, en vertu de cette 
disposition, le débiteur principal et la caution devant le 
juge de celle-ci. 

•• L'obligation du lidéjisseur n'est, dit D O M A T ( 107), 
» qu'accessoire et subsidiaire de celle du principal 

[ 
Voir HEI.C. JEU. PI i . G41-6ÒÌÌ et pp. 

t i l . IV. sect. I I , 
817-826. siijira 

1107) Les luis civiles, l iv . 
(108) Hép., V" Caution, § I . 
(109) Traité des lois de l'organisation judiciaire et de la com

pétence des juridictions civiles, éd. Foici lEl t , VU, -pp 
(110) Cours de droit commercial 

n" 1849, l " . 
i l l I I I . n. 18 et su i \ . 

Bruxelles, 
261-264. 
1842, 111. 

- obligé. » Suivant M E R L I N (108), » le cautionnement 
•• participe en tout de la nature de l'obligation princi-
•• pale; c'est un accessoire qui en a tous les traits et 
•• toutes les qualités. " 

On a déduit de là que l'obligation de la caution est 
civili! ou commerciale suivant la nature de celle du débi
teur principal ; que par conséquent ils sont toujours 
justiciables du même juge. Ce système, adopté par 
C A R R É (109), P A R D E S S U S (110) et D E L Z E R S (111) a été 
consacré en France par plusieurs arrêts (112). I l a été 
admis aussi par un arrêt de la cour de Cologne, du 
21 août 1814 (113). 

C A R R É (114) permet ménte, quand l'engagement du 
débiteur principal esl commercial, d'assigner séparément 
la caution devant la juridiction consulaire. Mais D E L -
y.Eits (1151 prétend que dans ce cas, le tribunal de com
merci! devient incompétent ralione materia;, pareeque, 
pris isolément, le lien de la caution n'est que civil. 
P A R D E S S U S , llcii aussi, en permettant de poursuivre la 
caution devant le tribunal de commerce, n'a en vue que 
des poursuites intentées en même temps au débiteur 
principal. 

C A R R É (117i l'ait cesser la compétence du tribunal de 
commerce à l'égard de la caution, dès qu'elle conteste 
l'existence ou la validité du cautionnement. « Le cau-
" tionnement, dit-il, n'est point réputé acte de com-
•> merce ; comme par sa forme ou ses effets, il est entiè-
- renient étranger au droit commercial, il appartient 
•> au droit civil : les tribunaux de commerce sont donc 
>• incompétents pour juger de la validité ou de l'exis-
» tence d'un pareil engagement. » 

D E L Z E R S (118) combat cette opinion. •• Si , dit-il, la 
" dénégation du cautionnement arrêtait la compétence 

du tribunal de commerce, ce serait un encouragement 
•• à la mauvaise foi ; tout tribunal qui est compétent sur 

le fond de la demande est compétent pour vérifier les 
- moyens justificatifs de cette demande,excepté lorsque 
•• la loi dit formellement le contraire, comme dans l'ar-
- licle 427 de notre code. -

Si l'on admet que le cautionnement, qui par sa nature 
propre est un acte civil, prend le caractère commercial 
par cela seul qu'il garantit une obligation commerciale, 
le seul système conséquent est celui qui permet au tri
bunal de commerce de s'assurer de l'existence d'un 
pareil cautionnement, s'il est dénié, d'eu examiner la 
validité, si elle est contestée, et d'en connaître mêmeau 
cas d'une poursuite séparée contre la caution. Car si le 

1112) DAI.I .OZ, Hép., V" Acte de commerce, n o s 402 à 405. 
( 113) DEI.I ; . . l i n . , 1845. p. 1480. 
( I H ) Lue. cil. 
(115) Lac. cit. 
(116) Lie. cit. 
1117i Lue. cit. 
( I l s Loc. cit. 



cautionnement a reçu l'empreinte commerciale par son 
contact avec une obligation de cette nature, toute con
testation qui le concerne tombe dans les attributions du 
tribunal de commerce. 

X X V . Mais la règle que l'on veut établir, sans oser 
lui donner toute l'étendue qu'elle comporte, n'est qu'une 
fausse application déduite de ce que le cautionnement 
est une obligation accessoire. 

Si cette obligation accessoire participe en tout, comme 
le dit DOMAT (119 ) de la nature de l'obligation principale, 
si elle en a tous les traits, et toutes les qualités, sui
vant l'expression de M E R L I N (120), c'est seulement 
en ce sens qu'au moment où l'obligation principale 
s'évanouit, le cautionnement disparaît avec elle. Telle 
est la conséquence du caractère accessoire de l'obligation 
de la caution. L a caution n'étant, suivant l'article 2021 
du code civil, obligée envers le créancier à le payer 
qu'à défaut du débiteur, elle n'est tenue que quand 
celui-ci est obligé. Mais de cette subordination de l'obli
gation de la caution à celle du débiteur principal, il ne 
résulte point qu'elle soit de môme nature,civile ou com
merciale, que l'exécution puisse en être poursuivie 
devant le même juge et par les mêmes voies. Aucune 
disposition de la loi ne consacre une assimilation aussi 
complète. L'article 2059 contient même une disposition 
contraire : la contrainte par corps n'a lieu contre les 
cautions des cotitraignables que si elles se sont soumises 
à cette contrainte. 

A défaut d'une disposition formelle, vainement 
invoque-t-on la maxime que l'accessoire suit le sort du 
principal, accessorium sajtit nalwrtni prtiici/jalts. 
Cette maxime n'est pas écrite dans la loi. Klle se borne 
à en consacrer quelques applications. C'est une de ces 
maximes, fondées en raison, (pie l'interprète applique 
pour déduire les conséquences de la loi, ou prend pour 
guide quand elle garde le silence, est obscure ou insuffi
sante (121); mais il ne peut jamais s'en prévaloir pour 
créer des exceptions non écrites aux règles de la loi. 
Ainsi, il n'est pas permis de se fonder sur la maxime 
que l'accessoire suit le sort du principal, pour s'écarter, 
à l'égard de la caution, des règles qui déterminent les 
attributions des diverses juridictions. 

Le cautionnement conservant sa nature propre, quelle 
que soit celle de l'obligation à laquelle il s'attache, il ne 
rend justiciable que du tribunal civil : car, nul ne le con
teste, de sa nature il est un acte civil. 

E n vertu de l'article 50, g l ,ou de l'article 3 9 , § 2,de 
la loi du 25 mars 1876, la caution ne peut être assignée 
devant le même juge que le débiteur principal, que si ce 
juge est civil. 

Aussi le système qui rend le tribunal de commerce 
compétent à son égard,est-il tout à fait abandonné (122). 

Dans un arrêt du 3 juin 1851 (123), la cour d'appel de 
Bruxelles dit que « s'il est vrai que la caution se met au 

(119) Loc. cit. 
(120) Loc. cit. 
(121) Article 4 du code c iv i l . 
(122) Brux., arrêt du 3 février 1840 (PAS. . 1840, 11, 355) ; 'du 

3 j u i n 1854 (BELG. J L D . , 1854, p. 1 4 8 1 ; PAS. , 1855, I I , 100); 

du 20 j u i n 1854 (BEI.G. J L D . , 1857, p. 1403; PAS. , 1850, I I , 

221); du 30 j u i n 1855 (BEI.G. J L D . , 1856, p. 1472; PAS . , 1856, 

I I , 1181); Liège, arrêt du 17 février 1842 (PAS., 1842, I I , 140); 
Namur, Le code de commerce belge revisé. I I I , n° 1576 ; LÂCHENT, 
XXV11I, n° 165; D A M . O Z , Rép., V" \ctc de commerce, n" 401 et 
suivants. 

(123) B E L G . J L D . , 1854, p. 1481; PAS. , 1855, I I , 110. 

(124) Article 1 e r de la lo i du 25 mars 1876. 
(125) Voir §§ XXVI et XXIX (BEI.G. . I n . . . 1883. p. 1011 et 

p. 1015). 
(126) PAS. , 1844, I I , 313. 
(127) PAS . , 1844, I I , 64. 

' (128) Voir § XX, supra, p. 822. 

•• lieu et place du débiteur principal, quant à certains 
effets de l'obligation contractée, cela ne peut aller 

•• jusqu'à une renonciation de la caution àson juge natu-
•• rei, pas plus qu'elle ne serait soumise à la contrainte 
- par corps qui pourrait être prononcée contre le débi-
» teur principal. * 

Non seulement celui qui cautionne une dette commer
ciale ne renonce pas, ipso furto, à son juge naturel, 
qui est le juge civi l ; mais il ne pourrait même pas, par 
une disposition formelle, y renoncer, se soumettre à la 
juridiction commerciale. Sauf les cas oft la loi en dispose 
autrement, l'ordre des juridictions ne peut être modifié 
par la volonté des parties (124). 

X X V I . L a caution ne peut être assignée avec le débi
teur principal devant la juridiction consulaire, même 
lorsqu'elle s'est engagée solidairement au paiement 
d'une dette commerciale. 

C'est ce que nous avons déjà dit dans notre commen
taire de l'article 50, § 2 (125). 

Quoique tenus solidairement de la même dette, le débi
teur principal et la caution le sont, comme au cas où il 
n'y a pas do solidarité, chacun en vertu d'une conven
tion différente : le premier, en vertu de la convention 
principale, le second, en vertu d'une convention acces
soire. Et chacune de ces conventions conserve sa nature 
propre : l'une peut être civile, l'autre commerciale. 

Si la cour d'appel de Liège a décidé, par un arrêt du 
Iti juillet 1811 il2t'>), que la caution solidaire d'une dette 
commerciale est, comme le débiteur principal, justicia
ble des tribunaux de commerce, ce n'est pas à raison de 
la solidarité. Elle eût porté la même décision si la cau
tion n'avait pas été tenue solidairement de la dette. Elle 
admet qu'il y a entre la demande principale et la 
demande en garantie une sorte d'indivisibilité qui per
met toujours de les soumettre au même juge. Ce prin
cipe, elle l'avilit déjà affirmé dans son arrêt du 22 j u i l 
let 1813 (127!. Mais, nous l'avons dit plus haut (128', cet 
arrêt a élé cassé, le 14 novembre 1814 (129), comme 
contrevenant aux règles sur la compétence matérielle. 

Tant en France (130) qu'en Belgique (131), la doctrine 
et la jurisprudence admettent que la solidarité n'a point 
pour e f fet d obliger la caution à suivre le débiteur prin
cipal, devant le tribunal de commerce. 

•• I l importe peu, dit la cour d'appel de Gand, dans un 
•• arrêt du 20 novembre 1851 (132) que les cautions se 
•> soient obligées solidairement avec le débiteur princi-
» pal, puisque la solidarité du cautionnement ne saurai! 
» avoir pour effet de changer la nature d'un acte qui, 
•• quoique rattaché à une obligation commerciale, nepar-
•> ticipe en général point aux caractères de cette obli-
" gation, et est ordinairement inspiré par esprit de 
« bienfaisance. •• 

De même, la Cour de cassation de France dit, dans 
deux arrêts du 16 mai 1806 (133), que le cautionnement 

,•129/ BEI .G. J L D . , 1844, p. 1679; PAS . , 1844,1, 274; DAI .LOZ, 

Pér. . 1840, I I , 4. 
(130) Cass., 31 janvier et 13 août 1872 ( IHixoz , Pér. , 1872, 

1, 252; 1874, 1, 74); DAM.OZ, Rép., \" Acte de commerce. n o s 4 0 0 
et suiv. NoL'GuiF.a, Des tribunaux de commerce, livre 111, ebap. 111. 
secl. IX ; O R I M . A R D , Traité de la compétence, n° 231 ; DESPRÉALX, 
Compétence des tribunaux de commerce, n o s 531-532; PONT, DU 
cautionnement. n° 8 1 . 

T31) Gand, arrêts du 20 novembre 1851 (BELG. J L D . , 1852, 
pp. 328-329; PAS. 1852, I I , 37) ; 28 mai 1874 (PAS. , 1874. I I . 
404) ; 31 j u i l l e t 1880 , P A S . , 1883, I I , 322). Liège, arrêts du 
10 août 1847 (BEI.G. J L D . , 1851, p. 423; PAS. , 1850, H , 307); 

du 21 ju i l le t 1881 (BELG. J L D . , 1881, p. 1097; PAS. , 1881, I I , 

384); Bruxelles, arrêts du 30 octobre 1830 et du 28 mai 1832 
( P A S . , aces dates); du Haoût 1846 (BELG. J L D . . 1846, pp. 1418-
1419; PAS . , 1847, 11, 235); du 7 avril 1880 (BELG. J L D . , 1880, 

p. 557; P A S . , 1880, I I . 381); LÂCHENT, XXV11I, n° 165. • 

M32) B E L G . J U D . , 1852, pp. 328-329; PAS . , 1852, I I , 37. 

133) D E V . . 1866, I , 279; D A L L O Z , Pér. , 1866. I , 209. 



donne par un non-commerçant, ^ bien que- solidaire et 
» donné ¡i l'occasion d'une obligation commerciale éma-
•• née d'un commerçant , ne conserve pas moins son 
» caractère d'engagement civil; que, dans ces circon-
••• stances, la caution ne peut, même accessoirement ci. 
" en même temps que le débiteur principal, être assi-
" gnée devant les tribunaux de commerce, lesquels, en 
•' ce qui concerne le cautionnement, sont incompétents 
•< à raison de la matière. » 

L a juridiction consulaire est incompétente à l'égard 
de la caution, alors même que le cautionnement, est 
consenti, dit la cour de cassation, dans un arrêt du 
31 janvier 1872 (131) •• par un négociant eu laveur d'un 
•• autre négociant pour les opérai ions commerciales de 
•> ce dernier. -

X X V I I . Mais, pour qu'il en soit ainsi, le cautionne
ment doit toujours rester un contrat civil. 

S'il prend les caractères d'un acte de commerce, la 
caution, même non-commerçante, est justiciable du tri
bunal de commerce. 

Dans l'arrêt du 31 janvier 1872 (135) la cour de cassa
tion de France décide que la juridiction consulaire est 
compétente à l'égard de la caution, lorsque celle-ci •• est 
- elle-même intéressée dans les opérations commer-

ciales du débiteur cautionné. •• 
En France la doctrine (130), comme la jurisprudence, 

est unanime sur ce point. 
11 en est de même en Belgique (137). 
Dans un arrêt du 3 octobre 1870, la cour d'appel.de 

Gand dit que si les cautions n'ont fait que garantir ou 
cautionner des opérations commerciales dont les profits 
étaient partagés avec elles, pour lesquelles elles étaient 
les associées du débiteur principal, leur garantie ou leur 
cautionnement implique un ticte de commerce; qu'elles 
peuvent être traduites devant le tribunal de commerce. 

Cet arrêt, rendu sur nos conclusions, l'a été dans une 
espèce qui mérite d'être notée. 

Les époux Mertens s'étaient portés garants solidaires 
de Van Swae, commerçant, et avaient stipulé en même 
temps qu'il leur donnerait un emploi à appointement fixe 
dans son entreprise. 

L'arrêt porte qu'en stipulant cet emploi immédiatc-
» ment après avoir cautionné Van Swae, les époux 
•• Mertens, s'ils ont enlevé à leur cautionnement le 
" caractère d'un acte de pure bienveillance, s'ils en ont 
•' fait un contrat à titre onéreux, n'ont pas néanmoins 
•• posé un acte de commerce; qu'il est certain que tout 
•• contrat à titre onéreux, quoique passé entre cotniner-
•' çants, n'est pas nécessairement un acte de commerce; 

que, dans l'occurrence, bien loin d'avoir mêlé un acte 
•> de commerce à leur cautionnement., les époux Mer-

tens ont, au moment même, renoncé à leur qualité de 
» commerçants à Bruxelles, pour devenir, à (latid, de 
•> simples employés à appointement fixe; qu'ils ne peu-
•' vent donc être justiciables des tribunaux de com-
•> merce. «> 

C'est avec raison que cet arrêt a considéré dans 
l'espèce le cautionnement comme n'étant qu'un acte 

(134) D A L L O Z , Pér. , 1872, 1, 232. Voir dans le môme sens, un 
arrêt du 27 novembre 1850' (DALLOZ, Pér. , 1855, I , 459). 

(135) DAI . I .OZ, Pér. . 1872, I , 252. Voir aussi un arrêt du 
5 janvier 1859 IDF.V. , 1860, 1, 993 ; DAI.I .OZ, Pér., 1859, I , 403), 

et un arrêt du 13 août 1872 (DAI.I .OZ, Pér., 1874, I , 77). 
(186) MASSÉ, Le. droit commercial dans ses rapports avec le 

droit des yens et le droit civil, 2 e éd., IV, n° 2704; PONT, du 
Cautionnement, n" 8 1 ; l ï tori .ONG, De lu contrainte par corps, 
n° 151 ; NOL'GUIEK, l ivre 111, eliap. I l l , sect. I X ; DESPRÉAUX, 
n° 531 ; Oniu.Aitn. n° 230. 

(137) NAMUR, l l l . n 0 1576; LAURENT,XXVIII ,n» 160. Bruxelles, 
arrêts du 8 mars 1854 (BEI.G. J n i . , 1855, p. 822; PAS . , 1855, 
I I , 210) ; du 20 j u i n 1854 (BELO. J L D . , 1857, p. 1403 ; PAS, 1856, 

• I I , 221); du 18 décembre 1871 (BEI.G. JL'D., 1872, p. 610 : PAS . , 

civil , quoiqu'il ne fût plus un acte de pure bienfaisance, 
les cautions ayant fait une stipulation à leur profit. 

X X V I I I . I l n'est pas exact de dire d'une manière 
générale, comme le fait la cour de Caen dans un arrêt 
du 28 janvier 1837 (138i , que le cautionnement d'une 
dette commerciale, s'il est consenti moyennant une rétri
bution stipulée en faveur de la caution, est empreint d'un 
caractère de spéculation, qui soumet la cautionà la jur i 
diction consulaire. 

Le cautionnement peut cesser d'être gratuit sans deve
nir un acte de commerce. I l est permis à la caution de 
stipuler une certaine somme à raison du danger qu'elle 
court. " Fidejussor, dit SCACCL-V (139), potest ratione peri-
» culi, quod lidejubeudo subit, pascisci, et stipulari al i-
•• quam mercedem proipsa fidejussione. - E t V O E T (140) 
enseigne : « Etsi vero tune, cum fidejussor ex mandato 
» débitons intercedit,nihil votât, fidejussori per debito-
- rem dari vel promitti praemium aliquod fldejussionis, 
" dum et periculi pretium pacisci potest. Tel est aussi 
renseignement des jurisconsultes modernes (141). 

Le cautionnement ne cesse pas non plus d'être un 
contrat civil lorsque, comme dans l'espèce jugée par la 
cour d'appel de Gand, en retour du service qu'elles 
rendent, du danger auquel elles s'exposent, les cautions 
stipulent un autre avantage qu'une somme d'argent. 

Il ne suffit donc pas pour que le cautionnement soit 
un acte de commerce qu'il ait été consenti à titre oné
reux; il faut que la caution ait été guidée par l'esprit de 
spéculation, qu'elle s'est réservé une part dans les béné
fices de l'opération commerciale qu'elle garantit, qu'elle 
soit en un mot associée au débiteur principal. 

Ajoutons que celui qui, dans un esprit de lucre, ferait 
profession de se porter caution, moyennant une rétribu-
bution à payer par les débiteurs, serait un commer
çant : il y aurait là une agence ou entreprise d'af
faires (1-12). I l le serait comme l'est celui qui, par 
profession, assure à prix d'argent aux créanciers le 
payement de leurs créances. 

X X I X . Quant à la preuve du caractère commercial 
du cautionnement, il y a une différence notable suivant 
que la caution est un commerçant ou un non-commer
çant. 

Si elle est un non-commerçant, le cautionnement doit 
être considéré comme un acte civil, à moins que le con
traire ne soit démontré. 

Si elle est un commerçant, sa situation est toute dif
férente. Suivant le dernier paragraphe de l'article 2 de 
la loi du 15 décembre 1872, sont réputés actes de com
merce, toutes obligations des commerçants, à moins 
qu'il ne soit prouvé qu'elles aient une cause étrangère 
au commerce. L a cour d'appel de Liège, dans un arrêt 
du 24 mars 1875 (113), dit avec raison >• que ces expres-
» sions comprennent, dans leur généralité, toutes les 
•• obligations qui peuvent être consenties par un com-
- mereant; que le législateur n'a fait aucune exception 
» pour le contrat de cautionnement, qui, bien qu'essen-
•• tiellement civil de sa nature, n'en peut pas moins 
•' revêtir en certains cas un caractère commercial. " 

1 8 7 2 , I I , 4 4 ) ; du 1 3 mai 1 8 7 9 (BELG. JUD. , 1 8 8 0 , p. 5 5 8 ; P A S . , 

1 8 8 0 , I I , 5 0 ) ; Gand, arréts du 3 octobre 1 8 7 0 (PAS. , 1 8 7 1 , 1 1 , 

1 6 8 ) ; du 3 1 ju i l l c t 1 8 8 0 (PAS., 1 8 8 3 , I I . 3 2 2 ) ; Liége, arréts du 
6 mai 1 8 5 8 (BEI.G. J L D . , 1 8 5 9 , p. 1 0 3 9 ; PAS. , 1 8 5 9 , I I , 8 7 ) ; du 

2 3 mars 1 8 7 2 (BELG. JUD. , 1 8 7 2 , p. 0 0 0 ; PAS . , 1 8 7 2 , 1 1 , 1 6 1 ) ; 

Cliarleroi, j u g . du 7 mars 1 8 8 1 (PAS., 1 8 8 1 , I I I , 3 1 9 ) . 

( 1 3 8 ) DAI. I .OZ, Pér. , 1 8 5 7 , I I , 1 0 7 . 

( 1 3 9 ) De comm. ctc.amb., % 3 , glose 3 , n° 8 . 
( 1 4 0 ) Ad Pandectas, l i b . X L V l ' t i l . I , n» 3 2 . 
( 1 4 1 ) Onii.r.AHD, n° 2 3 0 ; DESPRÉAUX, n° 5 3 3 ; TROPLONG, DU 

cuutionncmcnt, n" 1 5 ; PONSOT, n° 2 1 ; MASSÉ, n° 2 6 9 9 . 

( 1 4 2 ) Ar t . 1 et 2 de la loi du 1 5 décembre 1 8 7 2 . 

( 1 4 3 ) B E L G . JUD. , 1 8 7 5 , p. 1 5 2 9 : PAS . , 1 8 7 6 , 1 1 , 1 8 . 



Le commerçant qui cautionne une dette commerciale 
est donc présumé se porter caution dans l'intérêt de son 
commerce (144). Pour détruire cette présomption, le 
commerçant doit établir que le cautionnement a une 
cause étrangère à son commerce. Ainsi dans l'espèce 
jugée par la cour d'appel de Liège, la veuve, commer
çante, qui avait cautionné les dettes de son fils, commer
çant, a été présumée n'être pas sans intérêt dans" les 
affaires de son fils. 

Cette présomption pèse sur le commerçant même 
quand il cautionne une dette civile. I l est toujours censé 
l'avoir fait dans l'intérêt de son commerce (145). Seule
ment il lui sera plus facile de faire tomber la présomp
tion, de prouver que le cautionnement a une cause 
étrangère à son commerce. 

Si le tribunal de commerce devient compétent à l'égard 
de la caution, dès qu'elle a fait, commerçante ou non 
commerçante, en consentant le cautionnement, un acte 
de commerce, à plus forte raison est-il compétent quand 
la prétendue caution d'une dette commerciale est le véri
table débiteur, tandis que le débiteur principal apparent 
n'est qu'un prête-nom (14<v. 

X X X . Suivant les articles 141 et 142 du code de com
merce de 1807, le payement d'une lettre de change, 

indépendamment de l'acceptation et de l'endossement, 
» peut être garanti par un aval ; cette garantie est 
» fournie par un tiers sur la lettre même ou par acte 
•• séparé; le donneur d'aval est tenu solidairement et 
" par les mêmes voies que les tireurs et endosseurs, 
•> sauf les conventions différentes des parties. •• 

D'après l'article 032 du même code, la loi répute actes 
de commerce, entre toutes personnes, les lettres de 
change ou remises d'argent faites de place en place. 

Aussi celui qui, par son aval, garantit l'acceptation 
et le payement à l'échéance d'une lettre de change, est, 
comme les autres débiteurs, justiciable du tribunal de 
commerce : il fait, comme eux, un acte réputé commer
cial. 

Les lettres de change qui, ne réunissant pas toutes 
les conditions déterminées par la loi, sont réputées 
simples promesses aux termes de l'article 112, en un 
mot, les lettres de change imparfaites ou les mandats, 
ne sont pas des actes de commerce par leur nature 
propre : elles ne prennent ce caractère que si elles ont 
une cause commerciale (147). 

Il en est de même du billet à ordre. 
Quand il s'agit d'un commerçant, comme pour les 

autres obligations qu'il contracte, la cause de son enga
gement est présumée commerciale. L'art . 0:i8 dit que 
les billets souscrits par un commerçant sont censés faits 
pour son commerce. Mais, comme pour ses autres enga
gements, cette présomption n'est que juris tantum ; 
elle peut être détruite par la preuve contraire. 

Quand il s'agit d'un non-commerçant, son engage
ment, suivant la règle commune; est considéré comme 
civil, à moins qu'on ne fournisse la preuve de la com-
mercialité de la cause. 

Aussi, suivant l'article 636 du code de commerce, 
•• lorsque les lettres de change ne seront réputées que 
•< simples promesses aux termes de l'article 112, 
" livre I e r , ou lorsque les billets ne porteront que des 

( 1 4 4 ) NOUGL'IER, l ivre I I I , chap. I I I , seet. IX, in fine; O R I L -
LARD, n° 2 2 9 ; TROPLOXG, Delà contrainte par corps, n° 1 5 1 , in 
fine. 

( 1 4 3 ) ORILLARD, n° 2 3 0 . 

( 1 4 6 ) T r ib . de comm. de Brux., j ug . du 1 3 décembre 1 8 6 6 
(BELG. JUD. , 1 8 6 7 , pp. 5 8 - 6 4 ) . 

( 1 4 7 ) PARDESSUS, Cours de droit commercial. Bruxelles, 1 8 4 2 , 
n<* 4 6 4 , 4 7 9 , 1 3 4 9 1». 

( 1 4 8 ) Voir notre commentaire sur l 'art. 5 0 , § 2 (BELG. J U D . , 
1 8 8 3 , p. 1 0 1 3 ) . 

( 1 4 9 ) V. suprà, § XXIV, pp. 9 9 3 - 9 9 5 . 

- signatures d'individus non-négociants et n'auront 
pas pour occasion des opérations de commerce, trafic, 

•• change, banque ou courtage, le tribunal de commerce 
•' sera tenu de renvoyer au tribunal civil, s'il en est 

requis par le défendeur. -
Mais l'article 637 ajoute que •• lorsque ces lettres de 

» change et ces billets à ordre porteront en même temps 
« des signatures d'individus négociants et d'individus 
" non négociants, le tribunal de commerce en connaîtra ••. 
Cette disposition consacre une exception aux règles de 
la compétence. D'après ces règles, à moins qu'ils ne soient 
engagés pour une cause commerciale, les non-commer
çants ne doivent être justiciables que du tribunal civil . 
L'article 637 les soumet, dans le cas qu'il prévoit, à la 
juridiction consulaire, compétente à l'égard de leurs 
codébiteurs commerçants, pour ne pas diviser les pour
suites intentées à raison d'un engagement solidaire. Ils 
sont distraits du juge civil , parce que leur engagement, 
bien que civil, a pris comme l'engagement de leurs co
débiteurs commerçants une forme commerciale (148). 

Quand les autres débiteurs sont justiciables du tribu
nal de commerce, le donneur d'aval l'est-il également? 

Nous avons vu tantôt (149) qu'on a prétendu que le 
cautionnement, n'étant qu'une obligation accessoire, 
participe toujours de la nature de l'obligation principale; 
que si cette obligation est commerciale, l'obligation de 
la caution a le même caractère. Par application de c e 
système, on soutient que l'aval portant sur une lettre de 
change imparfaite ou un billet à otdre est commercial 
ou civil, suivant la nature de l'engagement du débiteur 
cautionné, même lorsqu'il est donné par acte séparé (150,. 
Mais d'autres admettent avec raison, comme pour tout 
autre cautionnement, que l'aval d'une lettre de change 
imparfaite ou d'un billet à ordre a sa nature propre, 
indépendante de celle de l'engagement du débiteur prin
cipal; que l'aval d'un pareil elfet de commerce ne devieni 
lui-même un acte de commerce que si la garantie est 
consentie elle-même pour une cause commerciale (151). 

Toutefois, en vertu de l'article 637, le donneur d'aval, 
qui n'est tenu que civilement, sera néanmoins justicia
ble du tribunal de commerce, si la lettre de change 
imparfaite ou le billet à ordre porte en même temps 
des signatures d'individus négociants et d'individus 
non-négociants. 

L a généralité des termes de l'article 6:57 paraît per
mettre de l'attraire devant la juridiction commerciale, 
même lorsque les individus négociants n'y sont pas assi
gnés en même temps. L a cour de cassation de Belgique 
s'est prononcée dans ce sens par un arrêt du 25 juin 
1840 (152!. Mais plusieurs prétendent que, comme dans 
ce cas il ne s'agit plus d'empêcher la division des pour
suites intentées simultanément contre plusieurs défen
deurs, à raison du même effet de commerce, l'exception 
apportée par l'article 637 aux règles de la compétence 
cesse d'avoir sa raison d'être; que le donneur d'av.'l, qui 
îi'a contracté qu'un engagement civil, doit être rendu à 
son juge naturel, s'il est poursuivi isolément (153'. 

X X X I . Le système adopté par le code de commerce 
belge est tout différent : il fait de l'aval dans tous les cas 
un acte de commerce. 

A la différence du code de commerce de 1807, l'ar-

(150) Code de commerce annoté par DALLOZ fils et VERGÉ, 
art. 632, n° 1439 et suiv.; Liège, arrêt du 14 janvier 1847 (PAS., 
1848, 11, 337); Dinant, t r ibunal c i v i l , j u g . du 16 mars 1844 
( B E L G . J U D . , 1844. p. 570). 

(151) D A L L O Z , Rép., V° Compétence commerciale, n° 208; 
Code de commerce annoté par DALLOZ fils et VERGÉ, art. 632, 
n° 1437 et suiv.; Bruxelles, arrêt du 14 août 1846 (PAS. , 1847, 
I I , 233; BELG. JUD. , 1846, p. 1418). 

(152) PAS . , 1841, I , 113. 
(153) Voir sur cette controverse, devenue sans objet en Bel

gique, DALLOZ, Rép., V° Compétence commerciale, n o s 228 et 229. 



t ic lc2de la loi ilu 15 décembre. 1872, répute indistincte
ment actes de commerce les lettres de change, mandats, 
billets ou autres effets à ordre ou au porteur. 

Cette disposition consacre un système qui avait déjà 
trouvé des partisans, au Conseil d'Etat, lors de l'élabo
ration du code de commerce de 1807. 

M. V A N H U J I B É E C K dit , dans son rapport (154) : 
'- Constatons d'abord que le billet à ordre est étran-

•> ger au code civil ; il est régi par le droit commercial, 
" contrairement aux principes du droit civil. L a traus-
•• mission des créances ne s'opère, en matière civile, que 
» par certaines formalités spéciales; l'acte de cession 

doit être signifié au débiteur ; le billet à ordre emporte 
- un mode de transmission qui soustrait la créance à ces 

formes civiles, mode de transmission essentiellement 
•• commercial. N'est-il pas naturel dès lors de le consi-
•• dérer comme un acte de commerce? -

Plus loin, il fait remarquer l'impossibilité de con
server aucune différence entre les divers instruments 
de crédit. 

•• Tous ont un caractère londamental commun qui les 
•' fait sortir du droit civil ordinaire, c'est la transmis-

sibilité par voie d'endossement, et ce caractère est le 
- seul qui désormais les distinguera, dans tous les cas, 
« des engagements purement civils. C'est donc ce earac-

tère, parce qu'il est essentiel et exclusif, qu'il faut 
•• prendre pour base de la détermination de la nature de 
" ces actes et de la juridiction qui doit en connaître. •< 

11 s'ensuit que le donneur d'aval fait loujours un acle 
de commerce, est dans tous les cas justiciable du tribu
nal de commerce. 

C'est ce qu'a dit formellement le rapporteur, M. S A I N C -

T E L E T T E , lorsqu'il a demandé la suppression des mots et 
par les mêmes voies, dans les articles 31 et 32 de la 
loi du 20 mai 1872, qui reproduisent, au surplus, litté
ralement les articles 141 et 112 du code de commerce 
de 1807. 

•• Je demande, a-t-il dit, la suppression des mots et. 
- par les mêmes voies, qui n'ont aucune espèce d'uti-
» lité. L a contrai ni e par corps est abolie; et, l'autre 
•• part, le donneur d'aval, par cela sctd qu'il a souscrit 
- un effet à ordre, a posé un acte de commerce et 
» devient justiciable du tribunal de commerce, d'après 
•> les articles 2 et 725 du nouveau code (155). •• 

E t l'article 83 de la loi rend sans aucune restriction 
applicables aux billets à ordre les dispositions relatives 
aux lettres de change et concernant... l'aval. 

X X X I I . 11 importe donc de bien discerner l'aval, acte 
de commerce, qui soumet toujours la caution au tribunal 
de commerce, du cautionnement ordinaire, acle de droit 
civil , qui ne l'y soumet que dans le cas exceptionnel oit 
il prend le caractère d'un acte de commerce. 

Il n'y a pas de ditiiculié quand la garantie est écrite 
sur l'effet de commerce même. 

Mais la garantie peut être consentie par un acte 
séparé. Sous ce rapport, le code de commerce belge, 
comme le code de commerce français, s'écarte de l'ordon-

(154) Commentaire législatif du code de commerce belge, par 
NYSSENS et DE BAETS, I , p. 30, n° 64. 

(155) Même Commentaire, 11, p. 130, n c 280. 
(156) LOCRÉ, Esprit du code de commerce, 2 e édit., I , p . 451 ; 

PERSIL, Traité de la lettre de change, art. 142 du code de com
merce, n° 3; NoL'Gl'lER, Des lettres de change, n" 168; DAI. I .OZ, 
V» Effets de commerce, n , , s 503 et suiv. 

(157) NAMUR, ouvrage cité, n° 5 7 1 , in fine. 
(158) D E V . . 1 8 3 4 , 11, 296. 
(159) Bruxelles, 1830, V° Effets de commerce, section V I I , n° 7, 

tome X I I , p . 321 . 
(160) D E V . , à cette date. Voir encore Bourges, arrêts du 

23 août 1823 et du 9 avri l 1824 ; Toulouse, arrêt du 22 mars 1822 
( D E V . , à ces diverses dates); Colmar, arrêt du 10 mai 1848 
(DALLOZ, Pér. , 1850, I I , 148). 

nance de 1673. Celle-ci considérait la garantie donnée 
par un acte séparé, non comme un véritable aval, mais 
comme un cautionnement ordinaire (150). 

L'aval, comme tout autre cautionnement, peut être 
donné ad futurum, pour des dettes futures (157). C'est 
à tort qu'un arrêt de la cour d'appel de Par is , du 
12 avril 1831 (158), a jugé que l'article 142 du code de 
commerce suppose que l'aval ne peut s'appliquer qu'à 
des lettres de change déjà existantes. Ni l'article 142, ni 
l'article 141, concernant l'aval, n'ont cette portée res
treinte. I l en est de même des articles 31 et 32 de la loi 
belge du 20 mars 1872. 

Dans la première édition de la Jurisprudence générale 
duxix"siècle (159), D A L L O Z prétend qu'il n'est pas inter
dit de fournir par avance un aval pour des sommes illi
mitées. <• Quelquefois aussi, dit-il, on peut consentir un 
•' aval pour garantie d'un crédit ouvert par un banquier 
» à un correspondant, crédit dont on doit faire usage 
•• par des traites tirées sur celui qui l'a ouvert : l'aval, 
- dans ce cas, a la même durée que le crédit. » 

Cette opinion s'appuie sur plusieurs arrêts , et princi
palement sur un arrêt de la cour de cassation de France, 
du 21 juin 1810 ;160). 

Mais elle a été justement combattue par P E R S I L (101) 
et N O U G L I I E R (162). Ils font remarquer avec raison que 
l'aval, qui, à la différence du cautionnement ordinaire, 
emporte solidarité, doit être exprès et spécial, par cela 
seul que la solidarité ne se présume pas. 

L a cour de cassation s 'est rangée à cet avis (103). 
'• Si , (lit-elle, en vertu des articles 141, 142 

- et 187 du code de conrnerce, le payement de billets à 
•> ordre peut être garanti au moyen d'un aval donné par 
» acte séparé et pour des billets futurs, et si celui qui a 
» donné cet aval est tenu par les mêmes voies que les 
» souscripteurs et endosseurs de ces effets, c'est lorsque 
•' la nature des dils ellets, les sommes garanties et le 
- ternie assigné aux négociations sont clairement établis 

par l'acte d'aval. -
Aussi, le nouveau Répertoire de D A L L O Z n'est-il plus 

aussi adirniatif ¡104). Il se borne à demander : « Pour-
•> quoi ne pourrait-on pas également consentir un aval 
••• pour garantie d'un crédit ouvert par un banquier à un 

correspondant, crédit dont on doit faire usage par des 
•' traites tirées sur celui qui l'a ouvert? « 

En Belgique, la cour d'appel de Bruxelles, dans un 
arrêt du 27 juillet 1816(105), décide que la garantie con
sentie par un acte séparé n'est un aval que quand cet 
acle désigne individuellement les effets de commerce 
auxquels elle s'applique. M. X A V I E R approuve cet 
arrêt (166). 

Et le tribunal de première instance de Bruxelles, dans 
un jugement du 7 décembre 1872 (107), dit que •• si rien 

ne s'oppose à ce qu'une lettre de change non encore 
•• tirée soit garantie pour aval par lettre missive, i l faut, 
•• pour qu'il en soit ainsi, que les termes de ce caution-
••> nement ne laissent aucun doute sur la portée de l'obli-

gation qu'on veut contracter; que notamment il en 
" résulte clairement que c'est bien tel effet commercial 

(161) Traité de la lettre de change, art. 142, n° 6. 

(162) Des lettres de change, n u 173. 

(163) Arrêts du 25 janvier 1847, du 11 ju i l l e t 1 8 5 9 , du 
27 août 1867, et du 22 février 1869 (DALLOZ, Pér. , 1 8 4 7 , 1 , 1 0 3 ; 
1859, I , 392; 1867, I , 490; 1869, 1, 515 ; D E V . , 1847, I , 2 5 3 ; 

1860,1, 174; 1867, I , 375; 1869, 1,256). 

(164) V° Effets de commerce, n° 519. 

(165) PAS . , à cette date. Cet arrêt est rapporté aussi dans 
DALLOZ, Rép., V" Effets de commerce, n ü 512. Voir cepenùant 
Liège, arrêt du 22 mai 1869; (PAS. , 1871, I I , 90 ; B E L G . J I D . , 

1871, p. 1159). 

(166) Code de commerce belge revisé, I , n° 567. 

(167) PAS. , 1873, 111, 9 1 ; BELG. J L D . , 1873, p. 316. 



- qu'on veut cautionner, et non pas simplement telle 
•• (lette à l'occasion de laquelle cet effet pourrait être 
- créé. -

11 n'est pas toujours facile quand la garantie est con
sentie par un acte séparé, surtout par une lettre, de 
déterminer si elle ne s'applique qu'à la dede, ou si elle 
s'étend aux effets de commerce mis en circulation pour 
le payement de la dette. 

Quand le sens de l'acte, de la letire, est douteux, il 
faut v voir plutôt un simple cautionnement qu'un 
aval (Ì08). 

Cette règle est nettement formulée dans un arrêt de la 
cour d'appel de Bruxelles, du 3 février 1849 (1(59). 

On y lit : 
L'aval étant régulièrement de pratique comtner-

•> ciale, ayant des conséquences spéciales, il faut, dans 
» tous les cas, que la volonté de le constituer et d'en 
" assumer les suites soit nettement établie; et dans 
» le moindre doute, et lorsque surtout il s'agit d'un 
•• non-cominerçant, il est rationnel d'admettre l'inten-
•< tion d'une garantie ordinaire plutôt que celle qui a des 
•• effets plus graves et exceptionnels. -

L a garantie pourrait être un aval, et non un simple 
cautionnement, bien que le garant ne si; fût servi que 
du mot caution, si, malgré l'emploi de ce terme, il a eu 
manifestement l'intention de garantir le payement des 
effets de commerce créés pour l'acquit tentent de la 
dette (170 . 

L e jture du fond apprécie souverainement si l'engage
ment réunit les conditions d'un aval ou d'un cautionne
ment. Mais si, après avoir constaté en fait l'existence 
de toutes les conditions requises pour l'aval, le juge 
décidait néanmoins en droit qu'il n'y a qu'un simple 
cautionnement, sa décision n'échapperait pas à la cen
sure de la cour de cassation. Il en serait de même s'il 
qualifiait aval un acte qu'il constaterait ne réunir que 
les caractères d'un cautionnement purement civil il71). 
Dans ce cas, la cour de cassition annulerait la décision 
qui aurait soumis la caution à la juridiction commer
ciale. 

X X X I I I . E n France, on admet que le créancier, pour 
éviter de diviser l'action qu'il veut former contre le 
débiteur principal commerçant et. la caution, a la res
source de les assigner tous deux devant le tribunal 
civil (172). 

C'est une conséquence du système qui attribue au tri
bunal civil, la plénitude de la juridiction. 

Le système contraire étant suivi en Belgique (173', le 
débiteur principal commerçant ne peut être assigné que 
devant le tribunal de commerce. Même si la caution est, 
solidaire, elle n'entraîne pas avec elle le débiteur prin
cipal devant le tribunal civil. Lorsque plusieurs sont 
tenus de la même dette, les uns civilement, les autres 
commercialement, le juge civil n'est compétent à l'égard 
de tous que si l'obligation commune dont l'exécution est 
poursuivie contre eux, solidaire ou non, a la même 
cause, repose sur le même litre (174). Or la caution est 
tenue de la même dette que le débiteur principal, en 
vertu d'un titre différent. 

L a caution qui veut agir, en vertu de l'article 2032 
du code civil, contre le débiteur principal, pour être par 
lui indemnisée, doit l'assigner devant le tribunal de 
commerce, si son engagement est commercial (175). Aux 

( 1 6 8 ) Caen, arrêt du 1 7 j u i n 1 8 7 3 ; ( D A U . O Z , Pér., 187") , 11, 
• 1 2 8 ) ; Bruxelles, arrêt du 3 février 1 8 4 9 : (PAS. , 1 8 4 0 , I I , 3 5 5 ) ; 

Gand, arrêt du 7 avri l 1 8 8 1 (BELG. J L D . , 1 8 8 1 . p, 9 8 1 ; PAS . , 
1 8 8 1 , 11, 364 ' i . 

( 1 6 9 ) PAS. , 1 8 4 9 , I I , 3 5 5 . 

( 1 7 0 ) Riom, arrêt du 2 6 ju i l l e t 1 8 2 2 ( I ) E V . , à ectte date; D A L -
I.OZ, Hep., V° Effets de commerce, n" 5 0 7 , 3") ; Poitiers, arrêt du 
iOdécenibre 1 8 4 7 ( D E V . , 1 8 4 8 , 1 1 , 6 8 4 ; L A I . I . O Z , P é r . , 1 8 4 8 , 1 1 , 1 0 8 ) . 

( 1 7 1 ) NOUGUIER, Des lettres de change. Bruxelles, 1 8 4 0 , n° 1 6 9 ; 

I termes de l'article 13 de la loi du 25 mars 187ô, sijla 
contestation a pour objet un acte qui n'est par comnier-

\ cial à l'égard de toutes les parties, la compétence se 
1 détermine par la nature de rengagement du défendeur. 

P . D E P A E P E . 

+ 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Schloss. 

6 a o û t 1884. 

F A I L L I T E . — J U G E M E N T D É C L A R A T I F . — A P P E L . 

N O N - R E C E V A B I L I T É . 

Le failli qui n'a pas ¡orine opposition au jugement déclaratif de la 
¡aiUile. ne peut en interjeter appel, lorsqu'il napas été partir 
en première instance. 

S'est pas partie, le failli dont la faillite a été prononcée d'office 
sans qu'il ait été appelé il l'instance. 

iVVINSON C. EES G l ' R A T E I K S A I . A F A I L L I T E W I N S O N . ) 

M. l'avocat général C U L L I N K T a conclu de la manière 
suivante devant la Cour ; 

ce Wïnson a exercé à Fosses la profession de banquier. Ses 
opérations ont été mal heureuses. Aussi, au mois de décembre 1 8 8 3 , 
s'est-il adressé au tribunal de commerce de Namur pour obtenir 
un concordat préventif, conformément à la loi du 2 0 j u i n précé
dent. 

L'assemblée des créanciers, tenue le 2 4 décembre 1 8 8 3 , s'est 
prononcée contre le concordat ; le même jour le tr ibunal de 
commerce prononçai! d'orbee la faillite de Winson. 

Le jugement publié dans les journaux, conformément à la l o i . 
| n'a été l'objet d'aucune opposition. 

11 a été signifie le 8 janvier 1 8 8 4 au fa i l l i . 
Celui-ci a interjeté appel le 2 1 du même mois. 
Cet appel soulève de la pari des curateurs intimés une double 

l in de non-recevoir. Ils invoquent la nouvelle loi du 2 0 j u i n 1 8 8 3 
sur le concordat préventif et soutiennent que le délai d'appel 
dans l'espèce qui nous occupe était réduit à huit jours. 

Les intimes, en s'appuyant sur plusieurs arrêts de cours belges, 
dénient au failli le droit d'interjeter appel, parce qu' i l n'a pas 
procède d'abord par la voie de l 'opposition. 

Le premier moyen ne nous parait fondé sous aucun rapport. 
' La loi du 2 0 j u i n 1 8 8 3 organise la procédure du concordat 
j préventif. Dans son article 18 , elle donne au tribunal la faculté 

de déclarer a toute époque le débiteur en état de faill i te, s'il est 
reconnu que celui-ci n'est pa~ malheureux et de bonne foi. 

L'article 2 0 règle les oppositions dont est susceptible le juge
ment qui aura statué sur l 'homologation. 

L'article suivant s'occupe de l'appel. 
Cet article ne s'occupe que de l'appel dirigí' contre le jugement 

qui statue sur l'homologation du concordat. La place qu ' i l occupe, 
sou texte qui fait suite à celui de l'article 2 0 , le< formalités qu ' i l 
prend pour point de départ du délai d'appel et qui s'appliquent 
au jugement d'homologation, indiquent bien que, dans la pensée 
du législateur, i l ne s'agit ici que de l'appel de ce jugement. 

Lorsque le tr ibunal abandonne le concordat préventif et pro
nonce la faill i te, soit dans l'hypothèse de l'article 18, soit clans 
tout, autre cas, la loi générale reprend son empire. 

11 faut observer (pie, même dans notre espèce, ce n'est pas en 
s'appuyant sur une disposition quelconque de la loi du 2 0 j u i n 

Cass.,4 novembre 1 8 4 5 ( D E V . , 1 8 4 6 , 1 , 1 2 7 ; D A U . O Z , Per., 1 8 4 3 , 

1, 4 1 7 ) ; Code de commerce annoté, par D A U . O Z et VERGÉ, art. 1 4 2 , 
noies 8 1 à 8 3 . 

( 1 7 2 ) D A U . O Z , V" Acte de commerce. n° 4 0 1 , in fine. 
( 1 7 3 ) Voir notre commentaire sur l 'art. 5 0 , al . 2 , § X X I I I (BELG. 

J L D . , 1 8 8 3 , pp. 7 1 0 - 7 1 1 ) . 

( 1 7 4 ) Même commentaire, S XXIX (BELG. , Jen., 1 8 8 3 , p. 1 0 1 5 ) . 
( 1 7 5 ) T r i l i . c iv i l de Louvain, j u g . du 2 ju i l le t 1 8 5 7 (BELG. 

J i i ) . 1 8 6 0 , p. 4 3 0 ) . 



1883 que le t r ibunal a prononcé la faillite de Winson. 11 n'a pas 
constaté que le débiteur fût de mauvaise foi ou n'ait pas été 
frappé de malheurs (conformément à l'ariielo 18). La grande 
majorité des créanciers avait refusé le concordat. Le tribunal a 
d'office prononcé la faillite par application de la loi générale. 
Cette loi doit donc régler les recours que l'on a formés contre la 
déclaration de faill i te. 

Mais sous ce rapport, l 'application de notre législation rencontre 
une difficulté de la nature la plus délicate. C'est le second moyen 
de non-recevabilité soulevé par les appelants. 

La cour de cassation, dans un arrêt du "27 mai 1 8 8 0 (BEI.G. 
J U D . , 1 8 8 0 , p. " - l o i , a refusé l'appel au fai l l i qui n'a pas fait 
opposition au jugement de déclaration de faill i te. Les consé
quences de ce système peuvent être tellement graves, tellement 
iniques, que, malgré l'autorité qui s'attache aux décisions de 
notre cour suprême, nous avons hésité longtemps h vous en pro
poser l 'adoption. Aujourd'hui nous venons vous exposer une opi
n ion favorable au fa i l l i ; nous ne le faisons cependant qu'avec 
l'hésitation bien légitime que justifie la valeur scientifique des 
arrêts rendus par notre cour de cassation sur les conclusions 
conformes du parquet. 

liappclons en peu de mots les formalités de la faillite. 

Le tr ibunal de commerce prononce la faillite soit sur l'aveu 
du débiteur, soit d'ollice, soit à ht requête d'un ou de plusieurs 
créanciers (art. 442). Ceux-ci peuvent procéder par assignation 
ou par requête proprement dite, présentée sans que le débiteur 
soit appelé. 

Le jugement nomme des curateurs; i l est publié dans certains 
journaux désignés par le tribunal (art. 472). Huit jours après 
celte publication, le fail l i n'est plus admis a faire opposition au 
jugement (art. 473). 

L'appel des jugements déclaratifs de faillite doit être interjeté 
dans les quinze jours de leur signification. 

Ces jugements sont toujours exécutoires par provision. 
Le délai d'opposition et celui d'appel ont des points de départ 

différents : le premier commence à courir ii dater de l 'insertion 
dans les journaux; le second après la signification du jugement. 

Cette signification a été jugée nécessaire, afin que les intéres
sés aient certainement connaissance de la décision du tr ibunal , 
afin qu'ils se rendent compte des griefs qu'elle leur inflige. 

La signification du jugement perd la plus grande partie de sa 
valeur pratique, si l 'on refuse le droit d'appel au débiteur qui 
n'aura pas fait opposition au jugement déclaratif de faillite. Les 
intéressés qui sont intervenus activement dans l'instance en fail
l i te, ceux qui ont fait opposition, ont leur intention éveillée sur 
la décision du tribunal : ils peuvent prendre connaissance du 
jugement par les affiches ordonnées conformément a l'article 472. 

Il n'en est pas de même du débiteur qui n'a pas fait opposition, 
qui a pu être déclaré en faillite à son insu, et qu i , par suite 
d'absence ou pour tout autre motif, n'a pas eu connaissance de la 
déclaration de sa faill i te. 

Dans le système qui interdit la voie de l'appel au fail l i qui n'a 
pas fait opposition, un citoyen peut être mis en faillite sans en 
être informé, être destitué de l 'administration de ses biens, être 
frappé dans son étal c iv i l et poli t ique, sans être appelé à se défen
dre, sans conserver un recours contre la sentence qui lu i enlève 
sa place dans la société! Un voyage de quelques jours, un retard 
apporté à l'accomplissement des premières formalités, suffiraient 
pour amener ce résultai inique. 

ce Si pareille hypothèse se réalise. » a-t-ou di t , ce le failli devra 
« s'en prendre à lui-même. Celui qui entreprend un négoce doit 
ce se montrer prudent. I l ne doit pas s'absenter de son domicile 
ce sans prendre les plus grandes précautions, surtout lorsque 
« l'état de ses affaires peut provoquer des mesures exception-
ce nelles » . 

L'argument a certes une grande valeur, lorsque la déclaration 
de faillite atteint un négociant dont les payements s'effectuent 
d'une façon irrégulière, en un mot, dans le cas m'i l'appel devra 
eu tout état de cause être déclaré mal fondé. 

Mais en est-il de même lorsqu'un jugement de faillite a été pro
noncé contre une personne qui n'exerce pas ou a cessé d'exercer 
le commerce, contre un commerçant dont l'état des affaires ne jus
tifie pas cette mesure ? 

L'appel dirigé contre le jugement dont i l s'agit, serait fondé; 
el l 'on ne peut qualifier d'imprudence, l'absence momentanée de 
la personne qu ' i l a frappée. 

11 ne faut pas oublier que dans le système que nous combattons, 
le jugement déclaratif de faill i te, prononcé d'office ou sur requête, 
devient en huit jours définitif, sans recours possible. 

Ce système esl fondée sur deux principes généraux du droit 
qu'on applique à la déclaration de faillite. 

On n'est partie dans un procès, que si l 'on a été appelé devant 
le juge pour y soutenir ses prétentions. 

Ceux qui ont été parties en première instance ont seuls le droi t 
d'interjeter appel. 

Ces deux principes ne sont consacrés expressément par aucun 
texte de lo i . Ils résultent de l'ensemble des lois de procédure, 
combiné avec la pratique. Mais i l ne la.it pas les formuler ni sur
tout les appliquer bien rigoureusement; transporté dans la matière 
de la faill i te, le premier ferait un tiers de la personne déclarée 
en fai l l i te . 

Le jugement déclaratif est dirigé uniquement et directement 
contre le fai l l i en nom personnel ; i l le destitue par provision de 
l 'administration de ses biens; i l peut ordonner son incarcération, 
toujours par provision; i l publie son état de cessation de paye
ment ; et ce condamné par provision ne serail pas en cause, ce 
serait un tiers, un étranger, occupant la même position que l ' i n 
différent dont le nom ne figure pas au jugement el dont les droits 
sont compromis incidemment ! 

La qualité de partie, prise dans le sens large, ne repose pas 
uniquement sur la tête des personnes qui ont provoqué le juge
ment ou ont été assignées plus ou moins valablement pour faire 
valoir leur d r o i t ; elle appartient aussi a ceux contre lesquels la 
décision a été dirigée, qui ont été condamnés directement par 
une procédure légale. Voyez par analogie l'article 474, e. pr. c. 

Ainsi, une personne condamnée par défaut en suite d'une assi
gnation irrégulière, soit qu'on n'ait pas observé les délais, soit 
que la signification ait été faite à un domicile inexactement ren
seigné, conserve son droit d'appel, même si elle n'a pas fait oppo
sit ion. On doit la considérer comme partie au procès, quoiqu'elle 
n'ait pas été mise à même de se défendre. 

Kn règle générale, pour être partie au procès, i l faut avoir 
provoqué le jugement, y être intervenu ou avoir été appelé par 
citation à y figurer. Mais ce n'est pas l'élément essentiel de la 
qualité de partie, et le législateur a pu le supprimer, sans enlever 
aux personnes condamnées en dehors de ces conditions, les 
droits inhérents aux parties en cause. 

Mr.ui.tN, examinant dans ses Questions de droi t , V° \ppii, § I I , 
à qui la voie d'appel est ouverte, avait repoussé ce formalisme 
rigoureux qu'on veut appliquera la procédure en matière de fail
lite. I l enseigne que le droit d'appel appartient « indubitablement 
ce à ceux qu i , par un jugement non rendu en dernier ressort, 
ce sont condamnés soit à payer, soit Si faire ou à souffrir quelque 
ce chose. » N'est-ce pas la position du débiteur déclaré d'ollice 
en faillite? 

MERLIN cite plusieurs cas où l'on doit admettre l'appel interjeté 
par des personnes qui n'ont pas figuré au procès en première 
instance. En instance d'appel, l 'intervention est recevable de la 
part des intéressé-; qui pourraient recourir à la voie de la tierce 
opposition. C'est donc forcer le caractère du principe de procé
dure qui vent qu'en degré d'appel nul n'est reçji, s'il n'a passé 
par le prétoire de première instance, que d'en faire une règle 
absolue, fondamentale, de l'appliquer à la déclaration de fai l l i te , 
à cette matière d'une nature toute spéciale et régie par une pro
cédure éminemment exceptionnelle. 

L'article 473 de la loi du 18 avril 1851 fournit l 'argument 
principal invoqué '< l'appui du système qui refuse la voie de l'ap
pel au fail l i qui n'a pas t'ait opposition au jugement déclaratif. 

Cet article, d'après un arrêt de votre troisième chambre du 
8 jui l let 1882, refuse le droit d'opposition a ceux qui ont figuré 
au jugement déclaratif, soit comme requérants, soit comme assi
gnes, a ceux, en un mot, qui ont été appelés à faire valoir leurs 
prétentions. L'article 473 qualifie ces personnes de parties. Pris 
dans cette acception, le mot partira un sens restreint, complète
ment différent de celui que lu i attribue l 'article 474 c. p. c. Le 
législateur donne à ce mot des significations différentes. On ne 
doit donc pas s'arrêter à la qualité de partie, accordée ou refusée 
à certaines personnes, pour leur reconnaître ou leur interdire la 
voie de l'appel. Cette règle est d'autant plus certaine, qu'aucun 
texte de loi ne restreint le droit d'appel aux personnes qu i 
seraient qualifiées parties au jugement de première instance. La 
combinaison des articles 463 et 4.73, dans le système que nous 
combattons, produit non seulement les résultats les plus injustes, 
mais aussi les conséquences les plus absurdes. 

I l admet forcément qu'en matière de fail l i te, i l y a des juge
ments véritables statuant sur les droits et les devoirs de just i
ciables et dans lesquels i l n'y a pas de partie : ce sont ceux 
rendus d'office. N'est-ce pas contraire à toutes les idées admises 
en procédure civile ? 

Les curateurs n'ont certes pas été parties au jugement déclara
t i f de fai l l i te; ils n'ont été nommés en celte qualité que par le 
jugement lui-même. 

C'est cependant contre ces curateurs que le fail l i devra inter-
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jeter appel, même si , ayant été déclaré en faillite sur assignation, 
il n'a pas eu l'occasion de revêtir les curateurs de la qualité de 
parties, au moyen de la procédure d'opposition. 

Si, en règle générale, on ne peut appeler que des jugements 
dans lesquels on a été partie, à plus forte raison ne "peut-on 
interjeter appel que contre ceux qui ont figuré en première 
instance en cette qualité. 

Nous croyons que la procédure de la faillite appartient à un 
ordre spécial, qu'elle est complètement distincte de celle em
ployée en matière contentieuse. Elle n'emprunte à cette dernière 
ipte les formalités accessoires indispensables à sa marche régu
lière. En dehors de là, elle est complète par elle-même, et ne 
s'inspire que des nécessités du but qu'elle poursuit et des prin 
cipes les plus généraux de l'équité et du droi t . 

A raison des exigences du crédit, le tr ibunal de commerce peut 
déclarer en faill i te un commerçant, sans l'entendre, sans même 
qu' i l soit appelé à se défendre et sans qu'aucun intéressé réclame 
cette mesure. Le jugement qui le destitue de l 'administration de 
ses biens est exécutoire par provision. 

Ce procédé constitue une exception aux principes généraux, 
mais elle ne porte que sur la façon de mettre en jugement une 
personne intéressée et contre laquelle i l y a lieu de prendre des 
mesures graves ; elle ne concerne pas les éléments essentiels et 
le caractère même des décisions judiciaires. Cette exception n'a 
lias pour effet de rendre étrangère au jugement la personne qui 
en est l'objet unique, de l u i retirer tous les droits qu'elle devrait 
avoir en cette qualité, de ne lui laisser que les prérogatives qu'on 
ne peut refuser aux tiers. 

Ce serait une aggravation de l'exception que rien ne justifierait 
et qui constituerait une rigueur inutile. 

Le jugement déclaratif de faillite, quelle (pie soit sa forme, est 
réellement rendu contre le débiteur au profit de la masse créan
cière qui est organisée par la nomination des curateurs. C'est ce 
qui explique la nécessité de diriger l'appel du jugement contre 
les curateurs et aussi la réserve de l'appel en laveur du débiteur. 

L'historique de noire loi du 18 avril IS . i l apporte à notre opi
nion un argument puissant. 

En 1838, la France a modifié le titre du code de commerce 
relatif aux faillites. Le gouvernement avait proposé un article 
interdisant la voie de l'appel au débiteur déclaré en faillite et qui 
n'avait pas t'ait opposition. Celte disposition avait même été 
adoptée par la Chambre des députés. Sur les observations de 
M. TRIPIER, la Chambre des pairs l'a rejetée, parce qu'elle pour
rait être une cause de surprise et de fraude (JOURNAL OU PALAIS , 
Kep., y Faillite, n" -218-2). 

Pour réformer à son tour le code de commerce, le législateur 
belge de 1851 s'est inspiré de la loi française de 1838 sur les 
faillites. 11 l u i a emprunté ses principales dispositions. L'esprit 
de ces deux législations est le même. Les différences qui s'y ren
contrent ont été provoquées par l'expérience dont nous avons 
pu profiter; elles ont été expliquées et justifiées par les travaux 
préparatoires de la loi de 1831, elles ont fait l'objet de textes 
précis. 

Pour la question qui nous occupe, aucune disposition spéciale 
n'est venue modifier la loi française ; les travaux préparatoires 
sont niiieis à cet égard. 

Cependant, cette question était connue de nos législateurs ; les 
travaux des Chambres françaises étaient publiés et avaient même 
c t e résumés dans des recueils de droit répandus chez nous. 

.Nous pouvons donc dire que si la loi belge ne contient pas de 
disposition refusant l'appel au fail l i qui n'a pas fait opposition au 
jugement déclaratif, c'est que notre législateur s'est rallié au sys
tème français, au principe général énoncé par M E R L I N , en vertu 
duquel l'appel est réservé à tous ceux qui sont condamnés à 
souffrir quelque chose. 

Nous estimons donc que l'appel du sieur Winson est recevable 
d.i'ége, 14 août 1869; B E I . C JUD. , 1870 p. 1593i. 

Est-il fondé ? Nous ne le pensons pas. 
L'appelant a exercé la profession de banquier. I l lui est resté 

un passif considérable et notamment une dette résultant d'un 
courant chez son correspondant à Namur, la banque De Lhoneux. 
Celte dette résultant d'opérations commerciales, a conservé le 
caractère commercial. Le compte courant a continué son mouve
ment régulier au moyen d'escomptes et de renouvellements d'effets 
dont l ' import total s'est monté à 280.000 francs pour le premier 
semestre 1883. Le 29 j u i n , le sieur Winson a versé, d'après ce 
compte, 180,000 francs à la banque. 

Depuis lors , i l a encore escompté des valeurs qui étaient passées 
à son ordre, notamment des billets pour une somme de f'r. 6,408-70, 
le 17 novembre 1883. 

Le passif chirograpbaire de l'appelant se monte à 152,000 francs, 
i l est représenté par quatre-vingt-huit créanciers. 11 a pour 

origine des dépôts effeclués à la maison de banque du sieur 
Winson. 

Avant la déclaration de faillite, l'appelant s'occupait de la l i q u i 
dation de ses affaires de banque ; i l renouvelait les billets, ven
dait ses propriétés pour payer ses créanciers. Toutes ces opéra
tions constituaient des actes de commerce, comme étant la suite 
d'actes antérieurs ayant le caractère commercial. Leur multiplicité 
et la circonstance qu'elles formaient la l iquidation d'un établisse
ment de commerce a suffi pour conserver à Winson la qualité de 
négociant. 

Nous concluons à la confirmation du jugement. » 

L a Cour a statué en ces termes : 
A R R Ê T . — « Sur la tardiveté de l'appel : 
« Attendu que le jugement déclaratif de la faillite a été signifié 

le 8 ju i l le t 1884 et que l'appel en a été interjeté le 21 janvier 
suivant ; 

« Que cet appel ne peut être déclaré tardif; 
« Qu'en effet, i l ne s'agit pas, dans l'espèce, comme le prétend 

l'intimé, de l'appel dirigé contre un jugement qui statue sur 
l'homologation d'un concordat préventif, mais de l'appel d'un 
jugement déclarant d'office la faillite de l'appelant; que dès lors 
les délais de l'appel sontréglés, non pas par l'article 21 de la loi 
du 20 j u i n 1883, mais par l'article 465 de la loi sur les fail l i tes; 

« Sur la non-recevabilité de l'appel, déduile de ce que l'appe
lant n'a pas usé préalablement devant les premiers juges de la 
voie d'opposition : 

et Attendu que, d'après les principes généraux, le droit d'appel 
appartient uniquement à ceux qui ont été parties en première 
instance ; 

« Attendu que la loi sur les faillites n'a rien innové à cet égard: 
que l'article 465 de cette loi implique nécessairement l'idée que 
l'appel est formé par l'une des parties, puisque le délai de recours 
ne commence qu'à partir de la signification du jugement, laquelle 
ne se l'ait qu'aux parties ; 

« Attendu qu ' i l ne suffit pas, pour qu'un tiers soit partie à un 
jugement, que celui-ci affecte ses droi ts ; que sont seuls parties, 
ceux qui ont élé mêlés à la litisconlestation, à titre de deman
deurs, de défendeurs ou d'intervenants ; 

« Attendu qu ' i l ne suffit pas qu'une décision lèse les intérêts 
d'une personne qui n'est pas engagée au débat, quelque g'^ve 
que soit le préjudice lui causé, pour qu'elle ait le droi t d ' inlcr-
jeter appel de cette décision ; 

« Que ses intérêts sont protégés par l'article 474 du cod J de 
procédure civi le , qui l u i permet de se pourvoir contre la sent.v.cc 
par la tierce opposit ion: 

« Attendu que l'article 473 de la loi de 1851 ouvre cette v.iie 
contre le jugement déclaratif de la faillite en faveur de tous les 
intéressés qui n'ont pas été parties au jugement; qu ' i l ne dis
tingue pas entre le failli et les autres intéressés, et qu ' i l cite 
textuellement le fai l l i au nombre de ceux à qui la tierce opposi
tion est dévolue lorsqu'ils n'ont pas été parties au proeè-- : 

<( Attendu qu' i l s'en suit que dans la pensée du législateur de 
1851, le fa i l l i peut n'être pas partie au jugement déclaratif de sa 
fai l l i te ; 

« Attendu que cette hypothèse se réalise loi--.pie, comme dans 
le cas actuel, la faillite a été prononcée d'office par le tribunal 
sans que le fail l i ait été appelé ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu en son avis contraire 
.M. l'avocat général Cot.i.iNK'r sur la nmi-recevabilité de. l 'appel , 
déclare l'appel interjeté en temps utile, mais non recevable: con
damne l'appelant aux dépens... » il)u 6 août 1 8 8 4 . — P l a i d . 
M M " DOIIKT c Dot xoiiAMPs, tous deux du barreau de Namur.) 

ACTES OFFICIELS. 

TRIBUNAL DE PHEMIERK INSTANCE. •— AVOUÉ. — NOMiNATlO.V 

Par arrêté royal du 10 ju i l l e t 1884, 51. Veltkamp, avocat à Lou
vain, est nommé avoué près le tr ibunal de première i i r tance 
séant en cette vi l le , en remplacement de M. Spoelbergh, démis
sionnaire. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par 

arrêté royal du 14 ju i l le t 1884, la démission de M. Bleyfi.esz, de 
ses fonctions de juge suppléant à la justice de paix du canton de 
Dison, est acceptée. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER ADJOINT SURNU

MÉRAIRE. — DÉMISSION. Par arrêté royal du 14 ju i l l e t 1884, la 
démission de M. Blancke, de ses fonctions de greffier adjoint sur
numéraire au tribunal de première instance séant à Courtrai, est 
acceptée. 

A l l i a n c o T y p o g r a p h i q u e m o a i i x C h o u x . 3 7 . à B r u x e l l e s 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. Hynderick, conseiller. 

3 j u i l l e t 1884. 

M I L I C E . — P O U R V O I E N C A S S A T I O N . — D E L A I . — J O U R 

F É R I É . 

Lorsque le dernier jour utile pour .se pourvoir en cassation contre 
un arrêt rendu en matière de milice est un jour férié, cette, cir
constance n'a pas pour effet de prolonger le délai d'un jour. 

(EVI.ENliOSCH 0. DE LOMIlAEltT.) 

ARRÊT. — « Attendu que le pourvoi contre l'arrêt rendu par 
la cour d'appel de Garni le 17 niai 1881, n'a été déposé que le 
2 j u i n au greffe de la cour d'appel et, par conséquent, le lende
main de l 'expiration du délai de quinzaine lixé par l 'article 5S de 
la lo i sur la milice : 

« Attendu que si le dernier jour utile était un jour férié, 
cette circonstance n'a pas eu pour effet de prolonger le délai, 
les termes de la disposition précitée étant absolus et n'admettant 
aucune distinction ; 

« Une, dès lors, le recours est tardif et partant non rece-
vable ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï .M. le conseiller FÉrts en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDAUU DE TER KIEI .E , pre
mier avocat général, rejette le pourvoi ; condamne le demandeur 
aux dépens... » (Du 3 ju i l l e t 1881.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. Hynderick, conseiller. 

26 j u i n 1884. 

C O M P É T E N C E . — D E M A N D E P R I N C I P A L E . — E X C E P T I O N . 

P O U R V O I . — D É F A U T D'INTÉRÊT. — N O N - R E C E V A B I 

L I T E . 

Le juge compétent pour statuer sur la demande principale, con
naît de tous les incidents et devoirs d'instruction auxquels 
ilonne lieu cette demande. 

Est non recevuble, à défaut d'intérêt, un pourvoi en cassation 
formé contre un arrêt qui a déclaré à tort une exception non 
recevuble, si cet arrêt a en même temps déclaré l'exception non 
fondée. 

(TACKEI.S C. VANDEIUIAEGHE.N. I 

A R R Ê T . - u Sur le moyen déduit de la violation des articles l ' 1 ' , 
4 e alinéa, 3 et 40 de la loi du 18 mai 1873 sur les sociétés, 11-28, 
1181, 1310, 1338, 1603 et 1833 du code c iv i l . 38 de la loi du 
25 mars 1876 et 463 du code de procédure civile, en ce que 
l'arrêt dénoncé a décidé qu'aussi longtemps qu'une société exis
tant de fait n'a pas été annulée par une décision de justice, 
rendue sur une poursuite contre l'être moral et coulée en forcée 
de cliose jugée, les parts sociales sont susceptibles de former la 
matière d'un contrat de transfert : 

« Attendu (pie le demandeur a été poursuivi devant la jur id ic 
tion commerciale en payement du prix de îa cession que le défen
deur avait consentie à son profit, de tous les droits que lu i 
assurait, pour prix de ses apports, l'acte constitutif de la Société 
anonyme franco-belge des télégraphes de Bolivie ; 

« Attendu qu ' i l a opposé h cette action une exception déduite 
de ce que les apports laits par le défendeur dans la dite société 
ne consistaient qu'on choses hors du commerce et qu'ainsi la 
société elle-même était nulle et inexistante, faute d'objet; 

« Que l'arrêt attaqué a déclaré cette exception non recevable, 
pur le mot i f que la société existe au moins de fait et que les parts 
sociales sont susceptibles de former la matière d'un contrat, aussi 
longtemps qu'une décision de justice, rendue sur une poursuite 
contre l'è're inoral et coulée en force de chose jugée, n'a pas 
constati'' que la société manque d'une condition essentielle à son 
existence jur idique : 

^ Attendu qu'à la vérité cette fin de non-recevoir ne trouve 
pas de base dans la l o i : 

« Qu'aux ternies de l'article 38 de la loi du 25 mars 1876, 
le juge compétent pour statuer sur la demande principale, con
naît de tous les incidents et devoirs d'instruction auxquels donne 
lieu cette demande ; 

« Qu'il incombait donc à la cour d'appel saisie de l'exception 
d'en vérifier le fondement ; 

« Mais attendu que l'arrêt attaqué, après avoir repoussé l'ex
ception dont i l s'agit par une fin de non-recevoir, s'est livré néan
moins à l'examen du fond: 

« Qu'il déclare que le demandeur est mal fondé à prétendre 
qu ' i l a été induit en erreur sur l'objet de la société; qu ' i l n'a pu 
ignorer que cet objet consistait dans la promesse faite par le gou
vernement bolivien qu'une concession serait sollicitée auprès de 
la législature en faveur de la société que le défendeur s'était 
engagé il constituei ; que, dès lors, l'exécution de l'entreprise 
formant le but social était simplement subordonnée à une condi
tion suspensive : 

« Attendu qu'en présence de ces constatations souveraines, 
d'où i l résulte que la société litigieuse avait un objet et que l'ex
ception proposée ne pouvait se justifier au fond, le demandeur 
est sans intérêt dans son recours; 

'< Par ces motifs, la Cour, ouï 51. le conseiller BECKERS en son 
rapporte!, sur les conclusions de M. MESOACH DE TER K I E I . E , pre
mier avocat général, rejette le pourvoi ; condamne le demandeur 
aux dépens de l'instance en cassation et à l'indemnité de 150 IV. 
envers le défendeur... » iDu 26 j u i n 1884. — Plaid. MM 0 S ED.M. 
PICARD c. B I L A U T . Ï 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Première chambre. — Présidence de M . Hynderick, conseiller. 

10 j u i l l e t 1884. 

F A I L L I T E . — R E V E N D I C A T I O N . — T R A D I T I O N . — M A G A 

S I N DU F A I L L I . — M A R C H A N D I S E S D E P O S E E S D A N S 

U N E fi A R E D E C H E M I N D E F E R . 

Les marchandises expédiées au failli peuvent être revendiquées 
tant que la tradition n'en a point été effectuée dans ses maga
sins. 

On ne peut considérer comme étant déposée dans les magasins de 
l'acheteur, une marchandise dont le voilurier ne s'est pas des-



saisi, encore sur wagon dans une gare de chemin de fer. cette 
gare fût-elle même celle d'arrivée. 

( l .K CURATEUR A LA F A I L L I T E SERVAIS C. ARNOLD.) 

ARRÊT. — « Sur le seul moyen de cassation, déduit de la 
violation des articles 1 3 8 3 , 4 4 5 et 3 1 6 de la loi sur les faillites 
du 1 8 avri l 1 8 5 1 , de la fausse application de l 'art. 5 6 6 , de la 
fausse interprétation et de la fausse application de l 'art. 5 6 8 de la 
même l o i , en ce que l'arrêt attaqué a décidé que la dation en 
payement des marchandises vendues ne rentrait pas dans les 
termes de l'article 4 4 5 et cherche à tort des arguments d'analogie 
dans les articles 5 6 6 et 5 6 8 : 

« Attendu qu ' i l est constaté par l'arrêt attaqué que le 2 8 ou le 
¿ 9 décembre 1 8 8 1 , le défendeur vendit à Servais seize balles de 
laine, déposées chez les sieurs Genêt et Bul i l , commissionnaires 
à Anvers ; 

« Que le 1 2 janvier, Servais ayant réclamé l'envoi de la mar
chandise, celle-ci lui fut expédiée en gare à Vcrviers, où elle 
arriva le 1 6 janvier ; 

« Que la vente avait été faite au comptant, mais qu'au lieu 
d'en acquitter le pr ix, Servais fit appeler le défendeur, lui remit 
la facture et la lettre d'arrivée, des balles de laine, et l'autorisa à 
les faire retirer de la gare, où elles se trouvaient sur wagon, à sa 
disposition, c'est-à-dire où i l pouvait en prendre livraison ; 

« Que les balles furent enlevées par les soins du défendeur et 
transportées à son domicile ; 

« Qu'enfin, quelques jours après, à la date du 2 9 janvier 1 8 8 2 , 
Servais fut déclaré en faillite et la faillite reportée par le juge
ment déclaratif au 3 1 ju i l l e t 1 8 8 1 ; 

« Attendu que c'est à la suite de ces faits que le curateur, 
demandeur en cassation, a l'ait assigner le défendeur aux fins de 
le faire condamner à rapporter à la masse créancière les dites 
balles de laine; 

« Attendu .(pie, si étendu que soit le sens du mot magasins 
dans l'article 5 6 8 du code de commerce, on ne peut considérer 
comme (Haut déposée dans les magasins de l'acheteur, une mar
chandise dont le voiturier ne s'est pas dessaisi, encore sur wagon, 
dans une gare de chemin de 1er, cette gare fût-elle même celle 
d'arrivée ; 

« Attendu que, dès lors, dans le cas même où la faillite de 
Servais eût été déclarée pendant que les balles de laine en ques
tion étaient dans la situation ci-dessus indiquée, le défendeur eût 
été fondé à en exiger la remise de la masse créancière, en vertu 
du droit de revendication que consacre le dit article 5 6 8 ; 

(t Attendu que cette restitution qu' i l eût été en droit de récla
mer du curateur après la déclaration de faillite, i l a pu l 'obtenir 
contractuellement du fail l i avant que le jugement déclaratif l'eût 
frappé de dessaisissement ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que l'action du deman
deur ne pouvait être accueillie, et que l'arrêt attaqué ne contre
vient à aucun des textes invoqués; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller BAYET en son 
rapport et sur les conclusions de M. F AIDER, procureur général, 
rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux dépens et à l ' in
demnité de cent cinquante francs envers le défendeur... » (Du 
10 jui l le t 1 8 8 4 . — P l a i d . : M P S B ILAUT C. D E M O T . ) 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. De Meren. 

16 j u i l l e t 1884. 

T E S T A M E N T . — E X E C U T E U R T E S T A M E N T A I R E . — P A R E N T E 

A V E C I , E N O T A I R E . - D I F F I C U L T É S U R L EXÉCUTION 

D U J U G E M E N T . — C O M P E T E N C E . 

L'exécuteur testamentaire n'étant pas, même après acceptation de 
son mandat, une partie à l'acte, et le mandai gui lui est déféré 
ne constituant par lui-même ni un avantage, ni une libéralité, 
n'est pas nul le testament qui nomme exécuteur testamentaire le 
gendre du notaire instrumentant. 

En cas de confirmation de jugement, ce n'est pas à la cour, dans 
son arrêt confirmatif, qu'il appartient de connuiIre de difficultés 
résultées de l'exécution provisoire du jugement quant à la liqui
dation d'intérêts judiciaires ; il résulte de l'article 4 7 2 du code 
de procédure civile qu'il appartient au premier juge seul de con
naître de ces difficultés. 

iTALLIEN C. SIN.XAEM:.-

ARRÈT. — « Attendu que, par testament du 1 1 décembre 

1 8 6 2 , reçu par le notaire Christiaens, de Plasschendaele, la 
demoiselle Barbe Bottelier, propriétaire à Roulers, a légué aux 
intimés : 

« 1° Une ferme située à Pit them; 
« 2° Une autre ferme située à Oostnieuwkerke ; 

« Que, par un autre testament en date du 19 décembre 1882, 
complétant par quelques dispositions nouvelles celui du 11 dé
cembre 1862, et reçu par le même notaire Christiaens, elle a 
nommé comme exécuteur testamentaire de toutes les dispositions 
de dernière volonté contenues dans les deux testaments prérap
pelés, le sieur Verwilghen, avocat à Roulers, gendre du notaire 
instrumentant, avec stipulation que chacun des légataires sera 
tenu de justifier de ses droits entre les mains du dit exécuteur 
testamentaire, ce sans intervention du notaire ou d'hommes 
d'affaires, à peine de révocation du legs et avec accroissement du 
legs révoqué au profit des colégataires ; 

« Attendu que les appelants, héritiers légaux de la testatrice, 
soutiennent, en réponse à la demande en délivrance des legs 
attribués aux intimés, que, par l'effet de la clause nommant ï e 
sieur Verwilghen exécuteur testamentaire des deux testaments de 
la demoiselle Bottelier, ces testaments sont devenu? connexes et 
doivent être déclarés nuls comme faits en contravention de l'ar
ticle 8 de la loi du 25 ventôse an XI ; 

« Attendu, tout d'abord, qu ' i l v a lieu de reconnaître, avec les 
appelants, que les pouvoirs de l'exécuteur testamentaire nommé 
par le testament du 19 octobre 1882 s'étendent également au 
testament du 11 décembre 1862; 

<c Attendu, en ce qui concerne la validité des testaments l i t i 
gieux, qu'aux termes de l'article 8 de la loi du 25 ventôse an X I , 
les notaires ne peuvent recevoir des actes dans lesquels eux on 
leurs proches, à certains degrés, sont parties, ou qui contien
draient quelque disposition en leur faveur, ce à peine de nullité, 
conformément à l'article 8 de la même loi : 

«•Attendu que la clause du testament du 19 octobre 1882, par 
laquelle la testatrice a nomme le sieur Verwilghen son exécuteur 
testamentaire, n'a pu avoir pour effet de conférer à ce dernier la 
([utilité de partie, ni dans le dit testament, ni dans celui du 
11 décembre 1862; que la loi du 25 ventôse an X I , envisagée 
dans l'ensemble de ses dispositions, entend par parties les per
sonnes qui figurent dans un acte, soit par elles-mêmes, soit par 
mandataires, avec la volonté de contracter des obligations ou de 
recueillir des droits ; 

« Qu'on n 'aperi;oit pas que le sieur Verwilghen aurait figuré 
aux testaments litigieux à quelque litre que ce soit; qu'au sur
plus, i l est de l 'essence du testament que le testateur y figure, 
qu ' i l y soit seul partie, le testament étant son l euvre exclusive; 

« Qu'à la vérité, au décès de la testatrice, le sieur Verwilghen 
déférant au vœu rie cette dernière, a accepté les fonctions d'exé
cuteur testamentaire; que les appelants soutiennent qu'à raison 
de cette acceptation, i l est devenu partie dans les testaments pré
cités, puisqu'il puise dans les testaments son droit d'exclure des 
légataires ; 

« Attendu que pareil soutènement ne pourrait être fonde qu'à 
la condition d'admettre qu'un contrat de mandat est intervenu 
entre la testatrice et l'exécuteur testamentaire acceptant ; qu ' i l est 
hors de doute que ce contrat n'a pu intervenir, le concours de 
volonté entre l'exécuteur testamentaire et la testatrice étant 
devenu impossible par le décès de cette dernière, survenu néces
sairement avant l'acceptation, par l'exécuteur testamentaire, des 
fonctions dont i l a été investi ; 

« Que, d 'unautre côté, les testaments li t igieux ne confèrent 
aucun droit à l'exécuteur testamentaire; que si , dans certains 
cas, ce dernier est tenu de déclarer ou de provoquer l'exclusion 
d'un ou plusieurs légataires, ce pouvoir d'exclusion ne peut être 
exercé (pie dans les cas expressément prévus par la testatrice 
elle-même et constitue ainsi le strict accomplissement de la 
volonté de cette dernière; 

« Attendu que la nomination du sieur Verwilghen comme 
exécuteur testamentaire, ne peut non plus être envisagée comme 
une disposition faite; en sa faveur; 

ce Que la doctrine et la jurisprudence sont d'accord pour 
reconnaître que les fonctions d'exécuteur testamentaire n'ont pas, 
en règle générale, le caractère d'une libéralité ou d'un avantage, 
mais constituent plutôt une charge dans l'intérêt de la succession 
délaissée par le testateur: que cela est d'autant [dus vrai , dans 
l'espèce, qu ' i l n'y a pas en faveur de l'exécuteur testamentaire 
stipulation de salaire ou de rémunération; 

« Attendu qu ' i l suit des considérations qui précèdent que les 
deux testaments de la demoiselle Bottelier ne sont entachés 
d'aucune nullité; que, parlant, ils doivent sortir leurs pleins et 
entiers effets ; 

« Attendu que les appelants demandent, en ordre subsidiaire. 



lu réformai ion ilu jugement à quo. en tant qu ' i l porte condamna
tion de payer aux intimés les intérêts judiciaires des choses 
léguées et, comme conséquence de cette réformaiion, la restitu
tion : 

« 1 ° D'une somme de t'r. 0 8 7 - 8 3 , payée du chef des intérêts 
judiciaires susdits ; 

« 2 ° D'une somme de 6 0 francs pour frais de saisie ; 
« Qu'ils fondent cette demande sur ce que les intimés n'ont 

droit aux intérêts des choses léguées qu'à partir du jour de la 
délivrance (art. 1 0 1 4 du code c i v i l ) ; qu'ayant fait vendre les 
fermes léguées et touché le prorata des fermages, les intimés ont, 
à tort, fait procéder à une saisie pour se procurer le payement 
des intérêts judiciaires, de manière qu'ils ont touché, à la fois, 
et les intérêts judiciaires et les fermages afférents aux biens 
légués ; 

« Attendu que celle demande subsidiaire n'est pas recevable; 
« Attendu, en etfcl, que, par leur exploit introducid' d'instance, 

les intimés ont réclamé non seulement la délivrance du legs fait 
en leur faveur, mais en outre le payement des intérêts judiciaires; 

« Que la déclaration de validité des testaments litigieux a pour 
conséquence nécessaire l'allocation des intérêts judiciaires ré
clamés par les intimés ; 

« Que si l'exécution provisoire du jugement à quo a fait naître 
des difficultés entre parties, quant à la l iquidation des intérêts 
judiciaires, i l est incontestable que ces difficultés concernent 
l'exécution du jugement dont appel, et qu'aux termes de l'art. 1 7 2 
du code de procédure civile, en cas de confirmation du jugement, 
il appartient au premier juge seul de connaître de cette exé
cut ion; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le premier avocat général 
(iODDYN en son avis conforme, déclare les appelants non rece-
vables en leur demande subsidiaire; confirme le jugement dont 
appel et condamne les appelants aux dépens... » (Du 1 6 jui l let 
1 8 8 4 . ) ' " 

O B S E R V A T I O N S . — Deuxième question : L'article 4 7 2 

du code de procédure civile est-il relatif seulement 
aux difficultés d'une exécution du jugement intervenant 
postérieurement à l'arrêt de confirmation, de telle sorte 
que la cour, en même temps qu'elle statue sur le fond, 
statue au besoin aussi sur les difficultés de l'exécution 
provisoire qui s'est poursuivie pendant l'instance d'appel ? 

Ou bien l'article 4 7 2 , dans la généralité apparente de 
ses termes, embrasse-t-il toutes difficultés d'exécution, 
même celles naissant de l'exécution provisoire qui a été 
poursuivie avant l'arrêt conflrmatif ? 

L e motif de douter de cette seconde interprétation 
provient de ce que ces difficultés peuvent se rattacher 
au sens ou à l'interprétation de la décision dont appel, 
et qu'il semble bien que le juge d'appel ait le droit, le 
devoir même, de fixer le sens qu'il attache à la décision 
qu'il confirme, en présence de parties qui l'interprètent 
différemment. 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Première chambre. — Présidence de M. Grandjean, premier président. 

19 ju i l l e t 1884. 

C O N G R É G A T I O N R E L I G I E U S E . — A C T I O N . — R E C E V A B I 

L I T É . — P E R S O N N I F I C A T I O N C I V I L E . — S O C I E T E . — V E N T E . 

C L A U S E D E R É V E R S I O N . •— N U L L I T E . — C O M M U N A U T É 

D E F A I T . — D I S P O S I T I O N A T I T R E G R A T U I T . - C O N 

D I T I O N . • C O N S T R U C T I O N S . — Q U A S I - D É L I T C I V I L 

S O L I D A R I T É . — I N T É R Ê T S . 

L'action en restitution de sommes d'argent qu'une congrégation 
religieuse incapable a obtenues de la faiblesse d'un de ses mem
bres, est régulièrement dirigée contre ceux qui, en quelque qua
lité que ce soit, dirigent ou gèrent les intérêts de l'incapable ou 
en détiennent les biens. 

Sont nuls, comme faits en fraude de la loi, les contrats de société 
ayant pour but de procurer à des communautés religieuses les 
principaux avantages de la personnification civile, c'est-à-dire 
la perpétuité de l'institution et l'immobilisation des biens. 

Il importe peu que les contrats ne puissent avoir pour effet de 
conférer à la communauté d'autres privilèges encore dérivant 
de. la personnification civile reconnue par la loi, tels que : la 
faculté d'ester en justice par un mandataire agissant en nom 

collectif, le caractère mobilier du droit des associés flans l'avoir 
social, les privilèges en matière d'impôts. 

On reconnaît ces sociétés, notamment aux clauses portant : que lu 
société est contractée pour la vie des associés sans qu'ils puissent 
en provoquer la dissolution ;—quenul d'entre eux ne participera 
aux bénéfices ou revenus ; — que les prémouranls seront censés 
n'avoir jamais eu de. droit dans les biens sociaux;— que les sur
vivants pourront indéfiniment s'adjoindre de nouveaux asso
ciés ; — que l'associé qui se retirera ou sera exclu ne recevra 
qu'une somme minime hors de proportion avec ses apports. 

Sont également nuls les contrats de vente avec clause dite de réver
sion qui tendent à perpétuer l'existence de l'incapable. 

La nullité de ces contrats étant radicale, ne laisse point subsister 
une communauté de fait et des communistes qui bénéficieraient 
des libéralités faites en vue et dans l'intérêt de l'incapable seule
ment. 

Toute disposition à titre gratuit en faveur d'un être sans existence 
légale est nulle, alors même que les sommes d'argent ont été 
remises à un tiers sous la condition qu'elles seraient affectées à 
un usage déterminé au profil de ce même incapable. 

Il suit de là que les sommes doivent être restituées au donateur ou 
à ses ayants cause intégralement, sans avoir égard à l'emploi 
qui en a été fait, et non pus seulement à concurrence de la plus-
value que cet emploi a pu procurer aux immeubles de l'incapa
ble. Il n'y a point d'analogie entre ce cas et le. cas oh un tiers a 
fait par mandataire des constructions sur le fonds d'autrui. 

Les religieux qui reçoivent sciemment et de mauvaise foi des 
sommes d'argent pour leur communauté incapable et se. rendent 
ainsi coauteurs ou complices d'un quasi-délit civil, peuvent être 
condamnés solidairement à la restitution de ces sommes; ils 
peuvent en outre être condamnés solidairement au payement des 
intérêts à compter du décès du religieux donateur. 

(G . V A N D E W A l . L E C. l .A D A M E M A R I E l ' O L L E M ' S E T C O N S O R T S . ) 

Feu Colette Vande Walle, religieuse au couvent de 
Doorezeele, à Gand, a donné à ce couvent diverses 
sommes dont G. Yande Walle, neveu et héritier de la 
donatrice, a poursuivi la restitution devant le tribunal 
de première instance de Gand. 

G. Vande Walle avait dirigé son action contre : 
I o Dame Marie-Antoinette-Joséphine-Hubertine Pol-

lenus, supérieure générale de la congrégation des dames 
de l'instruction chrétienne, à Gand; 

2" Dame Elisc-Juliennc-Thérèse Leclcrcq, supérieure 
du couvent des dames de l'instruction chrétienne, à 
Gand ; 

3 " Dame Elie-Marie-Josèphe-Elisabeth-Désirée Van-
dermeersch ; 

4 ° Dame Marie-Josèphe-Félieie Wauthier; 
5 ° Dame Marie-Yictoire-Joséphine-Hubertine l'olle-

nus ; 
G" Dame Eugénie-Joséphine-Anne-Hubertine Polle-

nus ; 

7 " Dame Anne-Maximilienne-Clotilde-Hubertine Pol-
lenus; 

8 " Dame Marie-Joséphine Yerhofstede; 
9 " Dame Marie-Lucie Dory; 

les sept dernières, religieuses aux couvents des dames 
de l'instruction chrétienne, celles dénommées sous les 
n o s 3 et 4 , à Gand, celles sous le n° 5 , à Liège, celles 
sous les n r s G, 7 et 8 , à Anvers, et celle sous le n° 9 , à 
Bruges ; 

10" M. Auguste Fiévé, chanoine, à Gand, 
L a première, en sa qualité de supérieure générale de 

la congrégation desdamos de l'instruction chrétienne; 
la deuxième, comme supérieure du couvent, à Gand; les 
neuf premières, en outre, en leur qualité de membres 
des dites congrégation et couvent et connue détenant 
des biens meubles ou immeubles de ces derniers; le 
dixième comme mandataire ordinaire du couvent et 
détenteur des titres ou deniers appartenant à celui-ci, 
tous les dix comme responsables sur leurs biens person
nels aussi bien que sur ceux du couvent et de la con
grégation. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant ; 

JUGEMENT. — « Sur la l in de non-recevoir déduite de ce que 



l'action serait dirigée en réalité contre un être inoral dénué de 
personnalité j u r id ique : 

« Attendu que les défendeurs ont tous été ajournés comme 
étant tenus personnellement à la restitution des sommes réclamées ; 
que la qualité que leur attribue le demandeur, de supérieure, de 
membres ou de mandataire ordinaire d'une personne civile inexis
tante, n'enlève r ien au caractère personnel de l 'action, dont la 
recevabilité ne peut dès lors être contestée ; 

« Attendu que si les défendeurs se sont réservé d'opposer à un 
des cbefs de la demande la prescription trentenaire. et à d'autres 
chefs la prescription décennale, ils n'ont pas néanmoins formelle
ment conclu en ce sens; que les moyens résultant de la prescrip
tion ne pouvant être suppléés d'ofiiee. le tribunal ne peut lue et 
mine y avoir égard ; et qu ' i l y aurait lieu seulement d'ordonner 
aux défendeurs." de vider quant à ce leurs réserves, pour autant 
qu' i l pourrait y échoir après examen du fond : 

te Au fond : 
« Quant à la somme de 42,790 francs, touchée en 1872 par 

Colette Vande Walle , du chef de vente de divers immeubles pro
venant de la succession de son père : 

« Attendu qu ' i l résulte de l'interrogatoire sur faits et articles 
subi par la première défenderesse, dame Marie-Antoinelle-José-
phinc-Hubertine l 'ollenus, que cette somme lui a été remise en 
mains propres à elle personnellement, par Colette Vande Walle, 
pour contribuer à la reconstruction de l'école pauvre dont celle-
ci était une des maîtresses ; 

« Attendu qu ' i l résulte de cette réponse que la remise de 
fonds dont s'agit ne peut être considérée comme une donation 
faite à la défenderesse personnellement, mais comme un mandai 
donné à celle-ci de faire sur le terrain du couvent-pensionnat de 
Doorezeelc certaines impenses; 

« Attendu qu'en 1872, époque de cette remise de fonds, le dit 
pensionnat appartenait à une association constituée par acte 
authentique du 22 avr i l 1841, dûment enregistré ; 

» Attendu que cet acte de société avait clairement pour but, 
au moins dans l ' intention des contractants, de constituer une per
sonnalité indépendante de la personnalité des membres, et que 
l'association qui en résultait était nulle comme soumise à des 
clauses et conditions prohibées par la loi ; 

« Qu'ainsi la dite association élait contractée pour la vie des 
associées et que chacune d'elles s'interdisait toute faculté d'en 
provoquer la dissolution pour quelque motif que ce pût être 
(art. 3 de l'acte d'association); 

« Que l'acte stipulait que la pleine propriété des biens appar
tiendrait aux deux dernières survivantes qui auraient continué 
l'association (art. -4), clause qui équivaut à un pacte successoire 
au profit de personnes incertaines; 

« Que l'acte disposait encore que les associées nommeraient, à 
la pluralité des vo ix , l'administrateur de la société, qui , par le 
fait de son élection, serait muni de pleins pouvoirs pour entrete
n i r , améliorer, faire valoir, et même défendre en justice les biens 
et fonds de la société (art. or, 

« Qu'à la majorité des trois quarts des membres, de nouvelles 
associées pouvaient être admises, moyennant des conditions à 
déterminer (art. 6) ; 

« Qu'enfin, au cas où une associée voudrait se retirer de l'asso
ciation, du consentement des autres membres, tous le biens que 
l'association posséderait demeureraient aux associées restantes, 
moyennant de payer en numéraire au membre sortant une somme 
de 400 francs (art. 7) ; 

« Attendu que toute libéralité faite à la dite association doit 
être annulée, comme faite à un incapable; 

« Attendu néanmoins que la remise d'une somme de 42.790 fr . , 
opérée en 1872, par feue Colette Vande Walle, entre les mains 
de la première défenderesse, pour contribuer à la reconstruction 
d'une école pauvre sur le terrain appartenant à la susdite asso
ciation de 1841. n'a pas le caractère d'une donation pure et 
simple ; 

« Que Colette Vande Walle, propriétaire de la susdite somme, 
avait selon la lo i le droi t d'en user et d'en abuser, de la consom
mer même en dépenses d'agrément, mais non d'en faire don à un 
incapable; d'où résulte que si Colette Vande Walle, ou actuelle
ment son héritier, peuvent avoir le droit de revendiquer le mon
tant des impenses pour autant que l'incapable en a été enrichi , 
ils n'avaient pas le même droit pour celles de ces impenses, qu i , 
faites conformément a la volonté de Colette Vande Wal le , n'au
raient procuré aucune plus-value à l ' immeuble sur lequel l'école 
a été bâtie; 

« Attendu qu ' i l ne serait pas vrai de dire que l 'emploi de la 
somme en constructions a nécessairement enrichi l'incapable de 
tout son montant, et que sans cette remise une somme équiva

lente serait sortie de sa caisse pour être employée à la même con
struction ; 

« Que cette objection tomberait à faux, puisqu'il n'est pas du 
tout établi par le demandeur, à qui la prruve incombe, que si 
Colette Vande Walle n'avait pas disposé de la somme avec une 
affectation déterminée, l'école aurait été construite, ou qu'elle 
aurait été construite de la même façon; 

« Attendu qu ' i l résulte de ce qui précède qu ' i l n'y a de libéra
lité que jusqu'à concurrence de la plus-value apportée par les 
impenses à l ' immeuble en question ; 

« Attendu que les quatre défenderesses du nom de Pollenus 
sont actuellement les détentrices apparentes des immeubles con
stituant le pensionnat de Doorezeelc, sur le terrain duquel les 
impenses en question ont été laites ; 

« Qu'a ce titre elles sont personnellement tenues de la restitu
tion de la libéralité; 

» Attendu qu ' i l n'en est pas de même des autres défendeurs ; 
« Qu'aucun d'entre eux n'a l'ail partie de l'ancienne association 

fondée en 1841, et qu ' i l n'est nullement établi que le couvent-
pensionnat de Doorezeelc constituerait dans l ' intention des inté
ressées un seul et même corps avec les autres maisons dependan! 
comme lui de la congrégation des dames de l ' instruction chré
tienne, et notamment avec une école ou pensionnat établi place 
du Marais à (¡and, dans les bâtiments acquis parles quatre défen
deresses dames Marie-Lucie Dory, Elise-Marie-Josèphe Vander-
meersch, Marie-Josèphe Verhofstede et Marie-Josôphe-Félicie Wau-
tbier : 

« Que d'ailleurs le demandeur s'étant abstenu de mettre en 
cause tous les membres de celle congrégation, a reconnu par le 
l'ail même que cette seule qualité ne suffit pas pour rendre res
ponsables de la restitution de la libéralité, des personnes non 
interposées pour en l'aire profiler l 'incapable; 

« Attendu qu ' i l n'y avait pas lieu non plus d'assigner ni la 
seconde défenderesse, dame Elise-Julienne-Thérèse Leclercq, en sa 
qualité de supérieure ou directrice du couvent-pensionnat de 
Doore/.cele, ni le dernier défendeur, M. Auguste f'iévé, en sa qua
lité de mandataire ordinaire du couvent; 

« Qu'il n'est pas établi que pour la première la qualité de direc
trice ou de supérieure ait une portée plus considérable que de 
soumettre à sa direction le personnel el les élèves; 

« Que pour le second, la qualité de mandataire habituel, alors 
même qu'elle serait nielle, ne peut le rendre personnellement 
responsable, puisqu'il n'est pas prouvé ni même allégué p a r l e 
demandeur qu' i l serait intervenu de quelque manière que ce 
soit, à la remise de fonds opérée par Colette Vande Walle ; 

« Qu'enfin i l n'est pas prouvé, dans l'espèce, que les défendeurs 
autres (pie ceux du nom de Pollenus seraient les délenteurs de 
biens meubles ou immeubles appartenant au couvent ; 

« Quant aux capitaux louches par Colette Vande Walle : 
« Attendu qu ' i l n'est pas prouvé que ceux-ci auraient été don

nés à un incapable ; 
« Qu'à cet égard le demandeur n'invoque que des présomp

tions vagues et n'allègue (pie des faits dénués de précision ; 

« Qu'il resuite du reste de l 'interrogatoire sur faits et articles 
subi par la première défenderesse à la requête du demandeur, 
que certains de ces capitaux, notamment une somme de -4,000 fr . , 
provenant d'un legs, a été consacrée par Colette Vande Walle, 
comme elle en avait le droit , non pas au couvent, mais à des 
œuvres pies ; 

» En ce qui touche les revenus : 
« Attendu que le demandeur, ne pouvant exercer (pie les droits 

et actions de son auteur Colette Vande Walle, ne serait fondé à 
réclamer les revenus que pour autant qu ' i l prouverait qu'ils ont 
servi à enrichir l'incapable, el que cette preuve n'est ni fournie, 
ni offerte ; 

« Attendu, du reste, que Colelte Vande Walle a dû affecter cer
taines sommes à son entretien personnel, et que le montant des 
revenus réclamés, soit 32,840 francs, n'excède pas le total auquel 
on peut équitablement fixer les dépenses occasionnées d'abord 
par la présence de Colette Vande Walle dans la communauté 
durant les vingt années qui ont précédé son décès, ensuite par 
l'éducation qu'elle a fait donner, à ses frais, à sa nièce Adèle 
Vande Walle ; 

« Quant aux conclusions additionnelles du demandeur, tendant 
à voir déclarer nuls l'acte de société ci-dessus, du 22 avr i l 1842, 
ainsi que deux actes de vente et d'acquisition d'immeubles res
pectivement avenus le 23 février 187(3, devant le notaire Lam-
mens, et le 10 décembre 1878, devant les notaires Tyman et 
Miclùels, les dits actes dûment enregistrés et transcrits : 

« Attendu que le demandeur n'a aucun intérêt à faire déclarer 
in terminis la nullité des dits actes, auxquels ni l u i , ni son 
auteur ne sont intervenus; 



« Qu'il n'est pas mémo établi que l'acte du 10 décembre 1878 
ait quelque rapport avec les faits de la cause ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , écartant toutes lins et conclusions 
contraires, dans lesquelles les parties sont déclarées non fondées, 
rejette la fin de non-recevoir opposée par les défenderesses; et 
statuant au fond, déclare le demandeur non fondé en son action 
contre les défendeurs du nom de Leclercq, Vandermeerscli, Wau-
tbier, Verhofstede, Dory et Fiévé; le condamne aux dépens envers 
ceux-ci ; retient en cause les quatre défenderesses du nom de 
Pollenus; déclare le demandeur non fonde même envers elles 
dans sa demande de restitution de capitaux et revenus."autres que 
la somme de 42,790 francs, remise en -18 ¡"2, par Colette Vande 
Walle à la première défenderesse du nom de Pollenus; dit pour 
droit que cette dernière somme ayant été consacrée, d'après la 
volonté de Colette Vande Walle, à des impenses effectuées sur un 
terrain dépendant du couvent-pensionnat de Doorezeele a Gand, i l 
y a l ieu à restitution, par les quatre défenderesses du nom de 
Pollenus, de la plus-value que les dites impenses ont apportée au 
di t terrain ; 

« Dit que par trois experts, à convenir par les parties , dans 
les trois jours de la signification du présent jugement, sinon, par 
MM. Minne, Fréd. Steyaert, architectes-entrepreneurs, et Claeys, 
notaire à Gand, que le Tribunal nomme d'oflice, serment par eux 
préalablement prêté devant le président, l 'immeuble servant au 
couvent-pensionnat, dit Doore/.eele, situé rue des Prêtres, en cette 
v i l le , sera vu et visité, aux fins d'évaluer la plus-value que les 
impenses faites à l'aide de la phisditc somme de 42,790 francs, 
pour la construction de l'école primaire pauvre, construite en 
1872 et 1873, ont apportée à l'établissement; 

« Pour, après l'expertise, être par les parties conclu, et par le 
Tribunal statué comme i l appartiendra; 

« Dépens réservés... » (Du 28 novembre 1883i. 

Ce jugement a été frappé d'appel par G. Vande "Walle, 
et la partie intimée en a interjeté appel incident. Celle-
ci a demandé en ordre principal que l'appelant fût 
déclaré non recevable ni fondé en son action. 

L a Cour a rendu l'arrêt suivant : 

AnnÈT. — « Attendu que, par exploits des 9, 10, 12 et 20 ju in 
1882, assignation a été donnée à la requête de Gustave Vande 
Walle, agissant en sa qualité de seul et unique héritier de feu 
dame Colette Vande Walle, sa tante, ci-devant religieuse au cou
vent de Doore/.eele, à Gand, y décédée le 9 février 1874. en resti
tution de diverses sommes s'élevant ensemble, en capital et reve
nus, à 104,128 francs, aux personnes dénommées et qualifiées 
ci-après, savoir : 

« 1" Dame Marie-Antoinette-Joséphine-Hubertine Pollenus, 
supérieure générale de la congrégation des dames de l ' instruction 
chrétienne, à Gand ; 

« 2° Dame Élise-Julienne-Thérèse Leclercq, supérieure du 
couvent des dames de l 'instruction chrétienne, à Gand; 

« 3° Dame Élie-Marie-,losèphe-Klisabeth-Désirée Vandermeersch; 
« 4" Dame Marie-Josèphe-Félicie Wauthier, ces deux dernières 

religieuses au dit couvent des dames de l ' instruction chrétienne, 
à Gand; 

« 5° Dame Kugénie-Joséphine-Annc-Huberlinc Pollenus; 
« 0° Dame Anne-Maximiliennc-Clotilde-IIubertine-Joséphine 

Pollenus, toutes deux religieuses au couvent des dames de l ' i n 
struction chrétienne, à Anvers ; 

« 7° Dame Marie-Victoire-Joséphine-Hubertine Pollenus, re l i 
gieuse au couvent des dames de l ' instruction chrétienne, à Liège; 

« 8° Dame Marie-Lucie Dory, religieuse au couvent des dames 
de l ' instruction chrétienne, à Liège ; 

« 9° Dame Marie-Joséphine Verhofstede, religieuse au couvent 
des dames de l ' instruction chrétienne, à Anvers; 

« 10° M. Auguste Fiévé, chanoine, à Gand ; 
« Attendu que les parties défenderesses, actuellement in t i 

mées, en déclarant interjeter appel incident de la décision du 
premier juge, ont opposé, avant tout, à l'appelant pr incipal , une 
fin de non-recevoir déduite de ce que la demande serait dirigée 
contre un être moral dénué de toute individualité ju r id ique ; 

« Attendu que l 'action étant fondée sur ce que les deniers 
revendiqués se trouvent aux mains d'une corporation incapable 
aux yeux de la l o i , le demandeur a dû nécessairement s'adresser 
a ceux qu i ont un titre apparent pour y répondre; 

« Attendu que telles sont, incontestablement, les personnes 
q u i , en quelque qualité que ce soit, dir igent ou gèrent les intérêts 
de l'incapable ou en détiennent les biens; 

<c Attendu que le système contraire, soutenu au nom des in t i 
més, conduirait à cette conséquence inadmissible, qu'une corpo
ration constituée en fraude de la loi et q u i , cependant, possède et 

s'oblige en fait, par l'entremise de ses membres, échapperait, par 
sa nature même, à toute réclamation de la part des tiers ; 

« Attendu que c'est dans cet ordre d'idées, qui n ' implique en 
rien la reconnaissance indirecte d'un être moral inexistant, que le 
demandeur a assigné, en leur nom personnel et en leurs qualités 
respectives, chacune des parties défenderesses, sans avoir, de ce 
chef, violé la l o i , n i porté atteinte à l 'ordre publ ic ; 

« Attendu que le premier juge a donc, à bon droi t , déclaré l'ac
tion recevable; 

« Attendu, quant au fondement même de la demande, q u ' i l y a 
lieu de rechercher, d'abord, si les sommes dont i l est question 
ont été données ou reçues au profit d'un incapable; 

« Attendu qu'à ce point de vue encore, le premier juge a eu 
raison de considérer comme entaché de fraude, le contrat d'asso
ciation qui régit la congrégation des dames de Doorezeele, dont 
les neuf premières intimées font partie ; 

« Attendu (pie ce contrat tend, en effet, par l'ensemble et la 
combinaison de ses clauses, à procurer à la corporation ci-dessus 
dénommée, les bénéfices de la personnilication c iv i le ; 

« Attendu que les caractères principaux qui distinguent les 
sociétés constituées de la sorte, c'est la perpétuité qu'elles ont en 
vue, en prévenant toute dissolution et en rendant impossible toute 
transmission de biens entre-vifs ou par testament; c'est l'adjonc
tion ou la substitution successive d'associés plus jeunes à des 
associés plus anciens; c'est l'absence de toute participation de 
chacun des membres au partage des bénéfices ou des revenus; 
c'est, enfin, la privation pour l'associé qui se retire ou est exclu, 
de sa part et portion sociale ; 

« Attendu que c'est à l'aide de ces clauses qu'une association 
constituée, dans l'espèce, sous les apparences d'une société civile 
ayant en vue l 'acquisition de biens immeubles pour l'utilité et le 
profit commun des associés, a voulu assurer son existence et la 
perpétuer ; 

« Attendu qu ' i l est, à tous égards, manifeste, en présence des 
précautions infinies dont ces prétendus associes se sont entourés, 
que leur préoccupation a été, non pas de se procurer des béné
fices, ce qui pourtant est de l'essence même des sociétés ainsi 
qualiliées par la loi (art. 1832 du code civi l ) , mais de faire l'aban
don le plus absolu de leurs gains comme de leurs parts elles-
mêmes ; 

« Attendu, au reste, qu'en n'assignant à la durée de la préten
due société aucun ternie autre que celui de la vie de chacun de 
ses membres, mais avec la faculté d'en adjoindre d'autres indéfi
niment, en ne renseignant pas d'une manière précise et distincte 
les apports des divers associés et en n'attribuant en échange de 
l'abandon de ces apports importants qu'une modique somme de 
quatre cents francs, les contractants ont eu visiblement pour but 
de créer et d'organiser une personne c iv i l e ; 

« Attendu que les actes de vente des 23 février 1870 et 23 j u i n 
1877, passés entre les douze associés survivants, et les clauses de 
réversion et. partant, d'inaliénabilité et d' interdiction du partage 
qu'on y retrouve, en traduisant cette intention en fait, l 'ont ren
due indubitable ; 

« Qu'en effet, ces prétendues ventes n'ont modifié en r ien la 
situation ou l'état de choses antérieur; 

« Attendu que les intimés essaient en vain de soutenir que la 
création, sans le concours de la l o i , d'un être moral réunissant 
les privilèges réservés aux associations reconnues, est impossible, 
vu que ces privilèges consistent et se résument dans la faculté 
d'ester en justice par un mandataire agissant en nom collectif, 
dans le caractère mobil ier du droit que possèdent les associés 
dans l'avoir social et, enfin, dans la faveur de n'être point soumis 
aux lois d'imposition et de mutation, toutes choses, en somme, 
dont la réalisation ne saurait absolument avoir l i eu ; 

« Attendu que ce n'est point par ces seuls côtés que se dis
tinguent les corporations pourvues de la personnification c i v i l e ; 
qu'elles ont d'autres privilèges encore, que tendent à usurper les 
établissements de mainmorte, sous l'apparence de sociétés régu
lièrement constituées et, qu'au nombre de ces avantages, i l faut 
ranger, en première ligne, la perpétuité de l ' insti tution et l ' i m 
mobilisation des biens; 

« Attendu que les intimés font encore erreur, en supposant 
« que si leur société pouvait néanmoins être envisagée comme 
« nulle, elle se résoudrait, pour le moins, en une communauté 
« de personnes et de biens, ou, en d'autres termes, qu 'on se 
« trouverait, désormais, en présence d'une collectivité d ' ind iv i -
« dus parfaitement capables ; qu'en un mot, i l n'y aurait pas 
« plus d'incapables, dans ce cas, qu ' i l n'y en aurait s'il s'agissait 
« d'une société commerciale déclarée nulle » ; 

« Attendu que ces parties oublient que, dans la thèse de leur 
adversaire comme dans la réalité des faits, ce que Colette Vande 
Walle a voulu favoriser, c'est la corporation elle-même et non 



(elles ou teiie- religieuses déterminée:-, composant, dans leur 
ensemble, nue simple réunion d'individus ; 

« Allendu. au surplus, (pie, s'agissant d'un acte apparent t'ait 
en vue de dis-iinnler la création d'un être purement l icl i l 'e l lundi ' 
sur une cau-e i l l i c i l e , cet acte esl radicalement nul , nul de plein 
droi t , inexistant et inopérant ; qu ' i l ne saurait donc soi vir de base 
ii i r ;e association de t'ait, apte encore, suivant les assignés, à rece
voir des libéralité:-, puisque le néant ne peut lui-même engendrer 
que le néant ; 

« Allendu que si. par la force même des choses, i l en est, à 
certains égards, autrement des sociétés commerciales déclarées 
nulles, c'est qu 'alors i l existe un véritable lien de droit , ou, tout 
au moins, des obligatons à régler et que, dans ce cas, la forme 
seule est vicieuse; 

« Au fond : 
« Attendu q u ' i l est, dès ores, acquis au procès, par les consta

tations du jugement à ijun, fondées sur l'aveu de la première 
intimée, que la somme de 12,790 provenant d'une vente d'im
meubles consentie par Colette Yande Walle « lui a été remise en 
« mains propres, à elle personnellement et non au couvent, par 
« Colette Vaude Walle elle-même, pour contribuer à la roeoustruc-
<( tion (le l'école pauvre dont celle-ci était une des maîtresses » ; 

(( Attendu qu ' i l résulte des termes de cet aveu que la personne 
(pie la donatrice a voulu avantager, c'est la communauté elle-
même et non la supérieure générale; 

« Attendu que Ion te disposition eu faveur d'un être sans existence 
légale esl nulle, soit que les fonds aient élé donnés à l'incapable 
purement et simplement, soit .qu'ils aient été remis à un tiers avec 
la condition qu' i ls seraient alléclés ¡1 un usage déterminé, au pro
fit de ce mémo incapable ; 

ce Attendu qu ' i l s'ensuit que la somme donnée doit être resti
tuée en son entier, sans qu ' i l échel d'avoir égard il la destination 
qu'elle aurait reçue : 

« Allendu que c'est à tort que le premier juge a admis que la 
communauté ne peut être tenue que jusqu'à concurrence de la 
plus-value acquise à l 'immeuble sur lequel l'école a élé bâtie, ou, 
en d'autres termes, du profit qu'elle a retiré de la somme donnée : 

« Attendu qu ' i l ne s'agit point, i c i , de l'exécution d'un mandat 
ayant en pour objet de faire ériger des conslriiclions sur Je ter
rain d'autrui et régi, dans ses conséquences, par l'article .'i.'i.'i du 
code c iv i l , mais d'une libéralité radicalement nulle, comme 
ayant été faite il un incapable par l'entremise d'une personne 
interposée : 

« Allendu qu ' i l esl également établi que d'autres sommes encore 
ont été touchées pour l'incapable; 

« Attendu qu ' i l ressort avant tout, des aveux qui ont suivi la 
sommation du 12 janvier 1882. mis en regard des réponses éva-
sives et embarrassées faites par la première intimée, lors de son 
interrogatoire, qu'elle ou ses devancières ont reçu, contre quit
tances en due forme, de M. l'avocat Vander Mensbrugghe. 
l'homme d'affaires de Colette Yande Walle : 

« 1" La somme de 1,933 francs, du chef de la cession, pour 
cause d'utilité publique, d'une parcelle de terre sise à Anse-
ghem; 

« 2" Les revenus annuels des biens, de 1853 à 1871 : 
« Attendu, i l est vrai , que la dame .Marie Pollenus a ajouté que 

c'était comme mandataire de Colette Yande Walle. mais que la 
seconde partie de cet aveu se trouve détruite par son invraisem
blance même ; 

« Attendu, en effet, que ce n'est point en vertu d'un mandat 
ordinaire que ces diverses sommes ont été perçues, puisqu'elles 
ont été roiirées indistinctement par chacune des supérieures 
générales qui se sont succédé à Doorezeele; 

« Attendu que la qualité même de ces mandataires supposées 
prouve déjà suffisamment que la perception s'effectuait au profit 
de la corporation ; 

« Attendu que, dans l'hypothèse contraire, on ne saurait com
prendre ni s'expliquer pourquoi Colette Vandc Walle, présente 
au couvent, aurait eu besoin d'un intermédiaire pour recevoir ses 
comptes et toucher ses revenus ; 

« Attendu q u ' i l n'est d'ailleurs produit aucune pièce, d'où i l 
résulterait que ces mandataires successifs auraient jamais rendu 
compte de l'exécution de leur mandat, ni fait un emploi (((Her
mine des fonds perçus, ni obtenu décharge de la part de leur pré
tendue mandante ; 

« Attendu que les sommes dont i l s'agit ont été si peu retirées 
pour Colette Yande Walle elle-même, (pie nonobstant son décès, 
survenu le 9 février 1871, la première intimée a acquitté, en ces 
ternies, le dernier compte présenté par le gérant de la défunte et 
portant la mention suivante de l'enregistrement : enregistré à 
Candie 4 j u i n 1883, un rôle sans renvoi, volume 10, folio 0 , 

case 4. reçu pour droits d'enregistrement tr. 2-40. pour quiL.meo 
72 centimes; total, additionnels compris, fr. 3-12, le receveur 
isigné' Van Zuylcn : « Welke soin de zoer Eervveerde Mevrouw 
« Ignace l'ollenus, over vvijlen h are onderhoorige Dame Coleta 
« Yande Walle t in religie Dame Félicité) overleden te Cent, den 
« 9" de/.er loopende inaaud, met boven beroepen kwijtschrift van 
« gemelden Vander Mensbrugghe, bekend opgelrokken en om
et vangen te hebben » ( 1 ' . sans que l'appelant, héritier légal de 
celle dernière, en ait seulement obtenu connaissance ou ait 
recueilli quoi que ce soit de ce chef; 

« Attendu qu'une autre pièce encore, écrite de la main du dit 
M. Vander Mensbrugghe et où i l est question d'un fermage payé 
au couvent de Doorezeele, prouve, à l'évidence, que l'unique et 
véritable mandataire de la ileatjtis était parfaitement au courant 
de ce qui se passait ; 

« Attendu que c'est dans des conditions semblables qu'une 
somme de 14,000 francs, formant le prix d'un immeuble prove
nant de la succession de la mère de Colette Vandc Walle et acquis 
par M. Vander Mensbrugghe lui-même, a été payée en 1857: 

« Attendu qu'interrogée au sujet de cette somme, l'intimée 
dame Marie Pollenus a répondu en ces termes : « Quant à la 
« somme de 14.000 francs, prix de la ferme vendue à M. Vander 
« Mensbrugghe, par Colette Yande Walle, selon acte passé devant 
« M'' lîraem, notaire à Yracene, en 1857, je l 'ignore, étant à cette 
« époque à Anvers » ; 

« Attendu que la réception de celle somme, dont toute trace et 
mémo tout souvenir seraient perdus au couvent de Doorezeele, 
résulte manifestement d'une lettre écrite le 30 ju in 1872 par cet 
honorable avocat à la supérieure générale de la communauté, la 
dile lettre enregistré ¡1 Oaud. le î l janvier 1883, un rôle sans 
renvoi, volume 39. folio fi.'i recto, case 3, reçu pour droits et addi
tionnels fr. 2-40. Le receveur signé) Van Zuylcn. et dans laquelle 
on l i t le passage suivant : 

« Et aujourd'hui, parce que l'on se voit réduit à un legs de 
h 4,000 francs, dans uni; succession collatérale, on prèle l 'oreille 
« au diable de l'envie et l'on vend plus de la moitié des biens, 
« qu'en conscience 011 doit restituer. Toute la fortune mater-
« nelle de M""' Félicite a passe par les mains des supérieures de 
» Doore/.eele ; mais là où la soif de l'argent domine, que font 
« vingt-cinq et plus de mille francs! Cela devient, madame, 
« une vraie spoliation d l,i famille Yande Walle : je crois bien 
« qu ' i l y en a peu qui se prélent à une telle spoliation, mais 
« quand elle a lieu dans des circonstances paieilles et rontrai-
« rement à la foi donnée à un homme qui prévoyait sa fin et 
« demandait des garanties pour sa descendance, elle révolte la 
« conscience de tout honnête homme; c'est en acquit de la 
« mienne que je vous rappelle ces circonstances pour empêcher, 
« autant qu' i l est en moi . que le mal se consomme; » 

h Attendu que les intimes ne contestent point l'authenticité de 
celle correspondance, qui émane d'une personne dévouée par 
eonviclion à tout ce cpti louche de près ou de h in aux ordres 
religieux, et se bornent à y répondre aujourd'hui par de vaines et 
tardives protestations ; 

« Attendu que celle même lettre, qui forme prouve en ce qui 
concerne les 14.000 ïr,titv< ci-dessus, confirme aussi, en fous 
points, une vérité déjà acquise : c'est (pie la vente, qui a produit 
la somme de 42,790 francs dont i l est fait mention plus haut, a 
eu lieu dans l'intérêt el au profit exclusif de la congrégation; 

é Attendu qu' i l existe, au surplus, dans la cause, comme com
plément aux aveux e| aux réticences des intimés, un dernier élé
ment d'appréciation puisé dans la correspondance de Colette 
Yande Walle elle-même, el qu i . mieux encore que tout le reste, 
fait voir dans quelle situation elle se trouvait vis-à-vis de la com
munauté ; 

« Allendu qu'elle s'exprimait en ces termes dans une lettre 
adressée au père de l'appelant, à la date du 19 décembre 1841, 
la dite lettre enregistrée à Oand. le 4 ju in 1883, un rôle sans 
renvoi, vol . 10. fol. 30, case 1. reçu pour droits el additionnels 
fr. 2-40. Le receveur 'signé) Van Zuylen : « Mon cher frère. 
« j'avais appris le décès de notre cher père, je suis très sensible 
« à cette perte: le bon Dieu seul sait combien ce sacrifice me 
« coule: 

<( Notre cher père m'avait dit qu ' i l avait fait un testament où i l 
» soignait pour son âme, comme fit feue notre bonne mère et, à 
« ma grande consolation, i l l'a l'ait; 

i l ) Voici la traduction des mots flamands rapportés au texte : 
« Laquelle somme la très révérende dame Ignace Pollenus 

« reconnaît avoir reçue, avec la quittance prérappelée, du dit 
« Vander Mensbrugghe, du chef de feu sa subordonnée dame 
« Colette Yande Walle (en religion dame Félicité), décédée à 
u Oand, le 9 du courant mois. . . » 



« J'en bénis le Seigneur. Quant à sou intention à votre égard 
« et au mien, je la respecte et n'ai aucune réponse à donner à ce 
« sujet, si ce n'est que je la respecterai jusqu'à mon dernier 
« soupir, sans y faire le moindre changement : 

« Je vous engage, cher frère, à ne pas faire le voyage de l.iégc 
« pour ce motif ; i l serait inutile ; je ne traite d'ailleurs d'aucune 
« affaire sans ma supérieure générale : donc, si pour l'une ou 
« l'autre chose i l vous faut décision, vous pouvez vous adresser 
« à elle ; » 

« Attendu, enfin, qu'indépendamment de toutes les circon
stances qui précèdent, les dispositions testamentaires de la dé
funte, le soin qu'on a mis à les tenir secrètes, 1rs propositions de 
transaction, les correspondances diverses avec les représentants 
autorisés de la congrégation et avec les négociateurs, font surgir 
un ensemble de présomptions graves, précises et concordantes 
qui tendent à confirmer les faits dont la preuve n'aurait pas déjà 
été pleinement subministrée ; 

« Attendu que c'est donc à tort que le premier juge a abjugé 
ces divers chefs; 

« Attendu, néanmoins, que rien n'a été positivement établi 
quant à la somme de 4,000 francs léguée par la demoiselle Marie 
Vandepulto; 

« Attendu qu'avant de statuer définitivement sur le montant 
îles revenus à restituer, i l convient de rouvrir les débats sur ce 
point, afin de permettre! aux parties intimées de vider les réserves 
formulées dans leurs conclusions subsidiaires de première 
instance et d'appel, et de! rencontrer en détail les prétentions de 
l'appelant ; 

« En ce qui louche le grie f résultant de la mise hors de cause 
île quelques-uns eles intimés : 

« Attendu que c'est il bon droit , et conformeinenl il une juris
prudence constante, ipie l'appelant a fait assigner toutes le> per
sonnes epii, sous une dénomination quelconque, ont la elirection 
île la communauté ou en détiennent les biens: 

« Attendu que les cinq religieuses doul la mise hors de cause 
a été prononcée par le premier juge, sont au même! tilre que les 
quatre autres intimées, portées comme ai'ipiérenrs d'immeubles, 
dans les actes qui intéressent la congrégation des dames de l ' i n 
struction chrétienne ; 

« Attenelu que parmi ces immeubles figurent les deux établis
sements de Gand, et les couvents de Vracene, de Liège et d'An
vers, qui tous sont occupés par des membres du même ordre, 
soumis à l'autorité d'une seule! supérieure générale, i lonl la 
résidence! est à Garni, dans la maison mère; 

« Attendu qu ' i l importe donc peu qu'à la suite de ventes fic
tives, ayant eu pour but unique de perpétuer l'existence de l ' in 
capable1, les propriétés réunies pendant la durée de l'association 
constituée eu 1841. se sont fractionnées en apparence, au cours 
des années 1876 et 1877, et que, d'autre part, un nouvel immeu
ble, situé à Gand, place élu Marais, soit venu depuis lors accroître 
la masse des biens; 

« Attendu que ces propriélés lont uniformément partie du 
domaine de l'incapable, sous les noms des religieuses assignées, 
dont plusieurs, au surplus, sont des dignitaires de la congréga
tion et epii toutes sont tenues comme détentrices apparentes de 
répondre à l'action de l'appelant ; 

« Attendu epi'il y a lieu toutefois de maintenir la décision du 
premier juge eu e'C epii regarde le chanoine l-'iévé, dont la epia-
lité de mandataire et détenteur de titres ou deniers n'est pas suf
fisamment établie ; 

« En ce qui concerne la partie! des conclusions relative à la 
e'oiidamnalion solidaire des intimées en cause, aux intérêts a 
."i p. c. sur toutes les sommes elont i l est dû reslilut 'on et ce depuis 
le '.) février 1874 : 

« Attenelu que les détenteurs des biens de la communauté 
étant ceux-là mêmes qui ont eu recours à eles actes simulés, dans 
le but de procurer à la corporation dont ils font partie les prin-
eipaux avantages de la personnification civile, ne peuvent et n'ont 
pu ignorer le vice dont leurs prétendus droits sont entachés; 

« Attendu qu'étant possesseurs de mau\ai>e foi et s'élanl ren
dus auteurs ou complices d'un quasi-délit c i v i l , ils sont tous obl i 
gés solidairement de payer les intérêts réclamés à compter du 
jour du de'Cès de Colette Valide VYalle: 

« En ce qui regarde! enfin la nullité1 des acquisitions effectuées 
au prédit de I incapable, epu: l'appelant tend à faire prononcer 
incidemment : 

« Attendu épie les actes passe* eu frauele d'une loi d'ordre 
public ne sont pas seulement nuls, mais inexistants; 

« Attendu epie. comme1 l'enseigne1 avec raison DKMOLOMHE (2), 

¡2) En lapsus calami a fait écrire ici : D(m<>lombe au lieu de 
l.urombicre, l'auteur visé par l'arrêt. 

sur l 'article 1304, n" 13, du code c i v i l , la non-exislence d'un acte 
dispense de toute déclaration en nullité, de sorte que les juges, 
sur la demande île tiers étrangers et même d'office, peuvent la 
déclarer et la reconnaître; 

« Attendu que les conclusions prises sur ce point par l'appe
lant sont donc à tous égards justifiées ; 

« Par ces motifs, la Cour reçoit l'appel principal et y faisant 
droi t , met au néant le jugement à quo ; 

« Déclare les intimés non fondés en leur appel incident : 
« Maintient hors de cause le sieur Auguste l-'iévé, chanoine à 

Gand; 
« Et statuant au fond entre toutes les autres parties : 
« Condamne, dès ii présent, les intimées du nom de Marie-

An loii]elt(!-Joséphine-IIubertine Pollenus, Elise-.luliennoThérèse 
Leelercq , Elie-Maric-.losèphe-Elisabelh-Désiréo Vandermeersch , 
Marie-Josèphe-l'éPcie Wauthier, Eugénie-Joséphine-Anne-llliber
tine Pollenus , Anne-Maximilienne-Clotilele-lluheiline-.loséphine 
Pollenus , Mane-Virtoire-.loséphine-lIubeilinc Pollenus, Marie-
Lucie Dory i ' l Marie-Joséphine Verhofsleele, ii payer à l'appelant : 
• I " la somme de -'i^.TOO franc--'; "2" celle de 1,933 francs; 3" celle 
de 14,000 I V . , ensemble .'¡8,723 francs, avec les intérêts à o p. c. 
depuis le il février 1874. date du décès de Colette Vande \Yalle, 
ce solielaireinent, en tant qu'elles elélieniient les immeubles île la 
congrégation, et notamment ceux mentionnés dans l'acte notifié 
eui cause le 30 j u i n 1883 et, en outre, solidairement en nom per
sonnel : 

« Dit qu ' i l sera «ursis à statuer relativement aux revenus; 
ordonne aux intimées en cause de vider leurs réserves et aux 
deux parties de conclure sur ce point eu limitant le débat aux 
revenus des vingt dernières années, conformément aux dernières 
conclusions de. l'appelant : fixe jour à ces fins au 10 octobre pro
chain et [-('serve les dépens... » (Du 19 ju i l le t 188;. — Plaid. 
MM1'5 Ai.F. SEIÎI-.SIA c. VAX III.N I IKL'VEL et L. Dm isitEi,. > 

. » — 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

12 j u i n 1884. 

M O T I F S . — E X T O R S I O N - . . M E N A C E S . — D E C I S I O N M O T I 

V E E H A N S L E S T E R M E S D E I . A I . O I . 

['ue. décision motivée, dans les tenues mêmes de la loi satisfait au 
prescrit de l'article 97 de la constitution. 

Ainsi le juge qui condamne du chef île tentative d'cctorsimi à 
l'aide de menaces, n'est pas loin d'indiquer les faits constitutifs 
de ces mcnuiTs, ni de constater m tenninis l'imminence du dan
ger auquel la victime a été exposée. 

(l.EOIÏAM). ) 

ARRÊT. — << Sur les deux moyens réunis, d é ' i l u i h d e la fausse 
application de l'article 470 du code pénal, en ce que :a cour d'ap
pel a considéré une lettre minatoire connue, constituant une ten-
talive d'extorsion et en ce que les menaces, pour être constitu
tives du crime d'extorsion, devant être telles «pie la victime ne 
peut s'y soustraire, les éléments du dédit ont l'ait défaut dans 
l'espèce : 

« Attendu que la cour d'appel a. par l'arrêt attaque, condamné 
la demanderesse pour une tentative d'extension ;'i l 'aide ele 
menaces, sans indiepier les faits constitutifs d e ces menaces et 
sans constater in tenninis l ' imminence du danger auquel la \ ic-
time a été exposée, mais qu'en motivant sa di cision dans les 
termes mêmes de la l o i , elle a satisfait au prescrit de l 'ai l icle 97 
de la constkution ; 

« Attendu qu ' i l n'appartient pas plus a la cour de i-as-alii>n de 
rechercher, d'après les éléments ele la procédure, si le juge, qui 
ne s'en est pas expliqué, a trouvé' la preine du délit dans un 
écrit minatoire, que de vérilier si cet écrit, d'après les circon
stance!.' ele la cause, a réellement eu pour conséquence de créer 
un danger imminent ; que l'appréciation l'aile ,i cet égard par le 
juge du fonel est souveraine; que, dès lors, les moyens invoqués 
à l 'appui du pourvoi manquent de base ; 

« Attenelu que, au surplus, la procédure es t rcgul 'è ic ; que 
l e s formalités substantielles ou presciiIes à peine de nullité ont 
été observées et que la peine appliquée à raison des faits recon
nus constants est celle comminée par la loi : 
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« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller LENAERTS en 
son rapport et sur les conclusions de M. FAIDER, procureur 
général, rejette le pourvoi ; condamne la demanderesse aux 
dépens. »(Du 12 j u i n 1884.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M . Hynderick, conseiller. 

18 j u i l l e t 1884. 

TÉMOIN. — R E F U S D E TÉMOIGNAGE. — C O N D A M N A T I O N 

P A R L E T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L . — A P P E L . — N O N -

R E C E V A B I L I T É D U P O U R V O I . 

Lorsqu'un témoin est condamné par le tribunal correctionnel pour 
refus de témoignage, l'appel est ouvert contre cette décision. 

En conséquence, le pourvoi en cassation contre pareil jugement n'est 
pas recevable. 

(WOESTE.) 

ARRÊT. — « Attendu que le demandeur a été condamné par 
un jugement du tr ibunal correctionnel de Gand du 24 mai 1884, 
et que le même jour i l s'est pourvu en cassation ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'article 199 du code d'instruction 
criminelle, les jugements rendus en matière correctionnelle peu
vent être attaqués par la voie de l'appel ; 

« Attendu que, si le juge d'instruction condamne en dernier 
ressort le témoin défaillant, c'est en vertu d'une disposition de 
l'article 80 non reproduite par l'article 137, qui a été appliqué 
au demandeur; 

« Attendu qu'en indiquant la procédure à suivre en cas d'op
position, l'article 158 n'a pas entendu priver le condamné de son 
droit d'appel : qu'une semblable dérogation à la règle générale 
de l'article 199 ne pourrait résulter que d'une disposition for
melle de la loi ; 

« Attendu que le jugement attaqué n'est donc pas définitif; 
qu ' i l suit de là que le pourvoi n'est pas recevable; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DEMEURE en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACII DE TER K I E I . E , pre
mier avocat général, rejette le pourvoi et condamne le deman
deur aux dépens... » (Du 18 ju i l le t 1884. — Plaid. M " DE 
I.ANTSHF.ERE.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

2 8 j u i l l e t 1884. 

H U I S S I E R . — DÉLÉGATION D E S F O N C T I O N S . — A M E N D E . 

A C T E D E P R O T Ê T . 

Est passible de suspension et d'amende, l'huissier qui, sans agir 
frauduleusement, ne remet pas lui-même à personne ou à domi
cile, les exploits et les copies de pièces qu'il est chargé de signi
fier. 

L'acte de protêt, même dans les formes simplifiées de. la loi du 
10 juillet 1877, est un exploit et partant doit être signifié par 
lui, sans qu'il puisse déléguer ses fonctions à ses commis. 

( G . . . ) 

Nous avons reproduit, en 1883, p. 1103, le jugement 
du tribunal correctionnel de Bruxelles du 9 août 1883. 

ARRÊT. — « Sur le moyen du pourvoi, fondé sur la fausse 
application aux faits de la cause de l'article 45 du décret du 
14 j u i n 1813 et sur la violation des articles 17, 2°, de la loi du 
•10 ju i l le t 1877 sur les protêts, et 182 du code d'instruction cr i 
minelle : 

« Attendu que l'arrêt attaqué constate cpie la citation donnée 
au demandeur l u i imputait de n'avoir pas remis lui-même, à per
sonne ou domicile, les exploits de protêt qu ' i l était chargé de 
signifier, et déclare qu ' i l est résulté de l ' instruction faite devant 
la cour, que les commis du prévenu ont, d'après ses ordres, 
instrumenté en son l ieu et place au domicile de diverses per
sonnes chez lesquelles i l ne s'est pas rendu, et qu'ils ont notam
ment remis à domicile les bulletins d'avis de protêt, bien que les 
actes constatent la remise comme étant l'œuvre personnelle du 
prévenu ; 

« Attendu que le fait déclaré constant par l'arrêt ne constitue 

pas un fait nouveau et distinct de celui libellé dans la citation ; 
que la cour s'est bornée à restituer au fait le caractère révélé par 
l ' instruction, ce qui rentrait dans son pouvoir ; 

« Attendu que l'article 45 du décret du 14 j u i n 1813 frappe 
de suspension et d'amende l'huissier qu i , sans agir frauduleuse
ment, ne remet, pas lui-même à personne ou domicile les exploits 
et les copies de pièces qu ' i l est chargé de signifier ; 

« Attendu que, par ce mot exploit , qu'aucun texte ne définit, 
on entend généralement tous actes faits par un huissier agissant 
dans la l imite des fonctions l u i attribuées par la l o i et suivant les 
formes qu'elle détermine; 

« Attendu que l'acte de protêt, même dans les formes simpli
fiées de la loi du 10 ju i l le t 1877, est un exploit , au même titre 
que l'était cet acte dressé dans les formes de la législation précé
dente; qu ' i l en renferme les principales énonciations, est destiné 
au même but et garantit les mêmes intérêts ; 

« Attendu que si l 'article 3 de la loi de 1877 n'exige plus que 
copie intégrale de l'acte de protêt soit laissée au débiteur, i l 
ordonne, pour remplacer cette copie, la remise d'un bulletin qu i , 
comme on l'a dit dans les discussions, n'est que la copie résumée, 
succincte de l 'exploit ; qu ' i l en contient, en effet, tous les élé
ments essentiels : le nom do l'huissier, le nom et le domicile du 
porteur qui a requis le protêt et l ' import de l'effet protesté, et 
cela, pour mettre le débiteur en mesure d'arrêter les consé
quences d'un acte de nature à porter atteinte à son honneur et à 
son crédit; 

« Attendu que cette remise constitue donc, en réalité, la noti
fication de l'acte fait à charge du débiteur et en est le complé
ment, puisque par là seulement cet acte est porté à sa connais
sance ; que ce bulletin a, aux yeux du législateur, une importance 
telle qu ' i l enjoint à l'huissier d'indiquer dans son acte le nom de 
la personne à qui i l l'a remis; que, dans la pensée du rapporteur 
de la commission du Sénat, l 'un des motifs de cette injonction a 
été d'obliger l'huissier à se rendre au domicile du débiteur pour 
y accomplir lui-même la mission dont i l a été chargé et imprimer 
ainsi aux diverses constatations de son exnloit l'authenticité que 
son caractère public peut seul donner; 

« Que dans la constatation personnelle de l'huissier réside la 
garantie que la loi a voulu assurer au créancier comme au débi
teur, et qu ' i l ne peut pas plus, en cette matière qu'en toute autre, 
déléguer ses fonctions ; 

« Qu'il ressort de ces considérations que, malgré la simplifi
cation de la procédure, les devoirs de l'huissier ne sont pas 
autres sous la législation actuelle des protêts que ceux qui lu i 
étaient imposés sous la législation antérieure et que, partant, le 
manquement à ces devoirs donne lieu contre l u i à l 'application 
de la disposition de l'article 45 du décret de 1813, qui embrasse, 
dans sa généralité, tous les actes qui doivent être son œuvre per
sonnelle ; 

« Et attendu que les formalités substantielles ou prescrites à 
peine de nullité ont été observées et que la peine prononcée a été 
justement appliquée aux faits légalement déclarés constants; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller PHOTIN en son 
rapport et sur les conclusions de M . MÉI.OT, avocat général, 
rejette le pourvoi : condamne le demandeur aux frais... » (Du 
28 ju i l l e t 1884.) 

ACTES OFFICIELS. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par arrêté 

royal du 11 août 1884, la démission de M. Verschueren, de ses 
fonctions de juge suppléant à la justice de paix du canton d'Ever-
gem, est acceptée. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE.—GREFFIER-ADJOINT. — NOMI

NATION. Par arrêté royal du 11 août 1884, M. .laumain, greffier-
adjoint surnuméraire au tribunal de première instance séant à 
Namur, est nommé greffier-adjoint au même tr ibunal , en rempla
cement de M. Luesma, décédé. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — A V O U É . — NOMINATION. 

Par arrêté royal du 11 août 1884, M. Cambier, avocat, juge sup
pléant à la justice de paix du canton de Charleroi (Nord), est 
nommé avoué près le tr ibunal de première instance séant en cette 
v i l le , en remplacement de M . Van Bastelaer. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINATION. 

Par arrêté royal du 11 août 18S4, 51. lîaix, candidat huissier à 
Florennes, est nommé huissier près le t r ibunal de première 
instance séant à Dinant. 

A l l i a n i ' A T \ p o t r i l p h i ' t ' i ' \ m i hiiv C l i n n x . 37 , k Ui-míAÜos; 



1 0 2 5 T O M E X L I I . - D E U X I È M E S E R I E . T O M E 1 7 . — N " < > : » . J E U D I 1 4 A O Û T 1 8 8 4 . 1 0 2 0 

LA 
P R I X D ' A B O N N E M E N T : 

BELGIQUE 2 5 f rancs 
ALLEMAGNE. . . . \ 

HOLLANDE I 

FRANCE j 30 francs 
I T A L I E / 

G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

J U R I S P R U D E N C E . — L É G I S L A T I O N . — D O C T R I N E . — N O T A R I A T 

D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

Toutes communications 
et demandes 

'1 abonnements doivent 
être adressées 

à M . P A Y E N , avocat , 
3, rue des Cultes, 8, 

à Bruxelles. 

Les réclamations doivent nttv faittis dans lo moi?. — Après ce délai nous ne pouvons garantir a nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
BIBLIOGRAPHIE. — I l est rendu compto do tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction. 

POLICE DES CIMETIÈRES. 

POUVOIRS OU BOURGMESTRE. 

Si éloignée que soit la solution complote des conflits 
qu'engendre la police des inhumations, il est difficile 
cependant (le méconnaître qu'à mesure qu'on creuse 
cotte question, on se pénètre mieux de l'esprit de notre 
législation en cette matière ; insensiblement les ténèbres 
qui l'obscurcissaient viennent à se dissiper et l'accord 
même commence à se faire sur quelques points fonda
mentaux, (pie l'on peut dire définitivement acquis à la 
science. 

Nous n'en voulons ici relever que deux, à raison de 
leur importance et des conséquences qu'ils entraînent, 
certain qu'avec, la marche du temps et à la lueur d'une 
discussion loyale et contradictoire, d'antres à leur tour 
ne tarderont pas à surgir, de manière à l'or nier un corps 
de doctrine accepté par tons les partis, désormais à l'abri 
de toute controverse. 

Nous voulons parler en premier lieu de la propriété 
des anciens cimetières, attribuée dans le principe, par 
la cour de cassation, aux fabriques d'église (cass. 2 0 ju i l 
let 184:1 ; J U R . D E B E L G . , 184 , ' i . p. 2 3 7 ) , mais à la faveur 
d'une altération de texte dans le décret du 1 7 mars 1S09, 
oit l'expression fabrique s'était glissée, fort heureuse
ment pour les partisans de la thèse, à la place (lu mot 
commune, ce qui ne pouvait manquer d'amener un 
résultat diamétralement opposé. 

L'erreur reconnue, l'opinion contraire prit facilement 
le dessus et celte même juridiction, sur les conclusions 
approfondies de . M . M E I . O T , avocat général, ainsi qu'au 
rapport de M. le conseiller B A Y E T , n'a pas hésité à 
ranger les cimetières » dans la catégorie des étahlisse-
« monts civils destinés à un service public communal, » 
avec cette conséquence «• que les terrains y affectés, 

sans égard à leur provenance, ont été réservés aux 
•> communes par l'article 9 1 de la loi du 2 4 août 1 7 9 3 
(Cass., 3 mai 1 8 7 9 ; P A S I C R . , 1 8 7 9 , I , 2 4 0 et B E L G . J U D . , 

1 8 7 9 . p. 8 0 1 ) . 

Depuis lors, divers tribunaux, notamment ceux de 
Liège ( 8 janvier 1 8 8 0 ) et de Charleroi ( 8 avril 1 8 8 1 ) , 

toujours de l'avis conforme du ministère public, ont 
consacré cette dernière jurisprudence, qui semble au
jourd'hui irrévocablement fixée ( P A S I C R . , 1 8 8 1 , I I I , 2 4 1 

et 2 8 0 ) . 

Mais en rappelant ce revirement' fondamental rte 
jurisprudence si bien justifié, nous ne pouvons nous 

; 11 La première de ces notices est attribuée à M° An. Ile l 'ois, 
du barreau de Gand, par la liitdiii[iru)il)ie. du droit. Iwlijc, de 
J |>1. KI IMOMI Pic.AMt et I.Aliénât, p. "270, n" JI3-2. I.;i seconde 

empêcher de savoir gré à la science^et aux efforts des 
jurisconsultes qui l'ont préparé et renvoyer le lecteur à 
deux dissertations savamment déduites, donnant l'his
torique de cette substitution audacieuse et publiées par la 
B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t. X X V , p. 3 2 1 , et t. X X X I V , 

p. 1 2 2 7 ( 1 ) . 

Cependant l'importance de cette première proposi
tion cède le pas à celle qui va suivre : Comment 
s'e.rercc la police du cimetière, à qui incombe-t-elle 
eu définitive? 

Déjà la seule position rte la question est comme le 
présage rte la réponse qu'elle implique. L a police n'est 
qu'un démembrement de l'autorité, une des formes sous 
lesquelles celle-ci s'exerce ; n'est-ce pas dire que de toute 
nécessité elle doit émaner de cette grande source com
mune, en dehors de laquelle il n'est pas de pouvoir pos
sible art. 2 5 rte la constitution). E n conséquence, toutes 
les Ibis (pie n'importe quelle individualité voudra s'im
miscer dans le règlement dos inhumations, ce sera assez 
qu'elle ne rapporte pas la preuve d'une délégation 
régulière par la nation, pour récuser son interven
tion; il faudra, à peine de n'être pas, qu'elle justifie 
de la place qu'elle occupe dans la constitution, par le 
motif (pie seule elle règle la manière dont s'exercent 
fous les pouvoirs; sinon l'abus, l'usurpation naîtraient 
immédiatement, avec une source interminable de con
flits. 

Ainsi s'acquiert la certitude que la police des cime
tières ne relève et ne peut relever que d'une autorité 
unique, comptable rte ses actes envers la nation; mais, 
sous couleur de liberté des cultes, il en surgit une autre 
qui balance la première, entre en lutte avec elle et trop 
souvent la réduit à néant. 

Le souvenir du passé a été pour beaucoup dans ces 
revendications posthumes ; le plan de la réaction con
siste à ne tenir que peu de compte du bouleversement 
rte l'ancienne législation, par l'effet duquel tous nos ser
vices publics sans exception, à commencer par l'état 
civil, ont été définitivement retirés à l'Eglise pour être 
rendus à la nation. C'est là la pensée dominante et le 
principe dirigeant de toutes nos lois en matière d'établis
sements publics. 

E h ! comment en eût-il été autrement, dès lors que 
l'Eglise n'existe plus ni à titre de pouvoir dans l'Etat, 
ni même à celui de personne civile? Incapable d'ac
quérir, de traliquer, rte transiger, comment pourrait-
elle exercer Yimjjo-ittm ; oh puiserait-cllo l'autorité 
nécessaire pour assurer l'exécution de ses résolutions; 
en cas de désobéissance, aurait-elle le droit d'ester en 
justice: et si elle n'a pas d'action, n'est-ce pas un signe 
irrécusable qu'elle est sans droit ? 

est extraite d'un mémoire plein d'érudition, présenté pour la 
ville de Bruxelles par M p DuviviEii, avocat il la cour de cassa
tion. 



Cent fois ces raisons ont été produites sans jamais 
rencontrer de réfutation sérieuse. Pour les coinhattre, 
on s'est appuyé sur les lois ecclésiastiques, comme s'il 
était possible de leur attribuer aucun effet juridique. 
Partant de là que - c'est une prétention inadmissible de 
•• vouloir régir les matières religieuses sans l'Eglise et 
» contre l'Eglise » (Mgr Dumont, évèque de Tournai, 
dépèche à M. le baron D ' A N E T I I A N , datée de Rome hors 
la porte Flaminienne, le 3 février 1874; B F . I . G . J U D . , 

X X X I I , p. 334), on élève celle-ci au rang de véritable 
puissance, avec l'autorité, le commandement et la j u r i 
diction nécessaires; on va jusqu'à lui attribuer dans le 
cimetière un canton mon le moindre encore; dont elle 
dispose en maîtresse souveraine, avec droit de veto. 

De crainte de n'en pas rendre fidèlement la pensée, 
transcrivons le texte même de ces étonnantes doctrines 
et l'on verra par quelles séries de déductions on espère 
en démontrer le fondement. 

C'est d'abord Mgr de Langres, dans un mémoire vanté, 
dont la Revue catholique de 1851-52, p. 227, a repro
duit plusieurs passages. 

" De ces deux articles combinés (15 et 18 du décret 
» du 23 prairial an X I I ) , y est-il dit, résulte évidem-
" ment pour l'église catholique, aussi bien que pour 

toutes les sectes reconnues, le droit d'avoir son cime-
•• tière partout où son culte est professé.— Or un cime-
•• tière n'est catholique que quand il est bénit et conservé 
•• dans sa bénédiction, conformément aux prescriptions 
- du culte catholique. 

•• D'où il suit qu'en vertu même du décret, le chef du 
- culte catholique peut éloigner /tu einictière dont il 
•• a l'usage, tout ce qui serait de nature à causer sa 
- pollution ou son interdit; puisque, par suite de cette 
» violation, le cimetière ne serait plus catholique et que 
- conséquemment le vœu de la loi, qui attribue un 
" cimetière à chaque culte, ne serait plus rempli de ce 
» côté. « 

Cette doctrine, M . . I . - B . D F . L C O L I I , professeur à l'uni
versité de Louvain, l'adopte en la développant et il y 
ajoute ce qui suit, p. 227 ; 

'• Le culte catholique a donc droit à un cimetière 
- catholique. De là deux enseignements : 1" le prêtre, 

\-ï). Longue est la liste de ceux que l'Eglise refuse d'admettre 
dans les cimetières bénits. « Les enfants morts sans baptême ne 
« sont pas reconnus membres de l'Eglise; les excommuniés et 
« les interdits, les suicidés et les duellistes qui meurent sur le 
« champ sans avoir manifesté de repentir, les apostats qui 
« refusent les sacrements in extremis, les impénitents morts 
« dans un péché publie, ne peuvent pas être considérés comme 
« des catholiques fidèles aux préceptes de l'Eglise et les lois rel i-
« gicuses défendent de leur donner la sépulture chrétienne. » 
(J.-1S. DELCOCR, Revue catholique, 1851-52, p. 291.) 

Ile là la subdivision des cimetières en partie bénite et partie 
non consacrée; « la destination de cette dernière est connue, » 
dit M. JURIOX, procureur général d'Etat à Luxembourg, dans un 
savant rapport concernant le service des inhumations (décem
bre 1877); " on a déjà cherché à lui donner, dans le langage 
« populaire, une désignation infamante : jardin des sorciers 
« (Hexenijivrtehen), petite écurie (Stnilchen) f i . » 

« En une semaine et dans deux localités voisines, des refus de 
« sépulture ont donné l ieu à des scènes tumultueuses et à l ' in -
« tervention du gouvernement, qui a ordonné l ' inhumation dans 
« le cimetière même. A cette occasion, on a appris que dans une 
« de ces localités, un malheureux ouvrier étranger, trouvé mort 
« de froid dans les champs, avait été enfoui, sans l'assistance de 
« l'autorité communale, dans le Hcxengrertchen. On a trouvé un 
« rosaire dans sa poche. » 

« I l y a quelques années, un jeune cultivateur est tombé d'un 
« chariot de fo in , i l s'est tué, i l était ivre. Le curé de l'endroit 
« s'est opposé à ce que le convoi passât par la <>orte du cune-
« tière. Le cercueil fut hissé par dessus le mur d'enceinte, 

(') Coin des dissidents ou des réprouvés, dit notre cour de 
cassation (21 février 1882; PAS. , 1882. I . 120 et I ÎKI .C. J I Ï . . . 

1882, p. 600.) 

•• en bénissant le cimetière, le fait pour son culte et 
•• selon son culte; 2U l'Etat, qui est obligé de protéger la 
» liberté et l'exercice public des cultes (art. 14 de la con-
•' slitution.i. doit tenir le cimetière à l'abri de tout ce 
•• que le culte catholique regarde comme une profana-
•' tion. •• 

P. 228. •• 11 y a donc une limite pos.'e par la nature 
•• des choses à l'autorité du pouvoir communal. Cette 
•' autorité ne saurait être le pouvoir du maître. Que le 
•• pouvoir municipal mette le terrain du cimetière à 
•• l'abri de toute profanation; que, par ses ordres et par 
•- ses soins, les animaux ne viennent pas y pâturer; que 
•• l'on n'y fasse aucune culture; que les fosses soient 
•• sullisamment espacées et renouvelées en temps voulu; 
•• qu'il decrételes mesures de salubrité qu'il juge con-
- venables; qu'il veille à ce que le cimetière commun 
» soit établi hors de l'enceinte des villes et à la distance 
•• prescrite par les règlements; toutes ces dispositions 
" rentrent dans ses attributions, la loi le veut ainsi. 
•• Mais n'allez pas plus loin et ne substituez pas le pou-
•• voir municipal au pouvoir religieux; sachez respecter 
•• la destination catholique du cimetière; conservez 
•' cette destination clans les conditions établies par les 
•> lois ecclésiastiques. •• 

Dans son traité de l'administration des cimetières 
catholiques (18(>0¡, Mgr J . - B . M.u.or, évèque de Bruges, 
émet la même pensée : 

(P. 113). •• Le jugement (pie l'autorité religieuse porte 
•' en ces matières, dit-il, doit servir de point de départ 
•• à l'action de l'autorité civile, lorsqu'elle est appelée à 
•> protéger la liberté des cultes. Celle-ci n'a point à 
•• examiner ni à discuter les principes admis par les 
- communions religieuses; elle doit les accepter pure-
» ment et simplement comme des faits. •• 

iP. 119). •• En Belgique, les atteintes apportées à la 
•> liberté des cultes ont revêtu une autre forme. On 
•• s'est attaché spécialement à violer les cimetières, en 
•- y faisant enterrer des cadavres qui, d'après les lois de 
•• l'Eglise, dînaient en être exclus. •• i2¡. 

. . . •• Le cimetière n'est pas moins rn lieu saint que 
»• l'église. L a partie bénite fait partie integran te de la 
•• sépulture ccclésiasiique, et le lieu de la sépulture fait 

« malgré les protestations de la famille. » iM. Jl ' l t iox, p. 1, 
note L l 

Les abus regrettables se sont étendus à ce point que, à pari 
nos grandes villes, où l'autorité sait maintenir ses prérogatives, 
i l est peu de localités qui n'aient eu à en gémir. 

« Dans une commune du canton de Louvain, disait M. l'eemans 
« au conseil provincial du lirabanl 18 ju i l le t 1862, Moniteur 
« du 9, p. 303.'ô, un joueur d'orgue, qui avait accompagné des 
« paysans, revient à la ville en goguette; le lendemain matin, i l 
« se trouve noyé dans le canal. Malgré toutes les instances que 
« l'on a faites, la sépulture en lieu saint lui a été refusée. C'était 
« un pauvre joueur d'orgue. » 

« A quelque temps de là, un jeune homme de la vil le se noie; 
« i l avait laissé une lettre clans laquelle i l faisait connaître son 
« intention de se noyer. La famille intervient; on fait un service 
« et le jeune homme est enterré en terre sainte. » 

Dans la même séance, un autre conseiller provincial , M. Jones, 
révélait à son tour le fait suivant (Moniteur du 10 ju i l l e t 1862, 
p. 3057). « Lorsque M. Verbulst était bourgmestre d'L'ccle, un 
« homme qui avait professé toute sa vie la religion catholique. 
« M. Gucnens, mourut subitement d'une attaque d'apoplexie sur 
« la chaussée et, parce qu ' i l n'était pas de l 'opinion politique du 
« curé, on lu i a refusé l'entrée de l'église et l ' inhumation dans la 
« partie du cimetière réservée aux catholiques ( " ) . 

« De là le scandale dont vous a parlé l'honorable M. De 
<c Gronckel. On a hissé d'abord le cercueil sur le mur. Toute la 
« population était sur pied et M. le bourgmestre a dû faire usage 
« de son droit pour f a i i * inhumer M . Guenens dans le cimetière 
« catholique. » 

!") Ce fut aussi le châtiment de Judas. « Yiscera ejus dispersa 
« sunl. » (Saint Luc). Ce fut encore celui des protestants sous 
l'ancien régime. 



•- i artic du rite »acré. L a désignation de l'endroit où le 
•• corps sera dé])osé appartient donc, nécessairement au 
•• ministre du culte, sous la direction duquel toutes les 
•• cérémonies .ecclésiastiques, aux termes de la loi, 
•• doivent être accomplies. Le dépositaire de la police 
- ecclésiastique prononce de plein droit si, d'après les 
- lois de son culte, le corps qui lui est, présenté peut 
•• être enseveli en terre bénite (3\ ou s'il doit en être 
•• exclu. Un magistrat civil ne peut résoudre une pareille 
•• question sans s'égarer dans le domaine religieux. 
•• sans usurper une autorité qui ru.' lui appartient pas. •• 

I.'. 120. '• L a loi civile entend que chacun reçoive 
•• la sépulture dans le cimetière réservé au culte qu'il 

professe. •• 
P . 121. •• Le magistrat civil est incompétent pour 

- décider ce fait : si un individu appartient à tel culte 
•• ou à tel autre. Ce lait est exclusivement de la compé-
" tence des ministres des cultes. •• 

" Ce fait, au fond. est. un l'ait, religieux, de l'ordre 
» spirituel, sur lequel les communions religieuses ont 
•• seules le droit de prononcer. •• 

" Ce sont les lois ecclésiastiques qui, dans chaque 
•• culte, déterminent les conditions de la sépulture reli-
- gieuse ; il appartient, donc au juge ecclésiastique seul 
•> de prononcer sur l'application de ces lois. L 'autorité 
•' civile n'a pas mission déjuger ni d'appliquer les lois 

ecclésiastiques, mais seulement d'en assurer l'exécu-
•> tion là oit la loi civile le prescrit et. l'ordonne. •> 

Ces instructions, mûrement, délibérées, n'étaient pas 
faites pour rester dans le néant; ce qui importait, 
c'était de les faire, entrer dans le. domaine de la réalité 
et d'en assurer le hénélice par une exécution constante 
et invariable. L'occasion ne s'en lit pas attendre et 
bientôt, dans nos assemblées politiques se formèrent 
deux camps nettement séparés, représentant, les deux 
autorités en conflit. 

Ce fut au conseil provincial du Brabant, dans sa ses
sion de 18(52, qu'une première discussion s'engagea, au 
sujet de l'inhumation du colonel De Moor dans la partie 
bénite du cimetière d'Uccle. A cette occasion, l'honorable 
M. D K L A N T S I I E E R E , faisant siennes les théories de Mes-
seigneurs de Langres el de Bruges, ainsi que de M. D E L -
C O U R , formula sa pensée en ces termes : •• I l résulte de 
•' l'article 15 du décret du 23 prairial an X I I , que dans 
•' la partie du cimetière réservée pour chaque culte, 
•' sont enterrées les personnes appartenant à ce culte et 

que l'on ne peut, à moins de violation, y introduire 
•• de force une personne appartenant à un culte étran-
- ger. -

" Agir autrement, permettre au bourgmestre de dire : 
- J'ordonne qu'un tel. quel que soit son culte, soit 
" inhumé dans le cimetière catholique, c'est violer la 
- liberté du culte catholique, violer la liberté de con-
« science des catholiques. •• (Séance du 8 juillet 1802 ; 
Moniteur du 0, p. 3035.) . 

Le débat ne tarda pas à être porté à la tribune natio
nale, ou les protagonistes de l'église se montrèrent 
unanimes à récuser l'autorité du bourgmestre, aux fins 
de discerner la communion religieuse à laquelle le défunt 
aurait appartenu. ( M M . J U L L I O T , A L P H . N O T H O M B , 

A D . D E C I I A M P S et J . M A E O U . Ann. pari., 1 8 6 1 - 1 8 6 2 , 

Chambre des représentants, pp. 1 8 5 0 , 1 8 7 5 et 1 8 7 6 ; 
Sénat, p. 3 7 9 ; P A S I C , 1 8 8 2 , I , 2 6 1 . ) 

Ce dernier orateur allait jusqu'à déclarer : <• Si vous 
•' dites que c'est toujours le bourgmestre, je vous répon-
•> drai que ce système n'est pas seulement absurde, mais 

qu'il est burlesque. •• 

( 3 ) L'autorité civile s'incline respectueusement devant le chef 
du culte et l u i demande l'auiorisation d'inhumer dans la partie 
bénite. C'est le régime de la subordination d'un pouvoir réguliè
rement constitué à un autre innommé, qui n'a pas sa place dans 
notre droit public. 

Mais aussitôt, s'écartant quelque peu de la voie tracée 
par son frère, l'évèque de Bruges, il ajoutait ce tempé
rament : » J'aurais tort aussi, si je disais (pie ce doit 
•• toujours être le ministre du culte. 

•• Le mieux serait de laisser la solution de cette 
•• question à la famille. •< 

Autre inconséquence, car la famille, pas plus (pic le 
défunt, na qualité à cet effet, étant dépourvue d'auto
rité. Et s'il est vrai qu'il faut écarter tour à tour bourg
mestre, chef du culte, défunt, parents, amis, tous en un 
mol, quels qu'ils soient, n'est-ce pas un symptôme très 
apparent du fondement de cette thèse, si juste en elle-
même, de l'égalité de tous devant la mort, au regard de 
la loi : 

/Tiqua tellus 
Paupcri recludilur, 

Rcijumque pucris. (Mou., Odes, I I , 15.) 
Les Belges sont égaux devant la loi. (Art. 6, constit.) 

Les lois civiles, dit D A U N O U , se font intolérantes, 
•> du moment où elles puisent leurs principes et leurs 
•> dispositions dans une doctrine religieuse;. Altérées de 
•• cette manière, elles cessent évidemment de garantir 
•• la liberté des consciences. Elles communiquent à une 
•• religion la puissance coactive qui ne doit appartenir 

qu'à elles seules et dont l'unique but est de nous assu-
•> rer la pleine et tranquille jouissance de tous nos 
•> droits personnels. •• (Garanties individuelles, ch. V , 
p. 119.) 

E n France, où le principe de la division des cime
tières d'après la différence des cultes est resté en 
vigueur, 1(3 gouvernement n'admet pas de subdivisions 
arbitraires, d'après l'opinion que l'autorité municipale 
se fait du défunt. Trois ordonnances du ministre des 
cultes, dos 8 mars, 2 et 20 août 1S-18, posent d'abord 
en principe que les dispositions à prendre pour assurer 
l'exécution de l'article 15 du décret de prairial an X I I , 
sont réservées exclusivement à l'autorité civile. 

•• Il doit y avoir, disent ces circulaires, autant de 
•• lieux d'inhumation qu'il y a de cultes différents dans 
- la commune, mais il ne peut être établi d'autres divi-
•> sions. Ainsi, il serait contraire à la loi d'affecter cer-
» taines portions du cimetière à l'inhumation de cer-
•> taines catégories d'individus, tels que les suicidés, les 
••• personnes tuées en duel, les morts civilement. •< 

Ces textes, ajoute M. E M I L E D E L A B É D O L L I È R E , nous 
paraissent si précis, que nous nous étonnons qu'ils aient 
été tant de fois violés. [Le Siècle, 9 mai 1865.) 

» Si le bourgmestre a la police des cimetières, dit la 
- I ' A S I C R I S I E , 1882, I , 35t, noie 5, c'est, à la condition 

de n'user de ce pouvoir qu'en' conformité avec, la loi 
•> et selon son esprit ; il sortirait donc de ses attribu-
» lions et commettrait un grave abus de pouvoir, dont 
•* il porterait la responsabilité, s'il se faisait l'instru-
« ment de préjugés, de rancunes, de croyances reli-
» gicuses mémo, pour créer dans un lieu commun des 
" distinctions arbitraires; comme, tous les citoyens sont 
•• égaux devant la loi et qu'il n'est fait aucune distinc-
« tion entre eux d'après leurs opinions personnelles, 
« l'autorité doit s'interdire de rechercher celles-ci et. 

répondre qu'elle les ignore. •• 
C'est le vœu de la philosophie moderne qui éclaire le 

monde et féconde la civilisation. <• Le souverain connaît 
» seulement le corps de la nation et ne distingue aucun 
•» de ceux qui la composent. •• ' J . J . R O U S S E A U , Contrat 
social, liv. I I , ch. IV. ) 

Jura non in siwjulas personas, sed r/eneraliter 
consliliainlur. 

« Nul ne doit être inquiété pour ses opinions, même 
» religieuses. » (Const. du 3 septembre 1791, art. 10.) 

C'est volontairement dénaturer la pensée du décret de 
l'an X I I , que de supposer à ses auteurs l'intention d'ad
mettre les ministres du culte à partager avec l'autorité 
civile la police des inhumations. P O R T A L I S qui , au 
témoignage de Mgr J . B . M A L O U (p. 1L1), comprenait si 
« bien l'esprit de notre législation civile-ecclésias-



•• tique adressait le 1 5 brumaire an X I , au préfet du 
Léman, la lettre suivante, au sujet d'un refus de sépul
ture : 

J'ai reçu les renseignements que vous m'avez adres-
" ses sur le refus fait à une protestante de l'ensevelir 
» dans le cimetière commun. Je vois par ces renseigne-
" ments que lé maire de Gex s'est déterminé d'après les 
•• observations du prêtre desservant dans cette cotn-
» mune. Vous me demandez quels sont les principes sur 
•' cette matière, je vais m'en expliquer. 

•• Quand ceux qui professent divers cultes ont leur 
•' cimetière séparé, il ne peut y avoir lieu à aucune 
•« question raisonnable. Mais dans presque toutes nos 
" municipalités, i l n'y a qu'un cimetière commun et; 

toute personne a le droit de reposer dans ce cime-
« tière, quel qu'ait été le culte qu'elle ii professé pen-

dant sa rie. 
... •> L'inhumation suppose un lieu dans lequel on 

- reçoit le corps des personnes décédées. Ce lieu est 
» essentiellement une propriété publique, surtout lors-
•' que sa destination est sans distinction pour l'uinver-

salité des citoyens; on ne prétend donc en refuser 
" l'entrée à aucun membre de la cité. Le choix de ce 
" lieu appartient au magistrat, parce (pion intéresse la 
•• santé des vivants en assurant le repos des morts; ce 

n'est d'ailleurs que sur un sol appartenant au public 
» que l'on peut inhumer les citoyens. Ainsi tout est 
•> municipal, politique ou ciril dans Vinhumation. 

... •> I l résulte de la nature même des choses que 
" l'inhumation dans le cimetière commun et le convoi 

qui la précède nécessairement sont des institutions 
r> civiles, auxquelles tous les ci/oi/ens indislinc/e-
•' ment doivent participer, sans égard à la diff'é-
- rence du culte ni à aucune autre différence. 

... " Le maire est doiic éviileniment dans son tort, 
s'il a refusé ci une protestante l'in/iumatiou dans 

•• le cimetière commun. Les obserrnlions d'un pré-
» tre outré ou peu éclairé ne pouvaient arrête)' lu 
» marche du magistrat. Vous voyez actuellement 
•> d'après quels principes on doit se diriger dans une 
•• matière qui touche à l'honneur des citoyens, à la 
" tranquillité des familles et au maintien de l'ordre. •• 
( P O R T A I . I S : B E I . O . Jui) . , X X X V I I , p. 8 3 0 , et X L , p. 7 2 3 . ) 

Ce dernier numéro de notre recueil contient encore 
d'autres et de précieuses dépêches de P O R T A I . I S et de 
B I G O T D E P R É A M E N E I : , qui sont la réfulation complète 
de la théorie des deux pouvoirs sur la police des cime
tières. I l est à regretter que ces documents, qui répan
dent tant de lumière sur notre législation des inhuma
tions, aient tardé si longtemps à se produire au grand 
jour de la publicité. 

Quoi d'étonnant, après cela, que notre jurisprudence, 
s'inspirant aux sources mêmes de la loi, ait apporté, 
dans ses dernières décisions, une plus grande sûreté de 
méthode et une précision qui manquai! aux premières? 

Qui voudrait entreprendre de donner à notre cour 
suprême un démenti, quand elle allirme : 

1 " Que les cimetières ont perdu le caractère de choses 
sacrées; que leur sécularisation est une conséquence des 
principes d'égalité devant la loi et de liberté de con-
sicence proclamés en tète de la constitution de 1 7 9 1 ( 3 mai 
1 8 7 9 , P A S I C , 1 8 7 9 , I , 2 0 7 et B E I . O . . T U D . , 1 8 7 9 , p. 8 0 1 ) ; 

2 " Que dans les communes où un seul culte est pro
fessé, aucune division ou subdivision du cimetière com
mun ne peut légalement être établie ( 2 1 février 1 8 8 2 , 
P A S I C , 1 8 8 2 , F; 1 2 0 , et 2 3 octobre de la même année, 
p. 3 6 2 et B E E G . J E D . , 1 8 8 2 , p. 6 0 0 et p. 1 1 2 5 ) ; 

3 ° Que la constitution défend à la loi de pénétrer dans 
la conscience des citoyens en scrutant leur conduite, 
pour les classer suivant qu'ils paraissent appartenir à 

(4 ) M. ROGIER , ministre de l'intérieur, Ch. des Rep., 2 avril 
1 8 5 9 , Ann. Pari., 1 8 5 8 - 5 9 , p. 8 5 6 . — « Il y a quelque chose 
« de pratique, ce serait de laisser à l'autorité locale le soin de 
« l'inhumation, de recevoir au cimetière, sans distinction, tous 

tel ou tel culte, ou n en admettre aucun i3() juin 1882. 
P A S I C , 1882, I . 203 et B E I . G . J t ' D . , 1882, p. 8 3 3 f . 

Et ne semlrie-t-i] pas que le gouvernement lui-même 
commence à ressentir les ellels de cette heureuse 
influence et à faire au bourgmestre, dans l'administra
tion des cimetières, une part plus large (pie celle qu'il 
lui avait jusqu'ici mesurée, quand il formait l'opposi
tion ? N'est-on pas autorisé à le conclure des paroles 
récemment prononcées par l'honorable ministre de la 
justice. M . W O E S T E , à la Chambre des représentants, 
en séance du 7 août 1 8 8 1 (Ann. jiurl., p. 7 ( i i , quand il 
disait : •• Le bourgmestre a le droit de déterminer Ubre-
•• ment l'emplacement où le défunt, doit être enterré. . . 
•• sous la réserve qu'il ne pourra pas porter atteinte au 
•' respect du à la mémoire des morts? » 

N'en résulte-t-il pas que le bourgmestre a le pouvoir 
d'enterrer dans la partie bénite une personne que le 
clergé repousse? A moins que le l'ait de passer outre, 
conformément aux instructions si péremptoires de P O R -
T A L I S , ne soit un acte d'indécence ou un manquement 
aux lois. 

si quelque doute vient à surgir, n'esl-il pas haute
ment à désirer que l'administralion ne reste pas.juge et 
partie dans un conllit qui lui touche de si près; que le 
cours de la justice ne soit pas suspendu, et les adminis
trés rendus à leurs juges naturels, qui ne manque
raient pas d'arbitrer le différend avec toute l'impartia
lité qu'ils apportent dans l'exercice de leur haute 
mission >. 

L a judicaiure a-t-elle démérité ? A-t-elle perdu la con-
linnce de la nation pour avoir réglé ses décisions sur 
l'avis de P O R T A I . I S el de B I G O T , trop longtemps demeu
rés dans l'oubli ? 

Un jurisconsulie de race, estimé enire tous, qui n'a 
laissé au barreau, connue dans la magislraiiireàlaquelle 
il lenait de près, (pie d'universels regrets. M 1 , Lot.ts 
I . E C I . E E C I , ! nous a laissé', peu de temps avant de se sépa
rer de nous, ce conseil précieux, expression d'un der
nier désir : 

•• Laissons faire la jurisprudence. Elle résoudra, dou-
- cernent et sans secousse, des questions qui, par cela 
-> même qu'elles tiennent aux objets les plus chers à 
•• l'homme, sont toujours de nature à soulever de vives 
•' susceptibilités. 

•• Les décisions de nos cours de justice, rendues sans 
" autre préoccupation que celle de la vérité, ont d'ail-
- leurs une bien autre autoril'•, dans les matières qui 
•• sont de leur ressort, que celle d'une loi qui serai!, sur 
•' une question d'abrogation constitutionnelle, l'œuvre 
•• d'une majorité. 

•••> Et les arrêts de justice, émanés d'un milieu ofi ne 
•• pénèlrent point les agitations politiques ou reli-
•• gieuses, ont tin cachet d'impartialité telle qu'ils s'im-
•' posent à tous les hommes de bonne foi. •• ( P A S I C , 

18S2. 1, 25:'-et B E I . G . J r i ) . , 1882, p. 833. ) 

On demandait au conseil provincial du Brabant 
d'émettre un vœu en faveur de la revision, par la légis
lature, du décret du 23 prairial an X I I , et cette assem
blée, adoptant les conclusions de son éminent rappor
teur, repoussa la demande. 

S'il en est ainsi, si telle est bien la pensée de l'admi
nistration supérieure, si les instructions de P O R T A I . I S , 

qui n'ont pas été retirées que nous sachions, ont con
servé quelque force et valeur, nos magistrats commu
naux sauront qu'ils ont le droit de déterminer librement 
l'emplacement ou le défunt doit être inhumé, mais sans 
créer de distinctions arbitraires; et les amis de l'indé
pendance du pouvoir civil ne pourront que se réjouir 
d'avoir conquis cette nouvelle étape dans la voie de son 
affranchissement ( 4 ) . 

« les individus décédés, à la condition que chacun y soit reçu 
« au même titre, en laissant chaque culte accomplir les cérémo-
« nies qu'il lui conviendra de faire dans le cimetière. » 



JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. Hynderick, conseiller. 

26 j u i n 1884. 

- M I L I C E . — E X E M P T I O N . — F I L S U N I Q U E . — A I S A N C E D E 

L A F A M I L L E . — A P P R E C I A T I O N S O U V E R A I N E . 

Celui qui est l'unique descendant légitime d'une personne encore 
vivante esl exempté pour une année, s'il appartient à une famille 
qui n'est pas dans l'aisance. 

Le juge du fond apprécie souverainement n le milicien appartient 
à une famille qui n'est pas dans l'aisance. 

(DEPAEPE C. WITTOECK.) 

AituÈT. — « Sur l'unique moyen de cassation, accusant la vio
lation de l'article '27, n" 4, de la loi sur la milice et la fausse 
application de l'article 27. n° 3, de la même l o i , en ce que l'arrêt 
dénoncé exempte le milicien Edouard Wittoeck en vertu du dit 
article 27, sans constater qu' i l est, soit l 'unique descendant de sa 
mère veuve, soit son indispensable soutien : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 27, n" 3, de la loi sur la 
milice, est exempté pour un an celui qui est l 'unique descendant 
légitime d'une personne encore vivante, à moins qu ' i l n'appar
tienne à une famille qui soit dans l'aisance ; 

« Attendu que le conseil de milice de l'arrondissement de 
Saint-Nicolas' ayant, conformément, à la disposition précitée, 
exempté pour un an Edouard Wittoeck, Jean Depaepe a interjeté 
appel de la décision; quc' tout en reconnaissant à Wittoeck la 
qualité d'enfant unique de sa mère, i l critiquait l 'exemption pro
noncée en faveur de celui-ci, parce que sa mère est remariée à 
un propriétaire d'immeubles qui est électeur général; 

« Attendu que pour justifier la confirmation de la décision, 
objet de l'appel, la cour de Gand a constaté que l'exemption de 
Wittoeck lui a été accordée comme enfant unique légitime de 
Rosalie Kiekemans, veuve de Pierre Wittoeck, encore vivante : 
énonciation qui contient rémunération de toutes les conditions 
requises par l'article 27, n" 3, sauf celle qui concerne la position 
de fortune de la famil le : 

« Que s'occupant de celle dernière condition, la seule qui lut 
contestée par Depaepe, la cour d'appel relève la minime valeur 
de l'avoir de la veuve Wittoeck et les ressources restreintes que 
peut lu i procurer Edouard, son fils unique, n'ayant qu'un salaire 
journalier de 2 francs ; 

« D'où la cour conclut que ce milicien ne saurait être consi
déré comme appartenant à une famille qui soit dans l'aisance; 

c< Attendu que l'arrêt attaqué se justifie dès lors par l'exis
tence, suffisamment attestée, de toutes les circonstances aux
quelles est subordonnée l'exemption obtenue par le défendeur; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller HYMIERIC.K en 
son rapport et sur les conclusions de M . MESDACII UK TEK KIEI .E , 

premier avocat général, rejette le pourvoi ; condamne le deman
deur aux frais... » (Du 2b j u i n 1884.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. Hynderick, conseiller. 

27 j u i n 1884. 

ÉVOCATION. — C O N D I T I O N S R E Q U I S E S . - D É F E N S E A U 

F O N D . — ' S I G N I F I C A T I O N D O U T E U S E D E S C O N C L U S I O N S . 

S T R I C T E I N T E R P R É T A T I O N . 

Le juge d'appel ne peut évoquer que si les parties ont conclu au 
fond. 

Le pouvoir d'évoquer constitue une exception à la règle du double 
degré de juridiction. En conséquence, il ne peut s'exercer que si 
les conclusions des parties ne présentent aucun doute quant à la 
défense au fond. 

(DLMO.NT C. DU ROUSSEAU.) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de cassation, accusant la violation 
des articles 343, 470 et 473 du code de procédure civile et des 
articles 1317 et 1319 du code c i v i l , en ce que l'arrêt dénoncé 
statue au fond, après évocation, sur la demande de l'appelant 

relative au titre d'évéque de Tournai, alors que les qualités du 
jugement a qun et de l'arrêt attaqué constatent que le demandeur 
n'a conclu au fond sur celle demande, ni en première instance, 
ni en appel : 

« Attendu qu'au vœu de l'article 473 du code de procédure 
civile, le juge d'appel, en infirmant un jugement d'incompétence, 
peut statuer au fond si la matière est disposée à recevoir une 
décision définitive, en d'autres termes si l'affaire est en état : 

« Attendu que, d'après l'article 313 du même code, une affaire 
est en état lorsque la plaidoirie a commencé et la plaidoirie esl 
réputée commencée quand les conclusions ont été contradictoire-
ment prises à l'audience ; 

« Que, parlant, l'évocation est permise seulement quand les 
parties ont conclu au fond ; 

« Attendu que le pouvoir d'évoquer constitue une exception 
a la règle du double degré de jur id ic t ion , base fondamentale de 
l'organisation judic ia i re ; qu'à titre d'exception, ce pouvoir est 
d'application rigoureuse cl ne s'exerce légitimement que lorsque 
le fond du li l ige a été manifestement débattu ; 

« Qu'ainsi le veut encore le respect des droits de la défense, 
suivant lesquels une partie ne peut être condamnée sans avoir été 
entendue ; 

« Attendu (pie les qualités du jugement et celles de l'arrêt 
rendu en cause fixent l'état du contrat judiciaire lié entre parties; 

« Que le demandeur Duniont a assigné devant le tribunal de 
Tournai le défendeur Du Rousseau, aux lins de s'entendre con
damner à cesser toute opposition ;i la remise à la justice et au 
gouvernement belge des li tres, valeurs et papiers l i t igieux, el 
aux lins qu'un séquestre lût nommé: pour en prendre possession; 

« Que le défendeur a conclu à ce que son adversaire fût 
débouté des fins de son act ion; que, subsidiairement, quant au 
séquestre, i l a articulé certains faits dont i l a offert la preuve, et 
qu ' i l a incidemment demandé qu ' i l fût interdit au demandeur de 
prendre le titre d'évéque de Tournai ; 

« Que le premier juge s'étant déclaré incompétent pour con
naître de celte dernière demande, tout en nommant un séquestre 
et en ordonnant au défendeur de cesser son opposition, celui-ci a 
d'abord reproduit ses conclusions de première instance devant 
la cour d'appel de ISruxclles; que plus lard i l a déclaré vouloir 
cesser son opposition, admettre que les titres, papiers et valeurs 
dont i l s'agit fussent remis à un délégué de la justice, mais per
sister dans sa demande relative au litre d'évéque de Tournai ; 

« Attendu, dès lors, que le défendeur a conclu au fond sur 
cette demande en première instance el en appel ; 

« Attendu, quant au demandeur, que devant le tribunal de 
Tournai, i l a conclu à ce qu ' i l plût il ce tribunal « déclarer non 
« recevables comme étrangères à l'instance actuelle les conclu-
« sions tendant à faire déclarer que le demandeur n'a pas le 
« droit de prendre le titre d'évéque de Tournai , les déclarer 
a encore non recevables du chef de litispendance; dans tous les 
« cas se déclarer incompétent pour statuer sur cette demande, 
« et, sans s'arrêter aux faits posés par le défendeur, lesquels 
« seront déclarés non pertinents ni relevants..., allouer au 
« demandeur toutes ses conclusions, débouter le défendeur de 
« ses lins et conclusions, le condamner aux dépens; » 

« Attendu que la partie de ces conclusions concernant les 
faits articulés est étrangère il la demande dont la qualité d'évéque 
est l 'objet; 

« Que, relativement à celle demande, Dumont ne conclut à 
son rejet qu'à raison de sa non-recevabilité et de l'incompétence 
du juge ; 

« Attendu qu'en appel i l a, le 28 février, conclu en ces termes ; 
« sous toutes réserves, sans aucune reconnaissance préjudiciable 
« et en déniant tous faits non expressément reconnus, plaise à 
«' la cour débouter l'appelant de son appel » ; 

« Attendu que les faits ainsi déniés sont ceux qui avaient été 
articulés à l'encontre de la nomination d'un séquestre; 

« Que rien ne prouve que ces conclusions, dans leur rapport 
avec la demande du défendeur, se rattachent au fond de celle-ci ; 
que le débouté qu'elles sollicitent se justifie par les considéra
tions que le demandeur avait puisées dans l'incompétence; que 
de conclusions ainsi libellées, on ne peut donc induire une 
défense au fond ; 

« Attendu que, fussent-elles d'une rédaction ambiguë, leur 
signification douteuse ne saurait justifier l'exercice du pouvoir 
d'évoquer, qui est exorbitant ; qu'elles devraient s'interpréter 
dans le sens restreint indiqué ci-dessus, d'autant plus qu'en leur 
donnant une autre acception, elles impliqueraient une renoncia
t ion au premier degré de jur id ic t ion et que les renonciations ne 
se présument pas ; 

« Attendu d'ailleurs que les conclusions du 28 février, en 
tant qu'elles ont trait au port du titre d'évéque, ont été, au 



cours du procès, définies par le demandeur dans ce sens res
treint ; 

« Qu en effet, après le consentement du défendeur à la remise 
des titres, valeurs et papiers litigieux aux mains d'un délégué de 
la justice, Dumont a conclu à ce que la cour décrétât ce consen
tement, désignât ce délégué et, rencontrant la réclamation inci-
dentelle du détendeur, i l a déclaré, le 1 2 mars, « persister dans 
« ses conclusions tendant à ce qu ' i l plaise à la cour se déclarer 
« incompétente sur la demande de l'appelant, ayant pour objet 
« d'obtenir qu ' i l soit fait défense à l'intimé de se qualifier évéque 
« de Tournai » ; 

« Attendu qu ' i l ne conste pas que cette déclaration ait été cri
tiquée par le défendeur; qu'on don inférer de la qu'elle attribuait 
aux conclusions du 2 8 février leur véritable caractère; 

« Attendu qu ' i l suit de ces considérations que, soit en pre
mière instance, soit en appel, le demandeur n'a pas conclu au 
fond sur la réclamation concernant la qualité d'évèque; 

« Attendu que vainement on objecte l'interprétation souverai
nement donnée par la cour d'appel aux conclusions des parties ; 

« Que cette cour, loin de s'être livrée à semblable interpréta
t ion, n'a constaté n i que le fond du débat fût disposé a recevoir 
une décision définitive, ni que le demandeur eût conclu au fond; 
qu'elle n'a pas même déclaré qu'elle procédât pur évocation ; 

« Attendu que dans cet état de la procédure, l'arrêt.attaqué, en 
jugeant au fond la contestation du titre d'évèque, contrevient aux 
articles 4 7 0 , 4 7 3 et 3 4 3 du code de procédure c iv i le ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller HY.NDEIIICK en 
son rapport et sur les conclusions de .VI. 5IESI>ACII DE TER KIEI .E , 

premier avocat général, casse l'arrêt rendu en cause par la cour 
d'appel de Bruxelles, en tant que, statuant par disposition nou
velle, i l dit ipie le demandeur Dumont s'attribue sans droit le 
litre d'évèque de Tournai dans les actes de la procédure; pro
nonce en conséquence la suppression de cette qualité dans les 
dits actes et lu i fait défense de l'employer dans ceux qui inter
viendraient au procès ; 

« Renvoie les parties devant la cour d'appel de Liège pour être 
fait droit sur ce point du l i t i ge ; 

« Ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur les registres 
de la cour d'appel de Bruxelles et que mention en sera faite en 
marge de la décision partiellement annulée ; 

« Condamne le défendeur aux frais de l'arrêt annulé et à ceux 
de l'instance eu cassation... » (Du 2 7 j u i n 1 8 8 4 . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. Hynderick, conseiller. 

17 j u i l l e t 1884. 

C O M M U N E . — C O L L È G E . — P E R M I S S I O N S K T T O L E R A N C E S . 

C A N A L . — R E D E V A N C E . — V A L I D I T E . 

Le collège des bourgmestre.el échevins d'une commune, propriétaire 
d'un canal, peut accorder aux riverains des permissions ou tolé
rances qui laissent intacte la destination du canal. 

Il peut imposer à ces permissions telles conditions qu'il lui semble 
utile pour la conservation île ses droits, et notamment celle de 
payer une redevance. 

Ces concessions étant précaires et révocables ne sauraient être 
rangées parmi les actes d'aliénation, de location, de fermage ou 
d'usage. 

Elles ne doivent donc pas cire votées par le conseil communal et 
approuvées par la députation permanente. 

(l.A VI1.I.E DE BRUXELLES C. VERSI'ECHT. i 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen de cassation, déduit de la 
violation des articles 1 3 1 9 , 1 3 2 2 du code c iv i l sur la foi due aux 
actes, de l'article 9 0 , n o s 1 , 2 , 3 et 1 0 de la loi communale et 
des articles 1 et 2 de l'arrêté royal du 3 0 décembre 1871 ; de la 
fausse application et, par suite, de la violation de l 'article 1 1 0 
de la constitution et de l'article 76, n° 5 de la loi communale ; 
au besoin, de la violation de l'article 8 1 , n o s 1 et 3 de la dite l o i , 
modifiée par la loi du 3 0 j u i n 1865 ; en ce que le jugement atta
qué, rattachant à la redevance exigée du défendeur, la décision 
du collège, en date du 2 9 mars 1878, qu ' i l considère comme 
étant le titre de la perception, déclare illégale et inopérante une 
décision irrégulièrement prise par une autorité compétente ; et, 
en ce (pie, dans la supposition que la redevance soit réclamée en 
vertu de la décision du collège, i l déclare la dite décision nulle 
et inopérante et la perception contraire à la constitution et à la 
loi communale, et di t , par suite, la vil le non fondée en sa 
demande : 

« Attendu que. de i 'ex.iloit introductif d'in.-Lini'c et des con
clusions de la demanderesse, transcrites à l'expédition du juge
ment attaqué, i l résulte que l'action portée devant le juge de 
paix a pour objet le paiement d'une somme de vingt-quatre francs, 
du chef des arrérages pendant trois ans de certaine redevance 
due à la ville de Bruxelles, propriétaire du canal de Willchroeek 
et de ses dépendances, pour accès et vues sur la digue du canal, 
concédés au défendeur à titre purement précaire et révocable, 
par le collège des bourgmestre et échevins de la dite ville ; 

« Attendu que la décision attaquée a déclaré cetle action non 
fondée, par le seul mot i f (pie la redevance litigieuse constitue 
une perception illégale, en ce qu'elle n'a pour titre qu'une réso
lut ion du collège des bourgmestre et échevins, alors qu'aux 
termes des articles 1 1 0 de la constitution et 8 1 de la loi commu
nale du 3 0 mars 1 8 3 6 , elle devrait s'appuyer sur une résolution 
du conseil communal, dûment approuvée par la députation per
manente ; 

« Attendu que. d'après l'énoncé même de la demande, i l 
s'agit au procès du prix de certaine concession obtenue de la 
vil le de Bruxelles, agissant en qualité de propriétaire du canal 
de Willebroeck, et non pas d'une imposition communale levée 
par voie d'autorité; 

« Qu'ainsi, l 'article 1 1 0 , ¡5 3 de la constitution est inapplicable 
à l 'espèce; 

« Attendu, d'autre part, que, si les digues du canal de navi
gation de Bruxelles au Uupel, qu i , comme ce canal, font partie 
du domaine public, ne peuvent être l'objet d'une aliénation ou 
être soumises à des servitudes, i l appartient à l'autorité publique 
d'accorder aux riverains des permissions ou tolérances qui 
laissent intacte la destination du canal et de ses dépendances: 

« Attendu que. dans le cas où le pouvoir administratif, qui a 
dans son domaine la police de la navigation, autorise la conces
sion de telles permissions ou tolérances, i l est loisible à la ville 
de Bruxelles, en sa qualité de propriétaire et d'exploitant du 
canal, charge de son-entretien, d'imposer au concessionnaire 
telles conditions qu ' i l lui semble utile pour la conservation de 
ses droits, et notamment celle de payer une certaine redevance; 

« Attendu que les concessions accordées ainsi aux riverains 
étant, de leur nature. prénère.; et révocables et ne pouvant, par 
suite, être, pour eux. !a source de droits proprement dits, les 
consentements obtenus à cette occasion de la ville de Bruxelles 
ne sauraient être rangés parmi les actes d'aliénation, de location, 
de fermage ou d'usage, dont il est question aux art. 7 0 . 1". et 
8 1 de la loi connu., qui exigent, pour leur régularité, l 'interven
tion du conseil communal et même celle de l'autorité supérieure : 

« Que de tels consentements constituent seulement des actes 
d'administration pour lesquels le collège des bourgmestre et 
échevins a compétence, d'après l 'a i t . 9 0 . n" 1 0 ; 

« Attendu que de ces considérations i l résulte qu'on déclarant 
l 'action delà demanderesse non fondée par le seul motif énoncé 
ci-dessus, la décision attaquée a fait, à la cause, une fausse appli
cation de l'article 1 1 0 de la constitution et de l'article 8 1 de la 
loi communale du 3 0 mars 1 8 3 6 et, ce faisant, a formellement 
contrevenu à ces dispositions ainsi qu'à l'article 9 0 , n° 1 0 ; 

« Par ces motifs, la Cour ouï 11. le conseiller VAN BEUCIIEM en 
son rapport et sur les conclusions de Jl. MESIIACH DE TER K I E I . E , 

premier avocat général.casse le jugement rendu en cause par le 
juge de paix du canton de Wolverthem ; renvoie la cause et 
les parties devant le juge de paix du canton de Sainl-Josse-ten-
N'oode... » (Dci 1 7 ju i l l e t 1 8 8 4 . - Plaid. 5151E* D l VIVIER C. L E 

JEITŒ.') 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Première chambre. — Présidence de M. Jamar, premier président. 

23 j u i l l e t 1884. 

E E M M E M A R I É E . A U T O R I S A T I O N M A R I T A L E . — S O U S 

C R I P T I O N D ' A C T I O N S . — M A N D A T . — N U L L I T E . — P A Y E 

M E N T E N N A T U R E . — I N D I V I S I B I L I T E D E L ' O P E R A T I O N . 

La preuve que le mari a donné h sa femme mandat de. souscrire 
des actions d'une société anonyme, doit résulter de faits précis et 
non équivoques. 

Il ne suffit pas d'établir que la femme, faisant habituellement usage 
de. la signature du mari, l'a apposée sur le bulletin de souscrip
tion, ni que les écritures ont été passées au nom du mari, ni 
que les bordereaux et la correspondance lui ont été adressés per
sonnellement, s'il est démontré, d'autre part, que la femme 
interceptait la correspondance, puisait dans la caisse, soustrayait 
et aliénait les litres appartenant au mari. 

De pareils actes peuvent cependant donner lieu à des réparations 
judiciaires. 

Le mandat tacite général donné par un mari à sa femme, n'em-



brassant que les actes d'administration, ne donne pas le droit 
de souscrire et de libérer des actions. 

Lorsque, les actions ainsi souscrites ont été libérées par une remise 
de titres en nature, il n'y a là qu'une seule opération, cl la 
nullité n'entraîne, pour la société d'autre obligation que celle de 
restituer les litres donnés en payement. 

(I.E CRÉDIT PROVINCIAL DE BEJ.GUJI'E I ; . I I E W I T . I 

AitKÉT. — « Revu l'arrêt de la cour du 2(i mai dernier; 
« Attendu qu ' i l réalité tant des enquêtes directe et contraire 

tenues le 3 0 j u i n , que des livres, correspondances et documents 
divers produits par la société appelante, qu'un bulletin de sous
cription à 2 0 action-- du Crédit provincial de Belgique a été 
remis, le l n septembre 1 8 8 2 , par l 'un des agents de la société à 
l'épouse Dewït, que celle-ci l'a emporté et retourné: ensuite après y 
avoir apposé la signature de son mari : « 11. Dewit, rue de la 
Station, 1-15 », signature dont elle taisait, au reste, habituelle
ment usage lorsqu'elle encaissait le montant des factures relatives 
au commerce de i'intimé; 

« Attendu que la société appelante a pu croire de bonne foi 
que la dite souscription émanait réellement de l ' in t ime; 

« Attendu que cette bonne foi parait résulter des faits suivants : 
t. . 1 . Les trois premiers versements opérés sur les dites 2 0 ac

tions ont élé portés au compte personnel de l 'intimé; 
« B. 'foutes les écritures relatives, non seulement à cette opé

ration, mais à d'autres que ne critique pas l'intimé, tout en pré
tendant qu'elles ont élé faites par son épouse à son insu et ont 
été passées au nom de l'intimé ; 

« C. Les bordereaux et la correspondance lui ont été adressés 
personnellement ; 

« Mais attendu qu'en contractant de la sorte avec une femme 
mariée sans s'être tissure que celle-ci était autorisée par son 
époux, ou avait mandat de l u i , la société appelante a commis une 
imprudence dont elle doit supporter les conséquences; 

« Attendu, en effet, qu ' i l n'est pas établi à sutlisance que 
l'intimé ait donné a son épouse le mandat de faire en son nom la 
souscription dont s'agit au procès, ni qu ' i l ai l notifié cet acte ; 

« Attendu que, si un extrait de son compte courant au 2 0 dé
cembre 1 8 8 2 , soldant par fr. 1 2 - 2 3 au débit, lui a ele adressé le 
2 7 du même mois par une lettre se terminant ainsi : « Veuillez 
« nous en accuser réception et nous dire si nous marchons 
« d'accord » et si, le lendemain, le solde débiteur a été versé et 
porté au crédit du compte de l'intimé, i l n'est pas établi ni par 
les documents de la cause, ni par les témoignages produits, que 
l'inlimé ail reçu cette lettre et cet extrait de compte, en ait accusé 
réception et ait personnellement fait le versement du solde débi
teur ; 

« Attendu que la preuve du mandat ou de la ratification 
incombait à l'appelante et n'a pas été rapportée, tandis que les 
témoignages produits en ternies de preuve contraire par l'intimé 
rendent vraisemblables ses allégations, lorsqu'il prétend que son 
épouse a toujours agi à son insu, qu'elle recevait et décachetait 
sa correspondance, interceptait les lettres qui lui étaient adressées 
par la société, puisait dans sa caisse pour opérer les \ersements  
en compte et allait même jusqu'à soustraire el aliéner les actions 
el les titres qui lui appartenaient; 

« Attendu «pie de pareils actes, quelque blâmables qu'ils 
soient d'ailleurs, peuvent donner lieu à des réparations civiles, 
mais non pas former obstacle à ce que l'intimé poursuive la 
nullité de ce que son épouse a fait sans autorisai ion el sans man
dat ; 

« Attendu que l'inlimé puise semblable droit dans la lui ; qu ' i l 
peut légalement ne réclamer la nullité que des actes qui portent 
préjudice à la communauté; qu ' i l est permis de critiquer l'usage 
qu ' i l en tait, mais non l'existence de ce d ro i t ; 

« Attendu que si même on pouvait déduire des circonstances 
de la cause que l'inlimé avait donné à son épouse un mandai 
tacite général, ce mandat n'embrasserait, aux termes de l 'ar t i 
cle 1 9 8 8 du code c iv i l , que les actes d'administration ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas possible de ranger parmi les actes 
de ce genre la souscription à des actions, et, par suite, l'obliga
tion d'opérer des versements à dates fixes, lorsque ces versements 
ne peuvent se faire à l'aide de fonds disponibles, mais nécessitent 
des aliénations on des emprunts ; 

« Attendu qu ' i l est établi par les livres de la société appelante 
et par la déposition du premier témoin de l'enquête directe, que 
si les deux premiers versements ,̂'jOO fr. le 1 2 octobre, 1 , 5 0 0 fr. 
le 1 8 novembre 1 8 8 2 ) ont élé opérés en espèces et en compte, i l 
n'en est pas de même des 3 E et A" versements ; que pour ceux-ci, 
l'épouse de l'intimé a remis à la société appelante une série de 
titres auxquels cetle dernière a attribué exactement une valeur 
de 8 , 0 0 0 f r . . montant de ces deux derniers versements; que 

cette valeur paraît être de pure convention, la division du prix 
global des titres par le nombre de ceux-ci ne donnant pas, tout 
au moins pour la plupart d'entre eux, une valeur uniforme, et 
les bordereaux relatifs à la prétendue négociation de ces valeurs 
n'étant pas produits par l ' in t ime; 

<c Attendu, dès lors, que la libéralion des actions souscrites 
s'est faite par la remise en nature de ces titres ; qu ' i l n'y a là 
qu'une seule opération, et (pie la nullité en étant prononcée, la 
société appelante ne saurait être tenue qu'à la remise de ce 
qu'elle a réellement reçu, c'est-à-dire 2 , 0 0 0 fr. en espèces et 
8 , 0 0 0 fr. en actions; 

« Par ces motifs, la Cour, statuant en proséculion de son arrêt 
susvisé et rejetant toutes les conclusions contraires des parties, 
dit pour droit que l'épouse de l'intimé a, sans mandat, souscrit 
au nom de celui-ci 2 0 actions du Crédit provincial de Relgiquc 
et que l'intimé n'a pas ratifié celle opération ; annule en consé
quence la dite souscription et tout ce qui s'en est su iv i ; dit que 
l'intimé sera tenu de remettre à l'appelante les dites 2 0 actions, 
plus 1 0 parts de fondateur du Crédit provincial de Belgique, si 
ces titres ont (Hé délivrés soit à lui-même, soit à son épouse; 
condamne, d'autre part, l'appelante il restituera l'intimé : 1" une 
somme de 2 . 0 0 0 fr.; 2 " 2 2 actions dividende Caisse syndicale, 
1 0 actions L'nion linancière, F i actions Railway économiques 
privilégiées, 3 7 parts de fondateur du Crédit provincial de Bel
gique; la condamne aux intérêts judiciaires de la somme de 
2 , 0 0 0 francs et à tous les frais des deux instances. (Du 2 3 j u i l 
let 1 8 8 4 . — Plaid. M M K A L E X . HHAU.N c. VANDKRSJHSSKN.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Mechelynck. consei.ler. 

9 j u i l l e t 1884. 

I N T K R V F . N T 1 0 N F O R C K K . — I N D I V I S I O N . — C R E A N C I E R . 

A P P E L . — . JUGEMENT P R E M A T U R E . 

Le ilc'lendeur à une action en licitulion et partage de biens meu
bles et immeubles indivis, est fondé à conclure à la mise en cause 
d'un tiers, prétendument créancier de la masse et dont il con
teste la ci éance. 

Si le tribunal a statué sur la demande en licitulion et partage sans 
avoir ordonné celle, mise en cause, elle, peut avoir lieu pour la 
première fois en degré d'appel, el il peut être ordonné au tiers, 
assigné en intervention, de déduire ses moyens pour qu'il soit 
statué et sur l'action en partage el sur la prétendue créance, par 
un même arrêt. 

II.ES É P O U X V A N DA.M.ME C. I .A V E U V E F O N T A I N E E l ' LES É P O U X V A N 

D A M M E C. A . E T J . F O N T A I N E . ) 

Devant le tribunal civil d'Audenarde, demande par 
M'"0 veuve Fontaine, contre les époux Van Danmie, en 
licitatiou et partage d'immeubles communs, ainsi que 
de valeurs mobilières que l'auteur de la dame Van 
Damme, l'eu M. F r . Léottier, avait détonnes comme 
propriété indivise de lui et de la demanderesse. 

L'indivision comme l'existence des valeurs aux mains 
de F r . Léoltier t'Hait constatée par une convention dont 
la demanderesse disait dans l'assignation : •• L a masse 

reste grevée, d'après la même convention, du paye-
•• ment d'une somme de 40,000 francs au profit d'Adol-
» plie et de Jules Fontaine, produisant un intérêt de 
« 4 12 p. c. l'an, de laquelle somme moitié resterait 

charge de la demanderesse après partage de la masse, 
" avec les intérêts sur cette moitié depuis la dernière 
•' échéance. •> 

Les défendeurs dénient cette dette et répondent à l'ac
tion en concluant à ce (pie « le tribunal ordonne préa-
" lablement à la demanderesse de faire intervenir ses 
- lils, Adolphe Fontaine et Jules Fontaine, et la déclare 
•' jusque-là ni recevable ni fondée en ses eonclu-
•' sions. etc. •< 

Le tribunal déclare n'y avoir point lieu d'ordonner 
cette mise en cause, et il ordonne le partage des valeurs 
mobilières et la vente des immeubles, conformément à 
la demande. 

Appel par les époux Van Danone. 
Ils assignent Ad. et J . Fontaine « aux fins d'interve-

•• nir dans la cause pendante devant la cour, entendre 
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» déclarer que l'arrêt à rendre par la cour sera commun 
» avec eux, et y prendre telles conclusions que de con-
» seil, avec dépens comme de droit. •> 

L a veuve Fontaine soutient que son droit de copro
priété de la masse à partager suffit pour justifier en 
tous points sa demande; elle s'oppose à toute interven
tion forcée ou autre de A. et J . Fontaine, contre les
quels elle ne demande rien et qui ne demandent rien 
contre elle, comme aussi à toute jonction de cause. El le 
n'a pas à conclure sur le différend entre A. et J . Fon
taine et les époux Van Damme et ce différend ne saurait 
suspendre l'exercice de ses propres droits. 

Ad. et J . Fontaine, les assignés en intervention, sou
tiennent n'être pas tenus d'intervenir. L a créance qui a 
été reconnue à leur profit par feu F r . Léottier et la 
veuve Fontaine, leur mère, est divisible ; ils agiront 
contre les époux Van Damme en payement de la moitié 
quand il sera nécessaire ; contre leur mère, qui ne mécon
naît pas sa dette de l'autre moitié, ils n'ont pas à agir. 
Ils n'ont pas été partie au jugement dont appel; ils ne 
peuvent être tenus d'être partie en appel, ni être privés 
d'un degré de juridiction. Si les époux Van Damme 
avaient le droit de les appeler en cause, ils eussent dû 
le faire devant le premier juge. I l ne suffit pas d'avoir 
le droit d'intervenir en appel, pjur être tenu de le faire, 
car on peut renoncer à un premier degré de juridic
tion, mais on n'en peut être privé malgré soi. E t l'inter
vention volontaire ne serait pas même recevable aux 
termes do l'article 400 du code de procédure civile, car 
Ad. et J . Fontaine n'auraient aucun droit de former 
tierce-opposition à l'arrêt statuant sur la demande en 
licitation et partage, en leur absence. 

ARRÊT. — « Attendu que les affaires inscrites au rôle général 
de la cour sous les n o s 6003 et 6019 ont des pièces communes et 
se lient intimement entre elles; que dès lors elles sont connexes 
et qu ' i l y a l ieu d'en prononcer la jonct ion ; 

« Sur la recevabilité de la demande en intervention forcée 
devant la cour des sieurs Adolphe et Jules Fontaine : 

« Attendu que la demande principale tend au partage d'une 
masse se composant d'actions, d'immeubles et des créances l ibel
lés dans l'exploit introductif d'instance, ce sur le pied d'une con
vention verbale intervenue le 24 janvier 1878 entre l'intimée et 
feu François Léottier, auteur des appelants ; 

« Attendu que parties sont d'accord que le partage doit être 
fait en conformité de la dite convention; que toutefois P'intimce 
soutient qu ' i l résulte de cette convention que la masse est grevée 
d'une dette de 40,000 francs au profit des sieurs Adolphe et Jules 
Fontaine, tandis que. d'après les appelants, aucune somme ne 
leur est due ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas dénié entre parties que la créance 
de 40,000 francs serait exigible si elle existait réellement au profit 
des sieurs Fontaine ; 

« Attendu que ceux-ci ont un intérêt évident, né et actuel, par 
conséquent le droi t d'intervenir volontairement devant la cour 
dans la contestation qui a pour principal objet de faire statuer en 
justice sur l'étendue, voire même sur l'existence des droits qui 
peuvent résulter de la convention prérappelée; 

« Attendu que les parties en cause, et même chacune d'elles, ont 
le droit corrélatif de forcer les sieurs Fontaine à intervenir dans 
l'instance devant la cour, afin que la contestation dont s'agit soit 
discutée et jugée définitivement entre toutes les parties intéres
sées ; 

« Qu'il s'ensuit que la demande en intervention forcée de la 
part des appelants, des sieurs Adolphe et Jules Fontaine, est 
recevable ; 

« En ce qui concerne l'appel du jugement de première 
instance : 

« Attendu que l ' intervention, soit volontaire, soit forcée, des 
sieurs Fontaine dans la contestation était justifiée en première 
instance autant qu'en appel; 

« Attendu que l ' intervention forcée de ces derniers devant la 
cour étant admise, i l devient sans intérêt de rechercher à laquelle 
des deux parties incombait l 'obligation de mettre les sieurs Fon
taine en cause devant le premier juge; 

« Attendu que le jugement dont appel a ainsi infligé grief aux 
appelants en statuant sur le fond du l i t ige, alors que la cause 
n'était pas encore en état de recevoir une solution définitive; 

« Par ces motifs, la Cour joint les causes: ordonne aux sieurs 

Adolphe et Jules Fontaine d'intervenir dans la contestation enga
gée entre les appelants et l'intimée ; di t que l'arrêt à rendre sera 
commun entre toutes les parties; met à néant le jugement dont 
appel ; émendant et avant de statuer au fond, rejetant toutes con
clusions contraires, ordonne à toutes les parties de s'expliquer 
sur l'interprétation à donner à la convention verbale du 24 jan
vier 1878, et notamment sur la question de savoir si les appelés 
en intervention, Adolphe et Jules Fontaine, sont créanciers envers 
les appelants et l'intimée, à quelque li tre que ce soit, de la somme 
de 40,000 francs ; fixe jour à ces fins au 23 ju i l le t prochain ; 
réserve les dépens... » (Du 9 ju i l l e t 1884. — Plaid. M M M E. DE-
I.ECOURT c. A D . Dr Bois.) 

O B S E R V A T I O N S . — Au fond, la Cour a condamné les 
époux Van Damme à payer, aux assignés en interven
tion forcée, les 2 0 , 0 0 0 francs et intérêts par eux récla
més, et a confirmé le jugement dont appel. 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Première chambre. — Présidence de M. Gr?.:-,djean, premier président. 

19 j u i l l e t 1884. 

V O I R I E . — R È G L E M E N T C O M M U N A L . S E R V I T U D E . 

N U L L I T É . 

Une servitude de vue établie sur un champ longeant la voie 
publii/ue, au profit d'un fonds voisin séparé par cette voie, ne 
peut être un empêchement à l'établissement du genre de clôture 
prescrit par les règlements communaux et ordonnances prises 
en exécution de ceux-ci. 

(I)K M U N l . K C. LUS HOSPICES DE SALXT-NICOLAS.) 

JUGEMENT. — « Attendu (pie par testament olographe... (sans 
intérêt); 

« Attendu qu'en admettant gratuitement que feu Antoine Ver-
smessen ait, par les ternies combinés de ses deux testaments, 
entendu créer sur le j a rd in légué une servitude de vue au profit 
du château des demandeurs, cette servitude ne pourrait empêcher 
l'exécution d'une ordonnance prise par l'autorité administrative, 
agissant dans le cercle de ses attributions ; 

« Attendu qu'en vue de la sécurité et de la salubrité publique, 
l 'administration communale a le droit d'ordonner la clôture des 
propriétés riveraines à la voie publique et de prescrire le genre 
de clôture qui lu i paraît le plus efficace : 

« Attendu qu'en construisant le mur dont les demandeurs 
exigent la démolition, les défendeurs se sont conformés à l'ar
ticle 17 du règlement communal de Saint-Nicolas du 24 avril 1850, 
ainsi qu'à l'ordonnance des bourgmestre et échevins du 3 août 
1880, leur enjoignant de se conformer au dit règlement; 

« Que, dès lors, par la construction du mur de clôture dont 
s'agit, les hospices civils de Saint-Nicolas n'ont pu porter atteinte 
au prétendu droit de servitude des demandeurs, ni leur causer un 
dommage, ce droit , s'il existait, étant contraire à l'ordre public ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , faisant droit , ouï M . BERNOLET, 
procureur du r o i , en son avis conforme^.., déclare les deman
deurs non fondés... (Du 1 e r j u i n 1883. — TRIBUNAL CIVIL DE TER-
MONDE.) 

Sur appel, la Cour a confirmé en adoptant les mo
tifs du premier juge, par arrêt du 1 9 juillet 1 8 8 1 , après 
avoir entendu MM™ V A N O O S T pour les appelants et 
C O R E M A N pour les intimés. 

ACTES OFFICIELS. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE.—JUGE SUPPLÉANT .—DÉMISSION. 

Par arrêté royal du 11 août 1884, la démission de M. Drugman, 
de ses fonctions de juge suppléant au tr ibunal de première 
instance séant à Bruxelles, est acceptée. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par 

arrêté royal du 11 août 1884, 31. Wydemans, avocat à Saint-
Josse-ten-Noode, est nommé juge suppléant à la justice de paix 
du premier canton de Bruxelles, en remplacement de 31. Dcsmedt, 
appelé à d'autres fonctions. 

A l l ianro T \ p o g r a p l i i i j i i p t u « aux C h o u x . 37. à B r u x f i U ^ 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DU GRAND DUCHÉ DE LUXEMBOURG. 
Présidence de M. Toutch, conseiller, et de M. Tliilges. président. 

S O C I É T É A N O N Y M E . - V E R S E M E N T . — A C T I O N N A I R E . — D É 

CHÉANCE. — !• A 1 I . I . I I I - : . C U R A T E U R . — T I E R S C R É A N 

CIERS. — A C T I O N E N P A Y E M E N T . — A C T I O N S N O M I N A T I V E S . 

ACTIONS A U P O R T E U R . - SOMMES R E M B O U R S E E S . 

R E S T I T U T I O N A I .A MASSE. 

La rimisi: d'ini acte de société anonyme portant qu'à défaut de 
rerseineiit aux époques f.ikrs pmir les apjiels de fonds, l'ac
tionnaire en retard sera déchu de liais droits et affranchi de 
toute obligation envers la société, constitue une clause pénale, 
gui ne forme point obstacle à ce que la société poursuive l'obli
gation principale consistant dans les versements appelés. 

Les curateurs à la faillite, de la société, représentant les tiers 
créanciers, sont reccvaldes el fondés it exerrer ce droit. 

Il n'q a, sous le rapport de celle obligation de verser, aucune dis
tinction à fait centre les actions nominatives et les actions au 
porteur, à la condition qu'il soit prouvé que celui à qui le verse
ment est reclinile, était porteur d'actions au moment de la 
faillite. 

Les curateurs à la faillite d'une société anonyme soni reeevables 
cl fondés à poursuivre contre les actionnaires la restitution des 

' sommes qui leur ont été remboursées, même en exécution d'une 
délibération réduisant le capila! social, alors qu'il est établi 
qu'il l'époque de ce remboursement, le capital était déjà perdu. 

L a l o i d u IO m a i 187H, publ iée dans le Mémorial du 
grand ducile de Lu.i'emhounj, a ins t i tué une banque 
sous l a d é n o m i n a t i o n de •• B a n q u e n a t i o n a l e dit g r a n d 
•• duché de L u x e m b o u r g . •• D ' a p r è s c e l l e l o i , le c a p i t a l 
soc ia l de l a B a n q u e , q u i d e v a i t a v o i r une durée de c i n 
q u a n t e ans , est de 15 ,000 ,000 de Crânes, divisé en 
3 0 , 0 0 0 a c t i o n s , en n o m et an p o r t e u r , de 500 f rancs 
c h a c u n e . 

T o u t e f o i s , l a B a n q u e é t a i t autorisée» à c o m m e n c e r 
ses o p é r a t i o n s l o r s q u e l a m o i t i é de chaq.ue a c t i o n sera 
v e r s é e ; n i a i s l ' a d m i n i s t r a t i o n d e v r a f a i r e c o m p l é t e r le 
c a p i t a l de 7 , 5 0 0 , 0 0 0 f rancs , s ' i l est e n t a m é p a r su i t e de 
pe r l e s c o n s t a t é e s . 

L ' a d m i n i s t r a t i o n p o u r r a l 'aire des appels de fonds, si 
l ' e x t e n s i o n des a l l a i r e s l ' e x i g e . L e mode e t les c o n d i t i o n s 
de v e r s e m e n t s e r o n t r ég l é s p a r les s t a t u t s ; t o u t e f o i s , 
a u x t e r m e s de l ' a r t i c l e 2 3 , les s t a tu t s de l a B a n q u e 
s e r o n t a r r ê t é s d ' ap rès les p r i n c i p e s c o n s a c r é s pa r la p r é 
sente l o i . I l s se ron t soumis à l ' a p p r o b a t i o n d u r o i g r a n d 
d u c . I l s ne p o u r r o n t ê t r e niodit iés que s u r l a p r o p o s i t i o n 
de l ' a s s emb lée g é n é r a l e et du c o n s e n t e m e n t du g o u v e r 
n e m e n t . 

L e 1 m a i 1873, l a s o c i é t é f u t c o n s t i t u é e e t les s t a t u t s 
f u r e n t a p p r o u v é s p a r a r r ê t é r o y a l g r a n d d u c a l d u 16 n i a i 
187:'.. L ' a r t i c l e 2 de ce t a r r ê t é p o r t e que l a s o c i é t é ne 
p o u r r a c o m m e n c e r ses o p é r a t i o n s qu ' en su i te d ' u n av i s 

i n s é r é a u Mémorial, c o n s t a t a n t que l a mo i t i é de 
c h a q u e a c t i o n sousc r i t e est ve r s ée . 

Les a r t i c l e s 5 et 6 des s t a t u t s r è g l e n t les c o n d i t i o n s 
des v e r s e m e n t s à ef fectuer su r les a c t i o n s . 

Ces a r t i c l e s sont, a i n s i c o n ç u s : 
A r t . 5. •• L a B a n q u e c o m m e n c e r a ses o p é r a t i o n s 

•• l o r s q u e l a m o i t i é de c h a q u e a c t i o n se ra v e r s é e . I l 
••• se ra j u s t i f i é , e n v e r s le g o u v e r n e m e n t , d u v e r s e m e n t de 

l a mo i t i é de c h a q u e a c t i o n sousc r i t e . L a B a n q n e 
•• p o u r r a fa i re des .appels de fonds , l o r s q u e l ' e x t e n s i o n 
•• des af fa i res l ' e x i g e r a . 

•• s ' i l r é s u l t e d 'un b i l a n r é g u l i è r e m e n t a p p r o u v é , ou 
•• d 'une des s i t u a t i o n s semes t r i e l l e s à a r r ê t e r c o n f o r m é -
•• m e n t à l ' a r t i c l e 30 c i - a p r è s , (pie le c a p i t a l de 
•' 7 , 5 0 0 . 0 0 0 f rancs a é t é e n t a m é , l ' a d m i n i s t r a t i o n de l a 
•• B a n q u e d e v r a fa i re r e c o n s t i t u e r le c a p i t a l à un c h i f f r e 
•• au m o i n s é g a l . •• 

A r t . 0 . •• Les v e r s e m e n t s appe l é s s u r les a c t i o n s en 
•• v e r t u de l ' a r t i c l e 5 ci-dessus, d e v r o n t ê t r e effectués 
•• dtuis le mo i s à d a t e r de l a p u b l i c a t i o n , dans le Mémo-
•• rial, de l ' a v i s donné p a r l e conse i l d ' a d m i n i s t r a t i o n . 
•• L ' a c t i o n n a i r e en r e t a r d de sa t i s fa i re à ce t te o b l i g a -

- t i o n , p a y e r a 10 p . c. d ' in té rê t de l a s o m m e appe l ée . 
•• I l sera déchu de tous ses d r o i t s e t a f f r a n c h i de t o u t e 
•• o b l i g a t i o n enve r s la s o c i é t é , si le v e r s e m e n t n 'est pas 
••• opé ré dans les deux m o i s q u i s u i v r o n t le p r e m i e r 
•• délai . 

•' L e conse i l d'administration p o u r r a , sous l ' a p p r o b a -
•• t i o n du d i r e c t e u r g é n é r a l des f inances , r e l e v e r l 'ac-
•• t i o n n a i r e de ce t t e d é c h é a n c e . 

•' S ' i l n'est p o i n t l 'ail usage de ce t te f a c u l t é , l e s a c t i o n s 
- seront r é a l i s é e s p a r les soins d u c o n s e i l d ' a d m i n i s l r a -
•• t i o n , e t les sommes à en p r o v e n i r p o r t é e s au c o m p t e 
•• de la r é s e r v e . •• 

U n e l o i du 21 m a i 1879 a u t o r i s e l a r éduc t ion d u 
c a p i t a l de la B a n q u e n a t i o n a l e . L e c a p i t a l f u t r édu i t à 
7 ,500 ,000 f rancs , et c o m m e l a m o i t i é s e u l e m e n t de ce 
c a p i t a l deva i t ê t r e v e r s é e , l ' a d m i n i s t r a t i o n r e s t i t u a a u x 
a c t i o n n a i r e s une s o m m e to t a l e de 3 , 7 5 0 , 0 0 0 f rancs . 

E n 1 8 8 1 , f a i l l i t e de la soc i é t é a n o n y m e dé l a B a n q u e 
n a t i o n a l e de L u x e m b o u r g . 

Les c u r a t e u r s o n t a s s i g n é les a c t i o n n a i r e s : 
1" E n v e r s e m e n t de l a seconde m o i t i é des a c t i o n s ; 
2° Eu r e s t i t u t i o n des s o m m e s q u i l e u r a v a i e n t é t é 

r e s t i t uée s en e x é c u t i o n de l a l o i de r éduc t ion d u c a p i t a l . 

Première espèce. 

2 5 j a n v i e r 1884. 

(LES (HÏ IATEI 'US A I .A FAILLITE DE L A B A N Q U E N A T I O N A L E DE 

L U X E . M B O l l t G C. ! . . U . . . ) 

JUGEMENT. — « Attendu (pie les curateurs de la niasse des 
créanciers de la Manque, nationale en faillite ont assigné devant 
le tribunal de ce siè^e le sieur Léopold i i . . . , tanneur à W i l i z , 
ancien actionnaire de la Banque nationale, en payement : 

« I " De la somme de IV. ;>,08.'i-35 effectifs, somme que le 



détendeur aurait indûment touchée à titre de remboursement de 
la moitié du capital versé par l u i sur 40 actions de la Banque 
nationale, en exécution de la loi du 21 mai 1879, autorisant la 
réduction du capital de la dite Banque; 

« 2° De la somme de 10,000 francs effectifs, soit 250 francs 
par titre, constituant pour le défendeur le versement de la seconde 
moitié sur 40 actions, avec les intérêts à 10 p. c. l'an depuis le 
18 novembre 1881, jour de la mise en demeure: 

« Quant au premier chef de la demande : 
« Attendu qu ' i l est constant et reconnu en cause que c'est en 

vertu de la lo i du 21 mai 1879, que la réduction du capital de la 
Banque nationale a été autorisée et ce en w r t u d'un article unique, 
qui modifie le articles 4, § 1 e r , et 5, S 2, de la loi du 10 mai 1873, 
qui avait institué la Banque nationale; 

« Attendu qu ' i l s'agit au présent procès d'apprécier la portée 
de la dite l o i , de l'interpréter dans ses effets et de connaître 
notamment la portée de la seconde disposition de la loi de 1879; 

« Attendu que le législateur de 1879, en réduisant le capital 
social de 13,000,000 dè francs à 7,300.000 francs, a dû modifier 
les dispositions des articles 4, S; 1 e r , et 5, ij 2. de la loi de 1873, 
en disposant que le capital versé de 3,750,000 francs sera com
plété, s'il est entamé par suite de perles constatées; que cette 
disposition ne peut évidemment se rapporter qu'à l'appel de 
fonds visé par l'article 5, § 2, de la loi de 1873 ; qu ' i l faut donc 
par l'interprétation se reporter, avant tout, aux deux dispositions 
précitées de la loi do 1873 ; 

« Attendu qu ' i l résulte de l'examen des discussions qui ont 
eu lien à la Chambre des députés en 1872 et 1873, que le légis
lateur luxembourgeois, guidé par la loi belge de 1850 instituant 
la Banque nationale de Belgique, en insérant dans la loi luxem
bourgeoise « que l 'administration fera compléter le capital de 
« 7,500,000 francs s'il est entamé par suite de pertes consta
te tées », a voulu que les perles dûment constatées sur le capital 
fussent refaites, complétées par de non,eaux appels à faire sur la 
partie non versée sur le capital actions, dans les cas prévus par 
le § 3 du même article 5 des statuts ; qu ' i l n'esl donc pas admis
sible, comme le soutiennent les curateurs, que le législateur de 
1879, en reproduisant in terminix certaines dispositions de la loi 
de 1873, ait voulu soumettre! l'aclionnaire à l'action eu restitution 
des sommes lui remboursées en vertu de la loi de réduction ; 
qu'i l faut admettre que si le législateur de 1S79 avait voulu faire 
un changement aussi fondamental aux di-posilions de la loi anté
rieure reproduite par l u i , les discussions à la Chambre en porte
raient quelque trace ; 

« Attendu qu' i l est inadmissible que la réduction du capital de 
la Banque nationale, demandée dès 1876 et considérée par le con
seil d'administration de la société, par le commissaire du gouver
nement, par le Conseil «lJElat et par la Chambre elle-même comme 

.une nécessité absolue, comme le seul moyen d'échapper à la 
pléthore des capitaux, fût une mesure conditionnelle el sujette à 
restitution ; qu'en effet, la Banque franco-italienne avait fait de la 
réduction une condition expresse de sa participation à l'émission 
des obligations du Crédit foncier luxembourgeois, dont le pavs 
fut doté à la même séance du 14 mai 1879. et dans la création 
duquel le gouvernement a voulu trouver une certaine compensa
tion à la réduction du capital de la Banque nationale voir Compte 
rendu 1878-1879, 13 et 14 mai, pp. 1218 cl 1307, el Enquête 
parlementaire, p. 30); 

« Attendu qu ' i l est encore établi en cause «pie celle manière 
d'opérer le remboursement d'une façon définitive, sans condition 
ni restriction, était la seule, pouvant convenir au pr ineipd action
naire, la Banque franco-italienne, qu'un remboursement con
ditionnel aurait laissée sous le coup d'une demande en payement 
d'un billet de quatre mil l ions , qu'elle voulait écarter à tout prix 
d'une façon définitive (voir Empiète parlementaire, pp. 31 et 32, 
et Rapport des curateurs1) : 

« Attendu au surplus que le mode de réduction adopté par la 
société répond non seulement au texte et à l'esprit de la l o i . 
mais est encore conforme au mode désigné par le président du 
gouvernement, comme étant le plus conforme aux intérêts de 
tous (voir session du 14 mai 1879. Compte rendu de 1878-1879, 
p. 1307); 

« Attendu que ce n'esi pas avec plus île fondement que les 
curateurs, en prétendant que le remboursement prévu par la loi 
a été opéré au préjudice des tiers, entendent se prévaloir de celte 
circonstance pour rechercher les actionnaires ; 

« Attendu en effet que les curateurs, représentant tant les créan
ciers antérieurs que les créanciers postérieurs, ne sont pas admis
sibles à critiquer la réduction, parce que les créanciers an'érieurs, 
en consentant à rester créanciers de la Manque après la réduction, 
n'ont pas seulement reconnu l'existence de la loi de 1879, mais 
ont exécuté la dite l o i , à laquelle ils ont acquiescé de la façon la 

plus formelle, en continuant leur crédit à la Banque nationale, 
dont les garanties étaient restreintes de moitié par la lo i de 1879; 
que les créanciers postérieurs à la réduction ne sont pas davan
tage recevables à se plaindre d'un acte qui était un fait accompli 
lorsqu'ils sont entrés en relation avec la société, avec laquelle ils 
n'ont pu contracter sous d'autres conditions que celles leur assu
rées par la loi de réduction ; 

« Attendu qu ' i l résulte île ce qui précède que la preuve offerte 
en cause par les demandeurs, et tendant à établir qu'à l'époque 
où la restitution a été faite aux actionnaires de la somme de 
3,750.000 francs, ce capital était complètement entamé par des 
engagements contractés par la Banque et que les créanciers anté
rieurs à la réduction sont pour ainsi dire les mêmes que ceux 
actuellement compromis, n'est pas recevable, parce qu'en suppo
sant établis les faits y repris, i l n'en résulterait pas que les 
actionnaires seraient obligés de restituer la somme remboursée 
par la réduction, mais ils seraient seulement soumis à un nouvel 
appel de fonds pour compléter le capital de 3,750,000 francs, 
conformément à l'article 5; qu'en effet, ces faits établis, i l 
serait constant qu'après le remboursement opéré, le capital de 
3,750,000 francs était complètement absorbé ; qu'ainsi les admi
nistrateurs de la Banque auraient par leur faute et négligence 
induit eu erreur tant les actionnaires que les créanciers; que ces 
faits cependant ne peuvent nullement engager la responsabilité 
des actionnaires; 

« Attendu qu ' i l résulte de ces considérations que le premier 
chef de la demande n'est pas fondé: 

« Quant au deuxième chef de la demande : 
« Attendu que le défendeur oppose à l'action des curateurs 

l'article 0 des statuts dont la teneur est la suivante : « Les verse-
« monts appelés sur les actions, en vertu de l'article 5 ci-dessus, 
« devront être effectués dans le mois à dater de la publication 
« dans le Mémorial de l'avis donné par le conseil d'adminislra-
« l ion . L'actionnaire en retard de donner satisfaction pavera 
« 10 p. c. d'intérêt de la somme appelée. 11 sera déchu de tous 
« ses droits el affranchi de toute obligation envers la société, si 
« le versement n ' e s t pas opéré dans les deux mois qui suivront 
« le premier délai. Le conseil d'administration pourra, sous 
« l'approbation lin directeur général des finances, relever l'ac
te tionnaire de celte déchéance; s'il n'esl point fait usage de cette 
« faculté, les actions seront réalisées par les soins du conseil 
« d'administration, et les sommes à en provenir seront portées au 
« compte de la réserve » ; 

« Attendu qu' i l s'agit d'apprécier la portée de cet article qui , 
aux dires du défendeur, doit lui servir de libération, en le garan
tissant contre tout appel de fonds, en dehors-des versements opé
rés par l u i , en ce sens que se conformant au dit article, i l a laissé 
s'écouler les deux délais inscrits dans l'article 6, et qui ont couru 
à partir du jour où les curateurs oui fait publier l'appel de fonds 
par la voie du Mémorial ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 1845 du code c i v i l , chaque 
associé' est débiteur, envers la société, de tout ce qu ' i l a promis 
d'y apporter: que tout actionnaire d'une société anonyme est par 
conséquent tenu, d'après le droit commun, d'acquitter le montant 
intégral des actions constituant son apport ; 

« Attendu qu' i l s'agit avant toui d'examiner quelle a élé la 
commune intention des parties qui ont concouru à la rédaction 
des statuts de la Banque nationale ; 

t< At tenju qu' i l résulte des ternies de l 'art. 0 que la déchéance 
de l'actionnaire, entraînant par voie de conséquence son affran
chissement de l 'obligation de verser la moitié non appelée, con
stitue, tel «pie le mot l ' indique, une clause introduite en faveur 
de la société et non pas en faveur de l'actionnaire, pour lequel 
elle étail une peine, qui consistait à faire perdre à l'aclionnaire 
en retard les versements antérieurs, au profit de la réserve de la 
société', dont i l se trouvait exclu comme débiteur retardataire, 
tant sous le rapport des droits que sous celui des obligations; 

« Attendu qu'envisagée sous ce point de vue, cette obligation 
de faire le versement de toute la somme souscrite ou de perdre le 
montant des versements opéiés, constitue, d'après la doctrine el 
une jurisprudence généralement admise, une véritable obligation 
avec clause pénale prévue et réglée par l 'article 1228 du code civi l 
tcour de Lyon, 31 janvier 1840: cass. belge, 30 avril 1841 ; roui
lle Liège, 21 ju i l l e t 1875; BEDAHRIDE, ' V° Sociétés, p . 210: 
P. PONT, § 1 4 3 4 ; A I . A I Z E T , § 351 ; DELASGLE, § 4521: 

« Attendu que touie obligation avec clause pénale permet 
toujours, aux termes de l'article 1228 du code c iv i l , au créancier 
de poursuivre l 'obligation principale, au lieu de demander la 
peine stipulée par le contrat contre le débiteur en retard ; que, 
dans l'espèce, l'actionnaire n'encourt la déchéance et ne pourrait 
en bénéficier vis-à-vis de la société, que sous la condition qu ' i l 
prouvât que la société, abandonnant le droit de poursuivre 
l 'obligation principale, c'est-à-dire le versement de la somme 



souscrite, a fait usage. île la clause pénale, eu faisant ileclioir l'ac
tionnaire de ses droits et en le libérant de ses obligations; 

« Attendu qu ' i l résulte de ce qui précède que l'actionnaire, eu 
supposant que ce bit la société in boni* qui a appelé la moitié non 
versée sur les actions, ne saurait élre, même vis-a vis de celle-ci. 
considéré comme déclin de ses droits, affranchi de son obliga
tion de verser et n'aurait pu, en temps de prospéri.é, invoquer 
l'article 0 susvisé, qu'en prouvant que la société lui a l'ail encourir 
la déchéance, en augmentant sa reserve des fonds provenant des 
premiers versements de l 'actionnaire; 

« Attendu qu'en supposant même que le défendeur aurait pu 
opposer l'article 6 à la société elle-même l'aisanl un appel de 
fonds, i l ne saurait être douteux que cet arliele ne peut être 
invoqué dans le cas où l'appel de fonds est t'ait en cas de faill i te, 
par les tiers créanciers ; 

« Attendu, en cfl'ot, que l'article 0, en ne parlant que d une 
déchéance et d'un affranchissement de l 'obligation de verser 
« envers la société, » a entendu exclure formellement les tiers, 
aux droits desquels le contrat social a d'autant moins voulu 
porter atteinte, qu'à leur égard, dans son article . ' i . i l avait stipulé 
que la sociélé fera reconstituer le capital en cas de perles con
statées; 

« Attendu que l'article ti des slaluis, entendu dans le sens du 
défendeur, viendrait annihiler la disposition de l 'article . ' i , S 1 " , 
in fine des statuts, qui autorise la banque à l'aire des appels de 
fonds, lorsque l'extension des affaires l'exigera, et la disposition 
du paragraphe suivant du même article, qui oblige l 'administra
tion à faire reconstituer le capital à un chiffre égal aux pertes : 

« Attendu qu'en dehors du texte, i l résulte encore tant de 
l'économie de la loi qui a créé la Banque nationale, que de toute 
la nature du contrat de sociélé intervenu en exécution de la l o i , 
que l 'article l i .n 'est pas à interpréter dans le sens du défendeur 
et ne saurait en aucun cas être opposé au tiers : 

« Attendu, en effet, qu ' i l résulte des travaux préparatoires de 
la loi et des discussions à la Chambre, que la loi de 1873 est 
calquée sur la loi belge de IS50, instituant la Banque nationale 
de Belgique ; que l ' intention évidente de notre législateur élait, 
comme l'était celle du législateur belge, que la garantie des 
créanciers ne devait, pas s'arrêter au capital versé dès l 'origine, 
mais s'étendrait ('gaiement aux versements ii appeler, versements 
qui étaient, le gage commun des créanciers, qui n'onl contracté 
que sous la foi du maintien du capital social, réduit au moulant 
de 7 , ¡ ¡00 ,000 francs et conliant dans l'article 3 de l'arrêté royal 
grand ducal du 10 mai 1873, qui n'accordait autorisation et 
approbation des statuts que sans préjudice aux droits des tiers 
(voir art. 4 et 5 de la loi belge du 18 avril 18.'i0, et Compte rendu 
des séances de la Chambre luxembourgeoise, session 1872-73, 
pp. 278, 285, 467 et ol' .l ' i: que la sociélé elle-même, en publiant 
ses bilans mensuels par la voie du Mémorial, où elle faisait figurer 
dans son actif, jusqu'au l 1 ' 1 ' mai 1880, un capital à appeler de 
7,500,000 francs, et après le l ' 1 ' mai 1880, mi capital de 
3,750,000 francs, sur lesquels les tiers devaient naturellement 
compter, a manifesté clairement sa pensée et a reconnu qu ' i l ne 
dépendait que d'elle de pouvoir procéder à tout moment à un 
appel de fonds; que cela résulte encore clairement des termes de 
la lettre du conseil d'administralion adressée par l'organe de sou 
président au'gouvernement grand ducal, à la date du 8 mai 1876. 
portant « «pie le capital pourrait être complété jusqu'au double 
« en suite d'un appel fait aux actionnaires: » que, de plus, le 
Conseil d'Etal, en insérant dans l'avis donne par lui le 8 ju in 
1876, qu'une partie du capital devait rosier connue garantie entre 
les mains des actionnait es, a manifeste la même intention relative 
aux appels à faire aux actionnaires ; 

« Attendu que la nature même du contrat de société exclut la 
portée (pie le défendeur veut donnera l'article 6 des statuts, qu i , 
interprété d'une, façon facultative par tous les actionnaires, rédui
rait à moitié le capital de 7,500.000 francs, fixé par une loi el ce 
au fur et à mesure que des actionnaires, faisant usage de leur 
prétendu droit , se retireraient de l'association; que cette inter
prétation, modifiant les conditions sous la foi desquelles le crédit 
de la société s'était établi, serait opposé au but que le législateur 
avait en vue, et les statuts, qui , aux prescriptions de l'article 5, 
§ final de la loi du 17 mai, devaient seulement régler le mode et 
les conditions du versement, réduiraient, le cas échéant, à la 
moitié versé le capital social, qui n'a pu être réduit que par une 
nouvelle loi (loi de 1870): 

« Attendu qu ' i l ressort de ce qui précède, que l'interprétation 
des statuts soutenue par le défendeur, outre qu'elle constituerait 
une violation formelle de la loi,est directement contraire à l'esprit 
des statuts ; 

« Attendu qu ' i l résulte des pièces versées en cause que le 
déficit de la masse de la faillite est supérieur à 3,750,000 francs, 
qu'en conséquence, les actionnaires sont passibles d'acquitter le 

solde complémentaire de leurs actions souscrites ou dont ils sont 
actuellement détenteurs ; que dès lors, la demande des curateurs 
formée, de ce chef contre le défendeur est fondée; 

c Attendu qu'aux termes de l'article 0, l'actionnaire en retard 
de satisfaire à l 'obligation de payer les versements appelés, 
payera 11) p. c. de la somme appelée, à partir de l ' insertion de 
l'avis donné par le conseil d'administralion au Mémorial ; (pie 
dans l'espèce, cet appel a été t'ait le 18 novembre 1881 par les 
curateurs; que dès lors les intérêts du principal sont dus à dater 
de celle époque, à raison de 10 p. c ; 

« Par ces motifs, le Tribunal d'arrondissement, deuxième sec-
l ion , siégeant en matière commerciale, ouï M. le juge commissaire 
en son rapport et le ministère public en ses conclusions, statuant 
conlradictoiremenl, condamne le défendeur à payer aux deman
deurs ès-qualité la somme de 10,000 francs effectifs, avec les 
intérêts à 10 p. c , ii partir du 18 novembre 1881 ; dit que la 
demande en restitution des sommes remboursées conformément 
à la loi de 1870. n'es? pas fondée, el condamne le défendeur aux 
dépens... » i l l u '.) j u i n 1883.) 

A p p e l . 

Aiuir.T. — « En ce qui concerne l'appel principal : 
« Attendu qu' i l est constant en fait (pie l'appelant est proprié

taire de quarante actions de la banque nationale du grand duché 
de Luxembourg, déclarée en faillite, sur lesquelles le versement 
de la seconde moitié n'a pas encore élé effectué, et que par leur 
circulaire du 18 octobre 1881, dûment publiée, les curateurs de 
lii faillite ont appelé la seconde moitié; 

a Alicndii (pie pour se soustraire au payement des sommes lui 
réclamées de ce chef par l 'exploit introductif d'instance, l'appe
lant se prétend affranchi de cette obligation, aux termes de l'ar
ticle (ides statuts de la Banque nationale, conçu comme suit : 

« Les versements appelés sur les actions en vertu de l'article 5 
« ci-dessus, devront être effectués dans le mois à dater de la 
« publication dans le. Mémorial de l'avis donné par le conseil 
« d'administration ; 

« l 'act ionnaire, eu retard de satisfaire à celle obligation 
« payera 10 p. c. d'intérêt de la somme appelée; 

« I l sera déchu de tous ses droits et affranchi de toutes ses 
(( obligations envers la société-, si le versement n'est pas opéré 
« dans les deux mois qui suivent le premier délai; 

a Le conseil d'administration pourra, sous l'approbation du 
« directeur général des finances, relever l'actionnaire de cette 
« déchéance; 

« S'il n'est point lait usage de celle faculté, les actions seront 
(( réalisées par les soins du conseil d'administration et les sommes 
<t à en provenir portées au compte de la réserve » ; 

(( Attendu que, sans qu ' i l soit nécessaire d'entrer dans l'examen 
de la question de savoir quelle est l'interprétation à donner à 
celte disposition d'après la commune intention des parties, et au 
regard des conséquences plus ou moins admissibles qu'elle pour
rait produire, soit entre le associés, soit à l'égard des tiers, avant 
ou après la déclaration de la faillite, i l suffit de constater que les 
termes de la clause, d'aprè- laquelle « l'actionnaire sera déchu 
(( de tous ses droits et affranchi de toute obligation envers la 
« société, si le versemenl n'es! pas opéré dans les deux mois qui 
a suivront le premier délai », sont formels el p"écis et que son 
sens ne saurait rester douteux, si on se rapporte aux documents 
qui ont précédé l'arrêté royal grand ducal du 16 mai 1873 approu
vant les statuts de la Banque nationale; 

« Attendu (pie notamment l'avis du Conseil d'Etal du 31 mars 
1873. au sujet de l'article 7 des statuts et les développements 
relatifs à cet article du rapport de M. le directeur général des 
finances à S. A. B. le prince lieutenant du ro i , constatent à l'évi
dence qu'on a voulu laisser à l'actionnaire la faculté de s'affran
chir de toute obligation envers la sociélé, s'il accepte la déchéance 
de ses droits: 

(( Mais attendu que par l'article 5 des mêmes statuts, i l a été 
stipulé que la Banque commencerait ses opérations lorsque la 
moitié de chaque action serait versée; qu'elle pourra faire des 
appels de fonds lorsque l'extension des affaires l'exigera et que 
s'il résultait d'un bilan régulièrement approuvé ou d'une des 
situations semestrielles, que le capital de 7,500,000 francs a élé 
entamé, l 'administration de la Banque devrait faire reconstituer le 
capital à un chiffre au moins égal ; 

« Attendu que cette disposition n'est elle-même (pie la dispo
sition d'un texte de l o i , de l'article 5 de la loi du 16 mai 1873, 
autorisant la création de la Banque nationale, qui est conçu comme 
suit : 

(( La Banque commencera ses opérations lorsque la moitié de 
« chaque action sera versée; 

« L'administration de la Banque fera compléter le capital de 



« 7,500,000 francs, s'il est entamé par suite de pertes consta
te tées ; 

« Elle pourra faire des appels de fonds, si l'extension des 
« affaires l'exige ; 

« Le mode et les conditions de versement seront réglés par 
« les statuts » ; 

« Attendu qu'en présence de la contradiction manifeste qui 
existe entre l'article 5 et l 'article 0 des statuts, c'est le premier 
qui doit prévaloir, parce qu ' i l est la reproduction d'un texte 
législatif et qu'aux termes de l'article 23 de la loi du 10 mai 1873 
autorisant la création de la Banque, les statuts doivent être arrê
tés d'après les principes consacrés par cette l o i ; 

« Que c'est la lo i qui a fixé le capital, primitivement à quinze 
mil l ions, et en suite de la lo i de réduction du 21 mai 1870, à 
7,500,000 francs, et que c'est elle qui exige que ce capital soit 
complété en cas de perte; 

« Qu'elle n'a abandonné aux statuts que le mode et les condi
tions de versement du capital (art. 5 in fine), niais nullement la 
fixation du capital, n i le droit d'inscrire une clause par laquelle 
on pourrait le réduire ou éebapper à l 'obligation de le compléter 
en cas de perte; 

« Attendu que c'est vainement que l'appelant objecte que les 
statuts ont été approuvés et publiés par l'arrêté royal grand ducal 
du 16 mai 1873 ; 

« Qu'en effet, cet arrêté a formellement réservé les droits des 
tiers dans son article 3 et qu'au surplus, aux termes de l'art. 95 
de la constitution, les cours et tribunaux n'appliquent les arrêtés 
et règlements généraux qu'autant qu'ils sont conformes aux lois ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que l'appel principal est 
à rejeter comme mal fondé et le jugement à quo à confirmer sur 
ce chef de la demande des curateurs ; 

« 11. En ce qui concerne l'appel incident : 
« Attendu qu'à la date du 3 mai 1876, le conseil d'administra

t ion de la Banque s'est adressé au gouvernement dans les termes 
suivants, pour obtenir la réduction à moitié du capital île la 
Banque primitivement fixé à quinze millions : 

« L'expérience de près de trois années ayant prouvé que le 
« chiffre de quinze mill ions versé par moitié était en dispropor-
« l ion avec les besoins et les ressources du Grand-Duché en 
« matière de crédit; 

« Qu'en effet, pour faire fructifier une partie notable de son 
« capital, la Banque avait été obligée, dès le commencement de 
« ses opérations, de placer à l'étranger sur nantissement un eapi-
« tal d'environ cinq mil l ions, tout en conservant constamment 
« des ressources suffisantes pour satisfaire à l'intérieur, dans la 
« plus large mesure et à des conditions peu onéreuses, à tous 
» les besoins d'escompte et de prêta court terme; 

« Qu'enfin la circulation fiduciaire se trouvant restreinte au 
u Grand-Duché et réduite à trois millions de francs, un capital 
« de 3,750,000 francs, susceptible d'être complété jusqu'au dou
te ble, en suite d'un appel de fonds aux actionnaires, présentait 
« des garanties complètes pour le crédit des bankuotes » iCompte 
rendu'1878-1879, p. 729); 

« Attendu «pie la demande en réduction était dès lors motivée 
par un embarras de richesses et une surabondance de garanties, 
et que ce n'est que sur la foi de ces motifs affirmés, que la mesure 
a été appuyée par le commissaire du gouvernement (Rapport du 
15 mai 18701, par le directeur général des finances (({apport du 
l 1 ' 1 ' mai 1879) et par un vote unanime de la Chambre émis le 
14 mai 1879, à la suite duquel la lai du 21 mai 1879 décréta la 
réduction à moitié du capital sollicitée par l 'administration de la 
Banque ; 

« Attendu que cette l o i , en autorisant la réduction du capital 
de quinze millions à 7,500,000 francs et en fixant à 3,750,000 fr . , 
au lieu de 7,500,000 francs, le montant des versements complé
mentaires, a laissé intacte la disposition du premier alinéa de 
l'article 5 de la loi du 16 mai 1873, aux termes duquel « la 
« Banque commencera ses opérations lorsque la moitié de chaque 
« action sera versée » : d'où i l suit qu'en suite et en vertu de la 
loi de 1879, la Banque devait posséder encore : 

« 1° l : n capital intact de 3,750,000 francs versés; 

« Et 2° la garantie complémentaire de pareille somme restant 
à verser en cas de perte ; 

« Qu'ainsi, à supposer que le capital primitivement versé de 
7,500,000 francs était en 1879 intact pour le tout ou en partie, 
les actionnaires étaient, par suite de la réduction du capital à 
moitié, incontestablement en droit de retirer, sur le versement 
primitif , tout ce qui dépassait la somme de 3,750.000 francs, for
mant désormais le capital réduit, mais effectif de la Banque ; 

« Qu'en supposant, par contre, que le capital primitivement 
versé eût été absorbé pour le tout ou pour au delà de la moitié, 
i l était défendu de faire un retrait quelconque, de nature à enta

mer la somme de 3,750.000 francs devant former désormais, au 
prescrit de la loi du 20 mai 1879, le capital réduit, mais effectif 
de la Banque; 

« Attendu qu ' i l n'est pas contesté qu'à la date du l ' ' r mai 1880, 
la Banque ait restitué à ses actionnaires avec les intérêts du 
l 1 ' 1 janvier 1880, la moitié du capital primitivement versé, faisant 
pour les quarante actions de l'appelant une somme principale de 
5,000 francs et fr. 83-35 d'intérêts ; 

« Attendu que la question à décider se réduit donc à savoir si . 
après la restitution faite aux actionnaires, i l restait encore, oui 
ou non, un capital versé de 3,750,000 francs; que les curateurs 
prétendent que tel n'est pas le cas, ainsi que l'établissent les 
livres et le portefeuille de la Banque; mais que le fait allégué 
n'est pas encore établi dans l'état actuel de l'affaire; 

« Attendu que les curateurs offrent subsidiairement de prou
ver par voie d'expertise, qu'à l'époque de la réduction et respec
tivement de la restitution faite aux actionnaires, la moitié du 
capital de 7,500,000 primitivement versé était déjà perdue ; de 
sorte qu'après restitution de l'autre moitié, i l ne restait plus rien 
du capital versé, alors qu'aux termes do la loi de 1879, la Banque 
devait conserver un capital versé de 3,750,000 francs; 

« Attendu que si cette allégation était confirmée, les action
naires auraient touché non seulement une somme qu ' i l leur était 
interdit de toucher en vertu de la loi nouvelle, combinée avec les 
anciennes dispositions, mais que les actionnaires remboursés 
auraient touché i es sommes supérieures à celles auxquelles ils 
eussent eu droit , en cas de l iquidation de la société à cette 
époque, soit une somme de 125 francs par action, en admettant 
les allégations des curateurs; qu'ils seraient dès lors, aux termes 
de l'article 1370 du code c i v i l , obliges de restituer ce qu'ils 
auraient indûment reçu: que dès lors le fait offert en preuve est 
pertinent et qu ' i l y a lieu d'en admettre la preuve ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le procureur général YA.N-
N K I I I S en ses conclusions conformes, reçoit l'appel principal 
relevé contre le jugement du tribunal de commerce de; Luxem
bourg en date du 9 j u i n 1883; 

« Déclare cet appel mal fondé et en démet l'appelant; confirme 
le jugement à ' / » " , quant à ce chef de la demande, et condamne 
l'appelant à l'amende et aux dépens relatifs à ce chef; 

« Reçoit également l'appel incident; mais avant d'y faire droit 
au fond, admet les curateurs à la preuve par voie d'expertise, 
qu'à l'époque de la réduction et respectivement de la restitution 
faite aux actionnaires, la moitié' du capital de 7,500,000 francs 
primitivement versé (Hait déjà perdue; de sorte qu'après restitu
tion de l'autre, moitié, i l ne restait plus rien du capital versé; 

n Ordonne aux parties de nommer trois experts dans les trois 
jours de la signification du présent arrêt, sinon i l sera procédé il 
l'expertise par JIJl. Jean-Baptiste Klein, ancien notaire et ancien 
membre du Conseil d'Etat, Sauvage, banquier à Metz, et Adolphe 
Omlor, directeur de la ganterie, à Bonnevoie; 

« Commet M. le conseiller-président pour recevoir le serment 
des experts ; 

« Dit qu'en cas d'empêchement de l 'un ou de l'autre expert, i l 
sera remplacé par le même magistral par ordonnance sur requête ; 

« Réserve les dépens de l'appel incident.. . •> (Du 25 janvier 
1884. — Plaid. M M " LIEBFIUFD et BHASSKITI C. L I G E H ) . 

19 j u i n 1884. 

Deuxième espèce. 

(LES C l HVl 'F . lT tS A I.A FAILLITE DE L A BANQUE DE L U X E M B O l ' H l i 

C. F . . . ) 

JL'UEMENT. -- (( Attendu (pie la demande se compose de deux 
chefs différents, tendant, le premier, au payement de la somme de 
12,500 francs, formant le montant de la seconde moitié non 
encore versée de cinquante actions de la ci-devant Banque natio
nale, prétendument possédées par le défendeur; le deuxième, à 
la restitution de la somme de fr. 12,708-33 effectifs, touchée par 
ce dernier à la date du 1 e r mai 1880, à titre de remboursement 
de la moitié des versements antérieurement effectués sur les 
mêmes actions; que cette demande est contestée par le défendeur, 
qui soutient principalement, quant au premier chef d'icelle, 
qu'en vertu de l'article 6 des statuts du dit établissement, 
approuvés par arrêté royal grand ducal du 16 mai 1873, i l serait 
en droit d'invoquer la libération de son obligation devant résulter 
d'un appel de fonds ultérieur, fait par les curateurs à la date du 
18 octobre 1881, et quant au second chef, que le remboursement 
des dites valeurs aurait eu lieu d'une manière régulière, conforme 
aux dispositions de la loi du 21 mai 1879 décrétant la réduction 
à la moitié du capital social de la dite société; qu ' i l échet d'ap
précier la valeur de ces soutènements : 



« Aliendu i[iic la disposition invoquée par le défendeur est 
conçue comme suit : 

« Art . 0. Les versements appelés sur les actions en vertu de 
« l'article S ci-dessus, devront être elïeetués dans le mois à dater 
« de la publication, dans le Mémorial, de l'avis donné par le 
« conseil d'administration ; 

« L'actionnaire en retard de satisfaire à cette obligation payera 
« 10 p. c. d'intérêt de la somme appelée. I l sera déchu de tous 
« ses droits et affranchi de toute obligation envers la société, si 
« le versement n'est pas opéré dans les deux mois qui suivront le 
« premier délai ; 

« Le conseil d'administration pourra, sous l'approbation du 
« directeur général des finances, relever l'actionnaire de cette 
« déchéance; 

« S'il n'est point fait usage de cette faculté, les actions seront 
« réalisées par les soins du conseil d'administration et les sommes 
« à en provenir portées au compte de la réserve ; » 

« Attendu que si, à première vue, la rédaction de cette clause 
semble devoir autorise]' l'interprétation d'après laquelle le por
teur d'une action non complètement libérée aurait, la faculté de 
se dégager de toute obligation moyennant l'abandon de son t i t re, 
une pareille appréciation ne saurait cependant résister à un 
examen plus approfondi, tant du texte de cette clause prise dans 
son ensemble, que de son sens et de son esprit, à détermine]1 

spécialement par les travaux préparatoires et rélroactes, auxquels 
la publication des clauses alfercntes a donné lieu, ainsi qu'à l'aide 
des règles d'interprétation des conventions, édictées par les arti
cles I l. 'iti et suivants du code civil ; 

e< Attendu, en effet, que d'après les principes incontestables du 
droit commun sur la matière, consacrés par les articles 1845 du 
code c iv i l , 20 et Hit du code de commerce, l'actionnaire d'une 
société anonyme est débiteur de la société du montant intégral 
de sa mise, et qu'ainsi l'engagement de l'actionnaire jusqu'à con
currence de la totalité de l ' impoi t de son action est de l'essence 
et de la nature d'un pareil contrat ; qu ' i l s'en suit que le comman
ditaire ne peut se .soustraire à celle obligation, s'il n'y est for
mellement autorisé par une disposition expresse, claire et précise 
des statuts (voir arrêt de. la cour de Liège, du 21 ju i l le t 1875); 
qu ' i l s'agit donc d'examiner si la disposition invoquée a ce titre a 
bien les caractères de précision voulus pour impliquer nécessai
rement une dérogation aussi radicale aux règles du droit com
mun, lesquelles étant destinées à sauvegarder le gage commun 
des créanciers d'une pareille association, sont commandées par 
l'intérêt général et en quelque sorte par l'ordre public; 

« Attendu que l'article (i précité des statuts, après avoir 
décrété expressément l 'obligation du commanditaire d'effectuer 
les versements appelés sur les actions en vertu de l'article précé
dent, dit que l'actionnaire en retard de satisfaire à celte obliga
tion payera 10 p. c. d'intérêt de la somme appelée: qu ' i l sera 
déchu de tous ses droits et affranchi de toute obligation envers 
la société, si le versement n'est pas opéré dans les deux mois qui 
suivront le mois de la publication de l'appel : que le conseil 
d'administration pourra, sous l'approbation du directeur général 
des finances, relever l'actionnaire de cette déchéance; que, s'il 
n'est point l'ait usage de cette faculté, les actions seront réalisées 
par les soins du conseil d'administration et les sommes à en pro
venir portées an compte de la réserve; 

« Attendu que ces expressions : « déchu de tous ses droits » 
et « relevé de cette déchéance, » employées par le rédacteur 
comme devant s'appliquera l'actionnaire en défaut de satisfaire à 
l 'obligation lu i imposée d'opérer les versements dont s'agit, 
indiquent évidemment la pensée de la perte, de la dépossession 
d'un droi t , d'un avantage, attachées à titre de sanction pénale à 
l'inexécution des obligations contractées par l'actionnaire, sanc
tion dont l 'application n'est nullement imposée à la société, qui 
conserve toujours la faculté d'en faire abstraction, pour pour
suivre l'exécution de l 'obligation principale ainsi sanctionnée: 

« Attendu qu ' i l est bien vrai (pie les mots de : « i l sera déchu 
« de tous ses droits, » sont immédiatement suivis de ceux : « et 
« affranchi de toute obligation envers la société; » mais que 
cette dernière stipulation ne doit être entendue (pie dans ce sens 
que la libération y prévue est subordonnée à la condition que la 
dépossession, et en quelque sorte l 'expropriation des droits dont 
s'agit, c'est-à-dire celle de la qualité d'actionnaire', ait été dûment 
et effectivement décrétée et consommée à charge de l'associé 
retardataire; qu'en d'autres termes, l 'extinction des droits décou
lant pour ce dernier du contrat de société doit entraîner, d'après 
les principes généraux du droit commun, l 'extinction des obliga
tions corrélatives ; que le mode d'exécuter cette dépossession est 
d'ailleurs spécialement réglé par le paragraphe final de la même 
clause, dont i l résulte encore que le rédacteur n'a eu en vue 
qu'une situation plus ou moins prospère, à raison de laquelle la 
perte de la qualité d'associé devait constituer une perte plus ou 

moins sensible, et que la réalisation prévue des dites valeurs, au 
profit de la caisse sociale, esl à considérer, jusqu'à un certain 
point, comme l'équivalent des versements appelés et non effectués 
par l 'actionnaire, aux droits et obligations duquel la société s'est 
pour ainsi dire substituée ; 

« Attendu que, s'il en était autrement, c'est-à-dire si l 'action
naire était autorisé, dans tous les cas et quelle que soit d'ailleurs la 
situation des affaires de la société, à refuser les versements com
plémentaires de son action, l'exécution de l 'obligation imposée il 
la société par l'article 5 de la loi constitutive du 16 mai 1873, 
ainsi que par le paragraphe final de l'article 5 des mêmes statuts, 
disposition qu i , étant expressément rappelée dans l'article 0, doit 
être combinée et mise en rapport avec cette dernière clause, 
serait rendue, sinon absolument impossible, du moins fort diffi
c i le ; que ces articles disposent, en effet, que l 'administration de 
la banque devra faire, reconstituer le capital versé à un chiffre au 
moins égal, en cas de pertes constatées, alors que c'est précisé
ment dans celte dernière hypothèse où les affaires de la société, 
n'étant plus in bonis, commenceraient à péricliter, que les action
naires auraient le plus grand intérêt à faire usage de la faculté 
de se prévaloir de l 'extinction de leur obligation antérieurement 
contractée ; 

« Attendu que celte interprétation, d'après laquelle la dite sti
pulation de la déchéance des droits de l'actionnaire et de l'affran
chissement des obligations corrélatives, doit constituer une faculté 
à exercer par la société alors qu'elle est in bonis et que les titres 
à confisquer et à réaliser présentent une certaine valeur, et non 
pas un droit octroyé à l'actionnaire retardataire, même pour le 
cas où, comme dans l'espèce, ces titres sont absolument sans 
valeur, résulte encore des travaux préparatoires qui ont précédé 
la publication du dit arrêté ; qu'en effet, d'un côté le Conseil 
d'Ktal, dans son avis du ; t l mais I87 i i . tout en crit iquant sérieu
sement la disposition de l 'arlicle 7 du projet de statuts, décré
tant la libération des souscripteurs primitifs de leur obligation 
personnelle jusqu'à concurrence du montant total des actions et 
la mise au porteur de celles-ci, après le versement de la première 
moitié, comme étant contraire au droit commun, aux principes 
enseignes par les économistes, aux droits et intérêts des tiers 
créanciers, et en manifestant ainsi clairement son intention de 
voir assurer le plus efficacement possible le veisèment éventuel 
de l'intégralité de l 'actif social, et ce notamment en cas de dépré
ciation des litres, croit devoir se dispenser de toute observation 
au sujet de l'affranchissement des actionnaires, inscrit dans l'ar
ticle 0, libération qui , si elle devait être entendue dans le sens 
invoqué par le défendeur, était cependant d'autant plus dange
reuse et de plus directement contraire au vieu de cette autorité, 
que déjà précisément en vertu de la dite clause 7. rengage
ment personnel des souscripteurs primit ifs , comme tel, devait 
être limité au versement de la première moitié: que, d'autre 
pari , le directeur gênerai des finances, pour justifier, dans son 
rapport au prince lieutenant, le maiulien de l'article 7, auquel le 
Conseil d'Etat n'avait pas donne son adhésion, s'exprime comme 
suit. : « 11 est bien entendu que ce sera toujours le porteur qui 
« devra répondre du versement de la seconde moitié de l'action, 
« sous peine de déchéance des droits résultant du premier ver
te sèment. 11 est, du reste, à peu près certain que pendant les 
« premières années de l'existence de la Italique, la moitié du 
<( capital social suffira pour répondre à tous les besoins. I l est 
« même possible que la Italique ne viendra jamais dans le cas de 
(t devoir recourir à l'intégralité du capital : » 

ce Attendu au surplus épie celle appréciation est encore justifiée 
par l 'application des règles d'interprelaliou des contrais, édictées 
par notre législation, spécialement par les articles 11,58 à 1161 élu 
code c iv i l , d'après lesquels les termes susceptibles de deux sens 
doivent être pris dans le sens qui convient le plus à la matière du 
contrat; que les clauses ambiguës s'interprètent par ce qui est 
d'usage élans le pays où le contrat esl passé ; qu'on doit sup
pléer dans le contrai les clauses qui y sont d'usage, quoiqu'elles 
n'y soient pas exprimées, et que toutes les clauses des conven
tions s'interprètent les unes par les autres, en donnant à chacune 
le sens qui résulte ele l'acte entier; 

« •Attendu epi'en supposant même que, à l'égard elé l'être moral 
de la société, la stipulation dont s'agit dut être entendue dans le 
sens que veut lui attribuer le défendeur, le l'ait que le rédacteur a 
expressément ajouté les mots « envers la société» serait de nature 
à en faire l imiter les effets entre les associés, sans qu'elle puisse 
être opposée aux créanciers que les curateurs représentent, en 
même temps que le débiteur fa i l l i , et dont les droits ont d'ail
leurs été formellement réservés par l'article il du dit arrêté d'ap
probation ; 

« Attendu enfin que cette appréciation est enseignée par les 
auteurs les plus recommandables et se trouve consacrée par de 
nombreuses décisions judiciaires (voir RÉDAUHIDK, Sociétés, arti-



fies 26, 27, 28, n" 239 et suivants-, A I . A I Z K I . 3 5 1 ; D E I . A M . U : . 
article 33, n" 4 5 2 ; PONT, Sociétés civiles et commerciales, t. V i l . 
n° 882; cour de Lyon, 31 janvier 18-10; cassation belge, 
30 avril 1811 ; cour de Liège, 21 ju i l le t 1875 , et qu ' i l est bien 
vrai que les clauses appréciées par ces décisions ne portaient pas 
expressément l'ajoute « affranchi de toute obligation, » mais que 
l'argumentation tirée de ce fait ne devait avoir aucune valeur 
décisive, en présence de la considération développée ci-dessus, 
que l'affranchisse lient dont s'agit doit avoir pour objet les obl i 
gations correspondant au dividende-participation attaché à la 
qualité d'actionnaire; 

v Attendu qu ' i l en résulte que le premier chef de la demande 
se trouve fondé en principe; que cependant, le défendeur conteste 
subsidiaircment avoir possède des actions à la date de la déclara
tion de faillite de la dite société anonyme, au moment qui a 
déterminé d'une manière définitive et irrévocable les droits des 
créanciers et respectivement les obligations des débiteurs de lu 
société faillie; que dès lors i l incombe aux curateurs de rapporter 
la preuve de ce fait ; qu'à ces lins, la contestation doit être sou
mise i une instruction ultérieure; 

« I I . Attendu que l'objection formulée par le défendeur à 
l'encontre du second chef de la demande n'est nullement fondée; 

« Attendu en effet, qu ' i l conste à l'évidence tant du lexle et de 
l'esprit de la loi de réduction du 21 mai 1879, combinée avec 
celle de constitution du 10 mai 1873, que de tous les documents 
constatant l'accomplissement des devoirs ayant précédé! l'adoption 
d e l à loi eu 21 mai 1879. spécialement de la proposition du 
conseil d'administration de la banque adressée au ministre d'Etat 
à la date du S mai I87(i , de l'avis du commissaire du gouverne
ment du 15 du même mois et de l'avis du Conseil d'Etal du H j u i n 
suivant, lequel s'exprime entre autres comme suit : « Que le 
« capital réduit à 3,750,000 fr. réellement versé pourra encore 
« être, moyennant appel de fonds, rétabli il 7,500.000 fr . , » que 
le législateur de 1879 a entendu n'autoriser le remboursement 
d'une partie du capital actions antérieurement verse, «pie dans 
l'hypothèse, c l pour autant seulement, que l i ! remboursement 
pourrait s'effectuer sur l'exeédeijt du capital réellement versé 
réduit au taux détermine par la nouvelle l o i , en maintenant et 
assurant, dans tous les cas et même au besoin par des appels de 
fonds, une encaisse réelle et effective jusqu'à concurrence du 
montant ainsi réduit; qu'on d'autres termes, par la loi de 1879, 
le capital réellement versé fixe; par la loi et les clauses statutaires 
de 1873 à la somme de 7,500,000 fr. devait être réduit à la 
moitié, c'est-i-dire à la somme de 3.750.000 fr . ; que dès lors, 
s'il était établi que h;'remboursement dont la restitution est 
réclamée aujourd'hui à charge du défendeur, au lieu de s'effectuer 
sur l'excédent du capital réduit à ce dernier montant, s'est en 
réalité effectué! sur ce capital lui-même, le remboursement aurait 
eu lieu en violation des dispositions légales et statuaires for
melles et parlant serait nul et de nul effet, comme étant contraire 
à la loi du contrat; «pie dans celte hypothèse, la demande en 
restitution serait donc pleinement justifiée, sans qu' i l y ait lieu 
d'examiner la question de savoir si le payement a été fait ou non 
par erreur ou sans cause: que celte appréciation se trouve d'ail
leurs consacrée par une jurisprudence constante (voir cassation 
française. 18 lévrier 1808; 14 décembre 18011; 3 août 1875: 
Biom, 22 lévrier 1870; Bourges, 20 décembre 1870i; 

« Attendu cependant que le fait invoqué par les curateurs n'est 
pas péremptoirement établi dès aujourd'hui; mais qu ' i l y a lieu 
de faire droit aux conclusions subsidiaires des curaleurs. tendant 
à l 'administration de la preuve du fait par voie d'expertise ; 

« Par ces mot i l ' ; . le Tribunal d'arrondissement, deuxième sec
tion, siégeant en matière de commerce, statuant conlradictoire-
ment, avant faire droit au fond, continue l'affaire à l'audience du 
23 avril prochain, aux lins des débats sur la preuve à rapporter par 
la partie demanderesse de la qualité de porteur dans le chef du 
défendeur des cinquante actions, lui attribuées par elle, et ce à 
l'époque de la déclaration de faillite de la banque nationale : 
nomme experts les sieurs Jean-Baptiste Klein, ancien notaire, 
demeurant à Luxembourg, Sauvage, banquier, demeurant à Metz 
et Adolphe Omlor, industriel, demeurant à Bonnevoic, à l'effet de 
vérifier le point de savoir, si , et le cas échéant dans quelle 
mesure, à la date du 1 " mai 1880, à laquelle le remboursement 
de la moitié des cinquante actions alors détenues par le défen
deur a été opéré au profit de ce dernier, le capital de 7,500,000 fr . , 
antérieurement versé en exécution des dispositions légales et 
statutaires du 10 mai 1873, avait déjà été entamé par suite des 
pertes subies, de sorte que ce remboursement a dû s'effectuer, 
non pas sur le montant excédant le capital réduit par la loi du 
21 mai 1879 à 3,750,000 fr. mais bien sur ce capital lui-même ; 
dit que les experts sont autorisés à s'entourer de tous renseigne
ments nécessaires ou utiles pour l'accomplissement de leur mis
sion et à entendre même des tierces personnes ; le tout après 

avoir prête serment à l'une des prochaines audiences de ce t r i 
bunal, à moins que les parties ne les en dispensent; dit que les 
experts seront remplacés par ordonnance sur simple requête à 
adresser au président, en cas d'empêchement ou de récusation 
des experts désignés; réserve les dépens... >, (pu 5 avril 1884. 

A p p e l . 

AmtÉT. — « Quant à la recevabilité de l'appel et des deman
des foi niées par les curateurs : 

« Attendu que la recevabilité de l'appel n'est pas contestée ; 
que cet appel a rénové le litige entre parties ; que par l 'exploit 
introductif de la première instance, signifié par l'huisier Scliollcs, 
le 5 mars 1884, les curateurs de la faillite de la Banque nationale 
ont réclamé de l'appelant le payement : I " de la somme de 
12,500 fr . , formant le montant de la moitié non encore versée de 
cinquante actions de la dite banque prétendument possédées par 
l'appelant, avec les intérêts à 10 p. c. à partir du 18 novem
bre 1881 ; et 2" de la somme de 12,705 fr. 33 p. c. effectifs, 
touchée par l'appelant le l t M ' mai 1880, à litre de remboursement 
de la moitié des versements déjà effectués sur les actions possé
dées par l u i , avec les intérêts à 0 p. c. depuis le jour de la 
demande ; 

« Attendu que les curateurs ont qualité pour former celle dou
ble demande; qu'ils représentent la masse des créanciers de la 
banque fa i l l i e ; «pie d'une part i l est constaté par les pièces ver
sées en cause «pie l 'actif de la faillite ne sutlit pas pour en étein
dre le passif et qu'aux lins de celte extinction, i l est nécessaire 
d'avoir recours au montant total des actions émises par l'établis
sement f a i l l i ; qu ' i l n'est pas contesté que la moitié seulement du 
montant des actions a été appelée et versée avant la déclaration 
de la faillite; que d'autre part il n'est pas dénie en cause, que sur 
les versements faits sur les actions possédées par l'appelant au 
l ' 1 ' mai 1880. i l lui a été remboursé au dit jour la somme de 
12,705 fr. 33 p. c . ni qu'une partie du passif île la faillite restera 
encore à découvert, après les versements de la seconde moitié' du 
capital appelé par les curateurs ; que ceux-ci prétendent qu'au «lit 
jour , I ' 1 ' mai 1880, le capital remboursé élait déjà entamé, de 
manière que 1«! remboursement a e:é opéré au préjudice de la 
masse; que dansées circonstances les curateurs sont autorisés il 
poursuivre, aussi bien la restitution des sommes qui appartenaient 
a la masse cl qui eu a u i . e u t été indûment distraites, que 1«! ver
sement de la seconde moitié du montant des actions; que d'ail
leurs les curateurs établissent qu'ils ont fait l'appel de ce verse
ment le OS octobre 1881. en observant les formes et les délais 
prescrits par les statuts de rétablissement failli : 

« Au fond : 
« Quant à la première de ces demandes : 
« Attendu que celle demande est fondée en droit , sur ce qu'aux 

termes des articles 1845 et 1840 du code c iv i l , chaque associé est 
débiteur envers la société de tout ce qu' i l a promis d'y apporter, 
ainsi que des intérêts de cet apport à partir du jour où il devait 
être payé ; 

'< Al tendu qu ' i l est bien vrai que devant la cour, l'appelant con
teste cette obligation, eu prétendant : 1" que les actions de la ci-
devant Banque nationale revêtent la forme de litres au porteur, 
qui permettait aux possesseurs de se libérer des versements com
plémentaires en renonçant à sa participation à la société; e l 2 ' q u e 
l'appelant se trouve dans les conditions voulues pour pouvoir 
invoquer la clause libératoire insérée dans l'article 0 du pacte 
social ; mais que ces exceptions se sauraient être accueillies; 

«c Attendu, en effet, que la forme d'actions au porteur adoptée 
par la société ne dispense pas l'associé de remplir les obligations 
assumées par son entrée dans l'association, ainsi «pie cela résulte 
à l'évidence du rapprochement du prédit article 18-15 du code 
civil avec les dispositions des articles 33 et 36 du code de com
merce: que l'apport de la mise promise esl de l'essence de la 
société el constitue la condition de son existence comme personne 
morale; qu'ainsi la prétention d'une dispense de faire cel apport 
ne pourrait se fonder que sur une disposition expresse de la l o i , 
disposition qui n'a pas élé indiquée et qui n'existe pas dans notre 
législation; que les articles 35 el 30 du code de commerce pré
voient bien un mode de translation différent pour les actions 
au porteur el les actions nominatives, mais qu'ils ne font entre 
elles aucune distinction quant aux obligations des posses
seurs, dont la plus importante est celle de faire l'apport promis: 
qu' i l est vrai que la société ou ses liquidateurs peuvent avoir plus 
de dillicultés à rechercher les associés possesseurs d'actions au 
porleur, mais que ces difficultés ne peuvent exercer aucune 
influence sur les obligations des associés possesseurs reconnus ; 
qu'au surplus une pareille prétention est repoussée par l 'art i
cle 10 des statuts de la dite banque, qui dit en termes exprès 
que u les obligations attachées à l'action suivent le titre en quel-
« que main qu'elle passe » ; 



« Attendu que l 'on ne saurait donner plus de valeur à l'argu
ment tiré de l'article 0 des statuts qui porte : « Les versements 
« appelés sur les actions en vertu de l'article 5 ci-dessus devront 
« être ell'ectues dans le mois a dater de la publication, dans /c 
« Mémorial, de l'avis donné par le conseil d'administration » ; 

« L'actionnaire eu retard de satisfaire à celle obligation paiera 
« 1 0 p. c. d'intérêt de ia somme appelée. 11 sera déchu de tous 
« ses droits cl affranchi de toute obligation envers la société, si 
« le versement n'est pas opéré dans les deux mois qui suivront 
« le premier délai » ; 

« Le conseil d'administration pourra, sous l'approbation du 
« directeur général des finances, relever l'actionnaire de celte 
« déchéance; 

« S'il n'est pas fait usage de cette faculté, les actions seront 
« réalisées par les soins du conseil d'administration el les som-
« mes à en provenir portées au compte de la réserve » ; 

« Que d'une pari, i l conste de ces ternies et notamment de la 
combinaison et du rapprochement des deux derniers alinéas de 
cet article el du dernier ij du l ' T alinéa, que ces dispositions n'ont 
en vue l ' introduction d'une clause pénale privative, que pour le 
cas où la société serait encore in binit, et nullement une libéra
tion des actions dans le cas de faillite, où la totalité du capital 
social serait nécessaire pour remplir les engagements pris par la 
société; que l'actionnaire ne doit pas pouvoir invoquer, pour se 
soustraire à ses obligations, des .stipulations faites contre lui dans 
l'intérêt exclusif de la société el pour un autre cas que celui de 
la faillite survenue; que si, en présence de ce qui a été dit ci-
dessus, i l restait des doutes sur la portée du dit article ( i . celle 
disposition devrait être interprétée contre la dispense de l'obliga
tion essentielle de compléter la mise sociale; que d'autre part i l 
ne peut pas élre méconnu que l'article (iautrement entendu sciait 
en opposition a\oc l'article 2 3 de la loi du li> mai 1 8 7 3 , qui a 
autorisé la fondation du dit établissement, article portant « que 
« les statuts de la banque seront arrêtés d'après les principes 
« consacrés par la présente loi » el a-vec l'article 5 de celte l o i , 
reproduit d'ailleurs par les statuts et dans lequel ou l i t : « La 
it banque commencera ses opérations lorsque la moitié de chaque 
'< action sera versée. L'administration de la banque fera rom-
« plétor le capital de 7 , . ' ¡ 0 0 , 0 0 0 fr. . s'il est entame par suite des 
<c perles constatées; d'où il suit à l'évidence. alors que l e d i t 
« capital forme exactement le produit du versement de cette 
« moitié', que les actionnaires ne sont pas dispensés de verser le 
« surplus ; cpie les statuts n'auraient cependant pas pu contre-
« venir ainsi à la lo i . ce qui écarte du litige l'application du dit 
« article 0 entendu comme le voudrait l'appelant » ; 

« Attendu que les statuts d'une société' anonyme approuves par 
arrêté royal ne cessent pas d'être des conventions de droit prive, 
dont la base e>l dans la volonté des parties associées el dont l ' in 
terprétation reste soumise aux tribunaux, encore que l'arrêté 
d'approbation ait été pris et publie en vertu de l'article 3 7 du 
code de commerce ou de toute autre loi de celle nature; 

« Quand à la seconde demande : 

« Attendu que si , en vertu des dispositions légales positives 
sur la constilulion des sociétés, et de celles sur l'exécution des 
obligations en général, les associés sont tenus de verser les 
apports qu'ils ont promis, pour donner l'existence à la société et 
pour garantir les engagements pris par elle vis-à-vis de ses créan
ciers el du publie, i l en résulte aussi nécessairement que les 
associes ne sauraient retirer les apports en totalité ou en partie, 
pour quelque cause et sous quelque forme que se soit, par libé
ration, amortissement, annulation nu rachat d'actions, réduction 
du capital, etc., etc., etc., si le payement du passif n'est pas 
complèiemenl assuré; que la société ne peut exister coin me per
sonne civile et réelle, qu'en ayant un patrimoine déterminé el 
connu lors de la constitution; qu'étant dénuée de toute capacité 
pour agir contrairement au but essentiel de sa formation, elle ne 
saurait volontairement diminuer ci; patrimoine pendant toute la 
durée, en entamant la garantie de ses engagements par un acte 
quelconque, soit de son adminisralion. soit de l'assemblée géné
rale de ses associés; que comme les créanciers de la société 
n'ont pas d'action contre les associes et les administrateurs per
sonnellement, mais seulement un gage limité aux apports et mises 
des associés, i l sont en droit d'exiger que ce gage soit maintenu 
intact et que la -ociélé ne détruise de ses propres mains le 
patrimoine qui lui permet de vivre et sur lequel ils ont c o m i t é ; 

« Attendu qu'on présence de ces principes de droit appliqués 
à la cause, l 'on doit reconnaître que la Banque n'aurait pu rem
bourser aux actionnaires une partie des apports et versements 
faits, ipie pour autant que cette partie existât encore réellement 
et que l'on doit considérer comme nuls les actes qui ont autorisé 
le remboursement d'une partie des dits versements, si tant est 
que ces apports fussent nécessaires pour satisfaire aux engage
ments déjà contractés. ain.-i que les curateurs ont offert de l'éta

b l i r ; que le remboursement qui a été fait à l'appelant le 
1 E R mai 1 8 8 0 , serait dès lors dénué de toute cause légale et sujet 
à restitution : 

« Attendu que l'appelant oppose vainement à la demande la 
loi du 2 1 mai 1 8 7 9 . qui a permis la ré l u d i o n du capital de la 
Banque nationale à la moilie de celui qui avait été fixé par la loi 
du 1,') mai 1 8 7 3 ; 

« Attendu, en effet, que la loi de 1 8 7 9 n'a aucunement eu pour 
but de faire une réduction telle quelle du capital de la Banque, 
autorisant l 'administration de cette dernière à rembourser les 
apports versés et effectivement entamés déjà par le déficit résul
tant des engagements de l'établissement ; qu ' i l résulte, au con
traire, de toutes les circonstances qui ont accompagné la con
fection de cette lo i , que la réduction du capital p r i m i t i f de la 
Banque el le remboursement d'une partie n'ont élé autorisés 
que sous la condition que le capital versé lut encore entier, ainsi 
ipie cela conste spécialement de la proposition du conseil d'ad
ministration de la Banque en date du 8 niai 1 8 7 0 , de l'avis du 
commissaire du gouvernement du 1 5 du même mois, de l'avis du 
Conseil d'Etat du 8 j u i n suivant et du rapport du président du 
conseil d'administration de la Banque en date du 1 0 novembre 
1 8 7 9 , avant la publication au Mémorial, le 2 9 janvier 1 8 8 0 , de 
la modification des articles 4 et 5 des statuts, nécessitée par la 
dite loi de réduction; que celle-ci, intervenue dans le seul but de 
régulariser la différence entre le capital nouveau et celui déter
miné dans la loi de 1 8 7 3 et à raison des avantages accordés légis-
lativement à cet établissement, n'a donc entendu révoquer aucune 
disposition légale sur la constitution des sociétés et sur les obli
gations des associés, ni repousser les principes exposés ci-dessus 
sur la nécessité des mises el de leur conservation ; mais qu'elle a 
maintenu ces dispositions et ces principes dans toute leur 
étendue, ainsi que cela résulte notamment de la disposition for
melle de sou article 5 , S 2 , qui , comme l'article 5 de la loi anté
rieure, veut (( que l 'adminislralion fasse compléter le capital de 
« la Banque, s'il est entamé par suite de pertes constatées; » 

« Attendu qu'i l importe peu que l'appelant ait été de lionne foi 
en recevant le remboursement d'une partie de son apport et que 
l'appelant n'ait pas pu se refusera l'opération de réduction conçue 
et consommée par l 'administration de la Banque, puisque la 
demande en restitution se fonde sur ses obligations antérieures 
et sur le l'ait d'une contravention directe à ses obligations et aux 
dispositions formelles de la loi sur la constitution des sociétés; 

« Attendu que l'appelant soutient à tort que le remboursement 
ayant concouru avec l'annulation d'actions, ou ayant entraîné 
celle annulation, doit être considéré comme bilatera', synallag-
mutique el comme tel soumis dès lors aux déchéances el non-rece
vabilités prévues par les articles 4 4 5 et 4 4 0 du code de commerce 
revisé; qu'i l ne s'agit point en cause d'un acte de l'espèce de 
ceux dont s'occupent les dits articles, l'opération de la réduction 
constituant un acte d'administration de la Banque, ainsi que 
l'appelant l'a lui-même caractérisé; que d'ailleurs, le rembourse
ment doit être considéré comme contraire aux dispositions 
légales sur les sociétés, quelle que soit la l'orme adoptée pour 
opérer ce remboursement; que ce dernier motif repousse aussi la 
demande subsidiaire de la restitution de la valeur au cours des 
actions annulées à raison desquelles le remboursement a élé fait 
à l'appelant ; 

« Attendu que de tout ce qui précède i l conste «pie. par son 
jugement du 5 août 1 8 8 4 . le tribunal d'arrondissement a bien 
apprécié les l'ails de la cause et bien appliqué les dispositions de 
la loi sur la matière : 

« Attendu que les dépens suivent le sort du principal ; 
« Par ces motifs et par ceux non contraires du premier juge, 

la Cour, ouï M . le procureur général Y A N M ' I U S en son avis con
forme' et nonobstant toutes conclusions contraires de l'appelant 
qui M I I I I rejelées comme non fondées, decl i re l'appelant non 
fondé en son appel; confirme le jugement a i/no selon sa forme 
et teneur; condamne l'appelant à l'amende de fol appel et aux 
dépens de l'instance d'appel... » (Ou 1 9 ju in 1 8 8 4 . — Plaid. 
M.M R - An. LiKHFi i iu et BRASSEUR C. I!RIM;OI U. ) 

TRIBUNAL CIVIL DE CAND. 

Audience des référés. — Siégeant : M. Sautais, président. 

30 n o v e m b r e 1881. 

K X t ' K O P R l A T I O N F O R C É H . — S A I S I E IXJMi .Hl i 1EKE. HIKNS 

DÉPENDANT I)K L A M E M E E X P L O I T A T I O N - - - S A I S I K 

l ' A K T I K I . I . K . — C L A U S E DK V O I E P A R E E . 



Les anieles 10 el $4'de la loi du 15 août 1854 sur l'expropriation 
forcee, qui accordent au débiteur, dans le cas de vente, sur saisie 
et dans le cas de vente sur conversion, le droit de faire vendre 
simultanément les biens dépendant d'une même exploitation 
d"iit une partie seulement a été saisie, ne peuvent, dans le 
silence de. la loi, être étendus à la vente, en vertu de stipulation 
île voie parée, lorsque le créancier s'y oppose. 

( V A X LÉACCOCRT (',. DENOBEI .E ET V A N D E R S T I C H E L E N , CURATEURS 

A I . A F A I L L I T E P F E F F E R . ) 

JUGEMENT. — « Attendu que la loi du 15 août 1854 n'accorde 
au débiteur le droi t de faire vendre simultanément les biens 
dépendant d'une même exploitation dont une partie seulement 
a été saisie, que dans le cas de vente sur saisie prévu par l'ar
ticle 10 et dans le cas de vente sur conversion prévu par 
l'article 8 1 ; que dans le silence de la l o i , i l n'y a pas lieu d'étendre 
l'application de ces dispositions à lávente en vertu de stipulation 
de voie parée, lorsque le créancier s'y oppose ; 

« Par ces motifs, Nous, président, disons pour droit que le 
demandeur est fondé a passer outre à la vente de l ' immeuble dont 
i l s'agit, et qu ' i l y sera procédé avant le 15 février prochain au 
plus tard: 

« Déclarons les défendeurs non fondés en leur demande et les 
condamnons aux dépens, qualilutc quà. (Du 30 novembre 1881.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Sixième chambre correctionnelle. — Présidence de M. Motte. 

6 a o û t 1884. 

A D U S I )L C o N E I A N C E . — V O L O N T A I R E A 1>RIME. — A C T E 

D E C E S S I O N . — DÉCHÉANCE. — O B L I G A T I O N P E R S O N 

N E L L E . — A B S E N C E D E D E L I T . 

Lddélit de fournir des valeurs h un taux excédant l'intérêt légal 
et en abusant des faiblesses et des passn/ns d'autrui, ne s'appli
que qu'aux actes de prêt et non aux actes de cession mi de délé-
qatuni faits conformément au code civil. 

La stipulation par laquelle un volontaire à prime, dans un acte 
de. cession de prime, s'oblige ]iersonnellement pour le. cas où il 
viendrait à être déchu de ses droits ii la prime cédée, ne saurait 
équivaloir en droit à l'obligation de rendre, qui est caractéris
tique du prêt. 

(VAN IIE.N HRAXDEN, HOSTi ; ET l ' I . K l HIX. ) 

AltliÉT. « Attendu que le prévenu l'Ieurix ne comparait 
pas, bien qu' i l ait été régulièrement assigné; 

« Attendu que les délits de faux respectivement mis à charge 
de Van tien Brandon et llosle ne sont pas demeurés établis devant 
la Cour: qu'en effel. l ' instruction n'a pas démontré que les pré
venus aient frauduleusement ou à dessein de nuire altéré les 
clauses que les actes de cession incriminés avaient pour objet de 
constater; 

« Attendu qu ' i l n'est pas davantage demeuré établi que Van 
den liranden et l 'Ieurix se soient rendus coupables du délit prévu 
par l'article i'J-'t du code pénal: 

a Attendu que cet article, qui ne comporte aucune interpréta
t ion extensive, ne s'applique, d'après son texte, qu'aux actes de 
prêt: qu'i l ne protège en effet que les emprunteurs et non ceux 
qui obtiennent des remises de fonds à un autre t i t re : que, s'il 
parle de valeurs fournies de quelque manière que ce soit, cette 
dernière expression a été employée, d'après les travaux prépara
toires, non pas seulement pour atteindre le prêt sous toutes les 
formes qu'i l pourrait revêtir, mais en outre pour donner au mot 
valeurs le sens le plus large, de manière à y faire rentrer les 
choses fournies en nature aussi bien que celles remises en numé
raire ; 

« Attendu que les actes incriminés sont, dans la forme, des 
actes de cession ou (le délégation de créances, passés conformé
ment aux prescriptions du code civi l et dûment notifiés à l'Etat 
débiteur; que les cessions portent sur des sommes exigibles à 
échéances plus ou moins rapprochées: 

« Attendu qcc rien ne démontre que ces actes soient simulés 
et qu'ils cachent un prêt véritable: qu'aucun des nombreux 

volontaires à prime qui ont traité avec les prévenus, n'a jamais 
allégué semblable simulat ion; que les clauses de l'acte ne la 
trahissent pas davantage : (pie si . dans la plupart des cessions 
consenties à Van den liranden, le cédant s'oblige personnellement 
pour le cas où i l viendrait à être déchu de ses droits à la prime 
cédée, cet engagement subsidiaire ne constitue que la stipulation 
surabondante d'une garantie qui est de droit commun; une telle 
clause ne saurait équivaloir en droit à l 'obligation de rendre, qui 
est caractéristique du prêt et qui se trouve en conséquence for
mulée dans tous les contrats de prêt comme obligation essentielle 
et principale; 

« Par ces motifs, la Cour, statuant par défaut quanta Fleurix, 
et contradiclement quant à Van den Branden et il llostc, met à 
néant les appels du ministère public, et faisant droit sur ceux des 
prévenus, met à néant les jugements attaqués ; émendant, renvoie 
les prévenus acquittés des fins des poursuites, sans frais; dit en 
conséquence que Van den Brandon sera immédiatement mis en 
liberté s'il n'est détenu pour autre cause... » (Du 0 août 1884. 
Plaid. M U DE MOT.) 

ACTES OFFICIELS. 

JUSTICE DE l'.vix. - J n ; i ; si PPI .ÉANT .— NOMINATION. Par arrêté 

royal du I I août 1884, M. Dictons, avocat à Saint-Gilles, est 
nommé juge suppléant à la justice de paix du second canton de 
Bruxelles, en remplacement de M. Toussaint, appelé à d'autres 
fonctions. 

•I is t ic i : DI: PAIX. •- J f C E SUPPLÉANT. NOMINATION. Par 

arrêté royal du 11 août 1884. M. De l.aey, conseiller communal 
et provincial il llooghlede, est nommé juge suppléant à la justice 
de paix de ce canton, en remplacement de M. Tileca, décédé. 

NOTARIAT. NOMINATIONS. Par arrêtés royaux du 11 août 1884, 

M. l ' ior , candidat notaire i l l.oo. est nommé notaire ii.la rési
dence de Kouslirugge-llaringhe, eu remplacement de M. Vanden-
berghe, décédé. 

M. l'.ngels, candidat notaire à Kecloo, esl nommé notai]e à la 
résidence d'Ooslwvnckel, en remplacement de I I . Buysse, démis
sionnaire. 

51. Boesmans, candidat notaire a Allenhove, est nommé notaire 
à Ilerck-la-Ville, en remplacement de M. Maris, appelé à une 
autre résidence. 

M. Kyben, candidat notaire à Cuttecoven, est nommé notaire 
;i Neeroeteren. en remplacement de >l. Verstraelen, appelé à une 
autre résidence. 

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE. .Il (,E I l ' l N S T l U C T I O N . DÉ

SIGNATION. — Par arrêté royal du 1(3 août 1884, M. Denis, juge 
au tribunal de première instance séant à Marche, est désigné 
pour remplir , pendant un nouveau terme, qui expirera au jour 
de sa retraite, les fondions de juge d'instruction près ce tr ibunal . 

Ï R I I U N'AI. DE PREMIÈRE INSTANCE. A VOUÉ. NOMINATION. 

Par arrête royal du l ( i août I S S i . M. Claikens, avocat à Hasselt, 
est nommé avoué près le tribunal de première instance séant en 
celte vi l le , en remplacement de M. de Thibault, appelé à d'autres 
fonctions. 

NOTARIAT. - DÉMISSION. Par arrêté royal du 10 août 1884, la 
démission de M. Opsomer. de ses fonctions de notaire à la rési
dence de Denlerghem. est acceptée. 

NOTARIAT. — NOMINAITONS. pyr arrêté royal du Mi août 1884. 

M. Michaux, candidat notaire à Lincent, est nommé notaire à 
Berlrce, en remplacement de M. Cartuyvels, appelé à une autre 
résidence. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par arrêté 

royal du 20 août 1884, la démission de M. D'Harveng de ses 
fonctions de juge suppléant à la justice de paix du canton de 
Flobccq, est acceptée. 

NOTARIAT. — NOMINATIONS. Par arrêtés royaux du 20 août 188-i : 

M. Cruyt, notaire à Lokcrcn, est nommé en la même qualité à 
la résidence de Guud, en remplacement de M. De Backcrc, démis
sionnaire ; 

M. Thuysbacrt. candidat notaire à Lokeren. est nommé notaire 
à cette résidence: 

SI. De Gheest, candidat notaire a Alost, est nommé notaire à 
cette résidence, en remplacement de M. Verbrugghen, démis
sionnaire; 

M. l.ambotte, docteur en droit et candidat notaire, avoué près 
le tr ibunal de première instance séant à Nenfchâteau, est nommé 
notaire à Bastognc, en remplacement de M. Lebrun, appelé à une 
aulie résidence. 

Alliance Typographique ma aux Choux, 37, à Bruxelles 
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N O U V E A U CODE D E P R O C E D U R E C I V I L E . 

Livre préliminaire. — Titre r r . — Chapitre I I . 

D E L A C O M P E T E N C E T E R R I T O R I A L E 

A R T I C L E 5 0 

Le juge de rari l lequel la demande originaire esl 
/tendante, connaîtra des demandes en garantie... 
à moins qu'elles ne sortent de ses a./.t.ribulious. 

XXXIV. L'article 1727 du code civil autorise, en matière de 
location, un appel en garantie hors des condilions 
ordinaires. 

XXXV. Le garant doit-il procéder devant la juridiction proro 
gée par le garanti ? Opinion affirmative de (lliauveau. 

XXXVI. Réfutation de celte opinion. 
XXXVII. Mais le garant peut consentir à procéder devant la 

juridiction prorogée, a moins d'incompétence ma
térielle. 

XXXVI11. La demande en garantie est recevahle en tout état de 
cause. 

XXXIX. Mais la demande principale peut être jugée séparé
ment. 

XL. L'appel en garantie ne peut être formé pour la pre
mière fois en degré d'appel. 

XL1. Exceptions admises par la jurisprudence. 

X X X I V . L'article 1727 du code civil autorise, en ma
tière de location, dans l'un des cas qu'il prévoit, l'appel 
en garantie hors des conditions ordinaires. 

Il prévoit deux cas. 
Le preneur intente une action contre la personne qui 

a commis des voies de fait préjudiciables à son droit. 
Pour justifier sa conduite, elle réclame la propriété de 
la chose louée, ou prétend exercer sur elle quelque droit 
réel. L'article 1727 impose au preneur, à l'égard du 
bailleur pour lequel il possède, l'obligation de le mettre 
en cause; et le preneur, s'il l'exige, sera mis hors d'in
stance (170). Il peut aussi rester au procès et demander 
à être garanti par le bailleur. L'action en garantie lui 
est ouverte; car sa jouissance a été troublée et le bail
leur doit lui garantir, aux termes de l'article 1720 du 
code civil , la réparation du préjudice qui lui a été causé. 

Dans le second cas prévu par l'article 1727, c'est le 
preneur qui est lui-même cité en justice pour se voir 

i ' ) Voir REEG. J l 'D . , suprà, pp. 641-6.'>6; pp. 818-826 ; 
pp. 003-1004. 

( 1 7 6 ) DUVERGIER, Du louage, n" 3 2 1 . 

( 1 7 7 ) Voir sur la portée de cette loi, VAN WETTER, Cours élé
mentaire de droit romain, 1"' edit.. 1. pp. 4 2 2 - 4 2 3 . 

condamner au délaissement de la totalité ou de partie de 
la chose louée, ou à soulfrir l'exercice de quelque ser
vitude. Le preneur doit être mis hors d'instance, s'il 
l'exige, en nommant le bailleur pour lequel il possède; 
il peut aussi l'appeler en garantie et rester dans 
l'instance, pour la conservation de ses droits. 

L'ancienne jurisprudence ne lui reconnaissait pas ce 
droit d'appel en garantie. 

Par interprétation de la l o i 2 a u C , Ubiiit rem. actio 
e.eerceri debeal (lib. I I I , titre 1(.)| (177), des arrêts 
donnés aux grands jours de Poitiers, le 28 septembre 
15(515 et le 20 septembre 1570, et aux grands jours de 
Troves, le 22 novembre 1582>. avaient décidé que si le 
fermier est appelé en action pétitoire, il doit être mis 
hors de cours, s'il remontre sa qualité et nomme celui 
de qui il tient à ferme et sa deineurance ; qu'il n'est pas 
obligé de l'aire comparoir et entrer en cause son maître. 
Comme le fermier n'est pas un vrai possesseur, •• sed 
- domini nomine possidet, •• la revendication est mal 
intentée, maie contra eum non possidentem agitur rei 
•> vindicaiione •• 178i. 

De ce principe, J O U S S E , B O R N J K R et P O T I U E K ont 
déduit, non-seulement que le preneur ne doit pas mettre 
en cause le bailleur pour lequel il possède, mais que 
celui-ci ne peut pas même être mis en cause comme 
garant par le preneur. 

Dans son commentaire de l'article 1 du titre V I I I de 
l'ordonnance de 1007, J O U S S E fait remarquer que la 
garantie formelle n'a jamais lieu qu'au profit de celui 
qui jouit de ihérilago à titre de propriétaire ou d'usu
fruitier, et non au profit du simple fermier ou locataire. 

Ainsi, ajoute-t-il, quand un locataire ou fermier est 
•' appelé en justice par un tiers, qui conclut contre lui à 
•> ce qu'il soit condamné à délaisser l'héritage dont il 
•• jouit, il suffit au locataire ou fermier d'indiquer à ce 
•• tiers le nom de son bailleur, alin qu'il se pourvoie 
•• contre lui. •> 

Dans son commentaire de l'article 0 du même titre de 
l'ordonnance, B O K M E R dit : <• Le garant est tenu de 

suivre le juge du garanti ; mais il n'en est pas de 
•• même du locataire, qui appelle! à garant son locateur : 
-- car le locateur peut demander le renvoi par devant 
« son juge, d'autant que ce n'est pas une vraie forme de 

garantie, mais la propre cause du locateur. 
P O T H I E R est encore plus explicite : il démontre très 

clairement qu'il n'y a pas lieu à garantie. 
Voici comment il s'exprime : •> Un conducteur, par 

- la tradition qui lui est faite do la chose qui lui a été 

(178) CHARONHAS , Pandectcs du droit français, liv. H, 
chap. XXXII: Responses et décisions du droit français, liv. 111, 
Rép. LXXI ; Ciioi'i'iN, Traité des privilèges des rustiques, T part., 
liv. Il l , chap. 11. u" 4; PAPON, Recueil d'arrêts notables, liv. XI, 
S XV1U ; et les 
liv. I, chap. XX 

notes de 
noie /. 

OiENOis , sur la Pratique de. Imbert, 



•• louée, n'en acquiert pas proprement la possession, 
" mais seulement la simple faculté d'en jouir ou d'en 

user ; c'est le locateur de qui il la tient à loyer ou à 
- ferme qui possède : « Per colonos et inquilinos possi-

demus: liv. 2 5 , § 1 , 1T. ,De acq. posses. » Le fermier 
••> ou locataire est un simple détenteur de la chose pour 
•' celui de qui il la tient à loyer ou à ferme, plutôt qu'il 

n'en est le possesseur. C'est pourquoi ce n'est pas 
•• contre un fermier ou locataire que procèdent les 
•• actions des tiers qui prétendent le droit de propriété, 
•• ou quelque autre droit dans l'héritage qui lui a été 
•• donné à ferme ou à loyer; c'est contre le locateur de 
•• qui il les tient à loyer ou à ferme, et qui est le vrai 
« possesseur de l'héritage; et si le locataire ou fermier 
- est assigné par un tiers sur quelqu'une de ces actions, 
" il n'est pas obligé de défendre, ni par lui-même, ni 

par un autre : i l n'a pas même qualité pour le faire ; 
•' il n'est obligé à autre chose qu'à indiquer au deman-
•< deur la personne de qui il lient l'héritage à loyer ou 

à ferme; et sur cette indication, il doit être renvoyé 
•• de la demande, et le demandeur renvoyé à se pourvoir 
•• contre cette personne. De là il suit que l'action de 
•• garantie ex conduclo n'est pas ouverte contre le 
- locateur par l'assignation qui a été donnée au fermier 
» ou locataire, de la part d'un tiers, aux fins du 
•• délaissement de l'héritage qu'il tient à loyer ou à 
•> ferme; car le fermier ou locataire n'étant pas obligé, 
•• comme nous venons de le dire, à défendre, soit par 
- lui, soit par d'autres, sur cette action qui ne procède 
•> pas contre lui, et n'ayant pas même qualité pour le 
•• faire, le locateur ne peut pas être obligé à prendre sa 
•••• défense ( 1 7 9 ) . -

Dans le rapport fait au Tribunal, au nom de la section 
de législation, sur la loi relative au contrat do louage, 
dans la séance du 1 4 ventùse an X I , le tribun M O U R I -

C A U I . T rappelle le principe sur lequel se fondait l'an
cienne jurisprudence, pour exclure l'action ou garantie. 
Il reproduit presque littéralement les paroles de I \ minai . 

Le preneur, dit-il, par la tradition qui lui est faite de 
•• la chose, n'a reçu que la faculté d'en jouir ou d'en 
» user ; c'est le bailleur qui possède par lui ; c'est donc 
•< contre le bailleur que doivent se diriger les actions de 
•> ceux qui prétendent, soit à la propriété, soit à la pos-
- session ( 1 8 0 ) •>. 

Toutefois le code civil écarte la conséquence que 
l'ancienne jurisprudence, et notamment P O T H I E R , dédui
sait avec raison ( 1 8 1 ) , quant à l'appel en garantie, du 
principe rappelé par le tribun M O C R I O A I ' I . T . 

Bien que le preneur, cité en justice pour se voir con
damner au délaissement de la totalité ou de partie de la 
chose louée, ou à souffrir l'exercice tle quelque servitude, 
ne possède que pour le bailleur, et partant, est sans qua
lité pour répondre à l'action abusivement intentée contre 
lui, il ne doit cependant pas se borner à se faire mettre 
hors de cause, par un jugement qui déclare cette action 
non recevable. Comme cette action mal intentée, si elle 
est reprise contre le bailleur, menace le preneur d'un 
trouble dans sa jouissance, l'article 1 7 2 7 lui permet d'ap
peler le bailleur en garantie et de rester dans l'instance 
pour la conservation de ses droits. Cet article fait ainsi 
une exception à la règle de l'article précédent, suivant 
laquelle le preneur n'a une action contre le bailleur que 

(170) Du contrat de louage, n° 91 ; Voir aussi Traite de procé
dure civile, part. 1, chap. I l , art. I l , jj l l r . 

(180) KENET, XIV, p. 326; LOCRÉ, l'.rux., 1836, V i l , p. 200, 

n« 8. 
(181) DcvEi iGtEi i , Du louage, n" 321 , note 3. 
^82) TROPI.ONG, DU louage, n° 268 in fine; DALI .OZ, Rép., 

V° Louage, n" 24o ; DEMANTE et COUIET DE SAXTERUE. Cours ana

lytique de code civil, V I I , p . 255. 
(183) DALI.OZ, Rép.. V" Intervention, t i " 58. 
(184' Ar t . 1594. 

pour être indemnisé d'une atteinte déjà portée à sa 
jouissance par un trouble de droit. 

Si le droit accordé par l'article 1727 au preneur n'est 
pas conforme aux principes, il lui est incontestablement 
très utile. E n restant dans la cause, il peut soutenir que 
l'éviction du propriétaire ne doit pas entraîner la cessa
tion de sa jouissance, il peut exercer son recours en 
garantie contre le bailleur, pour le cas éventuel on le 
trouble dont il est menacé se réaliserait, et il empêche 
toute collusion préjudiciable à ses intérêts (182). 

Le preneur est d'autant plus intéressé à se servir du 
droit qu'il tient de l'article 1727, que si le tiers était 
obligé d'intenter directement une action au bailleur, 
l'intervention du preneur dans cette nouvelle instance, 
pour la conservation de "ses droits, pourrait être contes
tée, l'action touchant seulement à la propriété ou à la 
possession de la chose louée, et non à la jouissance qui 
est seule réservée au preneur (183). 

D'autre part, le droit accordé au preneur par l'arti
cle 1727 ne cause aucun dommage au bailleur. Celui-ci 
n'est point détourné de son juge naturel. Comme il s'agit 
de matière immobilière, l'action qui serait intentée 
directement au bailleur devrait l'être, comme celle qui 
l'a été contre le preneur, devant le juge de la situation 
de l'immeuble. 

Aussi l'article 1727 a-t-il été reproduit par le code 
hollandais (181! et le code italien (185). 

X X X V . Le garant est-il tenu d'accepter le juge devant 
lequel la demande originaire est pendante, si le défen
deur principal attrait pu en décliner la compétence? 

Rappelons que le défendeur principal ne peut proro
ger la juridiction du juge saisi que si celui-ci n'est pas 
incompétent à raison de la matière. 

Si la cause sortait des attributions du juge saisi, et 
que le défendeur gardât le silence sur cette exception 
péreniptoiro, le garant, appelé à intervenir dans l'ins
tance déjà engagée entre le demandeur originaire et le 
défendeur originaire, pourrait certainement signaler 
cette exception au juge saisi, qui doit même d'otliee se 
déclarer incompélenl ; et, en taisant tomber ainsi cotte 
instance, il ferait disparaître du même coup l'instance 
en garantie intentée contre lui par le défendeur origi
naire. 

C'est la conséquence de ce que l'incompétence ralione 
materirc est absolue, d'ordre public. 

C A R R É I 18f>), P I G E A I - (187) et F A V A K P (188) sont d'avis 
que même lorsqu'il ne sagit que d'une incompétence 
purement personnelle, à laquelle le défendeur originaire 
a pu valablement renoncer, le garant n'est pas tenu de 
procéder devant le juge dont la juridiction a été proro
gée. Ils disent que cette prorogation, étant un fait 
étranger à l'appelé en garantie, ne peut lui nuire,ni par
tant le forcer d accepter un juge que la loi ne lui assigne 
pas. L a cour de cassation s'est, prononcée dans ce sens, 
par un arrêt du 1 octobre 1808 1189). 

Cette solution est juste; car, s'il en était autrement, 
le garant ne recevrait plus son juge de la loi ; ce serait la 
volonté du garanti, qui, à l'aide d'une prorogation de 
juridiction, le lui imposerait. 

C H A U V E A U (190) a émis cependant une opinion con
traire, à laquelle s'est rallié D A L I . O Z (191). I l soutient 

•1831 Art . 1580. 
(I8(>) Lois de la procédure civile, i r 772, note. 
( I 8 7 l Traite de la procédure civile. Bruxelles, 1840, 1, p. 109. 

noie 3. 

,188; Rép., V Exceptions, g IV, n° V, tome I I , p. 466. 
(189) Coll . nouv. île DEVJLI . . , à celte date. 

( I90i Question 774, 2°. 

191 Rëp.,V" Compétence eom\nerciale, n" 429 : V" Exception*, 
n" 120. 



que le garant doit procéder devant le juge dont la j u r i 
diction a été prorogée par le garanti, sauf le cas où cette 
prorogation serait le résultat d'une fraude concertée, 
avec le demandeur originaire, pour traduire le garant 
hors de son tribunal. Dans ce cas, le garant pourrait 
obtenir, en vertu de la disposition linalede l'article 181 
du code de procédure civile, d'être renvoyé devant son 
juge. 

Pour démontrer que, ce cas excepté, le garant ne 
peut décliner la compétence du juge dont la juridiction 
ti été prorogée, C I I A U V E A U invoque les termes de 
la loi. L'article 181 du code de procédure civile rend 
compétent à l'égard du garant le tribunal où la demande 
originaire est pendant!!. Il en est de même de l'article 50 
de la loi du 25 mars 1876. Il stillit donc que la demande 
originaire soit pendante devant un tribunal, ne fût-ce 
qu'en vertu d'une prorogation de juridiction, pour que 
ce tribunal puisse connaître de la demande en garantie. 
I l en serait autrement si le législateur n'avait rendu 
compétent que le tribunal où la demande originaire 
devait être intentée. 

X X X V I . Cet argument de texte est sans valeur; car 
il est clair que le législateur, eu se servant des ternies 
invoqués par C I I A U V E A U , n'a pas songé à trancher la 
question. 

11 faut en chercher la solution dans les principes. 
Il est vrai , comme le fait remarquer C I I A U V E A U , que 

si le défendeur originaire a renoncé à des exceptions 
personnelles qu'il aurait pu faire valoir pour décliner la 
compétence du juge saisi, l'appelé en garanti, en tant 
qu'intervenant, n'est pas recevable à faire revivre ces 
exceptions. Lorsque le seuil de la contestation a été 
franchi, la compétence réglée et la cause engagée, l'in
tervenant, dit ht cour de Bourges i,192i, est tenu de 
prendre la cause à l'état où il la trouve. Et cette décision 
est approuvée p a r l a cour de cassation (103). 

Mais, comme C I I A U V E A U le dit lui-même, à côté de 
l'instance liée entre le demandeur originaire et le 
défendeur originaire, dans laquelle le garant ne figure 
(pie comme intervenant, il y a une seconde instance qui 
s'engage entre le défendeur originaire et le garant. 
Dans cette nouvelle instance, le garant est en droit de 
dire au défendeur originaire : Vous aviez le droit de 
m'appeler, comme garant, devant le juge qui était com
pétent à votre égard ; vous ne pouvez pas le faire devant 
un autre juge dont vous acceptez la juridiction; vous 
n'êtes donc pas dans la condition voulue par.la loi pour 
me traduire hors de mon tribunal. E n tenant ce lan
gage, il ne porte aucune atteinte à l'instance engagée 
entre le demandeur originaire et le défendeuroriginaire, 
il ne fait pas revivre dans cette instance une exception 
à laquelle le défendeur originaire a valablement renoncé, 
il respecte la prorogation de juridiction à laquelle celui-
ci a consenti, il se borne à faire valoir dans l'instance 
qui se meut entre lui et le défendeur originaire, une 
exception qui lui est propre. C'est ce que, dans son 
argumentation, C I I A U V E A U perd entièrement de vue. 

Tout ce qui résulte de ce que dit C I I A U V E A U , c'est que 
le défendeur originaire pourra, au cas où il a prorogé la 
juridiction du juge, maintenir le garant en cause, comme 
intervenant, dans l'instance engagée entre lui et le 
demandeur originaire. Mais il ne pourra pas en outre, 
contre le gré du garant, saisir le juge dont la juridiction 
a été prorogée, de l'action en "garantie. 

( 1 9 2 ) Arrêt du 4 j u i n 1830 , rapporté dans DALLOZ, Rép., 
X" Arbitrage, n" 5 7 0 , in fine. 

(•193) Arrêt du 4 janvier 1 8 4 1 , rapporté dans D A L L O Z , Rép. , 
V° Acquiescement. n° ' 274 . 

( 1 9 4 ) D A L L O Z , Rép., V" Intervention, n" 3 9 . 
( 1 9 5 ) DALLOZ, V ° Tierce-opposition, n o s 1 2 5 et 1 2 6 , et notre 

commentaire infrà, S X L I I . 
( 1 9 6 ) Son commentaire de cet article, n° 5 . 

Le droit du défendeur originaire de faire intervenir 
le garant dans l'instance, répond au droit qu'a le garant 
d'y intervenir spontanément (19-1). Ce droit appartient 
au garant, parce qu'obligé de tenir le garanti indemne, 
il a intérêt à prévenir qu'une condamnation ne soit pro-

.noncée contre lui. Et s'il n'a pas été dans l'instance, 
il peut taire tierce-opposition au jugement qui préjudicie 
à ses droits (195) ; car il n'y a pas été représenté par le 
garanti. Pour que le jugement ne soif pas exposé à être 
attaqué par la voie de la tierce-opposition, les parties 
ont le droit de le forcer à intervenir dans l'instance. 

X X X V I I . Lorsque le débiteur originaire a valable
ment prorogé la juridiction du juge saisi de la demande 
originaire, celle-ci ne sortant pas de ses attributions, le 
garant peut renoncer à l'exception déclinatoire que la 
loi lui donne, pour soustraire à ce juge la connaissance 
de l'action en garantie, et proroger ainsi à son tour la 
juridiction du juge incompétemment saisi, pourvu aussi 
que la demande en garantie ne sorte pas de ses attribu
tions. 

I l a cette faculté, même au cas ou la prorogation con
sentie par le défendeur originaire ne serait que le résul
tat d'un concert frauduleux concerté avec le demandeur 
originaire, pour traduire le garant hors de son tribunal. 

Nous faisons cette remarque, parce que sous l'empire 
de l'article 8 du titre V I I I de l'ordonnance de 1667, 
J O U S S E (196) avait émis une opinion contraire, et que 
son erreur a été reproduite dans les premiers temps de 
la mise en vigueur du code de procédure civile (197). 

("est à tort que .TOUSSE se fonde sur le procès-verbal 
de l'ordonnance pour soutenir que le juge doit d'office 
renvoyer les garants privilégiés devant le juge de leur 
privilège, sans attendre qu'il en soit requis. 

Les garants privilégiés étaient tous ceux qui, à raison 
de prérogatives personnelles, avaient droit à des juges 
particuliers. 

Le proces-verbal invoqué par J O U S S E condamne son 
opinion. Il constate que les auteurs de l'ordonnance ont 
retranché du projet primitif les termes : en cas que le 
renvoi n'en soit j>as requis. Ces termes, dit S E R P I L -

- I . O N (198) auraient obligé les juges à renvoyer d'office, 
" sans en être requis, lorsque la garantie aurait été 
<> formée seulement pour traduire le garant hors sa 
•' juridiction, niais le changement fait dans l'article 
•• prouve qu'il faut (pie le renvoi soit requis. 

Nous avons déjà rappelé que R O D I E R est aussi d'avis 
que le renvoi ne peut être prononcé d'office (199). 

Si le renvoi ne pouvait être prononcé d'office lorsqu'un 
garant privilégié était privé de son juge particulier, à 
plus forte raison en était-il ainsi quand un garant non 
privilégié était traduit devant un juge ordinaire autre 
(pie celui à qui il avait droit. 

Il doit en être de même aujourd'hui, sous l'empire de 
l'article 181 du code de procédure civile. L a personne 
assignée devant un juge incompétent peut toujours pro
roger sa juridiction, si la cause ne sort point de ses 
attributions. 

L a prorogation n'est interdite au garant que quand 
le juge saisi est incompétent à raison de la matière (200). 

X X X V I I I . Les articles 175 et 170 du code de procé
dure civile déterminent le délai dans lequel celui qui pré
tend avoir droit d'appeler en garantie ou en sous-garan
tie, est tenu de le faire. 

( 1 9 7 ) Voir les auteurs cités par CARRÉ et CIIAUVEAU, Ouest. 7 7 4 . 
( 1 9 8 ) Code civil, ou commentaire de l'ordonnance de 1 0 0 7 , 

t i t . V I I I , art. V I I I , n « 8 . 
( 1 9 9 ) Suprà, p. 0 4 7 , n" V. 
( 2 0 0 ) Liège, arrêt du 1 7 février 1 8 4 2 (PAS. , 1 8 4 2 , I I , 1 4 0 ) ; 

Bruxelles, arrêt du 3 j u i n 1 8 5 4 (RELU, iiu., 1 8 5 4 , p. 1 4 8 1 ; P A S . , 
1 8 5 5 , I I , 1 1 0 ) ; CARRÉ et C H A U V E A I , Qucst. 7 7 4 . in fine; DALLOZ, 

Rép., V" Exceptions, n° 3 9 9 . 



Déjà, par un arrêt du 10 juillet 1809 (2011, la cour 
d'appel de Bruxelles décidait, que les •• délais dans les-
» quels la demande en garantie doit être formée, sont 
•< établis dans l'intérêt du demandeur originaire, et dans 
» la vue de ne pas fournir au défendeur principal un 
» prétexte de retarder l'effet de l'action principale, en 
» le laissant maître de prolonger le terme des poursuites 
" en garantie ». 

E t c'est ce que la cour d'appel de Bruxelles a répété 
dans son arrêt du 20 mai 1827 (202). 

E n France, la doctrine et la jurisprudence sont una
nimes également à admettre que le délai fixé par le code 
de procédure civile n'est prescrit que dans l'intérêt du 
demandeur principal, et non pas dans celui du ga
rant (203). 

E t c'est ce que disait déjà R O D I E R du délai (ixé par 
l'ordonnance de 1007 (204). 

E n l'absence de toute disposition contraire, l'appel en 
garantie est valablement fait à l'égard du garant en tout 
état de cause. 

Mais le garant n'est pas obligé d'accepter la cause 
dans l'état où elle se trouve. 

D'abord, si ses droits ne sont plus entiers, s'ils ont été 
compromis par les défenses au fond présentées par le 
défendeur originaire, ou si celui-ci s'est déjà laissé con
damner d'une manière irrévocable, l'appelé en garantie 
pourra faire déclarer la demande en garantie non l'on
dée (205,i. 

Un jugement du tribunal civil de Bruxelles, du 6 dé
cembre 1883 (20Gi, a décidé qu'un appel en garantie est 
une action séparée qui peut être intentée même après 
un jugement interlocutoire sur l'action principale, si 
l'appelant en garantie ne s'est pas laissé condamner irré
vocablement. 

Ensuit*!, l'appelé en garantie a droit à un délai suffi
sant pour proposer ses moyens, pour faire compléter 
l'instruction si c'est nécessaire ou utile à sa défense. 

Ce délai doit lui être accordé, cette instruction com
plémentaire doit être ordonnée, même lorsque la cause 
principale est déjà en état entre le demandeur origi
naire et le défendeur originaire (207i. 

Ainsi il y a une notable différence en ce qui concerne 
l'intervention du garant dans la cause principale, sui
vant qu'il s'agit de la compétence du juge qui eu est 
saisi ou du fond du procès. 

Nous avons dit au § X X X V I que, comme tout autre 
intervenant, l'appelé en garantie n'est pas recevable, 
saut le cas d'incompétence matérielle, à contester la 
compétence du juge saisi, si le défendeur originaire a 
renoncé à l'exception déclinatoire qu'il aurait pu faire 
valoir. 

Mais, pour le fond du procès, le garant, étant appelé 
dans l'instance principale; à défendre le garanti, doit 
avoir toute latitude dans cette défense; si, avant l'appel 
en garantie, le garanti a déjà fait des actes irréparables 
qui rendent impossible la défense du garant, celui-ci 
sera déchargé de la garantie. On ne saurait faire au 
garant la situation de celui emi intervient volontaire
ment, au moment qu'il choisit, dans une cause, sauf à 
voir déclarer son intervention tardive (208). L'interven
tion du garant est fore:ée : il n'entre dans la cause qu'à 
l'instant où il y est contraint. 

(201) Coll. nouv. de D E V H . I . . . à celte (laie-, DAI. I .OZ, Rép., 
X» Exceptions, n" 410, 1°. 

(202i PAS. , à cette date. 
(203) DAI.I .OZ, Rép., V» Exceptions, n o s 409 et 4 1 0 ; cass., 

7 novembre 1849 (DAI.I .OZ, Pér. , 1849, I , 284); Agen, 27 mai 
1873 (DAI.I .OZ, Pér., 1874, V, 283). 

(204) T i t . V I I I , art. 2, quest. 1™. 
(205) Limoges, 4 février 1824; Nancy, 13 mai 1830 (DALLOZ, 

ltép., V« Exceptions, n° 410, 2° et 3"). " 
(206) JOURNAL DES TRIBUNAUX, 1884, p. 453. 

(207) CARRÉ et CHAUVEAU, Ouest. 1274; D A L L O Z , Rép. , V°/w-

X X X I X . Mais si le défendeur originaire retarde 
l'appel en garantie jusqu'à ce que; la cause principale 
soit en état d'être jugée, le demandeur originaire ne doit 
pas subir le retard que pourrait entraîner l'interven
tion du garant : il pourra, en vertu de l'article 184 du 
code de procédure civile, faire juger la demande princi
pale séparément. 

Toutefois la disjonction ne doit pas être prononcée 
par cela seul que l'appel en garantie n'a pas eu lieu dans 
le délai fixé par le code de procédure civile. 

L'article 7 du titre V I I I de l'ordonnance de 1 6 6 7 por
tait : «• I l n'y a point d'autre délai d'amener garant en 
•• quelque matière que ce soit, sous prétexte de mino-
•> rite, bien d'église, ou autre cause privilégiée, sauf 
- après le jugement de la demande principale à pour-
» suivre les garants. >• Le code de procédure civile a 
modifié cette disposition. L'article 178 n'oblige pas,après 
le délai, d'attendre que la demande principale soit jugée ; 
il se borne à dire : •* sauf à poursuivre les garants, mais 
- sans que le jugement de la demande principale en 
- soit retardée. •> 

•• Pourvu qu'on n'apporte aucun retard à la déci-
» sion de la cause qui est en état d'être jugée, dit 
le tribun F A U R E dans son rapport au Corps législa
tif (209), » chacun doit avoir le droit de poursuivre le 

garant quand il le veut. Souvent une poursuite trop 
» tardive deviendrait inutile. -

Ainsi il n'est pas interdit au défendeur de former une 
demande en garantie après l'expiration du délai que la 
loi lui accorde à cet effet. Seulement, ce délai expiré, 
rien n'empêche plus le demandeur de poursuivre l'au
dience pour obtenir jugement sur le principal; mais le 
juge ne doit prononcer séparément sur la demande prin
cipale que si la jonction des deux instances, en retar
dant le jugement élu principal, en état d'être jugé, 
serait préjudiciable au demandeur originaire (210). 

C'est ce qu'a décidé la cour d'appel de Bruxelles, sié
geant comme chambre de; cassation, dans un arrêt du 
30 janvier 1824 (211). 

Elle dit que l'accélération de l'instruction des pro-
-• cédures étant le seul motif qui a engagé le législateur 
- à prescrire de brefs délais pour les appel- en garan-
•• fie, il en résulte que rien n'empêche de les faire, 
- même après l'expiration de ces délais, chaque fois que; 
- l'instruction n'en est aucunement retardée; que cela 
» est d'autant plus vrai , que; ces appels en garantie ne 
•• sont en résultat que des espeVjes d'interventions rece-
- vables en tout état de cause, et que d'ailleurs l'ar-

cle 178, tout en disant qu'il n'y aura pas d'autre délai, 
•' autorise cependant la poursuite contre les garants, 
•> dès que l'instruction principale n'est pas retardée. 

Si dans l'espèce jugée par un arrêt du 27 décem
bre 1850 (212), la cour d'appel de Bruxelles a décielé qu'à 
bon droit le premier juge avait refusé à la défenderesse 
un délai pour mettre un garant en cause, c'est parce 
que la défenderesse, qui avait laissé écouler, outre le 
délai légal, encore un délai très long, " écarterait encore 

pour longtemps la décision du juge sur une affaire 
•> demeurée en souffrance depuis quatre ans «. 

Rappelons que si la disjonction des causes est pro
noncée, le tribunal qui aura statué séparément sur la 
demande principale, n'en restera pas moins compétent, 

tervention, n° 154 ; Bourges, 23 janvier 1867 (DAI.I .OZ, Pér. , 
1867, I I , 197). 

(208) 11 y a controverse sur l'étendue des droits de l ' interve
nant volontaire. Voir DAI. I .OZ, Rép. , V° Intervention, n° 106. 

(209) LOCRÉ, Bruxelles, -1837, I X , p. 280, n» 44. 

(210) D A L L O Z , Rép. , V" Exceptions, n° 409; V° Intervention, 
n° 154. 

(211) PAS . , à cette date. Voir conforme, j u g . du t r ibunal c iv i l 
de Termonde', du 13 août 1857 (BELG. JUD. , 1857, p. 1239). 

(212) B E L G . J U D . , 1858, p. 1018 et PAS . , 1857, I I , 362. 



suivant l'article 184 ilu code de procédure civile, pour 
connaître de la demande en garantie. 

X L . Sous l'ordonnance de 1667, il était permis d'in
troduire devant le juge d'appel une demande en garantie 
qui n'avait pas été formée en première instance ¡213). 

Telle était l'opinion tant en droit canon qu'en droit 
civil, apud juris uiriusque interprètes maqis recep-
tum (214). 

On disait qu'en degré d'appel, on peut alléguer et 
prouver ce qui n'a été ni allégué ni prouvé en première 
instance, et que l'appel a pour effet de mettre la cause 
devant le juge supérieur dans l'état oit elle était devant 
le juge inférieur avant la litiscontestation. 

« Illud plane constat, dit le président F A V R E (215) 
-• omissam in prima instantia denunciationem posse 
" fieri commode ac tempestive in seeunda, si victus 
•• emptor appellaverit intra légitima tempora. litemque 
" appellatorium prosecutus sit, cum per appellàtionein 
•' reducatur lis ad terminos prima) contestationis atque 
» ita (iat ut possint adhuc non deducta deduci, non 
- probata probari ». 

Mais la demande en garantie, non produite en pre
mière instance, n'était recevable devant le juge d'appel 
que si la défense de l'appelé en garantie était encore 
entière, •• modo, dit C O V A R R U V J A S (216,, eo tempore 
" intégra sintjura defensionis, possitque venditor seip-
" sum et emptorem defendere. •> (Test pourquoi la 
prudence commandait de ne pas attendre l'instance 
d'appel pour former la demande, en garantie. 

Par un arrêt du 16 juillet 1810 (217), la cour de 
Trêves a jugé (pie le code de procédure civile, comme 
l'ordonnance de 1667, permet d'exercer en appel une 
action en garantie qui n'a pas été formée en première 
instance. Elle se fonde sur ce que - la loi nouvelle ne 
- fait que répéter les dispositions de l'article 8 du 
•' titre V I I I de l'ordonnance de 1667 ••. 

Cet arrêt perd de vue que si l'article 181 du code de 
procédure civile reproduit l'article 8 du titre V I I I de 
l'ordonnance de 1667, ce code contient à l'article 464 
une disposition empruntée à l'article 7 du décret des 
3-8 brumaire an I I , portant défense de former eu cause 
d'appel aucune demande nouvelle, sauf les cas qu'élit; 
excepte, parmi lesquels ne se trouve pas l'appel en 
garantie. 

Cette disposition n'est que l'application de la règle du 
double degré de juridiction, dont la loi du l ' r mai 1790 
a fait une des bases de l'organisation judiciaire. 

S i , à l'égard du demandeur originaire, l'appel en cause 
d'un garant par le défendeur n'est qu'un incident, il 
constitue entre le défendeur originaire qui demande à 
être garanti et celui qu'il prétend être son garant, une 
action principale, qui doit subir les deux degrés de jur i 
diction. 

C'est ce que la cour de, cassation de France décidait 
déjà, avant le code de procédure civile, par ses arrêts 

(213) ROUIER, t i t . V I I I , art. 2, quest. I 1 0 , in fine. 

(214) G O V A R R I V I A S , Yariar. resol., l i b . H I , cap. 17. u" 8. 
(215) Codex fabriunus, l i b . V I I I . t i t . X X X I , def. X X V , i v 13. 

Voir encore VUO.MA.NS, Tractant de foro eompetenti, l i b . I , cap. I I I , 
§ 14, note 32; WASSENAEK, Praxis judiciaria, cap. V I I I , art. 1, 
n° 4 . 

(216) Loc. cit. 
(217) D A L L O Z , Rép., V ° Degrés de juridiction, n° 630, note 2. 
¡218) Coll. nouv. de D E Y I L L . , à ces deux dates; MERLIN, 

Questions de droi t , V ° Tribunal d'appel, § I I , 1°. 
(219) Arrets du 18 lévrier 1834 ( D E V . , 1834, 1, 168); du 

11 février 1840 ( D E V . , 1840. 1, 310; DAI .LOZ, Rép., V " Excep
tions, n° 407); du 24 j u i n 1845 (DEV. , 1845 ,1 , 748) ; du 31 j u i l 
let 1862 (DALLOZ, l 'ér., 1862, I , 375). 

(220) DALLOZ et V E R G É , Code de procédure civile annoté, 
art. 464, n o s 618 et suiv.; DEVTLLESEUVE et GILBERT, Table géné
rale (1791-1850), V ° Garant, n o s 49 et 50 ; Paris, arrêt du 
14 avr i l 1883 (DALLOZ, l 'ér., 1884, I I , 122). 

du 20 germinal et du 7 messidor an X I I ("¿18) en vertu 
de la loi du I e 1 ' mai 1790 et de la loi du 3 brumaire 
an I L 

Et c'est ce que depuis la mise en vigueur de ce code, 
ellea eu l'occasiond'allirnier pardenombreux arrèfs(219). 
Telle est aussi la jurisprudence des cours d'appel (220); 
et la doctrine se prononce dans le même sens (221). 

E n Belgique, la jurisprudence décide, comme la juris
prudence française, que les cours d'appel n'ont pas le 
droit de prononcer sur une demande en garantie qui n'a 
pas subi l'épreuve d'un premier degré de juridiction (222). 

X L 1 . Cependant, par quelques arrêts (223), la cour de 
cassation a permis en degré d'appel, aux parties déjà 
en cause en première instance, de former l'une contre 
l'autre une demande en garantie, quand celle-ci ne se 
présente que comme un moyen de défense, ou qu'elle 
n'est que la conséquence de la demande principale. 

Ainsi elle a admis que celui qui, en première instance, 
a défendu aune demande en nullité d'une donation faite 
à son profit, peut en degré d'appel, pour le cas où la 
donation serait annulée, demander à exercer son recours 
en garantie contre une attire partie en cause. 

Elle se fonde sur la distinction nettement établie, par 
l'article 404 du code de procédure civile, entre la demande 
nouvelle et la défense à faction principale. 

Mais elle n'a pas permis d'attaquer personnellement 
en appel comme garant, celui qui n'a été partie on pre
mière instance que comme curateur de mineurs (224). 
E n etfet, c'est vouloir introduire en degré d'appel une 
nouvelle partie. 

E n degré d'appel, toute demande en garantie n'est 
donc, pas recevable par cela seul qu'elle ne se débat 
qu'entre des parties déjà en cause devant le premier juge ; 
elle ne l'est que si en outre elle a le caractère d'une 
défense à l'action principale. 

Un arrêt de la cour d'appei de Gand, du 26 avril 
1835 (225), refuse d'admettre une action en garantie 
portée d'emblée devant elle contre une des parties déjà 
en cause devant le premier juge, parce que, dit-elle, 

la demande en garantie, dans ses rapports avec le 
" garant, porte le caractère d'une action principale et 
" ne peut être considérée comme défense à l'action 
» principale •'. 

L a cour de cassation de France, par un arrêt du 
4 ventôse an X I (220), admet, en matière de garantie, 
une seconde exception à la règle du double degré de j u r i 
diction. Elle décide qu'une demande en garantie peu t être 
portée île piano devant les juges d'appel, si la cause en 
est postérieure au jugement de première instance. Vai
nement dit-on que dans ce cas celte demande n'a pu être 
soumise aux premiers juges, pendant qu'ils étaient saisis 
de la demande principale. L a loi ne permet pas, à raison 
de cette circonstance, de priver le garant des deux de
grés de juridiction. 

C'est donc à tort que la cour d'appel de Bruxelles, par 

(221) CARRE et G H A I V E A L , Quest. 771 , 2", tj 2, 773 et 1676, 

6": DAI.LOZ, Rép., V" Degrés dì juridiction, n° 631 . 

(222) Bruxelles, arrêts du 8 jui l le t 1818 et du 25 mai 1822 
I P A S . , à ces dates) ; du 10 août 1844 (PAS., 1845, I I , 51 ; BELG. 

Ji 'D. , 1844, p. 1703); Liège, arrêts du 10 décembre 1818, du 
19 mai 1824 et du 28 j u i n 1831 (PAS., à ces dates) ; Gand, arrêt 
du 26 avril 1835 (PAS., à cette date), et du 10 août 1855 (PAS. , 
•1856,11, 112; BEL. ; . . I n i . , 1855, p. 1185). 

(223) Arrêts du 24 janvier 1828 et du 9 décembre 1829 
( D E V I L I . . , à ces dates; DALLOZ, Rép., V° Demande nouvelle, 
n» 263, 2 ° ; V" Minorité, n° 729, 2°). Voir dans le même sens, 
Paris, arrêt du 15 janvier 1831 ( D E V . , 1831, I I , 269; DALLOZ, 
Rép., V° Degrés de juridiction, n° 638, n" 2). 

(224) Arrêt du 15 mars 1836 (DALLOZ, Rép. , V° Vente, n° 864). 

(225) PAS. , à cette date. 

(226) D E V . , à cette date. 
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un arrêt du 3 1 mai 1 8 0 9 ( 2 2 7 ) , a permis d'appeler en 
garantie devant elle un notaire, parce que c'était seule
ment en dcyré d'appel que le donateur avait présenté 
pour moyen de nullité la circonstance que l'acte était 
signé du clerc du notaire comme témoin. 

Enfin, la cour de Poitiers, par un arrêt du 1 8 avril 
1 8 8 3 ( 2 2 8 ) a décidé que la partie assignée en payement 
de frais d'appel par son avoué, peut appeler de piano un 
tiers en garantie devant la cour saisie de la demande 
principale. 

Elle se fonde sur le motif suivant : 
L'article 6 0 du code de procédure civile veut que les 

demandes formées pour frais par les officiers ministé
riels soient portées au tribunal où les frais ont été faits. 
E t l'article 1 8 1 , qui (ail une loi aux appelés en garantie 
de procéder devant le tribunal où la demande originaire 
est pendante, est applicable devant toutes les juridic
tions, sous la seule condition qu'elles soient compétentes 
ratione materiœ pour connaître de l'action en garantie. 

E n Belgique, l'article 6 0 du code de procédure civile 
a été tacitement abrogé par la loi du 2 5 mars 1 8 7 0 . 
M . A ï , L A R D , au nom de la commission extraparlemen
taire ( 2 2 0 ) , et M . T I I O N I S S E N , au nom de la commission 
de la Chambre des représentants ¡ 2 3 0 ) , ont déclaré for
mellement que telle était la portée de la loi nouvelle. 
E t comme cette déclaration n'a pas rencontré la moindre 
contradiction, il faut admettre que les articles 2 e t 8 , qui 
fixent en termes généraux la compétence des juges do 
paix et des tribunaux de première instance, sans faire 
mention d'aucune exception, ont entendu abroger l'ar
ticle! 0 0 du code de procédure civile. C'est ce que décide 
aussi un arrêt de la cour d'appel de Bruxelles, du 2.") juin 
1 8 7 7 ( 2 3 1 ) . 

Dès lors disparaît l'exception, qu'on déduisait de cet 
article en matière de garantie, à la règle du double degré 
de juridiction. P . D E P A E P E . 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

17 d é c e m b r e 1883. 

C O M P É T E N C E C R I M I N E L L E . — T R I B U N A L M I L I T A I R E . — I N 

F R A C T I O N . — P E I N E D I S C I P L I N A I R E . — I N C O M P E T E N C E . 

C I R C O N S T A N C E S A T T E N U A N T E S . — F A C T I O N . — T E M P S 

D E P A I X . — S O L D A T E N D O R M I . — F A U T E D I S C I P L I N A I R E . 

Les infractions à la discipline militaire ne sont pas susceptibles 
d'être soumises aux tribunaux militaires. 

Ceux-ci sont donc incompétents pour connaître d'une infraction 
que la loi ne punit que d'une peine disciplinaire. 

Ils ne peuvent prononcer des peines disciplinaires qu'en cas d'ad
mission de circonstances atténuantes, lorsqu'ils sont régulière
ment saisis de la connaissance d'un fait qualifié délit par la loi. 

Le fait du soldat qui est trouvé endormi lorsqu'il est en faction en 
temps de paix ne constitue qu'une faute disciplinaire. 

(CHASLAIN.) 

ARRÊT. — « Vu le pourvoi ; 

« Attendu que le demandeur a été traduit devant le conseil de 
guerre de la province de Hainaut, comme prévenu d'avoir, à 
Mons, dans la nui t du 2 9 au 3 0 ju i l le t 1 8 8 3 , été trouvé endormi 
à son poste, devant faire faction comme garde d'écurie ; 

« Que le jugement du conseil de guerre qui l'a déclaré non 

( 2 2 7 ) D E V . , à cette date. 
( 2 2 8 ) DALLOZ, Pér. , 1 8 8 4 , I I , 3 0 . Voir conformes, C I I A L V K A C , 

Quest. 7 7 1 , 2 ° ; D A L L O Z , Rép., V°Exceptions, n° 3 9 4 , 2 ° . 
( 2 2 9 ) Commentaire de GLOES, n° 1 2 , p. 1 8 . 

coupable a été réformé par l'arrêt attaqué, qui décide que l'infrac
tion imputée au prévenu a été établie par l ' instruction faite 
devant la cour et qu'elle est prévue et punie par l 'article 24, 
alinéa dernier, du code pénal mil i taire du 27 mai 1870; que la 
cour a condamné le demandeur, par application de l'article 30 
du règlement de discipline mil i taire, à la peine disciplinaire de 
14 jours de prison mi l i l a i i e , sur pied de la nourriture ordinaire; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 1 E R du code de procédure 
mil i ta ire , aucun militaire ne peut être cité en justice pour quel
que délit (misdaad) qu'en conformité de la l o i , élans les cas et ele 
la manière qu'elle prescrit ; 

« Que c'est par erreur épie, l'exposé îles motifs du code peinai 
mili taire de 1870 énonce que l 'infraction dont i l s'agit a (Hé 
maintenue par ce coelc à la hauteur d'un elélit, et epie c'est aussi 
ce qu'ont fait les auteurs du code de justice mili taire français; 

e< Que la législation française punit d'une pe'ine de deux mois 
à six mois d'emprisonnement le fait du soldai ipii est trouvé 
endormi lorsqu'il est en faction en temps de paix ; mais epi'il 
résulte de l'article 15 du règlement de discipline epie ce fait ne 
constituait, sous l'empire de la législation eies Pays-lîas, epi'une 
faute disciplinaire, et que le coelc du 27 mai 1870 ne l'a pas 
érigé en elélit ; 

te Que l'article 24 de ce code ne le punit epie d'une peine dis
ciplinaire : 

« Attendu qu'aux ternies de l'article 143 du code eh' procédure 
mil i ta i re , les conseils de guerre exercent la justice criminelle 
envers tout mili taire ou toute autre personne attachée au service 
mil i ta i re , soumise à leur jur id ic t ion et ayant commis un elélit, e't 
qu'aucune disposition légale ne leur attribue' la connaissane • eles 
infractions à la discipline mil i ta i re ; 

« Que l'article 12 du code penal militaire' ele 1814. maintenu 
en vigueur par l'article ( i l du code pénal du 27 mai 1870, porte, 
au contraire, que le code penal pour l'armée ele terre ne s'étend 
nullement aux moindres fautes et transgressions contre la elisci-
pline mil i taire ; que la correction ele celles-ci est laissée aux chefs 
île corps et aux commandants militaires, conformément aux 
règlements de discipline di'jà arrêtes ou à arrêter encore; 

e< Que l'exposé des motifs élu code pénal élu 27 mai 1870 
reconnaît epie les infractions à la discipline mili taire ne sont pas 
susceptibles d'être soumises a la jur id ic t ion d'un tr ibunal île 
répression ; 

« Attendu que l'article 59 de ce code ne confère aux tribunaux 
militaires le droit de prononcer eles peines disciplinaires ipi'en 
cas d'admission de circonstances atténuantes et lorsqu'ils ont élé 
régulièrement saisis de la connaissance d'un l'ait qualilié délit 
par la loi ; 

« Qu'aucune loi ne les autorise à se déclarer compétents lors
qu'un militaire est traduit en justice comme inculpé d'un fait qui 
n'est punissable epie d'une peine discipl inaire; 

<e Attendu qu'en supposant que, dans l'espèce, le chef du corps 
et le commandant de la garnison aienteité d'avisque le fait imputé' 
au demandeur était ele nature à être soumis à un conseil ele 
guerre et qu'ils aient, par leur décision, épuisé leur pouvoir dis
cipl inaire , leur appréciation n'a pu avoir pour conséquence de 
rendre ce conseil compétent pour connaître il 'uue infraction 
qu'aucune loi ne défère a sa j u r i d i c t i o n ; 

« Attendu que île ce qui pri'cèele i l suit que la cour mili taire 
était sans compétence pour connaître du fait imputé au deman
deur, et que l'arrêt attaqué, qui l'a déclaré coupable de ce fait et 
l'a condamné, de ce chef, à la peine disciplinaire île 14 jours de 
prison mil i taire, contrevient à l'article 12 du code pénal mil i taire 
du 20 ju i l le t 1814, aux articles 1 " et 143 du code de procédure 
mili taire et à l'article 30 élu règlement de discipline mi l i t a i re ; 

« Et atlenelu qu'aucune jur id ic t ion n'est compétente pour con
naître de l 'infraction dont i l s'agit; que, par suite, l 'article 429, 
alinéa 4, du code d'instruction criminelle ne peut recevoir appli
cation et qu ' i l y a lieu île prononcer la cassation sans renvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï 51. le conseiller C. CASIER en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M . MÉI .OT, avocat 
général, casse l'arrêt rendu en cause par la cour mi l i t a i re ; élit n'y 
avoir lieu à renvoi . . . » (Du 17 décembre 1883.) 

O B S E R V A T I O N S . — V . conf. cass., 1E'1' septembre 1 8 7 1 

( B E L G . J U D . , 1 8 7 1 , p. 1 3 1 2 ) ; N Y P E L S , Législ. crien., 
I V , p. X I I , note 4 . 

( 2 3 0 ) Même commentaire, n° 1 0 2 , p. 8 0 et n° 1 5 9 , p. 1 3 8 . 
( 2 3 1 ) RELG. Ji ' t). , 1 8 7 7 , p. 1 0 9 1 ; PAS . , 1 8 7 7 , I I , 3 8 7 . Voir 

conforme, DOIOIA.NS, Compétence en matière contentieuse, 3 E édil. , 
nu> 1 3 et suiv. 



COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Prés iden t de M . Vanden Peereboom. 

7 j a n v i e r 1884. 

SOUSTRACTION K R A U W . ' I . E U S K . — T R I B U N A L C O R R E C T I O N 

N E L . — C A R A C T E R E A P P A R E N T I ) U N V O L A V E C E F F R A C 

T I O N . — C H A M B R E D E S M I S E S E N A C C U S A T I O N . — R E N V O I . 

R È G L E M E N T D E J U G E S . 

Lorsque la soustraction frauduleuse prend, lors de l'instruction 
devant le tribunal correctionnel, les caractères apparents il'un 
vol avec effraction, le prévenu doit être )envoyé devant la cham
bre des mises en accusation pur voie de règlement déjuges. 

( L E l ' K O C U R E l T t 1)1' 1101 A FURNES C. V O O H O X S . ) 

AmiËT. — « Vu la demande eu règlement déjuges formée par 
M. le procureur du roi près le tribunal de Furnes; 

« Vu l'ordonnance de la chambre du conseil du même tribunal, 
en date du 2 novembre 1883, qui renvoie devant la jur id ic t ion 
correctionnelle le nommé Achille Voorons, ouvrier, né à Furnes, 
sans domicile ni résidence (ixes, sous l ' inculpation d'avoir, à 
Roosendael ou ailleurs en France, au cours de l'année 1883 : 

« . 1 . Soustrait fraui uleusemcnt deux ou plusieurs lapins au 
préjudice du sieur Van Veuren ou au préjudice d'inconnus ; 

« H. Recelé les lapins soustraits, enlevés ou obtenus à l'aide 
d'un crime ou d'un délit ; 

« Vu le jugement en date du 30 novembre 1883, par lequel le 
tribunal correctionnel de Furnes se déclare incompétent, en se 
fondant sur ce que, d'après les témoignages recueillis à l'au
dience, le vol imputé à Voorons a été commis à l'aide d'effraction 
ou d'escalade ; 

« Attendu que ces deux décisions ont acquis l'autorité de la 
chose jugée, et qu ' i l en résulte un conllit de ju r id ic t ion qui 
entrave le cours de la just ice; 

« Que, dès lors, i l y a lieu à règlement de juges; 
« Attendu que l 'infraction poursuivie a pris, lors de l'instruc

tion devant le tr ibunal correctionnel, les caractères apparents 
d'un vol commis à l'aide d'elfraction et qu ' i l ressortit en consé
quence à la ju r id ic t ion criminelle ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller l u MONT eu son 
rapport et sur les conclusions conformes de .M. M É L O T , avocat 
général, statuant par règlement de juges, et sans avoir égard à 
l'ordonnance de la chambre du conseil du 2 novembre 1883, 
laquelle est déclarée non avenue, renvoie Achille Voorons devant 
la cour d'appel de Cand, chambre des mises en accusation, 
pour y être procède conformément à la loi . . .» (Du 7 janvier 1884.i 

O B S E R V A T I O N S . — V . (.'oit/'., l ' A S . , 1 8 8 3 , 1 , 3 5 1 , e t l a 

n o t e . 

COUR Dl CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

17 d é c e m b r e 1883. 

S O U S T R A C T I O N F R A U D U L E U S E . — D E F E N S E D U P R E V E N U . 

C O N S T A T A T I O N L E G A L E . — M O T I F S I M P L I C I T E S . 

Lorsque le juge constate, après enquête et examen des pièces, que 
des valeurs ont été soustraites frauduleusement, il écarte par lit 
suffisamment la défense du prévenu, qui soutenait que les faits 
imputés ne constituaient pas un vol. 

(I1AST1N C. LES É P O U X l )EV1001 t -DEMEY.) 

ARRÊT. — « Sur les deux moyens du pourvoi, déduits : Le 
premier, de la fausse application et de la violation des art. 461 
et 463 du code pénal, en ce que le demandeur, en sa qualité de 
chef de la communauté conjugale, était propriétaire présumé et 
possesseur des trois obligations prétendument soustraites par l u i ; 
le second, sur la violation des articles 1923 du code c iv i l et 16 
de la loi du 17 avri l 1878, en ce que la décision attaquée a per
mis de prouver par témoins l'existence du dépôt prétendument 
violé par le demandeur, bien que la valeur de ce dépôt excédât 
150 francs ; 

« Attendu que la décision attaquée ne constate point que le 
demandeur était propriétaire présumé' et possesseur des obliga
tions de la vil le de Bruxelles, dont i l s'agit au procès, ni qu ' i l n'y 
ait eu, dans l'espèce, qu'une violation de dépôt; 

« Due le juge du fond déclare au contraire qu ' i l est établi que 

le demandeur a frauduleusement soustrait ces obligations au pré
judice de Sabine Demey, épouse Demoor, partie civile en cause ; 

« Qu'il constate ainsi implicitement que Sabine Demey était 
propriétaire des valeurs sous.raites et en avait gardé la posses
sion ; 

« Attendu que si le demandeur a conclu devant le juge du fond 
à ce qu ' i l lut déclaré que ce qui lui était imputé ne constituait 
pas un vol , en se fondant sur les faits qu ' i l articule aujourd'hui 
à l 'appui de son pourvoi, le juge du fond a rendu, sur ces con
clusions et sur la réalité de ces faits, un arrêt qui échappe au 
contrôle de la cour de cassation, en décidant, après une enquête 
a l'audience et l'examen des pièces du procès, que les valeurs 
dont i l s'agit avaient été soustraites frauduleusement au préjudice 
de la partie civile ; 

« Qu'il suit de là que les deux moyens du pourvoi manquent 
de base en fait ; 

« Attendu d'ailleurs que les formalités substantielles et celles 
prescrites à peine de nullité ont été observées et que la loi 
pénale a été justement appliquée aux faits légalement déclarés 
constants ; 

« Par ces motifs, la Cour, oui M . le conseiller DUMOKT en son 
rapport et sur les conclusions de M . MÉLOT, avocat général, 
rejette... » (Du 17 décembre 1883.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

18 f é v r i e r 1884. 

C H A S S E . — A R M E . — A B S E N C E D E R E . M I S E . — A M E N D E . 

C O N F I S C A T I O N . 

L'amende spéciale de cent francs, encourue par le chasseur délin
quant qui ne remet pas immédiatement son arme à l'agent ver
balisant, tient lieu de la confiscation de l'arme. 

Il n'y a donc heu de prononcer la peine de la confiscation que dans 
le seul cas oii l'arme est remise an verbalisant, au moment même 
oit le chasseur est surpris en flagrant délit. 

II .E PROCUREUR GÉNÉRAI, A LIÈGE C. l 'FEÏFFERS.) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique du pourvoi, déduit de la 
violation de l 'article 20 de la loi du 28 février 1882, en ce que 
l'arrêt attaqué a déclaré confisquée l'arme dont le délinquant s'est 
servi et ne l'a pas condamné à l'amende de cent francs établie 
par cette disposition : 

« Attendu qu ' i l résulte de l 'article 20 de la loi du 28 février 1882, 
qu'à défaut d'avoir remis immédiatement son arme à l'agent ver
balisant, le chasseur délinquant encourt une amende spéciale de 
cent francs ; 

« Attendu qu ' i l ressort de l'exposé des motifs de la loi et du 
rapport de la section centrale, que celte amende a élé établie pour 
remédier aux abus auxquels avait donne' lieu la législation anté
rieure, et notamment pour empêcher les délinquants de déposer 
au greffe, en remplacement du fusil dont ils s'étaient servis, une 
arme sans valeur; que cette amende tient l ieu, comme le dit 
expressément l'exposé des motifs, de la confise-tion de l'arme, 
et qu ' i l n'y a plus lieu de prononcer cette, dernière peine que 
dans le seul cas où l'arme est remise au verbalisant au moment 
même où le chasseur est surpris en flagrant délit, c'est-à-dire dans 
un cas où i l est certain que l'arme saisie est bien celle qui a servi 
à la perpétration du délit; 

« Attendu qu ' i l est constaté par l'arrêt -dénoncé qu ' i l n'a pas 
été dressé de procès-verbal dans l'espèce, au moment du délit n i 
immédiatement après; que le délit n'a été constaté que le lende
main par une information dont les résultats ont été consignés 
dans un rapport dressé par la gendarmerie et contenant les décla
rations des témoins et les explications de l'inculpé ; 

« Attendu qu ' i l résulte des considérations qui précèdent qu'en 
prononçant, dans ces circonstances, la confiscation du fusil dont 
le défendeur avait fait usage et en ne le condamnant pas à 
l'amende de cent francs, l'arrêt dénoncé a contrevenu à l'ar
ticle 20 précité; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DUMONT en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . M É L O T , avocat 
général, casse l'arrêt rendu par la cour de Liège, le 15 décembre 
1883, en tant qu ' i l a prononcé la confiscation de l'arme du défen
deur et ne l'a point condamné à l'amende établie par l'article 20 
de la loi du 28 février 1882.. . » tl)u 18 lévrier 1884.) 

O B S E R V A T I O N S . — V . conf'., cass. , 2 2 j a n v i e r 1 8 8 3 

( B E L G . J U D . , 1 8 8 3 , p . 2 0 0 ) . 



COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M . Vanden Peereboom. 

18 f é v r i e r 1884. 

M A T I È R E C O R R E C T I O N N E L L E O U D E P O L I C E . — C I T A T I O N . 

I N O B S E R V A T I O N D E S D E L A I S . — D E F E N S E A U F O N D . 

N U L L I T É C O U V E R T E . 

En matière correctionnelle ou de police, la nullité résultant de 
l'inobservation des délais de citation doit être proposée avant, 
toute exception ou défense. 

(GELDOF.) 

ARRÊT. - « Sur le moyen, déduit de la violat ion dos art. 146, 
182 et 184 du code d'instruction criminel le , en ce que le t r ibu
nal correctionnel de Bruxelles a instruit et jugé l'appel interjeté 
par le demandeur, en son audience du 8 janvier 1884, alors qu ' i l 
a été cité pour l'audience du 9 janvier et n'a pas consenti à com
paraître volontairement à celle du 8 : 

« Attendu qu'aux termes des articles 146 et 184 du code d'in
struction criminelle, la nullité résultant de l'inobservation d is 
délais de citation doit être proposée avant toute exception ou 
défense; 

« Attendu qu' i l résulte du procès-verbal de l'audience du t r i 
bunal correctionnel de Bruxelles du 8 janvier 1884, indiquée 
dans l 'original de. la citation, que le demandeur, qui y était 
détenu, y a comparu et y a présenté sa défense sur la prévention 
de vagabondage motivant le jugement de police dont i l était 
appelant ; 

« Que ce même procès-verbal ne constate pas que, préalable
ment à cette défense, le défendeur aurait excipé de ce que la copie 
lu i signifiée aurait mentionné l'audience du 9 janvier au lieu de 
celle du 8, ni qu ' i l aurait refusé de comparaître volontairement à 
cette dernière: 

« D'où suit que le moyen n'est pas recevable ; 
« Et attendu que les formalités substantielles ou prescrites à 

peine de nullité ont été observées et que la loi pénale a été jus
tement appliquée au fait légalement déclaré constant ; 

« Par ces motifs, la Coin-, ouï M. le conseiller PROTIN en son 
rapport et sur les conclusions conformes de .M. JIÉLOT, avocat 
général, rejette... » (Du 18 février 1884.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

17 d é c e m b r e 1883. 

G A R D E C I V I Q U E . — R É C I D I V E — P E I N E . P O U V O I R D U 

J U G E . — O B L I G A T I O N . — F A C U L T É . — A C Q U I T T E M E N T . 

M O T I F S . — A B S E N C E D E P U O C É S - V E R B A L . 

En toute matière répressive, et par conseillent en matière de, 
garde civique, le juge du fait est souverain appréciateur du taux 
de. la peine qu'il échet d'infliger à l'inculpé. 

En cas de récidive, le conseil de discipline n'est pas tenu, mais a, 
seulement la faculté de prononcer une peine plus forte. 

En l'absence de production d'un procès-verlial ou d'un rapport con
statant la contravention, le. conseil île discipline peut prononcer 
l'acquittement en se fondant sur ce que la culpabilité n'est pas 
établie ; ces motifs sont suffisants. 

(LE CAPITAINE RAPPORTEUR A TOURNAI U. COQU ET LOUIS. ) 

ARRÊT. — « Sur le moyen proposé contre le jugement rendu 
à charge du défendeur Coqu, déduit de la fausse application de 
l'article 93 de la loi des 8 mai 1848-13 ju i l l e t 1853, en ce que ce 
jugement n'a condamné le défendeur qu'à une amende de 2 f r . , 
alors qu ' i l y avait lieu de l u i appliquer une peine plus forte à 
raison de son état de récidive : 

« Attendu qu'en toute matière répressive, le juge du fait est 
souverain appréciateur du taux de la peiné qu ' i l échet d'infliger 
à l'inculpé ; 

« Que l'article 93 de la loi sur la garde civique n'impose pas 
au conseil de discipline l 'obligation de prononcer une peine plus 
forte en cas de récidive, mais lui en donne seulement la faculté; 

« Attendu que la peine prononcée rentre donc dans les limites 
de celles fixée; par le di t article 93 ; 

« D'où suit que ce moyen ne peut être accueilli : 

« Sur le moyen proposé contre le jugement qui acquitte le 
défendeur Louis, déduit de la violation et de la fausse interpréta
t ion des articles 83, 87, 88 et 99 de la loi des 8 mai 1848-
13 ju i l l e t 1853, en ce que le jugement a admis les excuses de 
l'inculpé basées sur son âge et sur le défaut de convocation, alors 
qu'un procès-verbal, faisant foi jusqu'à preuve contraire, établis
sait la contravention ; sur ce qu'au surplus, le jugement d'acquit
tement n'est pas suffisamment motivé : 

« Attendu que le jugement attaqué ne prononce pas l'acquitte
ment du défendeur à raison d e certaines excuses que celui-ci 
aurait proposée-, mais parce que « le conseil est apaisé à son 
« égard et que sa culpabilité n'est pas établie; » 

« Attendu que le demandeur ne produi t , à l 'appui de ce 
moyen du pourvoi, aucun procès-verbal ou rapport constatant la 
contravention imputée au défendeur, conformément à l'article 99 
de la loi ; 

« Que dans ces circonstances, les motifs ci-dessus rappelés du 
jugement attaqué satisfont à l'article 97 de la constitution, et 
constituent, une appréciation qui échappe au contrôle de la cour 
de cassation; 

« Et attendu que la procédure est régulière e.i ce qui concerne 
les deux jugements attaqués; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï V. le conseiller DE L E COURT en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. MÉI .OT, avocat 
général, rejette... » (Du 17 décembre 1883.) 

O B S E R V A T I O N S . — Y . cou/'., s u r l a q u e s t i o n de r é c i 
d i v e , cass., 25 févr ie r 1881 ( B E L G . J U D . , su/rrh, y. MT>}. 

ACTES OFFICIELS. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par 

arrêté royal du 23 août 1884, M. Anne, avocat à Saint-.losse-ten-
Noode, est nommé' juge suppléant à la justice de paix du canton 
de Wolverlhem, en remplacement de I I . De Brauwcr, démission
naire. 

Coi il D'APPEL. CONSEILLER. — ' DÉMISSION. Par arrêté royal 

du 25 août 1884, la démission de M. Holvoef, de ses fonctions de 
conseiller à la cour d'appel séant à Bruxelles, est acceptée. 

M. llolvoot est admis à l'émérital et autorisé à conserver le 
titre honorifique de ses fonctions. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUUE SUPPLÉANT. — NO

MINATION. Par arrêté' royal du 25 août 1884, M. Kousseaux, 
avocat à Charleroi, est nommé juge suppléant au tribunal de pre
mière instance séant en celle vi l le , en remplacement de M. Lucq, 
démissionnaire. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. - JUGE SUPPLÉANT. — NOMI

NATION. Par arrêté royal du 25 août 1884, M. Courouble, docteur 
en droi t , avoué près le tribunal de première instance séant à 
Ypres, est nommé juge suppléant au même tr ibunal , en rem
placement de M. (iravet, appelé à d'autres fonctions. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par arrêté 

royal du 25 août 1884, .M. Soenens, avocat à Cureghem. est nommé 
juge suppléant à la justice de paix du canton de Molenbeek-Saint-
Jean, en remplacement de M. De Jloyer, décédé. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE. — DÉMISSION. Par arrêté royal du 

27 août 1884, la démission de M. Du Cellier, de ses fondions de 
juge de paix du canton de Templeuve, est acceptée. 

M. Du Cellier est admis à faire valoir ses droits à la pension et 
autorise'1 à conserver le t i lre honorifique de ses fonctions. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par arrêté 

royal du 27 août 1884, la démission de M. Le Corbesier, de ses 
fonctions de juge suppléant à la justice de paix du canton d'Aer-
schol, est acceptée. 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par arrêté royal du 27 août 1884, la 
démission de M. Brebart, de ses fonctions de notaire à la rési
dence de Taintegnies, est acceptée. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal du 28 août 1884, 
M. Busschaert, candidat notaire à Thielt , est nommé notaire à 
la résidence de Mouscron, en remplacement de M. Fraeys, 
décédé. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINATION. 

Par arrêté royal du 29 août 1884, M. Delahaye, candidat huissier 
à Mous, est nommé huissier près le tr ibunal de première instance 
séant en cette vi l le , en remplacement de M. Maroquin, décédé. 

Alluui . -e Typo(.'i"i(>liiiiiif. iiip rtiix Choux. M7, Bruxftl lHs 
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R A P P O R T 

SUR LES 

T R A V A U X D U T R I B U N A L D E C O M M E R C E 
D E I / A M I O N I M S S E M E N T D E B I U ' X E I X E S , 

P E N D A N T L ' E X E R C I C E 1 8 8 2 - 1 8 8 3 , 

p a r M. F . V a n Humbeéck, p r é s i d e n t . 

L a coniposiliou du tribunal a subi peu de modifica
tions par suite des dernières élections. 

.MM. Désirée, Géruzet, ( Jouweloos et Lartigue ont 
accepté le mandat déjuge suppléant. 

Nous sommes heureux de voir parmi les nouveaux 
juges elléc-tils. MM. Bayet, Carpenticr, Dédier, Dooq. 
Lcpage et Van Goethem, ( | i i i ont consenti à donner une 
nouvelle prouve de dévouement, au tribunal. Ces chers 
collègues ont acquis la connaissance théorique et pra
tique des affaires judiciaires ; ils sont appelés à rendre 
de grands services à la justice consulaire. 

MM. Michaux et, Spinnael, avec un désintéressement 
digue d'éloges, ont consenti, à l'exemple de leurs prédé
cesseurs, au renouvellement de leur mandat de juge 
suppléant. 

Nous avons le regret de devoir nous séparer de 
MM. Bocquet, Daenis, Gortebeeko, Laneau, Stevens et 
Van Sulper, juges sortants non rééligibles, et de M. Lo-
vis, juge suppléant,dont le mandat a pris lin. H est juste 
de rendre hommage au zèle éclairé et à l'intelligence 
dont ces magistrats ont fait preuve dans l'exercise de 
leurs fonctions. Nous espérons que leur retraite ne sera 
que momentanée. 

Résumé statistique des travaux du tribunal pendant 
l'exercice 1882-1883. 

A F F A I R E S PORTEES A L R Ô L E . 

Du US août 1882 au 15 août 1883, il a été porté- au 
rôle général 13,711 causes (1). 

Ce nombre se décompose comme suit : 
Causes anciennes restant à juger 1,010 
Nouvelles causes introduites 9, 182 
Anciennes causes réinscrites après radiation. 512 

— — poursuivies par opposition à 
des jugements par défaut 1,028 

Renvois aux débats des contestations en ma
tière de faillite 1,382 

Total. . . 13,744 

(1) Ce chiffre était de i3,.'i2à' pour l'exercice 1880-1881 et de 
13,106 pour celui de 1881-1882. 11 y a donc une augmentation de 
o78 causes comparativement à ce dernier exercice et de 219 com
parativement à l'exercice 1880-1881. 

Ces causes.ont été terminées de la manière suivante : 
Jugem. contradictoires en dernier ressort 1,741 j o i~o 

— — à charge d'appel. 431 \ ~' 1 

— par défaut en dernier ressort. . 0,988 j ? „ 4 Q 
— — à charge d'appel . . 352 i ' 
— de radiation d'office 1,804 

Causes terminées sur déclaration des parties ou 
par décrètement de conclusions 488 

Causes terminées en chambre de conciliation. . 104 
Causes restant au rôle au 15 août 1883. . . . 1,836 

Total égal. . . 13,744 

Les 2,172 jugemenlscontradictoiresontété prononcés 
à dater du dépôt des pièces et conclusions, savoir : 

A l'audience même 85 
— suivante 34 
— dehuitainc 1,820 

Après la huitaine et dans la quinzaine . . . 108 
— la quinzaine et dans les trois semaines . 70 
— les trois semaines et dans le mois. . . 35 
— un mois et au delà 20 

Total. . . 2,172 

A P P E L A L A C O U R . 

Parmi les 131 jugements contradictoires et les 352 
jugements par défaut rendus par le tribunal à charge 
d'appel pendant l'exercice 1882-1883 : 

130 seulement ont été soumis à l'appré
ciation de la cour ; 

31 restaient à juger des exercices pré
cédents. 

Total, 
dont 

et 

Total 

161 
59 ont été confirmés ; 
14 — infirmés en tout; 
13 — — en partie ; 
13 — biffés; 
62 restaient au rôle au 15 août 1883. 

161 

F A I L L I T E S . 

Le tribunal a déclaré 235 faillites, savoir 
104 sur aveu ; 
24 sur assignation ; 
96 sur requête; 

3 sur avis du parquet : 
8 d'office. 

Total 235 soit 40 en plus que l'année dernière. 
107 restaient à liquider de l'exercice pré

cédent. 

Ensemble . 402 

Huit des 235 faillites concernent huit sociétés ano-
nvmes. 



L'origine et les antécédents des 227 autres faillis 
s'établissent comme suit : 

O R I G I N E . 

76 sont nés à Bruxelles ou dans l'arrondissement de 
Bruxelles. 

89 sont nés dans les autres arrondissements du pays. 
62 sont nés à l'étranger ou sont d'une origine incon

nue. 

ANTÉCÉDENTS D E S F A I L L I S N E S A B R U X E L L E S OU 

D A N S L ' A R R O N D I S S E M E N T D E B R U X E L L E S . 

3 ont été déjà déclarés en faillite. 
1 a subi déjà une condamnation judiciaire. 

ANTÉCÉDENTS D E C E U X NÉS DANS L E S A U T R E S A R R O N 

D I S S E M E N T S D U P A Y S O U A L ' É T R A N G E R . 

6 ont subi déjà des condamnations judiciaires. 
16 ont été déjà déclarés en faillite. 
Sur les 167 faillites non liquidées au 15 août 1882, 

86 ont été terminées pendant l'exercice écoulé ; 81 res
taient donc à liquider au 15 août 1883. 

Les 235 faillites nouvelles se répartissent comme suit : 
Industrie du bois 2 
Cuirs et peaux, fabricants de chaussures . . . 10 
Bâtiment, entrepreneurs 13 
Habillement et toilette 7 
Agents de change 3 
Grains et farines 8 
Brasseurs, cabaretiers, restaurateurs et hôteliers. 36 
Plntrepreneurs de transports et commissionnaires 

en marchandises 7 
Opticien 1 
Alimentation 34 
Aunages et étoffes 10 
Papiers peints ' . . . . 1 
Fabricants de meubles 5 
Mercerie, brosserie, jouets d'enfants, quincaillerie 

et serrurerie 10 
Fabricants de parapluies 2 
Fabricants de boutons et passementiers . . . . 2 
Modistes, fournitures pour modes, fleurs artifi

cielles et plumes 6 
Imprimeurs 3 
Lingerie, bonneterie et dentelles 2 
Marchands de charbons 8 
Chocolatiers, confiseurs et pâtissiers 3 
Tabacs et cigares 3 
Fabricants de chapeaux et chapeliers . . . . 4 
Marchand de chevaux 1 
Vanniers 2 
Colporteurs et marchands ambulants 4 
Bijoutier et horloger 2 
Porcelaines, glaces et cadres . . . . . . . 1 
Vernis et savons 2 
Mécaniciens, carrossiers 5 
Fabricant de machines à gaz 1 
Industries diverses 37 

Total. . . 235 

Des 402 faillites renseignées ci-dessus, 226 ont pris 
fin pendant l'exercice, savoir : 

21 par concordat; 
2 par abandon d'actif; 

73 par liquidation judiciaire; 
105 par défaut d'actif; 

1 par défaut de passif; 
24 par jugement qui en ont ordonné le 

rapport. 

Total. . . 220 
176 restaient à liquider au 15 août 1883. 

Ensemble . 402 

Sur les 176 faillites non liquidées au 15 août 1883, 
45 suivent leur cours régulier ; 

les autres sont retardées : 
43 par des procès ou instances judiciaires; 
10 par les ventes d'immeubles; 
17 par la liquidation de successions; 
20 par la liquidation de l'actif; 
26 par la rentrée des créances ; 

9 par insuffisance d'actif; 
6 par des difficultés de vérification des 

créances. 

Total 176 

Les 226 faillites terminées ont pris fin : 
94 dans les trois mois, à partir du juge

ment déclaratif; 
53 après trois mois et dans les six mois ; 
43 après six mois et dans l'année ; 
36 après un an et au delà. 

T o t a l 226 

A C T I F D E S F A I L L I T E S . 

Dans celles terminées par liquidation, l'actif s'est 
élevé en moyenne : 

De 1862 à 1872 à 25.00 p. c. du passif. 
1872 à 1882 à 38.38 -

E n 1881 - 1882 à 20.77 — 
1882 - 1883 à 17.15 — 

L a répartition de cet actif s'est faite comme suit : 

1862 1872 1881 1882 
à 1872 à 1882 et 1882 et 1883 

Les privilèges représentent. . 32.70 31.28 33.12 48.44 
Les honoraires des curateurs . 5.50 3.34 8.29 8 .2 i 
Les frais detoute nature, y com

pris ceux de continuation d'af
faires 5.00 6.78 11.94 12.20 

Les distributions aux créanciers 
chirographaires 56.65 58.43 46.65 31.00 

Les restitutions aux faillis . . 0.15 0.17 0.00 0.12 

100.» 100.» 100 .» 100 .» 

Les 21 faillites qui ont abouti au concordat possé
daient un actif sur pied d'inventaire, en sus des droits 
réels, hypothèques, nantissements, etc., de 118,748 fr., 
dont une partie a été réalisée en espèces. Les recettes 
opérées par les curateurs, dans ces 21 faillites, se sont 
élevées à 90,793 francs; les dépenses ont été de : 

F r . 17,335 
47,920 
15,986 
10,016 

et 885 

aux créanciers chirographaires; 
privilégiés ; 

aux frais de tout genre ; 
aux curateurs pour honoraires; 
ont été restitués aux faillis. 

Total. . 92,142 •• Le déficit à charge des curateurs a 
donc été de 1,349 francs. 

Dans les 2 faillites terminées par abandon, l'actif total 
réalisé s'est élevé à la somme de 39,842 francs, dont : 
F r . 18,254 •> ont été payés aux créanciers privilé

giés ; 
7,831 - aux frais de tout genre, y compris 

6,050 francs pour frais de conti
nuation d'affaires ; 

2,025 •• aux curateurs, pour honoraires ; 
11,732 •• ont été payés aux créanciers chirogra

phaires ; 

39,842 

Cette somme de I I ,732 fr. représente dans une de ces 
faillite un dividende de 2 p. c , et dans l'autre un divi
dende de 68.50 p. c. 



D I V I D E N D E S . 

Dans les failli tes terminées par liquidation, la moyenne 
du dividende attribué aux créanciers chirograpliaires 
s'est, chiffrée : 

De 1862à 1872 par 15.50 p. c. du mont, de leurs créances. 
De 1872à 1882 — 25.48 - — 
En 1881-1882 — 10.41 — — 

E n 1882-1883, dans les 73 faillites liquidées, les 
créanciers chirograpliaires ont reçu : 

Dans 22 faillites, moins de 5 p. c. 
- 10 — de 5 à 10 — 
•• 11 — de 10 à 20 — 

5 — de 20 à 30 — 
2 — de 30 a 10 — 
3 — 100 

E t 8 n'ont rien produit. 

Moyenne 
générale : 
0.11 p. c. 

Total 73 

E n 1882-1883, 21 concordats ont été consentis moyen
nant l'engagement pris par les faillis de payer aux 
créanciers chirograpliaires, en une ou plusieurs fois, à 
des termes plus ou moins éloignés, un tantième de leurs 
créances, savoir : 

Dans 5 faillites, de 5 à 
à 
à 

Plus 

o 
10 
20 

10 p 
20 — 
30 — 

c. 

Total. 23 

de 
— de 
— de 
— 50 
— 100 

concoi'dats par abandon. 

C O N C O R D A T S P R E V E N T I F S . 

Moyenne 
générale : 

40 p.c. 

E n exécution de la loi du 20 juin 1883, le tribunal a 
admis quatre requêtes tendant à obtenir.le bénéfice du 
concordat préventif de la faillite. 

Ces quatre concordats ont été votés par les créanciers. 
Deux de ces concordats ont été homologués par le tr i 

bunal. 
Aux termes de l'un de ces concordats, le débiteur fait 

à ses créanciers abandon pur et simple de tout son 
avoir ; payement du solde, en cas de retour à meilleure 
fortune. 

P a r le second concordat homologué, le débiteur s'est 
engagé au remboursement des créances en deux années 
par payements semestriels de 25 p. c. 

C A I S S E D E S D É P Ô T S E T C O N S I G N A T I O N S . 

L e solde au débit de la caisse des dépôts et consigna
tions était au 15 août 1882 de . . . fr. 1,555,753 46 

I l a été versé par les curateurs, du 
16 août 1882 au 15 août 1883 . . . . 216,103 03 

Ensemble. . . fr. 1,771,856 49 
I l a été retiré par les curateurs, du 

16 août 1882 au 15 aout 1883 . . . fr. 315,428 72 

L e solde disponible au 15 août 1883 
était donc de fr. 1,456,427 77 

H O N O R A I R E S D E S C U R A T E U R S . 

Dans les 73 faillites lerminées par liquidation, l'en
semble des honoraires perçus, pour devoirs ordinaires 
et extraordinaires, par les curateurs-, au nombre de 18, 
a été de 8.24 p. c. de l'actif réalisé. 

Dans les 21 faillites terminées par concordat, les 
honoraires des curateurs se sont élevés, pour devoirs 
ordinaires, à 7,581 francs, et pour devoirs extraordi
naires, à 2,435 francs, soit en totalité à 8.43 p. c. de 
l'actif mobilier et immobilier inventorié, en sus des 
droits réels, etc. Sur cette somme de 10,016 francs, les 
faillis concordataires ont laissé en souffrance un solde 
de 1,351 francs, dont une partie ne sera pas payée et 
constituera un déficit pour les curateurs. 

Dans les 2 faillites terminées par abandon d'actif, les 
honoraires des curateurs se sont élevés à 2,024 fr., soit 
à 5.08 p. c. de l'actif réalisé. 

Dans les 105 faillites clôturées pour insuffisance d'ac
tif, 44 seulement présentaient un avoir qui a produit en 
totalité 84,757 francs. Les honoraires de 28 de ces fail
lites ont pu être réglés complètement par 9,780 francs. 
Les 16 autres faillites ont laissé à la charge des cura
teurs un déficit de 2,022 fr. sur, les frais^et honoraires. 

Les 61 faillites restantes, ne présentant aucune espèce 
d'actif, ont occasionné aux curateurs la perte totale de 
740 francs déboursés par eux pour frais judiciaires. 11 
en a encore été de même dans les24 faillites rapportées, 
qui ont laissé à la charge des curateurs]un excédent de 
frais de 1,219 francs. 

Quant à la faillite clôturée faute de passif, les frais 
et honoraires en ont été réglés complètement. 

P R O C É D U R E G R A T U I T E E N M A T I E R E D E F A I L L I T E . 

E n venu de la loi du 26 décembre 1882, le tribunal a 
ordonné la gratuité de la procédure dans 76 faillites. 

Par contre, cette gratuité a été rapportée pour 22 de 
ces faillites. 

Des 54 faillites restantes il n'y en a eu que 16 qui 
n'ont occasionné aucuns frais aux curateurs. 

Les 27 autres faillites ont laissé à la charge des cura
teurs, du chef de débours, une perte de fr. 308-69. ! 

L'Etat , de son côté, a eu à supporter, du chef de frais 
d'annonces dans le journal VEtoile belge, une somme 
de fr. 429-30 et une perte de fr. 628-60 pour enregistre
ment en débet des actes et procès-verbaux dressés dans 
ces faillites. 

Au 15 août 1883, il restait à terminer 11 de ces fail
lites. 

M E S U R E S I N T É R E S S A N T L A P E R S O N N E D E S F A I L L I S . 

1° Parmi les 73 faillites terminées par liquidation et 
les 105 clôturées faute d'actif, figurent six sociétés ano
nymes, pour lesquelles il n'y a pas lieu de statuer sur 
l'excusabilité. 

I l en est de même pour quatre faillis décédés, ainsi 
que pour un failli sur l'excusabilité duquel il a été statué 
précédemment. 

Par contre, dix de ces faillites comprennent deux 
associés, ce qui porte à 177 le nombre de faillis sur l'ex
cusabilité desquels le tribunal a eu à se prononcer. 

71 de ces faillis ont été déclarés inexcusables et 106 
excusables. 

2" Un failli a été réhabilité par arrêt d̂e la cour 
d'appel. 

S U R S I S . 

Aucune demande de sursis n'a été introduite. 

A S S I G N A T I O N S E N D É C L A R A T I O N D E F A I L L I T E . 

Par suite de notre intervention, 159 justiciables ont 
échappé à la faillite qui était demandée contre eux. 

V I S A D E S L I V R E S D E C O M M E R C E . 

Le nombre des livres présentés au visa s'est élevé 
à 5,033. 

M A R Q U E S D E F A B R I Q U E . 

I l a été déposé augreffe du tribunal, du 15 août 1882 
au 15 août 1883 : 

Marques belges nouvelles 56 
— étrangères — 159 

Cession de marques étrangères et belges. 49 

Ensemble. 264 

P R O T E T S E T D E C L A R A T I O N S D E R E F U S D E P A Y E M E N T D E 

P R O M E S S E S E T T R A I T E S A C C E P T É E S . 

D'après les tableaux envoyés au tribunal, les protêts et 
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déclarations de refus de payement ont porté sur 14,551 
lettres de change acceptées et billets à ordre, soit une 
augmentation de 1,195 sur l'exercice précédent. 

Ces 14,551 effets se décomposent comme suit : 

4,962 de moins de 100 francs. 
3,355 de 101 à 200 -> 
3,588 de 201 à 500 •• 
1,638 de 501 à 1,000 •< 

5 4 6 d e l , 0 0 1 à 2,000 •< 
462de2,001 et au-dessus. 

14,551 

S O C I E T E S . 

I l a été déposé au greffe : 
107 actes de société en nom collectif; 

18 — en commandite ; 
59 — anonyme ; 
2 — coopérative. 

Total. . 186 

95 actes de dissolution de société ont été publiés. 
34 actes modificatifs de contrats de société ont été 

déposés au greffe, ainsi que 7 actes de prorogation de 
société. 

Liquidation des faillites du 16 août 1882 au 15 août 1883. 

F A I L L I T E S 

TERMINÉES. 

P A S S I F 

. . . . . chirogra-
privilêgié. p h a £ e 

A C T I F 

K Ê A L I S É . 

F R A I S 
de tout genre, 

et 
de continuation 

d'affaires. 

HONORAIRES 
D E S C C U A T 1 Î U R S 

tarifés. dinaires. 

PAYEMENTS 
t ' A l T S A L ' X C H Ú A N C I E H S 

privilo J chirogra-
gies. pilaires. 

S O M M E S 

ducs iiiix I restituées 
euraleuri. au\ faillis. 

P a r liquidation . . 73 
fr. 

334,183 71 
fr. 

3,578,520 
fr. 

669.265 12 
fr. 

59,981 30 
Cont. 21,722 90 

fr. 
31.437 53 

fr. 
23,728 18 

Ir. 
3M.183 7, 

l ' i . 
207,479 02 

IV. 
50 -

IV. 
7S1 58 

» concordat. . . -23 69,174 46 979,163 » 130,035 78 13,157 96 
Cont. io,658 81 

9.106 86 2.935 •• 06,174 U> 29.06S 16 1,351 40 885 93 

» défaut d'actif. 105 61,991 10 84.757 33 13,72« 15 0.8S9 84 1,913 27 61,991 10 2,763 113 

» défaut de pas. 1 
" 

1,318 50 118 50 1,200 

Rapportées . . . . 24 3,317 82 39,502 29 3,904 64 ; 8,550 - 3,317 S2 1,219 42 24,919 25 

226 
1 

455,667 09 4,557,683 925,479 02 123,270 20 57.184 23 31,570 75 455.067 OU 23.1.517 78 5.383 85 20,(116 76 

1 

5,013,350 09 88.700 9S 

Non terminées au 
15 août 1883. . . . 176 

402 

Les faillites ont été terminées, savoir : 

Dans les trois mois 

Dans les six mois 

Dans l'année 

Dans les deux ans et au-delà. . . 

Liquidation. 

16 

27 

23 

Concordai. 

2 

19 

1 

1 

Défau t d ' a d i i ' . D e t a i n de passif . 

18 ! 

15 

11 

105 

1 

Rapportées 

21 

Failli tes restant à terminer au 15 août 1883 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. De Longé, pr. prés. 

2 3 j u i n 1881. 

COMPÉTENCE C I V I L E . — DOMMAGES-INTÉRÊTS. - SOMME 

O R I G I N A I R E M E N T R É C L A M É E . — P R É J U D I C E N O U V E A U . 

M A J O R A T I O N . — NON-ADMISSIRILITÉ. — C A R A C T E R E 

D U L I T I G E . — E N C L A V E . — S E R V I T U D E D E P A S S A G E . 

P O S S E S S I O N . — P R E S C R I P T I O N . — A C T I O N P O S S E S S O I R E . 

L'augmentation de la somme originairement réclamée à titre de 
dommages-intérêts, sollicitée en degré d'appel pour préjudice 
nouveau éprouvé pendant l'instance, ne peut être ajoutée au 
principal pour servir à déterminer la compétence, ces dommages-
intérêts nouveaux ayant une cause postérieure à la demande. 

Lu compétence étant déterminée par la nature et le montant de la 
demande, il ne peut dépendre du défendeur, en changeant le 
caractère du litige, de modifier les conditions de la compétence. 

La servitude de passage du chef d'enclave est un droit réel suscep
tible de possession et de prescription. 

La prescription notamment peut être utilement invoquée pour fixer 
irrévocablement le lieu et le mode du passage. 

Le propriétaire enclavé, troublé dans son droit de servitude, est 
donc admissible à intenter une action pvssessuire. 

(HEIUIKMANS E T V A N IGHEM 0. V A N D E N H O V K . ) 

Vandenliove avait actionné Y a n Ighem en payement 
d'une somme de 250 francs, du chef des dommages que 
le défendeur lui avait infligés en passant sans droit sur 
sa propriété et en détruisant ses récoltes. 

Herremans, propriétaire de la terre louée par Van 
Ighem, intervint au procès et soutint qu'en sa qualité 
de propriétaire enclavé, il avait le droit de passage sur 
la terre de Vandenhove. 

L e juge de paix admit cette exception et débouta Van
denhove de sa demande. 

Appel par ce dernier devant le tribunal civil de 
Bruxelles, qui rendit, sous la présidence de M . P A I D E R , 

le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu que l'appelant a int rodui t devant M . le 
juge de paix du canton de Lennick-Saint-Quentin' une demande 
de dommages-intérêts pour dommages momentanés faits a ses 
cliamps ; 

» Attendu que M. le juge de paix était compétent pour con
naître de la dite action, aux termes de l 'article 3, n° 8, de la lo i 
du 23 mars 1876 ; 

« Attendu qu ' i l importe peu que l'appelant eût pu intenter 



également une action réelle negaloire. pour interdire le passage 
des intimes sur sa propriété; que la seule action dont le premier 
juge avait à connaître rentrait dans les limites de sa compétence, 
et qu ' i l ne pouvait transformer cette action en une autre dont la 
connaissance l u i échappait; 

« Attendu que les prétentions des intimés sur ce point ne se 
tondent sur aucun principe légal et ne sauraient être accueillies ; 

« Attendu que le premier juge s'est donc, à bon droit déclaré 
compétent pour connaître de l'action qui lui était soumise ; 

« Mais attendu que l'intimé llerremans, intervenant au procès, 
a opposé à la demande une exception tondée sur le droit de pas
sage que, en sa qualité de propriétaire enclavé, i l prétendait exer
cer au travers de la propriété de Vandenhove ; 

« Attendu qu'examinant le fond du droit , le premier juge a 
admis cette exception et débouté l'appelant de sa demande ; 

« Attendu que le droit do servitude, évalué par l 'intervenant à 
une valeur supérieure à 300 francs, étant contesté entre parties, 
le juge de paix était incompétent pour connaître de l 'exception, 
et devait en conséquence surseoir au jugement jusqu'à ce que la 
partie défenderesse eût fait statuer sur là réalité de son droit par 
la ju r id ic t ion compétente ; 

« Attendu (pue celte contestation a un caractère sérieux , 
puisque l'enclave étant reconnue et le droit au passage se trou
vant inscrit dans la l o i , la seule question soulevée est celle de 
savoir par où ce passage doil s'effectuer el de rechercher ainsi 
l'assiette de la servitude; 

« Attendu que l'intimé llerremans prétend avoir exerce' ce 
passage depuis plus de trente ans par la propriété de Vanden
hove ; que si cela était établi, il y aurait présomption que, l'état 
des lieux et les convenances ayant été vériliés, le parcours a été 
lixé d'un commun accord, et que l'action en indemnité serait 
prescrite aux termes de l'article 085 du code civil ; 

« Attendu que, par sou exploit d'intervention, l'intimé llerre
mans a intenté il Vandenhove, « soit par voie reconventionnelle, 
« soit par voie directe », une action en complainte; 

« Attendu que cette action n'était pas recevable aux ternies 
de l'article 4 de lu loi du 25 mars 1870, puisque, d'une pari , le 
droit de passage en cas d'enclave ne subsiste qu'aussi longtemps 
que subsiste la nécessité qui l'a créé, et que, d'autre part, l'as
siette de cette servitude peut toujours être déplacée, soit parce 
que le trajet n'est pas le plus court vers la voie publique, soit 
parce qu ' i l n'est pas lixé dans l'endroit le moins dommageable à 
celui sur le fonds duquel i l est pratiqué (art. 083 et 084 du code 
civil) ; qu ' i l s'ensuit que le passage en cas d'enclave est toujours 
précaire ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , de l'avis conforme de M. M O I I K A U , 
juge suppléant faisant fonctions de procureur du ro i , confirme 
le jugement dont appel en ce que le premier juge s'est déclaré 
compétent sur l'action intentée par Vandenhove, et a rejeté l'ac
tion possessoire de l'intimé llerremans; le met il néant pour le 
surplus; et faisant ce que le premier juge aurait dû faire, sur
soit à statuer sur l'action de Vandenhove jusqu'il ce qu ' i l ait été 
prononcé par le tr ibunal compétent sur le droit de passage que 
llerremans prétend avoir au travers de la propriété de l'appe
lant . . . » (Du 8 novembre 187'.). — Plaid. Al>]•> MONMI.I .K et Du 

IlOKCK.) 

Herremans et Van lghem se sont pourvus en cassa
tion contre ce .jugement. 

AltitÉT. — « Sur le premier moyen de cassation, déduit de la 
fausse application et de la violation îles articles 2. 3, n" 8, et 8 
de la loi du 25 mars 1870, en ce que. le tribunal d'appel s'est 
déclaré compétent, tandis qu' i l devait se déclarer incompétent 
ou, tout au moins, surseoira statuer sur sa compétence : 

« Attendu que du jugement attaqué et de ses qualités i l résulte 
que l'action portée par le défendeur devant le juge de paix contre 
Van lghem, l 'un des demandeurs et locataire de llerremans, l'au
tre demandeur, a pour objet l'allocation d'une somme de 250 fr . , 
du chef des dommages que le dit Van lghem lui a infligés en pas
sant sans droit ni litre sur sa propriété el en détruisant certaines 
plantations ; 

« Attendu que cette action, ayant une valeur inférieure à 
300 francs, est en dernier ressort de la compétence du juge de 
paix ; 

<t Attendu 'que l 'augmentation de la somme réclamée originai
rement, sollicitée en degré d'appel par le défendeur à titre de 
préjudice nouveau éprouvé pendant l 'instance, ne peut être ajou
tée au principal pour servir à déterminer l a compétence, puisque 
les dommages-intérêts auxquels i l était ainsi conclu ont u n e cause 
postérieure à la demande (loi du 25 mars 1870, art . 22 ) ; 

« Qu'il est par conséquent inutile d 'examiner la question de 
savoir si le juge de paix n 'aurait pas été saisi régulièrement de 

l 'action, à quelque ehill're qu'elle put s'élever, en venu de l'ar
ticle 3, n 0 8, de la loi du 25 mars 1870 ; 

« Attendu, d'autre part, que la compétence est déterminée 
par la nature et le montant de la demande, et que l 'action, telle 
qu'elle a été formulée par le défendeur, est, comme i l a été mon
tré ci-dessus, purement mobilière et d'une valeur inférieure à 
300 francs ; qu ' i l ne dépendait donc pas des demandeurs, en 
caractérisant la demande comme étant une action réelle nega
loire de servitude et en l'évaluant à plus de 300 francs, de chan
ger le litige et de modifier les conditions de la compétence; 

« Attendu enfin que la prétention opposée en termes de défense 
à l 'action, par le demandeur llerremans, d'avoir droi t à une ser
vitude de passage, du chef d'enclave, sur la propriété du défen
deur, ainsi que l'action possessoire formée reconventionnellemcnt 
par l u i de ce chef, ne pouvaient exercer aucune influence sur la 
compétence du juge du fond à l'égard de la demande elle-même, 
ni permettre, par suite, à celui-ci de surseoir à statuer sur le 
déclinatoire ; 

« Que de ces considérations i l suit que le premier moyen est, 
de tous points, non fondé ; 

« Sur le second moyen, déduit de la violation cl de la fausse 
application des articles 3, n" 12, et 4 de la loi du 25 mars 1870, 
des articles 2228, 2220. 2230, 2232 et 2230 du code c i v i l ; des 
articles 544, 051 , 052 et des articles 082, 083 et 084 du même 
code, en ce que le jugement attaqué a rejeté l'action possessoire 
du demandeur llerremans : 

« Attendu que des articles 2219, 2228, 2229 et 2202 du code 
c iv i l , i l resulte; que les droits réels sonl susceptibles el'élre acquis 
au moyen d'une possession continuée pendant trente ans el réu
nissant les conditions exigées par la loi ; 

<e Attendu que les articles 082 et suivants ne soustraient point 
la servitude de passage élu chef d'enclave à l 'empire de cette règle 
générale ; 

et Que s'il est vrai que le propriétaire enclavé, trouvant son 
titre dans la l o i , n'a pas besoin de recourir à la prescription pour 
établir l 'acquisition du elroil de servitude considéré en lui-même 
et d'une façon abstraite, la prescription peut être utilement invo
quée aux lins de fixer irrévocablement le lieu et le mode du pas
sage ; 

« Que la longue possession fait alors présumer qu'à l 'origine 
les propriétaires intéressés se sont entendus en vue de régler de 
cette manière l'exercice ele la servitude légale; 

ee Attendu épie, nonobstant la disposition de l 'article 091 , 
d'après lequel la possession ne suffit pas pour établir les servi
tudes non apparentes et les servitudes discontinues, la posses
sion peut cependant servir à déterminer le mode d'exercice de 
semblables servitudes, si elles sont appuyées d'un titre ou si leur 
existence est reconnue; 

« Que, ii plus forte raison, i l doit en être ainsi élans le cas de 
la servitude de passage du chef d'enclave, puisque les articles 082 
et suivants, qui donnent à ce droit la loi pour t i l re , ne contien
nent point, comme l'article 091 , une dérogation expresse au 
principe général de l'article 2202 du code c iv i l ; 

u Attendu que, d'après le jugement attaqué, la servitude île 
passage en cas d'enclave est toujours précaire et, par conséquent, 
non susceptible de possession; 

« Attendu que le caractère précaire ou plutôt, équivoque de la 
possession de cette servitude est inconciliable avec le titre légal 
qui la justifie ; 

et Que l'existence de ce litre ne laisse en effet point de place à 
l'hypothèse el'une concession par bon vouloir ou par tolérance de 
la part du propriétaire du fonds assujetti, hypothèse admise, au 
contraire, comme présomption légale par l'article 091 du coele 
c i v i l , pour le cas ele servitudes non apparentes ou discontinues 
mm fondées en litre ; 

te Attendu qu'on ne saurait invoquer les articles 083 et 084 aux 
fins de soule-nir que l'assiette de la servitude de passage du chef 
d'enclave peut toujours être déplacée pour être rejetée, soit sur 
un autre fonds, soit sur un autre endroit du même fonds; que, en 
ellêt, les dispositions invoquées ne sont applicables qu'à défaut 
de convention entre les parties ou d'une possession suffisante 
pour équivaloir à semblable convention ; que, dans l'un et l'autre 
de ces derniers cas, les seules facultés réservées, par mesure 
d'équité, au propriétaire assujetti sont consacrées par l 'art. 701 , 
§ 3, commun à toutes les servitudes; 

ee Attendu ejue, en admettant que la servitude légale de pas
sage s'éteigne par la suppression de l'enclave, même si le passage 
a été exercé pendant plus de trente ans sur le même fonds, ce ne 
serait là que l 'application à la servitude dont i l s'agit d'une îles 
causes de résolution admises pour toutes les servitudes par l'ar
ticle 703, et non la justification du caractère précaire de la pos
session du propriétaire enclavé ; 

ee Que de ces considérations i l suit que la servitude légale de 



passage du chef d'enclave est. dans le sens précisé plus haut, un 
d ro i t ' immobi l i e r susceptible de possession et de prescription et 
que le propriétaire enclavé, troublé dans l'exercice du dit droit , 
est admissible à intenter les actions possessoires, si d'ailleurs i l 
justifie des autres conditions exigées par l'article 4 de la loi du 
2 8 mars 1 8 7 0 ; 

« Que par suite, en rejetant comme non recevable l'action 
possessoire formée par le premier des demandeurs en cassation, 
pour le seul mot i f que le passage, en cas d'enclave, est toujours 
précaire, le jugement attaqué a contrevenu aux dispositions légales 
invoquées à l 'appui du second moyen du pourvoi, et notamment 
à l 'article 4 de la loi du 2 5 mars 1 8 7 0 , ainsi qu'aux articles 2 2 2 8 , 
2 2 2 9 , 2 2 3 2 . 6 8 2 , 6 8 3 et 6 8 4 du code civi l ; 

« Par ces motifs, la Cour, oui M . le conseiller VAX - RERCHEM en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M . M É I . O T , avocat 
général, casse; renvoie la cause et les parties devant le tribunal 
c iv i l de Nivelles.. . » i l k i 2 3 j u i n 1 8 8 1 . — Plaid. M M " LECI.ERCQ 
et D E M O T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . la dissertation que nous avons 
publiée en 1 8 7 6 , p. 9 7 7 . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. Hynderick, conseiller. 

10 j u i l l e t 1884. 

P R O C É D U R E C I V I L E . — I N T E R V E N T I O N . — M I S E E N C A U S E 

D ' O F F I C E . — L É G A L I T É . P O S S E S S E U R D E M A U V A I S E 

F O I . — A P P R É C I A T I O N S O U V E R A I N E . 

Le juge d'appel peut ordonner la mise en cause d'un tiers, si celte 
mesure est nécessaire à lu solution du procès et que le tiers appelé 
réunit les conditions requises pour intervenir. 

Le juge du fond apprécie souverainement si un tiers évincé a été 
possesseur de mauvaise foi, et doit ainsi restituer les /ruits. 

( F I A S S E C. F L E U S S U . ) 

L a Cour d'appel de Liège avait rendu l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . » Attendu que l'expertise à laquelle i l a élé procédé 
et les documents fournis en la cause établissent que le droit de 
propriété reconnu au protit de l'appelant s'applique aux biens 
suivants, sis sous Lincent : 

« 1 ° En Saumonl, n" 7 7 1 , section A, grand de 2 0 ares 5 0 cen
tiares ; 

« 2 ° En Florengc, n" 8 6 2 1), grand de 2 2 ares 7 5 centiares; 
« 3 ° Au chemin de Hannut, n" 7 9 9 « ; de la section 15, grand 

de 1 6 ares 9 0 centiares; 
« 4 ° Aux Pirées, n° 1 0 7 7 l i , grand de 1 8 ares 3 0 centiares; 
« 5 ° Au sentier de Wamont, n° 2 8 2 « , grand de 2 8 ares 

9 8 centiares ; 
« 6 ° En Tigncuse-Fontaine, n° 1 4 0 B, grand de 2 5 ares; 
« 7 ° Campagne de Nazareth, n° 7 1 B, grand de 3 5 ares 8 0 cen

tiares ; 
« 8 ° Au fond des Gottes, n" 9 0 2 6 de la section A, grand, non 

compris la partie cédée à l'Etat pour la construction île la roule 
de Huy à Tir lemont , de 2 0 ares 1 0 centiares ; 

« 9 ° Au chemin de Hannut, n" 1 0 2 4 « , section A, grand de, 
8 ares 5 5 centiares ; 

« 1 0 ° Au fond des Prés, n" 1 6 8 « , section A, grand de 1 1 ares 
7 0 centiares ; 

« 1 1 ° Au sentier de Wamont, n" 2 8 4 A, grand de 1 4 ares 
8 0 centiares ; 

« 1 2 " Au fond des Prés, n" 1 7 4 A, grand de 1 9 ares 1 0 cen
tiares ; 

« 1 3 ° Campagne de Nazareth, n° 4 5 B, grand de 2 8 ares 
9 0 centiares ; 

« Attendu qu'en cet état de la cause, i l ne s'agit plus que de 
déterminer l'étendue du droit de l'appelant, de régler l'exécution 
de l'acte de vente du 2 6 avr i l 1 8 3 8 et de statuer'sur le chef de 
l'action relatif à la restitution des frui ts ; 

« Attendu qu ' i l ressort des motifs énoncés en l'arrêt interlocu
toire du 2 3 ju i l l e t 1 8 7 9 , que le droit de propriété reconnu au 
profit dcLibert Flcussu, appelant, est indivis entre lui et ses frère 
et sœurs utérin:, Edouard, Augustine et Julienne Boffin ; 

« Que l'arrêt constate, en effet, que les avantages excessifs 
conférés par Jean-Baptiste Fleussu à Benoîte Lamquet, sa femme, 
ont été réduits au quart en propriété et au quart en usufruit ; 

« Que Benoîte Lamquet s'étant réalliée à Joseph Bofiin et ayant 
donné le jour à trois enfants, le quart en propriété s'est à son 
décès réparti entre l'appelant et ses frère et sœurs utérins ; 

« Que les actes produits font voir en outre que Joseph Botiin a 
recueilli dans la succession de sa femme une part d'enfant ; 

« D'où i l suit que la revendication exercée par l'appelant, 
n'est, en l'état, fondée qu'à concurrence des quatre cinquièmes îles 
biens ci-dessus spéciliés ; 

« Attendu que l'acte du 2 6 avri l 1 8 5 8 , invoqué par l'intimé, 
n'a pas ouvert à son profit le droit de retenir un hectare, à son 
choix, parmi les biens dont la femme a eu l 'usufruit, mais parmi 
ceux de ces biens qui seraient attribués à l'appelant par suite du 
partage à faire avec ses frère et sœurs utérins; 

« Qu'il suit de là que la mise en cause de Joseph Boffin et de 
ses enfants, utile au point de vue de la revendication poursuivie, 
est le préliminaire indispensable de l'exercice, par l'intimé, de 
son droit non contesté au fond de retenir, à son choix cl à con
currence d'un hectare, partie des biens revendiqués; 

« Attendu, en ce qui touche la restitution des fruits, que ce 
chef n'est pas en état; qu ' i l se restreint à des biens qui ne seront 
déterminés que par un partage, le cas échéant, et dans tous les 
cas par le choix dont i l vient d'être question; qu ' i l y a par suite 
lieu de le réserver, sauf à décider dès maintenant qu'ils sont dus, 
non à partir de la demande, mais de la cessation de l'usufuit, l'acte 
du 2 6 avril 1 8 5 8 établissant que l'intimé a connu ou dû con
naître les droits du revendiquant et leur nature ; 

a Par ces motifs, la Cour dit pour droit que l'appelant a rap
porté la preuve qui lu i a été imposée par l'arrêt du 2 3 jui l le t 1 8 7 9 ; 
qu ' i l est, en d'autres termes, établi que les treize pièces de terre 
énumérées ci-dessus ont fait partie des successions de Marie-
Thérèse Fleussu, veuve Wathoul et de Jean-Baptiste Fleussu, et 
que, d'autre part, ils ont l'ait, y compris le prix de la cession 
d'une parcelle détachée du bien n° 8 « , l'objet de l'usufruit con
cédé à feu Marie-Thérèse Fleussu, femme de l'intimé; et avant 
de faire droit quant au surplus de la contestation, ordonne à la 
partie la plus diligente de mettre en cause les représentants de 
Benoîte Lamquet ; dit que les fruits sont dus par l'intimé, des biens 
dont i l s'agit, distraction faite d'un hectare, à partir de la cessa
t ion de l 'usufrui t ; condamne l'intimé aux dépens des deux 
instances à ce jou r . . . » (Du 2 3 novembre 1 8 8 2 . — Cour de Liège. 
2 E ch. — Prés, de M. I.ECOCQ. — Plaid. M M e s Cr.ocHEREux et 
D E V I M . E C. Dl'l 'ONT.'l 

Pourvoi en cassation par Fiasse. 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen du pourvoi,accusant la vio
lation et la fausse application des articles 8 , 1 6 et 1 7 de la loi du 
2 5 mars 1 8 7 6 ; 6 1 , 4 0 4 , 4 0 6 et 4 7 4 du code de procédure civile ; 
la violation de la loi du l 1 ' 1 ' mai 1 7 9 0 et de l 'article 1 7 , titre 11, 
de la loi du 1 6 - 2 4 août 1 7 9 0 , en ce que l'arrêt attaqué prive le 
demandeur d'un degré de jur id ic t ion et, en tant que de besoin, 
la violation, pour défaut de motifs, de l'article 9 7 de la constitu
tion : 

« Attendu qu ' i l appartient aux cours d'appel, en vertu de 
leurs pouvons d'instruction, d'ordonner la mise en cause d'un 
tiers, quand cette mesure est nécessaire à la solution du procès 
et que le tiers appelé réunit les conditions requises pour inter
venir ; 

« Attendu que semblable disposition ne viole pas la règle du 
double degré de ju r id ic t ion , puisque l'article 4 6 6 du code de 
procédure civile déroge au droit commun, en ce qui touche les 
interventions ; 

« Attendu que, des constatations souveraines de l'arrêt attaqué, 
i l résulte que Joseph Boffin et ses enfants, comme représentants 
de Benoîte Lamquet, ont à l'aire valoir, dans la revendication 
exercée par Libert Fleussu, des droits personnels qui ne se con
fondent pas avec celui du revendiquant; 

« Qu'après avoir décidé que les immeubles l i t igieux sont la 
propriété indivise de Libert Fleussu pour quatre cinquièmes et 
des représentants de Benoîte Lamquet pour un cinquième, l'arrêt 
réserve au possesseur, en conformité de la vente du 2 6 avr i l 
1 8 5 8 , le droit de retenir un hectare à son choix, non dans l'en
semble des biens indivis, mais parmi ceux que le partage a t t r i 
buera à Fleussu ; 

« Attendu qu'eu égard à cette situation, la mise en cause de 
Joseph Boffin et de ses enfants a été laissée à l ' init iative de la 
partie la plus diligente, parce qu'elle est à l'avantage commun 
des deux parties ; 

« Attendu que, suivant les termes mêmes de l'arrêt, cette 
mesure constitue le préliminaire indispensable de l'exercice du 
droit du possesseur de choisir l'hectare de terre qui doit l u i 
rester ; qu'elle n'est pas moins u t i le , soit pour déterminer préci
sément les immeubles auxquels s'applique la revendication, soit 
pour baser la condamnation à la restitution des fruits, que le 
possesseur a perçus de mauvaise f o i ; 

« Attendu que la décision définitive serait de nature à préjudi-



cier aux héritiers I.amquet, si elle était rendue hors de leur pré
sence; qu'ils pourraient donc y former tierce opposition et que, 
partant, leur intervention est recevahle, aux termes de l 'art. 4 6 0 
du code de procédure c iv i le ; 

« Qu'il s'ensuit que l'arrêt attaque; ne contrevient à aucun des 
textes de loi cités h l'appui du premier moyen; 

« Sur le deuxième moyen, pris de la violation des articles 1 3 1 7 , 
1 3 1 8 et 131'.) du code c i v i l , en ce que la cour d'appel a méconnu 
le contrat judiciaire formé par les conclusions prises devant elle : 

« Attendu que l'arrêt dénoncé, en constatant l'accord des 
parties quant au droit que fiasse tient de la vente du 2 0 avril 
1 8 5 8 , fait observer (pie l'exercice de ce droit ne deviendra pos
sible qu'après que les copropriétaires se seront entendus sur le 
partage des biens, et qu ' i l ordonne, en conséquence, de mettre 
en cause les héritiers I.amquet ; 

« Qu'ainsi, lo in de subordonner à l ' intervention de ces derniers 
la validité du contrat judiciaire, la disposition critiquée a pour 
but, au contraire, d'en régler l'exécution ; 

« Sur le troisième moyen, tiré de la violation des articles 5 4 9 , 
5 5 0 , 2 2 5 8 du code c iv i l et de la violation pour défaut de motifs 
de l'article 0 7 de la constitution, en ce que la cour d'appel a 
condamné le possesseur à la restitution des fruits sans constater 
sa mauvaise foi : 

« Attendu qu ' i l appert de l'arrêt sainement interprété, que la 
vente du 2 0 avril 1 8 5 8 , dans laquelle le demandeur a été partie 
contractante, implique nécessairement de sa part la connaissance 
des droits du revendiquant et de leur nature; 

« Attendu qu'en tirant de là la preuve qu' i l n'ignorait pas le 
vice de sa possession et était, dès lors, de mauvaise foi , la cour 
d'appel a émis une appréciation qui motive sa décision et échappe 
au contrôle de la cour de cassation; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï SI. le conseiller I ' É T I S en son 
rapport et sur les conclusions de M. r'Aim<:u. procureur général, 
rejette le pourvoi ; condamne le demandeur à l'indemnité de. 
1 5 0 francs envers le défendeur et aux dépens... » (Du 1 0 ju i l le t 
1 8 8 4 . — P l a i d . M»' DR M O T , pour le demandeur.ï 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. De Meren. 

10 j a n v i e r 1883. 

A P P E L E X M A T I È R E D E F A I L L I T E . — D E L A I . — ( ' A M P U 

T A T I O N . — ASSOCIES. — O B L I G A T I O N S O L I D A I R E ET 

I N D I V I S I B L E . — D O M I C I L E E L U . — S I G N I F I C A T I O N . 

J U G E M E N T . — M A T I È R E D E F A I L L I T E . 

L'appel notifie', en temps utile, contre une personne obligée indivi-
siblement avec d'autres, par exemple un associe, est valablement 
formé contre, tous, quand bien même il aurait été notifié il 
ceux-ci après l'expiration du délai. 

Par le même motif, la signification du jugement faite au nom <le 
ces personnes, par l'une d'elles ou, comme dans l'espèce, par le 
curateur à la faillite de la société dont elles font partie, fait 
courir au profit de tous le délai d'appel. 

Le délai d'appel, en matière de faillite fixé à io jours par l'ar
ticle 465 du code, de commerce, doit se calculer de la meute 
manière que le délai de trois mois prévu par l'article 413 du 
code de procédure civile. Ce, délai est donc franc, c'est-à-dire 
que ni le jour de la signification du jugement ou le dies à quo. 
ni celui de l'échéance, ou le dies ad quem, n'y sont comptés. 

La signification du jugement au domicile élu en exécution de l'ar
ticle 422 du code, de, procédure civile, l'ait-il courir le délai 
d'appel? (Non résolu.) 

L'article 465 du code de commerce qui, en matière de faillite, 
réduit à 15 jours le délai d'appel, s'applique-t-il aux contesta
tions qui intéressent la faillite, bien qu'elles ne la concernent 
pas directement'! (Non résolu.) 

I R O T S A E R T C. LES C l ' R A T E l ' R S A L A F A I L L I T E C I L I . I O D T S ET CONSORTS. ) 

A R R Ê T . — « Attendu que le jugement du tribunal de com
merce de Bruges du 0 décembre 1881 a été signifié, le 31 dé
cembre 1881, à Rotsaert, de Hertaing, à la requéle des curateurs 
à la faillite Gilliodts, ce à son domicile élu à Bruges; 

« Que, le 16 janvier 1882, l'appel de Rotsaert contre ce juge
ment a été notifié aux susdits curateurs et à Auguste Lauwers ; 

« Que ce n'est que le lendemain, 1 7 janvier, que l'appel a été 
notihéaux autres intimés, Charles Van Caloen de Gourcy, Charles 
Lagae-De Geest et C i e ; 

« Que, cependant, l'appel du 16 janvier, s'il est recevable, 

avait déjà produit son effet contre tous les intimés sans excep
t ion, de même (pie la notification du jugement, à la requête des 
curateurs exclusivement, avait fait courir, au profit de tous les 
intimés, le délai pour interjeter appel, s'il est vrai que cette 
notification, faite au domicile,élu, a été en principe suffisante à 
cette fin : 

« Attendu, en effet, que la demande formée par l'appelant, 
tant contre ceux qui ont fait partie de la Société de banque 
A. Lauwers et (>', dissoute le 2 2 novembre 1 8 7 5 , que contre la 
firme Lagae-Degeest et ('."', chargée de la l iquidation de la pre
mière, est londée sur ce que tous les intimés sont obligés soli
dairement et indivisément à restituer à l'appelant les trois cents 
actions de la Société anonyme du chemin de fer d'Anvers à Rot
terdam, remises par lu i en dépôt, le 2 i décembre 1 8 7 4 , à Lau
wers et C'°, moyennant promesse (garantie solidairement par 
Hector Gilliodts) d'en opérer la restitution le 1 5 décembre 1 8 7 5 , 
ou plus tôt, si les dites actions atteignaient, en bourse, le taux 
de 6 2 0 francs par action, ainsi qu'à payer à l'appelant la com
mission déterminée et que cette demande tend à l'aire condamner 
solidairement tous les intimés à cette restitution ainsi qu'aux 
prestations accessoires; 

« Que, d'autre part, les intimés, tout en contestant, à l'excep
tion des curateurs à la faillite Gilliodts, l'existence de l'obliga
tion qui sert de base au procès, reconnaissent que telle qu'elle 
se dégage, et de l 'exploit introductif d'instance ainsi que des 
c inclusions de l'appelant et de celles prises par les curateurs, la 
dite obligation est indivisible (art. 1 2 1 8 , 1 2 0 6 , 2 2 4 9 c. c i v . ) ; 

« Que, par suite, pour décider si l'appel du jugement du 
9 décembre est recevable contre tous les intimés, i l n'y a lieu 
tpie de rechercher si la notification de cet appel, faite le 1 6 jan
vier 1 8 8 2 . a eu lieu en temps u t i le ; 

« Attendu (pie les discussions parlementaires qui ont précédé 
l'adoption de l 'article 4 6 5 du code de commerce (loi du 1 8 avri l 
1 8 5 1 ) , lequel réduit à quinze jours, à compter de la significa
tion, le délai ordinaire pour interjeter appel de tout jugement 
rendu en matière de faillite, révèlent que cette réduction du délai 
général de l'article 4 4 3 du code de procédure civile est l'objet 
unique de la disposition et qu'on ne s'est nullement préoccupé 
du mode de compi la t ion du délai réduit: 

« Que, dans le cours de l'élaboration de la loi sur les faillites 
et spécialement du dit article 4 6 5 , à part la réduction du délai 
d'appel ii quinze jours, i l n'a été fait que la proposition, au reste 
non adoptée, d'augmenter le délai'd'un jour par 5 myriamètres 
de distance, c'est-à-dire de s'écarter, à ce sujet encore, de l'ar
ticle 4 1 3 du code de procédure civile, dont la doctrine et une 
jurisprudence constante ont, depuis longtemps, fixé la portée ; 

« Qu'au surplus, à part la réduction prérappelée, l 'article 4 6 5 
du code de commerce est conçu, en ce qui concerne l 'appel, 
dans les mêmes termes que l'article 4 4 3 précité; que, partant, i l 
n'existe aucune raison plausible pour calculer d'après des règles 
différentes les délais fixés par ces dispositions; 

« Attendu que le délai de droit commun de l 'article 4 4 3 du 
code de procédure civile est franc, c'est-à-dire (pie n i le jour de 
la signification du jugement, n i celui de l'échéance ne sont 
comptés; en d'autr.'s termes, (¡ue les trois mois accordés par 
cette disposition pour interjeter appel doivent être calculés sans 
y comprendre, soit le jour île la signification du jugement à per
sonne ou domicile, soit celui de la notification de l'appel, et qu ' i l 
faut seulement qu'entre ces deux dates i l ne se soit pas écoulé 
plus de trois mois; 

« Attendu que ce mode de computntion est imposé par la pre
mière partie de l'article 1 0 3 3 du code de procédure c ivi le , que 
la doctrine et la jurisprudence considèrent avec raison comme 
énonçant un principe général, principe qu i . en conséquence, 
doit être observé pour tous actes faits à personne ou domicile, 
donc aussi pour l 'appel, lorsqu'un texte formel n'en a pus dis
posé autrement ( V . C I I A L V E A U sur C A R R É , Lois de la procédure 
civile, art. 4 4 3 , n ° 1 5 5 4 : D A L L O Z , liépert.,V" Appel civil, n o s 8 7 2 

et suiv.; Liège, 1 0 mai 1 8 6 2 ( P A S . , 1 8 6 2 , 1 1 , 4 0 5 ) ; 4 février 1 8 7 1 

( P A S . , 1 8 7 1 , 1 1 , 1 6 1 ) ; Bruxel les ,22 septembre 1 8 1 8 ( P A S . , 1 8 1 8 . 

1 8 0 ) : 4 novembre 1 8 3 5 ( P A S . , 1 8 3 5 , 3 3 4 ) . 

« Que, par suite, le délai de l'article 4 6 5 du code de com
merce ne doit pas moins être calculé sans y comprendre, soit le 
dies à quo, soit le dies ad quem, et qu'en résumé l 'unique ques
t ion , in specie, est celle de savoir si le délai franc de quinze jours 
n'était pas expiré quand l'appel a été interjeté; 

« Atrendu qu ' i l est constant que l'appel de Rotsaert a été 
formé le lendemain du j o u r de l'échéance du délai; que, par 
suite, le recours n'est pas tardif ; 

« Attendu qu'en réalité donc cette solution s'inqiose, si même 
i l faut admettre que la signification du jugement au domicile élu 
par Rotsaert, en conformité de l'article 4 2 2 du code de procé
dure civi le , a fait courir le délai de l'appel ; 



« Qu'il en est encore ainsi, dans le cas où le jugement à qtto 
doit être considéré c o m m e rendu en matière de faillite et, par
tant, le délai pour en appeler, c o m m e réduit à quinze jours, pour 
le motif que, outre l 'action de l'appelant, le di t jugement a ren
contré les prétentions des curateurs, notamment celle de n'ad
mettre l'appelant au passif que pour la valeur des actions Anvers-
Rotterdam au jou r de la déclaration de la faillite d'Hector 
Gillioclts et celle de faire rapporter par l'appelant à la masse les 
80 actions de la Société immobilière de lleyst-sur-Mer, l u i 
remises par le f a i l l i , le 5 mars 1876, en garantie de la restitution 
des 300 actions Anvers-Rotterdam, que ce dernier a alors reconnu 
détenir en dépôt depuis le 15 décembre 1875; 

« Que, par suite, i l n'importe pas que ces questions soient 
examinées ; 

« Parce? motifs, ouï, en audience publique 51. l'avocat général 
H T N D E I U C K . en son avis conforme, la Cour, sans s'arrêter aux 
autres moyens plaides, déclare l'appel du jugement du 9 décem
bre 1881 recevable contre tous les intimés; en conséquence, 
ordonne aux parties de conclure et de plaider au fond : lixe, à 
cette fin, l'audience du 31 janvier courant; condamne enfin tous 
les intimés solidairement aux dépens de l 'incident. » iDu 10 jan
vier 1883.— Plaid. SIM" D'Ki .HorxGXE pour l'appelant et G O K T I I A I . S 

(du barreau de Bruges), DiunitKi. et VANDE.N I I K L V E I . , pour les 
intimés.) 

O B S E R V A T I O N S . — S u r les appels i n t e r j e t é s e t les 
p o u r v o i s en ca s sa t i on fo rmés en m a t i è r e i n î iv i s ib le e t 
l e u r r e c e v a b i l i t é q u a n d i l s o n t é té v a l a b l e m e n t s igni f iés 
à l ' une des p a r t i e s , V . t r i b . de L i è g e , 0 févr ie r 1850 
C L O E S et B O N . I . . I V , 731) : f i a n d , 1 j a n v i e r 1877 ( B E T , < ; . 

J O D . , 1877, p . 1 0 0 ) ; cass. belge , 7 m a r s 1801 ( B E I . O . 
. l u i ) . , ' 1 8 6 2 , p . 1 1 ) ; 13 j u i n 1867 ( l n i n . , 1867, p. 801) . 

S u r l c d é l a i d ' appe l en m a t i è r e de f a i l l i t e , V . R E X O T - A R O -

B E V I N G , Traité des /'ailli/es, su r l ' a r t . 4 6 5 ; Annales 
parlementaires, D o c u m e n t s , C h a m b r e des r e p r é s e n 
t a n t s , 1840-1850 , n" 8 ; N A M I T Î , (.'ode de commerce, 
révisé, su r l ' a r t . 4 0 5 ; D A L L O Z et C I L U - V E A T s u r C A R R E , 

a u x e n d r o i t s c i t é s dans l ' a r r ê t q u i p r é c è d e . L ' a r r ê t de l a 
c o u r d 'appel de L i è g e , du 7 d é c e m b r e 18 !'.7 i B E I . O . J r n . , 
1868, p . 617) n 'a déc idé c o t t e q u e s t i o n , dans u n sens 
c o n t r a i r e , q u ' i n c i d e m m e n t et sans l ' a v o i r n i e x a m i n é e 
n i d i scu tée . 

S u r le p o i n t de s a v o i r si l a s i g n i l i e a t i o n du j u g e m e n t 
au d o m i c i l e é lu fa i t c o u r i r le délai d ' appe l , Y . B r u x e l l e s , 
16 févr ier 1874 ( B E I . O . J i ; n . , 187 t . p. 1207) ; G a n d , 
28 j u i n 1879 ( B E I . O . J r o . , 1879, p . 907 i . 

S u r l ' a p p l i c a t i o n de l ' a r t . 465 du code de c o m m e r c e 
a u x c o n t e s t a t i o n s q u i , b i e n q u ' i n t é r e s s a n t les f a i l l i t e s , 
ne les c o n c e r n e n t cependan t pas d i r e c t e m e n t , V'. cass. 
belge, 31 d é c e m b r e 1871 ( B E L O . J E D . , 1875, p . 151) ; 
G a n d , 3 1 j u i l l e t 1 8 X 0 i B E I . O . J I ; I > . , 1 8 X 0 , p 1452). S u r 
le m ê m e p o i n t . Y . le r a p p o r t fai t au n o m de l a c o m m i s 
s ion de la C h a m b r e des r e p r é s e n t a n t s , p a r .M. T E S C I I , et 
où i l est d i t q u e •• p a r ces te rmes : en matière de f'ail-
- lite. i l f a u t e n t e n d r e les q u e s t i o n s r é s u l t a n t de l a 

f a i l l i t e e t les a c t i o n s nées de l a f a i l l i t e e t e x e r c é e s à 
•• son occas ion ••. 

Y . enf in N A M I ' R , Code de commerce révisé, t . I I I , 
n " 1710. 

TRIBUNAL DE C H A T E A U T H I E R R Ï . 
20 d é c e m b r e 1882 . 

r S U F R U I T . — P R I M E S o ' O B I . I O A T I O N S . 

Les primes d'obligations appartiennent, non h l'usufruitier, mais 
au nu propriétaire. 

( B E A L V A I S C . BEAl'VAlS.) 

J U G E M E N T . — « Sur le caractère de fruit ou de capital de la 
prime d'une obligation du crédit foncier, se trouvant dans le lot 
des mineurs lors du partage provisionnel : 

« Attendu que si, lors de l 'emprunt, la société le Crédit fon
cier a eu en vue, dans les combinaisons financières qui président 
à la création des obligations, une retenue à opérer sur les inté
rêts à servir aux obligations, pour constituer le montant des 
primes qui devaient échoir, par voie du tirage au sort, à quel
ques-uns d'entre eux, i l n'en est pas moins vrai qu'au regard de 

ces obligations, la prime ne' saurait être considérée comme un 
f ru i t ; que l'importance de ces primes, eu égard au capital 
nominal de l 'obligation, ne permet pas de les considérer comme 
en étant le produi t ; que le titre lui-même porte : « obligation de 
« 500 francs. 3 p. c , » ce qui l imite l'intérêt à 3 p. c. du 
capital de 500 francs; que le payement de la prime comprend la 
remboursement du capital, et par suite l 'extinction de l'obliga
t ion, sans distinction entre la prime elle-même et le capital : 

et Attendu que. dans ces circonstances, la prime ou lot échu 
au favori du sort ne peut être autre chose qu'une augmentation 
du capital ; qu'elle doit donc être comprise au partage définitif 
et répartie entre les copartageants suivant leurs droits : 

« Par ces motifs, e t c . . » (Ou 20 décembre 1882.) 

O B S E R V A T I O N S . — L a q u e s t i o n est i n f é r e s s a n f e e t d ' u n 
g r a n d i n t é r ê t p r a t i q u e , v u le n o m b r e d ' e m p r u n t s q u i se 
c o n t r a c t e n t , so i t p a r nos v i l l e s , so i t p a r des s o c i é t é s 
a n o n y m e s , m o y e n n a n t u n i n t é r ê t rédui t , m a i s avec 
t i r a g e pér iod ique de p r i m e s . P o u r l ' e m p r u n t e u r , les 
p r i m e s son t cons t i t uée s à l ' a ide de l a réduc t ion opérée 
s u r l ' i n t é rê t , o u t r e une c e r t a i n e s o m m e af fec tée à l ' a m o r 
t i s sement . Ces p r i m e s c o n s t i t u e n t , c o m m e les i n t é r ê t s 
mentes de l a d e t l e , une dépense o r d i n a i r e dans la c o m p 
tab i l i t é des c o m m u n e s . 

M a i s que f a u t - i l déc ide r dans les r a p p o r t s d u n u p r o 
p r i é t a i r e avec l ' u s u f r u i t i e r , l o r s q u ' u n e p r i m e est acquise 
p a r le sor t? A q u i r e v i e n t - e l l e ? P o u r ce q u i est du 
r e m b o u r s e m e n t du c a p i t a l e m p r u n t é , ¡1 n 'y a pas de 
d o u t e : l a s o m m e rev i en t an nu p r o p r i é t a i r e . M a i s tout-
ce que l ' e m p r u n t e u r paie au de là , et q u i n'est en que lque 
s o r t e (pie le p r o d u i t des re tenues l'ai (es s u r les i n t é r ê t s , 
et une i n d e m n i t é p o u r la réduc t ion subie su r les i n t é r ê t s 
annue l s p a r les p o r t e u r s d ' o b l i g a t i o n , le n u p r o p r i é t a i r e 
le p e u t - i l éga l emen t r é c l a m e r de l ' u s u f r u i t i e r ? Ou b ien 
l a p r i m e r e s i e r a - l - e l l e à l ' u s u f r u i t i e r c o m m e r e p r é s e n 
t a n t des i n t é r ê t s , des f r u i t s , u n p r o d u i t du c a p i t a l ? 

L a déf ini t ion m ê m e de l ' u s u f r u i t semble suff i re p o u r 
t r a n c h e r la q u e s t i o n en faveur de l ' u s u f r u i t i e r . E n effet , 
i l j o u i t à l a c h a r g e de c o n s e r v e r la subs i ance . el b i en 
c e r t a i n e m e n t l a sub-dance de la chose est c o n s e r v é e , pa r 
l a r e s t i t u t i o n i n t é g r a l e au nu p r o p r i é t a i r e , de la s o m m e 
(pl i a v a i t é t é prê tée à i n t é r ê t . L ' u s u f r u i t i e r a d r o i t à 
t o u t e e spèce de f r u i t s ou p r o d u i t s , et l a p r i m e est u n 
p r o d u i t de la chose p r ê t é e , et n 'est p o i n t ce t te chose 
m ê m e , n i p o u r l ' e m p r u n t e u r , n i dans l a r é a l i t é . 

I l se p e u t (pie l ' i n té rê t so i t e x c e s s i v e m e n t r édu i t et l a 
p r i m e t r è s é l evée ; i l y a p lus : o n peut c o n c e v o i r u n e m -
p r u n l o i i i l ne se l'ait q u ' u n r e m b o u r s e m e n t avec p r i m e s , 
et pas de p a y e m e n t a n n u e l d ' in té rê t s s u r les sommes 
e m p r u n t é e s ; l ' on conna î t des soc i é t é s d ' a g r é m e n t q u i 
o n t e n i p n m l é de c e l l e m a n i è r e . P i r a - t - o n (pie sur de 
toi les o b l i g a t i o n s , parce qu 'e l les n ' o n t pas d ' i n t é rê t 
a n n u e l , le d r o i t de l ' u s u f r u i t i e r est n u l ? 

L o r s q u ' o n refuse n é a n m o i n s , en règ le g é n é r a l e , de 
r e c o n n a î t r e à l ' u s u f r u i t i e r t o u t d r o i t à l a p r i m e , o n se 
laisse s u r t o u t d é t e r m i n e r p a r l ' é n o r m e d i s p r o p o r t i o n 
e n t r e le c h i f f r e de la p r i m e ob t enue e t l a r é d u c t i o n que 
l ' u s u f r u i t i e r a subie l u i - m ê m e s u r ses i n t é r ê t s ; e t l ' o n 
ne v o i t pas (pie le s o r t n ' a f a i t que r é p a r t i r des i n t é r ê t s 
c a p r i c i e u s e m e n t e n t r e que lques c r é a n c i e r s q u ' i l f avor i se , 
a u l i e u de les r é p a r t i r é g a l e m e n t e n t r e tous , e n p r o p o r 
t i o n des sommes p rê t ées . 

P o u r les é t a b l i s s e m e n t s p u b l i c s q u i possèdent des 
o b l i g a t i o n s à p r i m e s , i l n ' y a j a m a i s l i e u de p o r t e r 
ce l l e s -c i dans l eu r s c a p i t a u x à r e m p l o i ; m a i s elles 
r e n t r e n t n é c e s s a i r e m e n t dans l a caisse des r e v e n u s ; 
l ' o b l i g a t i o n de r e m p l o y e r n ' i n c o m b e a u x a d m i n i s t r a 
t e u r s d ' u n é t a b l i s s e m e n t p u b l i c que dans la m e s u r e où 
le r e m p l o i est imposé p a r l a n é c e s s i t é de c o n s e r v e r son 
c a p i t a l , son p a t r i m o i n e ; i l n 'est pas une v o i e t r a c é e 
p o u r p a r v e n i r à l ' a u g m e n t a t i o n indéfinie de ce c a p i t a l . 
P a r r a p p o r t à ur.c j o u i s s a n c e pe rpé tue l l e , c o m m e est 
ce l l e des a d m i n i s t r a t i o n s p u b l i q u e s su r les biens de l a 
pe r sonne m o r a l e , les p r i m e s o n t , avec une é v i d e n c e 
enco re p lus g r a n d e , les c a r a c t è r e s de f r u i t s o u de p r o 
d u i t s . 

AHianPA Tvpotrr:iphif]iif. nm aux Chn iu , à Rrn\*»)l*»v 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

8 m a i 1884. 

J U G E M E N T D É F I N I T I F . — A B S E N C E D E C O N C L U S I O N S C O N 
T R A D I C T O I R E S . — D R O I T D E L A D E F E N S E . N U L L I T E . 

Le principe que la cause n'est en état que lorsque les conclunnns 
ont été cnnlradictoircmeut prises à l'audience, tient aux droits 
de la défense et régit par conséquent les tribunaux de commerce 
comme les juridictions civiles. 

Le juge de commerce ne peut donc statuer au foui alors que. l'une, 
des parties n'a pas présenté su défense, ni été mise en demeure 
de le, faire. 

( I . A W K K X C E C. J011.N B E S T E T C * . ) 

AintÈT. — « Sur le moyen unique, déduit de la violation ou 
fausse application des articles 343, 75 à 82 et 434 du code de 
procédure civile, en ce rpie le jugement attaqué' a tranclié le fond 
alors que l'affaire ne se trouvait pas en étal, el en ce qu ' i l con
damne le défendeur (aujourd'hui demandeur) au fond et définiti
vement, sans qu ' i l ait présenté sa défense, ni ait été mis en 
demeure de le faire; ainsi que des articles 1101 el 1102 du code 
c iv i l , en ce que le jugement suppose un contrat judiciaire qui n'a 
pas élé formé : 

« Considérant qu ' i l résulte des qualités de la décision attaquée 
que, sur l'assignation lui donnée devant le tribunal de commerce 
d'Anvers, le demandeur a conclu a la non-recevabilité de l'action 
sous la réserve de ses droits au fond; 

« Considérant que le t r ibunal , tout en constatant cette réserve, 
a, par le dispositif de son jugement, dit pour droit que le deman
deur doit payer, à titre de dommages-intérêts, aux défendeurs, 
3 7 1/2 c. par tonne sur le tonnage du navire Ennssold, lui a 
ordonné de plaider à toutes fins, et l'a condamné aux dépens; 

« Considérant qu'en fixant ainsi le montant des dommages-
intérêts dont le demandeur est tenu, le jugement attaqué a défini
tivement statué au fond, et qu ' i l es| impossible de ne voir dans 
cette disposition que le rejet de l'exception de non-recevabilité 
basée sur un défaut de qualité; 

« Considérant que, suivant l 'article 3 4 3 du code de procédure 
civi le , la cause n'est en état que lorsque les conclusions ont été 
contradicloirement prises a l'audience el que ce principe, qui 
lient aux droits de la défense, régit les tribunaux de commerce 
comme les juridictions civiles; 

« Considérant que le demandeur n'ayant ni conclu au fond, ni 
élé mis en demeure d'y conclure, le tribunal de commerce d'An
vers, en statuant comme i l l'a fai l , a contrevenu à la disposition 
précitée ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller L E N A E K T S en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. F A I D E U . pro
cureur général, casse... » (Du 8 mai 1 8 8 4 . — Plaid. M ° B E E I I -

N A E R T . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. Hynderick, conseiller. 

18 j u i l l e t 1884. 

SOCIÉTÉ COMMERCIALE. — COMMANDITE S I M P L E . — STA
TUTS. MODIFICATIONS. — A U G M E N T A T I O N DU C A P I T A L . 
V A L I D I T É . D É F A U T DE PUBLICITÉ . — ACTION CONTRE 
U N ASSOCIE — R E C E V A B I L I T É . — ACTE M O D I F I C A T I F . 

Les statuts d'une société en commandite simple peuvent abandonner 
à une majorité déterminée le droit d'augmenter le capital social 
et d'introduire des modifications aux statuts. 

Le juge du fond apprécie souverainement si les modifications effec
tuées étaient autorisées par les statuts et si elles ont, ou non, 
dénaturé la société en changeant son objet. 

La non-recevabilité de toute action intentée par une société dont 
l'acte constitutif n'a pas élé, publié, ne concerne que, les actions 
dirigées par la société contre des tiers. Inaction dirigée en ce 
cas contre un associé est donc recevablc. 

Cette non-recevabilité ne peut du reste être étendue, au cas oit les 
actes modificalifs des statuts n'ont pas reçu une publication 
régulière. 

i l l O S S E I . E T C. l .A S O C I É T É DE D A M P R E M Y . ) 

L ' a r r ê t de l u c o u r d ' a p p e l de B r u x e l l e s , c o n t r e l e q u e l 
le p o u r v o i é ta i t d i r igé e t d o n t i l est e s sen t ie l de c o n n a î 
t r e les t e rn i e s , est c o n ç u c o m m e s u i t : 

A R R Ê T . — « Attendu que les divers moyens opposés par l'ap
pelant à l'action de l'intimée ne peuvent être accueillis; 

« Ou'en effet, l'acte authentique, passé le 3 1 janvier 1 8 7 8 , et 
constitutif de la Société anonyme des fonderies, laminoirs et tré-
fileries de Dainpremy, constate que le capital se compose de l 'actif 
de la société en commandite simple Pli . Hosselet et C'1', repré
senté par trois cents actions libérées, et, de plus, d'une somme de 
70 .000f rancs représentée par cent quarante actions d e 5 0 0 francs, 
souscrites immédiatement el sur lesquelles, au vu du notaire et 
des témoins, un versement de 5 p. c. a été opéré; que la société 
est donc régulièrement fondée et a une existence légale; qu ' i l 
importe peu que postérieurement le président du conseil d'admi
nistration ait écrit qu ' i l existait encore des actions à la souche 
non émises, puisque l'acte authentique fait pleine foi entre les 
parties contractantes des conventions qu' i l continue et qu'aucune 
plainte en iaux n'a été formée; 

« Attendu que rien n'établit au procès que la commandite 
simple constituée en 1 8 7 4 ait été transformée, le 1 6 août 1 8 7 6 , 
en une société en commandite par actions ; que seulement à cette 
date, l'assemblée générale régulièrement constituée, aux termes 
de l'article 6 des statuts, c'est-à-dire représentant au moins les 
deux tiers des actionnaires, a apporté quelques modifications aux 
statuts primit ifs , notamment en augmentant le capital social; que 
par suite, les moyens tirés de ce que la soi-disant commandite 
par actions n'a pas été; constituée par acte authentique et de ce 
que les modifications n'ont pas été apportées du consentement 
unanime de tous les associés, ne sont pas fondés; qu ' i l en est de 
même do la nullité invoquée comme conséquence d'une contra
vention aux articles 2 9 et 7 0 de la loi du 1 8 mai 1 8 7 3 ; 

« Attendu que la souscription aux parts supplémentaires, 
désignées dans le procès-verbal de l'assemblée générale du 
1 0 août 1 8 7 6 , ne devait pas être publiée in extenso, puisqu' i l ne 
s'agissait que d'une commandite simple; que cette publication a 
élé faite in extenso en ce qui concerne la société int imée; 



« Attendu au surplus, qu ' i l est de principe qu'entre associés ! premier avocat général, rejette le pourvo i ; condamne le deman-
l'acte constitutif d'une société en commandite simple est valable, | deur aux dépens et à une indemnité de cent cinquante francs 
même si les formalités de publicité présentes dans l'intérêt des j envers la partie défenderesse... » (Du 18 ju i l l e t -188-4. — Plaid, 
tiers n'ont pas été complètement remplies; | .MM'- D E M O T et C I I . R E R T C . V A N D I E V O E T et M E R S M A N . I 

« Attendu q u ' i l n'v a pas lieu de donner a l'appelant acte du ' . . . 
l'ait repris en ses conclusions additionnelles, puisque ''e l'ait \ < > I W - : R V A T I O N S . - \ . S u r .a première q u e s t i o n : Cass. 
résulte, d'après l u i , des documents du procès; i be lge , 28 n o v e m b r e 1878 I P A S . , 1879, I , 150). 

« Attendu, au fond, qu ' i l est justifié et non contesté que, sur S u r l a ques t i on de n o n - r e c e v a b i l i t é , consu l t ez J U L E S 
les quarante-quatre et demie parts souscrites par l'appelant, tant G u i L L E R Y , donna, léf/islali/', p . 103; X . Y M U R , ('ode de 
lors de la constitution de la commandite simple que lors de l'as- voniiacrce rertsé, t . I I , n " 837. 
semblée générale du 16 août 1876, l'appelant n'a payé que 
fr. 26,878-30; qu ' i l restait donc débiteur envers cette société de 
fr. 17,921-10; que la société intimée ayant repris l 'actif de la ~ * 
commandite, est fondée à réclamer le pavement de cette somme; 

« Met l'appel à néant... » iDu 14 décembre 1882. COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Pourvoi par Hosselet. 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen, déduit de la violation cl 
fausse application des articles 39 de* la loi du 18 mai 1873, 1108, 
1134 et 1859, 4° , du code c i v i l , en ce que l'arrêt attaqué déclare 
valables les modifications apportées le 16 août 1876 à l'acie 
constitutif du 16 ju i l le t 1874, bien que ces modifications, qui 
dénaturent la société en changeant son objet et eu augmentant le 
capital social, n'aient pas été prises du consentement, unanime 
de tous les associés; et, en tant que de besoin, de l'article 97 de 
la constitution, en ce que l'arrêt attaqué a abjugé sans motifs le 
chef de conclusion du demandeur, tendant à faire déclarer nulles, 
pour le motif énoncé ci-dessus, les modifications dont i l s'agit ; 

« Attendu qu'aux termes de la décision attaquée, l'assemblée 
générale du 16 août 1876, régulièrement composée, c'est-à-dire 
réunissant la majorité fixée par l'article 6 de l'acie constitutif, 
s'est bornée à apporter aux statuts quelques modilicalions, notam
ment en augmentant le capital social, d'où la cour a conclu que 
le moyen déduit de ce que ces modilicalions n'ont pas été con
senties par l'unanimité des associes, est mal fondé' ; 

« Attendu que la société en commandite simple originairement 
établie a pu, par son acte constitutif, abandonner à une majorité 
déterminée le droit d'augmenter le capital social et d'introduire 
des modifications aux statuts; que la cour d'appel, en reconnais
sant le vote régulier des modifications admises, les a, par cela 
même, considérées comme autorisées par les statuts ; qu'en pré
sence de cette appréciation souveraine de la loi du contrat, el à 
défaut de toute constatation de changement dans l'objet essentiel 
de la société, i l ne peut appartenir à la cour de cassation de 
rechercher si, en fait, les modifications admises ont dénaturé la 
société en ebangeant son objet-, que le moyeu proposé manque 
par conséquent de base, de même que celui déduit de la violation 
de l'article 97 de la constitution ; 

a Sur le second moyen, accusant la violation et la fausse 
application des articles 7, 11 et 12 de la loi du 18 mai 1873, en 
ce que l'arrêt attaqué a admis la recevabilité d'une action intentée 
par une société commerciale, alors que les formalités de publi
cité prescrites par la loi n'ont pas été observées : 

« Attendu que l'action, non recevable suivant le demandeur, 
lui a été intentée en qualité d'associé par la société défenderesse, 
du chef de la commandite simple « Philippe Hosselet et (>' », à la 
suite de modifications admises aux statuts el qui n'ont pas été. 
d'après l u i , régulièrement publiées; 

« Attendu que, si l 'article 11 invoqué déclare non recevable 
toute action intentée par une société dont l'acte constitutif n'a 
pas été publié, i l résulte néanmoins de l'esprit et des travaux 
préparatoires de la loi que cette disposition ne concerne que les 
actions dirigées par la société contre des l ie rs ; qu'eu voit, 
notamment, dans le rapport fait à la Chambre des représentants 
par M. P I R M K Z , au nom de la section centrale, qu'une considéra
tion fondamentale domine la matière, c'est que la publication 
n'est prescrite que dans l'intérêt des tiers ; qu'elle est inutile 
quant aux contractants qui connaissent nécessairement le contrat 
qu'ils ont signé ; et que ce serait se jeter sans raison dans un 
autre ordre d'idées que d'annuler le contrat entre les associés, à 
qui la publication ne peut r ien apprendre: 

« Attendu, d'ailleurs, que la peine prononcée par l'article 11 
précité ne pourrait être étendue au cas on les actes modificatifs 
des statuts n'ont pas reçu une publication régulière; que l'ar
ticle 12 établit la sanction de cette infraction en disposant que 
la publication de ces actes est requise « sous peine de ne pouvoir 
« être opposés aux tiers, qui néanmoins pourront s'en pré-
« valoir » ; d'où i l suit que la cour, en n'admettant pas la rece
vabilité opposée, n'a nullement contrevenu aux textes invoqués à 
l'appui du second moyen ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller L E N A E U T S en 
son rapport et sur les conclusions de M . M E S D A C H D E T E R K I E I . E . 

Deuxième chambre. — P rés iden t de M. Vanden Peereboom. 

22 j u i l l e t 1884. 

I M P O S I T I O N C O M M U N A L E . — R E C O U R S E N C A S S A T I O N . 

E X P O S É D E S M O Y E N S . — I N D I C A T I O N D E S L O I S V I O L E E S . 

I lÉPt 'TATlON P E R M A N E N T E . — D E G R E V E M E N T . — C O M 

P E T E N C E . — C O N V E N T I O N . — RÉCLAMATION. — T A R -

D I Y E T E . — APPRÉCIATION E N F A I T . 

Le recours en cassation exercé contre les ilécisions des dépulations 
permanentes relatives aux impositions communales, ne doit pas 
contenir un exposé des moyens el l'indication des lois violées. 

Il en est autrement eu ce qui concerne les patentes. 
La loi communale ne distingue pas entre les causes pour lesquelles 

un contribuable se croit nbusivenn ni taxé, que la taxe ail sa 
base dans un règlement communal, ou qu'elle résulte d'une 
convention. 

La députatinn permanente est donc compétente pour statuer sur 
une demande de dégrèvement de taxe fondée sur une con ven lion. 
Elle peut rechercher la portée de celle convention au point de 
vue de la taxe pour prononcer sur la débitiou. 

La cour de cassation ne peut avoir égard à l'allégation de la lar-
divelé de la réclamation. lorsqu'elle ne résulte ni de la décision 
attaquée, ni des pièces versées au dossier. 

Est souveraine l'iuleiprélatin» d'une convention faite par la dépu
tatinn permanente au point de vue d'une taxe communale. 

( I . A C O M M U N E D E M O I . E M I E E k - S A I N T - J E A N C . U A S O C I É T É A N O N Y M E 

D i ; l.ll A R ' I T E l i I . E O I ' O I . D 11.) 

AiniÊT. — " S u r la lin de non-recevoir, tirée de ce que le 
pourvoi ne contient pas l ' indication des textes violés par la déci
sion a t taquée : 

« Considérant que , d'après la loi du 30 mars 1836, art. 138. 
les impositions communales directes sont recouvrées conformé
ment aux règles établies pour la perception des impôts au profit 
de lT' . la l : qu'aux termes de la loi du 22 j u i n 1865, article 2. le 

recour< en ca^salum peut être exercé- contre les décisions des 

députations permanentes lelativcs aux contributions directes en 
suivant les dispositions de l 'article 4 de la loi du 22 janvier 1849, 
et que le dit article n'exige pas que le recours en cassation con
tienne un expose des moyens el l ' indication des lois violées; qu'à 

la vérité, pareil le exigence est formulée par l 'article 9 de la loi 
du 22 j u i n 1877. mais que cel le dernière loi est faite pour les 

patentes; que son article 14 ne dispose que pour les laxes pro
vinciales e l communales analogues aux patentes, et que si, en 
vertu de la loi du 30 jui l le t 1881. article 35, l 'article 9 précité 
I . L U I les recours contre les arrêts rendus en matière de contribu
tions directes, la m ê m e loi de 1881 a soin d'ajouter, dans son 
article 40, qu'elle n'est pas applicable aux impositions provinciales 
ou communales ; 

« Qu'il n'y a donc pas lieu d'accueillir la fin de non-recevoir 
proposée par la société défenderesse; 

« A u fond ; 
« Sur le premier moyen : Violation de l 'article 136 de la loi 

du 30 mars 1836, en ce que la députalion permanente statue sur 
une requête qui a sa base dans une convention, alors que cet 
aiticle ne lu i attribue que les réclamations fondées sur les règle-
menls communaux : 

« Considérant qu'en principe, la compétence se détermine par 
l'objet ou la nature jur id ique de la demande et non par les motifs 
ou les moyens qui servent, soit à l 'appuyer, soit à la combattre, 
c o m m e i l est de règle, sauf disposition contraire que la jur id ic 
tion légalement saisie d'une conteslation, connaît de tous les 
points dont la solution est nécessaire pour vider cette contes
tation -. 

" Considérant que ni les anieles 136 et 138 de la loi commu-



na l i \ ni l 'arlick' S de la loi du . ' i ju i l le t 1871 ne i l i - l ingueni entre 
les eauses pour lesquelles un contribuable peut se croire abusi
vement taxé, et que, notamment, ils n'enlèvent pas les réclama
tions à la (iéputation permanente, par cela seul (pie l'examen de 
celles-ci oblige à tenir compte d'une convention ; 

« Considérant dès lors que la demande ayant pour objet le 
dégrèvement d'une taxe, dont la société se prétendait indûment 
frappée, et la validité de la convention invoquée n'ayant d'ailleurs 
pas été mise en question, la députation permanente n'avait qu'à 
rechercher la portée de celte convention au point de vue de la 
taxe, pour prononcer, eu conséquence, sur la débilion de celle 
taxe par la société: d'où i l suit que le premier moyen n'est pas 
fondé; 

« Sur le second moyeu : Violation du même article I3f>. eu ce 
que la réclamation a été admise, bien qu'elle n'ait pas été faite 
dans le mois de la délivrance de l'avertissement ni accompagnée 
de la quittance de payement : 

« Considérant que l 'article cité s'applique aux impôts de répar
t i t ion , non aux impositions directes comme celles de l'espèce, 
lesquelles sont régies par l'article 138, et que la tardiveté de la 
réclamation ne résulte ni de la décision attaquée ni des pièces 
versées au dossier; 

« Sur le troisième moyen : Fausse application de la délibéra
tion du conseil communal de Moleubeek-Saint-Joan, en date du 
13 avril 188(1, en ce que la taxe sur le revenu cadastral n'est pas 
comprise parmi celles dont la société a été dispensée par celte 
délibération : 

« Considérant que pour décider si la taxe dont s'agit est au 
nombre de celles dont la société défenderesse a été exonérée, l'ar
rêté dénoncé n'a eu qu'à interpréter la convention avenue entre 
parties, et que pareille interprétation est souveraine; 

« Par ces motifs, la (lotir, ouï M. le conseiller C O R N U , en son 
rapport et sur les conclusions de M . M É I . O T , avocat général, 
declárele pourvoi recevable, mais non fondé; en conséquence, 
le rejette et condamne la demanderesse aux frais... » (Du 22 j u i l 
let 188-1.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Joly. 

20 d é c e m b r e 1 8 1 3 . 

P R O P R I É T É I N D U S T R I E L L E . — .MARQUE HE F A B R I Q U E . 

I . I E U DE F A B R I C A T I O N . — A M E R B E L G E . 

Les mots qui appartiennent au langage usuel et qui sont la déno
mination nécessaire d'une liqueur fabriquée île tout temps en 
Belgique, ne peuvent être l'objet d'une propriété exclusive. 

L'adoption de ces mots comme marque de fabrique ne peut empê
cher un mitre fabricant d'employer la même dénomination, s'il 
n'y a d'ailleurs entre les deux marques aucune autre simili
tude qui puisse induire le public en erreur. 

Il en est spécialement ainsi des mots Amer belge. 

(VI.0KHKItC.il C. SCI1MIUT.I 

L e tribunal de commerce de Bruxelles avait rendu le 
jugement suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que le demandeur base son action 
sur ce que le demandeur a, dans la marque de fabrique qu' i l 
appose sur ses produits, fait usage des mots Amer belge ; 

« Qu'il prétend que ces mots constituent à sou profit exclusif 
une marque de fabrique, pour en avoir fait usage le premier et 
en avoir l'ail le dépôt conformément à la loi ; 

« Attendu que le défendeur prétend que la marque Amer 
belge dont i l se sert se trouve dans le domaine public et que le 
demandeur n'a pu l'en faire sortir pour se constituer une pro
priété privée ; 

« Attendu qu'incontestablement l'amer est une liqueur qui se 
fabrique dans plusieurs pays ; que chaque producteur peut ind i 
quer l 'origine ou le pays de sa fabrication ; 

« Attendu (pie tous les distillateurs qui fabriquent des amers en 
Belgique ont le droit de faire connaître leurs produits sous le 
nom d'Amer belge ou a'Amer de Belgique, pour les distinguer des 
produits étrangers, et notamment des produits d'origine hollan
daise, généralement connus sous le nom d'Amer de Hollande ; 

« Attendu que, dès lors, les mots Amer belge sont dans le 
domaine public, et que tous les producteurs belges de la l iqueur 
appelée amer ont le droit de la qualifier d'Amer belge. ; 

« Attendu que le demandeur n'a, par conséquent, sur ces mots 

aucun droit de propriété privée, et que le défendeur, en en 
faisant usage, n'a lest; aucun droit du demandeur; 

« Attendu que le demandeur, hors l'usage de là marque Amer 
bel je. n'articule contre le défendeur aucun fait de contrefaçon de 
marque ou de concurrence déloyale; 

« Par ces motifs, le Tribunal déboute le demandeur de son 
action.. . » (Du 27 novembre 1882.) 

Appel. 

A R R Ê T . - « Attendu (pie la marque de l'appelant représente 
sa signature, surmontée d'une banderole portant les mots Amer 
belge ; que celle de l'intimé est l ' indication de son adresse avec les 
armes de la Belgique comme emblème, et les mots Amer belge 
comme désignation du produit ; 

» Attendu qu ' i l n'existe entre ces deux marques, au point de 
vue de l'aspect typographique, aucune similitude de nature à 
induire le public en erreur; 

(t Attendu que l'appelant prétend s'approprier, pour en avoir 
fait usage le premier, les mots Amer belge que portent les deux 
marques ; 

« Attendu que ces mots ne sont pas une création de l'appe
lant, qu'ils appartiennent au langage vulgaire et n'offrent par 
leur réunion aucun caractère de nouveauté pouvant servir à dis
tinguer ses produits ; 

« Qu'ils sont la dénomination nécessaire d'une liqueur fabri
quée de tout temps en Belgique et appartiennent au domaine 
public, sans pouvoir être l'objet d'une propriété privée; 

« Par ces motifs, la Cour, sans s'arrêter à l'offre de preuve, 
laquelle est rejetée, met l'appel à néant ; condamne l'appelant aux 
dépens... » ( l in '20 décembre 1883. — Plaid. MM C S

 L A P I E R R E , D E 

B O I X K et D E M O T . ) 

COUR D'APPEL DE GAHD. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. De Meren. 

6 m a r s 1883. 

F A I L L I T E PRONONCEE A L ' É T R A N G E R . — SUJET É T R A N 

G E R . — E F F E T E N B E L G I Q U E . — C U R A T E U R . — A C T I O N . 

R E C E V A B I L I T É . — T R I B U N A L DE C O M M E R C E . — - I N C O M 

P E T E N C E . 

Le jugement d'un tribunal étranger qui prononce la faillite d'un 
commerçant domicilié dans son ressort et désigne le curateur, 
produit de plein droit sou effet en Belgique, sans qu'il faille 
au préalable l'y faire déclarer exécutoire. 

Il s'ensuit que le curateur ainsi nommé est recevable dans les 
actions qu'il intente en Belgique, et qui se rapportent à la fail
lite. 

D'après la législation anglaise, la liquidation par voie d'arrange
ment est. assimilée à la déclaration de faillite, en ce qui con
cerne le dessaisissement du failli, le partage des biens du cura
teur entre ses créanciers, la nullité à l'égard du syndic de-
certains actes posés par le débiteur, les pouvoirs et les devoirs 
du curateur. 

Les tribunaux de commerce sont incompétents pour connaître des 
actions relatives aux faillites ouvertes à l'étranger. 

I K K N D A I . (. . O I . I T S C I I K A . i 

A p p e l i l é t é i n t e r j e t é du j u g e m e n t d u t r i b u n a l de Gand 
du 10 août. 1 8 8 1 , (pie nous avons r e p r o d u i t en 1883, 
p . . 1 3 M ) . 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l est constant et reconnu au procès 
que le 18 novembre 1880, Louis Loëfflcr, gendre de l'intimé, 
domicilié à l 'alloorfield lez-Manchester (Angleterre), et y faisant le 
commerce sous la firme : l l igginbolom et C u ', a fait l'aveu de la 
cessation de ses payements; que le 14 décembre 1880, les créan
ciers convoqués en assemblée générale et usant de la faculté 
octroyée par la loi anglaise de 18W), ont résolu la liquidation par 
arrangement des affaires de leur débiteur, et nommé l'appelant, 
Charles Kcndal, curateur de la liquidation (trustée); que cette 
résolution a été approuvée le 1(5 décembre 1880 par la cour des 
faillites du Lancashire, séant à Manchester; 

« Attendu que l'action intentée le 9 j u i n 1881 par l'appelant 

(î) C'est par erreur que, dans ce jugement, nous avons donné 
au demandeur le nom de Keudel. C'est Kcndal qu ' i l faut l i re . 
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Kendal, en la susdite qualité, à l'intimé Henri (îlitsclika, proprié
taire, domicilié et demeurant à Gand, tend à faire déclarer nuls, 
à l'égard de l'appelant, certains payements, d'une valeur totale 
de 33,000 f r . , faits par Loëlflerà son beau-père, du 10 au 17 no
vembre 1880, avec intention de donner à celui-ci une préférence 
sur les autres créanciers et en fraude des droits de ceux-ci, et, en 
conséquence, à faire condamner l'intimé à restituer a l'appelant 
la dite somme, avec les intérêts judiciaires, sauf à (ilitschka à pro
duire dans la l iquidation par arrangement les sommes dont i l 
justifierait être créancier et à réclamer, de ces chefs, son admis
sion au passif; 

« Attendu qu ' i l n'est plus contesté que la personne d'un failli 
et ses biens mobiliers sont régis, même en pays étranger, par la 
loi de son domicile ; que, par suite, la décision d'un juge étranger 
déclarant la faillite d'un commerçant domicilié dans son ressort 
et nommant le curateur chargé de l iquider ses biens, produit effet 
en Belgique, sans qu ' i l soit besoin de l 'y faire déclarer exécu
toire ; 

« Attendu qu ' i l n'a pas moins été reconnu que la l iquidation 
par arrangement avec la nomination de l'appelant comme l iqu i 
dateur ont été régulièrement résolues et approuvées ; 

« Que, d'autre part, la l iquidat ion par arrangement est assi
milée à la déclaration de faill i te, en ce qui concerne le dessaisis
sement du fa i l l i , le partage des biens du débiteur entre ses créan
ciers, la nullité à l'égard du syndic de certains actes posés par le 
débiteur, les pouvoirs et les devoirs du curateur (section 125, 
n o s 6 et 7, de la lo i anglaise de 1800); que, parlant, l'appelant 
est recevable dans son action ; 

« Attendu que, seulement, l'intimé persiste à soutenir que la 
jur id ic t ion civile est incompétente pour en connaître et (pie la 
demande aurait dû être portée devant le tribunal de commerce, 
ainsi que le premier juge l'a décidé; qu'en oul ie , pour le cas où 
le jugement serait réformé sur ce point, conformément aux con
clusions de l'appelant, l'intimé s'oppose à l'évocation du fond 
demandée par ce dernier; 

« Sur la compétence : 
« Attendu que les tribunaux de commerce sont une jur id ic t ion 

d'exception; qu ' i l en était ainsi sous l 'empire du code de com
merce de 1807, ainsi que l'a reconnu l'avis du Conseil d'Etat 
approuvé le 9 décembre 1810; 

« Attendu que la lo i du 2.') mars 1870 sur la compétence, pas 
plus que celle du 25 mars 18-41 qu'elle a remplacée, n'ont modifié 
ce caractère ; 

« Attendu que, par suite, la jur id ic t ion consulaire ne peut con
naître que des actes et des contestations qui lui ont été déférés 
par un texte formel et exprès, et que tous autres sont exclus de 
sa compétence; 

« Attendu que le premier juge reconnaît, en principe, et avec 
lui l'intimé, que les tribunaux de commerce sont des juridict ions 
exceptionnelles, mais qu ' i l soutient qu'un texte précis de la loi 
du 10 décembre 1851, l 'article 035 linal , soumet à ces tribunaux 
tout ce qui concerne les faillites, même celles ouvertes en pays 
étranger et donnant lieu .à des actions contre des personnes 
domiciliées et résidant en Belgique; 

« Attendu que l'intimé déduit cette interprétation de la cir
constance qu'au lieu d'individualiser, comme l'article 035 du code 
de 1807, les cas dans lesquels la jur id ic t ion commerciale a coin 
pétence, l 'article 635 nouveau attribue à celle-ci la connaissance 
« de tout ce qui concerne les faillites conformément à ce qui est 
« prescrit au livre 111 du code » ; 

« Attendu que ce sont précisément ces derniers mots qui for
mulent une restriction ; qu ' i l en résulte expressément que les t r i 
bunaux de commerce ne sont appelés à connaître que de ce qui 
concerne les faillites dont le règlement doit se faire en vertu de 
la loi du 18 avril 1851 et dans les limites mises par celte loi à 
leur compétence, ce qui ne comprend nécessairement que les 
faillites ouvertes en Belgique ; 

« Attendu, au surplus, que si, à l 'article 033 nouveau, le 
législateur s'est exprimé d'une autre façon que ne l'avait fait le 
code de 1807 et s'est abstenu d'énumérer les cas où, en matière de 
faillite, les tribunaux consulaires ont compétence, c'est parce que, 
en parcourant les diverses phases de la faill i te, i l a eu soin de 
spécifier tous ces cas, si bien qu'à l'article 035 l inal , i l a pu 
résumer sa volonté dans les tenues ci-dessus rappelés ; 

« Attendu que cette disposition a été empruntée à la l o i fran
çaise et que dans ce pays elle n'est pas autrement interprétée (2) ; 

« Attendu, d'ailleurs, que cette restriction, d'où découle 
l'incompétence de la ju r id ic t ion consulaire pour connaître de ce 

(2) Voyez D A L L O Z , V° Compétence commerciale, n° 242. 

! qui concerne les faillites ouvertes en pays étranger, a sa raison 
; d'être; qu'en effet, la décision des contestations nées de ces fail-
• lites provoque l 'application d'une législation étrangère; que, 
I d'autre part, celte application n'est possible qu'à la condition de 

ne pas blesser ce qui est d'ordre public en Belgique; or, les t r i 
bunaux de commerce n'ont pas. pour veiller aux intérêts de cet 
ordre, la garantie de la présence aux débats du ministère publ ic ; 

« Attendu que ce sont des considérations de ce genre qui ont 
déterminé le législateur de 1876, dans la lo i sur la compétence 
du 25 mars de cette année, à conférer exclusivement aux t r ibu
naux civils la connaissance des décisions rendues par les juges 
étrangers en matière commerciale de même qu'en matière civile 
(art. l O i ; qu'aussi bien, i l s'est borné à l 'article 12, n° 4 , à 
reproduire textuellement, c'est-à-dire avec la restriction ci-dessus 
interprétée, la disposition de l'art. 635 de la loi du 18 avril 1851 ; 

« Attendu qu'à défaut de pouvoir être portée devant la j u r i 
dict ion consulaire, l 'action du demandeur ne pouvait donc être 
intentée que devant le tribunal c ivi l ou de première instance qu i , 
aux termes de l 'article 8 de la loi du 25 mars 1876, est la j u r i 
dict ion ordinaire; 

« Que, partant, c'est à tort que le tr ibunal de première instance 
de (îand s'est déclaré incompétent ; 

« Quant à la demande d'évocation : 
« Attendu que l'appelant poursuit l 'application à l'espèce de 

la section 92 de la loi anglaise de 1809 qui « réputé frauduleux 
« et nul à l'égard du syndic du fa i l l i , tout payement fait par celui 
« qui est incapable de payer ses dettes au fur et il mesure de 
« leur échéance, de son propre aveu, en faveur d'un créancier, 
« en vue de donner à celui-ci une préférence sur les autres créan
te ciers, si la personne qui a fait ce payement tombe en faillite 
« dans les trois mois depuis la date de cet acte » ; 

« Que, de son côté, l'intimé se prévaut du paragraphe linal de 
celte disposition énonçant que « cette section ne préjudiciera pas 
« aux droits d'un réceptionnaire de fonds ayant agi de bonne 
« foi : and for valuablc considération, » mais avec la ••estriction, 
toutefois, qu'eu aucun cas ce paragraphe ne pourrait, dans son 
application à l'espèce, engendrer pour lui une situation plus oné
reuse que celle que crée, dans un cas analogue, l 'article 440 de 
la loi du 18 avril 1851. pour le créancier d'une faillite ouverte 
en Belgique; que. partant, i l y a lieu d'imposer à l'appelant la 
preuve que l'intimé, en recevant les payements critiqués, n'a agi 
ni de bonne foi n i , for valuablc considération ; 

« Que, d'autre part, les parties ne sont pas d'accord sur le 
sens de ces derniers termes; 

c< Attendu que s'il est vrai que les documents versés de part et 
d'autre au procès permettent à eux seuls de restituer à ces expres
sions de la loi anglaise la signification que le législateur a 
eut ndu leur attribuer et qu'une jurisprudence, à peu près géné
rale dans ce pays, définit en ce sens : « que le créancier doit 
« avoir reçu le payement de bonne loi et dans l'ignorance que de 
« la part du débiteur i l constituait une injustice à l'égard des 
« autres créanciers » ; qu'en outre, la question de savoir si, dans 
l'espèce, la preuve qu'au moment d'aucun des payements le 
créancier n'a connu l'insolvabilité de son débiteur, peut être 
imposée à l'intimé en conformité de la loi anglaise, est, dès à 
présent, susceptible d'être résolue, i l est certain aussi que, ces 
deux questions vidées, le procès ne serait pas encore en état de 
recevoir une solution définitive; 

« Attendu, en effet, que les réponses données par Loèfller, 
dans les interrogatoires qu ' i l a subis les 21 et 24 février 1881 
devant la cour des faillites du l.ancashire, ainsi que toutes les 
circonstances de la cause, établissent bien il suffisance de droit 
que celui-ci n'a fait à son beau-père, du 10 au 17 novembre 1880, 
la plupart des payements incriminés (en empruntant notamment, 
à celte l i n , des fonds à des maisons de banque de Manchester 
dont i l était déjà le débiteur) que pour avantager l'intimé alors 
que la suspension de ses propres payements, conséquence inévi
table de la déclaration faite à Gand, le 10 novembre, de la faillite 
de John I'feffer, lu i paraissait imminente, mais que rien au 
procès ne prouve avec certitude que l'intimé Glitschka connais
sait, à l'époque de ces pavements, l'insolvabibité de son beau-
fils ; 

« Qu'au surplus, pour le cas où, conformément à la lo i 
anglaise, les dits payements étant de plein droit réputés nuls et 
frauduleux, la preuve qu'ils auraient été reçus de bonne foi et 
dans l'ignorance de l'insolvabilité du débiteur incomberait à 
l'intimé," celui-ci offre la preuve de faits tendant à établir qu ' i l 
ignorait, au moment des payements, et la déclaration de la fail
lite Pfeffer et la circonstance que Loéffler avait accepté par com
plaisance des traites de Pfeffer; que, par suite, i l n'aurait pas 
même pu savoir que la faillite de ce dernier devait entraîner celle 
de Loéffler; 

« Attendu, d'autre part, que subsidiairement et pour le cas où 



i l serait, au contraire, tenu de prouver que, de la pari de 
l'intimé, les dits payements ont été reçus avec connaissance de 
l'insolvabilité du débiteur, l'appelant offre, lui aussi, d'établir un 
certain nombre de faits articulés, tant devant le premier juge que 
dans ses conclusions d'appel ; 

« Qu'enfin la preuve de ces faits, cotés à des points de vue 
opposés, s'impose d'autant plus qu ' i l parait ressortir des docu
ments du procès, dont la sincérité n'est pas contestée, que jusqu'à 
ce qu ' i l en eût été avisé le 18 novembre 1880, l.oëlfler lui-même 
n'avait nullement envisagé la chute de Pfelfer, au sort duquel i l 
a avoué s'être si imprudemment lié, comme prochaine; 

« Attendu qu ' i l résulte donc des considérations qui précèdent 
que, quelle que soit la solution à intervenir et sur l'interprétation 
du paragraphe final de la section 92 de la loi anglaise et sur son 
applicabilité sans restrictions à un créancier qu i , à raison de ce 
qu ' i l avait son domicile connue sa résidence eu Belgique, a cru 
traiter sous la protection de la loi belge, la matière n'est pas 
actuellement disposée à recevoir une solution définitive; que, par 
suite, la cour ne peut évoquer (code de proc. civ. , art. 473); 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique M. l'avocat 
général D E G A M O . M ) en son avis, met le jugement dont est appel 
à néant, en tant que le premier juge s'est déclaré incompétent; 
di t , en outre, qu ' i l n'y a pas lieu d'évoquer le fond et, en consé
quence, renvoie la cause et les parties devant le tribunal de 
première instance de Bruges, pour conclure et entendre statuer 
ultérieurement; condamne enfin l'intimé aux dépens devan'. le 
premier juge; le condamne, en outre, à la moitié des dépens 
d'appel, el l'appelant à l'autre moitié... » (Du 0 mars 1883. 
Plaid. JIM1'5

 S E U E S I A et W I L I . E O . I E T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . , su r le p r e m i e r p o i n t , le d i s 
c o u r s de A I . D E P A E P E , a l o r s p r o c u r e u r g é n é r a l p r è s l a 
c o u r d 'appe l de G a n d , a c t u e l l e m e n t c o n s e i l l e r à l a c o u r 
de cassa t ion , à l ' aud ience de r e n t r é e du 15 o c t o b r e 1879 
( B E L G . J U D . , 1879, p . 17)07). 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. Hynderick, conseiller. 

10 j u i l l e t 1884. 

R È G L E M E N T C O M M U N A L . — 0 . U A I D E L ' E S C A U T . — P O L I C E . 

A C C O S T A G E . — C A P I T A I N E D U P O R T . — P O L I C E D U 

F L E U V E . — A D M I N I S T R A T I O N ' D U P I L O T A G E . — A T T R I 

B U T I O N S D I S T I N C T E S . 

Les règlements communaux peuvent légalement s'étendre aux me
sures propres à assurer aux quais du territoire communal les 
avantages el les garanties d'une lionne police. 

Le droit de police s'étend aux rues, gîtais, places et voies publiques, 
sans distinction entre ceux gui appartiennent à la commune et 
ceux qui dépendent du domaine public de l'Etat. 

Les règlements communaux régissent tout ce qui louche la police 
relative à /'accostage aux quais îles navires. 

Ces règlements se distinguent de ceux qui peuvent se rapporter à 
la police du fleuve, de la rade et de la navigation. 

Les attributions des agents chargés de celte double police se distin
guent : les premières sont confiées au capitaine du port, les 
autres appartiennent aux agents de l'administration du pilotage. 

Spécialement, nul ne peut, sans avoir obtenu l'autorisation du 
capitaine du port il'Anvers, amarrer un navire le long du quai 
du llhin, ce navire fùt-il rangé le long d'un autre navire déjà 
amarré; l'omission de se faire autoriser et le refus d'obéir aux 
ordres du capitaine du port sont punis par les règlements de 
police d'Anvers. 

( S l ' M S I O N C . L A V I L L E D ' A . N V E H S . I 

Sumsion fut successivement condamné par le juge de 
police et par le tribunal correctionnel d'Anvers pous les 
faits de contravention relevés par l'arrêt de la cour. 

Sur le pourvoi en cassation de Sumsion, M. le procu
reur général F A I D E R conclut au rejet dans les termes 
suivants : 

« Messieurs, j 'estime que le pourvoi qui vous est proposé doit 

être rejeté au profit des attributions communales d'Anvers; je 
pense, j 'espère que vous ferez justice des théories qui ont été 
développées devant vous c l qui donnent une atteinte évidente 
aux droits de police qui sont conférés à cette vi l le pur des règle
ments légaux, encore en vigueur. 

Dès qu ' i l s'agit des attributions de police d'une commune, i l 
faut tout d'abord recourir à ces décrets de 1789 et 1790 que j ' a i 
plus d'une fois qualifiés devant vous de « chartes des municipa
le blés » : le décret du 14 décembre 1789, relatif à la constitution 
des municipalités, porte, article 39, que les fonctions propres au 
pouvoir municipal sont : « de faire jou i r les habitants des avan-
« tages d'une bonne police, notamment de la propreté, de la 
« salubrité, de la sûreté el de la tranquillité dans les rues, lieux 
« et édifices publics ». Le développement de ce texte fondamen
tal se trouve, vous le savez, dans la loi du 24 août 1790, qui 
règle, au titre X I , les attributions des juges eu matière de police; 
en effet, on l i t , article 3 : « Tout ce qui intéresse la sûreté et la 
« commodité du passage dans les rues, quais, places et voies 
« publiques, les délits contre la tranquillité publique, les rixes et 
« disputes accompagnées d'ameutement dans les rues ». La police 
des quais est bien assimilée à celle des rues et, partant, les 
règlements municipaux d'Anvers, rapprochés des lois précitées, 
sont, aux fins indiquées, applicables à tout le territoire de la vil le 
d'Anvers. 

Lu effet, que sont les règlements appliqués dans la cause? Bien 
que des règlements municipaux, justifiés en droit par les règle
ments organiques des villes en vigueur en 1818 et 1821, dont la 
légalité n'est d'ailleurs pas contestable. Ces dispositions régle
mentaires régissent l 'ordre des quais et définissent les attribu
tions du capitaine du port, commissaire spécial de police, qui 
rencontre dans ces documents bien d'autres attributions définies 
par la loi de 1790, les mesures contre l 'incendie, telles que le 
placement des navires chargés de chaux vive, de goudron, de 
poudre, de bois; la surveillance des navires ranges aux ports et 
aux quais, relative aux lumières, à la salubrité. Pour ce qui con
cerne plus particulièrement notre cas, i l est reconnu (arrêté 
de 1818) que le capitaine du port est, par la nature de ses fonc
tions, chargé d'ordonner les mouvements (pie peuvent faire les 
bâtiments mouillés au port, aux divers canaux, aux bassins et à 
la rade, ces bâtiments devant avoir permission du capitaine, sauf 
les navires en détresse, pour entrer au port, avec obligation de 
suivre les directions prescrites : l'arrêté du 1821 constate la 
nécessité de mesures de police, dit que le capitaine du port doit 
autoriser tout mouvement des navires dans les bassins ou canaux 
ou le long des quais. Les deux règlements, s'expliquant l 'un par 
l'autre, définissent de vraies attributions municipales exercées par 
le pouvoir compétent. 

Or voici deux circonstances constatées en fait par le jugement 
attaqué, dont l'existence non équivoque et la portée sont indis
cutables : 1" dans le cas présent, les attributions du capitaine 
du porl ont élé reconnues el invoquées même par l 'administration 
du pilotage, ce qui prouve que l'existence des règlements invo
ques n'est pas contestée par les autorités respectives et que 
l'harmonie entre elles existe; 2" d'autre part, le jugement constate 
quelle est la portée des règlements : ils comprennent à la fois la 
disposition des navires le long des entais, lesquels rentrent dans 
la voirie soumise à la police municipale, la sûreté, la conserva
tion des quais mêmes, la liberté, la circulation, l 'encombrement, 
la sûreté sur les quais : ce pouvoir de police et de surveillance 
comprend les dépendances du domaine public, en venu des attri
butions définies, par exemple, par le n" 7 de l'article 90 de la lo i 
communale, comme de celles que la jurisprudence a reconnues 
aux communes en vertu de l'arrêté du 29 février 1836 combiné 
avec cet article 90, qui sauvegarde le droit municipal en matière 
de voirie petite ou grande en rapport avec les nécessités de la 
police locale ( 1 i . 

Aucune des lois invoquées à l'appui des divers moyens ne 
donne atteinte aux pouvoirs de police exercés réglementairement 
par la vil le, comme aucune des attributions locales ne vient entra
ver en rien les pouvoirs administratifs dont sont investis les agents 
de l'Kiat. 11 n'y a eu mil conllit : le jugement attaqué reconnaît 
l 'harmonie, les autorités elles-mêmes s'entendent et vérifient leurs 
attributions. C'est la situation ordinaire partout où i l y a concours 
d'attributions spéciales ou plutôt concours de surveillance et de 
mesures d'ordre. J'en vois des exemples dans le décret du 29 mars 
1809 et l'arrêté royal du 6 janvier 1825, qui règlent les attr ibu
tions des gardes du génie ou des fortifications, pour la police des 
travaux militaires, et les rapports des directeurs des fortifications 

( i ) Voy. arrêts de cass., 18 mai 1868 et 28 ju i l l e t 1873 ( B E L G . 
Juu., 1868, p. 829, et 1873, p. 1118). 

http://Wili.eo.iet


avec les procureurs du roi ; j ' en vois un exemple encore dans la 
lo i du 10 ju i l l e t 1701 et l'arrêté royal du 11 janvier 1813 sur les 
places de guerre; que l i t -on par exemple dans l'article 27 du 
titre V du décret de 1791 : une entente prescrite, en matière de 
travaux militaires ou fortifications, avec les municipalités, pour 
que le service public n'en reçoive aucun dommage. N'est-ce pas 
dans ce sens qu'a agi "l'administration du pilotage vis-à-vis du 
capitaine du port? L'arrêt a reconnu cette entente légale dans un 
cas où la police-quais, c'est-à-dire la police de la voirie est inté
ressée : l'Etat lui-même n'a pas songé à élever les prétentions que 
semble lu i attribuer, que semble l u i suggérer le demandeur en 
invoquant des dispositions qui ne régissent nullement le l'ait à 
juger, qui est le suivant : « avoir, sans autorisation du capitaine 
« du port, accosté son bateau au quai du Rhin et avoir refusé 
« d'obéir au dit capitaine relativement au mouvement de son 
« bateau le long du quai de l'Escaut » . 

En reprenant ce libellé, base de la poursuite, on remarque : 
•1° que lorsque l 'administration du pilotage a renvoyé la connais
sance du fait au capitaine du port, elle savait fort bien qu ' i l s'agis
sait du quai de l'Escaut, du mouvement d'un bateau le long du 
quai, par conséquent nullement de la police de la rade ou de la 
police de la navigation réglementée dans l'Escaut. Au cas présent, 
de quoi s'agissait-il? De la voirie-quai, de la municipalité, de 
règlements de police, du capitaine du port, agent local, en parfaite 
harmonie, suivant le caractère des faits, avec l 'administration, 
la surveillance, la police de la rade par les autorités gouverne
mentales. Donc, ni en l'ait, ni en droit il n'y a conflit, empiéte
ment, plaintes des autorités ; donc en fait et en droit , contraven
tion de police locale, prévention précise et qualifiée, compétence 
évidente du juge de police. 

On peut répondre au demandeur : 
Premier moyen. — Les règlements appliqués de 1818 et de 

182 i ne sont nullement abroges; leur existence et les attributions 
du capitaine du port ont été reconnues sans aucun doute par 
l 'administration du pilotage. 

Second moyen. — Le jugement attaqué n'a nullement attribué 
à deux autorités différentes le droit de réglementer les mêmes 
objets : c'est précisément le contraire qui est vrai : le jugement a 
pris un soin minutieux à définir : 1° le fait précis de la poursuite: 
2° le caractère du fait quant il la police des quais de la v i l l e ; 
3° le partage reconnu des attributions, suivant les textes régle
mentaires excluant toute équivoque ou confusion d'autorités. 

Troisième moyeu. — Quelle peut être l'influence de la loi et 
des arrêtes relatifs à la signature du traite de 1839, à la gestion, 
de l'Escaut, au service du pilotage? En quoi le règlement muni
cipal et de sûreté des quais de la ville peui-il être entravé pai ces 
dispositions? La vi l le pourrait-elle s'armer du jugement attaque 
pour empiéter, par rapport à la rade, sur les autorités chargées 
de l 'administration, de la navigation même du fleuve ? Le texte 
comme l'esprit du jugement répondent à toutes ces questions. 

Quatrième moyen. — Enfin, on peut le répéter, ni l o i , ni con
vention, ni document quelconque relatifs au quai du Rhin ne sont 
venus enlever quoi que ce soit aux attributions municipales 
d'Anvers, relatives à la police des quais, à la surveillance locale 
des faits définis dans la loi municipale de 1790, eu rapport avec 
les faits constatés à charge du demandeur : celui-ci s'est mis en 
contravention aux arrêtés de police, les seuls qui aient pu être et 
qui aient été invoqués dans la poursuite. 

Tout le pourvoi vient donc se heurter devant vous contre la 
toute puissance du fait établi et du texte légal inscrit dans le juge
ment attaqué. Ceci sera évident lorsque vous aure/. remarqué : 
1° la précision du l'ait mis en principe : amarrage du navire le 
long du quai ; i l s'agit de la conservation du quai, non de la rade ; 
2° i l s'agit de la sûreté des ouvriers, de leur encombrement, de 
l'ordre entre eux, de la liberté du quai, non de conflits d'embar
cations sur le fleuve; 3" on peut toujours, tant dans le jugement 
que dans les dispositions appliquées, tant dans l'action du capi
taine du port que dans l'adhésion du pilotage, distinguer la rade 
des quais; celle-là, régie par des dispositions qu'invoque le deman
deur, mais que n'a jamais appliquées et que, par conséquent, 
n'a pu violer le jugement attaqué. En résumé, le prévenu a été 
convaincu des faits constatés à sa charge ; les faits constatés sont 
qualifiés dans des règlements municipaux dont l'existence est 
notoire; ces règlements ont seuls été invoqués et appliqués. 

On ne voit ici que contravention de police municipale, règle
ment de police municipale, peine de police municipale, tout cela 
est clairement établi devant vous : les efforts du demandeur ne 
peuvent pas, suivant moi , obscurcir ce qu ' i l y a de clair dans 
cette situation. 

Je conclus en conséquence au rejet. » 

L a Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A H R É T . — « Sur les trois premiers moyens de cassation, 

i déduits : le premier, de la violation et de la fausse application 
des articles 3, 1°, de la loi du 1(3-2.1 août 1790, 3 1 , 107 et 108 

I de la constitution et 78 de la loi communale du 30 mars 1836, 
! en ce que le jugement attaqué, en regardant comme non 
, abrogés les règlements communaux du 15 ju i l l e t 1818 et du 

24 ju i l le t 1821, a reconnu à l'autorité communale le droit de 
s'occuper d'intérêts qui ne sont point communaux, mais bien 
d'objets qui sont d'intérêt général ; le deuxième, de la violation 
des articles 25, 29 et 31 de la constitution, en ce que la décision 
attaquée attribue à deux autorités différentes le droit de régle
mentation et de police dans les mêmes lieux et pour les mêmes 
objets ; le troisième, de la violation des lois des i avril et 1 e r j u i n 
1839, et des arrêtés royaux du 16 j u i n 1839 et du 12 j u i n 1861. 
en ce que la décision attaquée a reconnu aux autorités commu
nales un droit déréglementation et de police sur la rade d'Anvers, 
et qu'elles n'avaient plus, tout au moins, depuis les lois et auto
rités indiquées : 

« Attendu qu ' i l est constaté, en lait , par le jugement attaqué, 
que le demandeur, capitaine du navire élévateur de grains Inter
national, sans avoir obtenu l'autorisation du capitaine du port de 
la ville d'Anvers, a amarré son navire le long d'un autre navire 
qu; était amarré lui-même contre le quai du Rhin et qu ' i l a refusé 
ensuite d'obéir aux sommations de démarrer qui lui ont été faites 
par le dit fonctionnaire ; 

« Attendu que le jugement attaqué applique aux faits ainsi 
constatés les articles 2 et 3 du règlement communal de la ville 
d'Anvers, en date du 15 ju i l l e t 1818. et les articles l " et 37, § 2, 
du règlement communal de la même vi l le , en date du 2-i ju i l le t 
1821, en tant que ces dispositions concernent l'accostage des 
navires aux ([nais d'Anvers et le mouvement des navires le long 
des quais ; 

« Attendu que l'article 3, titre l \ , du décret du 16-2-i août 
1790 confie à la vigilance et à l'autorité des corps municipaux 
tout ce qui intéresse la sûreté et la commodité du passage dans 
les rues, quais, places et voies publiques : que, par suite, les 
règlements communaux peuvent légalement s'étendre aux mesures 
propres à assurer aux quais du territoire communal les avantages 
et les garanties d'une bonne police; 

'( Attendu que les règlements susvisés de 1818 et de 1821 ont 
notamment cet objet en vue. puisque l 'obligation imposée à tout 
capitaine de navire d'obtenir l'autorisation du capitaine du port 
avant de pouvoir s'amarrer aux quais, et d'obéir aux injonctions 
de ce fonctionnaire en ce qui concerne les mouvements du navire 
le long des quais, a pour but de mettre obstacle aux manœuvres 
périlleuses qui pourraient compromettre la solidité des quais et 
ia sûreté des personnes, ainsi que d'empêcher le désordre et l'en
combrement à l'occasion du chargement et du déchargement des 
navires; 

« Que les dispositions des règlements de 1818 et de 1821, en 
tant qu'elles concernent l'accostage des navires aux quais d'An
vers, sont donc d'intérêt communal et ne sauraient être critiquées 
au point de vue des divers articles de la constitution et de la loi 
communale invoqués par le premier moyen du pourvoi : 

« Attendu, d'autre pari , qu'en constatant le droit de police et 
de réglementation de l'autorité communale sur les quais d'Anvers, 
à l'occasion de l'usage que le demandeur a prétendu faire de ces 
quais, le jugement attaqué n'a point reconnu à cette autorité un 
droit actuel de police et de réglementation sur la rade et le fleuve ; 
([lie, bien loin de verser dans cette erreur, la décision attaquée 
s'attache à distinguer, dans les règlements de 1818 et de 1821, 
ce qui est relatif à la police de la rade, de ce qui concerne la 
police des quais, pour considérer les dits règlements comme 
ayant encore force légale, seulement sous ce dernier aspect, et 
pour en faire une application, dans ces limites, au demandeur 
dont le navire, d'après les appréciations en fait du juge du fond, 
doit être considéré, non comme mouillé en rade, mais comme 
amarré il l 'un des quais de la vi l le d'Anvers; 

« Qu'ainsi, le jugement attaqué n'a pu contrevenir aux dispo
sitions des lois des i avril et 1 e r j u i n 1839 et des arrêtés royaux 
du 16 j u i n 1839 et du 12 j u i n 1861, invoquées par le troisième 
moyen du pourvoi et qui sont relatives, soit à la surveillance de 
l'Escaut en aval de la vil le d'Anvers, soit à l 'administration du 
pilotage et à la police administrative de la rade; 

« Attendu, enfin, qu'en reconnaissant au pouvoir administratif 
supérieur la faculté de prendre, au point de vue de l'intérêt de 
la navigation, des dispositions réglementaires relatives à l'accès 
des navires aux quais d'Anvers, le jugement n'admet pas qu ' i l 
puisse y avoir concurrence, et moins encore conflit, entre ces 
dispositions éventuelles et les règlements communaux de 1818 et 
de 1821, puisqu'il rappelle, avec raison, qu'aux termes de l'ar
ticle 78 de la loi communale, les dits règlements cesseraient 
d'être obligatoires du moment où ils seraient contraires à un 
règlement d'administration générale; 



« Qu'en ce qui concerne les pouvoirs que le même jugement 
reconnaît, hypolhétiquemcnt «lu moins, à l 'administration du 
pilotage à l'égard des navires amarrés aux quais d'Anvers, comme, 
à l'égard des navires mouillés en rade, et ce, en vertu de l'arrêté 
royal du 1-2 ju in 1801, i l est à observer que ces pouvoirs se dis
tinguent, par leur fondement et leur objet, de ceux qui conti
nuent à appartenir au capitaine du port, aux ternies des ordon
nances de 1818 et de 1821, les uns étant justifiés par le droit de 
police des cours d'eau navigables et de navigation qui appartient 
au gouvernement, les autres, par le droit de police sur les quais, 
comme sur les autres parties de la voir ie , qui appartient à l'ad
ministration communale; que, eu égard à cette distinction, le 
partage de l'autorité entre l 'administration du pilotage et le capi
taine du port, relativement aux mêmes navires et dans les mêmes 
lieux, mais pour des causes et des objets différents, ne présente
rait rien d'anormal et se justifierait par l 'obligation où les capi
taines de ces navires se, trouvent de satisfaire à la fois aux lois de 
police générale et aux lois de police communale; 

« Attendu, au surplus, que le pouvoir administratif supérieur 
n'a pris jusqu'ici aucune disposition réglementaire relative à 
l'accostage aux quais d'Anvers des navires de la catégorie de. celui 
du demandeur, et que, d'après le jugement attaqué, bien loin 
(pie l 'administration du pilotage a i t , dans l 'espèce, adressé 
quelque injonction à celui-ci, au sujet du déplacement de son 
navire, la dite administration lu i a déclaré que l'autorisation 
nécessaire;! cette fin rentrait exclusivement dans les attributions 
du capitaine du port ; 

« Que do là i l faut conclure, avec le jugement attaqué, qu' i l 
n'y a, quant aux faits du procès, ni conflit de droit entre les pres
criptions réglementaires du pouvoir administratif supérieur et 
celles des dispositions des règlements communaux de 1818 et de 
1821 qui sont relatives à l'accès et à l'usage des quais d'Anvers, 
ni conflit de fait entre le pilotage et le capitaine du por t ; qu'en 
un mot, ;i raison des faits qui constituent la contravention, le 
demandeur n'a été soumis qu'à une seule autorité, l'administra
tion communale, agissant en vertu des règlements de 1818 et 
de 1821 ; 

« Que de ces dernières considérations, i l résulte que le deuxième 
moyen du pourvoi n'est pas non plus justifié ; 

« Sur le quatrième moyen, déduit de la violation de l'art. I 1 ' 1 ' 
de la loi du 17 avril 1874 et des conventions y contenues et en 
faisant partie, spécialement du préambule et des articles 2 et II 
de la convention du 10 janvier 1874, en ce (pie le long du quai 
du Rhin, où la prétendue contravention a élé constatée le 
24 novembre 1883, l 'administration communale ne pouvait, en 
aucun cas, avoir aucun droit de police, puisque la gestion et 
l 'administration du quai lui-même ne sont pas encore remises à 
la vil le ou aa moins ne l'étaient pas à la date de la prétendue 
contravention ; 

« Attendu que les ordonnances de police de 1818 et de 1821 
sont générales et s'appliquent il tous les quais de la ville d'An
vers ; 

« Attendu que la loi du 17 avril 1874, invoquée par le deman
deur, n'enlève pas à la ville d'Anvers le droit de police sur le 
quai du Rhin ; 

<t Attendu que ce droit de police, fondé sur l 'article 3, n" 1, 
de la loi du 10-24 août 1790, s'étend aux rues, quais, places et 
voies publiques, sans distinction entre les parties de la voirie qui 
appartiennent à la commune et celles qui dépendent du domaine 
public de l'Etat ; 

« Attendu dès lors qu ' i l importe peu, dans l'espèce, que le 
quai du Rhin, à l'époque de la contravention, lut gère et admi
nistré par l'Etat ou qu ' i l dépendit même du domaine de l'Etat, et 
qu'ainsi le quatrième moyen manque de hase légale: 

« Par ces motifs et attendu, au surplus, que la procédure est 
régulière, que les formalités substantielles et celles prescrites à 
peine de nullité ont été observées et qu'aux faits légalement 
déclarés constants i l a été fait une juste application de la loi 
pénale, la Cour, ouï M . le conseiller V A N HERCIIL .M en son l'apport 
et sur les conclusions conformes de S I . K A I D E I I , procureur géné
ra l , rejette... » (Du 10 ju i l le t 1884.) 

O B S E R V A T I O N S . — Y . Cass., 3 0 mars 1 8 0 8 I I S E I . G . J r n . , 
1 8 0 8 , p. 5 7 4 ) ; S E R E S I A , DU droit de /lolive des conseils 
communaux, n" 3 8 ; G I R O N , Droit ad m. de la Belgi
que, t.. I I , n " 7 4 5 . Anvers, 1 8 janvier 1 8 7 2 , confirmé en 
appel le 1 0 juin 1 8 7 2 ( H E U ; ' , .lut).. 1 8 7 2 , p. 1 2 0 1 ) . 

TRIBUNAL DE POLICE D'IXELLES. 
Siégeant : M. Vandervelde, juge de paix. 

7 a o û t 1884. 
I , , • 
j - C K I K U K J U R E . — R E G L E M E N T C O M M U N A L . — I L L É G A L I T É . 

! Est illégal et contraire à la constitution, le règlement communal 
| gui impose dans Imite rente à l'encan l'intervention d'un crieur 
\ juré admis par le collège échevinal. 

Est illégale également la disposition d'un règlement communal 
i/ni fixe au profit du crieur un droit sur le prix des objets vendus. 

( i .E M I N I S T È R E P U B L I C C. D E M O L . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que le prévenu est poursuivi pour 
avoir à Ixelles, le 30 avri l et le 1 e r mai 1884, l'ait la criée à une 
vente publique de meubles, fait prévu et puni par l 'article 7 du 
règlement de la commune d'Ixelles, du 10 janvier 1877 ; 

« Attendu que le prévenu conteste la légalité de ce règlement; 
« Attendu ipie la loi du 13-18 septembre 1793 investit les 

notaires, les greffiers et les huissiers du droit de faire exclusive
ment les prisées et les ventes publiques de meubles ; 

« Attendu que le droit des officiers ministériels implique 
nécessairement celui de faire eux-mêmes la criée ou de la faire 
faire par une personne de leur choix et sous leur propre respon
sabilité ; 

« Attendu que le règlement dont i l s'agit porte atteinte à ce 
droi t , en imposant aux officiers ministériels des personnes dési
gnées par le collège échevinal pour faire la criée et exercer ainsi 
une partie de leurs attr ibutions; 

« Qu'envisagé à ce point de vue, le dit règlement est contraire 
à la loi ; 

« Attendu que l'on soutiendrait vainement que la commune, 
en établissant des crieurs jurés, a agi dans un intérêt de police 
locale, en verlu des pouvoirs que lui confère la loi du 10-24 août 
1790, titre X I ; 

« Qu'en effet, celte loi a déterminé le pouvoir des communes 
en le restreignant aux objets qui intéressent le bien-être, la 
sûreté et la tranquillité des citoyens; d'où la conséquence qu'un 
règlement communal pour être légal doit avoir sa base dans 
celte loi : 

« Attendu que les crieurs jurés n'ont à remplir aucune mesure 
de police dans les réunions publiques auxquelles les ventes pu-

obliques peuvent donner lieu; qu'à cet égard l'on prétendrait vaine
ment encore que l ' insti tution des crieurs jurés a pour but de con
stater certaines fraudes commises en contravention à la loi ; 
([n'en effet, cette surveillance est exercée par des fonctionnaires 
spécialement désignés pa r la loi et sort entièrement des attribu
tions de l'autorité communale: 

« Attendu, en outre, que le règlement susvisé viole le principe 
de la liberté des professions et des industries, en n'accordant le 
droit de taire la criée dans les ventes publiques qu'à un nombre 
restreint de personnes, cl en interdisant à celles qui sont admises 
il cet emploi de refuser leur ministère lorsqu'elles en seront 
requises ; 

« Attendu, enfin, que le règlement, en fixant au profit, des 
crieurs jures un droit sur le prix des objets et des marchandises 
vendus, a contrevenu expressément à l 'art. I 13 de la constitution, 
lequel dispose (pie hors les cas formellement exceptés par la l o i , 
aucune rétribution ne peut être exigée des citoyens qu'à titre 
d'impôt au profit de l'Etat, de la province ou de la commune; 

« Par ces motifs et de l'avis conforme du ministère public, le 
Tribunal , vu les art. 9 , 107 et 138 de la constitution, déclare le 
dit règlement illégal; en conséquence renvoie le prévenu des 
poursuites, sans dépens... » (Du 7 août 1884.- Plaid. M"' M . P A V K N . 

fils.) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Cou/', le j u g e m e n t q u i s u i t . 

TRIBUNAL DE POLIGE DE SAINT-JOSSE-TEN-NOODE. 

Siégeant : M. Wouters. juge suppléant. 

8 a o û t 1884 

C R I E ' R J U R E . — R È G L E M E N T C O M M U N A L . — I L L É G A L I T É . 

Est illégal et contraire à la constitution le règlement communal 
gui impose dans toute vente à l'encan l'intervention d'un crieur 
juré admis par le collège échevinal. 



( L E M I N I S T È R E P U B L I C (',. D E M O I . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que des termes de la citation, mis 
en rapport avec le procès-verbal dont l'exactitude n'est pas déniée, 
11 résulte que le prévenu est poursuivi pour avoir contrevenu a 
l'article 1 e r du règlement communal de Scltaerbeek, en date du 
12 février 1884, en faisant la criée dans une vente publique aux 
enchères d'un mobil ier , rue de la Ruche, le 31 mars 1884, sans 
être au nombre des crieurs jurés de la dite commune ; 

« Attendu qu ' i l est constant que cette vente a eu lieu en pré
sence et par le ministère du notaire Eloy, auquel le prévenu s'est 
borné à prêter son aide matérielle dans les opérations de la criée 
des enchères et de l'adjudication des lots; 

« Attendu que les décrets des 21-26 ju i l l e t 1790 et 17 sep
tembre 1793, l'arrêté du Directoire exécutif du 12 fructidor an lV 
et la loi du 22 pluviôse an V i l consacrent pour les notaires, les 
greffiers et les huissiers, le droit de procéder aux ventes publiques 
mobilières sans l ' immixt ion d'une personne étrangère; 

« Attendu qu'aucune disposition légale ne défend à ces offi
ciers ministériels de se faire assister par qui bon leur semble dans 
les opérations matérielles se rattachant aux actes de leur mini-tère. 
pourvu que les aides dont ils se servent, simples instruments de 
leur volonté, agissent en leur présence et sous leur impulsion 
comme sous leur autorité ; qu'en ce cas seulement, en effet, la 
personnalité de l 'auxiliaire se confondant avec celle de l'officier 
public qui l 'emploie, i l n'y a pas contravention à la disposition de 
l'article I e r de la loi du 22 pluviôse an V I I ; 

« Attendu, d'autre part, qu ' i l est de principe que dans \o< 
ventes mobilières faites au comptant, l'officier ministériel qui y 
procède est personnellement responsable vis-à-vis des vendeurs, 
du prix des adjudications et de la solvabilité des acquéreurs: 

« Attendu que de ces considérations résulte nécessairement 
que les officiers publics dont i l s'agit doivent avoir le droit de 
choisir librement un homme investi de leur confiance pour faire 
accomplir par l u i , sous leur autorité exclusive comme sous leur 
responsabilité, certains actes matériels rentrant dans la mission 
que la loi leur a confiée ; 

« Attendu (pie le règlement communal de S haerbeek sur le< 
crieurs jurés enlève aux officiers ministériels celte faculté; qu ' i l 
restreint par conséquent leurs attributions légales en leur impo
sant, pour faire la criée aux ventes publiques mobilières, un aide 
dont ils ne peuvent d'ailleurs contrôler ni les aptitudes, ni la 
probité ; 

« Attendu que c'est en vain qu'on voudrait étayer un semblable 
règlement sur l 'article 3, titre X I , de la loi du ¡6 -24 août 1790, 
en invoquant de prétendues nécessités d'ordre publ ic ; 

« Attendu qu ' i l est à remarquer qu'aucun pouvoir relatif au 
maintien de l 'ordre dans la salle où se fait la vente, n'est confère 
aux crieurs jurés par les dispositions du dit règlement; 

« Attendu qu'on ne voit pas, dès lors, comment le bon ordre 
serait assuré par l ' intervention dans la vente d'un crieur admis 
par le collège échevinal, d'une manière plus efficace qu ' i l ne le 
serait par la personne choisi.! pour faire la criée par l'officier 
ministériel et spécialement par un notaire qui , dans l'exercice 
de ses fonctions, se trouve soumis à la surveillance et au con
trôle de la chambre de discipline, aux termes de l'arrêté du 
2 nivose an X l l ; 

« Attendu que cela est si vrai que le règlement édicté par le 
conseil communal de Schacrbeek n'a nullement été porté dans 
un but de pol ice: que rien en effet, ni dans le rapport déposé à 
la séance du conseil du 27 décembre 1883, lequel contient l'ex
posé des motifs de ce règlement, ni dans la discussion qui en a 
précédé l 'adoption , n'indiqua que le pouvoir communal ait en 
vue le maintien de l'ordre dans les rassemblements de personnes 
que peuvent occasionner les ventes publiques mobilières; 

« Que bien au contraire i l résulte du rapport et de la discus
sion prérappe'és, que le règlement en question a été proposé au 
conseil dans le seul but de faire droit à de nombreuses demandes 
d'habitants de la commune, sollicitant les fonctions de crieur 
juré et d'empêcher que les officiers ministériels chargés de ventes 
sur le territoire de Schaerbeek n'aient recours à des crieurs domi
ciliés dans d'autres communes; qu ' i l s'en suit que le règlement 
voté par le conseil communal a uniquement pour objet, par l ' i n 
stitution des crieurs jurés, de créer un monopole au profit des 
habitants de Schaerbeek ; 

« Attendu q u ' i l ressort des considérations qui précèdent, qu'en 
édietant le règlement de 1884, le pouvoir communal a excédé les 
limites de ses attributions, telles que celles-ci sont définies par 
l 'art. .10 du décret du 14 décembre 1789 et par l 'art. 3, titre X I , 
du décret du 16-24 août 1790; que dès lors ce règlement est 
contraire à la l o i et qu'aux termes de l'art. 207 de la constitution 
les tribunaux doivent en refuser l 'application; 

« Attendu que le prévenu n'étant pas poursuivi pour avoir 

exigé un salaire supérieur au tantième qui est alloué aux crieurs 
sur le produit de la vente par l 'art . S du règlement précité, i l 
n'échet pas d'examiner sous ce rapport la légalité du règlement; 

« Par ces motifs, le Tribunal , vu les art. 9 et 107 de la consti
tu t ion, l.'i9 du code d'instruction cr iminel le , dit qu ' i l n'y a l ieu 
d'appliquer au prévenu aucune peine, et le renvoie des fins de la 
poursuite, sans frais. . . » (Du 8 août 1884. — Plaid. M e JI . P A Ï E N , 

fils.) 

O B S E R V A T I O N . — Y . Conf. l e j u g e m e n t q u i p r é c è d e . 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

TRIBUNAL DE CONIMERCE DE BRUXELLES. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Lambotte, vice-président. 

8 a v r i l 1884 . 

C O M P É T E N C E C O M M E R C I A L E . — A P P A R T E M E N T . — L O C A 

T I O N . M E U B L E S . — A C H A T . — B U T P R I N C I P A L . 

La loca lion d'un appartement ijarni constitue un acte eivil. 
H en est de même de l'odiatile meubles, à mains que la location de 

ces meubles ne soit te but principal de l'acheteur. 

( V A N U E N T O R H E N C. M U R I L L O N . I 

J U G E M E N T . - - » Attendu que le défendeur est négociant en 
confections ; qu'un simple examen du détail des marchandises 
dont payement est demandé, démontre qu ' i l les a achetées pour 
son usage personnel ou pour celui des locataires occupant ses 
appartements garnis ; 

« Attendu qu ' i l est incontestable que l'achat d'objets pour 
l'usage personnel de l'acheteur ne constitue pas, de la part de 
celui-ci , un ade de commerce; 

« Attendu que la location d'un appartement garni est un con
trat purement civil ; 

« Qui! les loyers touchés par le défendeur de ses locaux et du 
mobilier les meublant ne constituent pas un bénéfice commer
cial ; 

« Que ce n'est pas comme commerçant qu ' i l sous-loue des 
quartiers ou chambres garnis; 

« Qu'eu faisant cette sous-location, i l a pour but unique de 
réduire son propre loyer, en disposant de la partie de sa maison 
qui n'est pas nécessaire à l'exercice de sa profession ; 

« Attendu que l'on ne peut soutenir que celui qui achète des 
meubles destines à meubler des appartements garnis, fait acte de 
commerce en achetant des marchandises pour en louer l'usage ; 

« Qu'en effet, pour qu ' i l soit commercial, i l faut que l'achat 
pour louer l'usage des choses achetées soit le but principal de 
l'opération ; 

« Que si, au contraire, la location projetée n'est qu'accessoire 
à une autre opération de matière civile, l'achat n'est pas commer
cial ; 

« Que le mobilier dans un appartement garni est l'accessoire, 
l'objet principal de la location étant un immeuble ; 

« Attendu qu ' i l n'est nullement démontré que le défendeur 
aurait autorisé le demandeur à faire traite sur l u i ; 

« Que d'ailleurs l 'action n'a pas pour objet le payement du 
montant d'une lettre de change; 

« Par ces motifs, le Tribunal se déclare incj.npétent à raison 
de la matière; renvoie le demandeur à se pourvoir devant le juge 
compétent: le condamne aux dépens de l ' incident . . . » iDu 
8 août 1 8 8 4 . — Plaid. M M 1 ' 8 B E A U . I E U C. H E N S O N . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Y . s u r l a q u e s t i o n : P A N D E C T E S 

B E L G E S . Y" Acte de commerce, n , s 32> , 3 2 7 , 3 2 8 e t 
s u i v . ; J U L E S G U I L L E R Y , Des sociétés commerciales en 
Belgique, 2 e éd i t . , t . I E R , n o s 172, 173, 174, 2 0 2 , 217 , 
180 ; P A R D E S S U S . n"s 1 et 78 ; N A M C R , t . I ' R , n " s 24 e t 25 ; 

T R O P L O N G , Contrat de société, n° 3 5 5 . 

Alliioirr T'jpojraph'' le' au.r CIWHJ\ 37, à Bruxelles. 
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DROIT PÉNAL. 

EuléTement le gazons, terres, pierres ou matériaux. 

Nous nous sommes livré à la présente étude à l'oc
casion de poursuites du chef de vol, article 108 du code 
pénal, pour enlèvement de gazons au camp de Beverloo : 

1° Sur la plaine des manœuvres; 
2" Sur le talus d'un fossé longeant un chemin à tra

vers des sapinières appartenant à l'Etat. 
I l nous a paru que l'article 403 du code pénal devait 

être écarté dans les deux cas, et qu'il y avait lieu d'ap
pliquer, dans la première espèce, l'article 500, n° 2, du 
code pénal. 

E n effet, le camp permanent de Beverloo est consi
déré comme place de guerre. (Arrêté royal du 28 octo
bre 1805, légalement porté en vertu de l'art. 98 de la 
constitution.) 

Le terrain servant de plaine aux manœuvres est donc 
incontestablement'affecté à un service public, revêt une 
destination d'utilité publique, partant appartient au 
domaine public de l'Etat. 

L'enlèvement de gazons ayant ainsi été perpétré dans 
un lieu appartenant au domaine public de l'Etat, tombe 
directement sous l'application de l'article 500, n" 2, 
du code pénal, conçu comme suit : 

" Seront punis d'une amende do 10 francs à 20 fr. : 
» Ceux qui dans les lieux appartenant au domaine 

» public de l'Etat, des provinces ou des communes, 
» auront enlevé des gazons, terres, pierres ou maté-
•> riaux, sans y être dûment autorisés. •> 

N'en est-il pas de même de l'autre espèce? 
L à des gazons ont été enlevés du talus d'un fossé 

longeant un chemin à //•avers des sapinières appar
tenant à l'Etat et formant dépendance de l'établissement 
du camp de Beverloo. 

A la rigueur, on pourrait dire que ces sapinières et 
les chemins qui les traversent t'ont partie de l'établisse
ment du camp. 

Mais n'est-ce pas aller trop loin et ne convient-il pas 
de faire une distinction, en ne rangeant dans le domaine 
public de l'Etat que les parties de terrain qui sont réel
lement affectées à un usage public, telles que la plaine 
des manœuvres, les carrés, les casernes, les chalets pour 
le logement des officiers, l'hôpital, la boulangerie, 
l'abreuvoir pour les chevaux, les grandes avenues, ser
vant ou pour l'accès à ces diverses catégories de pro
priétés, ou pour la circulation des troupes? 

E t en excluant du domaine public le restant des ter
rains qui, quoique acquis par l'Etat pour ou à raison de 
l'emplacement du camp de Beverloo, sont maintenus en 
état de culture et de production, notamment les sapi
nières? N'est-ce pas là le domaine privé de l'Etat ? 

S'il en est ainsi, l'espèce dont il s'agit ne tombe pas 
sous l'application de l'article 560, n° 2, précité, lequel 
ne concerne que le domaine public. 

.Mais faut-il alors y appliquer l'article 463]_du code 
pénal ? 

Ceci soulève la question de savoir si l'enlèvement de 
terres ou de gazons, dans un terrain privé, Ao\t être 
considéré comme vol. 

L a jurisprudence semble consacrer l'affirmative. Nous 
hésitons beaucoup à adopter cette solution, parce qu'elle 
ne nous paraît pas en harmonie avec l'économie de notre 
législation pénale. 

E n principe, le vol ne peut avoir pour objet que des 
choses mobilières. - Furtum in re immobili non 
» commitlitur. •> 

Les récolles et toutes les productions utiles de la terre 
peuvent cependant aussi devenir l'objet d'une soustrac
tion frauduleuse, parce que ces choses étant destinées à 
être recueillies, sont considérées comme mobilières par 
le fait même de leur enlèvement. 

Mais il faut remarquer que la soustraction de ces objets 
constitue déjà une espèce particulière du vol aux 
yeux du législateur : c'est le maraudage, infraction qui, 
en principe, est une simple contravention de police et 
ne devient le délit ou le crime de vol que par le concours 
de certaines circonstances aggravantes dans la perpé
tration du fait. 

Nous ajouterons que les mots : productions utiles de 
la terre, doivent être interprétés dans leur sens le plus 
large; qu'il faut y comprendre, par exemple, le genêt, 
l'ivraie, la bruyère (1), en un mot, tout produit quel
conque de la terre pouvant, soit d'une manière géné
rait;, soit d'après des usages locaux spéciaux, être con
sidéré comme propre à l'alimentation de l'homme, ou à 
la nourriture, ou à l'usage du bétail. 

Mais il faut que ce soit un produit de la terre. 
Or, tels ne sont pas, par exemple, les sables, les 

pierres, la tourbe ou les autres matériaux qu'on extrait 
de la terre, ni les gazons avec leurs racines dont on 
dénude la surface. 

Ce ne sont pas là des produits; c'est une portion 
même du fonds, et qui partant, pas plus que l'immeu
ble, ne peut former l'objet d'un vol. 

E n résulte-t-il que l'enlèvement de ces choses ne con
stitue jamais une infraction pénale? 

Non. L'article 12, titre 27, de l'ordonnance de 1669 
ci-devant, et actuellement l'article 107 du code fores
tier du 19 décembre 1854, prévoient et punissent ce fait 
lorsqu'il est commis dans les bois et forêts. 

L'article 14 du titre I I de la loi du 28 septembre-
6 octobre 1791 s'en occupe pour les terrains non boisés. 

(1) Contrit : arrêt do Bruxelles, du 20 février 1882 ( B E L G . J U D . , 

1882, p. 412) ; mais cet arrêt est critiqué par M . L I M E L E T T E , 

Revue critique, 1882, p. 146. 



Mais l'article 44 ne punit l'enlèvement que pour deux 
catégories de terrains : 

a) Les chemins publics ; 
E t par là, d'après la jurisprudence de notre cour de 

cassation, il ne faut encore entendre que les chemins 
vicinaux ou ruraux. 

L a grande voirie et la voirie urbaine ne jouissent pas 
de la protection de cet article. 

b) Les lieux appartenant aux communes. 
L'enlèvement de ces choses, dans tout autre endroit 

qu'un chemin vicinal, ou un terrain communal, ou 
un terrain boisé, n'est donc pas incriminé comme enlè
vement. 

I l pourra y avoir, d'après les circonstances du fait, 
une autre infraction, par exemple de dégradation, de 
destruction de clôture; mais en lui-même, comme sim
ple enlèvement, i l n'est pas prévu par un texte spécial. 
L'action civile seule sera toujours ouverte. 

E n France, la loi du 2 8 avri l 1 8 3 2 a reproduit entiè
rement la double disposition de l'article 4 4 du code 
rural , sous le n° 1 2 de l'article 4 7 9 du code pénal. 

Quid en Belgique sous le code pénal de 1 8 6 7 ? L'avant-
projet du code contenait le n° 1 2 tout entier de l'ar
ticle 4 7 9 du code pénal français. 

Mais la majorité de la commission fut d'avis de sup
prime)" la première partie de ce paragraphe, en moti
vant cette suppression sur ce que le fait d'enlever de 
chemins publics des gazons, terres ou pierres, était 
prévu par la loi sur la voirie. (V. N Y P E I . S , Législ. 
crim., titre X , t. I I I , p. 7 7 5 . ) 

Ce motif était erroné. I l n :y a pas de texte à cet égard 
dans la législation sur la voirie. 

A la Chambre des représentants, le rapporteur de la 
commission proposa de faire une ajoute au § 2 , qui seul 
avait été maintenu. 

» Votre commission vous propose, disait-il, de modi-
» fier la rédaction et de la généraliser en remplaçant 
» les mots : dans les lieux appartenant aux com-

munes, par la phrase : dans les lieux appurtenunt 
» au domaine public de l'Etat, des provinces ou des 
» communes. 

« L a rédaction de la commission qui a élaboré le 
•• projet, semble avoir, en ce point, perdu de vue la 
<> distinction qui, dans le domaine général de l'Etat, des 
•> provinces et des communes, doit être établie entre le 
- domaine public et le domaine privé. Le premier, qui 
» est la chose commune, doit rencontrer dans la loi 
» une protection particulière ; le second, qui forme une 
- propriété ordinaire, prescriptible, aliénable, soumise 
» aux transactions, et souvent confiée à des occupateurs, 
» n'a pas besoin de cette protection. •• 

Cette proposition a été admise et est restée le texte 
définitif de la loi. 

Qu'en résulte-t-il ? 
A notre sens, la suppression compílete de l'article 4 4 

du code rural de 1 7 9 1 . E n effet : 
A. Le § 1 E R de l'article 4 4 , concernant les chemins 

publics, est absorbé par la disposition nouvelle de 
l'article 5 6 0 , n° 2 , du code pénal, punissant l'enlève
ment des objets dont il s'agit, sur tout terrain for
mant le domaine public de l'Etat, des provinces et des 
communes. 

Le code rural ne parlait que des chemins, et encore 
seulement des chemins ruraux; le code belge comprend 
tout terrain public, appartenant ou n'appartenant pas 
à la voirie, et n'importe à quelle espèce de voirie, 
grande, moyenne ou petite. 

Tel n'est cependant pas le sentiment de M. C R A H A Y . 

(V. le n° 4 3 8 de son excellent Traiié des contraven
tions de police.) 

Le législateur, dit-il, a manifesté en termes exprès 
» sa volonté d'exclure du code l'enlèvement de ces 
» objets sur les chemins publics, ce fait étant prévu par 
» la loi sur la voirie. L'artice 5 6 0 reste donc complète-

» ment étranger à tout ce qui concerne les chemins 
- publics. •• 

Oui, tel a été le langage de la commission qui a fait 
rapport sur l'avant-projet. Mais la législature n'a pas 
non plus adopté le texte proposé par cette commission. 
Elle a modifié ce texte. Et c'est le texte de l'article 5 6 0 , 
n" 2 , tel qu'il est, qui fait la loi et doit, seul, faire la loi, 
quelque puisse avoir été l'avis émis à ce sujet par des 
membres de la législature 

Cela est d'autant plus indispensable, dans l'espèce, que 
la Chambre i:'a pas eu du tout à statuer sur ta suppres
sion du § I e 1 ' . On ne lui a soumis qu'un texte ne com
prenant que le § 2 de l'article 4 4 du code rural. E t de 
ce § 2 , elle a modifié le texte d'une manière telle que le 
texte admis embrasse d'une manière générale tout le 
domaine public. Comment dès lors en exclure la voi-
rie? Alors qu'il n'a pas été dit un mot à cet égard 
dans les Chambres ? 

Aussi M . N Y P E L S . [Législ. crim., t. I E R . avant-propos, 
p. 1 2 ) ; ainsi que M. B O . N J E A N , \Ju.risp. des tribun., 
1 . X V I , p. 1 1 1 5 ) , meniionnonl-ils l'article 1 1 du code 
rural comme abrogé par le nouveau code pénal. 

E t c'est à tort, pensons-nous, que M . C R A H A Y invoque 
comme consacrant son opinion, l'arrêt de notre cour 
de cassation en date du 9 mars 1 8 7 - 1 , qu'il transcrit. 

Cet arrêt ne tranche pas la question qui nous occupe. 
11 s'agit en effet, dans l'espèce de cet arrêt , du l'ait 

d'avoir déversé des eaux dans le f o s sé d'une roule de 
grande voirie, et d'avoir ainsi envásele fossé et l'acco
tement. 

Et la cour décide que ce fait-là ne peut, pas être atteint 
par une disposition du code pénal, vu qu'une disposition 
analogue à l'article 4 7 9 , n" 1 1 , du code pénal français 
et à l'article 4 0 du code rural de 1 7 9 1 , que des membres 
de la commission de revision avaient proposé d'ajouter 
à l'article 5 6 0 , n" 2 , a é t é écartée. 

C'est parfaitement exact. 
Cette disposinion relative// la dégradation ou h la 

détérioration des chemins publies, par laquelle l'espèce 
de l'arrêt aurait pu être atteinte, n'ayant pas passé 
dans le code pénal, il ne peut évidemment pas s'agir 
d'appliquer le code pénal au fait litigieux. 

Mais cette décision ne touche absolument en rien à la 
portée de cette autre disposition qui est devenue l'ar
ticle 5 6 0 , n" 2 , du code pénal, et qui était l'ancien arti
cle - 1 1 du code rural et l'article 4 7 5 , n' 1 2 , du code 
pénal français; disposition qui concerne Xenlèvement 
de gazons, Ierres, pierres ou matériaux, dans les 
lieux appartenant au domaine public. 

Cette disposition-là doit être appliquée au fait qu'elle 
prévoit, et qui nest pas celui dont l'arrêt cité a eu'à 
s'occuper. 

L'arrêt du 9 mars 1 8 7 4 ne contredit donc absolument 
en rien à notre manière de voir sur la question spéciale 
traitée. 

B. Suppression du % 2 de l'article 4 4 du code rural , 
punissant l'enlèvement des objets dont il s'agit, dans les 
terrains appartenant aux communes. 

L a législature, en votant sur cette disposition, l'a 
modifiée en Xétendant aux terrains de l'Etat, des pro
vinces et des communes, mais en ne la faisant plus 
porter que sur leur domaine public. 

l'eut-on, en présence d'une telle disposition, soutenir 
que le § 2 de l'article 4 4 demeure malgré cela debout, 
pour ce qui concerne le domaine privé des communes? 

Cela nous paraît insoutenable. E t c'est aussi ce qu'en
seigne M . C R A H A Y . 

Le domaine privé de l'Etat, des provinces et des com
munes, dit-il, est mis sur la même ligne que les biens 
des particuliers. |V . n° 4 3 7 . ) 

A notre avis, l'article 4 4 du code rural est donc abrogé 
dans son intégralité. 

L'enlèvement de gazons sur un terrain appartenant 
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au domaine- privé de l'Etat, des provinces ou des com
munes, ne tombe donc pas sous l'application de l'arti
cle 500, n" 2. 

Cet enlèvement corisiitue-l-il un roi? (Art. -ICI! du 
code pénal.) 

Nous voilà ainsi ramené à la question signalée ci-
ilevanl. 

AI. O K A H A Y , d'accord avec la jurisprudence, enseigne 
l'affirmative. 

Nous avons déjà indiqué des motifs qui nous l'ont 
douter du bien fondé de cette solution. 

Nous les complétons en ajoutant que cette solution 
nous paraît anormale et illogique. 

Qu'ont voulu les articles 1-14 du code rural et 560, n" 2, 
du code pénal? Incontestablement procurer une protec
tion particulière aux biens dépendant du domaine 
public. 

Le rapporteur de la commission de l'avant-projet le 
dit in terminis. 

Or, comprend-on que le législateur irait ériger en 
délit de roi, l'enlèvement de gazons sur le domaine 
privé, alors qu'à titre de protection particulière, il a 
constitué le même l'ait commis sur le domaine public, 
en simple contrareution? 

N'est-on pas amené à conclure que l'enlèvement de 
terres, pierres ou gazons sur des terrains privés autres 
que les terrains boisés, est demeuré à l'abri de toute 
incrimination pénale, en tant que simple enlèvement; 
que l'action civile seule peut se mouvoir à ce sujet; el 
que l'action pénale ne procède pas, à moins que les cir
constances du fait ne lassent tomber celui-ci sous l'ap
plication d'une disposition pénale spéciale? 

N.lSYinu^iCode péiud intcrpi-clé, t. I I I , ir>27) enseigne 
aussi qu'en matière de vol, toutes les dispositions du 
code civil sur La distinction des biens ne doivent pas 
être appliquées. Ainsi, dit-il, les immeubles par desti
nation peuvent incontestablement être l'objet d'un vol. 
(Art. 52 1 du code civil.) 11 en est de même, continue-t-il, 
des récoltes pendantes par les racines, et des fruits 
des arbres non encore recueillis. 

Ainsi encore, ajoute-t-il, il a été jugé plusieurs fois 
que l'enlèvement ou l'extraction de sable ou de gra cicr 
faisant partie intégrante d'un champ, est un vol. E t en 
note, il cite l'arrêt de cassation de France du 14 juillet 
1864, l'arrêt de Colmar du 24 décembre 1862 et D A L L O Z , 

Rép., V Vol, n" 87. 
E n effet, dit-il, quand une chose a été détachée de 

l'immeuble dont elle faisait partie, elle est devenue 
meuble, et elle peut, dès lors, devenir l'objet d'un vol. 
Cette règle peut recevoir son application dans plusieurs 
autres circonstances et, par exemple, pour les maté
riaux provenant de la démolition d'une maison. 

Voilà l'exposé complet de cette doctrine. Nous ne fai
sons aucune difficulté pour l'adineftre en ce qui con
cerne les immeubles par destination, lesquels en réalité 
ne sont que des meubles, et ne sont envisagés comme 
immeubles que par une fiction légale. 

Nous l'admettons également pour les récoltes pen
dantes par racines et pour les fruits non encore cueillis 
des arbres. 

I l est dans la nature de ces choses de subir leur sépa
ration du fonds et do devenir des objets mobiliers. Ces 
choses ne sont pas le fonds même, elles n'en sont que le 
produit annuel ou périodique, produit destiné à être 
mobilisé. 

E t voilà pourquoi nous appliquerons même la doctrine 
exposée, à tous les produits quelconques du sol, autres 
que les récoltes des champs et les fruits des arbres, à 
savoir aux matériaux contenus dans des terrains 
mis en exploitation pour l'extraction de ces maté
riaux, comme les pierres, les sables, les métaux, etc. 

Par la mise en exploitation de ces matériaux, ceux-ci 
sont considérés en réalité comme des produits du fonds, 
destinés à être mobilisés. 

Mais nous ne saurions aller au delà, et considérer 
comme vol l'enlèvement de terres, de sables ou autres 
matériaux, dans un fonds de terre non mis en exploita
tion pour l'extraction des matériaux de cette nature. 
Ce n'est plus là l'enlèvement d'un produit du sol, mais 
bien et exclusivement, d'une portion intégrante du 
sol lui-même. 

Nous ne disconvenons pas que ces matériaux enlevés 
deviennent des objets mobiliers dans les mains de ceux 
qui les ont soustraits. Mais nous ne concédons pas qu'il 
faille déduire de là que le fait d'enlever ces matériaux 
constitue un vol. 

Et les arrêts précités, qu'on nous oppose, nous parais
sent se contenter d'affirmer que ces objets enlevés du 
sol, devenus meubles, sont par suite susceptibles de 
donner lieu à l'application de la loi pénale relative au 
vol. 

I l nous semble que la conséquence que ces arrêts 
déduisent d'un principe incontesté, ils ne la justifient 
nullement. 

L a question est précisément de savoir si cette consé
quence est admise par la législation pénale. 

Nous est avis qu'elle ne se concilie pas avec les dispo
sitions des lois pénales existantes, et que celles-ci, au 
contraire, la proscrivent. 

Nous avons déjà fait ressortir l'anomalie que la doc
trine ici combattue entraîne. 

Comprend-on que le législateur, après s'être donné la 
peine d'ériger en infraction distincte, l'enlèvement de 
gazons, terres, pierres ou matériaux dans les terrains 
boisés (Art. 107 du code forestier), et dans les terrains 
dépendant du domaine public (Art. 560, n" 2, du code 
pénal), ait entendu en même temps incriminer plus 
gra renient et par la disposition générale sur le vol 
tArt. 463 du code pénal) le même fait perpétré sur les 
terrains prirés non boisés? 

Les bois et le domaine public, qu'il a été dans l'esprit 
du législateur de favoriser d'une protection particulière, 
par des dispositions spéciales expresses, se trouveraient 
ainsi moins bien protégés que les terrains privés non 
boisés, et ce grâce à l'absence d'une disposition spéciale 
à l'égard de ceux-ci ! 

N'est-ce pas aller à rencontre de la logique et du bon 
sens ? 

11 nous parait que \e Recueil alphabétique de D A L L O Z , 

V° Vol, section I 1 0 , n° 4, retrace le mieux les vrais prin
cipes en celte matière, en disant : 

" Les effets mobiliers, les immeubles par destiua-
lion ou par la détermination de la loi, étant les 

» seules choses qui [missent être soustraites, sont aussi 
•> les seules qui puissent être volées. On peut s'emparer 
» des autres immeubles contre le gré des propriétaires, 
•> mais c'est par force, par usurpation, ou par tout 
» autre moyen constituant d'autres crimes ou délits, 
» et ne pouvant jamais constituer un vol. » 

E t n'y a-t-il pas lieu de faire remarquer également, 
que la législation civile protège aussi les immeubles 
d'une manière particulière et plus efficace, qu'elle ne le 
fait pour les meubles? N'a-t-on pas les actionsposses-
soires, ces moyens sommaires de se l'aire rendre justice 
civile des atteintes portées à la propriété immobilière ? 

Nous invoquerons encore, en faveur de notre opinion, 
la note critique dont le Recueil périodique de D A L L O Z 

fait suivre l'arrêt précité de la cour de cassation de 
France du 14 juillet 1864. (V. Pér . , 1864, I , 322.) 

F E R D . B O N I . 



JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

7 J a n v i e r 1884. 

É L E C T I O N S . — C O N C L U S I O N S . — P O R T É E . — A P P R E C I A 

T I O N . — J U G E D U F O N D . 

Le juge du fond apprécie souverainement la portée des conclusions 
des parties. 

( B O L I A U C . L O U V E A U . ) 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen du pourvoi, accusant la vio
lation de l'article 67, § 3 , des lois électorales, en ce que l'arrêt 
attaqué a accueilli un moyen nouveau produit tardivement : 

« Considérant que, pour décider si le système présenté par le 
défendeur dans ses conclusions du 18 décembre devait être admis 
comme une réplique, la cour de Gand n'a eu qu'à rechercher, 
d'après les circonstances de la cause, la portée des conclusions 
des parties; et que, dans cette œuvre d'appréciation, elle n'est 
pas sortie du domaine du fait ; d'où i l suit que sa décision est 
souveraine; 

« Par ces motifs, la Cour rejette... » (Du 7 janvier 1 8 8 4 . ) 

18 f é v r i e r 1884. 

É L E C T I O N S . — C E N S . — E X I S T E N C E A V A N T L A C L Ô T U R E 

D E S L I S T E S . — D É C È S P O S T E R I E U R . — S U C C E S S I B L E . 

Les conditions de cens doivent exister avant la clôture définitive 
des listes, laquelle est fixée au 3 septembre. 

Il n'est dérogé à cette règle que pour la double revision complémen
taire nécessitée par l'application delà loi du i-ïaoùt 1883. 

Un citoyen ne peut donc se compter les contributions d'une per
sonne décédée le 1 5 octobre. 

( D E C H A H N E U X E T CONSORTS C. R E N I E R . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen déduit d'office, comme d'ordre 
public, des articles 6 et 5 0 des lois électorales coordonnées : 

« Considérant qu'aux termes de ces dispositions, les conditions 
de cens doivent exister avant la clôture définitive des listes, 
laquelle est fixée au 3 septembre ; 

« Considérant que l'article 4 1 de la loi du 2 4 août 1 8 8 3 ne 
déroge à cette règle que pour la double revision complémentaire 
nécessitée par l 'application de cette lo i ; 

« Considérant que, comme le constate l'arrêt attaqué, suivant 
les faits allégués par le demandeur, la personne décédée dont i l 
veut compter les contributions à l lerman serait décédée le 
1 5 octobre 1 8 8 3 ; 

« Qu'il s'ensuit que, d'après les propres allégations du deman
deur, l lerman ne réunissait point, avant la clôture définitive des 
listes, les conditions de cens nécessaires pour être inscrit parmi 
les électeurs provinciaux; 

« Par ces motils , la Cour, ouï M . le conseiller D E P A E P E en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . M É I . O T , avocat 
général, rejette... » (Du 1 8 février 1 8 8 4 . — -!<•• ch. — P r é s , de 
M . V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Cass., 1 0 avril 1 8 8 3 ( P A S . , 1 8 8 3 , 

I , 1 5 0 ) . 

2 5 f é v r i e r 1884. 

É L E C T I O N S . — C O N T R I B U T I O N C O N T E S T É E . — V É R I F I C A 

T I O N D E S R Ô L E S . - - J U G E D U F O N D . 

Le juge a le devoir de vérifier, par l'inspection des doubles des rôles 
déposés au greffe et faisant partie des pièces du dossier, si un 
citoyen peut s'attribuer le cens contesté. 

( D E C H A R X E U X C. K L N O N . ) 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen, déduit de la violation des 
articles 2 , 3 , 69 des lois électorales et 97 de la constitution, en 
ce que l'arrêt attaqué n'a pas vérifié au rôle des contributions si 

le défendeur parlait le cens que la liste électorale ne renseigne 
même pas pour 1882 et qui l u i était formellement contesté, et 
n'a pas examiné le second moyen du demandeur, tiré de ce que 
le défendeur n'a pas possédé en 1882 le cens électoral provincial : 

« Attendu qu ' i l résulte de l'arrêt attaqué que le défendeur est 
porté sur la liste des électeurs provinciaux de Houtain-l'Evèque 
avec un cens en impôts fonciers do fr. 22-42 c , dont fr. 7-89 
figurent comme payés en 1882 au rôle des contributions de ladi te 
commune, dont un extrait est produit par le demandeur, et dont 
le surplus est visé sur la dite liste électorale comme résultant des 
rôles de Hollogne-aux-Pierres et de Gràce-Berleur; 

« Que, pour repousser les conclusions du demandeur, qui 
déniait au défendeur le droit de s'attribuer non seulement le cens 
foncier porté au rôle d'Houlain-l'Evêque, mais aussi celui l u i 
attribué par la liste électorale pour les deux autres communes, 
l'arrêt se borne à déclarer que le demandeur ne produit aucune 
justification quant à cette dernière contestation ; 

« Al tendu qu'en présence de la prétention du demandeur, i l 
incombait à la cour d'appel de vérilior par l'inspection des doubles 
des rôles des communes de Hollogne-aux-Pierres et de Gràce-
Berleur, déposées au greffe et faisant, aux termes de l 'article 69 
des lois électorales, partie des pièces du dossier, si le défendeur 
pouvait ou non s'attribuer le cens contesté, si celui-ci était suffi
sant pour parfaire son cens provincial et s'il avait été payé 
en 1882; 

« Qu'en ne le faisant pas, et en ne motivant même pas cette 
abstention, la cour de Liège a contrevenu au dit article 69 et à 
l'article 97 de la constitution ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D E L E C O C R T en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M . M É I . O T , avocat 
général, casse... » iDu 25 février 1884. — 2 e ch. — Prés, de 
M . V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

15 m a r s 1884. 

É L E C T I O N S . — R E V E N U I M P O S A B L E . — C A L C U L . — T A U X 

L É G A L . 

Le juge électoral doit calculer au taux légal le revenu imposable 
d'immeubles pour établir le cens. 

( D E B O l l ' S E I . l E R C. V A N D K O O G E M U I O E C K . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique du pourvoi, déduit de la 
violation et de la fausse application des articles 1 e ' ' des lois élec
torales et 2 de la lo i du 5 ju i l le t 1871, en ce que l'arrêt attaqué 
a maintenu le défendeur sur les listes électorales, en tenant 
compte d'un prétendu impôt foncier de fr. 14-73 sur un revenu 
imposable de fr. 187-63, alors que cet impôt, calculé d'après les 
bases établies par la loi fiscale, ne devait être porté qu'à fr. 13-13, 
somme insuffisante pour parfaire le cens électoral : 

« Attendu que l'arrêt dénoncé' constate que les immeubles 
dont la femme du défendeur a la propriété ou l 'usufruit, aux 
termes de son contrat de mariage avec son premier époux, et 
dont le défendeur peut s'attribuer l'impôt foncier pour former 
son cens électoral, produisent un revenu cadastral de fr. 187-63; 

« Attendu que l'impôt foncier à établir sur cette base, en le 
calculant à 7 p. c. du revenu imposable, conformément à l'ar
ticle 2 de la lo i du 5 ju i l le t 1871, n'est que de fr. 13-13, et que 
la cour d'appel de Bruxelles l'a porté à fr. 14-73 ; 

« Attendu qu'en le calculant ainsi à un taux autre que le taux 
légal el en déclarant que le défendeur peut se l 'attribuer jusqu'à 
concurrence de la dite somme de fr. 14-73 pour parfaire son cens 
électoral, l'arrêt attaqué a violé les dispositions légales citées par 
le pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D L M O N T en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . M É L O T , avocat 
général, casse... » (Du 15 mars 1884. — 2 e ch. — Prés, de 
M . V A N D E S P E E R E B O O M . ) 

17 m a r s 1884. 

É L E C T I O N S . — N O N I N S C R I P T I O N A U R O L E . — C E R T I F I 

C A T S D U R E C E V E U R . 

Le juge peut rayer un citoyen sur la preuve de non inscription au 
rôle d'une année. 

( C R É P I N C. S E H V A E S . ) 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen, pris de la violation et fausse 
application des articles 3 , 6, 8 , 9, 4 2 et 67 des lois électorales, 



en ce que l'arrêt attaqué a rayé le demandeur en cassation de la 
liste des électeurs communaux de Bruxelles, tout en constatant 
qu ' i l payait plus de 1 0 francs d'impôt direct au profit de l 'Ltat, 
alors que le cens seul était contesté et que le futur défendeur 
reconnaissait lui-même que le demandeur avait droit à Pélectorat 
communal : 

« Attendu que le défendeur a persisté dans sa demande de radia
t ion absolue du demandeur des listes électorales de Bruxelles ; 

« Attendu que, pour admettre la radiation même de la liste 
communale, l'arrêt invoque les certificats des receveurs des con
tributions directes qui attestent, d i t - i l , que le demandeur a seule
ment figuré sur les rôles de Bruxelles en 1 8 8 2 et 1 8 8 3 pour une 
contribution personnelle de fr. 1 2 - 1 4 ; 

« Attendu que l'arrêt vise ainsi virtuellement l'inexistence de 
cette contribution personnelle pour 1 8 8 1 ; qu ' i l est donc inexact 
de dire, comme le fait le pourvoi, que l'arrêt s'est refusé à 
admettre le demandeur à l'élcctorat communal, tout en constatant 
d'une manière générale qu ' i l payait le cens tel qu ' i l est exigé par 
la l o i , d'où i l suit que le pourvoi manque de base en fait ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller C O R B I S I E R D E 

M É A E L T S A R T en son rapport et sur les conclusions conformes de 
M . M É I . O T , avocat général, rejette... » (Du 1 7 mars 1 8 8 4 . — 2 E c h . 
Prés, de M . V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

24 m a r s 1884. 

É L E C T I O N S . — D O M I C I L E . — É L É M E N T S D E F A I T , 

A P P R É C I A T I O N . 

Le juge gui fonde uniquement sa décision sur les éléments de fait 
qui lui sont soumis pour constater le domicile, d'un citoyen, ne 
doit pas faire état de prétendues présomptions résultant de l'ins
cription au registre de population. 

( D E B A I S E C. S E R V A E S . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique : Violation et fausse appli
cation des articles 4 3 et 6 7 des lois électorales, 1 0 2 à 1 0 5 , 1 3 1 9 
et suivants du code c i v i l , 3 de la lo i du 2 j u i n 1 8 5 6 , en ce que 
l'arrêt attaqué décide que le demandeur n'a pas prouvé avoir son 
domicile réel à Bruxelles, alors qu'un extrait des registres de 
population de cette vil le constate qu ' i l est porté aux dits registres 
comme ayant son domicile lYlonlagnc-aux-Herbcs-Potagèrcs, n° 2 9 : 

« Considérant qu'aucune présomption légale de domicile n'est 
attachée à l ' inscription sur les registres de population; et que la 
cour d'appel s'est prononcée uniquement d'après les éléments de 
fait qui lui ont été soumis : d'où i l suit qu'elle n'a pu contrevenir 
aux dispositions invoquées à l 'appui du pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller C O R N U , en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . M É I . O T , avocat 
général, rejette... » (Du 2 4 mars 1 8 8 4 . — 2 E ch. — Prés, de 
M . V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

24 m a r s 1884. 

É L E C T I O N S . — D O M I C I L E . — P R I N C I P A L É T A B L I S S E M E N T , 

F A I T D E L ' H A B I T A T I O N . — P R E U V E P A R T E M O I N S . 

Les circonstances établissant l'intention de fixer son principal éta
blissement ainsi que le fait de l'habitation, peuvent être établis 
par témoins. 

( D E W E Z C. S E R V A E S . ) 

A B U É T . — « Sur le moyen pris de la violation et fausse appli
cation des articles 4 3 des lois électorales, 1 0 2 , 1 0 3 , 1 0 4 et 1 0 5 
du code c i v i l , en ce que l'arrêt attaqué a declárele demandeur non 
recevable à établir par témoins qu ' i l a son domicile à Bruxelles, 
par le mot i f qu ' i l aurait dû fournir cette preuve par documents : 

« Attendu que, dans ses conclusions déposées le 3 1 octobre 
dernier, le demandeur a offert subsidiairement de prouver qu'à 
la date du 1 E R août 1 8 8 3 , i l avait son domicile réel à Bruxelles; 

« Que l'arrêt attaqué énonce que le réclamant ne justifie de 
son domicile par aucun document et décide que son offre de 
preuve ne peut être admise, parce qu'elle tend à le faire relever 
de la déchéance encourue pour n'avoir pas produit ses justifica
tions dans les délais prescrits ; 

« Attendu que le domicile de tout Belge est au l ieu où i l a son 
principal établissement ; 

« Que le changement de domicile s'opère par le fait d'une 
habitation réelle dans un autre l ieu , jo in t à l ' intention d'y fixer 
son principal établissement ; 

« Qu'à défaut de déclaration expresse, la preuve de l ' intention 
dépend des circonstancas (code c iv . , art. 1 0 2 , 1 0 3 et 1 0 5 ) ; 

« Que ces circonstances et le fait de l 'habitation peuvent être 
établis par témoins, et qu ' i l est possible qu ' i l ne puisse être pro
duit aucun écrit pour les prouver ; 

« Qu'il suit de là qu'en écartant l'offre de preuve du deman
deur et en rejetant sa demande d' inscription, par l 'unique mot i f 
qu ' i l n'a justifié de son domicile par aucun document, l'arrêt 
attaqué a contrevenu aux articles 1 0 2 . 1 0 3 et 1 0 5 du code c i v i l ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller C A S I E R en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . M É I . O T , avocat 
général, casse... » (Du 2 4 mars 1 8 8 4 . — 2 E ch. — Présidence 
île M. V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

2 4 m a r s 1884. 

É L E C T I O N S . — D O M I C I L E A P R È S L E I ' " ' A O Û T . — A P P R É 

C I A T I O N S O U V E R A I N E . 

Le juge électoral constate souverainement qu'un citoyen qui avait 
quitté son domicile ne l'a repris qu'en septembre et que, par con
séquent, il n'avait pas le droit d'être inscrit à la date du 1 E R août 
parmi les électeurs. 

( R A E S C. S E R V A E S . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique : Violation et fausse appli
cation des articles 6 , 4 2 , 4 3 et 5 0 des lois électorales coordon
nées, de l 'article 4 1 de la loi du 2 4 août 1 8 8 3 , en ce que l'arrêt 
attaqué a décidé que l ' inscription du demandeur en cassation sur 
la liste des électeurs capacitaires n'établissait pas en sa faveur la 
présomption qu ' i l était Belge, majeur et domicilié dans la com
mune où i l est inscrit : 

« Considérant que l'arrêt attaqué constate souverainement, 
d'après un certificat produit par l'intervenant, que le demandeur, 
qui n'était plus domicilié à Assche depuis le 1 4 avri l 1 8 7 0 , n'y a 
repris son domicile légal que le 1 E R septembre 1 8 8 3 ; 

ce Que, dès lors, aux termes de l'article 4 3 des lois électorales 
coordonnées, le demandeur n'avait pas, à la date du 1 E R août 1 8 8 3 , 
le droit d'être inscrit parmi les électeurs de .cette commune ; 

« Considérant qu ' i l suit de ce qui précède que l'arrêt attaqué 
n'a contrevenu à aucune des dispositions invoquées à l 'appui du 
pourvoi, mais a fait une juste application de la lo i ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D E P A E P E en 
son rapport el sur les conclusions conformes de M . M É L O T , 

avocat général, rejette... » (Du 2 4 mars 1 8 8 4 . — 2 E ch. — Prés, 
de M . V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

2 4 m a r s 1884. 

É L E C T I O N S . — A R R Ê T . — C O N S E I L L E R D É S I G N É . — A B 

S E N C E D E R A P P O R T . — O R D R E P U B L I C . 

Est nul l'arrêt électoral qui n'est pas rendu sur le rapport du 
conseiller désigné par le président. Cette formalité est d'ordre 
public. 

( M O L M . I G N E A U C. C A I t M O Y - R R U X E I , . ) 

A R R Ê T . — « Vu le pourvoi ; 
« Attendu qu ' i l n'est constaté n i par l'expédition produite de 

l'arrêt attaqué, ni par aucune autre pièce du dossier, que le di t 
arrêt aurait été rendu sur le rapport du conseiller à ce désigné 
par le président; 

« Attendu que cette formalité, prescrite par l 'article 7 2 des 
lois électorales, constitue un élément essentiel de la procédure, 
qu'elle est d'ordre public, et que son inobservation entraîne la 
nullité de la décision intervenue ; 

« Par ces motifs, sans qu ' i l soit nécessaire de statuer sur le 
moyen proposé par le demandeur, la Cour, ouï M. le conseiller 
D E L E C O U R T en son rapport et sur les conclusions conformes de 
M . M É I . O T , avocat général, casse... » (Du 2 4 mars 1 8 8 4 . — 2 E ch. 
Prés, de M . V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Cass., 13 mars 1875 ( B E L G . J U D . , 

1875, p. 372). 



24 m a r s 1884. 

ÉLECTIONS. — L I S T E D E S C E N S I T A I R E S . — L I S T E D E S C A -

P A C I T A I R E S . — R E V I S I O N D I S T I N C T E . — DÉCISION E N 

C E Q U I C O N C E R N E U N E D E S L I S T E S . — E F F E T S . — Q U E S 

T I O N T R A N S I T O I R E . 

Le juge électoral, qui n'est saisi que d'une demande en radiation 
des listes d'électeurs censitaires, n'est pas appelé par là à statuer 
sur la liste des électeurs capacitaires, qui doit faire l'objet d'une 
revision distincte en 1883. 

En ordonnant sur celle demande la radiation de toutes les listes 
électorales pour 1884, le juge n'a donc rien décidé quant à la 
liste des électeurs capacitaires. 

( D E J O N G H E C . S E R V A E S . J 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen, déduit de la violation et de 
la fausse application des articles 60 et 63 des lois électorales 
coordonnées, 1 " , 2 et 41 de la loi du 24 août 1883, en ce que 
l'arrêt attaqué a rayé le demandeur tle toutes les listes électorales 
de Bruxelles, par le mot i f qu ' i l ne posséderait pas la base du 
cens, alors que la cour d'appel n'était saisie que d'une réclama
tion tendant à la radiation des listes des électeurs censitaires, et 
que le demandeur a incontestablement le droit de figurer comme 
avocat sur la liste des électeurs capacitaires et qu ' i l y figure en 
effet : 

« Attendu qu ' i l résulte de tous les motifs de l'arrêt attaqué, 
ainsi que des termes mêmes du pourvoi, que la cour d'appel de 
Bruxelles n'a été saisie, par la requête de Servaes et par les con
clusions des parties, que d'une demande en radiation du nom du 
demandeur des listes d'électeurs censitaires, mais qu'elle n'a pas 
été appelée à statuer sur la liste des électeurs capacitaires, 
laquelle, aux termes de l'article 41 de la loi du 24 août 1883, doit 
faire l'objet d'une revision spéciale et distincte en 1884; 

« D'où i l suit qu'en ordonnant la radiation du nom du deman
deur de toutes les listes électorales de Bruxelles pour 1884, 
l'arrêt attaqué n'a rien décidé quant à la liste d'électeurs capaci
taires ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que le moyen proposé 
est non recevable, tant comme moyen nouveau que comme man
quant de base en fait; 

« Par ces motifs, la Cour, oui M . le conseiller D E L E C O C R T en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M . M É I . O T , avocat 
général, rejette... »(Du 24 mars 1884. — 2 e chambre. — Prés, de 
M . V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

24 m a r s 1884. 

ÉLECTIONS. — F O N C T I O N N A I R E A M O V I B L E . — C A P A C I -

T A 1 R E . — D O M I C I L E . — D E C L A R A T I O N . — DÉLAI . 

D I S P O S I T I O N T R A N S I T O I R E . 

Le fonctionnaire amovible, devenu électeur capacitairc eu 1883, 
n'était tenu de faire sa déclaration du maintien de son domicile 
qu'avant le l" octobre de la dite année. 

Les deux revisions spéciales à 1883 restent soumises aux princi
pes généraux qui régissent la révision ordinaire, mais les délais 
pour faire la déclaration ont élé augmentés, la loi étant pos
térieure au 1 e r août. 

( E I . O V C. A L E X A N D R E . ) 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen, déduit de la violation des 
articles 43 et 44 des lois électorales, en ce que l'arrêt attaqué a 
considéré comme faite en temps utile la déclaration de conser
vation de domicile faite postérieurement au 1 e r août par un 
fonctionnaire amovible, devenu électeur capacitaire en vertu de la 
loi du 24 août 1883: 

« Attendu qu'aux termes de l'article 43 des lois électorales, 
pour être porté sur les listes électorales d'une commune lors de 
la revision annuelle, i l faut avoir son domicile dans cette com
mune à la date du commencement de la revision, c'est-à-dire au 
1 e r août; 

« Que le fonctionnaire amovible, pour pouvoir conserver le 
domicile qu ' i l avait au moment de son entrée en fonctions, doit 
donc faire la déclaration prescrite par l 'article44 avant le l o r août; 

« Attendu que la lo i du 24 août 1883, qui a conféré l'électorat 
provincial et communal à certaines catégories de citoyens qui ne 
le possédaient pas, a, par son article 4 1 , décrété par mesure 
transitoire une double revision complémentaire en 1883 des 
listes de ces nouveaux électeurs, l'une qui doit se faire du 1 e r au 

14 octobre pour ceux que concernent les articles l " ' 1 ' et l i t de la 
dite l o i ; l'autre, du 1 e r au 14 décembre, pour ceux que concerne 
l'article 2 ; 

« Que ces deux revisions, spéciales à l'année 1883, restent 
soumises, en tant que la loi n'y déroge pas, aux principes géné
raux qui régissent la revision ordinaire d'après les lois électorales 
coordonnées ; 

« Mais qu ' i l résulte de la combinaison de ces dispositions 
nouvelles avec les textes précités des lois électorales, que les 
fonctionnaires amovibles, devenus (docteurs en vertu de l'art. 1 « 
de la lo i de 1883, ne doivent faire leur déclaration qu'avant le 
1 e r octobre, date correspondant pour la révision spéciale à celle 
du I e r août de la revision générale ; 

« Que le législateur de 1883 n'a pu vouloir obliger ces nou
veaux électeurs à faire cette déclaration avant le 1 e r août, puisque 
à cette époque, la loi qui devait leur conférer l'électorat n'était 
encore n i votée ni même discutée, et que, d'après son texte, 
l 'article 43 des lois électorales ne s'applique qu'à ceux qui sont 
appelés à participer à l'élection ; 

« Attendu qu ' i l résulte de l'arrêt attaqué que le défendeur est 
commis des postes à Saint-Josse-tcn-Noode; qu'au moment de son 
entrée en fonctions i l était domicilié à Marche, et que, devenu 
électeur provincial et communal par l 'article 1 e r de la loi du 
24 août 1883, i l a fait, avant le 1 " octobre de cette année, la 
déclaration de vouloir y conserver son domici le ; 

« Attendu, en conséquence, qu'en maintenant son inscription 
sur la liste des électeurs capacitaires de Marche, l'arrêt attaqué 
n'a pas contrevenu aux textes invoqués; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D E L E C O U R T en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. M É I . O T , avo
cat général, rejette... » (Du 24 mars 1884. — 2 e ch. —- Près, de 
M. V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

24 m a r s 1884. 

ÉLECTIONS. — D O M I C I L E . — I N S C R I T . — P R E U V E 

P R O D U I T E . — A D M I S S I O N I M P L I C I T E . 

Le juge du fond constate suffisamment qu'un citoyen est domicilié 
dans une commune, et admet implicitement les preuves produites 
par l'inscrit, en refusant d'admettre à preuve de. faits ayant 
pour but de prouver la non-existence du domicile. 

( D E R O l T S E I . l E R C. SERVAES E T F O U R N E A U DE CRUQUE.MBOL'RG.) 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen, pris de la violation et fausse 
application de l'article 43 des lois électorales, en ce que l'arrêt 
attaqué a déclaré non pertinents ni relevants les faits articulés 
par le demandeur et tendant à établir qu'à la date du l i r août 1883, 
le comte fourneau n'avait pas son domicile réel à Ternath et a 
par suite inscrit le dit comte sur la liste électorale, sans'avoir 
constaté qu'à la date du 1 e r août i l avait son domicile réel ii 
Ternath : 

« Attendu que Servaes, demandeur eu inscription, devait, i l 
est vrai , établir tous les éléments de l'électorat réclamé et spé
cialement le domicile, seul point contesté à l'intéressé: 

« Mais attendu que l'arrêt, appréciant tous les documents de 
la cause, notamment le certificat du bourgmestre attestant le 
domicile à Ternath du comte l'ourneau de Cruquembourg et les 
extraits constatant le payement dans cette commune, non seule
ment de contributions foncières, mais aussi de contributions per
sonnelles, en induit que les faits articulés par l'intervenant ne 
sont n i pertinents ni concluants; 

« Attendu que ces faits ayant pour but de prouver la non-
existence du domicile de l'intéressé à Ternath, contrairement 
aux documents produits, le refus d'en admettre la preuve comme 
non concluants et l'admission par suite de son inscription consa
crent la reconnaissance virtuelle de ce domicile clans cette com
mune ; qu ' i l est donc inexact de prétendre que l'arrêt aurait 
admis l ' inscription demandée sans avoir constaté la réalité du 
domicile en contestation; que, par suite, le pourvoi manque de 
base en fait ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï î l . le conseiller C O R B I S I E R D E 

M É A U L T S A R T en son rapport et sur les conclusions conformes de 
M. M É L O T , a v o c a t général,rejette.. . » (Du 24 mars 1884. — 2 e c h . 
Prés, de M . V A N D E N P E E R E B O O M . ) 



24 m a r s 1884. 

É L E C T I O N S . - - V A L E U R L O C A T I V E . — R E V I S I O N . — R É 

C L A M A T I O N A D M I N I S T R A T I V E . - F A C U L T É . - • D R O I T D E 

C O N T E S T E R . — J U G E E L E C T O R A L . 

L'article 9 de la loi du 26 juillet 1879 n'accorde à ceux qui peu
vent réclamer contre la formation des listes qu'une, simple, faculté 
de signaler à la commission instituée, par la loi de, 1822 les 
habitations dont la valeur loeative devrait être révisée. 

S'ils n'usent pas de celte faculté, ce fait ne porte, aucune atteinte à 
leur droit de contester devant la juridiction électorale la valeur 
loeative d'une habitation. 

( V A N D Y C K - D L ' B O I S C. C L É M E N T . ) 

AliHÉT. — « Suc le moyen pris de la violation de l'article 9 
des lois électorales et de la l'ausse application de l 'article 9 de la 
lo i du 26 jui l le t 1879, en ce que l'arrêt attaqué a déclaré non 
recevablc la réclamation du demandeur, cpii offrait de prouver 
que la valeur loeative de la maison du défendeur avait été exa
gérée, par le motif qu ' i l n'avait pas adressé avant le 1 e r février 
une demande de revision à la commission instituée par l 'ar t i
cle 79 de la loi du 28 j u i n 1822 : 

« Attendu que la réclamation du demandeur ne portait que sur 
la valeur loeative de la maison occupée par le défendeur; qu ' i l 
articulait, avec offre de preuve, que cette valeur avait été exagérée 
et qu'elle doit être ramenée à 30 fr. ; que, par suite, elle n'est pas 
soumise à la contribution personnelle d'après la première base; 

« Que l'arrêt attaqué a déclaré le demandeur non recevablc, 
parce qu ' i l ne consle pas qu'avant le l " février i l ait remis au 
bureau du receveur des contributions du ressort une demande de 
revision ; 

« Qu'il résulte des travaux législatifs qui ont précédé l'adop
tion de la loi du 20 ju i l le t 1879, que l 'article 9 de cette loi n'ac
corde à ceux qui peuvent réclamer contre la formation des listes 
qu'une simple faculté de signaler à la commission instituée par 
l 'article 79 de la loi de 1822 les habitations dont la valeur loea
tive devrait être revisée; 

« Que s'ils n'usent pas de cette faculté, ce fait ne porte aucune 
atteinte à leur droit de contester devant la j u r id i c t ion électorale 
la valeur loeative d'une habitation et d'établir qu'elle est exempte 
de la contribution personnelle; 

« Qu'il suit de là qu'en rejetant comme non recevablc la récla
mation du demandeur, l'arrêt attaqué a faussement appliqué 
l'article 9 précité et contrevenu il l'article 9 des lois électorales ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller C. C A S I E I I en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . M É I . O T , avocat 
général, casse... » (Ou 24 mars 1884. — 2 e ch. — Prés, de 
M . V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

24 m a r s 1884. 

É L E C T I O N S . — P I È C E S . — P R O D U C T I O N . — . T O U R N É E D U 

3 1 O C T O B R E . — D R O I T D E R E P L I Q U E . 

Le délai pour la première production des pièces et conclusions 
comprend la journée du 31 octobre. 

Le réclamant qui produit ses premières conclusions, avec pièces à 
l'appui, le 31 octobre, a le droit de répliquer. 

La loi électorale, qui n'accorde ce droit de, réplique qu'à celui qui 
aura fait cette, production avant le 31 octobre, doit s'entendre 
en ce sens qu'il s'agit d'un dépôt à faire uvant le 31 octobre 
écoulé. 

( D E B O I T S E L I E R C. S E R V A E S E T D E N È V E . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique du pourvoi, déduit de la 
violation de l'article 67 des lois électorales, en ce que la cour 
d'appel de Bruxelles a admis une réclamation qui n'avait pas été 
complètement justifiée le 31 octobre, el a admis comme valable
ment déposées des pièces c l conclusions produites en termes de 
réplique par un réclamant qui n'avait produit ses premières con
clusions et pièces à l 'appui que le 31 octobre : 

u Attendu que le § 1 e r de l 'article 67 des lois électorales porte 
que les requérants devront déposer toutes les pièces dont ils 
entendent faire usage, ainsi que leurs écrits de conclusions, au 
plus tard le 31 octobre ; 

« Attendu qu ' i l résulte de ces termes de la l o i que le délai pour 
la première production des pièces et conclusions comprend la 
journée du 31 octobre; 

« Attendu que si le § 3 du même article statue que les requé
rants qui,avant le 31 octobre, auront conclu et déposé des pièces, 
auront jusqu'au 8 janvier un nouveau délai pour répliquer en cas 

de contestation, on ne peut induire de là que le requérant qui 
produit ses conclusions avec documents à l 'appui le 31 octobre, 
n'a pas le droit de réplique; 

« Qu'en effet, le § 1 e r et le § 3 s'occupent du même acte de pro
cédure, le premier, pour fixer le délai dans lequel i l doit être fait, 
le second, pour en régler les effets ; 

« Que si le § 3 rappelle en d'autres termes que le § 1 e r , le 
temps où la première production doit avoir lieu , on ne peut 
admettre qu ' i l ait pour but de modifier la disposition du § 1 e r , en 
restreignant les ellets du dépôt des pièces et conclusions pour le 
cas où i l aurait été fait le dernier jour du délai légal ; 

« Qu'il faut donc reconnaître que lorsque le § 3 parle de con
clusions et de pièces à déposer avant le 31 octobre, i l s'agit d'un 
dépôt à faire avant le 31 octobre écoulé ; 

« Qu'il suit de là que le moyen proposé n'est pas fondé ; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D U M O N T en son 

rapport et sur les conclusions conformes de M . M É I . O T , avocat 
général, rejette... » (Du 24 mars 1884. — 2 e ch. — Présid. de 
M . V A N D E N P E E R E B O O . M ) . 

24 m a r s 1884. 

É L E C T I O N S . — M A I S O N . — O C C U P A N T . — J U G E D U F O N D . 

A P P R É C I A T I O N S O U V E R A I N E . 

Aucune loi n'ayant défini la qualité d'occupant d'une maison, le 
juge électoral décide souverainement qu'un instituteur occupe le 
local de l'école qu'il dirige, à raison duquel il paye des contri
butions personnelles. 

( D E B O I T S E L I E R C. T A Y M A N S . ) 

A R R Ê T . — <c Sur le moyen unique : Violation et fausse appli
cation de l'article 6 de la loi du 28 j u i n 1822, des articles 8 et 9 
des lois électorales coordonnées, en ce que l'arrêt attaqué a attr i
bué au défendeur un impôt personnel grevant le local de l'école 
privée où le défendeur exerce les fonctions d'instituteur, et rejette 
comme non relevante l'offre du demandeur de prouver que le 
défendeur n'habitait pas l'école et qu ' i l ne l'occupait pen
dant certaines heures du jour que comme préposé d'autres per
sonnes : 

« Considérant que l'arrêt attaqué décide, d'après les faits qu ' i l 
constate, que le défendeur occupe la maison à raison de laquelle 
i l paye les contributions personnelles qu ' i l invoque pour être 
inscrit sur la liste des électeurs généraux de Merchtem ; 

« Considérant qu'aucune loi n'ayant défini la qualité d'occu
pant, cette décision échappe au contrôle de la cour de cassa
tion ; 

« Considérant que, dès lors aussi, l'arrêt attaqué a décidé sou
verainement que les faits cotés par le demandeur n'étaient pas 
probants ; 

« Considérant qu ' i l s'ensuit que le dit arrêt, en ordonnant l ' i n 
scription du défendeur sur la liste des électeurs généraux de 
Merchtem, comme justifiant des conditions d'âge, de nationalité 
et de domicile, et comme payant, en outre, le cens requis par la 
l o i , n'a contrevenu à aucune des dispositions invoquées par le 
pourvoi, mais a fait une juste application de la loi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D E P A E P E en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. M É I . O T , avocat 
général, rejette... » (Du 24 mars 1884. — 2 e chambre. — P r é s , 
de M. V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Cass., 7 mai 1 8 8 3 ( B E L G . J U D . , 

1 8 8 3 , p. 1 2 8 7 . ) 

24 m a r s 1884. 

É L E C T I O N S . — I N S C R I P T I O N . — P R É S O M P T I O N . - L I S T E . 

R O L E S . — D É S A C C O R D . — P R E U V E . 

Lorsque la présomption attachée à l'inscription de l'impôt foncier 
sur la liste électorale est renversée par les énonciations mêmes 
du rôle, des contributions, c'est à l'inscrit qu'incombe le fardeau 
de la preuve. 

( V A L I . E Z C. T ' K I N D T . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique : Violation el fausse appli
cation des articles 3, 6 , 9 des .lois électorales, 1315 et 384 du 
code c iv i l , 252 du code de procédure civile, en ce que la cour a 
maintenu au défendeur l'impôt foncier pour lequel i l est inscrit 
sur la liste électorale, alors qu ' i l est constaté qu'au rôle des con-



tributions cet impôt n'est pas au nom du défendeur seul, mais au 
nom de t 'Kindt (Charles) et son enfant; 

« Considérant que la présomption attachée à l ' inscript ion sur 
la liste électorale est renversée, dans l'espèce, par les énonciations 
mêmes du rôle des ' 'ontributions ; et que, par conséquent, si le 
défendeur entendait écarter ou corriger ces énonciations, c'était 
à lui qu'incombait le fardeau de la preuve ; qu'en décidant le 
contraire, l'arrêt dénoncé a contrevenu aux dispositions préci
tées des lois électorales ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller C O R N I L en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . M É L O T , avocat 
général, casse... » (Du 24 mars 1884. — 2 e ch. — Prés, de 
M . V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

2 4 m a r s 1884. 

É L E C T I O N S . — D É F E N D E U R . — PIECES P R O D U I T E S E N 

R É P L I Q U E . — R É P O N S E A U X PIECES D U D E M A N D E U R . 

A P P R É C I A T I O N D U J U G E . 

Le juge électoral peut, pour déclarer une contestation non fondée, 
se baser sur des pièces produites par le défendeur seulement 
dans le délai de réplique, s'il ne constate pas que ces pièces 
n'auraient pas été destinées à réfuter les moyens produits en 
réplique par le demandeur lui-même. 

( D E B O I T S E L I E R C. D E C O S T E R . ) 

AituÊT. — « Sur le moyen proposé : Violation et fausse appli-
tion de l'article 67 des lois électorales, en ce que l'arrêt attaqué 
a admis le défendeur à justifier de son droit électoral il l'aide 
d'impôts que ne lui attribuait pas la liste électorale, et en se 
basant sur des pièces fournies par lui dans le délai de réplique 
seulement : 

« Attendu que l'arrêt attaqué constate en fait que le défendeur 
est inscrit sur les listes électorales avec fr. 44-96 de contributions, 
dont une partie seulement lu i est contestée par le demandeur ; 

« Que si, pour déclarer cette contestation non fondée, l'arrêt 
se base sur des pièces produites par le défendeur dans le délai 
de réplique seulement, i l ne contrevient pas par là à l'article 67 
invoqué, puisqu'il no constate pas que ces pièces n'auraient pas 
été destinées à réfuter les moyens produits en réplique par le 
demandeur lui-même ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DE L E C O U R T en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M . M É L O T , avo
cat général, rejette... » (Du 24 mars 1884. — 2 P ch. — Prés, de 
M . V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

24 m a r s 1884. 

É L E C T I O N S . — D O U B L E P A T E N T E . — COMMERCE E X E R C É 

D A N S D E U X L I E U X D I S T I N C T S . 

La loi oblige de payer un double droit de patente pour deux débits 
distincts.peu importe que ces débits soient situés sur le territoire 
d'une seule ou de plusieurs communes. 

Le patenté possède donc la base de chacun des deux droits de 
patente auxquels il est cotisé. 

( V A N DYCK C. M I C H A U X . ) 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen proposé : Violation des 
articles 8 et 9 des lois électorales, 2 et tableau n" V I , lo i du 
21 mai 1819, en ce que l'arrêt attaqué déclare que le défendeur 
possède les bases de deux patentes distinctes, parce qu ' i l exerce 
son commerce dans deux maisons distinctes, alors qu' i l aurait 
dû n'en payer qu'une seule, classée d'après l'importance totale 
de son commerce : 

« Attendu que l'arrêt attaqué constate que le défendeur tient à 
Nivelles deux débits de parapluies distincts et séparés, l 'un fau
bourg de Mons, l'autre faubourg de Charlcroi; 

« Qu'il résulte d'extraits des rôles, qu ' i l est imposé, pour cha
cun de ces débits, à un droit de patente spécial de fr. 2-04, qu i , 
jo int à ses autres impositions non contestées, l u i donne le 
cens communal ; 

« Attendu que l 'obligation de payer un double droi t de patente 
pour deux débits distincts des mêmes marchandises, lo in d'être 
prohibée par la législation sur les patentes, résulte au contraire 
expressément des 'articles 1 e r et 21 de la loi du 21 mai 1819 et 
des tableaux V I , § 3, et V I I , § 2, de la même l o i ; 

« Que, d'après ces dispositions, personne ne peut exercer un 
un métier ou débit sans être muni de patente, hors les cas de 
l'article 3 ; les marchands-boutiquiers doivent faire leur déclara
t ion de patente dans les communes de la situation respective de 
leurs magasins ou boutiques; et ces boutiquiers sont astreints à 

une déclaration distincte, lorsqu'ils vendent leurs marchandises 
hors de leurs locaux, ou dans une commune autre que celle de 
leur résidence ; 

« Attendu que, pour l 'application de ces règles, i l importe peu 
que les différents endroits où le boutiquier débite ses marchan
dises se trouvent sur le terri toire d'une seule ou de plusieurs 
communes, la loi n'ayant fait à cet égard aucune dis t inct ion; 

« Qu'il suit de ce qui précède qu'en décidant que le défendeur 
possède la base de chacun des deux droits de patente auxquels i l 
est cotisé, l'arrêt attaqué n'a pas contrevenu aux textes invoqués; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D E L E C O U R T en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M . M É L O T , avocat 
général, rejette... » (Du 24 mars 1884. — 2 e ch. — Prés, de 
M . V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

9 j u i n 1884. 

É L E C T I O N S . — CAPAC1TA1RE. — RECOURS. — D E L A I . 

P I È C E S . — D É P Ô T . — DÉCHÉANCE. 

Les recours devant la cour d'appel, concernant les citoyens admis 
à l'électoral à la suite de l'examen, doivent être faits ou remis 
au commissariat d'arrondissement au plus tard le 20 janvier, à 
peine de nullité. 

Ils doivent être accompagnés du dépôt de toutes les pièces dont les 
réclamants entendent faire, usage. 

( P H I L I P P A I t T C. D E C A M P S . ) 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen du pourvoi, fondé sur la vio
lation de l'article 4 1 , D, de la loi du 24 août 1883, en ce que 
l'arrêt attaqué a admis comme valable un appel dont l 'exploit 
de notitication n'a été déposé que le 21 janvier au commissariat 
d'arrondissement : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 41 précité, les recours 
devant la cour d'appel, concernant les citoyens admis à l'électo-
rat à la suite de l'examen, doivent être faits ou remis au commis
sariat d'arrondissement, au plus tard le 20 janvier, à peine de 
nullité: et qu'à cette date, les requérants doivent déposer toutes 
les pièces dont ils entendront faire usage, en même temps que le 
recours ; 

« Attendu que la notification du recours est une formalité 
substantielle qui le complète et d'où dépend sa validité; qu ' i l 
doit donc en être justifié par la production de l'acte qui en 
constate l'accomplissement, et cela dans le délai prescrit par 
l'article 41 ; 

« Qu'en effet, la loi n'établit aucune distinction et s'applique, 
par conséquent, à toutes les pièces dont i l doit être l'ait usage 
pour asseoir la réclamation ; 

« Qu'il n'en pourrait d'ailleurs être autrement sans aller à ren
contre du but voulu par le législateur, qui a été de permettre à 
l'intéressé de vérifier non seulement les moyens que l'on invoque 
contre l u i , mais encore la forme de l'acte dans lequel ils sont 
présentés, afin d'être mis en mesure de répondre à la demande 
dans le délai de rigueur qui lu i est, à son tour, imparti et dont 
on ne peut restreindre la durée; 

« Et attendu qu ' i l résulte des constatations de l'arrêt que le 
recours formé par le demandeur a été déposé le 20 janvier, mais 
que l 'exploit de notification n'a été enregistré et déposé au com
missariat d'arrondissement que le 2 1 , en dehors du délai légal ; 
que, par conséquent, en ne déclarant pas le recours nul , l'arrêt a 
contrevenu à la disposition invoquée; 

« Par ces motifs, la Cour ouï M . le conseiller P R O T I N en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . M É L O T , avocat 
général, casse. . .» (Du 9 j u i n 1884. — 2 e c h . — Prés, de M . V A N 

D E N P E E R E B O O M . ) 

. «. 
J u r i s p r u d e n c e g é n é r a l e P A R MM. D A L L O Z . 

RÉPERTOIRE ALPHABÉTIQUE. — Le pr ix du Répertoire alphabétique, coin 
posé de 44 tomes in-4o, divisés en 50 volumes, est dn 5?8 francs. — Cette 
somme peut être payée par fractions annuelles ou semestrielles, dans un 
délai qui ne peut excéder quatre ans. — A u comptant, le prix est de 440 fr. 

R E C U E I L PÉRIODIQUE. — Le pr ix de l'abonnement annuel est de 27 francs, 
payables, chaque année, après la réception du premier cahier. — Le prix 
des trente-six années. 1845T8S0 inclusivement, du Recueil périodique, est 
de 440 francs, payables par fractions annuelles ou semestrielles dans un 
délai de trois ans. — Au comptant, le pr ix est 390 francs. — Les années du 
Recueil se vendent séparément. 

RÉPERTOIRE ALPHABÉTIQUE et R E C U E I L PÉRIODIQUE. — Le prix de la col
lection complète, composée du Répertoire alphabétique et des trente-six 
années 1845 à 1880 du Recueil périodique, est de 910 francs. — Le paiement 
peut s'opérer par fractions annuelles ou semestrielles. — Le délai ne peut 
excéder six ans. — A u comptant, le prix de cette collection est de 760 fr. 

Table des 22 années (1845 à 1867). — P r ix : 40 francs. 
Table des 10 années (1867 a 1877). — P r ix : 25 francs. 
S'adresser à M . L . L E M O I N E , chef de l 'administration, rue de L i l l e , 19, Paris 



1 1 2 1 T O M B X L I I . — D E U X I È M E S Î R I E , T O M E 1 7 . — N ° T l . — J E U D I 4 S E P T E M B R E 1 8 8 4 . 1 1 2 2 

LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
B / i D ' A B 0 H N E

2

M

5

E r r

T a n e . G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . T o u ^ = r i o n s 

A L L E M A G N E . . . . \ . d'abonnements doivent 
HOLLANDE J U R I S P R U D E N C E . — L E G I S L A T I O N . — D O C T R I N E . — N O T A R I A T . , „ tl̂ t™ 
HOLLANDE I . , à M . P A Y E N , avocat, 
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I T A L K / a Bruxelles. 

Les réclamation» doivent être faites dans la mois. — Apres ee délai noni ne ponvona garantir à no* abonnée la remise des numéros qui leur manqueraient. 

B I B L I O G R A P H I E . — I l est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés a la rédaction. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. Hynderick, conseiller. 

3 j u i l l e t 1884. 

C O N T R A T D E M A R I A G E . — L I B E R A L I T E . — I N T E R P R E T A 

T I O N S O U V E R A I N E D U J U G E D U F O N D . — F A I T S P R E C I S , 

P E R T I N E N T S E T C O N C L U A N T S . — P O U V O I R S O U V E R A I N . 

P O U R V O I E N C A S S A T I O N C O N T R E D E S P A R T I E S QUI 

N'ONT P A S É T É E N C A U S E E N A P P E L . — N O N - R E C E -

V A B I L I T É . 

Le juge du fond interprète souverainement le sens et la portée d'une 
libéralité contenue dans un contrat de mariage. 

Le juge du fond apprécie souverainement aussi si les faits cotés 
par les parties sont suffisamment précis, pertinents et con
cluants. 

Est non recevable le recours en cassation contre des parties gui 
n'ont pas été ni appelantes ni intimées devant la cour d'appel. 

( M O S S E L M A N C. I . A V E U V E MOSSELMAN E T L E B A R O N D ' A K E T H A N E T C l s . ) 

A R R Ê T . — « Vu le pourvoi ; 
« A. En ee qui concerne la défenderesse veuve Mosselman : 
« Sur les deux brandies du premier moyen : 
« Violation et fausse application des articles 1134, 1317,1319, 

1320, 944, 947, 1081, 1438, 1344 § I " , 1401, 1082, 1239, 
1243 du code c i v i l , en ce que l'arrêt dénoncé a violé la foi due à 
l'acte authentique de donation contenu au contrat de mariage des 
époux Mosselman-Coghen, et a refusé d'admettre les conséquences 
légales du di t acte : 

« A décidé que le dit acte ne contient pas une donation entre 
vifs de 200,000 francs faite à leur fille en faveur du mariage, par 
les époux Coghen et n'a pas fait naître au profit de la commu
nauté Mosselman-Coghen une créance de 100,000 francs contre 
chacun des donateurs; a fait supporter p a r l a seule succession 
du comte Coghen, au détriment de la communauté, toute la 
charge de la dite donation : 

« A di t , en outre, que les deux créances de 100,000 francs 
chacune ont pu s'éteindre notamment par une attr ibution d ' im
meubles à M m c veuve Mosselman-Coghen, lors du partage de la 
succession de son père, immeubles qui lui sont restés propres et 
qu i , partant, n'ont pas été reçus par la communauté en payement 
oe sa créance ; 

« Attendu que l'arrêt attaqué reproduit textuellement la clause 
du contrat de mariage contenant la donation faite par les époux 
Coghen en faveur de leur fille ; 

» Qu'i l déclare que cette clause contient : 
« i °Une donation à cause de mort, dans le sens de l 'article 1082 

du code c i v i l , d'une somme de 200,000 francs à prendre dans les 
successions des donateurs ; 

« 2° Une donation entre-vifs, actuelle et irrévocable, d'une 
rente annuelle de 8,000 francs payable depuis le jour de la célé
bration du mariage jusqu'au jour où les donataires trouveront 
dans la succession de l 'un ou de l'autre des donateurs la somme 
ci-dessus indiquée; 

« Attendu que cette interprétation rentrait dans le domaine 
souverain du juge du fond : 

» Attendu que le pourvoi soutient à tort que la donation 
engendrait au profit de la communaulé un droit de créance de 
200,000 francs contre les successions des donateurs, et qu'en 
décidant le contraire l'arrêt a méconnu les conséquences légales 
qui dérivaient du contrat de mariage; 

« Qu'un droit de créance ne saurait, en effet, résulter d'une 
libéralité qu i , suivant l'interprétation adoptée par lejuge du fond, 
consiste uniquement dans l 'at tr ibution d'un droit héréditaire sur 
une succession future, ne comportant d'autre obligation pour le 
donateur que celle, imposée par l'article -1083 du code c iv i l , de 
ne point disposer il titre gratuit des objets compris dans la dona
t ion , si ce n'est pour sommes modiques, à titre de récompense 
ou autrement ; 

« Attendu que si l'arrêt a fait supporter par la seule succession 
du comte Coghen toute la charge de l ' insti tution contractuelle, 
c'est par une déduction logique de l'interprétation qu ' i l a donnée 
à la volonté dos parties ; 

« Qu'il devait en être ainsi du moment où i l déclarait que la 
seule donation actuelle et irrévocable faite au profit de la dame 
Mosselman consistait en une pension de 8,000 francs, sujette à 
extinction au jour où celle-ci en recueillerait le capital dans l'hé
rédité do l 'un ou de l'autre des donateurs ; 

« Attendu qu ' i l suit de la que le premier moyen n'est pas 
fondé ; 

« Sur le deuxième moven : 
« Violation des articles 1403, 1433, 378, S90, S91, H 0 1 , 

1102, 1134, 1317, 1319 du code c i v i l , en ce que l'arrêt dénoncé 
a refusé aux demandeurs une action en récompense contre la 
communaulé du chef de l'aliénation faite par le mari , durant la 
dite communauté, de la superficie de 227 hectares de bois de 
haute futaie, et en oc qu ' i l a donné à la dite action, qu ' i l trans
forme, deux bases distinctes, alors que la procédure constate 
authentiquenient que le contrat judiciaire n'a qu'une seule et 
unique base : 

« Attendu que la réclamation des demandeurs tendant à obtenir 
une récompense contre la communauté Mosselman-Coghen, était 
basée sur ce que celle-ci aurait retiré des coupes de bois et des 
défrichements opérés sur les propres du mari des avantages excé
dant ceux auxquels lu i donnaient droit les dispositions' de l'ar-
licle 1403 combiné avec les articles 590 et suivant du code c i v i l ; 

« Attendu que l'arrêt n'a pas méconnu que pareille demande 
devrait être accueillie si elle était justifiée en fait ; 

u Qu'il s'est borné a déclarer que les faits articulés à l 'appui 
de la prétention de se faire attribuer une récompense paraissent 
expreints d'exagération, quand on les rapproche des renseigne
ments fouinis par le procès ; 

« Qu'ils manquent de précision et ne sont n i pertinents n i 
concluants, puisqu'on les supposant établis, ils ne prouveraient 
pas que la communauté litigieuse a tiré des propres du decujus 
un profit auquel elle n'avait pas droit ; 

« Attendu que cette constatation des faits, qui échappe au 
contrôle de la cour de cassation, rencontre directement et com
plètement la demande qui était formulée; 

« Attendu que si l'arrêt, avant de se l i v r e r a cette appréciation 
du fond et des offres de preuve, s'est attaché a démontrer sura
bondamment que la communauté n'est pas tenue d'une récom
pense, par cela seul que le mari a diminué la valeur de ses pro
pres, on ne peut pour cela lu i adresser le reproche d'avoir modi
fié le contrat judiciaire ; 

« Attendu qu ' i l ressort de là que le second moyen n'est pas 
fondé ; 

« B. En ce qui concerne les défendeurs, baron Auguste d'Ane-
than et consorts ; 



« Attendu qu'i ls n'ont été n i appelants n i intimés dans l ' i n 
stance d'appel quant aux deux contestations qui font l 'objet du 
pourvoi ; 

« Que le recours dirigé contre eux est dès lors non recevable; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller B E C K E R S en son 

rapport et sur les conclusions de M . M E S D A C H D E T E K K I E E E , 

premier avocat général, rejette le pourvoi ; condamne les deman
deurs aux dépens de l'instance en cassation...» (Du 3 ju i l l e t 1 8 8 4 . 
Plaid. MM™ D U V I V I E R et P A U L J A X S O N C. B I L A U T , D E L A X T S H E E R E 

et GEORGES L E C L E R C Q . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Conf. cass., 1 9 janvier 1 8 8 2 

(Infra, p. 1 1 3 7 ) ; 1 8 octobre 1 8 7 7 ( B E L G . J U D . , 1 8 7 7 , 

p. 1 5 1 8 ) ; 1 6 avri l 1 8 8 0 ( B E L O . J U D . , 1 8 8 0 , p. 5 3 1 ) ; 

22 novembre 1 8 8 0 ( B E L G . J U D . , 1 8 8 1 , p. 6 9 ) ; 7 mai 1 8 8 3 

( P A S . , 1 8 8 3 , I , 3 1 5 ) . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Président» de M. Vanden Peereboom. 

14 j u i l l e t 1884. 

T A X E S C O M M U N A L E S . — P O U V O I R D E S C O N S E I L S C O M M U 

N A U X . — C E N T I M E S A D D I T I O N N E L S A U D R O I T D E 

P A T E N T E . 

Les conseils communaux ont le pouvoir absolu de fixer l'assiette et 
le montant des impositions communales, sous l'approbation de 
l'autorité' supérieure. 

Ils peuvent établir des centimes additionnels au principal du droit 
de patente, en ne frappant même que les contribuables soumis à 
un droit de patente de 2 0 francs au moins au profit de l'Etat. 

Le règlement qui crée pareille taxe n'établit pas de privilège 
dans le sens de l'article 1 1 2 de la constitution. 

( L A V I L L E D ' A N V E R S C. R E U S E S S . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen déduit de la violation des art. 1 0 8 , 

1 0 9 , 1 1 0 et 1 1 2 de la constitution, 7 6 de la loi communale, la 
fausse application et la violation des articles 1 , 4 et suivants de 
la lo i du 2 1 mai 1 8 1 9 , en ce que la décision attaquée déclare 
illégale une taxe communale consistant en centimes addition
nels au principal du droit de patente, en se fondant : 1 ° sur ce 
que la patente est un impôt réservé exclusivement à l'Etat et ne 
peut être augmentée par des centimes additionnels au profit des 
communes, et 2 ° sur ce que ces centimes additionnels n'étant 
point imposés aux contribuables qui paient moins de vingt francs 
de patente au profit de l'Etat, le règlement qui en ordonne la 
perception établit un privilège en matière d'impôt : 

« Attendu qu ' i l résulte des articles 1 0 8 , 1 0 9 et 1 1 0 de la con
stitution, 7 3 et 7 6 de la loi communale, que les conseils commu
naux ont le pouvoir absolu de fixer l'assiette et le montant des 
impositions communales, sous l 'approbation de l'autorité supé
rieure ; 

« Attendu que si l'article l " ' d e la loi du 2 1 mai 1 8 1 9 statue 
que c'est la loi qui détermine quels sont les commerces, profes
sions ou industries sujets à la patente, cette disposition n'est 
relative qu'à l'assiette de l'impôt à percevoir au profit de l'Etat, 
mais que l 'on ne peut en induire que les communes n'ont pas le 
droit d'établir des centimes additionnels sur les patentes comme 
sur toutes les autres contributions ; 

« Attendu que les centimes additionnels dont le règlement du 
2 6 mai 1 8 8 3 ordonne la perception, sont un impôt qui frappe 
indistinctement tous ceux qui sont, à Anvers, soumis à un droit 
de patente au profit de l'Etat de vingt lianes ou plus, et que ce 
règlement n'accorde d'exemption à aucun des contribuables qui 
rentre dans cette catégorie ; que, partant, i l n'établit pas de pr i 
vilège dans le sens de l'article 1 1 2 de la constitution ; 

« Attendu qu ' i l suit de là ïju'en décidant que le dit règlement 
est illégal et qu ' i l n'y a pas lieu d'ordonner le recouvrement de 
la somme à laquelle le défendeur avait été imposé en vertu de 
ses dispositions, la décision dénoncée a contrevenu aux textes 
cités par le pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DU.MOXT en son 
rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , avocat général, casse 
l'arrêté rendu en la cause par la députation permanente du con
seil provincial d'Anvers ; ordonne que mention en sera faite en 
marge de la décision annulée; renvoie la cause devant la dépu
tation permanente du conseil provincial du Brabant; condamne 
la partie défenderesse aux frais... » (Du 1 4 ju i l le t 1 8 8 4 . — Plaid. 
M M " D E M O T C . J O L Y . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Voir l'arrêt qui suit. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

14 j u i l l e t 1884. 

T A X E S C O M M U N A L E S . — P O U V O I R D E S C O N S E I L S C O M M U 

N A U X . — T A X E P R O G R E S S I V E S U R L E R E V E N U C A D A S 

T R A L D E S I M M E U B L E S . — L E G A L I T E . 

Les conseils communaux peuvent, avec l'approbation du' roi, éta
blir une taxe communale progressive basée sur le revenu cadas
tral des immeubles. 

Pareille taxe n'est contraire ni à la constitution, ni à la loi. 

( L A V I L L E D ' A N V E R S C. V A N D E N H A U T E . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique : Violation des articles 1 0 8 

et 1 1 0 de la constitution et de l'article 7 6 de la lo i communale 
du 3 0 mars 1 8 3 6 ; fausse application et partant violation de l'ar
ticle 2 de la lo i du 3 frimaire an V I I , de l'article 2 de la lo i du 
5 ju i l l e t 1 8 7 1 et de l'article 1 1 2 de la constitution, en ce que la 
décision attaquée déclare illégale une taxe communale progres
sive basée sur le revenu cadastral et établie par délibération, 
dûment approuvée, de la ville d'Anvers, en date du 2 6 mai 1 8 8 3 : 

« Considérant que la constitution, rompant avec le régime 
antérieur, consacre par les articles 1 0 8 et 1 1 2 l'autonomie des 
communes en matière d'impositions; 

ic Que suivant l'article 1 0 8 , la lo i détermine les exceptions 
dont l'expérience démontrera la nécessité; 

« Considérant que l'article .76 de la loi communale exige que 
les impositions communales soient soumises à l'avis de la dépu
tation permanente du conseil provincial et à l'approbation du r o i ; 

« Que l'approbation de la députation permanente ne sullit 
que dans le cas prévu par l'article 2 de la lo i du 3 0 j u i n 1 8 6 5 ; 

« Qu'il entre donc dans les prérogatives royales d'empêcher 
l'établissement d'impositions communales qui , sans sortir de la 
légalité, seraient néanmoins contraires, soit à l'intérêt général, 
soit à une équitable répartition des charges de la commune; 

« Considérant que le règlement d'Anvers, en date du 2 6 mai 
1 8 8 3 , frappant d'une taxe progressive les immeubles d'après le 
revenu cadastral, a été approuvé par arrêté royal du 3 0 j u i n 1 8 8 3 ; 

« Considérant qu ' i l échet d'examiner si, comme le décide la 
députation permanente du conseil provincial d'Anvers, cette taxe 
approuvée par le ro i ne peut être perçue comme contraire, soit à 
la constitution, soit à la loi ; 

« Considérant que les articles 6 et 1 2 de la constitution, en 
proclamant l'égalité des citoyens en matière d'impôts, ne défen
dent pas d'établir un impôt progressif sur le revenu cadastral des 
immeubles ; 

» Que l'impôt progressif, comme l'impôt proportionnel, frappe 
dans la même mesure tous les citoyens qui se trouvent dans les 
mêmes conditions; que dans l'espèce la progression a lieu d'une 
manière égale pour tous, suivant le revenu cadastral de chacun 
de leurs immeubles ; 

« Que l'impôt progressif est si peu contraire à la constitu
t ion, qu'en matière de contribution personnelle plusieurs taxes 
sont progressives ; 

« Considérant qu'on prétend à tort que l'impôt progressif con
stitue à l'égard des moins imposés une modération d'impôt; et 
que partant pareil impôt ne peut être établi que par une l o i , en 
vertu du § 2 de l'article 1 1 2 de la constitution ; 

« Qu'en effet, tandis que le § 1 E R de cet article, en disposant 
qu ' i l ne peut être établi de privilèges en matière d'impôts, trace 
une règle pour l'assiette, la répartition de l'impôt, le second 
paragraphe, en ajoutant que nulle exemption ou modération 
d'impôts ne peut être établie que par une l o i , ne s'occupe plus 
que de la perception ou du payement de l'impôt ; 

« Que cette disposition défend que lorsqu'un impôt propor
tionnel ou progressif frappe d'une manière égale toute une caté
gorie de citoyens qui se trouvent dans les mêmes conditions, 
quelques-uns de ceux qui sont atteints par cet impôt soient 
néanmoins, à raison de circonstances particulières, exemptés, 
sans l ' intervention de la l o i , du payement de l'impôt, en totalité 
ou en partie ; 

« Considérant que dans l'espèce i l ne s'agit pas d'une modéra
tion d'impôts au profit de quelques citoyens; 

« Considérant que l'impôt progressif établi par le règlement 
communal d'Anvers n'est pas plus contraire à la lo i qu'à la con
stitution ; 

« Que si l 'article 2 de la lo i du 3 frimaire an V I I dispose que 
la répartition de l ' imposition foncière est faite par égalité propor
tionnelle sur toutes les propriétés foncières, à raison de leur 



revenu net imposable, sans autres exceptions que celles détermi
nées pour l'encouragement de l 'agriculture ou pour l'intérêt 
général de la société, cet article, qui exclut l'impôt progressif, 
ne concerne que l'impôt foncier perçu par l 'Etat; 

« Que sans méconnaître l 'article 110 de la constitution, cette 
disposition restrictive ne peut, par aucune raison d'analogie, 
être étendue aux impositions communales qui frappent les 
immeubles; 

« Que cette extension n'est pas même possible quand ces impo
sitions sont des centimes additionnels perçus au profit de la 
commune sur le montant de l'impôt foncier établi en faveur de 
l 'Etat; 

« Que quelle que soit la forme qu'elles prennent, les imposi
tions communales ne deviennent jamais des impositions acces
soires, régies comme telles de plein droit par les mêmes règles 
que les impôts de l'Etat, mais restent toujours des impositions 
distinctes qui ne peuvent être soumises à ces règles qu'en vertu 
d'une disposition formelle; 

« Considérant qu'aucune autre l o i , pas plus (pue celle du 3 f r i 
maire an V I I , n ' interdit aux communes d'établir, avec l'approba
t ion du r o i , un impôt progressif sur le revenu cadastral des 
immeubles ; 

« Considérant que de tout ce qui précède, i l suit que la dépu-
tation permanente du conseil provincial d'Anvers, en décidant 
que l'impôt établi par le règlement communal d'Anvers du 
26 mai 1883 et approuvé par arrêté royal du 30 j u i n 1883, ne 
peut être perçu, a contrevenu aux dispositions invoquées par le 
pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D E P A E P E en 
son rapport et sur les conclusions de M . M É I . O T , avocat général, 
casse l'arrêté pris entre parties par la dépulation permanente du 
conseil provincial d'Anvers ; renvoie la cause et les parties devant 
la députation permanente du conseil provincial du Brabant ; con
damne la partie défenderesse aux dépens... » (Du 14 ju i l le t 1881. 
Plaid. M M " D E M O T C. V A N D E N I I A I J T E . I 

O B S E R V A T I O N S . •— Voir l'arrêt qui précède. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

9 j u i n 1884. 

É L E C T I O N S . — N A T I O N A L I T É . — L I M B O U R G C E D E . — N É E R 

L A N D A I S . — F I L S . — N A I S S A N C E A L ' É T R A N G E R . 

Q U A L I T É D E B E L G E . — L O I D U I E R A V R I L 1 8 7 0 . 

R É C L A M A T I O N . 

Les enfants majeurs d'un néerlandais originaire du Limbourg 
cédé, qui sont nés à l'éUanger antérieurement à 1839, étaient 
admis à réclamer la qualité de Belge dans le délai d'un an à 
compter de la publication de la loi du 1 e r avril 1879, qualité 
que leur père eût été admis à recouvrer. 

( D E C A M P S C . l . A . X C K O H R F R È R E S . ) 

Lanckohr frères sont nés en Prusse, en 182-1 et 
en 1826 , d'un père originaire du Limbourg cédé et qui 
n'a jamais fait la déclaration prescrite par la loi du 
4 juin 1839 pour conserver la qualité de Belge. 

Lanckohr frères, se prévalant de la faculté accordée 
par la loi du 1 e r avril 1879 , firent, dans le délai légal, 
la déclaration nécessaire pour réclamer cette qualité. 

Decamps poursuivit la radiation du nom de Lanckohr 
frères des listes électorales de Verviers. L a cour de Liège 
rejeta cette demande. 

Pourvoi. 

A R R Ê T . — « Sur les deux premiers moyens réunis : Violation 
de l'article 1 e r de la loi du 4 j u i n 1839, de l à loi du l " j u i n 1878, 
des articles 2 et 4 de la loi du 1 e r avri l 1879, 2 et 3 des lois élec
torales, en ce que l'arrêt attaqué décide que des individus nés en 
Prusse en 1824 et en 1826 ont pu recouvrer la qualité de Belge 
en vertu de l'article 2 de la loi du 1 e r avri l 1879, ou tout àu 
moins en vertu de l 'article 4 , § 2, de la même lo i : 

« Attendu que l'arrêt attaqué décide qu'en supposant que l'ar
ticle 2 de la lo i du 1 e r avril 1879 ne soit applicable qu'aux Belges 
ayant perdu cette qualité qui sont nés dans les territoires déta
chés de la Belgique, l 'article 4 , § 2, de cette loi autorisait les 
défendeurs à réclamer la qualité de Belge que leur père, né dans 
une localité du Limbourg cédé, eût été admis à recouvrer; 

<t Que cette dernière disposition, qui admet les enfants et des
cendants de ceux qui se trouvent dans les cas prévus par les arti
cles précédents à réclamer la qualité de Belge dans le délai d'un 
au à compter de la publication de la loi du I e 1 ' avri l 1879, est 
conçue en termes généraux, et qu ' i l a été reconnu par le ministre 
de la justice, dans la séance de la Chambre des représentants du 
I l mars 1879, qu'elle n'exclut pas les enfants ou descendants nés 
à l'étranger; 

« Que la distinction faite par le demandeur entre les enfants 
qui sont nés avant les traités de 1839 et ceux qui sont nés posté
rieurement à ces traités, ne résulte n i du texte de l 'article 4 pré
cité, ni des travaux législatifs qui ont précédé son adoption ; 

« Qu'il suit de là qu ' i l est inutile de rechercher si l'arrêt 
dénoncé a sainement interprété l 'art. 2 de la lo i du 1 e r avril 1879; 

« Sur les troisième et quatrième moyens, pris de la violation 
des articles 2 et 4 de la loi du 1 e r avril 1879, 1 e r de la lo i du 
4 j u i n 1839, interprétée par la loi du 1 e r j u i n 1878, 108 du code 
c i v i l , 2 et 3 des lois électorales, 97 de la constitution et 141 du 
code de procédure civile, en ce que l'arrêt attaqué admet imp l i 
citement comme, valable et régulière une déclaration de nalura-
lité absolument inopérante quant au domicile des défendeurs, et 
ne motive pas, quant à la commune de leur domicile dans l'année 
de leur majorité, le rejet des conclusions des demandeurs : 

« Attendu que l'arrêt dénoncé constate que les défendeurs ont, 
l 'un et l'autre, le 22 octobre 1879, fait devant le gouverneur de 
la province de Liège la déclaration prescrite par les lois du 4 j u i n 
1839 et du 1 e r avri l 1879, en vue de recouvrer la qualité de 
Belge, et qu'ils ont produit en même temps, Jean-Joseph Lanckohr, 
un certificat de l 'administration communale de Verviers , et 
Ernest Lanckohr, un certificat de l 'administration communale de 
Hombourg, constatant qu'ils avaient leur domicile en Belgique, 
le premier, en 1842, et le second, en 1843, et qu'ils l 'y ont con
servé depuis lors; 

« Que l'arrêt décide qu'ils se sont ainsi conformés aux forma
lités déterminées par l'article l o r de la loi du 4 j u i n 1839, en 
produisant, au moment de leur déclaration, la preuve qu'ils 
avaient transféré dès avant l'époque de leur majorité et conservé 
depuis lors leur domicile en Belgique; 

« Que celte appréciation des documents produits par eux, qui 
est souveraine, justifie le rejet des conclusions du demandeur; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller C . C A S I E R en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M . M É I . O T , avo
cat général, rejette... » (Du 9 j u i n 1884.) 

O B S E R V A T I O N S . — Y . B E L G . J U D . , 1883, pp. 909 et 911. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

11 j u i n 1884. 

É L E C T I O N S . — C A P A C I T A I R E . — D I P L Ô M E . — R E M I S E A U 

C O M M I S S A R I A T D ' A R R O N D I S S E M E N T . — E N V O I A U G R E F F E 

D ' A P P E L . — V A L I D I T É . 

Le capacitaire après examen, dont l'inscription est contestée, peut 
remettre son diplôme de capacité au commissariat d'arrondisse
ment pour être transmis avec la liste au greffe de la cour d'ap
pel, s'il fait connaître cette circonstance dans ses premières con
clusions et si le défendeur ne l'a ni contestée, ni excipé de 
lardivité ou de défaut de production du diplôme et s'il n'est pas 
constaté par l'arrêt que cette pièce n'a pas été transmise au 
greffe. 

Dans ce cas, l'électeur ne peut être tenu de produire une seconde 
fois son diplôme devant la cour d'appel. 

( G O E T H A I . S C. D E T E M M E R M A N . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen déduit de la violation et fausse 
application des articles 32 et 41 de la loi du 24 août 1883, 55 et 
68 de la lo i électorale, 1315 du code c i v i l , en ce que l'arrêt atta
qué a refusé de tenir compte au demandeur et de considérer 
comme faisant partie du dossier le diplôme de capacité se trou
vant au greffe de la cour, où i l a été envoyé par le commissaire 
d'arrondissement : 

« Attendu qu'en réponse au recours contre son inscription sur 
la liste des capacitaires après examen, le demandeur a, par ses 
premières conclusions, fait connaître que son diplôme avait été 
transmis au commissariat d'arrondissement avec la liste, pour 
être déposé au greffe de la cour d'appel ; 

« Que le défendeur n'a n i contesté cette circonstance, n i 
excipé de tardiveté ou de défaut de production du diplôme, et 
que l'arrêt attaqué ne constate pas que cette pièce n'a pas été 
transmise au greffe ; 



« Attendu que cette indicat ion donnée au réclamant par l'élec
teur contesté rempli t le but que s'est proposé le législateur à l'ar
ticle 32, en mettant le réclamant à même de vérifier le t i tre de 
capacité qui a motivé l ' inscript ion ; 

« Que l'électeur ne peut être tenu, dans ce cas, de produire 
lui-même une seconde fois ce t i tre devant la cour d'appel ; 

« Attendu qu'en ordonnant néanmoins la radiation du deman
deur, parce qu'à défaut de production de son diplôme, i l ne jus
tifie pas de la possession du titre qui lu i est contesté, l'arrêt 
attaqué a faussement interprété et par suite violé l'article 32 pré
cité ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï 51. le conseiller D E L E C O U R T en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M . M É L O T , avo
cat général, casse... » (Du 11 j u i n 1884.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

11 j u i n 1884. 

E L E C T I O N S . — C A P A C I T A I R E . — R E C O U R S . — D E P O T D E 

P I È C E S I R R É G U L I È R E S . — D É C H É A N C E . — C A R A C T È R E 

D É F I N I T I F . — C O U R D ' A P P E L . — I N T E R L O C U T O I R E . 

D I P L Ô M E . — C E R T I F I C A T . — I N S U F F I S A N C E . 

Le défaut de production du litre capacitaire lors du dépôt du 
recours, ni dans le délai de réplique, entraîne déchéance du 
recours. 

La cour d'appel ne peut relever le réclamant d'une déchéance dé
finitivement encourue, en ordonnant la production d'un titre 
capacitaire par arrêt interlocutoire. 

Un certificat de recteur d'Université, déclarant simplement que le 
capacitaire a subi un examen, sans relater l'entérinement du 
diplôme, ne tient pas lieu du diplôme réglementaire. 

( K E R S T E N S C. M E L L A E R T S . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen du pourvoi, accusant la violation 
des articles 22 et 67 des lois électorales, i l de la loi du 24 août 
1883, en ce que l'arrêt du 17 mars a ordonné la production d'un 
nouveau ti tre capacitaire, et enee que le second arrêt du 28 avril 
ordonne l ' inscription de Mellaerts à l'aide d'un diplôme produit 
seulement à la suite de l'arrêt interlocutoire : 

« Attendu que les défendeurs réclamant l ' inscription de Mel
laerts sur la liste électorale, devaient déposer toutes les pièces dont 
ils entendaient faire usage en même temps que le recours ; 

« Attendu qu ' i l est constaté par l'arrêt du 28 avri l qu'à la date 
du 30 novembre, les défendeurs n'ont pas déposé le diplôme qui 
constituait le titre de capacité de celui dont ils demandaient l'ins
cription, mais un simple certificat du recteur de l'Université de 
Bruxelles, déclarant qu ' i l avait subi l'examen de candidat en 
pharmacie, sans relater l'entérinement du diplôme; 

« Attendu que le défaut de production du titre capacitaire lors 
du dépôt du recours, n i dans le délai de réplique, entraînait 
contre les défendeurs la déchéance de leur droit , et qu ' i l ne pou
vait appartenir à la cour d'appel de les relever d'une déchéance 
définitivement encourue ; qu'en le faisant, elle a violé les textes 
invoqués ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller P R O T I N en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. M É U O T , avocat 
général, casse les arrêts rendus en cause par la cour d'appel de 
Bruxelles... » (Du 11 j u i n 1884.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUGES. 
Première chambre. — Présidence de M. De Net, vice-président. 

31 j u i l l e t 1882. 

P A R T A G E . — O P P O S I T I O N . — E F F E T S . — D E B I T E U R . 

O B L I G A T I O N . — H Y P O T H E Q U E C O N S E N T I E , — V A L I D I T É . 

I N D I S P O N I B I L I T É . - M E S U R E C O N S E R V A T O I R E . 

A moins de se trouver dans un des cas d'incapacité expressément 
prévus pur la loi, un débiteur a le droit de s'obliger indéfini
ment et de contracter de nouvelles dettes, dont il peut garantir le 
payement en consentant hypotliéque, soit sur une part indivise 
dans une propriété qui lui est commune avec d'autres, soit sui
des immeubles qui lui appartiennent exclusivement. 

L'opposition au partage d'une succession, faite aux termes de l'ar
ticle 882 du code civil, ne lui enlève pas ce droit et ne peut par 
conséquent entraîner vis-à-vis des créanciers opposants la nullité 
de l'hypothèque consentie. 

Le texte de l'article 882 précité n'assigne d'autre but à la faculté 
qu'il accorde aux créanciers de s'opposer à ce qu'il soit procédé 
au, partage hors leur présence, que celui d'éviter que le partage 
lui-même, c'est-à-dire la division et distribution d'une chose 
commune entre plusieurs cohéritiers ou copropriétaires, ne soit 
fait en fraude de leurs droits. 

Ce texte ne parle ni de mainmise, ni d'indisponibilité à l'égard des 
tiers, qui ne résultent pas davantage de l'article 2205, ni d'aucun 
nuire texte de loi. 

Le droit accordé par l'article 882 aux créanciers d'un coparta-
geant a été introduit dans le droit français comme une consé
quence du principe nouveau de l'effet déclaratif du partage, sub
stitué au principe du droit romain, d'après lequel le partage 
était translatif de propriété. 

Ce droit est une mesure purement conservatoire, destinée à sauve
garder un droit d'hypothèque sur un immeuble indivis mis en 
péril par l'effet déclaratif du partage. 

Cette interprétation de l'article 882 est la seule qui se concilie 
avec les dispositions de l'article 1167 du code civil, qui, en 
accordant aux créanciers le droit d'attaquer en leur nom per
sonnel les actes faits en fraude de leurs droits par leur débiteur, 
soumettent l'exercice de leurs droits énoncés au titre des succes
sions à l'observation des règles qui y sont prescrites et renvoient 
ainsi à l'article 882. 

Cette interprétation est aussi conforme à l'exposé des motifs du 
litre des obligations. 

Si l'opposition au partage, qui n'a aucune publicité, pouvait frapper 
d'indisponibilité la part du débiteur coparlageant, elle aurait 
plus de force et de portée qu'une saisie immobilière,qui n'enlève 
au débiteur saisi le droit d'aliéner ou d'hypothéquer les immeu
bles saisis que lorsque son existence est révélée aux. tiers par 
la transcription. 

( G É R A R D E T C O N S O R T S C . B O E L L A R D E T C O N S O R T S . ) 

M . D E P A U V V , p r o c u r e u r du roi, a donné son avis dans 
les t e r m e s s u i v a n t s : 

« La question qui divise les créanciers hypothécaires et les 
créanciers chirographaires de l'épouse MabyBoellard, respecti
vement demandeurs et défendeurs en cette instance, est celle de 
savoir quelle est la valeur de l'opposition faite par ces derniers 
au partage de la succession de la mère de leur débitrice, qui y est 
intéressée pour une sixième part, en d'autres termes quelle est la 
portée de l 'article 882 du code c iv i l . 

D'après les demandeurs, cet article ne donne aux créanciers 
chirographaires de la copartageanteque le droit d'intervenir au par
tage pour empêcher qu'elle ne pose, de connivence avec ses cohé
ritiers, des actes qui porteraient atteinte à leurs droits, par exem
ple par un arrangement frauduleux des rapports et des soultes; 
mais i l ne l'empêche pas de disposer, par cession, vente ou hypo
thèque, de la part indivise qui lu i revient; d'après les défendeurs, 
au contraire, les effets de l 'article 882 s'étendent non seulement 
aux copartageants, mais aux tiers même de bonne foi ; le copar-
tageant ne peut plus, après l 'opposition, disposer de cette part 
qu i , par le fait même, est frappée d'une sorte de saisie, de main
mise ou d'indisponibilité; dans l'espèce, les hypothèques concé
dées après cette opposition sur cette part, qui ne pouvait plus 
être aliénée, sont nulles et de nulle valeur. 

La question n'est pas nouvelle. Elle a été résolue en faveur 
des défendeurs par la doctrine à peu près unanime de tous les 
auteurs (1). 11 n'en est malheureusement pas de même de la jur i s 
prudence; tandis qu'un grand nombre d'arrêts se prononcent 
dans le sens des défendeurs (Paris, 19 janvier 1843 ; Orléans, 
29 mai 1845; Cass. f r . , 18 février 1862, etc.) (2), d'autres, au 
contraire, proclament le droit du coparlageant de disposer de sa 
part indivise même après l 'opposition et sont invoqués avec 
avantage par les demandeurs (Bordeaux, 29 j u i n 1848 ; Douai, 
24 mai 1850; Paris, 15 mars 1860, etc.) (3). De même, des magis
trats éminents appelés à donner leur avis pour préparer ou appré
cier ces décisions judiciaires, opinent dans des sens diamétrale
ment opposés; et tandis que M. l'avocat général D O N N Y , examinant 

(1) V. les observations, sous le n° I . 

(2) V. les observations, sous le n° II. 

(3) V. les observations, sous le n° III. 



à la cour de Gand en 1803 un jugement du tribunal de ce siège, 
repousse, énergiquemcnt la mainmise ou indisponibilité, « qui l u i 
« semble manquer de base jur idique » , un jurisconsulte non 
moins distingué. 51. le conseiller C I . O E S , appréciant un jugement 
de Liège du 22 janvier 1862, qui admet cette mainmise ou indis
ponibilité comme une conséquence de l'opposition de l 'art . 882, 
équivalente à une saisie-arrêt, estime « que cette décision est con
te forme aux vrais principes » . 

I l importe donc, afin de trancher un point de droit ainsi débattu 
et décidé en sens contraire, et de résoudre une question que le 
meilleur de nos commentateurs, M. L A U R E N T , après s'être rallié à 
la doctrine générale et à la jurisprudence à peu près unanime, 
appelle cependant, par deux fois, une question douteuse (Prin
cipes, t . X, n o s 523, 531), i l importe de rechercher avec soin le 
véritable sens de l'article 882, d'abord d'après son texte et sur
tout dans son esprit, afin de saisir, pour ainsi parler, la pensée 
du législateur qu i , dans les termes de l'article 882, semble avoir 
été obscur et insuffisant (M. L A U R E N T parle même du silence de la 
lo i ) , au point d'avoir pu égarer les meilleurs esprits ; ensuite de 
comparer les textes et de combiner les articles qui se rattachent 
à l 'opposition de l'article 882. 

11 convient d'abord de poser nettement les principes généraux 
du droit en cette matière. 

Tout homme a le droit de s'obliger indéfiniment, ses biens sont 
le gage de ses créanciers; ceux d'entre eux qui n'ont pas en lu i 
une foi suffisante peuvent lu i demander des garanties réelles, 
prendre, par exemple, hypothèque sur certains de ses biens. Ce 
gage commun des créanciers comprend les biens présents et 
futurs. Mais i l n'est pas douteux que la loi ne puisse en certains 
cas régler les droits des créanciers sur certains biens ou sur cer
taines masses de biens. Elle peut, par exemple, comme dans l'ar
ticle 878 du code c i v i l , autoriser les créanciers d'un défunt à 
demander contre les créanciers de l'héritier la séparation du 
patrimoine du défunt; elle n'a point admis la réciproque, et, 
d'après l 'article 881 , les créanciers de l'héritier ne peuvent pas 
demander la séparation des patrimoines contre les créanciers de 
la succession. Mais ces créanciers de l'héritier ne sont-ils pas 
dignes de la sollicitude de la l o i , au moment où une succession 
échoit à leur débiteur? N'est-ce pas le moment de prendre des 
mesures pour conserver leurs droits contre les fraudes dont ils 
pourraient être victimes? La loi s'en est occupée dans l'art. 882. 
Voyons jusqu'à quel point elle a donné des garanties. 

On est d'accord que l 'opposition a pour etïet de réprimer les 
fraudes qui pourraient être faites entre copartageants, ou, comme 
on d i t . dans le partage; mais on conteste que cette opposition 
s'étende aux droits conférés à des tiers, c'est-à-dire à des actes 
posés en dehors du partage. C'est ici le lieu d'examiner ce que la 
lo i a voulu sauvegarder et si les moyens qu'elle a mis au pouvoir 
des créanciers sont efficaces. 11 s'agit de les préserver des fraudes 
et, en leur permettant de poser un acte conservatoire, de leur 
donner un gage de leur créance. Or, si la loi permettait à l'héri
tier copartageant d'aliéner immédiatement après l 'opposition des 
créanciers, tout ou partie de ce gage commun, pourrait-on dire 
que « l 'on a évité que le partage ne soit fait en fraude de leurs 
« droits? » L'héritier de mauvaise foi , en cédant, en aliénant, en 
hypothéquant les biens et valeurs héréditaires, ne commettrait-il 
pas la même fraude et ne causerait-il pas le même préjudice qu'en 
faisant avec ses copartageants des combinaisons de rapports et de 
soulte qui diminueraient ou anéantiraient même les droits de ses 
créanciers? L'article 882, encore que ses termes soient vagues et 
obscurs et qu'ils puissent être diversement commentés, cet article 
doit être interprété de manière à produire un effet qui ne soit pas 
illusoire, et la loi ne peut avoir mis aux mains des créanciers un 
droit qui en définitive ne leur donnerait aucune garantie. 

C'est en ce sens que T R E I U I A R D , dans son exposé des motifs, 
assigne pour but à l 'opposition des créanciers, « la conservation 
« de leurs droits » (t. 1, p. 340); et ces droits ne seraient pas 
conservés, s'ils ne pouvaient s'exercer sur la part des biens qui 
sera attribuée par le partage à leur débiteur. 11 arriverait même 
en fait, comme le dit fort bien M. L A U R E N T , que la demande en 
partage et l 'opposition, lo in de conserver ces droits, les compro
mettrait, et que l'héritier se hâterait d'aliéner ses biens pour les 
soustraire à ses créanciers (t. X, n° 523). 

Ainsi , pour produire un effet ut i le , pour ne pas créer un droi t 
i l lusoire, le législateur a dû nécessairement, et virtuellement sinon 
en termes exprès, créer dans l'article 882 en faveur des créan
ciers opposants au partage, une véritable mainmise ou indisponi
bilité sur les biens qui écherront par l'effet du partage à leur 
débiteur. Toutes les cessions faites, toutes les hypothèques con
cédées après cette opposition viennent à tomber et doivent être 
déclarées nulles. 

Examinons maintenant si cette interprétation est en harmonie 
avec les articles qu i se réfèrent à l'article 882. 

Cet article est rappelé implicitement au titre des obligations, et 
notamment à l'article 1167, qu i , après avoir posé le principe de 
l'action paulienne. fait une modification aux droits des créanciers 
en matière de succession et de mariage. Cette modification peut 
s'entendre en ce qui concerne les droits des créanciers de l'héri
tier, en ce sens que l'action est accordée même contre les tiers de 
bonne foi , tandis que pour les conventions la mauvaise foi est 
requise de la part des tiers pour qu ' i l y ait ouverture à l'action 
paulienne. Mais cette disposition ne donne pas d'autre lumière sur 
le sens des termes de l 'article 882. 

I l n'en est pas de même des textes de la loi en fait d'expropria
tion forcée. 

Après avoir posé, dans l'article 2204, le principe général que 
le créancier peut poursuivre l 'expropriation des biens et droits 
immobiliers de son débiteur, elle prohibe, par l'article 2203. la 
mise en vente par les créanciers de l'héritier de la part indivise 
de celui-ci dans les immeubles de la succession, ce avant le par
tage ou la l ici tat ion qu'ils peuvent demander ou dans lesquels ils 
ont le droit d'intervenir conformément à l 'article 882. 

Le législateur a donc restreint le droit du créancier de l'héri
tier, et si nous en recherchons la raison, nous la trouvons dans 
l'exposé des motifs de T R E I U I A R D . 11 a voulu « prévenir les excès 
« de rigueur de la part des créanciers aigris peut-être par la mau-
« vaise conduite de leur débi teur» ; i l s'est contenté de leur 
« donner le droit de provoquer le pa r t age» ; i l n'a pas voulu 
« leur laisser la faculté de saisir les portions des cohéritiers qui 
« ne leur doivent r ien. » ( T . 1, p. 760.) 

L'article 2205 a donc eu pour objet de sauvegarder la part des 
cohéritiers qui ne sont pas débiteurs. Cela veut bien dire que 
pour la part indivise du cohéritier débiteur, celle-là est acquise à 
ses créanciers demandeurs ou opposants au partage; elle peut 
bien ne pas être mise en vente, ou saisie, selon le sens qu'avait ce 
terme d'après la législation de l'époque, mais elle est réservée à 
ces créanciers. 

Les modifications apportées à cette disposition par la loi du 
15 août 1854, dont l'article 2 remplace l'article 2205 du code c i v i l , 
n'en ont nullement diminué la portée. 

La substitution des mots « part indivise du débiteur » à ceux 
de « part indivise d'un cohéritier dans les immeubles de la suc-
« cession » , n'a fait que trancher une controverse, aux fins 
d'étendre l'article à tous les cas d ' indivision; celle des mots 
« saisie » à « mise en venie », de mettre en harmonie avec le 
code de procédure civi le , et la suppression des mots « confor-
« mité à l 'article 882 », a eu pour but de faire disparaître une 
superfétation ; en etïet, la proposition de la commission de la 
justice au Sénat les déclarait inutiles, parce que « quand on a le 
« droit d'intervenir, i l est bien entendu que c'est toujours confor-
« mément à la l o i . » 

Quant au § 2 de cet article, i l n'a point trait à notre hypothèse : 
cette disposition nouvelle a pour effet de sauvegarder les droits 
du créancier hypothécaire, qui pourraient être lésés par l'effet 
déclaratif du partage et qui sont alors reportés sur le prix ; mais 
encore faut-il que l'hypothèque ait été légalement consentie. 

Quoi qu ' i l en soit, en rappelant les droits du créancier de l'hé
ri t ier dans l'article 2205 qui se trouve au titre de l 'expropriation 
forcée, les auteurs du code n'ont pu avoir pour but que d ' indi
quer que ces biens sont l'objet d'une véritable saisie à l'égard des 
tiers. Et ainsi se trouve justifiée l 'explication que nous avons 
donnée de l 'article 882, établissant la mainmise do la justice ou 
l'indisponibilité de ces biens. 

I l nous reste à démontrer que la lo i a pu établir cette indispo
nibilité sans léser les droits des tiers, et qu'elle n'a pas dû pour 
les sauvegarder prescrire d'autres règles que celles qu'elle a édic
tées. 

Les tiers qu i , par des achats, des prêts ou des obligations quel
conques, veulent s'engager à l'égard d'une personne, doivent, à 
moins d'agir à la légère, prendre des renseignements sur la for
tune et les biens de leur débiteur. La situation de ce dernier est 
ordinairement de notoriété publique. Ses biens sont-ils grevés de 
privilèges ou d'hypothèques, les registres des conservateurs sont 
là pour y donner la publicité. Le débiteur est-il marié, les tiers 
peuvent s'attendre à une demande de séparation de patrimoines. 
A- t - i l , comme dans notre espèce, une part indivise dans les biens 
d'une succession, les tiers, à moins d'être en faute, pourront 
prévoir qu ' i l peut exister une demande ou une opposition au 
partage de la part de créanciers antérieurs ; ils devront, avant de 
s'engager, prendre des renseignements, et cela leur sera facile; 
car, 'comme le di t D E M O U O M B E (t. X V I I , n" 231), cette opposition 
doit être notifiée non seulement au copartageant débiteur, mais 
encore à tous les autres. I l n'est donc pas nécessaire que, comme 
dans beaucoup d'autres cas, par exemple pour les privilèges et 



hypothèques , et même pour la séparation des patrimoines 
demandée par les créanciers de la succession en vertu de l'ar
ticle 878 et réglée par l 'article 2111 du code c i v i l , la loi organise 
un mode de publicité par transcription ou inscriptions, destiné a 
mettre les tiers en garde. Dans le premier cas, en effet, les tiers 
ne sont pas avertis par l ' indivision des biens, et encore sous le 
code c iv i l cette publicité n'existait pas ; dans le second, la loi 
crée un véritable privilège en faveur d'une catégorie de créan
ciers. Ic i au contraire on est d'accord que l 'opposition ne peut, 
en tout cas, avoir que l'effet de la saisie-arrêt, et qu'elle doit 
proliter non seulement aux créanciers en faveur de qui elle est 
faite, mais en outre aux créanciers et cessionnaires postérieurs de 
bonne foi , qui tous sont admis à concourir au marc le franc de 
leurs créances. ( L A U R E N T , t . X, n° 532.) 

En vain dirait-on que la lo i n'avait pas besoin d'accorder de 
tels effets à l 'opposition de l'article 882, puisque l'hypothèque 
judiciaire suffisait pour sauvegarder les droits dos créanciers. 
Sous le code c i v i l , cette hypothèque ne pouvait produire d'effet 
que pour autant que l ' immeuble hypothéqué tombât dans le lot 
du débiteur. (Cass. belge, 6 j u i n 1850.) Et ce n'est que depuis la 
loi du 15 août 1854, alors que l'hypothèque judiciaire n'existait 
plus, qu ' i l a été admis que le droit du créancier hypothécaire est 
reporté sur la part du débiteur dans le prix des biens grevés 
d'hypothèque. L'hypothèque judiciaire ne donnait donc pas les 
droits que, d'après nous, la loi a voulu consacrer par l 'art. 882. 

I l n'est pas plus sérieux de prétendre que l 'opposition ne pour
rait créer une indisponibilité, parce qu'elle n'est pas comprise 
dans les cas de l'article 2140 du code c iv i l , qui lixe les délais 
d'inscription des hypothèques, entre autres de celle des créan
ciers de la succession; car la question n'est pas de savoir quand 
cette inscription devrait être faite, mais si l'hypothèque elle-
même pourrait être légalement concédée; or, l'article 2124 ne 
donne ce droit qu'à ceux qui peuvent aliéner; et nous avons éta
bl i que l'opposition enlève précisément ce droit à l'héritier contre 
qui elle est faite. 

On objecte encore que, s'il peut être vrai que cette inscription 
n'était pas requise sous l 'empire du code c i v i l , où le régime 
hypothécaire était occulte et général, i l n'en pourrait en aucun 
cas être de même depuis la loi du 16 décembre 1851, qui a pro
clamé le régime de la spécialité et de la publicité la plus large des 
privilèges et hypothèques. Cette objection n'aurait de valeur que 
si l 'on s'était, lors de la discussion de la lo i , formellement occupé 
de l 'opposition de l'article 882, et si la susdite loi avait prévu 
absolument tous les cas où les tiers peuvent être lésés par les 
droits de créanciers antérieurs. Mais, d'une part, la loi nouvelle 
ne vise que les articles 76, 79, 470 et le titre X V l l l du livre 111 
du code civi l ; elle n'a donc rien changé à l'article 882, et si c'est 
une lacune, c'est au législateur qu ' i l faut l ' imputer; mais nous 
inclinons à croire que, quand même i l y eût pensé, l ' indivision 
lu i aurait paru un avertissement aussi efficace en faveur des tiers 
que la publicité même des registres. D'autre part, i l y a bien 
d'autres cas où les tiers ne sont pas sauvegardés par cette publ i 
cité; nous nous bornerons à citer celui de la demande de sépara
tion de patrimoines, qui fait tomber toutes les hypothèques con
senties et inscrites, pourvu que cette demande soit faite dans les 
six mois du décès. 

Mais, dit-on, les travaux préparatoires do la loi de 1851 l'ont 
foi que l 'on a voulu régler cotte matière et que le système pro
posé a été rejeté. La commission spéciale du gouvernement vou
lait introduire dans la loi ce qu'on a appelé « l 'opposition 
« immobilière ». Tout créancier porteur d'un jugement de con
damnation ou d'un acte notarié pour une créance exigible, aurait 
pu faire opposition sur les immeubles de son débiteur par une 
inscription hypothécaire, sauf à intenter dans l'année des pour
suites en expropriation. 11 est à remarquer d'abord que ce moyen 
était destiné à remplacer l'hypothèque judiciaire , laquelle exis
tait concurremment avec l 'opposition à partage et n'avait point 
ses effets; ensuite, qu'elle n'aurait pas sauvegardé les droits des 
créanciers opposants, parce que la plupart du temps i l eût été 
impossible, comme dans l'espèce, de commencer dans l'année 
les poursuites en expropriation ; enfin, qu'après tout, le législa
teur n'a pas admis ce système, et a donc laissé entière la question 
de savoir si l 'opposition suffisait ou non pour garantir les 'droits 
des créanciers. 

Les principales objections étant ainsi écartées, nous estimons 
qu ' i l résulte de la saine interprétation de l'article 882, combiné 
avec l 'article 2205 du code c i v i l , que le législateur, en accordant 
aux créanciers de l'héritier le droit de demander le partage ou 
d'y faire opposition, a établi en leur faveur l'indisponibilité des 
biens, meubles et immeubles, qui tomberont dans la part de l'hé
ri t ier débiteur; que celui-ci ne peut plus en disposer par vente, 
cession, hypothèque; mais que ce bénéfice, comme la saisie-
arrêt, dont i l est une espèce appliquée aux biens indivis qui ne 

peuvent être saisis, s'applique également aux créanciers posté
rieurs qu i peuvent intervenir, et dont les créances seront réglées 
au marc le franc avec celles des créancires opposants. 

En conséquence, i l y a l ieu, à notre avis, de régler la réparti
t ion de la part indivise de l'épouse Maby-Boellard dans la suc
cession de sa mère, non par voie d'ordre entre les créanciers 
hypothécaires postérieurs à l 'opposition, mais par distribution 
par contribution entre les créanciers dont les hypothèques sont 
venues à tomber et les créanciers cbirographaires opposants. 

Après avoir tranché la question en droit strict, i l n'est peut-être 
pas inuti le de se demander si l'équité naturelle ne commandait 
pas la solution que nous proposons. Bien que, en droit , i l faille 
s'en tenir toujours aux principes et à leurs conséquences, i l n'est 
pas téméraire de penser que le législateur a dû, dans toutes les 
questions qu ' i l a traitées, avoir devant les yeux quelques espèces 
qui l 'ont guidé en posant ces principes. L'affaire actuelle est certes 
une des moins favorables aux prétentions des créanciers hypothé
caires qui se font concéder des droits après une demande, ou une 
opposition, en partage de créanciers cbirographaires antérieurs. 
Les époux Mahy-Boellard sont des faussaires et des banquerou
tiers q u i , pendant un grand nombre d'années, ont exploité plu
sieurs villes de la Belgique et du nord de la France. Déjà le 
13 août 1869, Mahy était condamné à Bruges par défaut pour 
banqueroute frauduleuse à 5 ans de prison, et par le même juge
ment, sa femme, Sophie Boellard, et son commis Micbaud encou
raient les peines respectives de 2 et de 3 ans de prison comme ses 
complices. Ces condamnés s'enfuient et s'installent dans des villes 
et villages reculés du pays wallon et du nord de la France, où ils 
commettent des escroqueries et des faux si nombreux qu'ils sont 
poursuivis par plusieurs parquets à la fois. Dès qu'ils sont sur le 
point d'être condamnés ou emprisonnés, ils passent d'une fron
tière à l'autre, et font de nouvelles dupes. Une longue correspon
dance des parquets les signale à toutes les autorités, des articles 
de journaux racontent au public leurs manœuvres frauduleuses 
alin de le mettre en garde. L'extradition de Mahy est demandée en 
Belgique, jusqu'à ce qu'enfin on parvient à l'arrêter en France, où 
i l est condamné par la cour d'assises pour faux et banqueroute, et 
i l a dû récemment être embarqué pour la Nouvelle Calédonie. 

C'est cet individu qu i , après avoir trompé de nombreux créan
ciers à Bruges et ailleurs, au point de donner hypothèque à l 'un 
d'eux sur les biens de >a belle-mère, de son vivant, résolut de 
profiter de la mort de celle-ci, arrivée le 18 octobre 1875, pour 
faire de nouvelles victimes. I l se hâte de demander la séparation 
de biens avec sa femme; i l l'obtient par un jugement du tribunal de 
ce siège du 24 ju i l le t 1876. Sa femme devait, ainsi que ses 5 frères 
et sœurs, hériter de la fortune considérable de sa mère, qui 
était une Bortier; et sa part seule devait s'élever, après les 
opérations du partage, à la somme de 90,000 francs. Or, c'est 
sur cette part, que tous les créanciers cbirographaires dupés 
par les époux Mahy avaient, par les moyens légaux en leur pouvoir, 
tâché de conserver, en obtenant dès le 0 avril 1876 le partage 
par jugement du tr ibunal de ce siège ; c'est sur cette part que la 
femme Mahy se met immédiatement à concéder des hypothèques 
aux sieurs Bedoret, pour 30,000 francs; au notaire Gérard, de 
Gembloux, pour 15,000 francs ; au notaire Delvaux de Tirlemont. 
pour 3,000 fr. Ces hommes d'affaires disent avoir été de la plus 
complète bonne fo i , avoir ignoré les faillites, les banqueroutes, 
l'instance en partage. Nous le croyons volontiers ; mais n'aurait-il 
pas été facile à ces praticiens habitués à prendre des renseigne
ments en ces sortes d'affaires, de ne pas compromettre ainsi leurs 
fonds ou ceux de leurs clients? L'indivision même ne devait-elle 
pas les mettre en garde, à supposer qu'ils n'eussent aucune con
naissance de la moralité et de la solvabilité de leur débiteur? 
Un simple renseignement au greffe de Bruges ou de tout autre 
t r ibunal , les eût mis au courant de la situation. S'ils sont lésés, 
c'est un peu à eux-mêmes qu'ils doivent s'en prendre. 

L'équité vient donc ici se joindre à la doctrine et à la jur ispru
dence pour accorder les mêmes droits à tous les créanciers, anté
rieurs et postérieurs, chirographiques et hypothécaires; et c'est 
dans ce sens que nous persistons dans nos conclusions j u r i 
diques. » 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

J U G E M E N T . — « Attendu que la demande intentée par Louis 
Gérard, Josepo Bedoret, Auguste Bedoret, Alexandre et Fulbert 
Bederet, suivant l'exploit introductif d'instance susvisé, tendait à 
voir dire et déclarer, sans prendre ni avoir égard aux oppositions 
actées au procès-verbal de M. le président du t r ibunal , en date 
du 23 novembre 1880, qu ' i l y a lieu à distribution par ordre entre 
les créanciers inscrits; entendre dire que, sur la requête du créan
cier le plus diligent, un juge sera nommé par le président du 
siège, devant lequel i l sera procédé aux formalités du dit ordre; 
condamner les opposants aux dépens, le tout par jugement exécu.-



toire par provision, nonobstant opposition ou appel et sans 
caution ; 

« Attendu que les demandeurs, modifiant par leur écrit signi
fié le 17 mai 1882, les conclusions reprises en leur exploit intro- ' 
ductif d'instance, se bornent à conclure à ce qu ' i l plaise au 
tr ibunal dire et déclarer bonnes et valables les hypothèques con
férées aux demandeurs, pour sûreté et garantie des dettes con
tractées au profit des demandeurs, par les époux Maby-Boellard 
conjointement et solidairement, selon actes authentiques dûment 
énoncés dans les écrits antérieurs de la procédure, et qu'ils 
désistent de leur demande tendante à faire dire que sur la requête 
du créancier le plus diligent, un juge sera nommé par le prési
dent du siège devant lequel i l sera procédé aux formalités de 
l'ordre ; 

« Attendu que le défendeur Joseph Delafontaine, partie Dewitte, 
et le défendeur Oscar Delvaux, partie Geuéns, concluent respec
tivement à ce qu ' i l plaise au tr ibunal déclarer bonne et valable 
l'hypothèque qui leur a été conférée par les dits époux Mahy-Boel-
lard, au premier suivant acte d'obligation authentique, enregis
tré, de M e Pierret, notaire à Uccle, du 28 avri l 1876 et au second, 
suivant acte d'obligation authentique, enregistré, de M e Dassis, 
notaire à Tir lemont , du 18 mars 1876, les dits défendeurs décla
rant pour le surplus se rallier aux conclusions des demandeurs 

« Attendu que les défendeurs Auguste de Louvencourt et Louis 
Marcourt, parties Dcschryver, déclarent ne pas s'opposer à ce que 
le tr ibunal statue sur la partie des conclusions des demandeurs, 
contenues dans leur écrit du 17 mars dernier, prérappelé, ten
dant à faire déclarer bonnes et valables les hypothèques conférées 
aux dits demandeurs pour sûreté et garantie des dettes contrac
tées au profit des demandeurs par les époux Mahy-Boellard, con
cluant, quant à ce, qu ' i l plaise au tr ibunal dire pour droit que 
les dites hypothèques des demandeurs, ensemble avec celles des 
défendeurs Delafontaine et Delvaux, sont nulles et doivent être 
considérées comme non avenues ; en conséquence débouter les 
dits demandeurs et les défendeurs Delafontaine et Delvaux des 
fins de leurs conclusions, et les condamner aux dépens ; 

« Attendu que les dits défendeurs de Louvencourt et Louis 
Marcourt fondent leurs conclusions sur ce qu'en leur qualité de 
créanciers des époux Joseph Mahy et Sophie Boellard, ils ont fait 
opposition à la l iquidation et au partage de la succession de dame 
Sophie Border, veuve Boellard, dont la dite dame Sophie Boel
lard est héritière pour un sixième, et sur ce que les hypothèques 
consenties postérieurement à leur opposition au partage sur les 
biens indivis de la succession et avant tout partage par les dits 
époux Mahy-Boellard, ne sauraient être opposées aux plusdits 
défendeurs à l'égard desquels elles sont censées ne pas exister; 

« Attendu que le sieur Théophile De Bantere, partie Vanden 
Bossche, agissant en sa qualité de tuteur datif d'Octave De Bantere, 
a déclaré reprendre l'instance suivie par la dame Kléonore Pies-
sens, veuve De Rantere et les autres parties, retirer les conclu
sions prises par la dame Piessens le 13 décembre 1881, et le 
17 avril 1882, fondées sur ce que les actes de reconnaissance et 
de constitutions d'hypothèque étaient passés par M" ' c Sophie Boel
lard , épouse Mahy, en vertu d'une procuration générale et non 
spéciale de son mar i , tandis que le contraire est établi au procès, 
offrant de tenir à sa charge les frais que peut avoir occasionnés 
la partie des conclusions retirées, maintenir celles prises à charge 
de M"' ' Adélaïde De Geest et pour le surplus s'en rapporter plei
nement à justice au rapport de toutes les contestations et soutène
ments faits en cause; 

« Attendu que la défenderesse. Adélaïde De Geest, partie De 
Bremaecker, ni personne au procès, ne conclut à la validité de 
l'hypothèque consentie à la dite dame Adélaïde De Geest, par 
acte du 30 décembre 1862, enregistré, sur des biens indivis dont 
la dite dame Mahy-Boellard n'était pas propriétaire à cette 
époque, pas même pour une part indivise; mais que la dite 
défenderesse DeGeest, se portant comme simple créancière chiro-
graphaire, est intervenue antérieurement à la constitution des 
hypothèques consenties aux demandeurs, au procès pendant 
devant le tribunal de céans et tendant au partage et à la l iquida
t ion de la succession de la dame Sophie Bortier, et qu'elle sou
tient que les hypothèques consenties au profit des demandeurs 
postérieurement à son intervention, ne sauraient avoir quelque 
effet vis-à-vis d'elle et doivent être envisagées comme nulles et 
non existantes ; 

« Attendu que le défendeur François Vander Espe, ainsi que 
les défendeurs De Keuwer, Meynne et. Vander Meerscb, agissant 
en leur qualité de curateurs à la faillite de J.-E. Dujardin, et les 
défendeurs Jean Tirou-Terlinden et Désiré Narens, parties Meche-
laere, soutiennent qu'ayant formé, le premier, opposition aupe 
scellés, et les autres, opposition au partage et à la l iquidaton delà 
succession de la prédite dame veuve Bocllard-Bortier, antérieure
ment à la.constitution des hypothèques consenties par les époux 

Mahy-Boellard aux demandeurs et aux défendeurs Delafontaine 
et notaire Delvaux, ces oppositions aux scellés et au partage ont 
rendu indisponibles, en ce qui les concerne, les biens que le 
partage devait attribuer ultérieurement à leur débiteur coparta-
geant ; que par conséquent les aliénations immobilières ou les 
constitutions de droits réels immobiliers faites par celui-ci sur sa 
part indivise dans les immeubles de la succession postérieure
ment à l 'opposition, doivent être tenues pour inexistantes en ce 
qui les concerne ; 

« Attendu que M c De Bremaecker pour le défendeur Henri 
Rivet-Ganger, M" Vanden Bossche pour le défendeur Albert Fré-
dericq et M e Descbryver pour les défendeurs Zéphyrin Ternez, 
Emile Willekens, Parent-Pêcher et C i e , Jules Iluet et C l e , Victor 
Terwagne et C' e, Edmond Dedekens. Auguste Dutront, Edouard 
Ochein, Alphonse Gros-Jean, veuve Dellaye-Van Becelaere et fils, 
Louis Boellard, Alphonse Boellard, Emile Boellard, Louise 
Boellard, Fulgence Mary et Eupbrosine Boellard, ont déclaré 
s'en référer à justice ; 

« Attendu qu ' i l suit des conclusions et soutènements des par
ties susrelatés que la seule question à décider par le tribunal est 
celle de savoir quel est le sens et la portée de l'article 882 du 
code c iv i l et spécialement si les époux Mahy-Boellard ont pu 
valablement constituer des droits d'hypothèque sur la part ind i 
vise dans la succession de la dame Bortier revenant à l'épouse 
Maby-Boellard postérieurement à l 'opposition aux scellés, l 'op
position au partage ou l ' intervention au partage formées par les 
créanciers ehirographaires de celle-ci à la dite succession; 

« Attendu qu ' i l importe d'abord de relever que les défendeurs 
contestants n'articulent à charge des créanciers hypothécaires 
aucun fait de fraude ou de col lusion; 

« Qu'ils ne dénient pas la réalité des emprunts nouveaux con
tractés par leur débitrice et dont l ' import , garanti par le gage 
immobil ier résultant de l'hypothèque sur les biens indivis, fait 
partie du gage commun de tous les créanciers; 

« Attendu qu ' i l n'est pas douteux que, à moins de se trouver 
dans un des cas d'incapacité expressément prévus par la l o i , un 
débiteur a le droit de s'obliger indéfiniment et de contracter de 
nouvelles dettes et qu ' i l peut aussi consentir hypothèque pour en 
garantir le payement, aussi bien sur une part indivise dans une 
propriété qui l u i est commune avec d'autres que sur sa propriété 
exclusive ; que même l'hypothèque consentie par un coproprié
taire sur un immeuble indivis est vue sans défaveur par nos lois, 
puisque l'article 2 de la loi du 15 août 185-ia considérablement 
amélioré la position des créanciers hypothécaires qui ont accepté 
pour garantie des droits immobiliers indivis , en reportant, en cas 
de licitation ou de partage avec soulte, leur droit de préférence 
sur la part de leur débiteur dans le prix d'adjudication ou sur les 
retours de lot qui doivent l u i être payés ; 

« Attendu que toute supposition de fraude et de dol se trouvant 
écartée d'une'part et, d'autre part, le droit du débiteur de s'obliger 
et d'hypothéquer des immeubles indivis étant certain, i l faudrait, 
pour que l 'opposition au partage d'une succession pût lu i enlever 
ce droit et entraîner pour conséquence la nullité de l'hypothèque 
vis-à-vis les créanciers opposants, une disposition claire, précise 
et formelle qui ne se rencontre pas dans le texte de l'article 882 du 
code civi l ; 

« Attendu, au contraire, que la restriction du droit d'hypothé
quer des immeubles indivis après opposition au partage, que les 
défendeurs prétendent puiser dans cet article, est contredite à la 
fois par son texte, par l 'origine de cette disposition clans le droit 
français, par les travaux préliminaires du code et par les principes 
de droit résultant de plusieurs dispositions tant du code civil que 
les lois postérieures ; 

« Attendu, en effet, que le texte de l'article 882 précité n'as
signe d'autre but à la faculté qu ' i l accorde aux créanciers de 
s'opposer à ce qu ' i l soit procédé au partage hors leur présence, 
que celui d'éviter que le partage lui-même, c'est-à-dire la division 
et distr ibution d'une chose commune entre plusieurs cohéritiers 
ou copropriétaires, ne soit fait en fraude de leurs droits ; que le 
texte ne parle à ce sujet, ni de mainmise, ni d'indisponibilité à 
l'égard des tiers ; 

« Attendu que le droit du créancier de s'opposera ce qu ' i l soit 
procédé au partage hors de leur présence a été introduit dans le 
droit français comme une conséquence du principe nouveau de 
l'effet déclaratif du partage, qui a été substitué au principe du 
droi t romain, d'après lequel le partage était translatif; qu'ainsi 
P O T H I E R , après avoir expliqué la différence capitale sur ce point 
entre le droi t romain et la jurisprudence française ajoute : « 11 
« résulte de ceci que les créanciers d'un cohéritier ayant un très 
« grand intérêt au partage de la succession échue à leur débiteur, 
« peuvent y intervenir et empêcher qu'on ne fasse tomber dans 
« le lot de leur débiteur r ien que des choses mobilières non sus-



« ceptibles d'hypothèque. » ( P O T H Œ R , Traité des successions, 
ch. IV, art. S, p. 2 3 0 ) ; 

« Attendu que cette idée, qu i a donné naissance au droi t d ' in
tervention des créanciers et qui n'allait pas au delà d'une mesure 
conservatoire destinée à sauvegarder un droi t hypothécaire sur 
un immeuble indivis mis en péril par l'effet déclaratif du partage, 
se retrouve dans l 'article 1 7 0 du projet, lequel est le texte p r imi 
t i f de l 'article 8 8 2 et n'accordait le droi t d'opposition qu'aux 
seuls créanciers hypothécaires du copartageant ; 

« Attendu que le mot' hypothécaires a été supprimé à la suite 
d'une observation de M. J o u . i V E T , q u i supposait erronément qu ' i l 
s'agissait d'un créancier hypothécaire qui avait obtenu hypo
thèque avant l'ouverture de la succession, ce q u i , disait- i l , est 
contraire à l'article qui défend de disposer d'une succession non 
échue, tandis que l 'article du projet devait s'entendre de l 'hypo
thèque consentie sur une succession ouverte ; mais que l'exposé 
des motifs par T R E I I . H A R D s'inspire évidemment de la même idée, 
puisqu'il justifie l ' intervention des créanciers au partage, en disant 
que c'est pour la conservation de leurs droits qu'ils peuvent s'op
poser à ce que le partage soit fait hors de leur présence ; d'où 
suit que c'est seulement en vue des combinaisons dolosives du 
partage lui-même; en tant qu ' i l pourrait mettre en péril les droits 
qu ' i l s'agissait de conserver, que le droit d'opposition et d'inter
vention au partage a été consacré au profit des créanciers des 
copartageants ; 

« Attendu que l'interprétation qui ne voit dans l 'article 8 8 2 
qu'un moyen de prévenir la fraude dans le partage même, est la 
seule qui se concilie avec la disposition de l 'article 1 1 6 7 du code 
civi l et avec l'exposé des motifs du titre des obligations de B I G O T -

P R É A M E N E U ; 

« Qu'en effet le législateur du code c i v i l , après avoir édicté le 
principe général que les créanciers peuvent attaquer en leur nom 
personnel les actes faits par leur débiteur en fraude de leurs 
droits, restreint (verbo néanmoins) cette faculté quant à leurs 
droits énoncés au titre des successions, et renvoie ainsi à l 'ar t i
cle 8 8 2 ; et qu ' i l résulte de cet exposé des motifs que cette restric
t ion du principe général est fondée sur ce << qu'on n'a pas voulu 
« que des créanciers pussent troubler le repos des familles, en 
« attaquant comme frauduleux certains actes qui sont nécessaires, 
« actes qu'ils ne sont point censés avoir ignorés et dans lesquels 
« on leur donne seulement le droit d'intervenir pour défendre 
« leurs droits » 

« Qu'il résulte de là que d'après les motifsde la l o i , l'effet et le 
résultat de l ' intervention au partage doivent se l imiter aux opéra
tions du partage même, qui seules intéressent le repos des familles ; 

« Attendu, en outre, que si l 'opposition au partage, qui n'a 
aucune publicité, frappait d'indisponibilité la part du débiteur 
copartageant, elle aurait plus de force et de portée qu'une saisie 
immobilière, qui n'enlève au débiteur saisi lejdroit d'aliéner ou 
d'hypothéquer les immeubles saisis que lorsque son existence 
s'est révélée aux tiers par la transcription ; 

« Attendu, d'ailleurs, que l'article 8 2 de la lo i hypothécaire 
du 1 6 décembre 1 8 5 1 détermine les cas dans lesquels des hypo
thèques conférées par le débiteur et les inscriptions prises contre 
lu i ne produisent plus aucun effet, et qu'on ne peut y ajouter arbi
trairement l'existence d'une opposition au partage ; 

« Attendu que les dispositions législatives qui ont précédé la 
loi précitée prouvent également que l 'opposition au partage, per
mise par l 'article 8 8 2 du code c i v i l , ne peut avoir pour effet de 
frapper d'indisponibilité les biens indivis d'un débiteur coparta
geant, puisque le projet organisait un système d'opposition immo
bilière, d'après lequel tout créancier porteur d'un jugement de 
condamnation ou d'un acte notarié pour une créance exigible, 
pouvait faire opposition sur un ou plusieurs immeubles de son 
dclvlcur, au moyen d'une inscription prise au bureau des hypo-
hièques. inscription qui avait pour effet d'interdire l'aliénation 
ou l'hypothèque de ces immeubles au préjudice du créancier 
opposant ; 

« Que la loi n'a pas sanctionné ce projet, mais que l 'on ne 
comprend pas que si l 'opposition prévue par l 'article 8 8 2 du 
code c iv i l avait eu le mémo effet, le législateur belge l'aurait 
laissé subsister, même sans inscription et à rencontre de tous 
les principes de la loi nouvelle; 

« Attendu que c'est vainement que les défendeurs contestants 
argumentent de l'article 2 2 0 5 du code c i v i l , reproduit par l 'article 2 
de la loi du 1 5 août 1 8 5 4 , qui défend aux créanciers personnels 
du débiteur de saisir sa part indivise, avant le partage qu'ils 
peuvent, ajoutent ces textes, provoquer s'ils le jugent convenable, 
ou dans lequel ils ont le droit d'intervenir, et que c'est sans fon
dement que les défendeurs en induisent que l 'article 2 2 0 5 du 
code civi l consacre la mainmise et l'indisponibilité des biens du 
débiteur par l'effet de l 'opposhion au partage et au bénéfice du 
créancier opposant ; 

« Attendu, en effet, que cette l imi ta t ion du droit des créanciers 
de saisir les biens de leur débiteur avant le partage, est simple
ment une conséquence de l'effet déclaratif du partage, ainsi que 
cela ressort des travaux préliminaires du code et notamment du 
discours de l'orateur du Tribunal devant le Corps législatif, qu i 
disait : « Jusqu'à ce que tous les biens possédés en commun 
« soient licites ou partagés, i l est incertain si tel ou tel immeu-
« ble écherra dans le lot du cohéritier débiteur. I l faut donc en 
« pareille occurrence que le créancier personnel attende l'évé-
« nement qui doit consolider la propriété sur la tête du débiteur. 
« Aussi est-ce pour hâter cet événement que cet article lu i réserve 
« le droit de provoquer la l icitation ou le partage, et même d'y 
« intervenir conformément à l 'article 1 7 0 ( 8 8 2 ) du t i tre des suc-
« cessions ; » 

« Attendu en conséquence que les travaux préparatoires concer
nant l 'article 2 2 0 3 , ainsi que ceux concernant l 'article 8 8 2 , prou
vent que ce dernier article n'attribue aux créanciers le droit d ' in
tervention ou d'opposition que dans le but soit de hâter le partage, 
pour qu'ils puissent procéder à la vente des biens de leur débi
teur, soit d'éviter qu ' i l ne soit fait en fraude de leurs droits; mais 
que le droit de propriété du débiteur, c'est-à-dire le droit de dis
poser de ses biens, d'aliéner ou d'hypothéquer les biens indivis , 
est reste en dehors des prévisions de la l o i , pour toutes autres 
opérations que les opérations du partage ou d'actes équivalant 
au partage; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que les hypothèques 
consenties par les époux Mahy-Roellard, tant aux demandeurs 
qu'aux défendeursDelafontaine et Uelvaux, sont bonnes etvalables 
et qu ' i l n'y a pas lieu d'en prononcer la nullité au profit des 
défendeurs contestants ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï en son avis M. D E P A U W , 

procureur du r o i , statuant contradictoirement entre toutes les 
parties, tient pour reprise l'instance par le sieur Théophile De 
Rantere en la qualité où i l agit; dit n'y avoir lieu de statuer relati
vement à ses conclusions prises à charge de la demoiselle De Geest; 
déboute les défendeurs contestants des fins de leurs conclusions; 
dit et déclare bonnes et valables les hypothèques respectivement 
consenties par les époux Jlahy-Roellard au demandeur Louis 
Gérard, suivant acte d'obligation, enregistré, passé devant M e De 
Bouche, notaire à Gembloux, le 2 1 mars 1 8 7 8 ; aux demandeurs 
du nom de Bedoret, suivant acte, enregistré, passé devant M e Pous-
sart, notaire à Beaumont, le 2 1 décembre 1 8 7 6 ; au défendeur 
Delafontaine, suivant acte, enregistré, passé devant M" Pierret, 
notaire à Ucele, le 2 8 avril 1 8 7 6 et au défendeur Delvaux, suivant 
acte, enregistré, passé devant M e Dassis, notaire à T i r l emont , le 
1 8 mars 1 8 7 6 ; renvoie toules les parties à se pourvoir pour le 
règlement de leurs créances et rangs d'hypothèque comme de 
d ro i t ; condamne le sieur De Rantere, qualitate quù, à un ving
tième des dépens de la présente instance; condamne également 
à un vingtième les défendeurs qui se sont rapportés à justice ; con
damne aux dix-huit vingtièmes restants la défenderesse contes
tante Adélaïde De Geest et les défendeurs contestants De Keuwer, 
Meynr.e et Vander Meersch, en leur qualité de curateurs à la 
faillite J.-E. Dujardin, François Vander Espe, Jean Tirou-Terl in-
den ; Désiré Narens, Adolphe De Louvencourt et Louis Marcourt; 
déclare le présent jugement exécutoire nonobstant opposition ou 
appel et sans caution.. . » (Du 3 1 ju i l le t 1 8 8 2 . — Plaid. M M e s

 B A E Y 

et R R I B O S I A , du barreau de Namur, c. G O E T H A I . S , M E V N N E , M A E R -

T E N S et D E C L E R C Q . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . sur la question : 
I . D E M O L O M B E , Cours de code civil, t. X V I I , n ° 2 3 8 ; 

A U B R Y et R A U , d'après Z A C H A R I . * : , t. V I , § 626, texte et 
note 66 ; C H A U V E A U , Supplément aux lois de la procé
dure civile, Question 3102 bis ; C H A U V E A U et G I . A N D A Z , 

Formulaire de procédure civile, t. I I , p. 615 en note. 
M A R T O U et L . V A N D E N K E R C K H O V E , De Vexpropriation 
forcée, t. 1 e r , n" 153, p. 281; L A U R E N T , Principes 
de droit civil, t. X , n u s 523 et 531, pp. 564 et 573; 
M A S S É et V E R G É sur Z A C H A R U E , t. I I , p. 390; D U T R U C , 

Traité du partage de succession, n° 538. 
I I . Req. re j . , 11 juin 1846 ( D A L L O Z , 1846; 1,252); Civ. 

rej . , 6 juillet 1858 ( D A L L O Z , 1858,1, 414); Paris , 19 juillet 
1860 ( D A L L O Z , 1862, 1, 224) et Req. rej . , 18 février 1862 
( D A L L O Z , 1862, 1, 224). 

I I I . Jug. Bruges, 22 juillet 1862 (inédit); Gand, 
27 novembre 1863 ( P A S I C R I S I E , 1864,2,311); jug. Liège, 
22 janvier 1862 ( J U R I S P R U D E N C E D E S T R I B U N A U X , t . X I I , 
p. 268.) 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

19 j a n v i e r 1882. 
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S U F F I S A N C E . — C O N T R A T D E M A R I A G E . — R É G I M E D O T A L . 

C O N V E N T I O N . — J U G E D U F O N D . — I N T E R P R E T A T I O N 

S O U V E R A I N E . 

En l'absence d'un traité de réciprocité, le droit de révision des 
jugements étrangers est absolu. 

Le juge belge peut donc prononcer sur les condamnations pécu
niaires, dommages-intérêts, créances, saisies, mesures de con
trainte, ou contestai ions se rattachant au patrimoine, et il peut 
refuser l'exequatur des décisions étrangères gui se rattachent à 
ces intérêts. 

Il doit toutefois respecter les droits dérivant du statut personnel, 
comme la puissance paternelle. 

Est légalement motivé l'arrêt qui adopte et fait siens les motifs du 
premier juge pour adjuger des conclusions reconventionnelles et 
justifier des dommages-intérêts. 

Le juge du fond apprécie souverainement l'intention des parties et 
le sens de conventions d'un contrat de mariage se rapportant au 
régime dotal. 

(DE BAl'FKREMONT ('.. DE BAl'FFREMOXT ET CO.XSOJtTS.) 

Le prince de Rauffremont s'est pourvu en cassation 
contre l'arrêt de la cour d'appel de Bruxelles, du 
5 août 1880, que nous avons rapporté en 1880, pp. 1121 
et 1315. 

Le demandeur invoquait trois moyens qui limitaient 
le débat à quelques points seulement. 

M. le procureur général F A I D E R a conclu au rejet du 
pourvoi par les quelques considérations suivantes : 

« Cette affaire n'offre point devant vous les mêmes propor
tions qu'en première instance ou en appel. Vous ave/, pu voir 
qu'elle se réduit a quelques points secondaires, discutés en 
des termes où les appréciations de fait ont une large importance, 
et nous pouvons être très bref en vous proposant le rejet du 
pourvoi. 

Les situations de fait et de droit ne sauraient être contestées: 
elles doivent être strictement renfermées dans le domaine de 
l'arrêt. 

La justice française a prononcé définitivement sur le sort du 
mariage du prince et de la princesse de liauffremont et sur celui des 
enfants. Les arrêts de Paris du 7 août 1876 et du 13 lévrier 1877 
fixent, à l i tre do dommages-intérêts au profit du prince, certaines 
sommes à charge de la princesse, pour inexécution des mesures 
prises à l'égard des enfants. Le procès intenté en Belgique par le. 
prince de Bauffremont tendait à l'exécution, par voie de saisie-
arrêt et de réclamation de dommages-intérêts, de ces arrêts ren
dus en France, pays avec lequel n'existe plus de traité conclu 

sur la base de la réciprocité, prévu par l 'article 10 de la lo i du 
2;i mars 1870. Dès lors, quel était le droit des tribunaux civils 
belges, saisis de l'action intentée devant eux? Le droit de con
naître des décisions invoquées. Le droit de connaître — plena 
cognitio — est ici le même que dans tous les cas où la lo i recon
naît à un juge le pouvoir de juger à toutes fins du fait et du droi t , 
de vérifier s'il peut concéder au demandeur les fins de son action. 
Or, qu'a fait l'arrêt attaqué? 11 a reconnu la qualité de père du 
prince de liauffremont, i l n'a pas méconnu les titres dont i l s'ar
mait, mais i l a apprécié sa situation de l'ait en disant qu ' i l n'y 
avait pas lieu de valider en Belgique les saisies-arrêts pratiquées, 
par le motif qu ' i l faut considérer les arrêts français comme exé
cutés quant au dommage personnel du prince, et qu ' i l n'y a nul
lement lieu, à ce point de vue, à un exequatur des arrêts préci
tés : c'était simplement une question de quantum. 

On se demande, en présence de cette décision, comment la 
cour d'appel a pu violer l 'article 10, § 1 e r , de la lo i de 1876. Aux 
termes et dans les conditions de cette l o i , elle a connu des déci
sions étrangères qu'on produisait devant elle, dont on l u i deman
dait l 'application. Connaître, c'est notamment apprécier l 'oppor
tunité d'accorder à la partie poursuivante le droit d'opérer des 
saisies, d'augmenter des sommes de dommages réclamés; le pou
voir d'apprécier celle opportunité rentrait incontestablement dans 
la prérogative de connaître de décisions rendues par des juges 
étrangers; car du moment que ces décisions, en l'absence'de 
traités de réciprocité, restaient lettre morte sans exequatur, la 
connaissance attribuée au juge belge consistait précisément à 
vérifier s'il y avait lieu d'accorder, par un nouvel arrêt exécutoire 
en Belgique, une extension de dommages-intérêts. C'est la, non 
pas la violation invoquée de l'article 10 précité ; c'estau contraire, 
dans les limites dune appréciation de fait souveraine et sans con
trôle, connaître précisément à toutes fins, comme l'autorise, 
comme le veut la lo i , de décisions étrangères. L'exercice de cette 
jur idic t ion a donc été régulier; s'il a été régulier, comment les 
art. 3, S 3, 1133 et 13.-J1 du code civi l ont-ils pu être violés? 
L'arrêt dénoncé n'a point méconnu le statut personnel du père 
dans la position légale qu'ont créée les arrêts français, i l n'a point 
méconnu les dispositions relatives à la nature des condamnations 
pécuniaires, i l n'a point méconnu l'autorité de la chose jugée 
française dans les limites de la souveraineté française; mais i l a 
décidé qu'une extension de fait en Belgique de ces condamnations 
pécuniaires ne devait pas être prononcée. Voilà tout le débat, 
toute la question, et vous n'avez aucune prise, sur la solution 
donnée par la cour de Bruxelles. 

Le premier moyen se trouve ainsi écarté : les deux autres 
moyens sont plus simples encore. D'abord, le défaut de motifs-
n'existe pas ; l'arrêt dénoncé infirme en partie, confirme en partie 
le jugement de Charleroi : ce jugement prouve que les poursuites 
non accueillies du prince ont causé du dommage à la princesse; 
cette décision même, confirmée en appel, manquerait, prétend-on, 
de motifs et de base jur id ique. Or, quelle est ic i la base des 
dédommagements accordés? Les demandes formées par le prince 
contre la princesse ont causé des dommages à celle-ci, soit en 
l'empêchant de recevoir ses capitaux, soit en la forçant à suppor
ter des dépenses considérables ; une condamnation aux dépens ne 
serait pas suffisante; une somme de 13,000 francs n'est pas un 
chiffre trop élevé pour l 'indemniser. Voilà ce qu'a d i t le jugement 
de Charleroi : voilà ce qu'a répété l'arrêt dénoncé en maintenant 
les motifs du premier juge. Le prince de Bauffremont perdait son 
procès sur les points accessoires, en appel comme en première 
instance, et les motifs qui ont paru justifier l'existence d'un pré
judice, et par suite la nécessité d'un dédommagement, existent 
évidemment tant pour l'arrêt que pour le jugement. Les effets des 



saisies invalidées dans les deux instances, quels que soient les 
motifs de ces invalidations, ont été notamment d'infliger un pré
judice : dès lors, on retrouve et motifs et base jur id ique à ce dis
positif au profit de la princesse. En admettant, d'ailleurs, que les 
motifs acceptés par la cour ne soient pas absolument satisfaisants, 
ceux admis du jugement suffisent légalement. 

I.e second moyen est donc non fondé. 
Que dire du troisième moyen, fondé sur divers articles du code, 

dont quelques-uns formulent certains principes généraux ou cer
taines définitions, dont d'autres règlent quelques points du régime 
dotal? Après avoir l u le contrat de mariage des époux de Bautïre-
mont et certaines réserves qu ' i l contient' sur les 500,000 francs 
de dot de la princesse, vous relirez le considérant suivant : 

« Attendu que l 'obligation d'employer certains capitaux d'une 
« façon déterminée ne peut concerner la créance de 365.000 fr . , 
« attribuée à la comtesse de Caraman-Chimay dans la l iquidation 
« de la succession de sa mère, puisque le contrat de mariage sti-
« pule expressément que les conditions d'emploi et de remploi y 
« indiquées ne s'appliquent pas à la somme de 500,000 francs 
« constituée en dot à la comtesse et que cette dot, qui n'a jamais 
« été payée, serait prélevée d'abord sur les valeurs mobilières 
« qui seraient attribuées à la comtesse dans la succession du pré-
« mourant de ses père et mère. » 

Qu'est cette appréciation pour vous-mêmes, Messieurs. Bien 
qu'une interprétation d'acte, sans violation de ce qu'on pourrait 
appeler la loi du contrat matrimonial , sans contravention à des 
articles réglant le régime dotal, car le considérant (pie nous 
venons de répéter est exactement conforme à une réserve textuelle 
et légale du contrat : c'est la proclamation de la volonté expresse, 
do l ' intention certaine des parties; donc une appréciation qui 
n'entraîne et ne saurait entraîner la violation des articles invoqués 
dans une matière où, même quant à des stipulations accessoires 
du régime dotal , la loi donne latitude aux parties, comme le fait 
d'ailleurs l 'article 1542 du code c iv i l . Le demandeur est ainsi 
amené à proposer à la cour de cassation une interprétation qu'a 
écartée l'arrêt attaqué et sur laquelle i l ne vous appartient pas de 
revenir. 

Nous croyons donc que ces simples considérations suffisent 
pour justifier le rejet que nous proposons. » 

L a Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen du pourvoi, déduit de la 
violation de l 'article 10, alinéa l r r , de la loi du 25 mars 1876, 
des articles 3, alinéa 3, 1133 et 1351 du code civi l combinés, en 
ce que l'arrêt attaqué, tout en déclarant ne pouvoir réviser les 
dispositions de la justice française quant aux droits reconnus du 
prince de Bauffrcmont sur ses enfants et sans contester la légiti
mité de la créance qui lu i avait été attribuée comme conséquence 
de ces droits et de leur violat ion, a néanmoins refusé Vcxequatur 
aux arrêts de la cour d'appel de Paris, en date des 7 août 1876 et 
13 février 1877, en fondant notamment son appréciation sur ce 
que, par l'exécution partielle que les dits arrêts avaient déjà reçue 
en France, le dommage causé au prince de Bauffrcmont avait été 
suffisamment réparé : 

« Attendu qu ' i l est de principe que l'état et la capacité des 
personnes sont réglés par les lois de la nation à laquelle elles 
appartiennent; 

« Attendu que de ce principe, appliqué et implicitement con
sacré par l 'article 3, § 1 e r , du code c iv i l , on peut induire (pie les 
dispositions d'un jugement, rendu dans un pays étranger sur le 
statut personnel d'un citoyen de ce pays, ont force de chose jugée 
en Belgique et que les tribunaux belges appelés à leur donner 
Yexequatur n'ont pas à les reviser, à moins qu'elles ne soient 
contraires à l 'ordre pub l ic ; 

« Attendu qu ' i l suit de là que le tribunal belge, auquel est 
soumise la demande (Yexequatur d'un jugement étranger, pres
crivant des mesures pour la garde des enfants mineurs issus du 
mariage de deux époux séparés de corps, ne peut pas modifier 
ces mesures; 

« Qu'en effet, elles sont relatives à l'exercice des droits de la 
puissance paternelle et, par conséquent, au statut personnel des 
parties; 

a Mais attendu qu ' i l en est autrement des condamnations pécu
niaires que le tribunal étranger prononce pour le cas où les dis
positions qu ' i l a prises pour ia garde des enfants ne l i a i e n t pas 
exécutées; que ces condamnations établissent. comme le recon
naît le pourvoi , au profit de celui en laveur de qui ('Iles sont 
prononcées, une créance; que celle créance a pour cause le pré
judice qu ' i l a souffert par la violation de ses droits sur la personne 
de ses enfants ; 

« Que la revision du jugement étranger dans les disposition,; 
relatives au montant de cette créance, c'est-à-dire à l ' importance 

du préjudice causé et au quantum de la réparation qui en est due 
ne met point en question les prérogatives de la puissance pater
nelle; que ces condamnations pécuniaires ne touchent donc point 
au statut personnel des parties; qu'elles n'affectent que leur patri
moine et tombent sous l 'application des règles générale-: formu
lées par l'article 10 de la loi du 25 mars 1876, pour l'exécution, 
en Belgique, des décisions judiciaires prononcées à l'étranger; 

« Attendu qu ' i l résulte de cet article et des documents parle
mentaires qui y sont relatifs, que les tribunaux belges, saisis de 
la demande d'cxequalur d'un jugement étranger, ont à distinguer 
s'il existe ou non, entre la Belgique et le pays où ce jugement a 
été rendu, un traité conclu sur la base de la réciprocité, pour 
régler l'exécution des décisions judiciaires; 

« Que, dans les cas où un pareil traité existe, l'examen du t r i 
bunal belge ne peut porter que sur certains points ('minières par 
l'article ; 

« Qu'au contraire, quand aucune convention internationale n'a 
été conclue sur la matière, le droit de revision du tribunal belge 
est sans l imite, de telle sorte que le défendeur à l'instance en exe-
quatur peut demander et obtenir que le tribunal belge refuse sa 
sanction à toutes et à chacune des dispositions de la sentence 
prononcée à l'étranger ; 

<f Attendu qu'entre la Fia ;re et la lielgique i l n'existe point de 
traité pour régler, dans chacun de ces deux pays, l'exécution des 
jugements rendus dans l 'antre; 

« Attendu que, pour refuser Yexequatur aux arrêts rendus 
dans la cause par la cour d'appel de Paris, en tant qu'ils pronon
cent des condamnations pécuniaires contre la défenderesse, l'arrêt 
dénoncé se fonde : 1" sur ce que ces condamnations ne sont pas, 
d'après la cour de Paris elle-même, de simples allocations de 
dommages-intérêts accordées au demandeur à raison de la viola
tion de ses droits sur ses enfants, mais sur ce qu'elles ont pour 
but de forcer la défenderesse à exécuter ce qui lu i a été ordonné 
par justice, et constituent ainsi des mesures de sanction et de 
contrainte, qui ne sont autorisées par aucune lo i . de telle sorte 
qu'elles établissent une obligation sans cause l i c i t e ; 2" sur ce que 
l'exécution partielle donnée en France aux dits arrêts de la cour 
de Paris, notamment par la saisie et la vente du domaine de 
Ménars, a répare et au delà le préjudice que le demandeur peut 
avoir souffert; 

« Attendu qu ' i l résulte des considérations qui précèdent qu'en 
faisant ces appréciations, la cour d'appel de Bruxelles a usé du 
droit que lu i donne l'article 10 de la loi du 25 mars 1870 et 
qu'elle n'a viole ni cet article, ni aucune des autres dispositions 
légales citées à l'appui du premier moyen; 

« Sur le deuxième moyen, déduit de la violation des arti
cles 1310 du code c iv i l . 97 de la constitution, 141 el 133 du code 
de procédure civi le , défaut de motifs, en ce que l'arrêt attaqué, 
tout en repoussant l'appréciation du premier juge sur le fond, 
maintient néanmoins la condamnation reconventionnelle en 
15.000 francs de dommages-intérêts prononcée contre le prince 
de Baull'rement, el ce sans motiver sa décision sur ce point et, 
par suite, a rejeté sans motifs les conclusions du demandeur en 
cassation : 

« Attendu que l'arrél dénoncé, après avoir exposé divers motifs 
pour justifier ce qu' i l décide relativement il l ' intervention du 
prince Bibesco, à la validité des saisies-arrêts pratiquées à charge 
de la défenderesse et à l'action en règlement d'emploi formée par 
le demandeur, déclare se référer, en outre, pour l'ensemble des 
dispositions qu ' i l porte, aux motifs non contraires du jugement 
dont appel: que , par celle déclaration, la cour d'appel de 
liruxelles fait siens les motifs que le tribunal de Cbarleroi avait 
invoqués pour adjuger à la défenderesse ses conclusions recon
ventionnelles ; 

<( Qu'il constate aussi, comme le tribunal de Cbarleroi l'avait 
fait, que le demandeur a causé à la défenderesse un préjudice 
dont i l doit réparation et qu ' i l satisfait par là aux dispositions 
légales, qui prescrivent (pie les jugements doivent être motivés; 

« Que le deuxième moyen manque donc de base : 
« Sur le troisième moven : Violation et fausse application des 

articles 311 , 1134, 1395, Î 5 4 0 , 1 5 4 1 , 1557, 1558 et 1559 du code 
civi l combinés, en ce que l'arrêt attaqué a méconnu les effets du 
régime dotal stipulé entre le prince et la princesse de Bauffremout 
et a. contrairement au droit formel du demandeur en cassation, 
décidé que la princesse de Bauffrcmont et le, prince de Chimai 
élaieni dispensés de la justification d'emploi d'une partie des 
deniers dotaux : 

« Attendu que l'arrêt dénoncé décidre que, par leur contrat de 
mariage, les parties ont stipulé qu'uni! somme de 500,000 francs 
serait constituée en dot à la princesse de Bauffrcmont ; que cette 
dot serait prélevée d'abord sur les valeurs mobilières qui l u i 
seraient attribuées dans la succession du prémourant de ses père 
el mère el que, pour ce capital de 500,000 francs, les conditions 



d'emploi et do remploi prescrites par le contrai ne devraient point 
s'appliquer; 

h Attendu que la cour de Bruxelles a donc reconnu en l'ait que 
les parties, usant du droit que lent confère l'article 1 3 8 7 du code! 
c iv i l , ont, par leurs conventions matrimoniales, dérogé aux règles 
du régime dotal et aux dispositions légales citées par le pourvoi ; 

« Attendu que cette appréciation du contrat avenu entre par-
lies est souveraine ; que, partant, le troisième moyen n'est pas 
fondé ; 

« Attendu que les considérations qui précèdent justifient éga
lement le rejet du pourvoi à l'égard du prince Joseph de Chiniai ; 

« Par ces motifs, la (lotir, ouï M . le conseiller D I M O N T en son 
rapport et les conclusions conformes de M . F A I D E B , procureur 
gênerai, rejette... » (Du 111 janvier 1 8 8 2 . -P l a id . MM' '* D E M O T , 
S P U N G A K D , L E C X E K C Q et L E J E U N E . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

2 5 m a r s 1884. 

É L E C T I O N S . — I N S C R I P T I O N C O L L E C T I V E . — P A R T INDÉ

T E R M I N É E . — D E M E U R E . — .JUGE DU F O N D . 

Lorsque la pari d'un citoyen dans une inscription collcclive sur 
tes rôles n'est pas déterminée cl que celui-ci reste en demeure 
d'en prouver t'imporltnicc, le juge du fond décide suiiveraine-
meul s'il g a lieu ou non île faire étal de cet impôt. 

( W I E N E I l C. S E U V A E S . ) 

AitliÉT. — « Sur le moyen pris de la violation et fausse appli
cation des articles 6 et S des lois électorales, en ce que l'arrêt atta
qué a raye le demandeur des listes électorales de Walerniael-
lîoilsfort. par le motif qu ' i l ne prouvait pas avoir droit à la pari 
que ces listes lui attribuaient dans les impôts portés aux rôles au 
nom de Wieiioi-Kggeriekx et C'' : 

« Attendu que la contribution personnelle est, dans l'espèce, 
inscrite aux rôles au nom île Wiener-Kggerirkx el C'1': 

« Que l'arrêt attaqué décide que la part d'intérêt du demandeur 
dans la société Wiener el 0e n'étanl pas déterminée et celui-ci 
restant en demeure d'en prouver l'importance, i l n'y a pas lieu, 
dans ces conditions. île l'aire état de cet impôt; 

« Attendu qu'i l résulte des rôles que celle contribudon s'éle
vait, pour 1 8 8 3 , à 1 3 francs, mais que, pour chacune des deux 
années antérieures, elle n'était que de 3 1 francs; 

« Que la liste lu i compte dans cet impôt, pour parfaire son 
cens, une somme fixe de 2 0 francs ; 

« Qu'il est impossible de déterminer quelle est la part d'inté
rêt dans l'association que le collège éche\inal lui a attribuée, et. 
que, quelle que soit la part qu ' i l a reconnue, i l y a évidemment 
contradiction, dans l'espèce, entre la liste cl. les rôles ; 

« Que, dans cet élat des faits, l'arrêt dénoncé1 n'a pu contre
venir aux dispositions invoquées; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
C A S I E I I et sur les conclusions conformes de M. Miii.or, avocat 
général, rejette... » (Du 2,'i mars 188-1.) 

2 5 m a r s 1884. 

É L E C T I O N S . — I N S C R I P T I O N C O L L E C T I V E . L I S T E É L E C 

T O R A L E . — QUOTITÉ. — PRÉSOMPTION. — P R E U V E 

C O N T R A I R E . 

Lorsque lu liste électorale attribue à un citoyen une quotité d'un 
impôt, coltectil porté sur Us rôles, il y a présomption légale 
que les droits de ce citoyen ont été véri/iés et reconnus. 

Cette présomption ne veut être détruite que par la preuve con
traire. 

(SEUVAES C. D E M E T T E . ) 

AnitÈT. — « Sur le moyen unique du pourvoi, fondé sur la vio
lation de l'article, 1E'1' de la loi du 2 6 août 1 8 7 8 et des articles 1 3 1 9 , 
1 3 2 0 , 1 3 2 2 du code c iv i l , eu ce que l'arrêt dénoncé a reconnu au 
défendeur la possession des bases et le payement du cens électo
ral , alors que les contributions dont i l se prévalait étaient portées 
au nom d'un tiers, qu ' i l était contesté qu'elles lui appartinssent 
et qu ' i l ne faisait aucune preuve ni offre de preuve à ce sujet: 

« Attendu qu ' i l n'y a pas, dans l 'espèce, contradiction entre 

les rôles des contributions et les mentions de la liste électorale, 
celle-ci n'attribuant au défendeur qu'une quotité de l'impôt collec
t i f porté, au nom des héritiers Démette, aux rôles auxquels elle 
renvoie; 

« Que cette attribution partielle doit même faire admettre que 
les droits du défendeur ont été vérifiés et reconnus ; 

« Que, dès lors, l'arrêt attaqué, en rejetant le recours du 
demandeur par le motif que l ' inscription du défendeur sur la liste 
crée en sa faveur une présomption iégale. que la preuve contraire 
pourrait seule détruire, n'a point violé les articles invoqués par 
ie pourvoi: 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
PitoTiN et sur les conclusions conformes de M . M É L O T , avocat 

général, rejette... «(Du 2 5 mars 1 8 8 4 . — 2 E c h . — Prés, de M . V A N 

D E N P E E U E B O O M . ) 

2 5 m a r s 1884. 

É L E C T I O N S . — D E M A N D E D ' I N S C R I P T I O N . — C H E F S D E C O N 

T R I B U T I O N S D I S T I N C T S . — R E J E T V I R T U E L . — A B S E N C E 

D E M O T I F S . 

Lorsqu'une demande d'inscription est basée sur des contributions 
personnelles, des contributions foncières et des patentes, n'est 
pus suffisamment motivé l'arrêt qui rejette la demande en se 
bornant à apprécier cl. à écarter ce gui concerne la contribu
tion personnelle, el. repousse ainsi virtuellement les deux autres 
chefs de contribution. 

(1.1ESSENS C. A V O U X . ) 

A B U E T . — « Sur l 'unique moyen, pris de la violation des art i 
cles 3 , G et 8 des lois électorales, 1 3 1 9 du code c i v i l , 3 1 , 3 7 . 4 3 
et. . ' i l de la loi du 3 frimaire an V I I , 2 2 et 2 3 de la loi du 2 1 mai 
1 8 1 9 , 9 7 de la constitution, 1 4 2 du code de procédure civile et 7 
de la loi du 2 0 avril 1 8 1 0 , en ce que l'arrêt attaqué, sans en don
ner le motif, ne tient pas compte au demandeur d'un droit de con
tr ibution loncière et d'un droit de patente dont i l se prévalait : 

« Attendu que Liessens, pour justifier sa demande d'inscrip
tion sur les listes électorales de Ninove pour la province et la 
commune, invoquait, dans ses conclusions, à la fois des contri
butions personnelles, des contributions foncières et des patentes 
et avait déposé les extraits à l 'appui ; 

« Attendu que l'arrêt se borne à apprécier et a écarter ce qui 
concerne la contribution personnelle; 

« Attendu qu'en rejetant la demande, la cour a virtuellement 
repoussé les deux autres chefs de contribution et ce, sans en don
ner aucun autre motif et qu'elle a ainsi contrevenu à l 'article 9 7 
de la constitution ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
CoitiusiEii D E M É A L ' L T S A K T et sur les conclusions conformes de 
)1. M É I . O T , avocat général, casse l'arrêt rendu en cause en tant 
qu ' i l a refusé implicitement d'admettre les contributions foncières 
et des patentes invoquées par le demandeur sans en indiquer les 
motifs. . . » (Du 2 5 mars 1 8 8 4 . — 2 E ch. — Prés, de M . V A N D E N 

PKEUEROO.M.J 

2 5 m a r s 1884. 

ÉLECTIONS. — M O Y E N N O U V E A U . — N O N - R E C E V A B I L I T E . 

MAISON L O U É E A U M O I S . — P R O P R I É T A I R E . — DÉBI

T E U R D E L A C O N T R I B U T I O N . — L O C A T A I R E . 

Un moyen nouveau n'est pas recevable en cassation. 
Le propriétaire doit seul à l'Etal la contribution personnelle des 

bâtiments ou parties de bâtiments gui ne sont, loués qu'au mois 
ou à la semaine, sauf son recours contre les locataires. 

L'occupant ne peut donc se prévaloir, au point de vue électoral, de 
pareille contribution. 

( D E M O l . C . S E U V A E S . ) 

AititÉT. — « Sur le premier moyen, pris de la violation et fausse 
application des articles 0 , 9 , -42, (15 et 6 7 des lois électorales, en 
ce que l'arrêt attaqué a ordonnera radiation du demandeur des 
listes électorales de Huyssinglien, en se basant sur des considéra
tions qui n'avaient pas été invoquées par le défendeur dans les 

j délais prescrits par la loi à peine de déchéance el en invoquant 
| d'office un moyen non soulevé parles parties: 
| « Attendu que, dans ses conclusions, déposées dans les délais 
I légaux, le défendeur avait contesté l'existence d'un bail écrit, et 
i articulé, avec offre de preuve, que la maison dont i l s'agit est de 



la catégorie de celles ( ju i , en l'absence d'un bail écrit, se louent à 
Huyssinghen, suivant l'usage des lieux, au mois ou à la semaine ; 

« Que, par suite, ce moyen manque de base ; 
« Sur le deuxième moyen, pris de la violation et unisse appli

cation des articles 3, 6, 9 et 42 des lois électorales, (i et 9 de la 
loi du 28 j u i n 1822, 1736, 1774, 1775 et 1776 du code c iv i l , en 
ce que l'arrêt attaqué a décidé que le demandeur, bien que cotisé 
au rôle des contributions, n'a pas droit à l'impôt personnel de la 
maison qu ' i l occupe, par le seul motif qu ' i l serait d'usage, à Huys
singhen, de louer pour moins d'un an les maisons d'une valeur 
locative de 60 francs, et sans constater en même temps que sa 
maison ne fait pas partie d'une exploitation agricole : 

« Attendu que l'arrêt se fonde non seulement sur l'usage des 
lieux, mais aussi sur l'absence d'un bail écrit; 

« Que le demandeur n'a pas soutenu qu' i l s'agissait du bail 
d'un fonds ru ra l ; 

« Que son allégation que la maison l'ait partie d'une exploita
tion agricole est un moyen nouveau, qui n'est pas recevable ; 

« Sur le troisième moyen, pris de la violation et fausse appli
cation des articles 6 et 9 de la loi du 28 ju in 1822, en ce que 
l'arrêt attaqué décide que l'occupant d'une maison louée au mois 
ne peut se prévaloir, au point de vue électoral, de la contribution 
personnelle de cette maison, bien que l'article 9 précité ne charge 
le propriétaire ou occupant du payement de cette contribution 
que moyennant recours contre son locataire, qui est ainsi le seul 
vrai débiteur de l'impôt: 

« Attendu que, dans le cas prévu par l'article 9 de la loi du 
22 décembre 1822, les propriétaires ou bailleurs doivent seuls la 
contribution à l'Etat, sauf leur recours contre les locataires ou 
preneurs ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
C A S I E R et sur les conclusions conformes de M . M É L O T , avocat 
général, rejette... » (Du 25 mars 1884. — 21' ch. — Prés, de M . V A N 

D E N P E E R E B O O M . ) 

2 4 m a r s 1884. 

É L E C T I O N S . — P I È C E S . — P R O D U C T I O N . — 31 O C T O B R E . 

M A I S O N . — A B S E N C E H E B A I L E C R I T . — U S A G E D E S 

L I E U X . — V A L E U R L O C A T I V E . — J U G E D U F O N D . 

A P P R É C I A T I O N S O U V E R A I N E . 

Le délai pour la première production des conclusions comprend lu 
journée du 31 octobre. 

Le juge électoral constate souverainement qu'une maison, dont 
aucun bail écrit n'est produit ni même allégué, est, à raison de 
sa valeur locative, de celles qui, suivant l'usage des lieux, 
sont censées louées pour un terme de moins d'une année. 

(DES.MEDT C . S E R V A E S . ) 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen, déduit de la violation et de 
la fausse application des articles 6, 9. 42, 05 et 67 des lois élec
torales, en ce que l'arrêt attaqué a ordonne la radiation du,deman
deur des listes électorales d'Huyssinghen, en se basant sur des 
considérations qui n'avaient pas été invoquées par le défendeur 
dans les délais prescrits par la loi à peine de déchéance, et en 
invoquant d'otlice un moyen non soulevé par les parties : 

« Attendu que la première conclusion île Servais, demandeur 
en radiation, a été déposé le 31 octobre, donc dans le délai légal, et 
invoque en termes exprès la circonstance que la maison occupée 
par Desmedt est, d'après l'usage des lieux, louée pour moins 
d'un an; 

« Que ce moyen manque donc de base en fai t ; 
« Sur les deuxième et troisième moyens, déduits : 
« 1° De la violat ion et fausse application des articles 3, 6, 9 

et 42 des lois électorales, 6 et 9 de la loi du 28 j u i n 1822, 1736, 
1774, 1775 et 1776 du code c i v i l , en ce que l'arrêt attaqué a 
décidé que le demandeur, bien que cotisé aux rôles des contri
butions, n'a pas droi t à l'impôt personnel de la maison qu ' i l 
occupe, par le seul motif qu ' i l serait d'usage à Huyssinghen de 
louer pour moins d'un an les maisons d'une valeur locative de 
60 francs, et sans constater en même temps que sa maison ne fait 
pas partie d'une exploitation agricole : 

« 2" De la violation et fausse application des articles 6 et 9 de 
la loi du 28 j u i n 1822, en ce que l'arrêt attaqué a décidé que 
l'occupant d'une maison louée au mois ne peut se prévaloir, au 
point de vue électoral, de la contr ibution personnelle de cette 
maison, bien que l'article 9 précité ne charge le propriétaire ou 
occupant du payement de cette contribution, que moyennant 
recours contre son locataire, qui est ainsi le seul vrai débiteur de 
l'impôt : 

« Attendu que l'arrêt attaqué constate souverainement que la 
maison dont le demandeur est locataire, et dont aucun bail écrit 
n'est produit ni même allégué, est, à raison de sa valeur locative. 
de celles qu i . suivant l'usage des lieux à Huyssinghen, sont cen
sées louées pour un terme de moins d'une année; 

<c Attendu que, dans ces circonstances, exclusives d'une exploi
tation agricole, c'est à bon droit , et conformément à l 'article 1736 
du code c iv i l , que l'arrêt attaqué a refusé au demandeur le béné
fice de la contribution personnelle afl'érente à la dite maison, et 
dont, aux termes des articles 6 et 9 de la loi du 28 j u i n 1822. le 
propriétaire seul est tenu envers l'Etat ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D E L E C O U R T en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M . M É L O T , avocat 
général, rejette... » (Du 24 mars 1884. — 2 r ch. — Prés, de 
M . V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Cass., 1 7 avril et 9 juillet 1 8 8 3 

( F A S I C , 1 8 8 3 , 1 , 1 5 9 et B E L G . J U D . , 1 8 8 3 , p. 1 2 8 7 ) . 

2 5 m a r s 1884. 

É L E C T I O N S . — P O R T E S E T F E N E T R E S . — A U G M E N T A T I O N . 

A B S E N C E D E C H A N G E M E N T S N O T A B L E S . — L O I D E 1 8 7 9 . 

C O T I S A T I O N . — I L L É G A L I T É . 

Est illégale toute cotisation contraire il ta règle gue le nombre 
tles portes et fenêtres déclarées a la date du 1 7 mai 1 8 7 9 ne 
pourra être augmenté, à moins qu'il n'ait été fait des change
ments notables aux bâtiments. 

En pareil cas la présomption résultant de l'inscription doit céder 
devant la preuve contraire résultant de la loi de 1 8 7 0 et de la 
constatation gue l'inscrit a majoré le nombre de ses portes et 
fenêtres, bien qu'il n'eût apporté aucun changement notable à 
son habitation. 

( V E R C R l ' Y S S E C. C A L E S . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen pris de la violation et fausse appli
cation des articles 1 e r , 6 et 9 des lois électorales, 7, § 3. de la 
loi du 26 ju i l le t 1879, 13 de la loi du 28 j u i n 1822, 1315 et 1319 
du code civi l : 

« 1° En ce que la cour, pour le rayer des listes électorales, n'a 
pas compté au demandeur la contribution personnelle du chef de 
neuf portes et fenêtres, alors qu ' i l se trouvait inscrit sur les rôles 
avec cette imposition, cette inscription constituant une présomp
tion que le demandeur avait été légalement imposé, et que la cour 
ne constate pas en fait que des changements n'ont pas été appor
tés ii l 'habitation du demandeur : 

« 2" En ce que l'arrêt attaqué semble décider que le deman
deur, qui n'avait rien à prouver, aurait dû établir qu ' i l avait 
apporté des changements à son habitation : 

« Attendu qu'aux ternies de l'article 7 de la loi du 26 ju i l l e t 
1879, le nombre des portes et fenêtres déclarées a la date du 
17 mai 1879 ne pourra être augmenté, à moins qu ' i l n'ait été fait 
des changements notables aux bâtiments et habitations; 

(t Que'loule cotisation contraire à cette règle est illégale; 
« Attendu que l'arrêt attaqué: énonce que la présomption résul

tant, en faveur du défendeur, de son inscription doit céder devant^ 
la preuve contraire résultant, dans l'espèce, de la loi et du fait 
même de l'intéressé ; 

ce Qu'il constate qu'en 1880, le demandeur a majoré le nombre 
des portes et fenêtres de 5 à 14. bien qu ' i l n'eût été apporté aucun 
changement notable à son habitation; 

« Que, par suite, le moyen proposé manque de base; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 

C A S I E R et sur les conclusions conformes de M . M É L O T , avocat géné
ral , rejette... » (Du 25 mars 1884. — 2''ch. — Prés, de M . V A N D E N 

P E E R E B O O M . ) 

2 5 m a r s 1884. 

É L E C T I O N S . — P A T E N T E . — D E C L A R A T I O N S U P P L É M E N 

T A I R E . — T A R D I V E T É . — JUGE D U F O N D . — C O N S 

T A T A T I O N I M P L I C I T E . 

Le juge électoral qui décide qu'un citoyen ne peut, pour une 
année, profiler d'une déclaration supplémentaire de patente, 
constate suffisamment qu'il ne justifie pas l'avoir faite en temps 
utile. 

( L A R D I N O I S C. S E R V A E S . J 

A R R Ê T . — « Sur le moyen pris de la violation et fausse applica
tion des articles 6 et 8 des lois électorales, en ce que l'arrêt atta-



que a raye le demandeur de la liste provinciale de Forest el refuse 
de l 'inscrire sur la liste provinciale de Bruxelles, par le motif qu ' i l 
ne prouve pas que la patente supplémentaire payée et due par lu i 
avait été délivrée en temps u t i l e : 

« Attendu que le demandeur n'était inscrit que sur la liste des 
électeurs communaux de Korest et réclamait son inscription sur la 
listes des électeurs généraux de Bruxelles : 

« Que la patente supplémentaire de 1 0 francs ne lui avait pas 
été comptée pour la formation de son cens; 

« Que, par suite, aucune présomption ne mil i ta i t en sa faveur 
quant à cette patente; 

« Que l'arrêt attaqué, qui décide qu ' i l ne peut, pour l'année 
1 8 8 2 , profiter de sa déclaration supplémentaire de patente, con
state qu ' i l ne justitie pas l 'avoir faite en temps uti le , c'est-à-dire 
dans le délai fixé par l'article 8 , alinéa 2 , des lois électorales: 

« Qu'en statuant ainsi, l'arrêt n'a pu contrevenir aux textes de 
loi invoqués; 

ce Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
CASir.it et sur les conclusions conformes de M . M É I . O T , avocat géné
r a l , rejette... » (Du 2 5 mars 1 8 8 4 . — 2 E ch. — Prés. de M . " V A N 
DEN. P E E R E B O O M . ) 

2 5 m a r s 1884. 

ÉLECTIONS. — R E Q U E T E E N C A S S A T I O N . — M A N D A 

T A I R E . — P R O C U R A T I O N . — D E P O T P O S T E R I E U R . 

T A R D I V E T É . 

Est non recevabte la requête en cassation signée par un manda
taire, si celui-ci ne. justifie pas de ses pouvoirs par le dépôt 
d'une procuration eu même temps qu'il dépose la requête. 

Le dépôt postérieur d'une procuration est tardif el ne, couvre 
pas la nullité. 

( É L O Y C. E V R A R D . ) 

A K R È T . — « Vu le pourvoi ; 
« Attendu que la requête en cassation signifiée le l " mars est 

signée par par Henri Francotte, se disant fondé de pouvoirs de 
Joseph Eloy; 

« Qu'il n'a été jo in t à cette requête, déposée au greffe de la cour 
de Liège le 3 mars, aucune procuration établissant sa qualité de 
mandataire ; 

« Que le dépôt d'une procuration fait au greffé de la dite cour 
le 5 mars est tardive ; 

« Que, partant, le pourvoi n'est pas recevable ; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 

C A S I E R et sur les conclusions conformes de M . M É I . O T , avocat 
général, casse... » (Du 2 5 mars 1 8 8 4 . — 2 E ch. — Prés, de M . V A N 

D E N P E E R E B O O M . ) 

2 5 m a r s 1884. 

E L E C T I O N S . — C A S S A T I O N . — I N S C R I P T I O N . — P R E S O M P 

T I O N . — P R E U V E C O N T R A I R E . — O F F R E . — D E F A U T 

D E C O N S T A T A T I O N . 

Doit être cassé l'arrêt gui ordonne la radiation d'un citoyen parce 
qu'il ne justifie d'aucun impôt, alors que l'inscription de ce. 
citoyen sur une liste électorale créait en sa faveur une pré
somption qu'il payait le cens requis, el que l'arrêt ne constate 
pas gîte la preuve contraire ait élé faite ni même offerte par le 
réclamant. 

( A B K A S S A R T C. S E R V A E S . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique du pourvoi, fondé sur la viola
tion et la fausse application des article.; 6 et 8 des lois électorales 
coordonnées, en ce que l'arrêt attaqué a rayé le demandeur des 
listes électorales de Bruxelles par le motif qu ' i l ne justifiait pas 
avoir payé l'impôt: 

« Attendu que l ' inscription du demandeur sur la liste électo
rale à raison d'un impôt payé à Florenncs créait en sa faveur, jus
qu'à preuve contra i re , la présomption qu ' i l payait le cens 
requis ; 

« Attendu que l'arrêt dénoncé ne constate pas que cette preuve 
ait été faite ni même offerte par le défendeur à qui elle incom
bait ; 

« Que, dès lors, en ordonnant la radiation du nom du demandeur 
parce qu ' i l ne justifiait d'aucun impôl, la cour de Bruxelles a violé 
les articles invoqués au pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
P R O T I N et sur les conclusions conformes de M . M É I . O T , avocat géné
ral , casse... » ( D u 2 5 mars 1 8 8 4 . — 2 E ch. — Prés, de M . V A N 
D E N P E E R E B O O M . ) 

2 5 m a r s 1884 

ÉLECTIONS. — O F F R E D E P R E U V E . — T E R M E S . — S U F F I 

S A N C E . — F O I D U E A U X A C T E S . — V I O L A T I O N . 

Demande suffisamment à prouver le fondement de sa prétention, 
le réclamant qui affirme un fait en ajoutant, dan* su conclu
sion : » ainsi qu'il sera démontré par l'enguète sollicitée, si la 
« cour juge à propos de l'ordonner. » 

(HA1NALT C . R O M E D E N N E . ) 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen : 
« Violation des articles 1 3 1 9 à 1 3 2 2 du code c iv i l , en ce que 

l'arrêt dénoncé, se tondant sur ce que le demandeur n'a pas offert 
de prouver le fondement de sa prétention, viole la foi due aux 
conclusions des parties : 

« Considérant que la prétention du demandeur est que le défen
deur se trouve indûment imposé du chef d'une servante; 

ce Considérant que, dans ses conclusions en réplique, le deman
deur cote divers faits tendant à établir que la prétendue servante 
n'est qu'une simple journalière, et qu ' i l affirme ces faits, en ajou
tant ce ainsi qu ' i l sera démontré par l'enquête sollicitée, si la cour 
ce juge à propos de l'ordonner » ; 

ce Considérant, dès lors, qu'en écartant la réclamation, par le 
mot i f que le réclamant n'a pas demandé à prouver le fondement 
de sa prétention, la cour méconnaît la foi due aux actes, et con
trevient aux articles cités à l 'appui du pourvoi ; 

ce Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
C O R N I L et sur les conclusions conformes de M . M É I . O T , avocat 
général, casse... » (Du 2 5 mars 1 8 8 4 . — 2 E ch. — Prés, de M . V A N 

D E N P E E R E B O O M . ) 

2 6 m a r s 1884. 

ÉLECTIONS. — I N S C R I P T I O N . — P R E S O M P T I O N . — P R E U V E 

C O N T R A I R E . — M O Y E N S . — J U G E DU F O N D . — A P 

P R E C I A T I O N S O U V E R A I N E . — F O N D S R U R A L . — R E C H E R 

C H E D ' O F F I C E . — IMPÔT. — R E D E V A B L E . — T I E R S . 

L O C A T A I R E . 

Le juge du fond apprécie souverainement les moyens de preuve 
fournis à rencontre de la présomption résultant de l'inscription 
sur une liste électorale. 

Le juge ne doit pas rechercher d'office si le fumts auquel s'appligue 
la contribution personnelle, fait partie d'une exploitation agri
cole, alors qu'il n'en es! pas requis. 

On ne peut considérer comme censitaires les tiers contre qui les 
contribuables imposés ont un droit de recours en vertu de la loi. 

( V A N B E 1 . U N G E N C. S E R V A E S . ) 

A R R Ê T . — ce Sur le deuxième moyen : Violation et fausse 
application des articles 3 , 0 et 4 2 des lois électorales, 0 et 9 de 
la loi du 2 8 j u i n 1 8 2 2 , 1 7 3 0 , 1 7 7 4 , 1 7 7 5 et 1 7 7 0 du code c i v i l , 
en ce que l'arrêt attaqué décide que le demandeur, bien que 
cotisé au rôle des contributions, n'a pas droit à l'impôt personnel 
de la maison qu ' i l occupe, par cela seul qu ' i l est d'usage à Huy-
singhen de louer pour moins d'un an les maisons d'une valeur 
locative de moins de 0 0 francs et sans constater en même temps 
que la maison ne l'ait pas partie d'une exploitation agricole : 

ce Attendu que la présomption de possession des bases du cens 
résultant de l ' inscription d'un citoyen sur le rôle des contribu
tions et sur la liste des électeurs, ne vaut que jusqu'à preuve con
traire et que l'appréciation des moyens de preuve fournis à ren
contre de cette présomption entre dans les attributions du juge 
du fond ; 

« Attendu que le demandeur n'ayant pas allégué devant la cour 
d'appel de Bruxelles que la maison dont i l s'agit fait partie d'une 
exploitation agricole, régie, quant à la durée du bai l , par l'ar
ticle 1 7 7 4 du code c i v i l , cette cour n'avait point à constater si 
cette allégation était fondée ou si elle ne l'était pas ; 

ce Sur le troisième moyen, déduit de la violation et de la fausse 
application des articles 0 et 9 de la loi du 2 8 j u i n 1 8 2 2 , en ce 
que l'arrêt attaqué a décidé que l'occupant d'une maison louée au 
mois ne peut se prévaloir, au point de vue électoral, de la contr i
bution personnelle afferente à cette maison, bien que l'article 9 
de la lo i précitée ne charge le propriétaire ou occupant du paye
ment de cette contribution (pie moyennaul recours contre son 
locataire, qui est ainsi le seul vrai débiteur de l'impôt: 

ce Attendu qu ' i l résulte des articles 1E'', 2 et 3 des lois électo
rales que ceux qui versent au trésor de l'Etat les impôts dont ces 
dispositions légales fixent le montant et qui en possèdent les bases 
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peuvent seuls en faire état pour former leurcens électoral, et que 
l 'on ne peut considérer comme censitaires les tiers contre qui les 
contribuables imposés auraient un droit de recours en vertu des 
articles 6 et 9 de la loi du 2 3 j u i n 1 8 2 2 , cités par le pourvoi : 

« Qu'il suit de là qu'en refusant de tenir compte, pour former 
le cens électoral du demandeur, de l'impôt payé pour la maison 
qu ' i l occupe par le propriétaire de cette maison, l'arrêt dénoncé 
n'a point contrevenu aux textes invoqués à l 'appui du troisième 
moyen ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
D I M O N T et sur les conclusions conformes de M . M É I . O T , avocat 
général, rejette... M ( D U 2 6 mars 1 8 8 4 . — 2 E cb. — Prés, de 
M . V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

2 5 m a r s 1884. 

É L E C T I O N S . — F O N C T I O N N A I R E . E T A T , P R O V I N C E OU 

C O M M U N E . — I N S C R I P T I O N . • - C O M M U N E D E L E U R 

R É S I D E N C E . — A U T R E D O M I C I L E . — C O N S E R V A T I O N . 

DÉCLARATION E X P R E S S E . 

Tous les fonctionnaires amovibles doivent Cire inscrits dans ta 
commune de leur résidence, qu'ils soient au service de l'Etal, 
de. la p'ovince ou de ta commune. 

Pour échapper à celte règle, ils doivent rapporter la preuve d'une 
déclaration expresse île vouloir conserver un autre domicile 
conformément à la loi. 

( D E C H A R N E L X C. B A C Q I E L A I N E . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique : Violation des articles -13 
et 4 4 des lois électorales, en ce que l'arrêt dénoncé applique ces 
articles au demandeur, alors qu ' i l n'est qu'employé provincial : 

« Considérant que l'article 4 4 des lois électorales ne dislingue 
pas entre les fonctionnaires, selon qu'ils sont au service de l 'Etal, 
de la province ou de la commune; que tous doivent être inscrits 
dans la commune où ils résident; et que. pour échapper à cette 
règle, ils devraient rapporter la preuve d'une déclaration faite 
conformément au dit art icle; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
C O R N U , et sur les conclusions conformes de M . M É I . O T , avocat géné
ral , rejette... « (Du 2,'i mars 1 8 8 4 . — 2 ' ' oh . —Prés , de M . V A N D E N 

P E E R E B O O M . ) 

2 5 m a r s 1884. 

É L E C T I O N S . — F O N C T I O N N A I R E A M O V I B L E . R E S I D E N C E . 
C O N S E R V A T I O N D ' U N A U T R E D O M I C I L E . — ABSENCE 1>E 
DÉCLARATION. — R E N S E I G N E M E N T S . — I N S T R U C T I O N . 

Le fonctionnaire amovible a le droit d'être inscrit au lieu de sa 
résidence. 

Le juge, appelé à décider que le fonctionnaire amovible a voulu 
conserver un autre domicile que celui de sa résidence, ne peut 
induire de renseignements qu'il éniimèrc l'intention de con
server ce domicile. Jl doit constater que. le fonctionnaire a fait 
à l'administration communale compétente la déclaration qu'il 
voulait conserver là son domicile. 

( W I I . M I ' . T C . S E l t V A E S . 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique : Violation et fausse appli
cation de l 'article 4 4 des lois électorales coordonnées, en ce que 
l'arrêt refuse d'inscrire le demandeur sur les listes électorales 
d'Etterbeek, alors qu'aux termes du dit article i l avait droit , en sa 
qualité d'officier, d'être inscrit au lieu de sa résidence: 

« Considérant que, suivant l'article 4 4 des lois électorales 
coordonnées, les militaires ne peuvent être inscrits sur la liste 
que dans la commune où ils résident à l'époque de la revision 
annuelle, à moins qu'ils ne déclarent vouloir conserver, soit le 
domicile qu'ils avaient au moment où ils ont accepté leurs fonc
tions, soit celui où ils possèdent les bases du cens en impôt 
foncier; 

« Considérant que le même article ajoute que cette déclaration 
doit être notifiée par l 'administration communale qui ia reçoit à 
celle de la commune où l'électeur a sa résidence actuelle; 

« Considérant que l'arrêt attaqué ne constate pas que le deman
deur ait fait à l 'administration communale d'Ypres la déclaration 
qu ' i l voulait y conserver son domici le ; 

« Que de divers renseignements qu' i l rappelle, le di t arrêt se 
borne à induire que l ' intention du demandeur a été de conserver 
son domicile à Y près; 

« Considérant qu'en lefusant pour ce moli i au demandeur son 
inscription sur les listes électorales d'Etterbeek, l'arrêt atl.iqué a 
contrevenu à l'article précité; 

« Par ces motif», la Cour, ouï eu son rapport M . le conseiller 
D E PAKI>E et sur les conclusions conformes de M . M E I . O T , avocat 
général, casse... » Du 2 5 mars 1 8 8 4 . - - •><• ch. - - Prés, de M . V A . N -

D E N P E E R E B O O M . 

2 5 m a r s 1884. 

É L E C T I O N S . — L I S T E . — R O L E . — C O N F O R M I T É . — POS

SESSION. — HASES DU CENS. — P R É S O M P T I O N . — F O I 

D U E A U X ACTES. — P O U R V O I . — I N D I C A T I O N D U T E X T E 

V I O L É . 

La conformité des mentions de la liste électorale et dit rôle em
porte, jusqu'à preuve contraire, la présomption de la possession 
des iiaxcs du cens. 

Le moyen lire de la violation de. lu foi due à un acte authentique 
n'est pas recevable, à défaut île f nui wallon dans le nom coi du 
texte violé. 

( S E R V A E S C. D E V E I . D E R . ) 

A R R Ê T . — « Vu le pourvoi, accusant la violation des articles P 1 '. 
3 , 6 et 8 des lois électorales coordonnées et 9 7 de la constitu
t ion, en ce que l'arrêt attaqué a maintenu le défendeur sur la liste 
des électeurs communaux de Merclilein. à l'aide de contributions 
lui attribuées par la liste électorale, mais qui sont portées au 
rôle des contributions au nom de l'intéressé et d'un tiers, et ainsi 
a violé la foi due aux pièces du dossier et aux conclusions des 
parties ; 

« Attendu ipie l'arrêt dénoncé déclare que le défendeur esl 
inscrit sur la liste avec un cens île fr. 1 7 - 6 7 , et qu ' i l ligure sur le 
double des rôles comme ayant paye' le même impôt pendant les 
années 1 8 8 1 , 1 8 8 2 et 1 8 8 3 ; qu'eu motivant de celte manière le 
rejet du recours formé par le demandeur, i l n'a contrevenu en 
rien aux articles que celui-ci invoque, la conformité des men
tions de la liste et du rôle des coulributious cinporlunt, jusqu'à 
preuve contraire, la présomption de la possession des hases du 
cens ; 

« Attendu que le nunen tiré de ce que renonciation de l'arrêt 
relative à la cotisation du défendeur est formellement contredite 
par le double des rôles et \ iole la foi due à un acte authentique, 
n'est pas recevable, à défaut de l ' indication dans le pourvoi du 
texte violé; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
P R O T I N et sur les conclusions conformes de M . M É I . O T . avocat 
général, rejette... » [Du 2 5 mars 1 8 8 4 . — 2 . ch. — Prés, de 
M . V A N D E N P E E R E B O O M . ! 

2G m a r s 1884. 

É L E C T I O N S . — F O N C T I O N N A I R E A M O V I B L E . — D O M I C I L E . 

R É S I D E N C E . — A V I S DE C O M M U N E A C O M M U N E . — J U G E 

DU F O N D . — I N T E R P R É T A T I O N S O U V E R A I N E . 

Le juge du fond inlei prèle souverainement l'avis donné parle 
bourgmestre de la commune oit un fonctionnaire amovible veut 
conserver son domicile, à l'administration communale de la 
résidence réelle. 

( M O T T E C . F A I . K S S E . ) 

A R R Ê T . — « Sur le m o y e n unique ; Violation ou fausse appli
cation de l'article 4 4 d e s lois électorales coordonnées et des arti
cles 1 3 1 7 , 1 3 1 8 et 1 3 1 9 du code c iv i l , en ce que l'arrêt attaqué a 
refusé force probante à l'acte authentique é m a n a n t du fonction
naire compétent et signé par l'inleressé. daté du 3 décembre 1 8 7 9 , 
c'est-à-dire au moment de l'entrée e n fonctions de celui-ci, et 
constatant qu ' i l a déclaré, à celte date, ne vouloir transférer que 
sa résidence à Namur et conserver < o u domicile légal à Cerfon-
taine : 

u Considérant qu'aux termes de l'article 4 4 des lois électorales 
C o o r d o n n é e s , les fonctionnaires amovibles ou révocables ne peu
vent être inscrits sur la liste que dans la commune où ils résident 
à l'époque de la révision annuelle, à moins qu'ils ne déclarent 
v ouloir conserver soit le domicile qu'ils avaient au moment où ils 
ont accepté leurs fondions, soit celui où ils possèdent les hases 
du c e n s e n impôt foncier ; 

« Que, d'après le m ê m e article, celte déclaration doit être noti
fiée, par l 'administration communale qui la reçoit, à celle de la 
commune où l'électeur a sa résidence actuelle; 

« Considérant que l'arrêt constate que le demandeur n'a pas 

file:///iole


1119 L A I î R L G I Q U E J U D I C I A I R E . 1150 

déclaré, avant le 1 e r août qui a suivi son entrée en fonctions, que 
tout en allant résider à Namur, i l voulait conserver son domicile 
électoral à Oerfonlainc; 

« Considérant que l'arrêt a pu. sans méconnaître la foi due à 
l'avis donné parle bourgmestre de Cerl'ontaine, le:] décembre IS79, 
a l 'administration communale de .Namur, se refuser à y voir la 
preuve de la déclaration nécessaire pour que le demandeur con
servât son domicile électoral à Oerfonlainc, la mention qu ' i l usait 
à ce moment, son domicile légal dans celte commune étant suscep
tible d'une autre interprétation : 

« Considérant que le choix tait par l'arrêt entre les diverses 
interprétations du prédit avis échappe à la censure de la cour de 
cassation ; 

« Considérant qu' i l s'ensuit que l'arrêt n'a point contrevenu 
aux dispositions invoquées par le pourvoi ; 

« I 'ar ces motifs, la Cour, ouï en son rapport 51. le conseiller 
D E I ' A E P E et sur les conclusions conformes de M . . M É I . O T , avocat 
général, rejette... » (Du w2(> mars 1881. •*>- ch. — Prés, de M . Y A N -
IlEN I ' E E H E U O O M . ) 

1" a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — C A P A C I T A 1 K E . — F O N C T I O N N A I R E P E N 

SIONNÉ. 

Les fonctionnaires de l'ordre administrai if pensionnes, son! cnpn-
cilaircs de droit. 

An ]ioi>il île vue électoral, l'assimilation îles classes de citoyens 
désignés dans le u» 10 de l'article l , r de lu loi de \XHT>,tluil être 
complète. 

(KEltSTE.NS C. C O I ' l ' K N . i 

AiiniVï. — « Sur le moyen unique du pourvo i , fondé sur la 
s iolation des articles 'Jet. '] des lois électorales coordonnées et 
de l 'article 1"', n" 10, de la loi du -J-i août 1883, en ce que la dis
pense de la condition du cens a été étendue des fonctionnaires de 
l'Etat aux anciens fonctionnaires mis à la pension: 

« Attendu que le S 3 du n° 10 de l'article l 1 ' 1 ' de la loi du 
i't août 1883 assimile aux fonctionnaires de l'Etat, admis à l'élec
toral par le !j \ l r du même numéro, les fonctionnaires de la mai
son civile du roi et de la liste civile, ceux des Chambres législa
tives et île la cour des comptes, eu activité ou pensionnés; 

« Attendu que le jj l ' T précité ne distingue pas entre les fonc-
lionnairrs de f i l i a l en activité ou ceux mis à la retraite, et que 
l'on ne pourrait, d'ailleurs, sans méconnaître l'esprit de la lo i . 
refuser il ces derniers la rapacité électorale, alors qu'elle e t for
mellement accordée, dans les mêmes conditions, aux fonction
naires de la maison civile du r o i ; 

« Uu'i l est, en etl'el, impossible de supposer que le législateur 
aurait conféré aux citoyens dont les fonctions ne revêtent pas un 
caractère public au même degré que celui de; fonctionnaires de 
l'Etat, plus d'asantages qu'à ces derniers, auxquels cependant, et 
par faveur déjà, ils ne sont qu'assimilés; 

« Attendu que si la distinction invoquée par le pourvoi, dis
tinction que rien ne. justifie et qui constituerait une exception aux 
principes déposé.* dans la loi du il août 1883, avait été voulue, 
on en trouverait des traces dans les travaux préparatoires, qu i , au 
contraire, sont complètement muets à cet égard ; 

« Que. cette circonstance justifie de plus près une large inter
prétation des dispositions combinées du n° 10 et l 'assimilation 
complète, au point de vue électoral, des classes de citoyens qui v 
sont désignées ; 

« Que de ce qui précède i l suit que l'arrêt attaqué, en rejetant 
le recours formé contre l ' inscription du défendeur sur la liste des 
capaeitaires d'Anvers, comme fonctionnaire pensionné de l'Etat, 
lo in d'avoir violé les dispositions citées à l 'appui du pourvoi , en 
a l'ait une juste applicat ion; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
Pitons et sur les conclusions conformes de M . M É I . O T , avocat 
général, rejette... «(Du 1 e r avril 1884. — -2e ch. — Prés.de M. V A N -
D E N P F . E R E B O O J I . ) 

2 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . - C A P A C I T A I R E . — C A N D I D A T N O T A I R E . 
E X A M E N P R É A L A B L E . - G R A D U E E N L E T T R E S . — A S S I 
M I L A T I O N . 

L'cxrmen préalable à celui de candi tut notaire couler, la qualité 
de capucitaire. 

Cet examen équivalait, pour l'étude du notariat, un titre de gra

due en lettres, suffisant pour être admis à l'électoral provincial 
et communal. 

( M A L C I N C. M A T T Y S . I 

A H U F . T . —• « Sur l 'unique moyen : 

« Violation des articles 1 e r et -10 de la loi du i l août 1883, en 
ce que l'arrêt dénoncé maintient Mattys sur la liste des capaei
taires, alors qu ' i l n'a subi que l'examen préalable à celui de can
didat notaire : 

« Considérant que l'arrêt dénoncé constate que le défendeur a 
subi l'examen préalable à celui de candidat notaire, et que le 
pourvoi, loin de critiquer cette constatation, en l'ait au contraire 
la base de son argumentation : 

« Considérant que, d'après la loi du il mars 1861 (art. i ) , cet 
examen équivalait, pour l'étude du notariat, au titre de gradué en 
lettres et que, pour y être admis, i l fallait, aux termes de l'ar
ticle 1, avoir suivi un cours complet d'humanités, ou se sou
mettre à un examen supplémentaire qui tenait lieu de cette 
condition ; 

« Qu'il suit de là que la cour de Gand n'a contrevenu à aucun 
îles textes invoqués par le demandeur; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
C O H N I L et sur les conclusions conformes de M . M É L O T , avocat 
général, rejette... » (bu 3 avr i l 1881.— i e c h . — P r é s , de M. V A . N -
D E N P E E U E K O O M . ) 

1C1 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — P A T E N T E . — I N D U S T R I E . —_ E X E R C I C E . 

P A T E N T E A U No.M D U ' N T I E R S . • I N T E R E S S E . O F F R E 

D E P R E U V E . 

C'est à celui tfiii exerce ou fuit exercer un commerce que doit se 
délivrer la pu tente et non à celui gui est. simplement intéresse 
lions l'industrie patentée. 

Ce dernier n'est aucunement tenu du droit de patente envers 
l'Etui. 

Est donc inadmissible l'offre de prouver que l'on est intéressé pour 
moitié' dans une industrie patentée au nom d'un tiers, aux fins 
de comprendre la moitié du droit dans son cens électoral. 

( D E HHAUSVEIt C. S E l t V A E S . ) 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen, déduit de la violation des 
articles 1 " , ( i , 8 et 9 des lois électorales. I " , 7 d 8 de la loi du 
¿I mai 1819. en ce que l'arrêt attaqué a refusé de compter dans 
le cens electoral du demandeur la moitié d'une patente qu i , pour 
les années 1881 et 1884 seulement, était portée au nom d'un tiers, 
et alors que le demandeur avait offert de prouver qu ' i l avait, pen
dant les dites années, été intéressé dans l'industrie à raison de 
laquelle la ]iatenle était due : 

« Attendu que l'arrêt attaqué constate que la patente, dont le 
montant est compté' pour moitié au demandeur par la liste élec
torale de l.aeken, a été délivrée, en 1881 et 188a, au nommé 
François Hoebeke personnellement, et non à une société dont De 
lirauwer ferait partie ; 

ce Attendu qu'aux termes de l'article l ' 1 ' de la loi du il mai 1819, 
c'est ii celui qui exerce ou fait exercer un commerce, une profes
sion ou une industrie, que doit se délivrer la patente, et non à 
celui qui est simplement intéressé dans l 'industrie exercée par 
un autre ; que celui-ci n'est donc aucunement tenu du droi t de 
patente envers l'Etat : 

« Attendu qu ' i l suit de ces considérations que c'est à bon droit 
que l'arrêt attaqué a refusé de comprendre dans le cens du 
demandeur pour 1881 et 1882, la moitié' du droit de patente 
dont s'agit, et a declaré irrélevaut le lait dont i l offrait de faire la 
preuve ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
D E L E C O U R T et sur les conclusions conformes de M . M É I . O T , avo
cat général, rejette... » (Du 1 e r avri l 188t. — * ' ch. — Prés, de 
M . V A . N D E N P E E I I E B O O M . ) 

1 e r a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — R Ô L E . — A T T E S T A T I O N D U R E C E V E U R 

DES C O N T R I B U T I O N S . — B O U R G M E S T R E . — E X T R A I T 

D U R O L E . — C E R T I F I C A T C O N T R A D I C T O I R E . 

Les bourgmestres n'ont pas le droit de contredire, par des extraits 
des doubles îles rôles dont ils sont dépositaires, les attestations 
délivrées par les receveurs des contributions. 

Le juge ne doit pas tenir compte de semblable extrait. 



( V A N H O O F C . S E R V A E S . ) 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen, déduit de la violation des arti
cles 4 5 et 4 6 des lois électorales et 3 5 de la loi du 2 4 août 1 8 8 3 , 
en ce que l'arrêt attaqué a décidé qu'un extrait des rôles délivré 
par un bourgmestre ne fait pas foi de l'existence et du payement 
effectif d'une contribution : 

« Attendu que l'arrêt attaqué, pour ordonner la radiation du 
nom du demandeur des listes électorales de la commune de 
l'orest, se fonde sur un certificat du receveur des contributions 
constatant qu ' i l n'a pas été imposé en cette commune pour les 
années 1 8 8 1 et 1 8 8 2 ; 

« Attendu que ni les articles 4 5 et 4 6 des lois électorales, ni 
aucune autre disposition légale, ne confèrent au bourgmestre le 
droit de contredire, par des extraits des doubles des rôles dont i l 
est dépositaire, les attestations délivrées par les receveurs des 
contributions; 

« Qu'en ne tenant pas compte d'un semblable extrait délivré 
par un chef de bureau au nom du bourgmestre de Scbaerbeek, 
l'arrêt attaqué n'a contrevenu à aucune loi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
DE L E C O U R T , et sur les conclusions conformes de M . M É I . O T , avo
cat général, rejette... » (Du • l P r avril 1 8 8 4 . — 2 E ch. — Prés, de 
51. V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

2 a v r i l 1884. 

ÉLECTIONS. — I N S C R I P T I O N C O L L E C T I V E . — A T T R I B U T I O N 
D ' U N E QUOTITÉ A L ' U N D E S I N T É R E S S É S . —• P R É S O M P 
T I O N . — P R E U V E C O N T R A I R E . 

L'inscription collective de plusieurs contribuables aux rôles n'éta
blit aucune présomption légale en ce gui concerne la quotité 
qui revient à chacun (tans l'impôt. 

L'attribution sur la liste, a l'un îles inscrits, d'une part déter
minée fuit présumer qu'il a droit, à celte part. 

Cette attribution ne crée aucune contrariété entre le rôle et la liste. 
La radiation ne peut dans ce cas être ordonnée par le juge qu'en 

constatant que celte présomption est détruite par une preuve 
contraire. 

( K A U T E R C. S E R V A E S . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique : 

« Violation des articles 6 , 8 et 9 des lois électorales, en ce que 
l'arrêt attaqué a ordonné la radiation du demandeur des listes 
d'Anderlccht, par le motif que les impôts dont la liste électorale 
lui attribuait une quote-part, sont portés au rôle des contributions 
au nom de Rauter, veuve et enfants : 

« Considérant que les listes électorales d'Anderlccht, en attr i
buant au demandeur une part déterminée dans les impositions 
inscrites sur les rôles au nom de la veuve Kauter et de ses enfants, 
ne sont pas en contradiction avec, les dits rôles; 

« Qu'en effet l ' inscript ion collective de plusieurs contribuables 
aux rôles n'établit aucune présomption légale en ce qui concerne 
la quotité qu i revient réellement à chacun dans l'impôt; 

« Que, partant, les prédites listes électorales font présumer 
que le demandeur, fils de la veuve Kauter, a droit a la part qu'elles 
lui attribuent dans les impositions portée- comme communes il la 
dite veuve et à ses enfants ; 

« Considérant que l'arrêt attaqué, en ordonnant la radiation du 
demandeur sans constater que celte présomption est détruite par 
une preuve contraire, a contrevenu aux dispositions invoquées 
par le demandeur ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï eu son rapport M. le conseiller 
D E P A E P E et sur les conclusions conformes de M . M É I . O T , avocat 
général, casse... » (Du 2 avri l 1 8 8 4 . — 2 1 ' ch. — Prés, de M . V A N 

DEN P E E R E U O O M . ) 

7 a v r i l 1884. 

ÉLECTIONS. — I N S C R I T A U X RÔLES D E C E D E . — I N S C R I P 
T I O N D ' U N D E S E N F A N T S S U R L A L I S T E . — A T T R I B U 
T I O N D E QUOTITÉ. — P R É S O M P T I O N . 

L'inscription d'un citoyen sur les listes électorales établit en sa 
faveur la présomptipn qu'il est un des enfants de l'inscnl aux 
rôles des contributions, décédé, et qu'il a comme tel le droit de 
se compter la quotité que la liste lui attribue. 

En l'absence de preuve contraire, l'inscrit sur la liste n'a pas à 
justifier que l'inscrit aux rotes était son père. 

( L A M M E C . S E R V A E S . ) j 

A R R Ê T . — « Sur le moyen pris de la violation des articles 1 e r , | 
2 , 3 , 6 , 8 et 9 des lois électorales, en ce que l'arrêt attaqué a ' 
refusé de compter dans le cens électoral du demandeur, pour les ' 

années 1 8 8 1 et 1 8 8 2 , les contributions qui lu i étaient allouées par 
les listes électorales et qui étaient portées au nom de son père pour 
ces deux années, par le motif qu ' i l ne prouvait pas y avoir droi t , 
alors qu ' i l était prouvé que le père du demandeur était décédé ; 

« Attendu que la liste électorale attribue au demandeur une 
somme de 4 5 francs dans les impôts fonciers inscrits aux rôles au 
nom de Lamme-Lostula, Pierre-Adolphe, et enfants; 

« Que l ' inscription du demandeur sur les listes électorales 
établit en sa faveur la présomption qu ' i l est un des enfants de 
Pierre-Adolphe-Lamme et qu ' i l a, comme tel , le droit de se comp
ter la quotité que la liste l u i attribue; 
• « Que l'arrêt attaqué ne constate pas que cette présomption a 
été détruite par la preuve contraire, et qu ' i l ordonne la radiation 
du demandeur des listes électorales, par l 'unique motif qu ' i l ne 
justifie pas que Lamme, Pierre-Adolphe, soit son père; 

« Qne le défendeur n'avait pas même articulé que le deman
deur n'est pas un des enfants du dit Lamme; 

« Qu'en statuant ainsi, l'arrêt altaqué a contrevenu aux textes 
de loi cités à l'appui du pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
C A S I E R et sur les conclusions conformes de M . M E S D A C H D E T E R 

K I E I . E , premier avocat général, casse... » (Du 7 avril 1 8 8 4 . 
2 " ch. — Prés, de M . V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

2 a v r i l 1884. 

ÉLECTIONS. — I N S C R I P T I O N DANS U N E C O M M U N E . P A V E 
M E N T DU C E N S D A N S U N E A U T R E C O M M U N E . — P R É 
S O M P T I O N . — P R E U V E C O N T R A I R E . 

Le citoyen inscrit dans une commune à raison d'un impôt qu'il 
paye dans une autre commune, ne peut être raye par te motif 
qu'il ne page aucune contribution dans ta commune oit il est 
inscrit, lorsque le juge n'établit pas que la présomption qu'il 
paye le dit impôt dans une autre commune, soit débilite. 

( I ) E V O S C. S E R V A E S . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique : 
ce Violation des articles 3 , 6 , 8 , 9 et 6 7 des lois électorales, en 

ce que l'arrêt attaque a rayé le demandeur des listes communales 
de lloeylaert, où i l e.-l inscrit à l'aide d'impôts payes à Bruxelles: 

« Considérant que le demandeur esl inscrit sur la liste des 
électeurs communaux de Hoejlaert, à raison d'un impôt de 1 2 fr. 
qu ' i l paye à Bruxelles ; 

« Considérant que l'arrêt attaqué se borne à constater que le 
demandeur ne paye aucune contribution à lloeylaert: 

« Qu'il n'établit point que la présomption que le demandeur 
paye le prédit impôt à Bruxelles, soit détruite: 

« Considérant qu'en ordonnant la radiation du demandeur de 
la liste des électeurs censitaires communaux de Hoeylaert, l'arrêt 
attaqué a donc contrevenu aux dispositions invoquées par le 
pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
D E P A E P E et sur les conclusions conformes de M . M É I . O T , avocat 
général, casse... » (Du 2 avri l 1 8 8 4 . - 2 E ch. — Prés, de M . V A N 

D E N P E E R E B O O M . ) 

V A R I É T É S . 

Costume des juges. 
Gund, ce 8 messidor an V I e . 

Le tribunal civil du département de l'Escaut au ministre de 

• la justice. 

Citoyen ministre ! 
Nous venons de recevoir au 6 du courant votre circulaire du 

2 4 prairial dernier, dont le contenu ne nous regarde point en 
grande partie, mais dont cependant quelques paragraphes nous 
concernent. Si l 'on vous a fait sur notre compte des rapports 
aussi fidèles qu'ils devaient être justes, vous aurez déjà appris 
que dans nos audiences nous sommes vêtus de noir , décorés du 
ruban tricolore et d'une médaille en argent, sur laquelle est 
gravé l'œil de la justice. Nous n'avons pas encore paru, i l est 
vrai , jusqu'à présent avec le chapeau à panaches, parce que nous 
nous sommes habitués, surtout en été, à ne mettre point de cha
peau; cependant, si vous l'exigez, nous remplirons volontiers 
cette partie de la l o i , parce que toutes nos démarches, et dans 
des matières bien plus graves, ne tendent qu'à maintenir les lois, 
à les exécuter, à mériter votre bienveillance, celle du gouverne
ment et de tous nos concitoyens. 

L'autre paragraphe de votre. . . etc. 
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LA BELGI 
P R I X D ' A B O N N E M E N T : 

BELGIQUE 25 francs. 

ALLEMAGNE. . . . \ 

HOLLANDE f 

FRANCK j 3 0 f r a n c s -
I T A L I E ] 

G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

J U R I S P R U D E N C E . — L É G I S L A T I O N . — D O C T R I N E . — N O T A R I A T . 

D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

Toutes communications 
et demandes 

d'abonnements doivent 
être adressées 

à M . P A Y E N , avocat, 
3, rue des Cultes, 8, 

à Bruxelles. 

Les réclamations doivent rtre faites dans le mois. — Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
BIBLIOGRAPHIE. — I l est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deui exemplaires sont envoyés à la rédaction. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Première chambre. — Présidence de M. Jamar, premier président. 

30 j u i l l e t 1883. 

E X P R O P R I A T I O N P O U R C A U S E D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . - - U S I N E . 

R A F F I N E R I E . — I M M E U B L E S P A R D E S T I N A T I O N . — M A 

T E R I E L M O B I L E . — M A T É R I E L D E R E B U T . — U S T E N 

S I L E S D E R E C H A N G E . — S O C I É T É . A S S O C I É S . — P R O 

P R I É T A I R E S A P P A R E N T S . — A C T E S N O N T R A N S C R I T S . 
G É R A N T . — V A L I D I T É . — E M P L O Y É S . — F R A I S D E 

R E M P L O I . — I N T É R Ê T S J U D I C I A I R E S . 

L'expropriation pour eau.se tï'utilité publique qui atteint une raffi
nerie île sucre, comprend les terrains et bâtiments servant à 
l'usage de l'établissement industriel et aussi le matériel. 

H n'y a pas lieu de distinguer entre le matériel fixe et le matériel 
mobile, indispensable, à l'exploitation. 

Mais les caisses et barriques destinées à être vendues avec les pro
duits fabriqués, et le matériel de rebut ou les ustensiles de 
rechange ne sont pas compris dans l'expropriation. 

Si l'expropriant fait vendre publiquement la partie du matériel 
qui lui a été attribuée par le jugement d'expropriation, il 
acquiesce par là à ce jugement et ne peut plus contester le droit 
à une indemnité de ce chef. 

Si l'usine expropriée était, an moment de l'expropriation, la 
propriété d'une société, quoi/pie certains actes d'acquisition 
soient au nom personnel des associés, l'expropriant est non 
recevable à se prévaloir de l'alisenee de transcription d'un titre 
qui transfère la propriété il celte société, pour soutenir qu'il ne 
doit reconnaître comme, propriétaires que les asso'-iés déuonunés 
dans les actes transcrits. 

La société aurait, du reste, droit à l'indemnité du chef du maléiiel 
compris dans l'expropriation, par cela seul qu'elle l'a. comme 
possesseur de. bonne foi. valablcmciil immobilisé. 

L'expropriation en Irai ne, pour l'expropriant,l'obligation île resti
tuer à la société expropriée ce qu'en raison et eu équité celle-ci 
payera pendant le chômage, à ses gérants, qu'elle doit conserver, 
en prenant pour base leur traitement fixe. 

Mais aucune indemnité n'est due à raison des employés qu'elle 
n'est pas obligée de conserver à son service. 

Les frais de remploi ne sont pus dus sur le prix du matériel que 
l'exproprié a dû remplacer en immobilisant un antre matériel. 

I l y a lieu d'allouer 10 i;i p . c. à titre de frais de remploi et de 
condamner l'expropriant aux intérêts judiciaires sur toutes les 
sommes dues à l'exproprié, qui n'ont pas été consignées depuis 'c 
jour oit, par la prise de possession, celui-ci a été privé des choses 
expropriées. 

(MEEL'S ET CO.NSOIU'S 0. 1,'ÉTAT BELLE. I 

Le tribunal civil d'Anvers avait statué en ces ternies : 

J U G E M E N T . — « Attendu qu ' i l n'est pus une seule conclusion 
qui ne soit contestée par l'une ou l'autre des parties; que celles-
ci ne s'accordent pas même sur la superficie de l'emprise : 

« En ce qui concerne cette superficie : (sans intérêt); 
« En ce qui concerne la fin de non-recevoir, soulevée par le 

demandeur, pour dénier aux expropriés toute autre indemnité 
accessoire (pie les frais de remploi , les intérêts d'attente et cer
tain coût de déplacement et de réinstallation : 

« Attendu que cette fin de non-recevoir est déduite de la cir
constance que la société Meeus frères, qui exploite la raffinerie et 
qui en a acquis el installé le matériel, n'occupe l ' immeuble, sui
vant le demandeur, «pie d'une façon tout à fait précaire, et ne 
sauiait, dès lors, attribuer à l 'expropriation le préjudice a résulter 
de la cessation île cette oceunalion ; 

« Attendu que celte conclusion repose entièrement sur une 
distinction à établir d'une part entre la firme Meeus frères, sous 
laquelle s'exploite l ' industrie, et d'autre part, quelques-uns des 
frères Meeus, propriétaires des immeubles dans lequels se fait 
l 'exploitation : ([lie pour justifier celle distinction. l'Etat se pré
vaut de ce que. ni dans l'acte de société du l ' 1 ' mars 1869, ni 
dans celui du 7 janvier 1879, tous deux enregistrés, i l n'est l'ait 
appori des immeubles à la société; 

« Attendu qu' i l résulte de l'inspection des livres de la firme 
que, de même que l'acte du 7 janvier 1879 n'est qu'une proro
gation de celui du l 1 ' 1 ' mars 1809, de même ce dernier ne fait 
que formuler des conditions d'association antérieurement exis
tantes-, que ces conditions remontent il l 'origine même, puisque 
l'acquisition de la radinerie de M. De Hacker, point de dépari de 
rétablissement actuel, a été payée pour deux cinquièmes par 
M. Jean Meeus, et pour un cinquième par chacun de ses trois 
frères, tous parties au procès: que les acquisitions ultérieures, 
les changements el les reconstructions, les bénéfices el les pertes 
n'ont pa- une seule année cessé d'être ainsi réglés par cinquiè
mes, M. .lean Meeus intervenant toujours pour deux cinquièmes, 
soit par lui seul, soit avec les fils auxquels i l céda plus lard une 
pari il'iii11 ri"'t en les faisant entrer dans In société Meeus frères; 

« Attendu qu' i l impurte peu que, dans les actes notariés 
d'acquisition, tous les intéressé.-ne figurent pas nominativement ; 
qu ' i l n'en demeure pas moins certain que les acquisitions ont 
été faites au profil de la communauté à laquelle les acquéreurs, 
seuls apparents, devaient compte comme mandataires; qu ' i l 
s'ensuit qu'à chaque moment, les communistes ont été en droit 
de taire régulariser les positions, en faisant transcrire les immeu
bles au nom de tous ceux qui avaient réellement participé à 
l'acquisition comme an pavement; 

« Attendu que l'F.lal, se trouvant, par le jugement d'expro
priation, substitué' aux (bous des ci-devant propriétaires, est tenu 
égale'iiéiii d'exécuter les obligations correspondantes; qu ' i l 
n'acquiert pas plus de droits que n'avaient les propriétaires aux
quels ¡1 succède et ne saurait, dès lors, pas plus que ceux-ci, 
nier la communauté convenue et établie dès l'achat de la raffi
nerie : 

« Qu'en supposant donc qu ' i l no soit substitué qu'aux proprié
taires apparents, i l devrait encore s'acquitter des devoirs de 
ceux-ci envers la communauté pour laquelle ils ont agi ; 

« Attendu que l'existence de celte communauté dispensait de 
tout apport les associes de 1869 et de 1879, et seule peut expli
quer, dans les conventions sociales, l'absence de toute stipulation 
au sujet de l'occupation même de l 'usine; que, d'après les rè'des 
d'interprétation des contrats, ces conventions sociales ne pou
vaient, du resle, se rapporter qu'à la propriété que tous les com
munistes axaient un intérêt égal à exploiter, et dont aucun ne 
pouvait être exclu malgré l u i , sans nuire à ceux-là mêmes qui 
auraient cherché à l 'expulser; 

« Attendu qu'à aucun point de vue, par conséquent, l'occupa
tion de l'usine par la société Meeus frères ne saurait être envi
sagée comme précaire ; que la même communauté de fait qui a 
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acheté les bâtiments, a formé une société commerciale pour les 
exploiter et continue de les exploiter comme propriétaire; 

« Attendu qu'on objecte, i l est vrai , que l'article l " de la loi 
du 10 décembre 1851 défend d'opposer aux tiers les actes trans
latifs ou déclaratifs de droits immobil iers , aussi longtemps que 
ces actes n'ont pas été transcrits, mais que cette objection man
que de fondement ; 

« Attendu qu'en effet, le défaut de transcription empêcherait 
sans doute l 'un des propriétaires, non dénommé aux actes 
notariés, de contester les droits que l 'un ou l'autre des proprié
taires apparents aurait consentis sur l ' immeuble, mais (pie, dans 
ce cas même, le tiers devrait avoir été de bonne foi, et par suite 
avoir traité dans l'ignorance des conventions existantes; 

c< Que l'Etat peut avoir ignoré ces conventions, mais qu ' i l n'a 
point contracté; qu'aucun droit ne lui a été consenti: qu ' i l ne se 
trouve donc pas dans la condition requise par l'article l , r invoqué, 
pour être recevable à se prévaloir du défaut de transcription; 

ce Attendu qu'au point de vue de l 'application des articles 52-1 
et 525 du code c i v i l , la question semble, du reste, manquer 
d'intérêt, puisque, pour être immobilisés par destination, les 
objets ne doivent pas être placés par le propriétaire en personne, 
qu'ils peuvent l 'avoir été par son mandataire légal ou conven
tionnel, ou même par celui qu i , n'étant pas propriétaire, mais 
croyant l'être, a possédé animo doniiui ; 

ce Qu'il est certain que la société Meeus frères, qui jamais n'a 
pris l'usine à ba i l , ne peut avoir agi que comme mandataire des 
frères Meeus ou plutôt comme propriétaire, se croyant de bonne 
foi suffisamment garantie par les conventions verbales faites entre 
les associés au moment de l 'acquisition: 

ce En ce qui concerne le matériel industriel de la raffinerie : 
ce Attendu que les constructions et les installations faites sur 

le sol et formant partie intégrante des bâtiments, s'identifient 
avec ceux-ci, quand même elles seraient l'œuvre d'un tiers de 
mauvaise foi (art 555 du code civil) ; qu'en ce cas, des matériaux, 
nécessairement meubles avant leur emploi, sont passés à l'état 
d'immeubles par nature et ne sauraient être exceptés de l'expro
pr ia t ion; qu ' i l en est autrement des objets que la loi ne répute 
immeubles qu'à raison de leur destination; 

ce Attendu qu'à leur sujet i l ne faut point perdre de vue que le 
droit d'expropriation est exorbitant; qu ' i l ne peut s'exercer que 
pour une utilité publique reconnue, dans les limites et moyen
nant les conditions indiquées par les lois ; que le texte et plus 
encore l'esprit de ces dernières ne s'appliquent qu'à des fonds 
immobiliers ; 

ec Qu'il suit de là que, sans qu' i l soit besoin de faire, dans le 
décret d'utilité publique, ni restriction ni réserve, l 'expropriation 
ne porte que sur l ' immeuble dont l'emprise est jugée nécessaire à 
l'exécution des travaux; qu'elle ne saurait donc atteindre les 
meubles qui se trouvent sur le fonds, s'ils n'ont pas été incorporés 
au bâtiment de manière à ne former qu'un tout avec lui ou du 
moins à ne plus pouvoir en être enlevés sans courir un risque 
sérieux de se détériorer ou de dégrader le bâtiment dans lequel 
ils se trouvent ; 

« Attendu qu'on ne peut assimiler aux objets ainsi immobilisés 
ceux que le code c i v i l , articles 521 et 525, réputé immeubles 
par une véritable fiction el uniquement à raison de la destination 
que leur adonnée le propriétaire; que non seulement la destina
tion et, par suite, la fiction cessent du jour de l'expropriai ion du 
fonds, mais que le propriétaire lui-même ne saurait alléguer une 
raison d'équité pour soumettre aux discussions d'une expertise 
des objets, essentiellement mobiles, qui pourront servir dans 
l'immeuble à acquérir en remploi aussi bien que dans celui 
qu'on exproprie ; 

ce Attendu que r ien ne permettant, lois du jugement interlo
cutoire, de se prononcer entre les prétentions contradictoires .les 
parties à ce sujet, le tribunal a chargé les experts de distinguer, 
dans un rapport molivé, les installations industrielles qui sont 
inhérentes au sol ou spécialement appropriées à ce qui est inhé
rent au sol, et les objets qui ne peuvent être réputés immeubles 
qu'à raison de leur destination seule ; 

« Que les experts ont, à la page 44 de leur rapport, formé 
deux catégories du matériel industriel, mais n'ont point donné 
une ombre de mot i f pour jusiifier leur classification; qu'ils ont, 
i l est vrai, joint il leur rapport une espèce d'inventaire qu'ils 
appellent spécification des objets composant la matériel; mais que 
cette spécification, très utile peut-être pour les experts eux-
mêmes, n'offre au juge qu'une énumération sans ordre ni mé
thode, dans laquelle on cherche en vain les motifs qui manquent 
au rapport ; que celte spécification fournit, il es!, vrai , une des
cription plus détaillée de l'outillage de l'usine, mais ne s'explique 
pas sur le point de savoir si et comment l'outillage est attache à 
l 'immeuble même; qu'elle semble même confondre des poids et 
balances trouvés dans un magasin distant de l'usine avec le ma-

j tériel de l'usine même, et amalgame des choses complètement 
disparates; qu'au surplus, r ien n'indique la relation qu ' i l peut y 
avoir entre la description et l'estimation ; qu'on ne sait donc 

I pourquoi les évaluations proposées ont élé adoptées ; 
ec Attendu qu'un pareil travail devrait évidemment être recom

mencé, si les experts n'en avaient retardé le dépôt au point de 
rendre toute instruction ultérieure moralement impossible; que 
ce n'est pas cependant une raison d'accepter aveuglément un 
avis ipie rien ne jus t i f ie ; 

ce Attendu que la somme de 95,000 francs, que les experts esti
ment nécessaire pour opérer le déplacement du matériel qu'ils 
déclarent mobile, prouve d'ailleurs ou bien qu'ils allouent une 
indemnité d'une exagération absurde, ou bien qu'ils réputent 
mobiles des objets qui ne peuvent certes pas commodément se 
déplacer; 

ce Que c'est le second terme de l'alternative qui seul semble 
admissible ; 

ce Que, dès lors, et en se guidant d'après les explications des 
parties et l'ensemble des éléments du procès, i l faut comprendre 
dans l 'expropriation tout le mobilier industriel décrit par les 
experts, à l'exception toutefois de l'outillage de la l'orge, des 
meubles et ustensiles de bureau, des balances et poids, des caisses 
d'emballage, du laboratoire, de certains ustensiles en cuivre, du 
matériel de transport, des formes à pain el des barriques, énumé-
rés sous les 14, 37, 38, 39, 40. 42, 43, 44 et 45 du l i a . B du 
rapport d'expertise pour une valeur totale de fr. 100,762-44; 

« Attendu que les objets estimés, sons le n° 4 1 , à la somme 
fr. 18,301-84 sont, d'après toutes les indications du procès, de 
nature l'on diverse; (pie les vieux métaux de rebut, loin de pou
voir être destinés à l'exploitation de l'usine, n'y peuvent plus 
servir ; que les pièces de rechange spécialement adaptées à des 
engins immobilisés, devront au contraire suivre le sort de ces 
derniers ; 

ce Attendu que, d'autre part, les caisses et les barriques, qu'on 
a l'habitude de facturer à ceux à qui on les envoie, peuvent être 
retenues pur eux, et ne sont donc pas placées à perpétuelle 
demeure; que, dans l 'opinion des experts eux-mêmes, mention
née à la spécification détaillée, i l y aurait lieu de vérifier ce qui 
en existera encore au moment de la dépossession ; 

« Qu'il faudrait donc, en tous cas, à ce sujet, un supplément 
d'expertise; qu ' i l n'existe par suite aucune raison de refuser celle 
(pie les parties réclament par conclusion subsidiaire; 

« Attendu que pour les objets à relirer ainsi, comme pour les 
marchandises dont i l sera question ci-après, les défendeurs 
réclament des frais de transport, des loyers, des moins-values, 
des primes d'assurances et des intérêts, le. tout à fixer par exper
tise ; 

ce Attendu que les frais de déplacement sont une suite de l'ex
propriation et doivent, par conséquent, être remboursés; qu'ils 
doivent comprendre toul ce qui est nécessaire pour que le iran;-
port cause aux objets transportés le moins de dommages pos
sible; mais (pic les loyers à payer sont compensés par les inté
rêts du capital que payera le demandeur en remplacement des 
locaux expropriés ; qu ' i l n'y a pas de moins-value n i de détériora
tion possible, si des objets complètement mobiles el faciles à 
déplacer sont transportés el emmagasinés avec les soins requis ; 
que s'il y aura de légers déboursés du chef de prime d'assurance 
et une perte d'intérêts durant le chômage, ces deux chefs de dom
mage seront largement compensés par la circonstance que, durant 
lout ce temps, d'un côté, ces objets ne subiront pas la détériora
t ion qu'aurait entraînée l'usage qu'on en aurait fait dans l'usine 
et, d'un autre côté néanmoins, les propriétaires recevront le béné
fice que cet usage aurait contribué à leur procurer; 

ce Attendu que le surplus de l 'outillage, mentionné siib litl. B, 
pp. 44 et 45 de l'expertise, doi l être réputé inséparable de l ' im
meuble exproprié; que si les réservoirs, les filtres et les lits de 
pains, estimés sous les n" s 15, 18 et 2 1 , ne sont pas du tout adhé
rents au bâtiment, comme le prétend le demandeur, i l faut, d'antre 
part, reconnaître que les dimensions et le poids du plus grand 
nombre de ces objets ne permettent pas de les enlever sans les 
détériorer ou sans entamer même la construction qui les ren
ferme: que rien ne garantit , du reste, qu'ils pourraient servir 
également dans une autre, et qu ' i l est hautement vraisemblable 
que plusieurs ont dû être, au moins en partie, construits sur place, 
comme le soutiennent les défendeurs ; 

« Que si tout le restant n'est pas, à l'égal des nochères et des 
machines motrices , des pompes ( n o s 23 el 29 ) , incorporé dans 
l ' immeuble, mais uniquement attaché de façon à pouvoir s'enle
ver sans détérioration . comme le soutient le demandeur, néan
moins, de l'aveu de celui-ci, cette partie du matériel est adhé
rente: qu'elle doit être réputée faire corps avec le bâtiment jus
qu'à preuve du contraire; que rien au procès ne tend à fournir 
cette preuve: 



« Attendu que, d'après l'estimation des experts et indépen
damment du' matériel de réserve dont question ci-dessus, l'Etat 
aurait donc à paver du clief d'expropriation de matériel, 
IV. 388,718-72; 

« Attendu (pie, de part et d'autre, cette estimation a été cri
tiquée ; 

« En ce qui concerne les diminutions réclamées par l'Etat : 
(Sans intérêt; ; 

« En ce qui concerne les .'¡0,000 francs réclames par les défen
deurs comme valeur industrielle de l'usine : 

« Attendu que pareille indemnité est proposée par les experts 
pour plus-value des installations du chef ce leur agencement ; 
mais que, dans les considérations qui précèdent et doivent moti
ver ce libellé, i l est d'abord (pp. 47 et 48 du rapport) exclusive
ment question de la situation de l 'usine; (pie de celte situation, 
qui contribue à la détermination de la valeur immobilière, 1rs 
experts se sont, du reste, singulièrement exagère l ' importance; 
qu'ainsi l'usine ne se trouve pas du tout ii proximité des bureaux 
de la douane; qu ' i l n'y a presque pas d'endroit de la ville où on 
ne se procure tout aussi facilement et des bras pour travailler et 
des moyens de transport pour voilurcr les marchandises ; 

« Que sans doute l'usine est située à proximité du llcuve, mais 
que ce voisinage, qui n'a jamais empêché les incendies, est actuel
lement, à ce point de vue, bien moins utile que la canalisation de 
la distr ibution d'eau ; 

« Que la proximité du lleuve permet d'y prendre en grande 
quantité les eaux nécessaires à la marche de l'usine, mais que, 
contrairement à l 'opinion des experts, le service des chaudières 
el la fusion des sucres exigent, comme ¡1 a été reconnu en plai
doirie, des eaux douces qu'on peut tout aussi économiquement se 
procurer partout ailleurs ; 

« Qu'en réalité, l'eau salée de l'Escaut ne peut être employée 
ipie comme réfrigérant ; que mémo, sous ce rapporl, la proximité 
du lleuve, sur laquelle les experts insistent spécialement, ne sau
rait motiver un supplément d'indemnité il payer par l 'Etal, puis
que la prise d'eau, qui permet aux défendeurs de puiser à peu de 
frais dans l'Escaut, n'existe qu'en vertu de la tolérance de l'expro
priant lui-même; 

« Attendu qu'à la page 4'.) du rapport, les experts vantent, i l 
est vrai , l'heureuse disposition de l 'outi l lage; mais que, si celte 
disposition est réellement supérieure, rien n'empêche les défen
deurs de la reproduire dans leur nouvel établissement; qu'ils ne 
sont pas expropriés de ce qui n'est en réalite que leur aptitude et 
leur capacité d ' industriels; qu ' i l se peut que l'installation future, 
même modelée exactement sur celle qui existe aujourd'hui, marche 
au début avec certaine dillicullé; mais que, de ce chef, il y aura 
lieu à une indemnité temporaire qui sera discutée plus lo in : qu ' i l 
ne s'ensuit pas que l 'expropriation prive définitivement les défen
deurs d'une valeur actuelle quelconque, dont i l n'a pas été déjà 
tenu compte soit dans l'estimation des immeubles, soit dans celle 
du matériel; 

« Attendu qu'aucune des considérations émises par le rapport 
d'expertise no justifie donc l'allocation de la somme do 50,000 fr. ; 
que les défendeurs n'ayant l'ail que reproduire ce qu' i l y a de 
inoins hasardé: dans l'expertise, n'ont pas plus que celle-ci réussi 
à justifier l'indemnité dont s'agit actuellement ; 

« Qu'il y a d'autant plus lieu de le décider ainsi que, pour jus
tifier les évaluations critiquées par l'Etat, les défendeurs ont dû 
constamment ajouter au prix de fabrique les frais d'installation 
qui sont bien la seule valeur d'agencement dont l 'expropriation 
les dépouille ; 

« En ce qui concerne le chômage : 
« Attendu que le principe de l'indemnité il allouer de ce chef 

n'est point contesté, mais que les pallies et les experts d i l fe r .n l  
quant au chiffre à admettre; que ce chiffre dépend d'abord de la 
durée présumée du chômage, et ensuite du montant annuel des 
bénéfices réalisés ; 

u Attendu. . . (sans intérêt); 
« At tendu, quant au bénéfice, qu ' i l est impossible de fixer 

d'une manière précise quel est le montant de celui que les défen
deurs seront empêchés de réaliser durant le chômage; qu ' i l est de 
notoriété, en effet, et qu ' i l appert des bilans mêmes de la société 
défenderesse, que les résultats de son industrie sont fort aléa
toires ; qu'ainsi l'année 1870, depuis dix ans la plus heureuse, a 
été immédiatement précédée d'une campagne qui a laissé une 
grande perte; qu ' i l faut donc s'arrêter à une moyenne ; 

« Attendu que la moyenne elle-même ne peut se calculer avec 
sécurité que par la réunion d'un certain nombre d'exercices; que 
les lois du 18-29 décembre 1790 et du 7 décembre 1817, dans 
leurs articles relatifs il l'estimation des rentes en nature, moins 
chanceuses que les bénéfices industriels, obligent de remonter 
à quatorze ans; mais que leur application au cas actuel est impos
sible ; 

« Qu'en effet, l ' industrie des défendeurs n'est plus du tout ce 
qu'elle fut antérieurement ; que, transformée une première fois à 
la suite de l'incendie de 1870, elle reçut à coup sûr des perfec
tionnements au cours de l'exercide 1874-1875 ; que c'est du profit 
de l 'industrie perfectionnée que les expropriés sont privés; que 
c'est donc sur celui-là que le bénéliee présumé de l'avenir doit se 
calculer; 

« Attendu qu'on ne peut cependant faire entrer en ligne de 
compte les bilans de 1881 et de 1882; qu'en effet, l'indemnité 
doit se calculer d'après la valeur acquise au moment de l 'expro
priation ; qu'au surplus, si l'expertise avait été terminée à l'époque 
fixée lors de la prestation de serment, les experts n'eussent pas 
même connu le bénéliee de 1882; que vouloir, pour des raisons 
d'équité, déroger à la règle de droit toujours suivie en cette 
matière, ce serait ouvrir la porte à toute espèce de soupçons et de 
contestations sur la sincérité des bilans, destinés à résumer les 
opérations faites au cours même de l'expertise; 

« Attendu que le bénéliee, de l'avis des deux parties, ne se 
comprend que déduction faite de l'intérêt des capitaux engagés; 
qu ' i l n'y a pas lieu d'y ajouter les amortissements, portés-aux 
bilans des trois années 1870. 1877 el 1878, puisque rien n'établit 
(pie ces amortissements n'ont été réellement que des capitalisa-
lions de benélices; que, malgré le bril lant résultat de l'année 
1877, au cours de laquelle i l n'a été travaillé que 21,874 sacs, i l 
faut admettre que les bénéfices réalisés par les défendeurs sont 
dus à la rallinerie et non au commerce de sucres bruts; que le 
raflinage forme en effet le. but de la société; que si d'autres 
opérations ont donné quelque profit, ce n'est que comme acces
soires; 

« Aiiendu qu'en prenant ainsi pour base les cinq années 1875 
à 1880, on arrive à constater un bénéliee moyeu de 133,000 fr. 
par an ; qu'allouer ce chiffre en entier, ce serait ne pas tenir 
compte de ce que, l'indemnité étant préalable, le bénéfice durant 
le chômage serait encaissé avant même qu' i l aurait pu être gagné 
par le travail ; ne pas tenir compté non plus, ni de la possibilité 
de malchance comme eu 1875, ni de la facilité que donnera la 
période de chômage de s'occuper d'autres entreprises; 

« Attendu (pie le chiffre de bénétices présumés doit, d'après 
ces considérations > être équitablement réduit à 120,000 francs, 
immédiatement exigibles, ce qui lera, pour dix-huit mois, une 
indemnité de 180,01)0 francs ; 

« Attendu que, pour la détermination de ce chiffre, on a déduit, 
comme charge des benélices bruts, le traitement fixe de 20,000 fr. 
e l l e prélève nt de 10 p. c., assuré aux gérants ; que ceux-ci, de 
l'aveu même du demandeur, ont droit à ces émoluments pour 
toute la durée du chômage: (pie si la première partie en est fixe, 
la seconde esl aléatoire comme le bénéfice tout à fait net dont elle 
n'est que le neuvième; (pie, d'après cela, i l doit être bonifié pour 
traitement des gérants : 

« 1° 1 n an et demi de irailement fixe, 30.000 francs; 
« 2" f i i neuvième des bénéfices ci-dessus, soit 20,000 francs, 

ensemble .'¡0,000 francs: 
« Attendu que rien ne justifie que, durant le chômage, i l faille 

paver 15.000 IV. par an il des commis, niconlinuer il acquitter les 
commissions du chef de cautionnements qui n'auront pas de rai-
sou d'être, ni servir des primes d'assurance à concurrence de 
IV. 9,315-50; 

« Attendu, ([liant à cette dernière réclamation, (pie les primes 
d'assurance [tour des raliineries de sucre sont, à la vérité, fort 
élevées, à raison du danger d'incendie que présentent et la nature 
de la marchandise fabriquée et l 'emploi permanent du feu durant 
le t ravai l ; mais que, pour un établissement qui ne l'enferme pas 
un sac de sucre et n'a jamais fonctionné, la prime annuelle, même 
du chef d'une assurance à temps limité, n'excède pas 1 par 1,000: 
([lie cette prime est légalement à charge de l'entrepreneur pour 
compte duquel périrait l'usine avant son agréât ion ; mais qu'on 
doit admettre que celui-ci la comprendra dans le coût de l'entre
prise; que nul cependant ne songera à assurer n i des fondations, 
ni des caves, ni même nue maçonnerie en élévation, qui ne porte 
[ias encore au moins un gitage; qu'on tiendra donc largement 
compte de toule charge possible de ce chef, en estimant (pic, 
durant une durée moyenne d'un an, i l pourra être payé, à raison 
de 800,000 francs de constructions et de matériel, une prime de 
800 francs; 

« Attendu que, pour la durée du chômage, les défendeurs 
réclament encore la différence entre l'intérêt de 3 p. c , le seul 
qu'ils disent pouvoir obtenir du placement provisoire de leurs 
capitaux, et celui de 5 p. c. que leur sert la société Jleeus frères; 

« Attendu que reconnaître la légitimité de'celle prétention, ce 
serait admettre que tout un groupe d'intéressés, qui ne sont pas 
seulement raffineurs de sucre, mais traitent en même temps d'au
tres affaires très importantes, ne trouveraient pas d'emploi plus 
lucratif que de laisser leurs capitaux à la caisse des consignations ; 
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« Que cela ne pourrait être vrai que d'une partie du capital 
habituellement consacré à la raffinerie, puisque, en une propor
t ion assez forte, i l demeure absorbé par des marchandises à l'état 
brut ou fabriquées, et continue ainsi d'être commercialement 
employé; q u ' i l est impossible de prévoir jusqu'où s'étend cet em
ploi , ni quand i l cessera; 

« Que, pour l'autre partie, celle qui devient effectivement dis
ponible, i l ne suffirait pas d'alléguer, i l faillirait prouver la perle 
dont réparation est réclamée: que cette preuve n'a pas été tentée; 

« Qu'elle aurait pu se déduire de la circonstance qu'après l ' in
cendie de 1870, une perte semblable aurait été subie; mais que 
le contraire semble résulter des documents de la cause, d'après 
lesquels, en 1871, la société réalisa, sur la partie du capital placée 
en fonds publics, 101,92-2 francs d'intérêts ou de bénéfices, soit, 
en tous cas, beaucoup plus de o p. c. ; 

« Que si cependant une perte était prouvée, i l y aurait à remar
quer que la somme réclamée à ce titre ferait, en partie, double 
emploi avec les intérêts d'attente; qu ' i l y aurait à vérifier aussi si 
les défendeurs auront bien à débourser les frais de remploi qu'ils 
réclament ; 

«'Attendu que pour éviter des discussions de ce genre, d'au
tant plus hasardées qu'elles doivent le plus souvent s'engager sur 
de simples prévisions dont les expropriés sont libres d'empêcher 
la réalisation, la jurisprudence, par l'allocation de frais de rem
ploi et d'intérêts d'attente, accorde à tous le même forfait, sans 
distinguer s'ils sont obligés de faire un remploi en immeubles 
ou s'en trouvent même empêchés, s'ils peuvent opérer ce remploi 
immédiatement ou s'ils doivent attendre une occasion, et si cette 
occasion peut tarder à se présenter: 

« Attendu que, dans cet ordre d'idées, i l faut cependant tenir 
compte de ce fait que, depuis le octobre, les défendeurs doi
vent les intérêts sur 200,000 lianes, prix du terrain acquis de la 
société anonyme du sud d'Anvers, au mois de jui l let dernier, pour 
la reconstruction de l'usine ; 

« Que cette acquisition, ayant pour résultat de diminuer la 
durée du chômage, tourne au profit du demandeur: que celui-ci. 
en toute équité, doit indemniser les défendeurs de la perte d' in
térêt qu'ils ont déjà subie et qu'ils continueront il subir de ce 
chef, jusqu'à la mise en activité de l 'usine, soit pendant vingt-
deux mois ; 

« Attendu que, parmi ces vingt-deux mois, il en est trois du 
chef desquels se bonifie l'intérêt d'attenté ; que les défendeurs ne 
perdent donc que l'intérêt de dix-neuf mois, soit fr. I.'i,s:!:!-:i3: 

« Attendu que les défendeurs perdront encore l'intérêt de la 
partiedu capital qui sera consacrée à payer les constructions avant 
leur achèvement : que les documents de la cause ne permetlenl 
pas de les calculer d'une façon un peu précise: qu'on v voit 
pourtant que le matériel n'est généralement acquitté qu'un cer
tain temps après la l ivraison; mais qu ' i l en est autrement des 
constructions; qu'en attribuant à celles-ci l 'imporlance de celles 
qu'on exproprie, et en admettant que. d'après le cour.- ordinaire 
des choses, le premier payement se fasse un an avaul l'achève
ment et le dernier à l'achèvement même, on arrive il allouer, sur 
le coùl total d'environ .'!()(),000 francs, une somme de 7..'¡00 trancs 
pour six mois d'intérêt; 

« Attendu que, comme accessoire du chômage, il faut aussi 
considérer les pertes que peut occasionner au début la marche 
irrégulière d'un outillage nouvellement installé: qu'a cet égard les 
deux parties critiquent le rapport des experts; 

« Attendu.. . isans intérêt) : 
« Attendu que s'il y a une perle de 30.001) francs de bénéfices 

tout il fait nets. les gérants personnellement perdent un neuvième 
de cette somme, soit fr. 3,333-33. qu'i l esl juste d'allouer; 

u Attendu qu'une dernière conséquence du chômage est la 
perte de clientèle; qu ' i l est vrai que pour le commerce en grand 
i l n'existe, à proprement parler, point de clientèle, mais qu'on 
peut admettre qu'une usine du genre de celle des défendeurs 
fournit habituellement des produits ii certains détaillants ou mar
chands de demi-gros ; qu'à défaut de renseignements précis à ce 
sujet, on peut estimer à 20,000 francs les sacrifices que les défen
deurs auront à faire pour récupérer la position perdue par le 
chômage ; 

« En ce qu i concerne les marchandises existantes lors de la 
prise de possession par l'Etat : 

« Attendu que les défendeurs ne réclament qu'à raison de mar
chandises se trouvant dans les locaux expropriés ; que le jugement 
n'a donc à s'occuper que de celles-ci ; 

« Attendu que, parmi elles, i l faut faire deux catégories : 
« 1° Marchandises fabriquées et à l'état brut ; 
« 2" Marchandises en cours de fabrication; 
« Attendu, quant aux premières, que l 'expropriation force de 

les déplacer; que les frais de déplacement incombent par suite à 
l 'expropriant; qu'ils comprennent tout ce qui est nécessaire pour 

que le transport se fasse sans détériorer la marchandise ; mais 
(pie les expropriés n'ont pas droit à indemnité, soit du chef de 
toute autre dépréciation, puisque celle-ci ne serait plus le résultat 
de l 'expropriation, soit pour loyers de magasin; que l 'estimation 
de ces loyers serait impossible, puisqu'on ne peut savoir à quelle 
époque les propriétaires de ces marchandises croiront devoir les 
réaliser; que l'allocation constituerait, en tous cas, un double 
emploi évident; que les défendeurs reçoivent, en effet, la valeur 
complète des magasins employés aujourd'hui et des frais de rem
ploi pour les remplacer immédiatement; qu ' i l ne dépend donc 
que d'eux seuls de transporter les marchandises dans des locaux 
complètement appropriés à leur destination; 

« Attendu, quant aux marchandises en cours de fabrication, 
que les détendeurs reconnaissent qu'elles demeurent leur pro
priété: qu'elles ne peuvent, du reste, tomber dans l 'expropria
tion, puisqu'elles n'ont jamais pu être immobilisées, même par 
destination ; qu'on ne saurait dire, en effet, qu'elles ont été pla
cées pour l 'exploitation du fonds ; que c'est le fonds, au contraire, 
qui est destiné à exploiter la marchandise, celle-ci ne faisant qu'y 
passer ; 

» Attendu qu'i l ne s'agit donc en définitive que de déterminer 
quels seront les frais et les pertes dus à la nécessité de déclarer 
les marchandises; que ce n'est là autre chose que l'indemnité qui 
s'alloue presque en chaque procès d'expropriation comme frais de 
déménagement ; 

« Attendu que rien ne démontre que ces frais n'auraient pas 
pu être estimés d'avance, de manière à former l'objet d'une 
indemnité préalable: que les experts n'ont point tenté cette ap
préciation; que les parties n'étant point parvenues à s'entendre 
ii ce sujet, réclament l'une comme l'autre un règlement postérieur 
à l'envoi en possession; qu'elles renoncent donc en ce point , 
comme en d'autres, à l'exécution littérale' de la l o i ; 

« Attendu que tout déménagement doit s'opérer par le pro
priétaire des objets à déplacer; que celui-ci doit y donner les 
soins d'un bon père de famille, prendre par suite les précau
tions spéciales, requises par la nature de chaque objet; que l'ex
propriant ne doit indemniser que des pertes et des frais que, 
même avec la meilleure volonté, l'exproprié ne saurait pas éviter, 
mais est tenu de son côté de donner aux expropriés le temps et 
les facilités indispensables pour opérer, dans de bonnes condi
tions, le déplacement des objets qui continuent de leur appar
tenir ; 

(< Attendu que les expropriés ne tiendraient pas compte de ces 
règles de droit et d'équité si les déclarations par eux faites, en 
conclusion ou en plaidoiries, devaient être entendues en ce sens 
qu'aussitôt après l'envoi en possession, ils se désintéresseront 
complètement du matériel et des marchandises en fabrication; 
qu'à coup sur la conclusion à laquelle ils s'arrêtent ne saurait 
être admise, puisqu'elle tend à faire passera l'Etat les marchan
dises en cours de fabrication et à lui défendre en même temps 
d'en disposer l ibrement; 

« Attendu que, d'autre part, l'Etat demandeur conclut à pou
voir déterminer lui seul le temps qu ' i l laissera aux expropriés 
pour opérer le déplacement; que cette prétention est trop abso
lue: qu'elle ne fournit pas non plus une solution complète des 
difficultés soulevées; 

« Attendu que les deux parties concluent, du reste, à la nomi
nation d'experts spécialement compétents en matière de raffinage 
et d'analyse chimique; (pièces experts pourront, mieux que per
sonne, renier les détails de la tin d'exploitation de façon à conci
lier, dans la l imite du possible, les intérêts des deux parties et à 
laisser notamment les expropriés complètement indemnes; 

« En ce qui concerne les frais de remploi et les intérêts d'at
tente : 

« Attendu qu'ils ne sont dus que sur le montant de la valeur 
des immeubles; que ce n'est, en effet, que sur ce montant que 
pareils frais ont été payés dans le passé, lors de l'acquisition de 
l'usine en 1849, et pourraient devoir l'être dans l'avenir, si les 
défendeurs trouvaient à acheter une raffinerie tout outillée; 

« Attendu que, sans chercher à motiver leur prétention, les 
défendeurs augmentent de .'¡0 centimes pour 100 francs le taux 
de 11 et 1/4 pour cent, fixé par une jurisprudence constante et 
admis par le demandeur ; qu ' i l n'existe pas de raison de modifier 
le taux qui forme toujours un forfait équitable et qu i , au cas 
actuel, constitue pour une large part un véritable bénéfice ; 

« En ce qui concerne les contributions et les primes d'assu
rance : 

« Attendu qu'elles devront être ou restituées aux défendeurs 
ou mises a charge de l 'expropriant à partir de la prise de posses
sion ; ipic cette conséquence de l 'expropriation n'est ni contes
table, ni contestée ; 

« Attendu que le demandeur ne conteste pas non plus devoir 



les frais du procès ; que les offres par lu i faites n'ont, du reste, 
pas été jugées suffisantes ; 

« Par ces motifs, oui M . le juge O P D E B E E C K en son rapport et 
M . H O E T , substitut du procureur du r o i , en son avis conforme, 
statuant en premier ressort et écartant la fin de non-recevoir pro
posée par l'Etat et toute autre conclusion plus ample ou contraire 
de l'une comme de l'autre partie, fixe ainsi qu ' i l suit les indem
nités revenant aux défendeurs : 

« l "Du chef de la valeur du sol et des bâti
ments de la raffinerie IV. -i- 4fi,4S 1 C9 

« 2" Pour le magasin n° 5 40,500 » 
« 3° Pour la maison n° 5, plaine Sainle-

Walburge 22,000 » 
« 4° Pour la maison n° 20, rue des Nattes. 4,500 » 
« S 0 11 1/4 pour cent sur ces diverses 

sommes, à titre de frais de remploi et d'inté
rêts d'attente 57,650 81 

« 6" Valeur du matériel atteint par l'ex
propriation 385,298 72 

« 7° Du chef de bénéfice dont les défen
deurs seront privés durant un chômage com
plet de dix-huit mois " . . . 180,000 » 

« 8° Du chef de traitement et de bénéfices 
des gérants durant la même période . . . 50,000 » 

« 9° Pour primes d'assurance des construc
tions avant leur achèvement 800 » 

« 10° A titre d'intérêts perdus sur le capital 
engagé dans l'achat du terrain et dans le 
payement des constructions 23,333 33 

« 11° Du chef de diminution de bénéfice 
par suite d'irrégularités dans la marche au 
début de la nouvelle usine 30,000 » 

« 12" Du même chef, pour perte essuyée 
par les gérants 3,333 33 

« 13" Pour perturbation dans la clientèle. 20,000 » 

Total l'r. 1,202,867 88 

« Ordonne que moyennant payement ou consignation préalable 
de ces indemnités, l'Etat sera, sous les restrictions ci-après, envoyé 
en possession des immeubles décrits dans l 'exploit introductif 
d'instance, maison rue des .Nattes, n" 26, maison plaine Sainte-
Walburge, ancien n" 1813 ; raffinerie et magasin, même place, 
n" s 1, 3 et 5, ainsi que du matériel industriel qui s'y trouve, à 
l'exception toutefois de l'outillage de la forge, des meubles et 
ustensiles de bureau, des balances et poids, des caisses d'embal
lage, du laboratoire, des ustensiles en cuivre, du matériel de 
transport, des formes à pain et des barriques, énumérés sous les 
n o s 14, 37 à 40 et 42 a 45 du rapport d'expertise, qui restent la 
propriété des défendeurs, à l'exception aussi des objets qualifiés 
de réserve et mentionnés au n°41 du rapport d'expertise, dont un 
triage devra être fait ; 

« Ordonnequc MM. l'avocat Dauduin, directeur de raffinerie à 
Tir lemont ; Jules Cuisinier, ingénieur civi l à Bruxelles; docteur 
Van Melkebcke, chimiste à Anvers, que le tribunal nomme- experts 
à cette fin, après avoir prêté serment sur les lieux, le premier 
jour ouvrable qui suivra celui de l'envoi en possession, à dix 
heures du matin, entre les mains du président de ce siège, auront : 

« 1" A rechercher quelle sera la perte que subira la partie défen
deresse sur les marchandises en fabrication, tout en les réalisant 
dans les conditions et avec les précautions qu'observerait un 
industriel soigneux de diminuer les suites nuisibles d'une l i qu i 
dation forcée; dit qu'à cette f in, les deux parties devront se don
ner entre elles et donner aux experts les renseignements et les 
facilités nécessaires ; 

« Et si les experts ne peuvent à ce sujet obtenir l'assentiment 
des deux parties, ordonne que, dans un rapport motivé, ils 
feront connaître, non seulement le chiffre auquel ils se seront 
arrêtés, mais les bases sur lesquelles ce chiffre est calculé, les 
éléments dont i l se compose, et les raisons pour lesquelles i l y a 
l ieu d'écarter les prétentions contraires formulées par l'une ou 
par l'autre partie; 

« 2° A classer en trois catégories les objets mentionnés au 
n" 41 du rapport d'expertise, sous la qualification de réserve : 

« a. Ceux qui sont neufs ou destinés à servir encore, qui sont 
appropriés à l 'un des engins devenus la propriété de l'Etat et ne 
peuvent pas convenablement être utilisés à un autre emplo i ; 

« b. Les objets de rebut ou hors d'usage; 
« c. Les objets qui peuvent utilement servir dans une autre 

usine ; 

« 3° A fixer séparément la valeur de chacune de ces catégories; 
« 4° A évaluer également les frais que les défendeurs seront 

obligés de faire pour transporter avec les soins voulus, dans 
un magasin convenable : 

» A . Les matières premières, non encore mises en fabrication; 
« n. Les marchandises fabriquées ; 
« c. Tout le mobil ier qu i , d'après le présent jugement, 

demeure leur propriété, y compris la catégorie c. du n° 2" qui 
précède ; 

« Réserve de statuer après dépôt du rapport, ainsi qu'en 
droit i l appartiendra; dit que le demandeur tiendra les défen
deurs indemnes du chef des contributions et des primes d'assu
rances depuis l'envoi en possession ; 

« Condamne le demandeur aux dépens faits jusqu'ores, réserve 
le surplus ; 

« Déclare le présent jugement exécutoire par provision, non
obstant appel et sans caution.. . » (Du 3 février 1883. — Tribu
nal c iv i l d'Anvers. — Prés, de M . S M E K E N S , président.) 

A p p e l . 

A K H É T . — « Attendu que les parties acceptent de part et d'autre 
la décision du premier juge relativement aux sommes allouées 
pour valeur du sol et des bâtiments de la raffinerie, du magasin 
et de la maison plaine Sainte-Walburge, de la maison rue des 
Nattes, et pour primes d'assurance sur les constructions avant leur 
achèvement, mais que tous les autres point du litige tranché par 
le jugement à quo forment le sujet des critiques delà partie appe
lante, et la plupart, en outre, l'objet d'un recours incident du 
côté de l'intimé ; 

« Attendu que ces points concernent la valeur industrielle de 
l'usine, le sort et le prix du matériel servant à son exploitation, 
la durée du chômage pendant le temps nécessaire à sa recon
struction, la privation certaine de bénéfices qui en résultera pour 
les appelants, le dommage qu'engendreront pour eux les difficul
tés inhérentes à la mise en t ra in , les conséquences qu'elles entraî
neront, de même que le chômage, en ce qui touche la situation 
des gérants et la position des commis et employés de l'établisse
ment, le préjudice à provenir des pertes d'intérêts sur les capi
taux rendus disponibles, le tort à résulter d'une perturbation dans 
la clientèle des expropriés, et finalement le montant de l ' indem
nité à leur allouer pour frais de remploi et intérêts d'attente ; 

« En ce qui concerne la valeur industrielle de l'usine : . . . 
« En ce qui concerne le matériel : 
« Attendu que les appelants concluent avec raison que l'expro

priation portant sur une raffinerie, doit comprendre non seule
ment les terrains, bâtiments et locaux servant à l'usage de cette 
raffinerie, mais aussi le matériel qui donne seul à l'établissement 
industriel dont s'agit son caractère spécial, et, en s'identifiant en 
quelque sorte, aux termes de l'article 524 du code c i v i l , avec 
l'immeuble à l 'exploitation duquel i l est affecté, constitue la raf
finerie ; 

« Attendu que la loi comme l'équité s'oppose à toute division 
à cet égard contrairement à la volonté de l'exproprié, et exclut la 
distinction proposée subsidiairement par l'intimé et admise par le 
premier juge entre le matériel fixe attaché à l ' immeuble, faisant 
corps avec le bâtiment, et les ustensiles plus on moins mobiles 
destinés à son exploitation ; 

« Attendu que les uns sont l'accessoire obligé et nécessaire 
des autres et que ceux-ci, comme ceux-là, n'ont de valeur que s'ils 
se complètent; 

« Attendu que l'Etat doit donc aux appelants le prix de tout le 
matériel, y compris l'outillage de la forge, les meubles de bureau, 
le matériel de transport, les instruments de pesage, tous égale
ment indispensables à l 'exploitation de leur industrie, et tombant 
par suite, sans exception, sous l 'application de l'article 524 du 
code c iv i l ; 

« Qu'il en est autrement des caisses d'emballage et des bar
riques qu i , destinées à être vendues, au moins conditionnelle-
mont, avec les produits qu'elles renferment, ne peuvent être 
considérées comme placées dans l'usine à perpétuelle demeure ; 

« Attendu qu ' i l y a l ieu, pour ce qui les concerne, de confir
mer le jugement dont appel ; 

« Qu'il en est de même en ce qui a trait au matériel de rebut 
et aux ustensiles de rechange, la distinction admise en principe 
par le t r ibunal étant parfaitement justifiée, et les éléments pro
pres à établir la classification indiquée faisant défaut en la 
cause ; 

« Attendu que les appelants ont déclaré, au cours des plaidoi
ries, renoncer à toute demande du chef de prétendues omissions 
dans le relevé du matériel fait par les experts ; 

« Mais attendu que l'intimé soutient que la société appelante 
n'était pas propriétaire de l'usine litigieuse, n'en avait pas même 
la possession de bonne foi , et se trouvait donc sans qualité pour 
immobiliser le matériel affecté par elle à son exploi tat ion; 

« Attendu que les appelants opposent à ce soutènement une 
double fin de non-recevoir ; qu'ils allèguent à tort que l'expro-



priant en consentant, sous toutes réserves, à l'estimation del 'ou- ' 
tillage par les experts, a reconnu leur droit à indemnité de ce chef, ! 
mais qu'ils articulent avec raison que l'intimé, en faisant vendre | 
en son nom, par un de ses agents à ce compétent, une partie | 
notahle du matériel compris dans l 'expropriation d'après h.'juge
ment dont appel, n'a pu le faire qu'en acquiesçant à ce jugement, 
qui seul lu i donnait un titre de propriété sur ces objets et l u i per
mettait d'en disposer ; 

« Attendu qu ' i l suit de là que le droit des appelants de repous
ser les prétentions de l ' int ime, en lui opposant la vente publique 
effectuée à l ' intervention du receveur des domaines d'Anvers, ne 
peut s'étendre à la partie du matériel dont la propriété n'a pas été 
attribuée à l'Etat par le jugement à i/vu ; 

« Qu'il y a donc lieu de veritier en tous cas le fondement de 
ces prétentions ; 

« Attendu que les appelants reconnaissent, et qu ' i l résulte des 
actes produits, que la raffinerie de la plaine Sainte-YValburge est 
formée de la réunion de différentes parcelles achetées successive
ment de 18-i'J à 1800, les unes conjointement par les frères Jleeus, 
associés ensuite sous la firme « Jleeus frères », les autres par 
quelques-uns d'entre eux isolément : 

« Attendu que la dite radinerie n'en était pas moins, au moment 
de l 'expropriation, la propriété de cette société, et non de ses 
membres personnellement ; 

« Attendu que cela ressort à l'évidence des actes constitutifs et 
des statuts complémentaires de la société , de ses bilans et écri
tures, comme aussi de Ions les agissements des associés, demeu
rés en apparence propriétaires îles immeubles acquis ; 

« Attendu que ces immeubles ont été' payés directement en 
prix principal et frais par la société; 

« Que cette dernière, après démolition des maisons qui les 
recouvraient, y a construit et installé la radinerie, fusionnant en 
un vaste ensemble les différents biens achetés, sans distinction 
des associés aux. noms desquels ils ligurenl dans les'actes d'ac
quisi t ion, et qu'en exploitant ensuite cet établissement, elle s'est 
toujours gérée en propriétaire; 

« Que prévoyant, dans son pacte statutaire, la nécessité de le 
vendre à l'époque fixée pour sa dissolution, elle y a insère une 
stipulation formelle en vue de rétablir l'égalité des positions, et 
de mettre chacun de ses membres il même de racheter la fabrique, 
sans payer plus de droits et frais d'enregistrement les uns que les 
autres ; 

« Qu'elle déclare agir ainsi en considération de ce « que les 
« immeubles se trouvent sur le nom des associés, mais pas exac
te tement suivant la quote-part de chacun dans les affaires, et de 
« ce qu ' i l faut redresser cette lacune»; 

« Attendu qu' i l est donc constaté que la société Jleeus frères 
était propriétaire de la rallinerie au moment où elle y a placé le 
matériel ; 

<( Qu'il est inuti le , dès lors, de décider si les associés, aux noms 
de qui ligurent les immeubles, les ont acquis pour la société en 
qualité de mandataires, ou si, les ayant achetés pour eux-mêm.is, 
ils lu i en ont ensuite transféré la propriété; 

« Qu'il est indifférent aussi de rechercher si l'association de l'ait 
qui a existé entre les frères Jleeus jusqu'au l 1 ' 1 mars 1869, époque 
à laquelle s'est constituée la société, avait ou non une existence 
légale qui lu i permît d'acquérir, au moins il l'encontre des per
sonnes qui en faisaient partie, puisque, dans le cas contraire, la 
propriété, maintenue dans le chef de ces dernières, aurait été 
transportée par elles à la société régulièrement établie à cette 
date ; 

<( Attendu que la capacité jur idique de celle-ci ne saurait être 
contestée, mais que l'intimé se prévaut de l'absence de transcrip
tion d'un titre lu i transportant la propriété litigieuse ; 

« Attendu que l'Etat prend, eu vertu de son pouvoir et de par 
le seul effet de la l o i , la position du propriétaire qu ' i l expro
pr i e ; qu ' i l ne peut donc être considéré comme un tiers ayant 
contracté avec lui avant débat judiciaire relatif au règlement des 
indemnités, mais est tenu de respecter, au même titre que lu i -
même, tout acte de cession qui l u i est dénoncé et qu ' i l faut recon
naître avoir été contracté sans fraude avant l 'expropriat ion; 

« Attendu que le système contraire étendrait au delà de ce 
qu'elle comporte la portée de l'article 1 " de la loi du 10 décembre 
1851, en y puisant une dérogation à l'article 1383 du code civil 
et une restriction , qu ' i l ne'renferme pas, du droit des parties et 
de leur liberté de traiter entre elles, sans autre entrave que le 
respect dû à la morale et à l'autorité publique; 

« Attendu qu ' i l suit de là que l'intimé serait, dans tous les cas, 
sans intérêt à opposer le défaut de transcription, puisque, la pro
priété se transférant entre parties par le seul effet du consente
ment donné et accepté, la société appelante aurait, comme pos
sesseur de bonne fo i , valablement immobilisé le matériel; 

« Attendu que l'article 19 de la loi du 17 avril 1835 ne peut 
être avec plus de raison opposé aux appelants; 

« Qu'on ne peut obliger le propriétaire réel, contre qui l'ex
propriation se poursuit, a mettre en cause le propriétaire appa
rent, qui n'a ni droit à faire valoir,, ni intérêt à concourir aux 
opérations d'expertise ; 

<c Attendu, quant à la valeur du matériel, qu ' i l y a l ieu, en 
matière d'expropriation, de fixer le montant des indemnités d'après 
l'évaluation des experts nommés en exécution de l'article 7 de la 
loi du 17 avril 1835, lorsqu'il n'est pas établi qu ' i l v a eu erreur 
dans leurs calculs ou leurs appréciations ; 

« Attendu, quoique sérieuses que puissent paraître les consi
dérations exclusivement théoriques émises par MJ1. Donny et 
Dcvvilde, consultés par l 'intimé, quelque autorité que donnent à 
leur avis leur renom de science et la position qu'ils occupent dans 
renseignement, qu'on ne peut conclure avec certitude de leur tra
vail ([ne les experts se soient trompés; 

« Attendu que le relevé minutieux et détaille que ceux-ci ont 
fourni de tout le matériel existant démontre le soin qu'ils ont 
apporti 1 à cette partie de leurs opérations : 

« Qu'aucune des raisons invoquées par le premier juge n'a été 
contredite par les pièces produites, ou détruite parles renseigne
ments fouiuis au cours des plaidoiries ; 

d Attendu que les appelants avaient offert en première instance 
de régler provisoirement le poste critiqué, relatif aux réservoirs, 
sur la base du poids indiqué par les experts, sauf à majorer 
ou à diminuer ultérieurement l'indemnité, proportionnellement 
au poids qui serait trouvé en plus ou en moins, suivant un pesage 
à faire conlradiclnirenient, et aux frais du perdant, après l'expro
pr ia t ion; 

(( Attendu que si un doute, qui ne peut plus être éclairci, con
tinue ii subsister >ur ce poids, i l ne peut être imputé aux appe
lants, ni leur préjudiciel', cl qu ' i l y ii lieu, par conséquent, de 
maintenir les prix lixés par le jugement dont appel; 

« En ce qui concerne le chômage: 
« Attendu que le principe de l'indemnité revenant de ce chef 

aux appelants ne peut être contesté et que retendue, comme 
l'énonce le jugement, en doit dépendre de la durée présumée du 
chômage et du montant annuel des bénéfices ; 

« Attendu que les appelants soutiennent que le temps néces
saire à leur réinstullalion sera de deux ans et demi, comme 
l'ont estimé les evperls ; que l'intimé atlirme que ce temps ne 
peut dépasser une aimée, et que le premier juge l'a lixe à dix-
huit mois; 

« Attendu qu' i l y a lieu de maintenir ce dernier terme... : 
« Attendu, quant au chiffre des bénéfices dont i l faut accorder 

la compensation aux appelants pendant la durée du chômage, 
qu ' i l y a lieu de se l'allier aux considérations ('mises par le pre
mier juge ; 

« Attendu que la justice peut celles rechercher dans des faits 
postérieurs ii la date du jugement déclaratif do l'accomplissement 
des formalités prescrites pour l 'expropriat ion, des éléments de 
conviction propres à déterminer le montant du préjudice à naître 
de celte expropriation, mais que le juge doit seulement admettre 
des preuves de celle nature avec une extrême réserve, et que c'est 
à lion droit , par conséquent, qu'ont été rejetés du débat les bilans 
de 1880-188-1, diessés par la société appelante; 

« Attendu que l'article 10 de ses statuts lu i interdit tout négoce 
indépendant de l 'exploitation de la rallinerie, et que rien ne cor
robore les allégations de l ' intime relativ eut aux bénéfices réa
lisés par les appelants sur des opérations commerciales, en dehors 
du trafic des droits garantis par leur terme de crédit, auquel ils 
reconnaissent s'être livrés, mais qui sera rendu impossible pen
dant la suspension de leur fabrication; 

« Eu ce qui concerne les difficultés de la mise en train : . . . 
« En ce qui touche la position des gérants : 
« Attendu que ces derniers représentent seulement au procès 

la société Meeus frères, et sont, par suile, non rcccvables a y 
conclure en leur nom personnel, n'ayant d'ailleurs aucun droit à 
faire valoir sur l ' immeuble exproprié; 

« Mais attendu que la société 'appelante soutient êlre liée vis-
à-vis de ses gérants cl réclame à l'intimé le remboursement de ce 
qu'elle prétend devoir leur payer; 

« Attendu que les avantages tant fixes que proportionnels aux 
bénéfices effectués, assurés aux gérants par le contrat social, 
forment la rémunération des soins qu'ils s'engagent à donner à 
l 'administration de la société; 

« Attendu que l 'expropriation rend cette rémunération sans 
objet durant le chômage ; 

« Qu'elle constitue un cas de force majeure qui ne peut don
ner ouverture à une action en dommages-intérêts ; qu ' i l s'ensuit 
que les gérants n 'ont.droit à indemnité de la part de la société ni 



pour la privation de leurs émoluments pendant le chômage, ni 
pour la perte complète ou partielle de la portion aléatoire de leur 
traitement pendant la période do mise en train ; 

« Attendu, cependant, que la société a un intérêt sérieux à se 
ménager les services dos gérants pour la direction do sa nouvelle 
usine, à maintenir, par conséquent, \is-a-vis d'eux le contrat qui 
les l ie , et à s'assurer leur concours pour les travaux de réinslal-
lation ; 

« Que le préjudice considérable qu'eût occasionné aux appe
lants la dissolution do la société aurait (Hé une suite directe de 
l 'expropriation et aurait formé matière à recours vis-à-vis de 
l'intimé ; 

« Attendu que celui-ci ne peut donc se soustraire à l'obliga
tion de restituer à la société appelante ce qu'en raison et en 
équité elle payera aux gérants pendant le chômage; qu ' i l est 
rationnel de baser reUe somme sur ce que le contrat indiquait 
aux gérants comme traitement fixe, c'est-à-dire comme devant 
leur revenir en toute éventualité; 

et Qu'il échet donc de réduire à HO,000 francs la somme de 
.'¡0,000 francs arbitrée par le premier juge, et de repousser la 
prétention des appelants pour ce qui regarde la diminut ion des 
bénéfices au début de la mise en train ; 

« l in ce qui a trait aux commis et employés : 
'< Attendu que les commis, pas plus que les gérants, n'ont de 

recours à exercer contre le patron qui les emploie pour la suspen
sion que l 'expropriation peut amener de leur travail et des 
appointements qui les rétribuent ; 

« Attendu que la société appelante n'allègue point qu ' i l y ait 
de ses employés qu'elle doive conservera sou service, à raison de 
circonstances spéciales ou de fonctions auxquelles elle ne pour
rait suppléer dans la suite ; 

« Que la surveillance et le payement des travaux le recon
struction ne peuvent justifier, connue elle le plaide, le maintien 
de son personnel ; 

« En ce qui concerne les pertes d'intérêts sur les capitaux dis
ponibles : 

« Attendu qu ' i l y a lieu sur ce point de continuer la décision 
du premier juge, dont la cour adopte les motifs, d'autant plus que. 
les appelants qui veulent faire porter la perte d'intérêt sur la 
somme de 1,920.000 francs prétendument engagée eu moyenne 
par les frères Meeus dans les affaires, alors que le capital social 
monte à 1 ,350,000 francs seulement, ne tentent même pas d'éta
bl i r que la société aurait emprunté à l 'un ou à l'autre de se< mem
bres un capital de plus de . '¡00,000 francs et ne pourrait le lui 
restituer avant un terme éloigné, ou que les sociétaires se seraient 
engagés à tenir pareille somme à la disposition de la société; 

« Attendu (pie les répartitions annuelles d'intérêts d'où ressor
t irai t , d'après les appelants, l ' immobilisation du capital dont il 
s'agit, sont en grande partie afférentes à des comptes courants, et 
constatent donc un roulement de tonds, résultant d'opérations de 
banque ou d'autres analogues, à courtes échéances: 

« Quant à la perturbation dans la clientèle : . . . 
« En ce qui concerne les frais de remploi et intérêts d'attente : 
« Attendu que les frais de remploi doivent peruiellreà l'expro

prié de trouver, pour largenl qu'on lui paye en échange du bien 
qu'on lui enlève, un placement également sûr: 

« Qu'ils doivent donc s'appliquer au prix du terrain et à la 
valeur des bâtiments, mais qu'ils ne peuvent comprendre le prix 
du matériel, les appelants ne méconnaissant pas avoireiix-mémes 
immobilisé celui-ci et plaidant, pour justifier l'indemnité de chô
mage, la nécessité d'en immobiliser un autre; d'où la conséquence 
qu'ils n'ont eu et n'auront aucun droit à acquitter de ce chef; 

« Attendu que si, par suite de la loi du 28 ju i l le t 1879, les 
droits de vente ont été augmentés de 30 centimes seulement et 
les droits de transcription de 5 centimes, i l n'en est pas moins 
vrai cpie, dans l'usage, le taux des frais d'adjudication immobi
lière a été majoré do .'¡0 centimes ; 

« Attendu qu'on considérant même cet état de choses comme 
abusif, i l faut en tenir compte pour la réparation du préjudice que 
l 'expropriation inflige, aux appelants ; 

« Attendu qu ' i l convient donc de leur allouer 10 1,2 p. c. à 
titre de frais de remploi ; 

« Attendu qu ' i l y a lieu de leur accorder en outre I I I p. c. 
pour intérêts d'attente ; 

« l in ce qui concerne les intérêts judiciaires : 
« Attendu qu ' i l échet do condamner l'intimé à payer aux appe

lants les intérêts judiciaires sur toutes les sommes qui leur sont 
dues et qui n'ont pas été consignées au moment de la prise de 
possession par l'Etat ; 

'< Attendu qu'à partir de ce moment, en effet, les appelants se 
sont vus privés de leur propriété au profit de l'intimé; 

« Que le: Indemnités leur allouées aujourd'hui étaient dès 

avant cette époque par eux réclamées en justice, et que l'Etat ne 
peut en équité jou i r on même temps de la chose et du prix ; 

« f a r ces motifs, la Cour, ouï M . B O S C H , premier avocat géné
ral , en son avis en majeure partie conforme: 

« lioeoit l'appel et, y faisant droit , met à néant le jugement 
à I/IIII, en tant qu ' i l a : 

« 1° f ixé à l'r. 385,298-72 la valeur du matériel atteint par 
l 'expropriation ; 

ir 2" Arbitré à ,'¡0,000 francs l'indemnité revenant aux appe
lants du chef de traitement et do bénéfice des gérants durant le 
chômage complet nécessité par le déplacement de leur usine; 

« 3° Evalué .à fr. 3,333-33 la somme revenant pour perte 
essuyée par les gérants résultant des bénéfices réalisés au début 
de la mise en train ; 

<c 4 ' Fixé à fr. , '¡7,650-81 la somme à compter aux appelants 
pour frais de remploi et intérêts d'attente; 

« 5° Confié à des experts le soin d'évaluer les frais (pie les 
appelants auraient été obligés de faire pour transporter et emma
gasiner provisoirement le mobilier qu i , d'après le jugement, 
demeurait leur propriété, sauf en ce qui concerne les caisses 
d'emballage et barriques ; 

« Entendant quant à ces différents points : 
« Fixe à fr. -483,197-16 le prix à verser pour le matériel d'ex

ploitation, y compris les objets repris sub. litt. H, n'* l ' i , 37, 38, 
40, 42, 43 et 44 du rapport d'expertise ; 

« Fixe à 30,000 francs la somme revenant aux appelants du 
chef d'émoluments à payer aux gérants pendant la durée du 
chômage ; 

1 c bi t qu'aucune indemnité n'est duc pour diminution du trai
tement des mêmes gérants pendant la période de mise en t ra in ; 

« Fixe ii fr. 00,213-07 la somme, à fournir aux appelants pour 
frais de remploi et Intérêts d'attente; 

« Dit que l 'intime est également tenu envers eux des intérêts 
judiciaires sur les sommes leur restant dues depuis le 13 janvier 
1883, date de l'envoi en possession; 

« Ecarte toutes conclusions plus amples ou contraire-;, et con
firme pour le surplus le jugement dont i l est appel ; 

« Condamne l'intimé aux dépens... » (Du 30 ju i l l e t 1883. 
Plaid. .YB1,S

 V I C T O R W'oi: T K H S , du barreau d'Anvers, E D M O N D 

Pic.Aitn, I . A N I U I I K . N et D F . I . V . U ' X , du baracau d'Anvers.i 
— 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

2 9 ju i l l e t 1884. 

DÉTENTION P R E V E N T I V E . — C O N D I T I O N S . — I N T E R E T DE 

L A S É C U R I T É P U B L I Q U E . — C O N S T A T A T I O N N É C E S S A I R E 

DE CET I N T É R Ê T . — J U G E DU F O N D . 

Doit être cassé l'arrêt de la chambre des mises eu accusation qui 
maintient une détention préventive sans constater qie l'intérêt 
île la sécurité publique exiijc. cette détention. 

( D E Ç O I V E . ) 

AltltÉT. — <c Sur le moyen proposé d'ollico : 
« Considérant que, d'après les énonciations mêmes du mandat 

décerné en cause, le demandeur est domicilié à \ crviers, rue de 
la Vesdre. n" 18, et que, l 'infraction dont i l est inculpé constitue 
le délit d'escroquerie prévu par l'article 496 du code pénal ; d'où 
il suit qu'aux termes de la loi du 20 avril 1874, article l 1 ' 1 ' , la 
détention préventive doit non seulement se justifier par des cir
constances graves et exceptionnelles, mais encore être réclamée 
par l'intérêt de la sécurité publ ique; et que l'article 2 exige, en 
outre, que le mandat spécifie les circonstances graves et excep
tionnelles, intéressant la sécurité publique, sur lesquelles l'arres
tation est motivée ; 

« Considérant qu ' i l n'a pas été satisfait, dans l'espèce, à ces 
prescriptions, puisque le mandat se fonde uniquement « sur les 
« nécessités'do l ' instruction, notamment en ce qui concerne la 
« découverte des valoirs détournées, dont l ' inculpe se refuse de 
« faire connaître l 'emploi ou le lieu de dépôt » et qu ' i l ne con
state pas que l'intérêt de la sécurité publique exige le maintien 
de la détention : 

« Considérant dès lors qu'en se bornant à adopter les motifs 
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énoncés au mandat, l'arrêt dénoncé maintient la détention pré
ventive en dehors des conditions fixées par les dispositions pré
citées de la l o i du 2 0 avri l 1 8 7 4 , et contrevient, par conséquent, 
aux dites dispositions : 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller C O R M L en son 
rapport et sur les conclusions de M . M F . L O T , avocat général, 
casse l'arrêt rendu en cause par la cour d'appel de Liège, chambre 
des mises en accusation... » (Du 2 9 ju i l l e t 1 8 8 4 . ) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRUXELLES. 
Septième chambre. — Présidence de M. T'Serstevens, vice-président. 

A P P E L D U T R I B U N A L D E P O L I C E . 

5 j u i l l e t 1884 

E A U . — C A N A L D E W I L L E B R O E C K . — D I G U E O R I E N T A L E . 

P A S S A G E A V E C C H E V A U X E T V O I T U R E S . — V I L L E D E 

B R U X E L L E S . — D E F E N S E . — A R R E T E R O Y A L D U 

3 0 D É C E M B R E 1 8 7 0 . 

Le canal de Willebroeck et ses digues sont des dépendances de la 
grande voirie. 

Les peines cornmine'es par l'arrêté royal du 3 0 décembre 1 8 7 0 ont 
pour but d'assurer l'exécution des mesures prises par l'Etat 
dans l'intérêt de la navigation et de la conservation du canal el 
de ses digues, mais non de garantir les intérêts privés de la 
ville de Bruxelles comme propriétaire du [omis. 

Ces intérêts ne sont pas non plus protégés par les articles 5 5 2 et 
5 5 6 du code pénal. 

( l .E M I N I S T È R E P U B L I C E T L A V I L L E D E B R U X E L L E S C. S T A L L A E R T 

E T G O D I N E T C K ' . ) 

S t a l l a e r t é t a i t p révenu d ' a v o i r c i r c u l é sans a u t o r i s a 
t i o n avec u n a t t e l a g e s u r l a d i g u e o r i e n t a l e du c a n a l de 
W i l l e b r o e c k . 

P o u r s u i v i d e v a n t le t r i b u n a l de po l ice de M o l e n b e e k -
S a i n t - J e a n , i l fu t a c q u i t t é p a r le j u g e m e n t s u i v a n t : 

J U G E M E N T . — « Attendu que le prévenu et les personnes c ivi 
lement responsables reconnaissent les faits sur lesquels se fon
dent le ministère public et la partie civile ; 

« Attendu que le règlement de police et de navigation du 
canal de Bruxelles au Rupel, en date du 3 0 décembre 1 8 7 0 , porte 
à son article 1 4 : « 11 est défendu de circuler avec des voitures, 
« charrettes, chevaux et bestiaux sur les digues du canal aux 
« endroits où cette défense est annoncée par des poteaux ; dans 
« tous les cas, les voitures, chevaux et bestiaux seront tenus à 
« trois mètres au moins de la crête du talus; » 

« Attendu que le but de ce règlement est la conservation et 
l'entretien des digues du canal; 

« Est-il applicable à la situation toute exceptionnelle de la 
partie de la digue orientale du canal entre le pont de LaeCen et 
la rue du Rupel? 

« Voilà la question ; 
« Attendu que cette partie de la digue porte le nom de quai 

des Usines; que cette dénomination a sa source dans le nombre 
et l'importance des usines qui se trouvent sur son bord, outre 
les nombreux bâtiments tant de commerce, d'industrie et d'antres 
qui longent en cet endroit la digue dont i l s'agit; 

« Attendu que sur cette digue et en vue de rendre surtout la 
circulation lacile et sûre pour le charriage, i l a été fait depuis 
longtemps un pavé pour desservir les industriels ainsi que les 
nombreux habitants de cette localité ; 

« Attendu qu ' i l est impossible d'admettre que sans avoir l'as
surance de pouvoir toujours circuler, même avec voitures, pour 
le besoin de leurs affaires, jamais les importantes usines qui s'y 
trouvent ne s'y fussent édifiées ; 

« Attendu que cette situation matérielle établie, i l ne saurait 
s'agir de contravention dans l'espèce; le système contraire mène
rait à des conséquences absurdes, car i l pourrait en résulter 
qu'un médecin, se rendant en voilure sur le quai des Usines 
pour soigner un malade, courrait le risque d'être traduit en 
simple police ; 

« Attendu que le passage dont i l s'agit existe de temps immé
morial , que tout y a été arrangé et installé de manière à favori
ser la circulation avec des voitures, charrettes, chevaux, bestiaux ; 
que celle circulation s'est toujours faite sans rencontrer un 
obstacle matériel, si ce n'est dans ces derniers temps; 

« Attendu qu'autre chose est le passage lui-même et le droit 
de redevance que la vi l le de Bruxelles prétend pouvoir exercer 
à cette occasion ; que sous ce rapport, cette dernière a la faculté 
d'en saisir la ju r id ic t ion c iv i l e ; 

« Attendu qu'en vertu de toutes les considérations qui pré
cèdent, i l n'y a pas l ieu de condamner le prévenu, paisible 
ouvrier qui se l ivrai t à son travail quotidien, pendant que des 
scènes étonnantes, même au bord d'un canal, se passaient entre 
les représentants d'une commune royale et les représentants de 
la capitale du royaume ; 

« Par ces motifs, vu l'article 1 5 9 du code d'instruction c r imi 
nelle, le Tribunal renvoie le prévenu des fins des poursuites, sans 
frais ; annule la citation et tout ce qui a suivi ; dit qu ' i l n'y a pas 
l ieu à responsabilité civile et condamne la partie civile aux 
dépens... » (Du 2 mai 1 8 8 4 . ) 

Le ministère public et la partie civile se pourvurent 
en appel. 

J U G E M E N T . — « Attendu que Stallaert est prévenu d'avoir 
circulé sans autorisation avec un attelage sur la digue de la rive 
droite du canal de Bruxelles au Rupel ; 

« Attendu que ce fait no rentre pas dans les prohibitions de 
l'arrêté royal du 3 0 décembre 1 8 7 0 ; 

« Attendu, en effet, que l'article 14 de cet arrêté interdit 
seulement la circulation avec voitures, chevaux, charrettes et 
bestiaux sur les digues du canal, aux endroits où cette défense 
est annoncée par des poteaux ; 

et Attendu, d'autre pari , que les pénalités édictées par cet 
arrêté sont destinées à assurer l'exécution des mesures prises par 
l'Etat dans l'intérêt de la navigation el de la conservation du 
canal el de ses digues, considérés comme dépendances de la 
grande voirie par eau, mais non à garantir les intérêts privés de 
la ville de Bruxelles, propriétaire du fonds ; 

« Attendu qu ' i l résulte des dépositions faites devant le t r ibu
nal de simple police par Van I loy. surveillant, et Mertens, inspec
teur du canal, que ce n'est pas l'Etat, mais la vil le de Bruxelles 
qui au cours de cette année a interdit la circulation avec chevaux 
et voitures sur une partie de la digue orientale et qui y a fait pla
cer à cet ellèt des barrières et des poteaux ; 

(t Attendu qu ' i l en résulte également que la ville a été mue, 
non par les nécessités du service de la navigation, mais par son 
intérêt particulier, et qu'elle a eu en vue d'obliger les riverains à 
lu i payer une redevance ou droit de passage ; 

« Attendu que ce caractère de l ' interdiction portée par la vi l le 
ressort encore de cette circonstance que les chevaux et voitures 
de son usine à gaz et de son dépôt d'immondices circulent con
stamment à l 'endroit prohibé et qu'elle y donne accès à tous ceux 
qui consentent à lui payer la redevance réclamée ; 

« Attendu, au surplus, que le tribunal n'a pas à rechercher si 
la ville a, comme propriétaire et sans le concours de l'autorité 
supérieure, le droit de soustraire les digues du canal à la circula
t ion publique, puisque ce droit , s'il existe, n'est pas sanctionné 
par les pénalités de l'arrêté royal de 1 8 7 0 et que les articles 5 5 2 
et 5 5 6 du code pénal ne punissent le fait de passer ou de faire 
passer des animaux de Irait ou de charge sur le terrain d'autrui, 
que si ce terrain est préparé pour la culture, ensemencé ou cou
vert de récoltes; 

« Par ces molifs, le Tribunal confirme le jugement dont appel 
et condamne la partie civile à tous les dépens... » (Du 5 j u i l 
let 1 8 8 4 . — Plaid. MM1* D U V I V I E R c. D E S M A R Ë T S . ) 

1 1 y a pourvoi en cassation contre ce jugement. 

J u r i s p r u d e n c e g é n é r a l e P A R MM. D A L L O Z . 
RÉPERTOIRE ALPHABÉTIQUE. — Le pr ix du Répertoire alphabétique, com 

posé de 44 tomes in-4°, divisés en 50 volumes, est de r>?8 francs. — Cette 
somme peut être payée par fractions annuelles ou semestrielles, dans un 
délai qui ne peut excéder quatre ans. — A u comptant, le pr ix est de 440 fr. 

R E C U E I L PÉRIODIQUE. — Le pr ix de l'abonnement annuel est de 27 francs, 
payables, chaque année, après la réception du premier cahier. — Le prix 
des trente-six années, 1845-18.S0 inclusivement, du Recueil périodique, est 
de 440 francs, payables par fractions annuelles ou semestrielles dans un 
délai de trois ans. — A u comptant, le pr ix est 390 francs. — Les années du 
Recueil se vendent séparément. 

RÉPERTOIRE ALPHABÉTIQUE et R E C U E I L PÉRIODIQUE. — Le pr ix de la col
lection complète, composée du Répertoire alphabétique et des trente-six 
années 1845 à 1880 du Recueil périodique, est de 910 francs. — L e paiement 
peut s'opérer par fractions annuelles ou semestrielles. — Le délai ne peut 
excéder six ans. — A u comptant, le pr ix de cette collection est de 760 fr. 

Table des 22 années (1845 à 1867). — P r i x : 40 francs. 
Table des 10 années (1867 à 1877). — P r i x : 25 francs. 
S'adresser à M . L . L E M O I N E , chef de l 'administration, rue de L i l l e , 19, Paris 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 37, ci Bruxelles. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Troisième chambre. — Première section. — Présidence de M. Tuncq. 

5 f é v r i e r 1884. 

E L E C T I O N S . — C O N S E I L D E P R U D Ì I O M . M E S . — E L E C T E U R S 

O R D I N A I R E S . — E L E C T E U R S D E D R O I T . - R E C L A M A 

T I O N S . — C O M P É T E N C E . 

Les cours d'appel sont incompétentes pour connaître des demandes 
d'inscription ou- de radiation concernant les personnes qui ne 
sont pas de droit électeurs pour la formation des conseils de 
prud'hommes. 

(C0CDR0N.) 

AnnÉT. — « Attendu qu'aux ternies de l'article 8 de la loi du 
7 février 1 8 5 9 , ce sont les administrations communales qu i , en 
dressant les listes électorales pour la formation des conseils de 
prud'hommes, choisissent les électeurs parmi les personnes qu i , 
en dehors des électeurs de droit mentionnés à l'article 7 de la 
dite l o i , remplissent les conditions déterminées par l'article 0 ; 

« Attendu que la cour n'a aucune compétence pour faire pareil 
choix, et que dès lors le demandeur ne serait recevable a se 
plaindre devant la cour dece que le collège échevinal de la ville 
de Courtrai ait omis de l 'inscrire sur les listes électorales pour le 
conseil de prud'hommes, que s'il soutenait qu ' i l se trouve dans 
les conditions voulues pour être électeur de droit en vertu de 
l'article 7 de la loi du 7 février 1 8 5 9 ; 

« Attendu que tel n'est pas le cas dans l'espèce, puisque le 
demandeur ne prétend', ni ne prouve pas qu' i l ait été admis en 
qualité de chef d'industrie au nombre des notables pour l'élection 
des membres du tribunal de. commerce; 

« Par ces motifs, la Cour, oui le rapport fait en audience 
publique par M . le président T U N C Q , rejette la demande; con
damne le demandeur aux dépens... » (Du 5 février 1 8 8 4 . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . , en sens contraire, l'arrêt ci-
dessous, rendu le 29 février 1881, par la première cham
bre, deuxième section, de la même cour. 

29 f é v r i e r 1884 . 

É L E C T I O N S . — P R U D ' H O M M E S . — É L E C T E U R S O U V R I E R S , 

D E M A N D E D ' I N S C R I P T I O N . - D E C I S I O N A D M I N I S T R A T I V E , 

J U G E É L E C T O R A L . 

La décision de. l'autorité administrative qui omet d'inscrire un 
citoyen sur la liste des électeurs ouvriers pour la [ormation du 
conseil des prud'hommes, ne lie pas le juge électoral, en cas de 
recours. 

( V A N S T E E N K I S T E . ) 

A U R É T . — « Vu la requête adressée à la cour et reçue le 
'29 septembre 1883 au commissariat d'arrondissement de Cour
tra i , requête par laquelle le demandeur réclame contre l'omis
sion de son nom sur la liste des électeurs pour la composition du 

conseil des prud'hommes de Conrtrai et demande à y être inscrit 
en qualité d'ouvrier ; 

« Attendu qu ' i l conste des renseignements fournis pard'auto-
rité locale que la liste supplémentaire mentionnant ce recours a 
été affichée conformément aux prescriptions de l 'article 64 des 
lois électorales coordonnées et que la demande dont s'agit n'a 
soulevé aucune opposition ni intervention en cause; 

« Attendu que le requérant n'a proposé aucun moyen tendant 
à établir qu ' i l serait électeur de droit, en vertu de l'article 7 de 
la loi du 7 février 1 8 5 9 , bien que cet article soit visé dans ses 
conclusions ; 

<c Attendu que Van Steenkiste revendique la seule qualité 
d'électeur ouvrier et que dès lors se présente la question de savoir 
si la cour est liée par la décision de l'autorité administrative, qu i , 
usant de la latitude, inscrite dans l'article 8 de cette l o i , s'est 
abstenue de porter le nom du requérant sur la liste électorale 
(séance de la Chambre des représentants du 1 5 ju i l le t 1 8 8 1 , Ann. 
pari., p. 5 5 0 ) ; 

« Attendu que depuis la réforme des lois 'électorales, la com
pétence des cours d'appels pour le jugement des contestations, 
en cette matière, a été substituée à celle des députations perma
nentes ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 5 des lois électorales 
coordonnées, les seules conditions de l'électoral pour la forma
tion des conseils de prud'hommes sont celles déterminées parles 
articles 6 et 7 de la loi de 1 8 5 9 et que nulle mention n'y est faite 
de l'article 8 ; 

« Attendu qu'à la vérité, ce dernier article avait investi les 
administrations communales et les députations permanentes d'un 
certain pouvoir discrétionnaire, en les chargeant de former des 
listes d'électeurs choisis dans les catégories désignées en l'ar
ticle 6, parmi les personnes rccommandables à raison de leur 
moralité, de leur esprit d'ordre et de leur intelligence (voir rap
port au Sénat, A H » , pari., 1 8 8 1 , p. 1 5 4 3 ) ' ; 

ce Mais attendu qu'à cet égard, la loi se bornait à tracer une 
simple règle administrative à suivre par ces collèges, lorsqu'ils 
procéderaient d'office à la confection ou revision triennale des 
listes ; 

<c Attendu qu'à supposer la disposition dont i l s'agit conci
liable avec l'article 4 3 des lois électorales, qui prescrit aux col
lèges échevinaux le recensement annuel de tous les électeurs, 
sans dist inction, appedés à concourir à la nomination des pru
d'hommes, i l n'en pourrait jamais résulter aucune entrave ni res
tr ict ion légale, soit au libre exercice de l 'action populaire, soit 
aux pouvoirs que le juge électoral tient de la nature même de ses 
attributions ; 

« Qu'en effet, sous l 'empire de la législation actuelle, toute 
réclamation électorale rentre dans le domaine exclusif du pou
voir judiciaire , et tout candidat écarlé, pour quelque motif que 
ce soit, peut exercer sou recours devant la justice, qui a mission 
de vérifier, dans les limites absolues de sa compétence, si le 
requérant réunit les conditions exigées par les lois en vigueur et 
notamment, en ce qui concerne sa moralité, s'il ne tombe sous le 
coup d'aucune des exclusions énoncées en l 'article 1 9 des lois 
électorales (voir art. 1 9 , paragraphe final); 

« Au fond : 

« Attendu qu ' i l ressort des pièces versées au procès : 

« I o Que Léopold Van Steenkiste est Belge, ûgé de plus de 
2 5 ans, né à Courtrai en 1 8 3 3 et y domicilié depuis sa naissance; 

« i" Qu'i l est contre-maître au service du sieur Ph. Janssens, 
fabricant au dit l ieu, el n'a cessé de travailler chez celui-ci depuis 
le l r r janvier 1 8 6 0 ; 



« 3° Qu'il sait l i re et écrire et n'est frappé d'aucune incapacité 
légale; 

« Attendu que son recours est donc pleinement justifié; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rapport 

de M . le conseiller D E R Y C K M A N et vu les conclusions du deman
deur, ordonne que Léopold Van Steenkiste soit inscrit , comme 
ouvrier, sur la liste revisée des électeurs pour la formation du 
conseil des prud'hommes a Courtrai; dit que les frais seront sup
portés par l 'Etat. . . » (Du 2 9 février 1884..— C O U R D ' A P P E L D E 

G A N D . — l r e ch. — 2 E seet. — Prés, de M . D E R Y C K M A N , con
seiller.) 

5 f é v r i e r 1884. 

É L E C T I O N S . — C O N S E I L S D E P R U D ' H O M M E S . - E L E C T E U R S . 

C L A S S I F I C A T I O N . — C H E F S D I N D U S T R I E . 

Rentrent dans la catégorie des chefs d'industrie et sont valable
ment inscrits sur la liste qui s'y rapporte, en sus des fabricants 
ou directeurs d'établissements industriels, les artisans qui, tra
vaillant seuls ou aidés de compagnons ou d'apprentis, pour leur 
propre compte, emploient des matières qui leur appartiennent. 

( V E R H O F S T A D T C. T U Y P E N S . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que le demandeur, contestant au défen
deur le droit d'être inscrit en qualité de chef d'industrie sur la 
liste des électeurs pour la formation du conseil de prud'hommes, 
soutient que d'après l'article 4 de la loi du 7 février 1 8 5 9 . i l n'y 
a que les fabricants ou directeurs gérants d'établissements indus
triels qui puissent être portés sur la liste des électeurs de cette 
catégorie et que le défendeur étant simplement un maréehal-fer-
rant, n'exerce pas une industrie, mais un métier; 

« Attendu que s'il est vrai que l'article 4 précité, après avoir 
indiqué les personnes qui doivent être rangées parmi les chefs 
d'industrie, dit que.par ouvriers on entend les artisans, les contre
maîtres, etc., et qu'ainsi le texte de cet article semble exclure de 
la catégorie de chefs d'industrie les personnes qu i , d'après la ter
minologie de la loi du 2 1 mai 1 8 1 9 , sont rangées dans la classe 
des artisans, tels que les forgerons et maréchanx-ferrants (tableau 
n° 1 2 , l ' e sect., 1 ) , i l résulte toutefois des discussions auxquelles 
a donné lieu la loi du 7 février 1 8 5 9 , «pie les mois : « chefs d' in-
« dustrie » , dans cette dernière lo i , comprennent les artisans qu i , 
travaillant seuls ou aidés de compagnons ou d'apprentis, pour 
leur propre compte ou pour le compte d'autrui, emploient des 
matières qui leur appartiennent, et ne se bornent pas à ouvrer à 
façon les matières qu'on leur a confiées; 

« Attendu que dans l'espèce le défendeur étant inscrit sur les 
listes électorales appartenant à la catégorie des chefs d'industrie, 
est couvert par la présomption qu ' i l exerce la profession de maré-
chal-ferrant en employant les matières qui lui appartiennent et 
que les soutènements du demandeur ne sont pas de nature a ren
verser cette présomption ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rapport 
de M . le président T U N C Q , rejette la demande et condamne le 
demandeur aux dépens... » (Du 5 février 1 8 8 4 . — C O U R D ' A P P E L 

D E G A N D . — 3 e ch. — l r e sect. — Prés, de M . T U N C Q . ) 

15 f é v r i e r 1884. 

É L E C T I O N S . — DÉPÔT D U R E C O U R S . — J O U R F É R I É . 

Les recours électoraux peuvent être valablement déposés au com
missariat un jour férié, si le commissaire d'arrondissement y 
consent. 

( V A N D E N B R A N D E N E T V A N D A M M E C. G O O S S E N S . ) 

A R R Ê T . — « Sur la fin de non-recevoir, déduite de ce que le 
recours des demandeurs aurait été déposé, au commissariat de 
Termonde, le dimanche 30 septembre, ce jour , dernier délai, 
étant un jour férié : 

« Attendu que s'il n'y a aucune obligation, de la part des com
missaires d'arrondissement, de consentir à la remise des recours 
et au dépôt des pièces en dehors des jours et heures réglemen
taires des bureaux, i l n'existe par contre aucune disposition qui 
leur prescrive de s'y refuser ; 

« Attendu qu ' i l est au surplus interdit au juge de prononcer 
une nullité que la loi ne prévoit pas formellement ; 

« Au fond (sans intérêt) ; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï le rapport de M . le conseiller 

V A N A L I . E Y N N E S , écarte la fin de non - recevoir opposée en 

cause... » (Du 1 5 février 1 8 8 4 . — C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

l r p ch. — l r e sect. — Prés, de M . G R A N D J E A N , pr. prés.) 

15 f é v r i e r 1884. 

É L E C T I O N S . — N O T I F I C A T I O N D U R E C O U R S . — R E M I S E 

D E L A C O P I E . — A B S E N C E D E M E N T I O N . - - N U L L I T E 

PRONONCÉE D ' O F F I C E . — D E F E N D E U R NON R E P R E S E N T E . 

C O N C L U S I O N S P R I S E S E N SON NOM SANS M A N D A T C O N 

S T A T É . 

Lorsque, faute de mandat constaté, la partie défenderesse est censée 
ne pas être au procès, il appartient à la juridiction électorale 
île vérifier d'office si la notification du recours est régulière et de 
la déclarer nulle, il défaut d'énonciation dans l'exploit, de la 
remise de la copie el de celle de l'exploit lui-même, bien que le 
mandataire prétendu n'eût pas excipé de celle nullité et que 
celle-ci eût étécouverte, si le mandai avait été justifié. 

( A E L M A N S C. I I I E L . ) 

A R R Ê T . — « Vu la requête par laquelle le sieur Philippe Ael-
mans réclame contre l ' inscription du sieur Odilon Hiel , en qualité 
de délégué de sa mère veuve, sur la liste.des électeurs commu
naux de Termonde; 

'« Attendu que l'article 63 des lois électorales coordonnées 
exige, à peine de nullité, que le recours soit dénoncé par exploit 
à la personne intéressée; 

ce Attendu que cette formalité, dont le but est de faire connaître 
à cette personne le contenu de la réclamation dirigée contre elle 
et de la mettre en mesure de se défendre, si elle le juge conve
nable, impose à l'huissier l 'obligation de laisser copie de son 
recours en même temps qu ' i l est tenu, sous la même peine, sui
vant les dispositions applicables à tous les exploits, de donner 
copie de son exploit lui-même; 

ce Attendu que dans l'espèce soumise à la cour, aucune énon-
ciation de l 'original de l'acte signifié par l'officier instrumentant 
ne constate qu'une copie quelconque, soit de la requête qui pré
cède l 'exploit, soit de l 'exploit de notification avec son contenu, 
ait élé remise au défendeur; 

ce Attendu que la nullité en résultant serait couverte, i l est vrai , 
si celui-ci avait produit ou était intervenu au procès, mais qu ' i l 
n'en est point ainsi lorsqu'un tiers, dont les pouvoirs ne sont pas 
établis, a conclu, sans mandat, au nom de la partie intéressée; 
que cette dernière ayant, dans ce cas, fait défaut, i l appartient à 
la cour elle-même de vérifier d'office si la notification est régu
lière et de la déclarer non valable; 

ce Par ces motifs, la Cour, ouï le rapport de M . le conseiller V A N 
A L I . E Y N N E S , déclare nu l , faute d'avoir été dûment notifié, le 
recours dont i l s'agit et condamne le réclamant aux dépens... » 
(Du 1 5 février 1*884. — C O U R D ' A P P E L D E G A N D . — l r e ch . , 
l r c sect. — Prés, de M . G R A N D J E A N , pr. rîrés.1 

18 f é v r i e r 1884. 

É L E C T I O N S . — R E C O U R S . — DÉNONCIATION. — E X P L O I T . 

C O P I E . ' — D É F A U T D E M E N T I O N . 

Est nul le recours en matière électorale dénoncé par un exploit 
dans lequel il n'est pas fait mention qu'une copie soit du recours, 
soit même de l'exploit, ait été laissée aux parties intéressées. 

Dans te cas, les frais peuvent être mis à la charge de l'huissier 
instrumentant. 

( L E C O M M I S S A I R E D ' A R R O N D I S S E M E N T D E T E R M O N D E C. C U E P E R S . ) 

A R R Ê T . — « Sur la fin de non-recevoir proposée par le défen
deur : 

ce Attendu qu'aux termes de l 'article 63 des lois électorales 
coordonnées, le recours doit être dénoncé par exploit d'huissier 
à la partie intéressée au plus tard le 30 septembre, à peine de 
nullité; 

ce Attendu qu'aux termes de l 'article 61 du code de procédure 
civi le , tout exploit doit contenir l'objet de la demande, l'exposé 
sommaire des moyens et la mention de la personne à laquelle 
copie de l 'exploit a été laissée ; 

ce Attendu que si l 'on peut admettre que toutes les mentions 
prescrites sous peine de nullité par le dit article 6 1 , ne sont pas 
rigoureusement exigées pour les exploits en matière électorale, i l 
faut cependant que l 'exploit de notification du recours, dont parle 
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l 'article 0 3 des lois électorales coordonnées, réunisse toutes les 
indications nécessaires à l'intéressé pour exercer son droit de 
défense ; 

« Attendu que dans l'espèce l'exploit de l'huissier Raemdonck, 
en date du 2 7 septembre 1 8 8 3 , enregistré le même jour à Ter-
monde, porte uniquement que le recours a été notifié au sieur 
Pierre Cuepers, étant en son domicile et parlant à son épouse, 
sans aucune mention qu'une copie soit du recours, soit même de 
l 'exploit ait été laissée ; 

« Que dans ces conditions la notification ne répond en aucune 
façon aux exigences de* la dénonciation du recours que l 'article 0 3 
précité prescrit sous peine de nullité, et qu'ainsi le recours est 
nul par suite de l ' incorrection de l 'exploit ; 

« Attendu que cette nullité étant le t'ait de l'huissier Raem
donck, i l y a lieu, conformément à l 'article 1 0 3 1 du code de pro
cédure civile, de mettre les frais à charge de cet officier minis
tériel ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rapport 
de M. le président TTJNCQ, déclare le recours nul et dit que les 
frais sont à charge de l'huissier instrumentant Gustave Raem
donck.. . » (Du -18 février. 1 8 8 4 . — C O U R D ' A P P E L D E GA.ND. 

3 E ch. — l r e sect. — Prés, de M. T E N C Q . ) 

14 m a r s 1884. 

É L E C T I O N S . — C O N T R I B U T I O N P E R S O N N E L L E . — - É C O L E 

C A T H O L I Q U E . — I N S T I T U T E U R . — A B S E N C E D E B A S E . 

L'instituteur ne, possède pas les bases de la contribution person
nelle afférente au local d'une école catholique. 

Il en est ainsi alors même qu'il se prévaudrait d'un prétendu acte 
de bail. (Ainsi résolu dans la première espèce.) 

Première espèce. 

( V E R S L U Y S C. B E O U A E U T . ) -

A R R Ê T . — ce Attendu que pour être légalement tenu d'une 
contribution personnelle et s'en prévaloir au point de vue élec
toral , i l faut être le principal occupant de l'habitation ou du bâti
ment à laquelle cette contribution est afférente; 

« Attendu qu'un directeur, préposé ou gérant pour autrui , 
alors même qu' i l habite effectivement l ' immeuble, mais ce à titre 
de délégué ou de mandataire, en vue des intérêts matériels ou 
moraux d'autrui, ne peut être considéré, au point de vue de l ' im
pôt, comme le détenteur ou l'occupant réel, puisque, dans la 
réalité, i l n'a ni par ni pour lui-même l'usage des choses sur les
quelles repose l'impôt (Cass., 8 janvier 1 8 7 2 ; B E I . G . J L D . , 1 8 7 2 , 

p. 5 4 7 ) ; 

« Attendu, dans l'espèce, que le défendeur est imposé oc pour 
« l'école », c'est-à-dire pour d'autres personnes qui sont les chefs 
et les maîtres effectifs de cette institution et qu i , en cette qualité, 
sont aussi les détenteurs légaux de l'école, dans le sens ci-dessus; 

« Attendu que le défendeur n'occupe pas personnellement 
l ' immeuble; que lorsque, soit seul, soit avec des assistants, i l 
réunit les écoliers aux heures de classe, i l ne fait pas acte d'occu
pation principale, mais se borne à remplir momentanément le 
mandai qu ' i l a assumé de la part d'autrui ; 

ce Attendu que, dans ces circonstances, la mention : ce pour 
« l'école » exclusive de l'occupation principale du défendeur, 
suffit pour détruire la présomption légale résultant de son inscrip
t ion sur la liste des électeurs ; ' , 

ce Attendu que vainement le défendeur se prévaut de certain 
acte, sans date certaine, portant qu ' i l serait devenu en nom per
sonnel et au prix de 2 7 5 francs l'an, locataire du bâtiment d'école, 
récemment construit ; 

« Qu'en effet, la location d'un bâtiment n ' implique point les 
circonstances constitutives d'une occupation à titre principal et 
ne modilie point les rapports légaux entre le fisc et le véritable 
occupant, au sens de la loi de 1 8 2 2 ; 

ce Attendu, au surplus, que la mention des rôles est corroborée 
parla mention même de la pièce vantée, où le défendeur est qua
lifié expressément : ce Directeur (bestierder) der vrije katholieke 
ce knechtjesschool » ; 

ce Attendu qu ' i l suit de ce qui précède, que les faits par l u i 
articulés ne sont ni pertinents ni concluants dans la cause; 

e< Attendu que s'il a paye en 1 8 8 2 et 1 8 8 3 , une contribution 
personnelle de fr. 1 3 - 1 1 du chef de son habitation, i l n'a payé 
pendant les trois années utiles qu'une patente s'élevant à fr. 5 - 3 5 ; 

ce D'où suit qu ' i l n'atteint pas le cens électoral ; 
ce Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller C O E V O E T en son 

rapport, rejetant toutes fins, offres de preuve et conclusions à ce 

contraires, déclare le recours fondé ; en conséquence ordonne 
que le nom de lîequaert, Liévin, instituteur à Thourout (Nieuw-
slraal), sera rayé de toutes les listes électorales, avee dépens... » 
(Du 1 4 mars 1 8 8 4 . — COUR D ' A P P E L D E G A N D . — l r e c h . — 2 E sect. 
Prés, de M. le conseiller C O E V O E T . ) 

4 a v r i l 1884. 

Deuxième espèce. 

I V A N D E R H A E G H Ë N C. P O L V D O R E D E P R E S T . ) 

A R R Ê T . — « Va la requête par laquelle le sieur Alphonse Van-
derhaeghen réclame la radiation du nom du sieur Polydore De 
Prest de la liste des électeurs généraux de Scheldewindeke ; 

« Attendu que le requérant soutient que le sieur De Prest s'at
tribue indûment une contribution personnelle de 1 0 francs affé
rente à l'école catholique ; 

ce Attendu qu'à cette fin i l allègue, avee offre de preuve, que 
le défendeur n'habite pas cette maison, mais une autre imposée 
sous l'article 1 4 2 du rôle; 

ce Attendu que ce fait, non dénié par le sieur De Prest et con
firmé par un extrait jo in t au dossier, prouve à l u i seul que ce 
dernier ne possède aucun titre à cet impôt; 

ce Attendu qu'en conférant le droit électoral aux censitaires, le 
législateur a établi la présomption que les garanties d'ordre social 
se rencontrent plus ordinairement chez ceux qui jouissent d'une 
certaine fortune, à raison de laquelle ils sont cotisés plus forte
ment que les autres au rôle des contributions (V. T I E L E J I A N S , R.ép., 
V" Cens; Kevin: de. l'administration, t . XXIV, p. 1 5 9 et Code élec
toral annoté, p. 3 3 ) ; 

« Attendu que celte présomption cesse donc d'exister, lorsqu'il 
ressort des circonstances que celui qui a déclaré et acquitté l ' im
pôt, n'en était point personnellement le débiteur; 

ce Atlendu que les écoles de l'espèce sont des établissements 
privés, soumis comme tels aune organisation particulière et 
pourvus d'une administration spéciale pour qui l 'instituteur n'est, 
à tous égards, qu'un simple préposé révocable en tout temps; 

ce Attendu qu'à ce t i t re, i l n'a pas plus droit à un impôt, dont 
i l ne possède pas les bases, et n'est pas plus un véritable occupant, 
aux yeux de la loi fiscale, que le président, le secrétaire ou le 
concierge d'une société quelconque, pour laquelle, cependant, 
des impositions sont dues ; 

ce Et attendu que, déduction faite de l ' imposition contestée, le 
défendeur ne paie plus le cens général; 

ce Parées motifs, la Cour, oui , en audience publique, le rap
port de M. le conseiller V A N A L I . E V N N E S , reçoit le recours dont i l 
s'agit et y statuant, le déclare fondé; ordonne, en conséquence, 
que le nom du sieur Polydore De Prest soit rayé de la liste des 
électeurs généraux de Scheldewindeke et condamne le défendeur 
aux dépens... » (Du 4 avril 1 8 8 4 . — C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

l r e ch. — 2 E sect. — Prés, de M. le conseiller C O E V O E T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . S C H E Y V E N , I I I , p . 2 G , 1 3 4 seq., 

2 0 0 seq. ; I V , p . 1 9 , 0 5 1 . 

10 m a r s 1884. 

É L E C T I O N S . — S O C I É T É D ' A G R É M E N T . — D I R E C T E U R , 

R E L I G I E U X . C O N T R I B U T I O N P E R S O N N E L L E . — P A T E N T E . 

La contribution personnelle et la patente inscrites sous le, nom 
d'un religieux, avec la qualification de directeur d'une société 
d'agrément ne peuvent profiter ti celui-ci. 

( V E R S L U Y S C . V A N 11EFFEN.) 

A R R Ê T . — ce Vu la requête par laquelle Jean Versluys réclame 
la radiation du nom de Joseph Van Hell'endela liste des électeurs 
à tous les degrés de la vil le de Bruges ; 

ec Attendu que le demandeur soutient que Van Heffen s'attri
bue indûment une contribution personnelle de fr. 6 2 - 5 6 et une 
patente de 5 4 francs; 

ce Attendu qu'à cette f in, i l offre d'établir par toutes voies de 
droit : 

ce 1 ° Que le défendeur est un jésuite, demeurant et logeant 
rue Courlede l'Equerre, et n'est nullement directeur d'une société 
d'agrément ; 

ce 2 ° Que le local auquel cette contributon personnelle est affé
rente est habité par un concierge, qu i , seul, a le droit de se 
compter ces impositions; 

« 3 ° Qu'au surplus, Van Heffen ne fréquente la dite société que 
quand i l y a réunion ; 



« Attendu que le défendeur répond qu ' i l a été établi, en 1 8 8 1 . 
qu ' i l est directeur d'une société privée, établie sous le nom de 
Saint-François-Xavier; qu ' i l est personnellement locataire du 
local, et qu'en cette qualité i l est tenu d'en payer les contribu
tions ; 

« Attendu qu ' i l ne méconnaît pas cependant qu ' i l est jésuite 
et que, comme tel , i l habite le couvent de cet ordre, situé rue 
Courte de l'Equerre ; 

« Attendu qu ' i l ne dénie pas non plus qu ' i l ne fréquente le 
local de la société dont i l s'agit que les jours de réunion ; 

« Attendu que de ces divers faits, i l résulte que Van Ileffen, 
locataire ou non du susdit local, n'en est point l'occupant aux 
termes de la loi ; 

« Attendu qu'en se disant directeur d'une société d'agrément, 
i l avoue implicitement qu ' i l supporte l'impôt personnel pour le 
compte de celle-ci ; 

« Attendu que s'il est imposé en nom personnel au droit de 
patente, c'est uniquement en vertu de la mesure liscale qui exige 
que cette imposition figure au nom du directeur, lorsqu'elle est 
due pour compte d'une société ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï, en audience publique, le rap
port de M . le conseiller V A N A I . I . E V N N E S , reçoit le recours dont i l 
s'agit et y statuant, le déclare fondé ; ordonne, en conséquence, 
que le nom de Joseph Van Ileffen soit rayé de la liste des élec
teurs à tous les degrés de la ville de Bruges et condamne le 
défendeur aux dépens... » (Du 1 0 mars 1 8 8 4 . — COUR D ' A P P E L 

D E G A N D . — l r e ch. — l r e sect. - Prés, de M . G R A N D J E A N , pr. 
prés.) 

21 m a r s 1884. 

ÉLECTIONS. — R E C O U R S . — DÉPÔT D E S P I È C E S . — DÉLAI 

• U T I L E E N V U E D U D R O I T D E R É P L I Q U E . — 3 0 N O V E M B R E . 

Est utile, en vue de la conservation du droit à la réplique, le dépôt 
des pièces effectué le 3 0 novembre. 

Il n'est point exigé, à cette fin, que ce dépôt soit fuit avant cette 
date. 

Première espèce. 

( V A L L E Z P O U R L E F E B V R E C . D E I . A R U E L L E . ) 

A R R Ê T . — « Vu la requête par laquelle le sieur Ivon Vallez. 
réclame contre l'omission du nom du sieur Charles Lefebvre sur 
la liste des électeurs provinciaux et communaux de Kenaix ; 

« Sur la fin de non-recevoir opposée par l'intervenant : 
« Attendu qu'on ne saurait admettre qu'en fixant un délai pour 

le dépôt des pièces et conclusions, le législateur ait entendu, sous 
d'autres rapports, empêcher les réclamants de jou i r de la pléni
tude de ce même délai ; 

« Attendu qu'une pareille intention ne se révèle dans aucun 
passage de l'exposé des motifs, ni des rapports et discussions 
auxquels l 'article 6 7 des lois électorales coordonnées et 4 1 de la 
lo i du 2 3 août 1 8 8 3 ont donné lieu ; 

« Attendu que des conséquences absolument contraires res-
sortent d'un aperçu des différents délais, présenté de la manière 
suivante par le rapporteur de la section centrale de la Chambre 
des représentants : 

«Premier délai donné aux requérants pour conclure et déposer 
« leurs pièces : 3 1 octobre; 

« Deuxième délai pour les requérants : 8 janvier ; 
« Premier délai accordé aux défendeurs et intervenants : 1 3 dé-

« cembre » ; 
« Attendu qu ' i l faut en induire que, d'après l'esprit de la l o i , 

les mots : « avant le 3 1 octobre » , « avant le 1 5 décembre », 
dont se servent les dits articles, signifient respectivement : « avant 
« l'échéance du 3 1 octobre », « avant l'échéance du 1 3 dé-
« cembre » ; 

« Attendu que l 'on concevrait difficilement, d'ailleurs, pour
quoi, après avoir pris tant de soin à proportionner les délais, à 
les répartir entre les intéressés, les auteurs de ces lois auraient 
enlevé à deux des jours, qui sont compris dans l'ensemble de ces 
délais, la majeure partie de leur utilité; 

« Attendu que le demandeur n'est donc nullement forclos 
quant à la preuve offerte dès le 31 octobre . . . ; 

« Attendu que . . . (sans intérêt) ; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï, en audience publique, le rap

port de M . le conseiller V A N A L I . E Y . N N E S , écarte la l in de non-
recevoir opposée en cause et, avant de statuer au fond, admet le 
sieur Vallez à prouver par toutes voies de droi t , e t c . . (Du 
2 1 mars 1 8 8 4 . — C O U R D ' A P P E L D E G A N D . — 1 " ch. — 1 " sect. 
Prés, de M . G R A N D J E A N , pr. prés.) 

2 6 f é v r i e r 1884. 

Deuxième espèce. 

I .MAEBE C. M A Z Y E T D E M E I T . E . M E E S T E R . ) 

A R R Ê T . — « Sur la fin de non-recevoir proposée par l ' inter
venant : 

« Attendu que le requérant s'est conformé aux prescriptions 
de l'article 6 3 des lois électorales coordonnées 'et de l 'article 4 1 
des dispositions transitoires de la loi du 2 4 août 1 8 8 3 , en for
mant son recours et en déposant, en même temps que son recours, 
toutes les pièces dont i l entendait faire usage, avec un écrit dé 
conclusions, à la date du 3 0 novembre 1 8 8 3 ; 

« Attendu que dès lors le requérant avait le droit de répliquer 
par conclusions et même par productions de pièces du 3 1 dé
cembre au 1 5 j anv ie r ; 

« Que c'est à tort que l'intervenant prétend enlever le droi t de 
réplique aux requérants qui n'ont pas déposé leurs pièces avant 
la date du 3 0 novembre ; qu ' i l est certain qu'en se servant des 
mots : « avant le 3 0 novembre » au § 6 de la lettre .1 de l'ar
ticle 4 1 , le législateur n'a pu perdre de vue qu'aux 3 et 4 i l est 
dit que le requérant doit déposer ses pièces le 3 0 novembre au 
plus tard; que le 3 0 novembre étant ainsi le terme fatal endéans 
lequel le dépôt ries pièces doit être fait, les mots : « avant le 
« 3 0 novembre » ne peuvent s'entendre autrement que si le 
texte disait avant le terme du 3 0 novembre : 

« Au fond : (sans intérêt); 
<t Par ces motifs, la Cour, ouï, en audience publique, le rap

port de M . le président TUNT.Q, rejette la fin de non-recevoir, et 
faisant droit au fond, déclare le demandeur non fonde en sa 
réclamation; le condamne aux dépens*... » (Du 2 6 février 1 8 8 4 . 
Couit D ' A P P E L D E G A N D . — 3 E ch .— l ' c sect.— Prés, de M . T U N C Q . ) 

21 m a r s 1884. 

ÉLECTIONS. — C A P A C I T A I R E D E D R O I T . — F O N C T I O N N A I R E 

D E L ' O R D R E A D M I N I S T R A T I F . — C H E F C O M P T A B L E A U 

CHEMIN" D E F E R D E L ' E T A T . 

Un chef comptable au chemin de, fer de l'Etat est un fonctionnaire 
île l'ordre, administratif, qui, lorsqu'il jouit d'un traitement de 
plus de 1 , 5 0 0 francs, rentre, dans la catégorie des cgpacilaires 
de droit. 

( V E R I I O F S T A D T P O U R D E V U Y S T ('.. T E I R l . I N C K E T B O O N E . ) 

A R R Ê T . - « Attendu qu ' i l n'est pas contesté que le sieur De 
Vuyst est chef comptable au chemin de ter, à Alost, et qu ' i l j ou i t 
d'un traitement annuel fixe de plus de 1,501) francs; 

« Attendu qu ' i l en résulte qu' i l est un fonctionnaire de l 'ordre 
administratif de l'Etat, et comme tel capaeitairc de droit en vertu 
de l'article 1™, ir- 1 0 , de la loi du 2 4 août 1 8 8 3 ; 

« Attendu que c'est vainement que les intervenants soutiennent 
que les fonctionnaires ne sont que ceux qui ont caractère et auto
rité vis-à-vis de tous et qui tiennent un pouvoir de l 'ordre admi
nistratif, faisant une distinction entre ceux-ci et les employés ou 
ouvriers soumis à la direction des fonctionnaires ; 

« Attendu que le chiffre même du traitement annuel fixé par la 
loi prouve que celte distinction, puisée dans l'importance des 
fonctions, n'est pas conforme à l'esprit de la l o i ; que celle-ci 
reconnaît la capacité de droit à toute fonction de l 'ordre adminis
tratif qui implique l ' instruction pr imaire ; 

« Attendu que les fonctions de chef comptable au chemin de 
fer rentrent incontestablement dans cette catégorie; 

« Attendu enfin qu ' i l n'est pas sérieux de dire que ces fonc
tions ne dépendent pas de l 'ordre administratif, puisque l 'exploi
tation des chemins de fer par l'Etat constitue une entreprise 
industrielle et commerciale ; 

« Attendu que les chemins de fer sont l'élément le plus impor
tant de la voir ie , qui est elle-même une des branches les plus 
importantes de l 'ordre administratif; que les principes économi
ques qui président.à la gestion des chemins de fer ne peuvent 
avoir pour effet de "Uénaturer leur rôle dans l 'ordre des services 
publics ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï le rapport de M.-le conseiller 
V A N A L L E Y N E S , dit que le nom de De Vuyst, Jean-Donat, sera inscrit 
sur la liste des électeurs capaeitaires de droit d 'Alost; condamne 
les intervenants aux dépens... « (Du 2 1 mars 1 8 8 4 . — C O U R D ' A P 

P E L D E G A N D . — p? ch. — l r e sect. — Prés, de M. G R A N D J E A N , 

premier président.) 
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21 m a r s 1884. ! 

ÉLECTIONS. — F O N C T I O N N A I R E A M O V I B L E . — D O M I C I L E | 

A N T É R I E U R . — C O N S E R V A T I O N . — D E C L A R A T I O N . 

D É L A I . — C A P A C I T A I R E D E D R O I T . 

La déclaration de, vouloir conserver soit le domicile qu'ils avaient 
au moment où ils ont accepté leurs fonctions, soit celui oit ils 
possèdent les bases du cens en impôt foncier, admise pour les 
fonctionnaires amovibles ou révocables, les militaires en activité 
de service et les ministres des cultes rétribués par l'Etat, doit se 
faire au plus lard à la date du jour oit commence la revision 
des listes. 

Cependant la'date ordinaire, qui est le 1 e r août, a été prorogée au 
1 e r octobre, pour les citoyens admis à l'électoral en vertu des 
articles 1 et -40 de la loi du 24 août 1883. 

( V A N R O L L E G H E H C . C A L E S . ) 

A R R Ê T . — « Vu la requête par laquelle le sieur Edouard Van 
Kolleghem, sous-lieutenant au i 3 e de ligne, né à Bruges, réclame 
son inscription sur la liste des électeurs capaeitaires de cette vil le; 

« Attendu que le sieur Cales s'oppose à cette demande, par la 
raison que le requérant étant mili taire en activité de service, ne 
résidait à Bruges, ni au 1 e r août, ni au 1 " octobre et qu'en tout 
cas, sa déclaration de vouloir conserver son domicile, ayant été 
faite le 10 octobre, serait tardive; 

« Attendu qu ' i l est de principe que la condition relative au 
domicile doit exister avant le commencement de la revision des 
listes ; 

« Attendu que ce principe énoncé dans le rapport de M. P I R M E Z 

sur le code électoral de 1872, a été inscrit dans l'article 43 des' 
lois électorales coordonnées (V. ce rapport aux articles 4 et 18) ; 

« Attendu que l'article 44, qui établit un domicile électoral 
spécial pour les fonctionnaires amovibles ou révocables, les m i l i 
taires en activité et les ministres des cultes,n'a pas dérogé à cette 
règle, applicable à tous les citoyens et destinée, d'ailleurs, à 
faciliter le travail de la revision ; 

« Attendu que le domicile électoral de cette catégorie de 
citoyens, se trouvant ainsi définitivement fixé au lieu où ils rési
dent à l'époque de la revision annuelle des listes, i l s'ensuit que 
la déclaration autorisée par l'article 44 doit être faite au plus 
tard à la date du jour où commence cette revision; 

« Attendu, toutefois, que la date ordinaire, qui est le 1 e r août, 
a été prorogée au 1 e r octobre pour les citoyens admis à l'électoral 
en vertu des articles 1 et 40 de la loi du 24 août 1883 ; mais 
que la déclaration du demandeur est postérieure à celte dernière 
date ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï, en audience publique, le rap
port de M. le conseiller V A N A I . I . E Y N N E S , reçoit le recours dont i l 
s'agit et, y statuant, le déclare non fondé; ordonne, en consé
quence,que le nom du sieur Edouard Van Ilollcgliem ne sera pas 
inscrit sur la liste des électeurs capaeitaires de Bruges et con
damne le réclamant aux dépens... » (Du 21 mars 1884. — Coi'it 
D ' A P P E L D E G A N D . — 1 1 P ch .— l r c sect. — Prés, de M. G H A . N Ü J E A N , 

pr. prés.) 

1 e r a v r i l 1884. 

ÉLECTIONS. — C A P A C I T A I R E . — P I E C E S A P R O D U I R E . 

DIPLÔME. — C E R T I F I C A T . I N S U F F I S A N C E . 

Une simple attestation délivrée, par le secrétaire d'une université,ne 
saurait tenir lieu de la production d'un diplôine. 

( V A N D E R H A E G H E N C . M E S T A G I I . ) 

A R R Ê T . — «Attenduqu'à l'appui de son recours, tendant à faire 
inscrire le défendeur sur la liste des électeurs capaeitaires de la 
vil le de Gand, en qualité de candidat en médecine, en vertu de 
l'article 1 " de la loi du 24 août 1883, le demandeur a déposé le 
29 novembre 1883, au commissariat d'arrondissement à Gand, 
une attestation du secrétaire de l'Université de Bruxelles décla
rant que le défendeur a subi l'examen de candidature en méde
cine à la session du mois d'octobre 1883 ; 

« Attendu que cette attestation ne saurait remplacer le diplôme 
de candidat en médecine dont le défendeur devrait être porteur, 
pour satisfaire aux conditions exigées par l'article 1 e r , 4°, de la lo i 
précitée ; 

« Attendu que la demande n'est donc pas justifiée ; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rapport 

de M . le président T U N C Q , rejette la demande en inscr ipt ion; con
damne le demandeur aux dépens... » (Du 1 e r avr i l 1884. — Coun 
D ' A P P E L D E G A N D . — 3 e ch. — l r e sect. — Prés, de M . T U N C Q . ) 

18 a v r i l 1884. 

ÉLECTIONS. — C A P A C I T A I R E P A R E X A M E N . — C E R T I 

F I C A T S C O L A I R E . , C O N T E S T A T I O N U N I Q U E . — D É L A I 

D E R É P L I Q U E . — C O N T E S T A T I O N N O U V E L L E . — F O R 

CLUSION". 

Le réclamant qui, dans les conclusions déposées à l'appui de son 
recours, se fonde uniquement sur le défaut de, production d'un 
certificat de fréquentation scolaire, n'est pa.s censé contester 
l'existence des autres conditions requises pour iélectoral et n'est 
plus admis à le faire, tlans le délai consacré à la réplique. 

( D E C L E R C Q C . B E R S E Z . ) 

A R R Ê T . — « Vu la requête par laquelle Emile Declercq réclame 
la radiation du nom d'Auguste Bersez de la liste des électeurs 
capaeitaires de Berchem; 

« Attendu qu'aux termes des conclusions déposées à l 'appui 
de ce recours, la demande est uniquement fondée sur ce que le 
défendeur n'aurait pas fourni le certificat de fréquentation sco
laire exigé comme condition d'admission à l'examen de capacité 
électorale ; 

« Attendu qu'i l ressort des discussions parlementaires qu'aucune 
obligation semblable n'a été imposée, pendant la durée de la 
période transitoire, aux personnes dont les études auraient été 
terminées avant la mise en vigueur de la no'uvelle loi ; 

« Attendu que le requérant n'ayant contesté dans le premier 
délai, ni l'existence du diplôme, ni l'âge, ni la nationalité, n i le 
domicile de Bersez, n'a pu le faire utilement dans le délai consa
cré à la réplique ; 

« Attendu que le défendeur n'a donc encouru aucune forclu
sion, soit pour n'avoir point produit de certificat d'études, soit 
pour n'avoir déposé aucune autre pièce justificative ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï le rapport de M. le conseiller 
V A N A L L E Y N N E S ' , et sans s'arrêter à l'exception de forclusion oppo
sée par le réclamant, déclare le recours non fonde; ordonne, en 
conséquence, que le nom d'Auguste Bersez sera maintenu sur la 
liste des électeurs capaeitaires de Berchem et condamne le deman
deur aux dépens... » (Du 18 avri l 1884. — C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

l r c c h . — l r c sect. — Prés, de M.. G R A N D J E A . N , pr. prés.) 

22 a v r i l 1884. 

ÉLECTIONS. — R E C O U R S . — C A P A C I T A I R E . — P I E C E S J U S -

' T I F I C A T I V E S . — DIPLÔME. — P R O D U C T I O N D A N S L E 

D E L A I L E G A L . 

En cas de réclamation contre l'inscription d'électeurs en vertu des 
articles 1 et 2 de la loi du 24 août 1883, ceux-ci ne sauraient 
se dispenser de remettre ou d'envoyer au commissaire d'arron
dissement, dans la quinzaine de la signification du recours, les 
documents qui justifient leurs droits. 

Ils ne sauraient, notamment, justifier leur abstention, en prétex
tant que, l'administration de la commune à laquelle ils appar
tiennent aurait envoyé ou aurait dû envoyer à ce même fonction
naire, dans le délai de 24 heures prescrit par l'article 54 des 
lois électorales coordonnées, toutes les pièces qui les concernent 
et entre autres leur diplôme. 

( V E R H O I ' S T A D T C. M A T T H V S . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que le recours du demandeur contre 
l ' inscription du défendeur sur la liste des électeurs capaeitaires 
en vertu de l'article 2'de la loi du 24 août 1883, a été notifié par 
exploit du 18 janvier 1884, enregistré le 19 janvier et déposé le 
même jour au commissariat d'arrondisement à Alost ; 

« Que dès lors, aux termes de l 'article 32 de la dite l o i , le 
détendeur aurait dû déposer au commissariat d'arrondissement 
les documents justifiant son droit électoral, au plus tard le 
3 février suivant ; 

« Attendu que le défendeur est resté en défaut de satisfaire à 
cette prescription et que ce n'est qu'à la date du 7 février, ainsi 
que le prouve l'estampille du commissaire d'arrondissement, 
dûment paraphée, qu'ont été déposées certaines pièces, parmi 
lesquelles se trouve le diplôme de capacité électorale; 

« Attendu que vainement le défendeur allègue que, conformé
ment à l'article 54 des lois électorales, l 'administration commu
nale d'Oordegcm aurait dû envoyer, dans les 24 heures de la clô
ture des listes, toutes les pièces au moyen desquelles les citoyens 
inscrits avaient justifié de leurs droi ts ; que cette mesure admi
nistrative ne dispense point les citoyens, contre l ' inscript ion des-



quels un recours est exercé, de prendre les mesures nécessaires 
pour que les pièces qu'ils ont intérêt à produire soient jointes en 
temps utile au dossier qui doit être formé pour chaque réclama
tion, ainsi que le prescrit l 'article 6 8 des lois électorales coor
données; que spécialement l 'obligation imposée aux administra
tions communales par l'article 55 des dites lois, quant aux pièces 
qu'elles ont à transmettre au commissaire d'arrondissement, ne 
saurait dispenser les électeurs eapacilaires, inscrits en vertu de 
l'article 2 de la loi du 2 4 août 1 8 8 3 , de produire en cas de 
recours contre leur inscription les documents qui établissent leur 
droit dans la quinzaine de la signification du recours; que la 
remise de leurs pièces justificatives à l 'administration communale, 
aux fins d'obtenir leur inscription sur la liste électorale, ne forme 
aucune présomption en leur faveur et qu ' i l suffit qu ' i l y ait 
recours pour qu'ils soient tenus de faire être en temps utile au 
dossier de la réclamation toutes les pièces nécessaiies à la jus t i 
fication de leur droi t électoral ; 

« Attendu que le défendeur n'ayant point produit de docu
ments dans le délai fixé par la lo i , ne se trouve pas dans les con
ditions requises pour rester inscrit sur les listes électorales; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rapport 
de M. le président T U N C Q , écartant toutes offres de preuve et toutes 
conclusions contraires, ordonne que le nom du défendeur Philo-
main Matthys sera rayé de la liste des électeurs capacitaires pro
vinciaux et communaux de la commune d'Oordegem ; condamne 
le défendeur aux dépens... » (Du 2 2 avril 1 8 8 4 . — C O U R D ' A P P E I , 

D E G A N D . — 3 E ch. — 1 « sect. — Prés, de M . T U N C Q . ) 

2 5 a v r i l 1884. 

ÉLECTIONS. — R E L I G I E U X . •— D O M I C I L E . — P R I N C I P A L 

É T A B L I S S E M E N T . 

Les membres des corporations religieuses n'ont point leur principal 
établissement, et partant leur domicile, au couvent qui leur a été 
assigné comme retraite. 

Le domicile d'origine est considéré comme le principal établisse
ment de tout citoyen, aussi longtemps que celui-ci n'y a pas 
renoncé, soit expressément, soit par îles actes de volonté certaine 
impliquant un changement de domicile. 

( V E R H O F S T A D T C. M A 1 I J . E T . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que le défendeur a son domicile d'origine 
à Tournai, où i l est né le 30 décembre 1819; 

« Attendu que la loi considère ce domicile comme étant le 
principal établissement d'une personne et le centre de ses inté
rêts moraux et matériels, aussi longtemps que celle-ci n'y a pas 
renoncé, soit expresséinomt, soit par des actes impliquant une 
volonté certaine de choisir un autre domicile; 

« Que la renonciation au domicile d'origine ne se présume 
pas, non plus que le choix d'un domicile nouveau; 

« Attendu que le défendeur est frère de la doctrine chrétienne 
et qu ' i l réside en cette qualité à Alost, où i l est inscrit depuis le 
18 octobre 1882 venant de Namur, ainsi qu ' i l conste d'une décla
ration du commissaire de police ; 

« Attendu que l ' inscription sur le registre de la population 
n'est qu'une mesure administrative qu i , en l'absence de déclara
t ion expresse ou de faits impliquant le transfert du principal éta
blissement, n'entraîne point acquisition de domici le ; 

« Attendu que rien de pareil n'est allégué en cause par le 
défendeur ; 

« Qu'il se borne à soutenir en thèse générale « que les rel i -
« gieux ont leur principal établissement au lieu de leur résidence 
« actuelle, par le motif que celui qu i embrasse la vie religieuse 
« renonce au monde pour se consacrer uniquement à la prière, à 
« l'étude ou aux œuvres pies; qu ' i l n'a pas de principal établis-
« sèment en dehors de l'établissement qu ' i l a choisi pour retraite 
« et que, s'il conserve dans la société des affections ou des inté-
« rôts matériels, ces intérêts ne sont qu'accessoires ; » 

« Attendu que ces considérations, prises hors de l'état de 
société, ne sont point de celles qu i , dans la pensée du législa
teur, doivent servir à fixer le domicile dans la société ; 

« Que spécialement en ce qu i concerne le défendeur, elles 
n'impliquent pas l ' intention, exigée par l'article 103 du code 
c iv i l , de fixer son domicile à Alost, cette vil le devant lu i être 
aussi indifférente que celle qu ' i l vient de quitter ; 

« Que sa résidence y est essentiellement précaire et subordon
née a la volonté de ses supérieurs ; . 

« Que pareille résidence, dépourvue d'une déclaration for
melle de changement de domicile et de faits précis impliquant 

un établissement personnel à l'intimé, ne saurait opérer change--
ment du domicile antérieur; 

« Que s'il en était autrement, notamment en matière électorale, 
i l suffirait aux chefs des communautés religieuses d'envoyer tous 
leurs subordonnés, pour quelques jours seulement, dans le cou
vent de leur choix, pour en faire autant d'électeurs groupés sur 
le même poin t ; 

« Attendu que telle n'a pas été la volonté du législateur; 
« Attendu que dans la cause, la présomption résultant au profit 

du défendeur de son inscription sur la liste des électeurs à Alost, 
est détruite par les circonstances alléguées et reconnues ; 

« Attendu qu ' i l est établi à suffisance de droit qu'au 1 e r août 
1883, i l n'avait point acquis son domicile à Alost; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï le rapport de M. le conseiller 
C O E V O E T , déclare le recours fondé ; en conséqunce, ordonne que 
le nom de Auguste-Ghislain Maillet, frère de la doctrine chré
tienne à Alost (place Impériale), soit rayé de la liste des électeurs 
à examen et le condamne aux frais... » (Du 23 avri l 1884. 
COUR n ' A P P E L D E G A N D . — l r e ch. — 1 " sect. — Prés. M. C O E V O E T , 

conseiller.) 

2 m a i 1884. 

ÉLECTIONS. — A R R O N D I S S E M E N T S R É U N I S . — ACTION" P O 

P U L A I R E . — R E S S O R T S D I S T I N C T S . 

Lorsque deux arrondissements administratifs sont réunis et n'ont 
ensemble qu'un même commissaire, leur circonscription n'en 
reste, pas moins distincte, de sorte que les citoyens domiciliés dans 
l'un des deux ressorts, ne peut exercer l'action populaire dans 
l'autre. 

Première espèce. 

( M A R Y N C. M O R E U . ) 

A R R Ê T . — « Vu la requête par laquelle le sieur Bernard Maryn 
réclame la radiation du nom du sieur Henri Morel de la liste des 
électeurs capacitaires par examen de la commune de Keyem ; 

« Attendu que le défendeur oppose à ce recours une fin de non-
recevoir, déduite de ce que le réclamant, domicilié à Wulveringhem, 
commune de l'arrondissement de l 'unies, n'aurait point qualité à 
celte fin ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 60 des lois électorales 
coordonnées, l'action populaire n'est ouverte que relativement 
aux listes électorales de l'arrondissement où le réclamant a son 
domici le; 

« Attendu que l'arrondissement de Dixmude, bien qu'étant 
compris dans le ressort judiciaire de l 'unies, l'orme, au point de 
vue électoral, une circonscription séparée, dont la commune de 
Wulveringhem ne fait point part ie; 

« Attendu qu ' i l existe des listes électorales distinctes pour les 
arrondissements de Furncs et de Dixmude ; 

« Attendu que le requérant ne possède aucun titre pour exer
cer un recours contre des listes qui se rapportent à une circon
scription autre que celle où i l aurait lui-même des droits poli
tiques à exercer ; 

« Attendu que cette conséquence ressort du'susdit article, qu i , 
en étendant la disposition de l'ancien article 36, en a néanmoins 
respecté le pr incipe; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rap
port de M. le conseiller V A N A L I . E V N N E S , déclare le demandeur 
non recevable en son recours et le condamne aux dépens... » (Du 
2 mai 1884. — C O U R D ' A P P E I , D E G A N D . — l r e ch. — l r e sect. —Prés , 
de M. G R A N D J E A N , pr. prés.) 

29 a v r i l 1884 . 

Deuxième espèce. 

( .MARYN C . J I O E R E M A N . ) 

A R R Ê T . — « Sur la fin de non-recevoir, tirée de ce que le 
demandeur est domicilié dans l'arrondissement de Furnes, tandis 
que la commune de Keyem, où demeure le défendeur, appartient 
à l'arrondissement de Dixmude: 

« Attendu que, bien qu'administrée par le même commissaire 
d'arrondissement, la circonscription administrative de chacun de 
ces arrondissements reste distincte en ce qui concerne la formation 
des listes électorales; que la loi du5»mail869 avait accordé a tout 
citoyen le droit de recours, quant aux listes de l'arrondissement, du 
canton et de la commune du domicile de celui qui voulait exercer 
l'action populaire (rapport de la section centrale sur l 'art. 12); que 
l'article 60 des lois électorales coordonnées, en accordant à tout 



citoyen jouissant des droits civils et politiques le droit d'exercer 
quant aux listes générales, provinciales ou communales, un 
recours contre les incriptions ou omissions de noms d'électeurs 
dans l'arrondissement où i l a son domici le , a entendu désigner 
l'arrondissement administratif qui forme la circonscription électo
rale la plus étendue à laquelle appartient le réclamant par son 
domic i le ; que c'est dans le même sens que le même article l imite 
l'exercice du recours, quant aux listes des électeurs pour le t r i 
bunal de commerce et le conseil de prud'hommes, au ressort res
pectif où le réclamant est domicilié ; 

« Attendu que dans l'espèce le demandeur domicilié à Wulve-
ringbem, n'est pas en droit d'exercer un recours contre l 'inscrip
t ion du nom du défendeur sur la liste électorale de la commune 
de Keyem, qui appartient à l'arrondissement de Dixmude, lequel 
n'est pas l'arrondissement où i l a son domici le ; 

« Par ces motifs , la Cour, ouï en audience publique le rap
port de M. le président T U N C Q , déclare le recours non recevable; 
condamne le demandeur aux dépens... »(Du 29 avri l 1 8 8 4 . — C O U R 
D ' A P P E L D E G A N D . — 3 e ch. — l r e sect. — Prés, de M. T U N C Q . ) 

2 m a i 1884. 

É L E C T I O N S . — P A T E N T E . — M I N E U R . — B A S E D U D R O I T . 

Le mineur devenu majeur avant l'époque où les listes servent aux 
élections , et qui a été imposé au droit de patente pendant les 
années utiles, possède les bases de ce droit. 

( I . O U V A U c. V E R I . É E . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que le réclamant conteste au sieur Edmond 
Verlée la base de sa patento de marchand commissisnnaire pour 
les exercices de 1881 et 1882, par la raison que celui-ci était 
encore mineur à cette époque et qu ' i l ne conste point qu ' i l fût 
émancipé ; 

« Atiendo que le défendeur ne méconnaît pas cette circon
stance, mais soutient qu'elle est sans influence au procès; 

« Attendu qu'au point de vue électoral, la base de la patente 
existe dès que celui qui a acquitté le droi t en était légalement 
tenu vis-à-vis du lise ; 

« Attendu que la disposition de l'article - i de la loi du 
l a décembre 1872, relative ? l'incapacité des mineurs non éman
cipés,ne régit que leurs engagements commerciaux et ne saurait, 
partant, ni les dispenser de l 'obligation de solder l'impôt lorsqu'il 
est exigible, ni les priver des avantages que la loi attache à ce 
payement ; 

« Attendu, néanmoins, que le demandeur allègue,avec offre de 
preuve, e t c . . (sans intérêt); 

« Par ces motifs, e t c . . » (Du 2 mai 1884. — COUR D ' A P P E I . D E 

G A N D . — l i e ch. — 2 e sect. — Prés, de M. G R A N D J E A N , pr. prés.) 

2 m a i 1884. 

É L E C T I O N S . — C A P A C I T A I R E . — D E M A N D E D ' A D M I S S I O N A 

L ' E X A M E N . — D É L A I U T I L E . — F O R M A L I T É A D M I N I S T R A 

T I V E . — M I L I T A I R E . — D O M I C I L E E L E C T O R A L . — C O N 

S T A T A T I O N . — C O N C L U S I O N S D É P O S É E S D A N S U N E A U T R E 

C A U S E E T T E N U E S P O U R R E P R O D U I T E S . — I N A D M I S S I 

B I L I T É . 

Le moyen tiré de ce que la demande d'inscription pour l'examen 
aurait eu lieu tardivement est sans portée au procès, lorsqu'un 
diplôme de capacité est effectivement produit. 

Le domicile électoral des militaires en activité de service se con
state valablement par un certificat de présence au corps délivré 
par le colonel du régiment. 

Aucune inscription au registre de population n'est requise quant 
à ces personnes. 

On n'est point fondé à invoquer, à titre de conclusions, dans une 
cause, des écrits de conclusions déposés dans une autre cause, 
s'il n'y a pas eu jonction de ces affaires, pur suite de connexilé. 

( M I C H A U X C . C A L E S . ) 

A R R Ê T . — « Vu la requête par laquelle le sieur Oscar Michaux 
réclame son inscription sur la liste des électeurs capacitaires par 
examen de la vil le de Bruges ; 

« Attendu que le requérant, maréchal-des-logis au 2 e régiment 
de chasseurs à cheval, a déposé, en même temps que son recours. 

son diplôme de capacité électorale et un certificat de son colonel, 
constatant qu ' i l était présent au corps le 1 e r août dernier ; 

« Attendu qu ' i l a ainsi établi qu ' i l est Belge et majeur et avait 
son domicile à Bruges, où son régiment est«encore actuellement 
en garnison, à la date du 1 e r décembre, époque de la revision 
des listes dressées en exécution de l 'article 41 de la l o i du 
24 août 1883 ; 

« Attendu que l'intervenant s'oppose néanmoins à son inscr ip- . 
t ion pour les raisons suivantes : 

« 1° Que le demandeur s'est fait inscrire tardivement pour 
l'examen ; 

« 2° Que les pièces qu ' i l a produites pour y être admis 
n'étaient point conformes aux exigences des articles 38, 39 et 6 
de la dite loi ; 

« 3° Que le sieur Michaux n'était pas domicilié à Bruges au 
1 " août dernier; 

« Attendu que sur le premier point, le réclamant répond qu ' i l 
a été inscrit avant l 'expiration du délai fixé par la l o i , par les 
soins du commissaire spécial que le gouverneur de la province a 
dû déléguer à cette f in, pour remplacer l 'administration commu
nale de Bruges, laquelle refusait arbitrairement de l ' inscrire pour 
cette admission; 

« Attendu que l'intervenant ne cite d'ailleurs pas la date à 
laquelle cette inscription aurait été demandée ; 

« Attendu au surplus que la demande d' inscription n'est 
qu'une simple formalité administrative, sans influence sur le fond 
du droit et qui est, en tout cas, couverte par la production du 
diplôme; 

« Attendu, en ce qui touche le second point, que la preuve à 
laquelle se rapportent les pièces que le requérant serait resté en 
défaut de produire, ne peut être exigée de ceux dont les études 
ont été terminées avant la mise en vigueur de la nouvelle loi ; 

« Attendu enfin, quant au dernier point, qu'aux termes de l'ar
ticle 44 des lois électorales coordonnées, le sieur Michaux doit, 
en l'absence de toute déclaration relative au maintien de son 
domicile, être inscrit sur la liste électorale dans la commune où 
i l réside à raison de ses fonctions; 

« Attendu que l'intervenant n'offre point de prouver que le 
demandeur aurait déclaré vouloir conserver ailleurs son domicile 
électoral ; 

« Attendu qu ' i l n'y a pas l ieu de tenir compte des conclusions 
finales de l'intervenant où i l est dit qu ' i l se réfère, pour le déve
loppement de ses moyens, à un autre écrit de conclusions déposé 
en sa cause contre Charles Bernard, et que l'intervenant déclare 
considérer comme reproduites ; 

« Attendu que chaque contestation électorale forme une cause 
à part, qui n'a de lien avec d'autres affaires du même genre qu'en 
cas de jonction par suite de connexité C, dont les éléments justifi
catifs doivent se trouver dans le dossier même; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï le rapport de M. le conseiller V A N 
A I X E Y N E S , reçoit lo recours dont i l s'agit et le déclare fondé; 
ordonne en conséquence que le nom du sieur Oscar Michaux sera 
inscrit sur la liste des électeurs capacitaires par examen de la 
ville de Bruges et condamne l'intervenant aux dépens.. . » (Du 
2 mai 1884." — C O U R D ' A P P E I . D E G A N D . — i r e ch. — 2 e sect. 
Prés, de M. C O E V O E T , conseiller.) 

6 m a i 1884. 

É L E C T I O N S . — R E C O U R S . — M I N E U R . — A B S E N C E D E Q U A 

L I T É . — C A P A C I T A I R E P A R E X A M E N . — L I S T E S D E S 

D I P L Ô M É S . — R E C T I F I C A T I O N . — C O M P É T E N C E . 

Un mineur est sans qualité pour ester en justice, en matière élec
torale. 

En tout cas, les cours d'appel sont sans compétence pour rectifier 
les listes sur lesquelles figurent simplement les personnes qui ont 
obtenu un diplôme de capacité électorale. • 

( V A N I . E Y N S E E L E C . D E L B E C Q U E . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que le demandeur, né le 26 janvier 186o, 
est mineur et n'a dès lors pas qualité pour ester en jus t ice ; 

« Attendu, d'autre part, qu'aux termes des lois électorales 
coordonnées et de la lo i du 24 août 1883, le recours n'est ouvert 
devant les cours d'appel que du chef des omissions ou des incrip
tions indues sur les listes des électeurs et du chef des réclamations 
fiscales ; 

« Attendu qu'aucune disposition de loi ne donne mission aux 
cours d'appel de rectifier les listes comprenant les personnes qui , 



ayant subi l 'examen de capacitaire en vertu de la lo i du 24 août 
1883, n'auront pas atteint l'âge ce 21 ans avant l'époque où les 
listes servent aux élections ; 

« Par ces motifs, la, Cour, ouï en audience publique le rapport 
de M . le président T U N C Q , déclare le recours non recevable; con
damne le demandeur aux dépens... » ( D u 6 mai 1884. — COUR 

D ' A P P E L D E G A N D . — 3 e ch. — i r e sect. — Prés, de M . T U N C Q . ) 

6 m a i 1884. 

ÉLECTIONS. — T R I B U N A L D E C O M M E R C E . — P A T E N T E . 

N O M B R E D ' O U Y R I L R S . — T R A V A I L A D O M I C I L E . 

Les ouvriers travaillant à domicile n'entrent point en ligne de 
compte pour la fixation de la cotisation des contribuables, sui
vant la toi du 21 mai 1819, tableau 1, § 1 e r . 

En conséquence, celui qui n'emploie que des ouvriers de cette caté
gorie, ne possède pas la base de la patente à raison de laquelle 
il est inscrit sur la liste pour la formation du tribunal de com
merce. 

( B O O N E E T T E I R L I N C K C . V A N A U D E N H O V E - V A N D E P E R R E . ) 

A R U È T . — « Attendu que les demandeurs contestent au défen
deur le droit de s'attribuer une patente de fr. 43-20, à raison de 
laquelle i l figure sur la liste des électeurs pour la formation du 
tribunal de commerce, et soutiennent qu ' i l n'a pas la base de 
cette patente, par le mot i f que les vingt-cinq ouvriers déclarés 
par lu i travaillent chacun à domicile, tandis que la patente ne 
peut être accordée qu'à raison du nombre d'ouvriers employés 
par le fabricant dans son usine ou atelier, ou chez des particuliers 
en son nom et pour son compte; 

« Attendu que la loi du 21 mai 1819, tableau n° 1, § 1 e r , porte 
en effet qu ' i l faut prendre pour règle de la cotisation des contri
buables désignés au di t tableau, le nombre des ouvriers employés 
par eux, soit dans leurs maisons, ateliers ou usines, soit chez, les 
particuliers au nom et pour le compte des dits contribuables ; 

« Attendu que les faits allégués par les demandeurs à l 'appui 
de leur recours sont donc pertinents et qu'étant contredits par la 
patente délivrée, ils sont de nature à former la base d'une admis
sion à preuve; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rapport 
de M . le président T U N C Q . avant de faire droit , admet les deman
deurs Boone et Teirl inck à établir par toutes voies de droit , même 
par témoins : 1° que le défendeur Van Audcnliove n'occupe pas 
dans sa maison, son atelier ou son usine ou chez un particulier 
en son nom et pour son compte, les ouvrieis à raison desquels i l 
est patenté pour 1883 du chef de vingt-cinq ouvriers exclusive
ment employés au tissage d'étoffes; 2° que les ouvriers employés 
par le défendeur travaillent en leur propre demeure la matière 
première qu ' i l leur confie pour la confectionner chez eux pour 
son compte; réserve la preuve contraire; délègue M . le juge de 
paix du canton de Ninove pour la tenue des enquêtes; remet la 
cause à l'audience de la cour du 15 avri l prochain; réserve les 
dépens... » (bu 25 mars 1884.— COUR D ' A P P E L D E G A N D . — 3 e ch. 
1»' sect. — Prés, de M . T U N C Q . ) 

Après enquêtes, la Cour a rendu l'arrêt définitif qui 
suit : 

A R R Ê T . — « Vu l'arrêt interlocutoire rendu en cause le 
25 mars derujer ; 

« Attendu qu ' i l résulie des témoignages recueillis en vertu du 
dit arrêt par M . le juge de paix délégué, que le défendeur n'em
ploie ni dans son usine ou atelier, ni chez des particuliers en son 
nom et pour son compte, les vingt-cinq ouvriers à raison desquels 
i l est patenté; qu'au contraire les ouvriers qu ' i l emploie au tis
sage d'étoffes travaillent en leur propre demeure la matière pre
mière qu ' i l leur confie pour la confectionner chez eux pour son 
compte; que s'il est vrai que quelques ouvriers travaillent sur des 
métiers du défendeur chez les sieurs Roelandt frères à Kerckskem 
et chez Rosalie Roelandt, ces ouvriers ne sauraient être considé
rés comme travaillant pour le compte du défendeur et que leur 
nombre n'atteint pas d'ailleurs celui de vingt-cinq ; 

« Attendu que le défendeur n'a point fait la preuve contraire ; 
« Attendu que le défendeur n'a donc pas la base de la patente 

de fr. 43-20 qu ' i l s'attribue et sans laquelle i l n'a pas le droit de 
figurer sur la liste des électeurs pour la formation du tribunal de 
commerce ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas contesté que le défendeur a le droi t 
de s'attribuer la somme de fr. 208-37 du chef d'impôts fonciers 
et celle de fr. 47-72 du chef de contributions personnelles, impo
sitions qui lu i donnent le dr . i i t de figurer sur les listes électorales 
générale, provinciale et communale de Denderhautem ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rapport 
de M . le président T U N C Q . statuant comme suite à son arrêt sus-
visé, déboute le défendeur de ses fins et conclusions; ordonne 
que le nom du défendeur Joseph Van Audenhove-Van de Perre 
sera rayé de la liste des électeurs de la commune de Denderhau
tem pour la formation du tribunal de commerce; dit qu ' i l sera 
maintenu sur la liste des électeurs généraux de la même com
mune ; condamne le défendeur aux dépens... » (Du 6 mai 1884. 
C O U R D ' A P P E L D E G A N D . — 3 e c h . — l r e sect. — Prés, de M . T U N C Q . ) 

6 m a i 1884. 

ÉLECTIONS. — D O M I C I L E . — F O N C T I O N N A I R E A M O V I B L E . 

I N S T I T U T E U R OU S O U S - I N S T I T U T E U R I N T É R I M A I R E . 

Uinstituteur ou le sous-instituteur intérimaire, étant un fonction
naire amovible, a son domicile électoral dans la commune où, il 
réside en vertu de ses fonctions. 

( R Y C K X C . D E P A U W . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que le recours du demandeur est unique
ment fondé sur ce que le défendeur n'avait pas son domicile réel 
à Staden, au 1 e r août 1883; 

« Attendu qu ' i l résulte des pièces du dossier et qu ' i l n'est pas 
pas contesté qu'à la date du 1 e r août, le défendeur remplissait à 
Staden les fonctions d'instituteur ou de sous-instituteur intéri
maire à l'école communale, et qu ' i l résidait dans cette commune 
à raison de cet emploi ; qu ' i l n'est ni allégué, ni établi que le 
défendeur était à cette époque instituteur titulaire dans une autre 
commune et qu ' i l aurait été momentanément détaché de son école 
pour aller provisoirement à Staden ; 

« Attendu que les fonctions d'intérimaire sont réglées par l'ar
ticle 12 de la loi du 1 e r j u i l l e t 1879 et que le traitement qui y est 
attaché est fixé par les arrêtés royaux du 8 et du 23 mars 1880 ; 

u Qu'ainsi le défendeur résidait à Staden au I e 1 ' août 1883, 
comme fonctionnaire amovible et que dès lors c'est sur la liste 
électorale de cette commune qu ' i l a dû être inscrit, aux termes de 
l'article 41 des lois électorales coordonnées ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï eu audience publique le rapport 
de M . le président T U N C Q , rejette la demande en radiat ion; con
damne le demandeur aux dépens... » (Du G mai 1884. — COUR 

D ' A P P E L D E G A N D . — 3 e ch. — l , e sect. — Prés, de M . T U N C Q . ) 

9 m a i 1884. 

ÉLECTIONS. — C A P A C I T A I R E P A R E X A M E N . — L I S T E S 

A U T R E S Q U E C E L L E S D E L'ANNÉE. 

Les juridictions électorales sont sans compétence pour statuer sur 
des recours relatifs à la composition de listes d'électeurs capaci-
taircs par examen autres que celles qui doivent servir effective
ment aux élections. 

( D E I . B E C Q U E C. M A S U R E . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que le recours tend à l ' inscription du 
requérant sur la « liste électorale supplémentaire des capacitaires 
« diplômés, n'ayant pas l'âge requis pour l'électorat do la com-
« mune d'Avelghem » ; 

« Attendu que la loi de 1883 n'a point modifié la majorité poli
tique des citoyens admis par elle au droit électoral, n i la com
pétence des cours d'appel pour statuer sur les recours en cette 
matière ; . 

« Attendu qu'aux termes des articles 43 et suivants, combinés 
avec les articles 59 et suivants des lois électorales générales, aux
quels i l n'est point dérogé par la loi du 24 août 1883, les cours 
d'appel ne sont compétentes que pour statuer, en règle générale, 
sur les recours relatifs aux listes électorales destinées à composer 
le corps électoral pour l'année courante ; 

« Attendu que le défendeur, né à Avelghem le 9 j u i n 1865, 
n'a pas atteint sa majorité au 1 e r mai 188-4 et ne peut point pren
dre part aux élections qui se feront en vertu des listes de l'année 
courante (art. 42); 

« Attendu que la formation d'autres listes, prescrites par le 
pouvoir administratif en vue de faciliter les inscriptions à l'ave
nir , ne rentre pas dans la compétence de la cour ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller C O E V O E T en son 
rapport, se déclare incompétente et condamne le requérant aux 
frais... » (Du 9 mai 1884. — C O U R D ' A P P E L D E G A N D . — l r e ch. — 
l r e sect. — Prés, de M . G R A N D J E A N , pr. prés.) 

Alliance. Typographique, rue aux Choux. 37, a Bruxelles. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

7 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — C A I ' A C I T A I R E . — E X A M E N . — F R E Q U E N T A 
T I O N SCOLAIRE. — DÉLAI DE C I N Q A N N E E S . — D I S P O 

S I T I O N T R A N S I T O I R E . — I M P O S S I B I L I T E DE LA . J U S T I F I 
C A T I O N . 

Le citmjen qui ce al passer son ci amen île capacilaire n'a à jusli 
lier, pe.iuliini leí cinq années qui siiicrmil la i>romultjatiun de 
la lui du il uin'il ISS5, d'aucune fréquentation scalaire, n 
même de l'impassibilité ait il se traître d'en justifier. 

¡SK1SVAF.S C. A K T I I A l . ) 

A r r ê t do l a c o u r do B r u x e l l e s , a i n s i c o n ç u : 

Altran'. — « Attendu qu'aux tonnes île l'article Ht) de la loi du 
24 aoùl 1883, les personnes ayant terminé leurs (iludes avant la 
mise en vigueur de la l o i . qui ne pourraient administrer la preuve 
des six ou cinq années d'études respeelivment requises par l'ar
ticle •>, seront autorisées pondant cinq années à se présenter il 
l'examen ; 

« Attendu queco texte n'exige pas des intéressés la justifica
tion de l'obstacle qui les empêche de produire soit un certificat, 
soit un extrait des registres matricules de l'école, soil un acte de 
notoriété constatant, de I • part la fréquentation scolaire ; 

« Attendu, il la vérité, qu ' i l peut paraître utile et raisonnable 
do suppléer sous ce l'apport au silence de l'article, puisque celui 
qui veut profiter d'une faveur doit en réunir les conditions; qu'en 
outre, si l'on se contente d'une simple déclaration, l'article 38 
devient non seulement inutile, niais inconciliable avec la disposi
tion qui le suit immédiatement ; 

« Mais, attendu que les travaux préparatoires de la loi d u * 
2-1 août 18811 condamnent celle interpreta.ion : 

« Attendu que les articles 38 et 39 ligiiraienl dans le projet du 
gouvernement aux dispositions transitoires, sous les n o s 3-2 et 33, 
avec éélte seule différence que l'article 33. en admettant à l'exa
men les personnes dont il sagit. ajoutait les mots : « mais elles 
« n'y auront satisfait que si elles obtiennent sur l'ensemble des 
« matières les quatre cinquièmes des points attribués à un travail 
« parfait » ; 

« Attendu que les mesures transitoires du projet avaient ainsi 
leur raison d'être et se liaient l'une il l'antre dans un ordre logi
que : d'une part, l 'article 32 multipliait les moyens de preuve de 
la fréquentation scolaire en faveur des personnes sorties des 
écoles; d'autre part, l 'article 33, prévoyant le cas où certains can
didats ne pouvaient proliter de celle disposition, ne les déclarait 
pas pour cela inaptes à l'examen, mais suboi donnait son succès à 
l'obtention des quatre cinquièmes des points, tandis qu'en règle 
générale les trois cinquièmes devaient, suffire ; 

« Attendu que l'impossibilité de. prouver le nombre requis des 
années d'études sera corrélative le plus souvent à l'absence de 
celle condit ion; que. pour ce motif, l 'article 33 y suppléait par 
la preuve d'une instruction plus complète, sans exiger la réunion 
de; deux conditions : fréquentation scolaire et capacité supé
rieure : 

« Attendu que dans la séance du 14 août 1883, la Chambre 
des représentants, après avoir voté sans observations l 'article 32 
du projet du gouvernement, aborda l'article 33 ; M . J A N S O N pro
posa d'y inscrire les trois cinquièmes des points pour placer, 
a-t-il d i t , sur un pied d'égalité ceux qui se présentent à l 'examen; 
M. O I . I N , ministre des travaux publics, fit remarquer que ce but 
serait atteint par la suppression des mots : i t mais elles n'y auront 
« satisfait », et finalement l 'article ainsi amendé fut adopté par 
la Chambre ; 

« Qu'il suit de là (pie l 'on s'est borné a retrancher purement 
cl simplement la garantie que le gouvernement avait cherchée 
dans ia preuve de connaissances plus étendues; mais qu'en met
tant sur la même ligne les personnes munies decertificats ou acte 
de notoriété et celles qui ne le sont pas, on a gravement altéré 
l'économie de son projet de l o i ; 

« Attendu que les critiques qu'encourt à cet égard l'œuvre du 
législateur ne sauraient avoir pour effet d'autoriser les juges à 
introduire dans la loi une condition dont son texte ne parle pas 
et dont il n'existe aucune trace dans les travaux préparatoires; 
que cela est d'autant plus certain que la Chambre des représen
tants avait commencé par repousser d'une manière absolue la 
condition de la fréquentation scolaire, et qu'elle n'est revenue 
ensuite sur c" premier vote qu'après que M. FnftRE-OnitAN, ministre 
des affaires étrangères, eut déclaré que la condition ne serait 
pas requise pendant la période transitoire ; 

« Qu'il y ti donc lieu de n'admettre pendant les cinq années 
qui suivront la mise en vigueur de la loi aucune condition i m p l i 
quant l 'obligation de la fréquentation scolaire ; 

« l'ar ces motifs, la Cour rejette l'exception d'incompétence et, 
statuant au fond, déclare le demandeur mal fondé en ses conclu
sions; l'en déboule... » [Du 1*2 mars -1884. — Rapp. M . F É T I S , 

conseiller. ) 

P o u r v o i pa r Servaes . 

A H I I K I ' . — « Sur le moyen pris de la violation des articles 2 
et 3 des lois électorales, 38* et 39 de la loi du 24 août 1883, en 
ce que l'arrêt altaqué a jugé que, pendant les cinq années qui 
suivront la promulgation de la l o i , les citoyens qui revendiquent 
l'éleelorat capacilairc par examen n'ont à justifier d'aucune fré
quentation scolaire, ni même de l'impossibilité où ils sont d'en 
justifier : 

« Attendu que l'article 33 du projet de loi présenté par le gou
vernement était ainsi conçu : 

« Les personnes désignées à l'article précédent, qui ne pour-
« raient administrer la preuve des cinq ou six années d'études 
« respectivement requises par l'article 2, seront néanmoins auto-
« risées, pendant les cinq années qui suivront la promulgation 
« de la présente l o i , à se présenter à l'examen prévu par l'ar-
(( licle 3 ; mais elles n'y auront satisfait que si elles obtiennent, 
« sur l'ensemble des matières, les quatre cinquièmes des points 
« attribués à un travail parfait » ; 

« Que cet article doit être entendu en ce sens que, pendant 
cinq années, i l ne faut pas, pour être admis à l'électorat, admi
nistrer la preuve des années d'études requises par l 'article 2; mais 
que ceux qui n'auront pas fait cette preuve devront, comme le 
porte le rapport de la section centrale, « réunir les quatre c in-
« quièmes des points, au lieu des trois cinquièmes exigés des 
« autres » ; 

« Que tel est le sens qui resuite des termes de cette disposition, 
de la combinaison des articles 24,32 et 33 du projet de l o i , et de 
la volonté exprimée par le gouvernement de faire, dans la mesure 
du possible, la part du passé: 



« Qu'on ne s'explique pas par quel motif les candidats qu i , 
dans la période transitoire, ne pourront rapporter la preuve des 
années d'études, auraient été astreints à prouver qu' i l leur est 
impossible de la fournir ; 

« Que l 'on ne trouve, dans les travaux législatifs, aucune trace 
d'une pareille exigence, qui n'aurait aucune utilité; 

« Attendu que les discussions qui ont précédé l 'adoption de 
l'article 3 0 de la loi justifient pleinement cette interprétation ; 

« Que M. Bl i . s proposa, par un amendement, de supprimer la 
condition de la fréquentation scolaire et d'inscrire dans la loi le 
principe que l'examen subi avec succès suflit pour acquérir le 
droit à l'électorat; 

« Que, dans la séance de la Chambre des représentants du 
11 août 1 8 8 3 , le ministre des affaires étrangères déclara qu ' i l 
avait un amendement à présenter à cet amendement : « 11 con-
« siste, disait-il, à restreindre ce qu ' i l demande à cinq années »; 

« Que son sous-amendement était conçu en ces termes : 
« Les personnes désignées à l 'article précédent, qui ne pour-

« ront administrer la preuve des cinq ou six années respective-
« ment requises par l 'article 2 , seront néanmoins autorisées. 
« pendant les cinq années qui suivront la promulgation de la 
« présente l o i , à se présentera l'examen présu par l'article 3 » ; 

« Que cette déclaration du gouvernement constate le véritable 
sens de l'article 3 0 , puisque cet amendement est formulé dans 
les mêmes termes que cette disposition; qu ' i l supprime, par voie 
de transaction, comme elle est supprimée dans l'article 3 0 de la 
l o i , la phrase finale de l'article 3 3 du projet, relative au nombre 
de points exigé ; 

« Qu'il est donc hors de doute qu'en vertu de l'article 3 9 , i l y a. 
pendant cinq années, dispense absolue de fournir aucune preuve 
rie la fréquentation d'une école ; 

« Que cette interprétation de la loi a été surabondamment con
firmée par les déclarations du gouvernement, dans la séance du 

août 1 8 8 3 , et, notamment, par ces paroles du ministre des 
affaires étrangères : et Nous demandons que, pendant cinq ans, on 
« n'exige pas de certificats do fréquentation d'une école, puis
er qu ' i l ne serait guère possible d'en fournir la preuve... On pourra, 
« pendant cinq ans, sans justifier des années d'études, se présen-
« ter à l'examen » ; 

« Qu'il est vrai que, par suite du retranchement de la phrase 
finale de l'article 3 3 du projet, l'article 3 8 devenait sans objet; 
mais que, pour pouvoir le supprimer, i l aurait fallu supprimer 
d'abord, dans l'article 3 9 , le renvoi à l'article 3 8 , par ces mots : 
les personnes désignées à l'article précédent et le renvoi à la même 
disposition dans i'article 4 1 , l i t t . / } , ce qui n'a pas été fait; 

« Que ces deux renvois expliquent la coexistence des arti
cles 3 8 et 3 9 de la loi ; 

<t Attendu qu ' i l résulte des considérations qui précèdent que le 
moyen n'est pas fondé ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
C A S I E R et sur les conclusions conformes de M. M E S D A C I I D E T E R 

K I E E E , premier avocat général, rejette... » (Du 7 avril 1 8 8 4 . 
2 E ch. — Prés, de M. V A N D E N P E E R E R O O M . — Plaid. MiM r s

 V I C T O R 

J A C O B S et L E P A G E . ) 

2 a v r i l 1884. 

ÉLECTIONS. — B E L L E - M È R E . — D E L E G A T I O N . — P R É 

S O M P T I O N D E L É G A L I T É . — AÎNÉ D E S G E N D R E S . 

P R E U V E . — N U L L I T É . 

L'inscription d'un citoyen sur la liste en qualité de délégué de sa 
belle-mère, emporte, jusqu'à preuve du contraire, la présomp
tion qu'il réunit toutes les conditions requises pour que la 
délégation soit légale. 

Le juge ne peut dès lors lui imposer la preuve gu'it possède l'une 
des conditions requises, dans l'espèce qu'il est l'aîné des gendres. 

( D R Y O N C . S E R V A E S . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen déduit de la violation des articles 6 

et 1 4 des lois électorales, en ce que l'arrêt attaqué, après avoir 
constaté que le demandeur était inscrit sur les listes électorales 
de Saint-Oilles à l'aide du cens payé par sa belle-mère, l'a rayé 
des dites listes, par le mot i f qu ' i l ne prouvait pas être l'aîné de ses 
gendres : 

« Attendu que la cour de Bruxelles décide que le demandeur 
ne peut être maintenu sur la liste des électeurs, parce qu ' i l n'a pas 
établi qu ' i l est le plus âgé des gendres de sa belle-mère, dont i l 
prétend s'attr'buer les contributions pour former son cens élec
toral ; 

« Attendu que par cette décision, la cour méconnaît la présomp

t ion résultant de l 'inscription du di t demandeur sur la liste élec
torale comme délégué de sa belle-mère, lu i impose une preuve 
qu' i l ne doit pas fournir et contrevient ainsi aux textes cités à 
l 'appui du pourvoi ; 

« Qu'en effet l ' inscription de Dryon sur la liste des électeurs en 
qualité de délégué emporte, jusqu'à preuve contraire, la présomp
tion qu ' i l réunit toutes les conditions requises pour que la délé
gation soit légale et efficace ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
D E M O N T et sur les conclusions conformes de M . M É L O T , avocat 
général,casse... » (Du 2 avril 1 8 8 4 . — 2 E ch. — Prés, de51. V A N -
D E N P E E R E B O O J I . ) 

7 a v r i l 1884. 

ÉLECTIONS. — C E N S I T A I R E . — I N S C R I P T I O N . — C O N T R I B U 

T I O N P E R S O N N E L L E . — R Ô L E . — F O I D U E . 

Le juge ne peut refuser de compter à un citoyen un impôt inscrit 
en son nom aux rôles de la contribution personne/le,aussi long
temps qu'il n'est pas prouvé qu'il n'en possède pas la base. 

( D E L U P P E C . R A I K F . M . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen du pourvoi, pris de la violation des 
articles 8 , 9 et 1 1 des lois électorales coordonnées, 9 7 de la con
stitution, 1 3 1 7 et 1 3 1 9 du code c iv i l , en ce que l'arrêt attaqué 
refuse de tenir compte à l'intéressé d'une contribution person
nelle inscrite en son nom au double des rôles pour 1 8 8 3 : 

« Attendu que l'arrêt dénoncé constate que le père de Joseph 
Deluppe est décédé le .'i novembre 1 8 8 2 , laissant trois enfants, 
dont chacun est en droit de s'attribuer, à titre successif, le tiers 
des contributions foncières payées par loin*.autour, cl décide que 
le tiers seul suflit à donner au demandeur le cens provincial ; 

« Attendu cpie, pour rejeter la demande d'inscription du nom 
de ce dernier comme électeur général, le même arrêt dit que rien 
ne prouve que les fières Deluppe auraient continué, en 1 8 8 3 , 
l'occupation de la maison paternelle et ne peuvent ainsi se pré
valoir du tiers de la contribution personnelle payée par le père; 

« Attendu qu ' i l résulte de l'extrait des rôles, versé au dossier 
avant le 3 1 octobre, que la contribution personnelle de GO francs 
afférente à cette maison pour l'année 1 8 8 3 est portée au nom seul 
de Joseph Deluppe; que, dès lors, en refusant de lu i compter cet 
impôt, dont le défendeur n'a pas prouvé qu ' i l no. possédait pas la 
base, la décision attaquée a méconnu la foi due aux énonciations 
des rôles et violé les articles 1 3 1 7 et 1 3 1 9 invoqués par le pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
P R O T L N et sur les conclusions conformes de M . M E S D A C H D E T E R 

K I E I . E , premier avocat général, casse... » (Du 7 avril 1 8 8 4 . 
2 E ch. — P r é s , de M . V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

7 a v r i l 1884 

ÉLECTIONS. — P I È C E S . — P R O D U C T I O N . — C O U R D ' A P P E L . 

KACULTÉ. — DÉCISION l)'OK 1 T C E . — A B S E N C E D E F O R C E 

M A J E U R E . 

*La cour d'appel a la faculté, chaque fois gu'elle le juge nécessaire, 
d'ordonner d'office la production de pièces, même après le 
51 janvier. 

Il n'est pas nécessaire qu'il soit établi que celte production 7i'a pu 
être faite en temps utile à raison d'un cas de force majeure. 

( V A L L E Z C. V A N A E R D E . ) 

Van Aerde demandait son inscription sur la liste 
communale de Ru yen, comme délégué de sa mère veuve. 

Valiez intervint pour s'y opposer. 
Sur quoi, premier arrêt de la cour de Gand, portant 

ce qui suit : 

A R R Ê T . — « Attendu que l'intervenant qu i , dans sa requête 
dûment notifiée, s'était réservé le droit d'établir ultérieurement 
le non fondement de la réclamation, s'est abstenu d'en faire con
naître les motifs ; qu ' i l n'a pas conclu et n'est, du reste, plus rece-
vable à conclure ou à produire les pièces à l 'appui de son inter
vention; 

« Attendu, toutefois, qu'en principe le réclamant doit fournir 
la justification de sa demande; 

« Vu l'article 7 1 , § final, des lois électorales ; 
« Avant faire droit , ordonne d'office au demandeur de prou-



ver : t" qu'i l est l'aîné des fils de la veuve Van Aerde; 2" qu ' i l 
était domicilié à fiuyen au 1er août 1883. » (Du 1-2 février 1883. 
Rapp. 11. D E M E R E N , président.; 

Cette justification ayant été faite, un arrêt définitif 
du 2rt février ordonna l'inscription demandée, 

l'ourvoi par Valiez. 

M . le premier avocat général M E S D A C H D E T E R K I E E E 

conclut au rejet, par le motif que le demandeur ayant 
été déclaré, par l'arrêt du 12 février, non rocevable à 
conclure ultérieurement ou à produire des pièces à l'ap
pui de son intervention, décision contre laquelle il n'ar
ticulait aucun grief, se trouvait ainsi définitivement 
écarté du débat, et sans qualité pour se pourvoir en 
cassation. 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen, déduit de la violation et 
de la fausse application des articles 67 et 71 des lois électorales, 
en ce que la cour d'appel a autorisé d'otlice, par son arrêt du 
12 février, le sieur Van Aerde à produire des pièces justifiant de 
diverses conditions de l'électoral, et a basé sa décision sur ces 
pièces, alors qu'elle ne constate nullement et que rien n'établit 
que le sieur Van Aerde n'avait pas pu produire ces pièces à raison 
d'un cas de force majeure : 

« Attendu que la cour d'appel de Gand, en ordonnant d'office, 
par l'arrêt attaqué du 12 lévrier 1884, au défendeur Van Aerde de 
produire certaines pièces qu'elle désigne, n'a fait qu'user d'une 
faculté que l'article 71, ij dernier, des lois électorales l u i accorde 
sans aucune l imite ni restriction; 

« Que si, à la séance de la Chambre des représen/ants du 
1;> ju i l le t 1881, M . le ministre de la justice a émis l'avis que cette 
disposition no serait applicable que « lorsque, à raison de cas de 
« force majeure, les parties n'ont pas pu produire ces pièces » , 
M . D E V I G N E , rapporteur de la section centrale, a expliqué le but 
de la loi en disant : « Ce que la section centrale a voulu, c'est 
u que, si la cour juge elle-même que pour pouvoir statuer en 
« conscience sur une contestation qui lu i est soumise, elle a 
« besoin d'un élément nouveau, elle puisse ordonner aux parties 
« de le faire être aux débats: c'est une faculté qu ' i l a semblé 
« nécessaire de réserver à la cour » ; 

« Une cette dernière opinion a été partagée par d'autres ora
teurs, et est justifiée par les termes généraux du texte de la l o i ; 

« Que le premier moyen n'est donc pas fondé ; 
c< Sur le second moyen, déduit de la violation et de la fausse 

application des dispositions ci-dessus invoquées et, en outre, de 
l'article 97 de la constitution, en ce que l'arrêt attaqué, sans mo
tiver sa décision à cet égard, n'a pas fait droit sur les conclusions 
par lesquelles le demandeur réclamait le rejet des pièces déposées 
à la suite de l'arrêt du 12 février: 

« Attendu qu'en constatant que c'était en exécution de l'arrêt 
du 12 février que Van Aerde avait versé au dossier les documents 
dont Valiez, demandait le rejet des débats, l'arrêt attaqué du 
26 février a suffisamment motivé son abstention de statuer expres
sément sur les conclusions prises à cet égard : 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
D E L E C O U R T et sur les conclusions conformes de M . M K S D A C H D E 

T E R K I E L E , premier avocat général, rejette... » (Du 7 avril 1884. 
2e ch. — Prés, de M . YANDE.N P K K ' R E B O O M . ) 

7 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — I M P Ô T F O N C I E R . — I N S C R I P T I O N A U R Ô L E . 

I N S C R I P T I O N S U R L A L I S T E . — C O N F O R M I T E . — P R É 

S O M P T I O N . 

L'impôt foncier inscrit pour te tout nu nom d'un contribuable sur 
le rôle, doit lui être attribué, si rien n'établit que les biens 
imposés proviennent, comme on l'allègue, d'une communauté 
conjugale dissoute. 

( P R O V Y c. I I A Z Ê E . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen pris de la violation des-articles 6, 
8, i l , 12, § 2, et 67 des lois électorales et 1402 du code c i v i l , en 
ce que le demandeur basait sa réclamation sur ce que le défen
deur s'attribuait l'intégralité d'une contribution foncière qui , 
d'après le double des rôles, appartenait à la communauté Ha/.ée-
Kenard; que celui-ci ne pouvait, jusqu'à preuve contraire, s'at
tribuer que la moitié, et que l'arrêt attaqué décide qu ' i l est pro
tégé par la présomption résultant de son inscription sur les listes 
électorales : 

« Attendu que l'arrêt attaqué constate que rien n'établit que 

les biens dont i l s'agit aient fait partie de la communauté llazee-
fienard : 

« Que la présomption résultant de l ' inscription du défendeur 
sur les listes électorales, loin d'être contredite par les mentions 
du rôle, est conforme à ses énonciations, l'impôt foncier dont i l 
s'agit étant inscrit au rôle au nom du défendeur; 

<< D'où i l suit que le moyen est dénué de fondement; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 

C A S I E R et sur les conclusions conformes de M . M E S D A C H D E T E R 

K I E L E , premier avocat général, rejette... » (Du 7 avri l 1884. 
2e ch. — Prés, de M . V A N D E N P E E K E B O O M . ) 

7 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — R A D I A T I O N . — P E R T E D U C E N S . - R E 

C L A M A T I O N . _ — J U S T I F I C A T I O N . — A U T R E S É L É M E N T S 

• D E C A P A C I T É . I N S C R I P T I O N A N T É R I E U R E . 

L'inscription sur une liste électorale antérieure ne dispense 
pas le citoyen de toute justification relativement « l'âge, au 
domicile et à l'indigénat. 

Mais si ce citoyen n'a plus été porté sur la liste gue par le motif 
qu'il ne paie plus le cens, le juge du fond, en constatant 
qu'il possède le cens, peut faire état de l'inscription antérieure 
pour décider gue les autres conditions de (électoral existent, 
alors surtout qu'aucune contestation ne s'est élevée à leur 
égard. 

(DE l i O I T S E L I E R C. VANDER P L U Y . M . ) 

L'arrêt dénoncé, de la cour d'appel de Bruxelles, était 
conçu en ces termes : 

A R R Ê T . — « Vu la requête de Vander Pluym tendante à son 
inscription sur les listes provinciale et communale de Saint-Josse-
ten-Noode ; 

« Attendu que le réclamant, ayant figuré sur la liste électorale 
pour 1882-1883, joui t de l à présomption d'âge, de domicile et 
d'indigénat et ne doit plus justifier de ces conditions ; 

« Que sa radiation a été ordonnée uniquement parce .qu' i l ne 
possédait plus pour l'année 1883 les bases du cens requis par 
la loi ; 

« Attendu qu ' i l justifie, par la production de l'avertissement-
extrait pour l'année 1883, qu ' i l est imposé pour cette année pour 
une contribution personnelle de fr. et une patente de 10 fr. ; 

« Que le motif de sa radiation est donc non fondé; 
« Attendu que l'intervenant ne produisant n i pièces, n i con

clusions, est présumé reconnaître le bien fondé de la réclamation; 
« Ordonne que le nom de Vander Pluym sera inscrit sur la 

liste provinciale de Saint-Josse-ten-Noode. » (Du 23 février 1884. 
Kapp. M. D E I Î U A N D . N E H , président.) 

Pourvoi par De Boitselier. 

M. le premier avocat général M E S D A C H D E T E R K I E L E 

¡1 l'ait observer qu'il n'est pas exact de prétendre qu'une 
inscription antérieure dispense l'intéressé de toute justi
fication relativement à l'âge, au domicile et à l'indigénat. 
11 n'en est pas ainsi ; la capacité politique du citoyen est 
remise en question chaque année, à l'occasion de la revi
sion des listes, et la circonstance qu ' i l aurait été inscrit 
précédemment n'est qu'une conjecture humaine à laquelle 
le juge peut avoir égard, surtout en l'absence de contes
tation ; à coup sur, elle ne constitue pas une présomp
tion légale de la nature de la chose jugée, qui s'impose 
à défaut de preuve contraire; car s'il était établi que 
l'intéressé n'a pas accompli sa vingt et unième année, 
en vain se prévaudrait-il d'une inscription indue sur la 
liste antérieure. 

Quant au domicile et à l'indigénat, la justification 
devient encore plus nécessaire si l'on considère que ces 
conditions ne sont pas immuables ; c'est pourquoi l'exis
tence en doit être prouvée aussi souvent qu'elles sont 
invoquées. 

Mais, dans l'espèce, l'arrêt attaqué peut être inter
prété dans le sens qui précède, attendu que le juge se dit 
déterminé par cette circonstance que la non réinscrip
tion du sieur Vander Pluym n'avait eu d'autre raison 
d'être que le défaut du cens pour l'année 1883; or, la 
justification de l'imposition ayant été fournie devant la 
cour, il était d'autant plus conséquent d'admettre la 



r é c l a m a t i o n , que l ' i n t e r v e n a n t ne p r o d u i s a i t n i p ièces n i 
conc lus ions à r e n c o n t r e . 

Conc lus ions a u r e j e t . 

A R R Ê T . — « Vu le pourvoi, accusant la violation des articles 1 e r , 
2, 3, 6, 42 , 43, SO et 58 des lois électorales, en ce que l'arrêt 
attaqué a inscrit le défendeur sur les listes de Saint-.losse-ten-
Nooiie sans qu ' i l justifiât de son âge, de son indigénat et de son 
domicile autrement que par le fait qu ' i l avait figuré sur les listes 
de l'année antérieure: 

et Attendu que l'arrêt attaqué constate que le défendeur n'avait 
plus été porté par le collège échevinal sur la liste électorale, parce 
qu'i l résultait des renseignements recueillis qu ' i l ne possédait plus 
le cens; qu ' i l constate ensuite que la justification quant au cens 
a été faite devant la cour et induit de l ' inscription du défendeur 
sur les listes de 1882 et de 1883 et de l'unique motif de sa radia
tion que le défendeur possédait les autres conditions de l'électorat ; 

« Attendu qu'aucune disposition légale n'interdisait au juge du 
fond d'apprécier les circonstances relevées dans sa décision et d'y 
puiser la présomption que le défendeur réunissait les conditions 
de l'électorat, alors surtout que le demandeur n'avait produit ni 
pièces ni conclusions pour appuyer sa contradiction; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
P R O T I N et sur les conclusions conformes de M . M E S D A C H D E T E R 

K I E L E , premier avocat général , rejette... » (Du 7 avril 1884. 
2 e ch. — Prés, de M . V A N D E N P E E R E R O O M . ) 

7 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — O C C U P A T I O N . D U R É E . — A B S E N C E D E 

B A I L É C R I T . — F A I T S . — P E R T I N E N C E . — A P P R É C I A 

T I O N S O U V E R A I N E . 

Le juge du fond apprécie souverainement le terme pour lequel 
une maison, occupée sans bail écrit, est louée et la pertinence 
des faits articulés pour prouver le contraire. 

( V A N H A U T E C . C A E I . R R E C I I T . ) 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen, déduit de la violation des 
articles 1736 du code c iv i l , 6 et 9 de la loi du 28 j u i n 1822, 
1319, 1320, 1321, 1322 du code c iv i l , en ce que l'arrêt attaque, 
en refusant de compter au demandeur la contribution personnelle 
de la maison qu ' i l occupe sans bail écrit, n'a pas eu égard à l'usage 
des lieux de Termonde, et a violé la foi due aux conclusions des 
parties : 

« Attendu que pour ordonner la radiation du demandeur de 
la liste électorale, l'arrêt attaqué se fonde sur ce que, d'après les 
documents versés au procès, la maison qu ' i l occupe en 1883 est 
de très minime importance et appartient à la catégorie de celles 
qui , louées sans bai l écrit, sont louées pour un terme inférieur à 
une année, et sur ce que les faits articulés pour établir le con
traire sont controuvés ; 

« Attendu que ces appréciations sont souveraines et échappent 
au contrôle de la cour de cassation; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
D E L E C O U R T et sur les conclusions conformes de M . M E S D A C H D E 

T E R K I E L E , premier avocat général, rejette... » (Du 7 avril 1884. 
2 e ch. — Prés, de M . V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

7̂  a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — G E N D R E . — T I T R E N O N S U C C E S S I F . 

B E L L E - M È R E . — D E C E S . — I M P Ô T P A Y É A U P A R A V A N T . 

Le gendre n'étant pas successeur de sa belle-mère décédée, ne 
peut se compter tes contributions payées par cette dernière 
avant son décès. 

Il ne peut davantage s'attribuer l'impôt qui frappe les biens ave
nus à sa femme, avant te moment où celle-ci est devenue pro
priétaire. 

( D E K E U S T E R C . D E B0ITSEL1ER.) 

A R I I È T . — « Sur l 'unique moyen, déduit de la violation des 
articles 11 et 12 dos lois électorales, en ce que l'arrêt attaqué 
retire au demandeur marié depuis avant 1881 le bénéfice de la 
part revenant à sa femme à titre successif, dans les impôts payés 
en 1881 et 1882 par la mère de celle-ci, décédée en 1883 : 

« Attendu que le demandeur n'est pas le successeur, par suite 
de décès, de la mère de sa femme ; qu ' i l ne peut donc se compter, 

en vertu de l'article 11 des lois électorales, les contributions 
payées par sa belle-mère avant son décès ; 

« Qu'il ne peut davantage invoquer l'article 12, avant le mo
ment où sa femme est devenue propriétaire des biens frappés de 
l'impôt dont i l veut profiter; 

« Que. dans les circonstances qu ' i l constate, l'arrêt attaqué, 
loin de contrevenir aux dits articles, en a fait une juste appli
cation; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
D E L E C O U R T et sur les conclusions conformes de M . M E S D A C H 

D E T E R K I E I . E , premier avocat général, rejette... » (Du 7 avril 1884. 
2 e ch. — Prés, de M . V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

7 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — A R R Ê T A N T É R I E U R . - - A P P R O P R I A T I O N D E S 

M O T I F S . — C H O S E J U G É E . — . M O T I F S D E S J U G E M E N T S , 

D O C U M E N T P R O D U I T . 

Le juge du fond peut s'approprier les motifs tt'iiu arrêt antérieur 

en déclarant qu'ils conservent toute leur force, sans donner à 

cet arrêt l'autorité de la e.lwse jugée. 

Esl suffisamment motivé l'arrêt gui écarte un document produit, 

parce que la tléciaralion g contenue esl vague cl sans précision. 

IRA1KE.M C. l ' A I . I . O N . ) 

A r r ê t de l a c o u r de L i è g e , a i n s i c o u r u : 

A R R Ê T . << Attendu que la c o u r a, par son arrêt du 7 mars 
1883, décidé que l ' intime avait son domicile à Namur; que les 
motifs de cet arrêt conservent toute leur f o r c i ! el qu'i l n'y a pas 
lieu de s'arrêter à la déclaration vague et sans précision de 
l'écbevin de i'Iorennes : rejette la demande en radiation.. . » (Du 
28 février 1884. — lîapp. M . le conseiller Ll'.oocQ.) 

P o u r v o i p a r R a i k c i n . 

A R R Ê T . — « Sur le moyen pris de la violation des articles l r r , 
43 et 44 des lois électorales, 1350 et 1351 du code civi l el 97 de 
la Constitution, en ce qu' i l résultait des pièces produites que le 
défendeur, qui a résidé à I'Iorennes et y a exercé ses droits élec
toraux, ne pouvait plus récupérer son domicile d'origine (Naniur); 
que l'arrêt attaqué, qui s'est fondé sur les constatations d'arrêts 
antérieurs pour écarter un document administratif et les offres de 
preuve du demandeur, a admis l'autorité de la chose jugée en 
matière électorale : 

« Attendu que l'arrêt attaqué n'admet pas que l'arrêt delà cour 
de Liège du 7 mars 1883 a, dans la cause actuelle, i'aulorité de 
la chose jugée; 

« Que la cour s'est approprie les molit's de cet arrêt, qui déci
dait que l 'allon avait son domicile à Namur, en déclarant qu'ils 
conservent toute leur force ; 

« Que si elle écarte le document produit par le demandeur, c'est 
parce qu ' i l contient une déclaration vague el sans précision ; 

« Qu'en statuant ainsi, l'arrêt attaqué, qui est inolive, n'a pu 
contrevenir aux dispositions légales invoquées; 

(c Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller C A S I E R en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . le premier avocat 
général M E S D A C H D E T E R K I E I . E , rejette... » (Du 7 avril 1884. 
2 e ch. — Prés, de M . V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

7 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . - C O N T R I B U T I O N F O N C I È R E . _ — I N S C R I P T I O N 

E R R O N É E A U X R Ô L E S . — A C T E D E D É C È S . — F O I D U E . 

Méconnaît la foi due à un acte authentique l'arrêt qui refuse de 
compter à, un citoyen une contribution foncière portée aux 
rôles au nom de sa niè"e, alors qu'il est constaté par un acte 
de décès produit au dossier que su mère était morte, l'année 
précédente. 

( P O S T U L A C. S E R V A L S . ) 

Arrêt de la cour d'appel de Bruxelles, ainsi conçu : 
A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l consle d'un certificat du receveur 

des contributions de Moienbeek-Saint-Jean. que Postula n'est 
imposé au rôle des contributions directes de cette commune, n i 
en 1881, ni en 1882; 

« Qu'il est inscrit sur la liste électorale en nom personnel avec 



dos impositions supérieures au taux i lu cens électoral général, 
mais qu ' i l ne ligure pas à l'extrait des rôles; 

« Uu' i l se borne à produire un avertissement-extrait des rôles 
de 1882, mentionnant un impôt foncier de 53 francs au nom de 
sa mère; 

« (Ju'il ne prouve donc pas qu' i l réunit les conditions de cens 
exigées ; 

<( Ordonne la radiation de Postula des trois listes de Molen-
beek-Saint-Jean. » (Du 23 février 188-1. — Rapp. M. D E B R A N D N E R , 

président.) 

Pourvoi do Postula fondé sur la violation des arti
cles 1 , 2 , 3, 0 , 8 et 9 des lois électorales, en ce que 
l'arrêt a refusé de compter une contribution foncière, 
sous prétexte qu'elle était portée au nom de sa mère 
pour 1 8 8 1 . 

Sa mère est morte en juin 1 8 8 1 , donc son usufruit 
avttit pris fin en 1882. 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen, pris de la violation et fausse 
application des articles 1, 2, 3, 0, 8 et 9 des lois électorales 
coordonnées, 1319 et suivants du code c iv i l , en ce que l'arrêt 
attaqué a refuse1 de compter dans le cens électoral du demandeur 
en cassation une contribution foncière à l'aide de laquelle i l était 
inscrit sur les listes électorales, par le motif que cette contribu
tion était portée aux rôles au nom de la mère du demandeur pour 
l'année 1882: 

« Attendu que la contribution foncière de 53 francs pour 1883 
n'a pas été déniée; que la contestation de la part du défendeur 
n'a porté que sur l'année 1882 ; 

« Attendu que l'averlissemenl-extrait produit pour cette année 
porte cette môme contribution foncière, au nom, i l est vrai, de la 
mère du demandeur veuve et comme usufruitière, mais que l'acte 
de décès de celle-ci est produit en même temps; que ce décès 
ayant eu lieu le 20 j u i n 1881, i l en résulte que la contribution 
de 1882 doit être comptée au demandeur; qu'en ne le faisant pas, 
l'arrêt a méconnu la foi due aux pièces authentiques produites, et 
a, par suite, contrevenu a l'article 1319 du code c i v i l ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
CoiuusiEii D E M Ê A L I . T S A U I ' et sur les conclusions conformes de 
M. MESDAC.I I D E T E K K I E I . E , premier avocat général, casse... » iDu 
7 avri l 1884. — 2 e 'ch. -Prés , de M. V A N D E N P E E U E B O O M . 1 

7 a v r i l 1884. 

E L E C T I O N S . D E M A N D E E N R A D I A T I O N . — C A P A C I T A I R E . 

DIPLÔME P O S T É R I E U R A L A C L Ô T U R E D E L A L I S T E . 

U L T R A l ' E T I T A . 

Le juge ne peul statuer sur une contestation dont il n'est pas saisi. 
Il ne lient donc maintenir un inscrit sur la liste électorale, en se 

fondant sur un diplôme délivré après la clôture de celle liste, si 
la radiation était demandée imrce que l'inscrit n'était pas, au 
moment de l'inscription, parleur du diplôme qui lui était 
at tribu é. 

I K A E Y M A E K E H S C. K l . ' Y L . ) 

A R H È T . — « Sur 1e moyen pris de la violation des articles 41 
et 42 de la loi du 24 août 1883 et 1320 du code c iv i l , en ce que 
l'arrêt attaqué, déliassant les limites dans lesquelles la demande 
en radiation avait circonscrit le débat, a confondu dans une revi
sion unique deux titres électoraux différents, que la loi soumet a 
une revision différente et successive: 

« Attendu que le demandeur avait réclamé la radiation du 
défendeur de la liste des électeurs capacitaires de Bcrlhem, où i l 
figure comme diplômé d'une école normale de l'Etal ; 

« Que le défendeur prétendait êlre en droit de se prévaloir de 
l'article 1 e r , n u 4, de la loi du 24 août 1883, parce qu ' i l avait subi 
son examen d'entrée à une école normale adoptée par l'Etat; 

« Que, dans le cours du lit ige, i l a produit un diplôme de capa
cité qui lu i a été délivré par le j u ry électoral le 8 novembre; 

« Que la cour n'a pas vérifié, comme elle était tenue de le faire, 
si le défendeur pouvait être maintenu sur les listes électorales où 
i l était inscrit, comme capacitaire de dro i t ; 

« Qu'elle a rejeté la demande de radiation par l 'unique motif 
que le diplôme dont i l s'agit n'a été l'objet d'aucune cr i t ique; 

<c Que la loi du 24 août 1883 prescrit une révision distincte 
pour chacune des classes de capacitaires qu'elle établit ; que, pour 
le maintenir sur la liste clôturée le 3 novembre, la cour ne pou
vait se fonder sur un diplôme délivré le 8 novembre, et, qu'en 
reconnaissant au défendeur la qualité d'électeur capacitaire en 

vertu de l'examen qu' i l a subi, elle a statue sur une contestation 
dont elle n'était pas saisie et contrevenu aux dispositions invo
quées ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
C A S I E R et sur les conclusions conformes de M . M E S D A C H D E T E R 

K I E I . E , premier avocat général, casse... » ( D u 7 avr i l 1884. 
2 e ch. — Prés, de M . V A N D E N P E E U E B O O M . ) 

Même arrêt , du même jour, en cause de Raeymaekers 
contre Goossens. 

7 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — C A P A C I T A I R E . — O U V R I E R C O N T R E - M A I T R E . 

F A I T S C O T É S . — P E R T I N E N C E . — M O T I F S . — J U G E DU 

F O N D . — A P P R É C I A T I O N S O U V E R A I N E . 

La question de savoir si un ouvrier possède la qualité de contre
maître rentre dans iesaltribulions souveraines du juge du fond. 

Est suffisamment motivé l'arrêt qui rejette comme fruslratoire 
une offre de preuve, en se fondant sur ce que les faits cotés son! 
vaques, sans pertinence ou même eontroiivés. 

(B01NE E T V E R S T R A E T E . N C. D E W I N T E R . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen tiré de la violation de l 'article 1 e r , 
n" 5, S final, de la loi du 24 août 1883, en ce que l'arrêt décide que 
cet article peut s'appliquer à des ouvriers autres que des ouvriers 
d'élite compris dans rémunération de ce paragraphe: 

« Attendu que la cour d'appel constate que les documents de 
la cause établissent que le défendeur exerce, depuis plus de deux 
ans, les fonctions de maître-fondeur dans une usine qui occupe 
sept cents ouvriers; qu'elle décide que, dans un atelier de cette 
importance, un chef-fondeur est un véritable contre-maître qui 
dirige et surveille les ouvriers chargés de la fonte des métaux; 

u Attendu que la loi ne définissant pas ce qu ' i l faut entendre 
par contre-maître, la question de savoir si l 'ouvrier qui possède 
cette qualité1 rentre dans les attributions souveraines du juge du 
fond ; 

« Qu'elle déclare ensuite que les faits articulés par les deman
deurs, à l 'appui de leurs réclamations, sont vagues, sans perti
nence ou même controuvés et, par suite, rejette l'offre de preuve 
comme étant inutile et fruslratoire ; 

« Attendu que cette décision, qui est suffisamment motivée, 
rencontre formellement les conclusions à preuve des demandeurs 
et les rejette par une appréciation en fait qui échappe au contrôle 
de la cour de cassation; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
P R O T I N et sur les conclusions conformes de M . M E S D A C H D E T E R 

K I E I . E , premier avocat général, rejette,.. » (Du 7 avri l 1884. 
21' ch. — Prés, de M . V A N D E N P E E U E B O O M . ) 

7 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — C A P A C I T A I R E . — P R O F E S S I O N . — C O N T R E 

M A I T R E . — A P P R É C I A T I O N S O U V E R A I N E . 

Le juge du fond apprécie souverainement quelle est la véritable 
profession du demandeur et si cette profession rentre dans la 
catégorie des contre-maîtres. 

( D E I X O M . M U N E C. B O I N E E T V E R S T R A E T E N . ) 

Arrêt de l a cour de Bruxelles, ainsi conçu : 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l est constant que le défendeur n'est 
pas contre-maître, mais simplement chef de brigade ; que cette 
dernière qualification lu i a seulement élé attribuée par la lettre 
adressée au collège des bourgmestre et échevins de Louvain, du 
22 septembre 1883, au nom de l 'administration du chemin de fer 
du Grand Central ; 

« Attendu que le directeur des ateliers, dont l'attestation ne 
peul être suspectée à aucun ti tre, n'a pu employer cette qualifi
cation de chef de brigade, au lieu et place de contre-maître, d'au
tant plus que la communication avait pour but de préciser les 
fonctions exactes des membres du personnel dont i l envoyait le 
tableau ; 

« Attendu que la loi du 24 août 1883 n'a pas accordé le droit 
électoral à des chefs de brigade, qui ne se distinguent des autres 
ouvriers travaillant avec eux que par l'ancienneté et l'expérience, 
qui leur font confier, mais dans une mesure fort restreinte, la 
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direction des travaux sous la surveillance et l'autorité du contre
maître ; 

« Que le salaire plus élevé accordé généralement au clief de 
brigade se justifie plus par cette expérience et cette ancienneté, 
que par l 'at tr ibution d'une surveillance ou d'une autorité ; 

« Attendu que les constatations de fait consignées aux pièces 
démontrent dès à présent que le défendeur ne reunit pas les con
ditions requises pour figurer sur la liste des électeurs capacitaires ; 

« Qu'en présence de ces constatations, i l serait frustratoire 
d'admettre les parties à la preuve oll'erte par elles, les faits allé
gués étant dès a présent controuvés ; 

« Ordonne la radiation deDeleommune de la liste des électeurs 
capacitaires de Kessel-Loo. » (Ou 20 février 1884. — Happ. M . le 
conseiller U I D A R T . ) 

Pourvoi par Delcommune. 

A R R Ê T . — « Sur les trois moyens réunis : Violation des arti
cles 97 de la Constitution, l ' - r , n° 5, et 32 de la loi du 24 août 1883, 
en ce que l'arrêt dénoncé interprète faussement le mot contre
maître, et rejette, sans motif, l'offre de preuve par témoins, alors 
qu ' i l a été impossible de produire une attestation écrite : 

« Considérant que la cour d'appel décide, d'après les circon
stances de la cause, que la véritable profession du demandeur est 
dès à présent établie, et que cette profession ne rentre pas dans 
la catégorie des contre-maîtres ; 

« Considérant que celte décision est motivée; qu'elle est sou
veraine et qu'elle sullit à justilier la radiation qui a été ordonnée ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport le conseiller 
GoitKiL et sur les conclusions conformes de M . M E S D A C I I D E T E R 

K I E L E , premier avocat général , rejette... » (Ou 8 avri l 1884. 
2 e ch. — Prés, de .M. Y A N U E N P E E H E B O O M . ; 

8 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — C A P A C I T A I R E . — D I P L Ô M E . — T R A D U C T I O N . 

D É L A I . — C O P I E C E R T I F I É E . — B O U R G M E S T R E . — Q U A 

L I T E . 

Le capucituirc en vertu de diplôme doit produire r.elui-ei, si sa 
qualité est contestée, dans la quinzaine île la nuli/ivaHon du 
recours contre sou inscription. 

Le bourgmestre n'a pas qualité à L'effet de délivrer une copie cer
tifiée du diplôme, n'étant pus te dépositaire légal de ce docu
ment. 

( L E I R E N S C. L E C O M M I S S A I R E D ' A I I K O N D I S S E M E X T D E T E R M O N D E . ) 

Pourvoi contre un arrêt de la cour de Garni du 
22 février 1 8 8 4 . (Rapp. A I . H E I D E R S C H E I D T . ) 

E n concluant au rejet du pourvoi, M. le premier avo
cat général M E S D A C I I D E T E R K I E L E a fait observer qu'il 
est de principe en droit que les preuves sont légales, 
c'est-à-dire qu'elles n'ont de force et de valeur que dans 
la mesure que la loi consacre; il en résulte que les 
preuves n'ont rien d'arbitraire et que le choix n'en est 
pas abandonné à la conscience des juges. Délivrer des 
copies de diplômes n'est pas un fait île charge pour l'ad
ministration communale, et le bourgmestre se trouve 
aussi dépourvu de qualité à cette lin que l'est le garde 
champêtre. 

M. D E B R U Y N en lit la proposition à la Chambre des 
représentants, dans la séance du 1 3 août 1 8 8 3 . (Ann, 

pari. 1 8 8 2 - 1 8 8 3 , p. 1 8 7 3 ) , mais il n'y fut donné aucune 
suite. 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen : Violation des articles.15, 4, 
32, 33 et 41 A, de la loi du 24 août 1883, 1317 et suivants du 
code civi l , la foi duc aux actes et aux conclusions des parties et le 
contrat jud ic ia i re : 

« Attendu que le demandeur figure sur les listes des électeurs 
capacitaires de YVetteren avec le titre d'avocat et en vertu du n° 4 
de l'article 1 e r de la lo i du 24 août 1883 ; 

« Attendu que le recours du commissaire d'arrondissement de 
Termonde contre cette inscription a été notifié au demandeur le 
29 novembre 1883; qu'aux termes de l'article 32, celui-ci devait, 
dans la quinzaine, produire le document établissant sa capacité 
contestée ; 

« Attendu que la pièce produite à cette fin a été déposée tar
divement le 29 décembre ; que, d'ailleurs, elle est sans valeur 
probante n'étant que la copie d'un diplôme d'avocat certifiée con

forme parle bourgmestre de \ \ etteren, qu i , n'étant pas dépositaire 
légal de ce document, n'avait aucun pouvoir pour en délivrer un 
duplicata: d'où i l suit que l'arrêt, en refusant d'avoir égard à 
cette pièce, n'a point contrevenu aux textes invoqués par le 
pourvoi ; 

<c Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
C O R H I S I E R D E JIÉALi .TSART et sur les conclusions conformes de 
M . M E S D A C H D E T E R K I E L E , premier avocat général, rejette... » 
(Du 8 avri l 1884. — 2 e ch. — Prés, de M . V A N D E N P E E K E B O O M . ) 

7 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — C A P A C 1 T A I R E . — C O N T R E - M A I T R E . ~ C E R 

T I F I C A T . P R O D U C T I O N . — D É L A I . — Q U E S T I O N T R A N 

S I T O I R E . - - O F F R E D E P R E U V E . — A P P R É C I A T I O N . 

M O T I F S . 

Le délai île quinzaine à partir de lu notification du recours ne 
s'applique qu'au dépôt des titres offciels oudiplômes justifiant 
à eux seuls le lirait de l'électeur capacilaire. 

Les cerlilieats délivrés par les /mirons à leurs ovvriers, pour jus
tilier, par exemple, de la qualité de coiitre-maitie, ont pu être 
produits jusqu'au 3 0 décembre I 8 K 5 . 

Est suffisamment motivé l'arrêt gui rejette une offre de preuve en 
déclarant les faits vagues, sans pertinence ou même controuvés. 

(I101NK E T V E R S T H A E Ï E N C. I Î I C K E L . ) 

Arrêt de la cour de Bruxelles, ainsi conçu : 

A R R Ê T . — « Attendu que. sur la réclamation, le défendeur a 
justifié do sa capacité par la production de documents d'où i l 
résulte que, depuis plus de deux ans, i l est contre-maître aux 
usines des sieurs Kemy et C» à Wygmael et (pie ces usines 
emploient plus de 500 ouvriers: 

« Attendu qu ' i l est suffisamment établi qu ' i l réunit les condi
tions déterminées par les art. I et 5 de la loi du 24 août 1883; 

« Qu'il résulte des discussions de la loi et de son texte qu ' i l 
ne faut pas que, le ronlre-m ulie ail sous ses ordres directs au 
moins vingt-cinq ouvriers; mais qu' i l suffit (pie l'usine où i l rem
pli t une mission de contrôle el de. surveillance emploie ce nom-
lire d'ouvriers ; 

« Attendu que les faits cotés par les requérants sont vagues, 
sans pertinence, ou dès a présent controuvés : 

u Que si le défendeur n'est pas porté au rôle des patentables, 
i l n'en résulte nullement qu ' i l n'ait pas la qualité de contre
maître ; 

« Sans s'arrêter à l'offre de preuve, rejette la réclamation ; 
maintient le nom de liickel sur la liste des électeurs capacitaires 
di! lièrent... » |Du 20 lévrier 1884. — Happ. M. A M . F A I D E R , con
seiller). 

Pourvoi par Boine et Verstraeten. 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyeu du pourvoi, pris de la vio
lation des articles 32 de la loi du 24 août 1883 et 73 des lois 
électorales coordonnées, en ce (pie l'arrêt attaqué a tenu comme 
produit dans le délai utile un certificat versé par le défendeur plus 
de 15 jours après la signification du recours formé contre son 
inscription, et on a fait état, alors que la cause devait être jugée 
sur les seules conclusions du demandeur: 

« Attendu qu ' i l est consulté que le défendeur, inscrit sur les 
listes électorales do lièrent on qualité de contre-maître, a produit, 
avant le 30 décembre, on même temps que ses conclusions, un 
certificat de son patron et autres pièces destinées à établir son 
droit à l ' inscription contestée; 

« Attendu que cette production a été faite dans le délai légal; 
« Qu'en effet, i l résulte des discussions parlementaires qui ont 

précédé la loi du 2 i août 1883 que le délai de quinzaine fixé 
par l'article 32 ne s'applique qu'au dépôt des titres officiels ou 
diplômes justifiant, à eux seuls, le droit de l'électeur capacitaire 
inscrit et dont i l peut être obtenu copie en vertu de l'article 35; 

« Qu'il en est autrement de toutes autres pièces et notamment 
des certificats délivrés par des patrons à leurs ouvriers dans le but 
unique de faire connaître qu'ils sont dans les conditions de fait 
déterminées par l'article 1 e r , n" 5, de la lo i ; qu'aux documents 
de cette nature s'appliquent, pour la revision actuelle, les délais 
de l'article 41 des dispositions transitoires, comme s'applique
ront, pour les revisions ultérieures, ceux de l'article 67 des lois 
électorales; 

« Que, parlant, en faisant état des pièces produites par le 
défendeur, la cour n'a pas contrevenu aux termes invoqués; 



a Sur les deuxième et troisième moyens réunis, déduits, le 
deuxième, de la violation de l'article 9, ij I ' 1 ' el ij 2 des lois élec
torales, en ce que l'arrêt dénoncé rejette l'offre' de preuve des 
demandeurs, en se basant sur des certificats émanés de particu
liers; le troisième, de la violation de l'article 97 de la Constitution 
et des articles 1317 et 1319 du code c iv i l , eu ce que l'arrêt ne 
rencontre pas les ollies de preuve laites par les demandeurs et 
méconnaît la foi due aux actes : 

« Attendu que la cour constate que le défendeur a justifié de 
sa capacité par la production de documents d'où i l résulte qu' i l 
est contre-maître, en fonctions depuis deux ans au moins, dans 
une usine employant au moins vingt-cinq ouvriers, et, partant, 
réunit les conditions déterminées par l'article l 1 ' 1 ' . n" . ' i , de la loi 
du 24 août 1883 ; 

« Qu'elle déclare ensuite que les faits articulés par les deman
deurs à l'appui de leur réclamation sont vagues, sans pertinence, 
ou même controuvés et, par suite, rejette l'offre de preuve comme 
étant inutile et frustratoire ; 

« Attendu que cette décision, qui est suffisamment motivée, 
rencontre formellement les conclusions à preuve des demandeurs 
et les rejette par une appréciation en fait qui échappe au contrôle 
de la cour de cassation ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
P n o m et sur les conclusions conformes de M. M E S D A C H D E T K U 

KtEi .E, premier avocat général, rejette... » (Du 7 avril 1884. 
•i* ch. — Prés, de M . VAXDE.N I ' E E R E B O O M . ) 

7 a v r i l 1884. 

ÉLECTIONS. — I M P Ô T NON C O N T E S T E . — S U F F I S A N C E . — P A R 

T I E C O N T E S T É E . — D E F A I T D ' I N T É R Ê T . — M O T I F S DBS 

J U G E M E N T S . — OFFRE DE P R E U V E . — P E R T I N E N C E DES 

F A I T S . — J U G E DU FOND — A P P R É C I A T I O N S O U V E 

R A I N E . 

Une partie est sans intérêt à cnnleslcr une qualité d'imposition, 
alors {/ne /"impôt non contesté est suffisant pour motiver l'ins-
eriplioii île l'électeur. 

Le juije il n foiul apprécie souverainement In pertinence des faits 
articulés. 

Est suffisamment motivé l'arrêt qui écarte une offre de preuve, 
en se fondant sur ce que les faits articulés ne sont pas pei ti
lleuls. 

( R A E Y M A E K E R S C. M I I . A N . ) 

Arrêt de la cour de Bruxelles, ainsi conçu : 

AiutÈT. - « Attendu que P>oine et Verslraeten demandent 
l ' inscription de Milan sur les listes communale el provinciale 
cflléverlé, en qualité de gendre de la veuve Pilsy: 

« Que les contributions personnelles de la dite veuve dépassent 
le cens provincial pour les années 1881, 1882 et 1883; qu' i l est 
certain également, d'après les documents produits, qu'elle atteint 
à litre personnel le cens provincial eu foncier pour 1882 
et 1883; 

« Que ces derniers impôts ont été invoques par les demandeurs 
dans leur première production de pièces et que l'appel qu'ils 
y font, entérines de réplique, n'est pas un moyen nouveau; 

« Ordonne que le nom de Milan soit inscrit sur lès listes com
munale et provinciale d'Héverlé... » (Du 26 février 1884.— Happ. 
M. le conseiller De P O N T . ) 

Pourvoi par Raeymaekers, intervenant. 

AnnÈT. — « Sur le premier moyen du pourvoi, pris de la vio
lation des articles 1320 du code c i v i l , 97 de la Constitution et 
67 des lois électorales coordonnées, en ce que l'arrêt dénoncé 
méconnaît la foi due aux énonciations contenues dans les conclu
sions des parties, en attribuant à la belle-mère du défendeur Milan 
des contributions foncières dont ce dernier ne s'était prévalu que 
dans le délai de réplique : 

« Attendu que l'arrêt attaqué constate que les contributions 
personnelles payées par la veuve Pilsy, belle-mère du défendeur, 
dépassent le cens provincial pour les années 1881, 1882 et 1883; 
que cette constatation sullisantà elle seule pour motiver l ' inscrip
t ion du défendeur, i l est sans intérêt d'examiner si l'arrêt a con
trevenu à la loi en attribuant encore à la veuve Pitsy un impôt 
foncier dont son gendre se serait tardivement prévalu ; 

« Sur le second moyen, accusant la violation des textes invo
qués, en ce que la cour a écarté, sans la rencontrer, l'offre de 
preuve du demandeur tendant à établir que la veuve Pitsy n'étant 

pas la principale occupante de la maison , elle n'est pas la débi
trice envers l'Etat de l'impôt personnel y afférent : 

« Attendu que l'arrêt dénoncé écarte l'offre! de preuve, par le 
motif que les faits articulés par le demandeur ne sont pas perti
nents ; 

(c Attendu que cette décision , qui est suffisamment motivée, 
constitue une appréciation souveraine qui échappe ii la censure 
de la cour de cassation; 

« Par ces mol ifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
PitoriN et sur les conclusions conformes de M. M E S D A C H D E T E R 

K I E I . E , premier avocat général, rejette... « (Du 7 avril 1 8 8 4 . 
2 e ch. — Prés, de M. V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

8 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . R Ô L E . — I N S C R I P T I O N C O L L E C T I V E . — L I S T E . 

A T T R I B U T I O N D ' U N E P A R T D É T E R M I N É E . — P R É S O M P 

T I O N . 

L'inscription d'un citoyen sur la liste électorale pour une quotité 
déterminée dans un impôt qui lui est commun avec plusieurs 
autres contribuables, entraîne jusqu'à preuve eontiaire la pré
somption que c'est cette part qui lui incombe 

( V E K D I C K T C. S E R V A E S . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen déduit de la violation de l'article 6 
des lois électorales, en ce que l'arrêt attaqué a rayé le demandeur 
des listes électorales, par le motif qu ' i l ne prouve pas quelle est 
la part qui lui revient dans les impôts cotisés au nom de Verdiekt, 
Adrien, François et Pierre: 

« Attendu que l'arrêt dénoncé constate que le demandeur 
François Verdiekt est inscrit sur la liste des électeurs provinciaux 
el communaux comme payant un impôt foncier de 1 8 francs et 
un impôt personnel de 6 francs, ensemble 2 4 francs, qui forment 
la moitié de ceux portés au rôle des contributions au nom de Ver
diekt, Adrien, François et Pierre, sans indication de parts; 

«c Attendu que cette inscription du demandeur sur la liste 
électorale pour une part déterminée dans un impôt qui lui est 
commun avec plusieurs autres contribuables, entraîne jusqu'à 
preuve contraire la présomption que c'est cctle part qui l u i 
incombe ; 

« Qu'il faut présumer, en effet, que l'autorité chargée de la 
confection des listes électorales, a justement apprécié, d'après les 
circonstances de la cause, la quotité qui revient à l 'inscrit, dans 
les impositions pour lesquelles i l est cotise'' avec d'autres pour un 
chiffre global, sans indication de parts; 

ee Attendu qu ' i l résulte de là que la dérision attaquée a contre
venu à l'article 6 des lois électorales coordonnées, en rayant le 
demandeur des listes électorales, par le mot i f qu ' i l ne prouve 
pas quelle est la part qui lui revient dans les impôts cotisés glo
balement en son nom et en celui de Verdiekt, Adrien et de Ver
diekt, Pierre; 

ee Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
D E M O N T el sur les conclusions conformes de M . M E S D A C H D E T E R 

K I E I . E , premier avocat général, casse... » ( D u 8 avri l 1 8 8 4 . 
2 " ch. — Prés, de M . V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

7 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — P I È C E S P R O D U I T E S . — T A R D I V E T É . - J U G E 

' DU F O N D . — DÉCISION S O U V E R A I N E . — M O T I F S DES 

J U G E M E N T S . — DÉCISION I M P L I C I T E . 

Le juge du fond décide souverainemene si les productions de 
pièces ont ou non été tardives. 

En déclarant spécialement que les pièces pouvaient encore être 
valablement déposées tel janvier,il énonce suffisamment que ces 
pièces étaient produites dans te délai de réplique. 

( P A E M E C. V A N D E M E L T . E B R O E K . ) 

A R R Ê T . — <c Sur l'unique moyen, déduit de la violation des arti
cles 67, S l et 3, de la loi électorale et 97 eh! la Constitution, en 
ce que la cour a admis comme valablement produites ies pièces et 
conclusions déposées par le demandeur Vande Meulebroek le 
7 janvier, et a fondé sa décision sur celte production tardive, sans 
constater que ces pièces n'ont été produites qu'en termes de 
réplique : 

ee Attendu que l'arrêt attaqué, en rappelant les différentes dates 



auxquelles les parties ont respectivement produit leurs pièces et 
conclusions, décide souverainement que ces productions n'ont 
pas été tardives ; 

« Qu'en déclarant spécialement que Vande Jleulebroek pouvait 
encore valablement déposer, le 7 janvier 1884, les pièces dont le 
demandeur réclamait le rejet, i l énonce suffisamment que ces 
pièces étaient produites dans le délai de réplique; 

« Qu'il s'ensuit que l'arrêt attaqué n'a pas contrevenu aux 
textes invoqués ; 

« Par ces motifs, la Cour, oui en son rapport M . le conseiller 
D E L E C O U R T et sur les conclusions conformes de .M. M E S D A C H D E T E R 

K I E I . E , premier avocat général, rejette... » (Du 7 avril 1884. 
2 e ch. — Prés, de M . V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

8 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — P O U R V O I . — M A N D A T A I R E . — ABSENCE DE 

P R O C U R A T I O N . 

Est non rccevable le pourvoi formé pur un mandataire qui ne 
joint pas sa procuration nu dossier. 

( R A E Y M A E K E R S P O U R L A K O N T A I N E C. B O I N E E T V E R S T R A E T E N . ) 

A R R Ê T . — « Considérant que liaeymackers déclare se pour
voir, comme fondé de procuration, et qu'aucune procuration n'est 
jointe au dossier; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
C O R N U , et sur les conclusions conformes de M . M E S D A C H DE T E R 

K I E I . E , premier avocat général, rejette... » (Du 8 avri l 1884. 
2 f c h . — Prés, de M . V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

7 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — P R O D U C T I O N DE PIECES. — T I E R S SANS 

P O U V O I R S . — V A L I D I T É . — M O T I F DES J U G E M E N T S . 

DÉCISION I M P L I C I T E . 

La loi n'exige pas que les pièces justificatives soient déposées par 
la partie elle-même ou par un fondé de pouvoirs. 

En basant sa décision sur l'existence el tu valeur d'une pièce, ainsi 
produite, le juge motive suffisamment te rejet de la conclusion 
tendante à écarter cette pièce du débat. 

Est suffisamment motivé l'arrêt qui s'appuie, pour repousser les 
critiques d'une partie,sur les conclusions de celle-ci. en appré
ciant la portée de ces conclusions. 

( R A E Y M A E K E R S C. I . E C L E R C O . ) 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen du pourvoi, déduit de là vio
lation des articles 67 et 62 des lois électorales, 97 de la Constitu
t ion, 7 de la loi du 20 avril 1810 et 1320 du code c i v i l , en ce que 
l'arrêt attaqué s'est basé, pour rejeter la réclamation, sur des 
documents déposés au commissariat d'arrondissement par un 
tiers sans pouvoir . et a repoussé sans motifs la conclusion 
prise par le demandeur pour faire; écarter ces documents du 
débat : 

« Attendu qu ' i l résulte de l'arrêt attaqué que l ' inscription du 
défendeur était contestée au poiid de vue du titre de capacité el 
du domicile; 

« Attendu que, si l'arrêt repousse la première de ces critiques 
en déclarant valable et efficace un certificat de capacité produit au 
commissariat d'arrondissement pour le défendeur par des tiers 
non munis de mandat, i l n'a pu contrevenir par là aux lois élec
torales, dont aucune disposition n'exige que les pièces soient 
déposées par les parties elles-mêmes ou par leur fondé de pou
voirs ; 

« Qu'en basant sa décision sur l'existence et la valeur de cette 
pièce, i l a suffisamment motivé le rejet de la conclusion du deman
deur tendant à l'écarter du débat; 

« Attendu, quant au domicile du défendeur, que l'arrêt attaqué 
ne s'appuie, pour repousser les critiques du demandeur, que sur 
les conclusions de celui-ci, puisqu'il argumente exclusivement de 
ce que, par ces conclusions, le demandeur ne conteste pas que le 
défendeur a son domicile à Bierbeek, et de ce que les faits qu ' i l 
cote sont exclusifs de l 'acquisition d'un autre domici le; 

« Que la décision n'aurait donc pas été différente si même le 
défendeur n'avait produit aucune conclusion à cet égard ; 

« D'où suit que le moyen n'est pas fondé; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 

D E L E C O U R T et sur les conclusions conformes de M . M E S D A C H D E T E R 

K I E I . E . premier avocat général, rejette... » i Du 7 avri l 1884. 
2° ch. - - Prés, de M . V A N D E N P E E R E B O O M . I 

7 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — CENS. — P A Y E M E N T . P R E U V E . — TIERS 

F O N C I E R . — SUPPRESSION". 

Le juge du fond, en énonçant qu'aucune pièce ne constate qu'une, 
contribution foncière aurait été versée à l'Etat,sans ajouter que 
la vérité de cette affirmation se dégage de l'inspection du dou
ble des rôles déposé au greffe de la cour, ne méconnaît pas leur 
force probante. — Il les écarte implicitement. 

Le tiers foncier a perdu son efficacité électorale pour tes années 
antérieures à 1883. 

( R A E Y M A E K E R S P O U R M A T H Y S C. B O I N E E T V E R S T R A E T E N . ) 

R a e y m a e k e r s d e m a n d a i t l ' i n s c r i p t i o n (Y \ i a t l i y s su r 
les l is tes électorales d ' I I eve r l é ; sa réel • • u a t i o i i l 'ut r e j e t ée 
p a r a r r ê t de l a c o u r de B r u x e l l e s , c i ; ces te rn ies : 

A R R Ê T . — « Attendu que Malhys n'a été imposé en 1S81 et 
1882 qu'à des contributions d'un total de 8 francs; 

« Attendu que le réclamant établit que Matins a acquis, en 
1802, par acte transcrit la même année, une terre dont le revenu 
cadastral représente un impôt foncier qui suffirait à parfaire le 
cens de 10 francs, mais qu'aucune pièce ne constate que la dite 
contribution aurait clé versée au trésor de l'Ktat; 

« Attendu que le réclamant invoque, en outre, pour les années 
1881 et 1882,le tiers d'une contribution payée par Mathys à titre 
de locataire, mais qu ' i l résulte des termes ou de l'esprit des arti
cles 30 el 37 de la loi du 2o août 1SS3 que semblable imposition 
ne peut plus être comptée à l'électeur, même pour les années 
antérieures ; i ISS3 ; 

« Attendu que les laits dont la preuve est offerte par le récla
mant sont démentis par les documents de la cause; 

« Bejette la réclamation... » (Du 20 février 1834. — Rapp. 
M. le conseiller DE LE HOYE. I 

P o u r v o i p a r R a e y m a e k e r s . 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen, pris de la violation de l'ar
ticle 09 des lois électorales, de l'article 1320 du code c i v i l , des 
articles 97 de la Constitution et 7 de la loi du 20 avril 1810, en ce 
que le double des rôles déposé au grel'lè de la cour d'appel peut 
être invoqué par les parties, sans qu'elles aient à en produire des 
extraits : 

« Que l'arrêl attaqué, en affirmant que les contributions attri
buées à l'intéressé n'avaient pas été payées pendant la période 
triennale, sans ajouter que la vérité de celte affirmation se déga
geait de l'inspection des rôles, a méconnu leur force probante; 

« Attendu que l'arrêt attaqué énonce qu'aucune piéi e ne con
state que la contribution foncière relative, a la terre que le sieur 
Mathys a acquise en 1S02 aurait élé versée au trésor de l 'Klal en 
1881 et en 1882, et qu ' i l n'a été imposé pendant ces deux années 
qu'à ces contributions d'un total de 8 francs; 

« Que le demandeur n'établil pas et n'a jamais articulé que le 
double des rôles constate, pour ces annéss, une autre imposition, 
qui aurait été payée par Mathys ; 

« Que, par suite, ce moyen manque de base; 
« Sur le deuxième moyen, pris de la violation des articles 36 

et 37 de la loi du 24 août 1883 et 2 du code c iv i l , en ce que l'arrêt 
a décidé que les articles 36 et 37 précités ont une portée rétroac
tive, en ce sens que le tiers foncier a perdu son efficacité électo
rale même pour les années 1882 et 1881 : 

« Attendu que l'article 15 des lois électorales e '• "ogé; 
« Attendu que l'article 37 de la loi du 24 août : o.J porte que 

la radiation de toute inscription faite, par application du dit 
article 15, sur les listes électorales communales qui seront clôtu
rées le 3 septembre 1883, pourra être poursuivie: 

« Qu'il résulte clairement de cette disposition et des travaux 
législatifs qui ont précédé son adoption , que le tiers foncier ne 
peut plus être compté à l'électeur inscrit, même pour les années 
antérieures à 1883 ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
C A S I E R et sur les conclusions conformes de M . M E S D A C H D E T E R 

K I E L E , premier avocat général, rejette... » (Du 7 avri l 1884. 
2 e ch. — Prés, de M . V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

Alliance Tiipoyyaphiqvc, rie 1 aux Choux, 'M, à Bruxelles. 
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NÉCROLOGIE 

É G I D E A R N T Z 

Le dernier des fondateurs de la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E 

vient de mourir. 
Sa mort a semblé presque subite. Pourtant, il avait 

atteint et même dépassé le nombre d'années que le psal-
miste accorde à la vie humaine ; mais sa vieillesse était 
si robuste et si saine d'apparence, sa haute stature était 
si ferme et si droite, et surtout il était resté si jeune de 
cœur et luttait si vaillamment contre la maladie, que, 
sauf un petit nombre d'intimes, nul ne devait soupçon
ner l'imminence du péril. Quelques jours avant sa fin, 
en dépit de souffrances qui auraient terrassé tout autre, 
ne supportant déjà plus aucun aliment, il dirigeait 
encore, avec l'esprit et la science d'ordre qu'il mettait 
à tout, les examens de droit à l'Université de Bruxelles, 
prenait soin avec sa vigilance accoutumée des intérêts 
des récipiendaires et des convenances de ses collègues, 
et, quand venait son tour d'interroger, il s'animait et 
paraissait oublier la douleur. Son âme était de même 
trempe que son corps. Libéral dans le sens vrai du mot, 
c'était un de ces hommes du vieux temps et de l'ancienne 
roche, qui se font plus rares de jour en jour : nobles 
exceptions au sein de notre société présomptueuse et 
surexcitée. 

Egide-Rodolplie-Nicolas A R N T Z est mort à Bruxelles, 
le 23 août 1884; il était né à Clêves, le 1 e r septem
bre 1812. 

I l fit ses humanités dans sa ville natale, où son 
père, médecin distingué, d'origine hollandaise, occu
pait une position considérable. Déclaré mûr pour 
l'Université en 1830, i l commença son droit à Munich; 
mais peu de semaines après son immatriculation, tous 
les étudiants étrangers à la Bavière ayant été expulsés 
à la suite de quelques désordres, i l se rendit à Iéna, d'où 
il passa à Bonn, puis à Heidelberg, pour revenir à Bonn. 

On sait qu'à cette époque la jeunesse allemande partici
pait à l'agitation de l'Europe entière, qu'elle se groupait 
en associations plus ou moins secrètes et que les gou
vernements, s'iuspirant d'une politique étroite et dure, 
s'efforçaient de comprimer un essor généreux qu'ils 
auraient pu diriger et utiliser pour le bien de la patrie. 
A R N T Z se trouvait à Clèves en qualité iVauscullateur, 
premier degré de la magistrature,'lorsqu'il apprit qu'il 
était sous le coup de poursuites criminelles. On vint 
l'arrêter chez son père. Tandis que celui-ci parlementait 
avec le magistrat et qu'un gendarme gardait la porte, 
A R N T Z sauta par la fenêtre; un do ses frères l'attendait 
avec des chevaux, la frontière fut vite gagnée, et les 
fugitifs trouvèrent un asile chez le curé du premier vil
lage hollandais. 

C'était le 20 mai 1831. Le 20 mai dernier, M. et 
M m c

 A R N T Z ont pu fêter, dans la vieille maison pater
nelle, le jubilé de cette heureuse évasion; M. A R N T Z 

n'a pas manqué de faire une visite pieuse à la tombe du 
bon curé qui l'avait recueilli. 

L'accusation était grave, il s'agissait de haute trahi
son. L a sentence, prononcée à Berlin le 4 août 1830, 
portait condamnation à quinze ans de forteresse et à 
diverses peines accessoires, pour participation à des 
associations coupables, ayant un caractère de haute 
trahison. 

A ce moment, A R N T Z était à Liège, où, après s'être 
remis sur les bancs de l'école et avoir passé brillamment, 
en 1835, l'examen de docteur en droit, il était entré en 
stage chez un praticien distingué,"M. E O R G E U R . 

I l n'y devait pas rester longtemps. L'université de 
Bruxelles venait d'être fondée ; comme jadis le roi Gui l 
laume, elle ne craignait pas d'appeler les étrangers. 
A H R E N S était chargé de divers cours philosophiques; 



B L U N T S C H L I avait refusé une chaire de droit ; en 1838, 

les pandectes furent confiées à A R N T Z , tandis que les 

Institutes l'étaient à M A Y N Z , son ami. Je l'ai entendu, 

auprès du cercueil de M A Y N Z , rappeler leurs communs 

débuts. - Nous passions, disait-il, des journées entières 

•» et souvent des nuits à délibérer sur la meilleure tné-

" thode d'enseignement, à discuter les sujets les plus 

» difficiles, à tâcher d'exposer avec clarté les matières 

* les plus épineuses. » Ces jeunes étrangers, obligés de 

s'exprimer dans une langue qui n'était pas leur langue 

maternelle, ont vu le succès couronner leurs efforts; ils 

sont devenus l'un et l'autre des maîtres dans l'art d'en

seigner. L a Belgique leur doit beaucoup et sans doute 

ne l'oubliera pas. 

Deux ou trois ans après, un changement important se 

fit dans la vie d'ARNTz. Frédéric-Guillaume I V , qui suc

cédait à son père sur le trône de Prusse, amnistia les 

condamnés politiques, mais à l'exclusion de ceux qui 

avaient été jugés par contumace: il leur fallait rentrer 

en Prusse et implorer, sur territoire prussien, la clé

mence du roi. A R N T Z profita, pour cette démarche, des 

vacances de Noël. I l reçut sa grâce à Bruxelles, le 

17 mai 1811. Dès lors, chaque automne et parfois aussi 

au printemps, il a revu sa famille et, le sol natal. 

Le moment approchait, d'ailleurs, où il allait pouvoir 

servir son pays d'une manière conforme aux aspirations 

de sa jeunesse. 

Quand, après les journées de mars, la nation prus

sienne dut élire une assemblée constituante, les électeurs 

de Clèves se souvinrent du fugitif de 1834 ; à vrai dire, 

ils ne songèrent pas à nommer quelqu'un d'autre. J'ai 

sous les yeux le manifeste électoral d ' A R N T Z , daté du 

22 avril 1848, et je retrouve chez cet homme do trente-

cinq ans les qualités que chacun respectait chez le sep

tuagénaire. A R N T Z obtint l'unanimité moins une voix. 

Sa carrière parlementaire fut courte, mais bien remplie ; 

il prit une part active aux travaux des commissions ; 

deux fois, i l dut entrer dans une combinaison ministé

rielle. Soit à la constituante, soit à la seconde chambre, 

i l s'assit sur les bancs de gauche, tout en conservant son 

indépendance. Bien qu'il ait refusé de s'associer à un 

vote qu'il jugeait révolutionnaire, il contesta au gou

vernement, dans une brochure qui fit sensation, le droit 

de transférer l'assemblée à Brandebourg; il fut de ceux 

qui restèrent à Berl in, et il approuva le refus des 

impôts. I l émit un avis défavorable sur la Constitution 

octroyée. Quanti la seconde Chambre fut dissoute à son 

tour, il revint à Bruxelles et y reprit ses fonctions, tant 

à l'Université qu'au barreau, pour ne les plus quitter. 

Seulement, il changea de chaire. M A Y N Z conserva le 

cours de pandectes, qu'il faisait par intérim, et A R N T Z se 

chargea d'un des cours de droit civil et du droit naturel; 

il y joignit peu après le droit public et le droit des gens. 

Durant trente-cinq ans, ainsi que l'a dit M . P R I N S (1), 

« il a incarné en lui la faculté de droit de Bruxelles ». 

Si cette faculté est aujourd'hui prospère, c'est en grande 

partie grâce à lui, à son enseignement, à l'autorité dont 

i l jouissait partout, au barreau, dans la magistrature. 

Sa méthode était excellente. On sentait bien, en l'en-

(1) Discours prononcé à la séance d'ouverture des cours de 
l'Université de Bruxelles, le 20 octobre 1884, reproduit ci-des
sous p. 1505. 

tendant comme en le lisant, que sa science n'était point 
puisée seulement dans les livres, mais dans l'expérience 
et la méditation, qu'il ne jurait sur les paroles d'aucun 
maître, que sa doctrine était à lui. Pour ses élèves, i l 
savait trouver les applications les plus heureuses, les 
exemples les plus simples et les plus frappants ; pour 
mieux graver dans leurs esprits les notions juridiques, 
il descendait jusqu'à l'anecdote et au mot pour rire, — 
moyens périlleux, qui exigent du tact et de la distinction 
naturelle, et dont il n'a, d'ailleurs, jamais abusé. I l était 
aussi bon examinateur que bon professeur. 

Aucune des disciplines juridiques ne lui était étran

gère. I l était souvent dans le cas de traiter des questions 

de droit commercial, en qualité d'avocat, de conseil; on 

avait, dans le monde de la finance et de l'industrie, une 

confiance absolue, non seulement dans sa science et sa 

clairvoyance, mais aussi dans sa parfaite intelligence 

des affaires. Ce jurisconsulte était un financier. C'était 

aussi un diplomate, un publiciste, écouté en haut lieu, 

consulté plus souvent qu'on ne l'a su ; on invoquait 

naguère, au Sénat des Etats-Unis de l'Amérique du 

Nord, son avis concernant les droits acquis par l'Asso

ciation africaine, en même temps que les mémoires qu'a 

publiés sir T R A V E R S T W I S S . 11 a travaillé à la constitu

tion du futur Etat du Congo. Au moment où il nous a été 

ravi , i l avait sur le métier d'autres travaux du même 

ordre, notamment une étude approfondie sur la question 

du Danube. 

M. A R N T Z avait été nommé associé de l'Académie de 

Belgique en 1876, et membre de l'Institut de droit inter

national en 1877. 

M. A R N T Z travaillait sans hâte , consciencieusement, 

mûrissant longtemps sa pensée avant de la formuler, 

sans prendre, d'ailleurs, un soin excessif de l'élégance 

du style. Celui-ci était simple, clair, précis; on n'y 

reconnaissait que rarement l'étranger. 

Ce que j'ai dit de l'écrivain, de l'homme public, du 

savant homme do loi, du professeur très habile, ne sau

rait donner qu'une idée bien incomplète de ce que fut 

notre regretté collègue. Aux plus riches dons de l'intel

ligence, à la largeur et à l'élévation des idées, A R N T Z 

unissait la simplicité, la générosité, la délicatesse, une 

amabilité enjouée et charmante, et par-dessus tout une 

bonté parfaite,— qualités exquises du cœur, qui laissent 

un souvenir impérissable à quiconque a pu l'approcher, 

et tout spécialement à ceux qui ont eu le bonheur d'être 

admis dans l'intimité de sa maison, où régnait la plus 

gracieuse hospitalité. 

Si l'on songe à la somme considérable de travail que 

M. A R N T Z a dépensée, on peut trouver qu'il n'a pas beau

coup publié. Cependant je n'ai pas l'intention d'énumé-

rer tous ses écrits; surtout, je ne me permettrai pas de 

les juger. Je me contenterai d'indiquer sommairement 

les principaux, selon l'ordre chronologique. 

E n décembre 1842, M. A R N T Z commençaavecMM. O R T S , 

L A V A L L É E et B A R T E L S , la publication de L A B E L G I Q U E 

J U D I C I A I R E . 

M. A R N T Z n'a cessé de s'en occuper activement que 

dans ces dernières années; il a aussi collaboré à d'autres 

recueils périodiques, notamment au J O U R N A L D U P A L A I S 

jusqu'en 1854, et à la R E V U E D E D R O I T I N T E R N A T I O N A L , 

dont il était depuis 1877 l'un des directenrs. 



1846. De l'existence légale, en Belgique, des socié

tés anonymes étrangères, consultation rédigée avec 
M M . B A S T I N E , professeur à l'Université de Bruxelles, et 
B A R T E L S . 

1848-1849. Brochures politiques et de droit public, 
en allemand, sur la translation à Brandebourg de l'as
semblée constituante, et sur la constitution prussienne 
du 5 décembre 1848. (Beitrag zur Beleuchtung der 

preussischen Verfassung von 5 Dezember 1848. 
Clèves, 1849.) 

1860-1875. Cours de droit civil français, compre

nant l'explication des lois qui ont modifié le code 

civil en Belgique, deux volumes, première édition. 
" Je me suis proposé, dit M . A R N T Z dans la préface, 
» de résumer, dans un ouvrage le moins volumineux 
- possible, l'explication rationnelle et historique des 
» principes du code civil français et de discuter briève-
» ment les principales controverses qui s'y rattachent 
» ou que leur application a provoquées. Une large part 
» a été faite à l'histoire interne du droit. Je me suis 
» efforcé de remonter à l'origine de toutes les disposi-
•> tions du code et d'indiquer les transformations qu'elles 
» ont subies dans le cours des temps. » 

1866. Ce que doit être la science. Discours rec
toral. 

1867. De la nécessité des études historiques. Dis
cours de prorectorat. 

1876. Précis méthodique des règlements consu

laires en Belgique. 

Lettre sur la théorie de la non-intervention. (Revue 

de droit international, t. V I I I . ) 

1877. De la situation de la Roumanie au point de 

vue du droit international. (Revue citée, t. I X . ) . Cette 
étude a été traduite en roumain par M . T . - E . M A N D R U . 

1878. Consultation sur la validité de la naturali

sation et du second mariage de Af" , e la princesse de 

Bauffremont. 

1879-1880. Deuxième édition du Cours de droit civil 

français, en quatre volumes. Le plan et le cadre du 
livre sont restés lès mêmes, en somme, que dans la pre
mière édition. Mais l'auteur l'a complété - en l'appro-
» priant également à l'usage des jurisconsultes et des 
» étudiants français. » A cette fin, il a '• relaté, avec les 
» explications nécessaires, toutes les lois encore en 
' vigueur qui ont modifié le code civil en Franco; les 
» transformations que la législation civile a subies dans 
« les deux pays sont ainsi parallèlement exposées. * E n 
outre, il cite « les arrêts français et les arrêts belges 
» rendus sur toutes les questions traitées dans le cours, 
» jusqu'au jour où chaque feuille a été livrée à l'impres-
» sion. » 

L e Cours de droit civil est un livre excellent, com
plet dans sa brièveté, sans conteste un des meilleurs qui 
aient été faits sur le code civil. M . A R N T Z a tenu à être 
bref, alors qu'il est si facile d'être long. Excellent 
ouvrage pour l'enseignement, a dit de la première édi
tion un savant et très estimé bibliographe (2). C'est la 
véritable œuvre de M . A R N T Z ; il y a mis toute l'expé

rience de sa maturité et les méditations de sa vie 

entière. 

1880. Observations sur la question de l'immuta

bilité du régime conjugal en cas de changement de 

domicile des époux. (Revue de droit international, 

t. X I I . ) 

Observations sur le procès intenté au nom du gou

vernement portugais à MM. Battarel et le comte de 

Reilhac, devant le tribunal correctionnel de la Seine. 

(Même volume.) 

1881. Du différend né entre la Grèce et la Turquie 

par suite du traité de Berlin. (Revue citée, t. X I I I . ) 

De Vorigine, des motifs et de la portée de l'ar

ticle 27, alinéa 2 , delà Constitution belge. (Bulle

tins de VAcadémie royale de Belgique, 3 e série, t. I I , -

n° 12.) 

1882. Programme du cours de droit des gens fait 

à l'Université de Bruxelles. 

Les droits des étrangers en Suisse. Note addition

nelle à l'étude de M . D ' O R E L L I , intitulée : Les droits des 

étrangers en Suisse et le congrès socialiste universel. 

(Revue citée, t. X I V . ) 

1883. Le Portugal et l'Institut de droit interna

tional. (Revue citée, t. X V . ) 

Des chefs indépendants de tribus sauvages peuvent-

ils concéder, à de simples particuliers, la totalité ou 

une patrie de leurs Etats avec les droits souverains 

qui leur appartiennent, conformément aux coutumes 

traditionnelles du pays? Reproduit en anglais, avec 

la date du 15 décembre 1883, dans un rapport présenté 

par M . M O R G A N , membre du comité des affaires étran

gères, au Sénat des États-Unis, le 26 mars 1884. 

M . A R N T Z avait promis, en outre, sa coopération à 

M . M A R Q U A R D S E N , pour l'œuvre collective intitulée 

Handbuch des öffentlichen Rechts, et à M . D E H O I . T -

Z E N D O R F F pour le Handbuch, des Völkerrechts. J'äi 

déjà dit que sa mort est venue interrompre d'autres tra

vaux. R . 

Les funérailles de M . E . A R N T Z , ont été célébrées à 
Ixelles, le 27 août, à 11 heures. 

L'aflluence des assistants était grande : le monde 
savant, l'université, l'administration, la magistrature 
et le barreau y étaient largement représentés, malgré la 
période des vacances. 

Pour se conformer aux volontés dernières du défunt, 
formellement exprimées, aucun discours n'a été pro
noncé sur la tombe, et les honneurs auxquels il avait 
droit n'ont pas été rendus à la dépouille mortelle de 
notre regretté et éminent fondateur. 

L a foule des notabilités, des invités divers remplis
saient la mortuaire, dont le salon du rez-de-chaussée 
avait été transformé en chambre ardente.De nombreuses 
couronnes de fleurs avaient été déposées sur le cercueil. 

Après le service funèbre, la dépouille mortelle a été 
dirigée vers la gare du chemin de fer pour être trans
portée à Clèves (Prusse rhénane), lieu de l'inhumation. 

(2) D R A M A R D , n° 95. Voyez le Cenlralblatt, de Heidelberg, t. I, 
p. 63, et la Litleraturzeitung de Iéna, 1876, n° 124. 
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Dissertations juridiques de M. E . ARNTZ. 

Outre les travaux cités dans l'article nécrologique qui 
précède, M. A R N T Z est aussi l'auteur des dissertations 
suivantes,, la plupart anonymes ou publiées sous les 
initiales E . A . : 

Législation comparée. De l'organisation judic ia i re en Al le 
magne. ( B E L G . J U D . , t . I " , 1842-43, pp. 545, 561 et 657.) 

Droi t c r imine l . La manière dont l'accusé présente sa défense 
peut-elle influer sur la graduation de la peine? ( B E L G . J U D . , t . I E R , 
1842-43, p. 1005.) 

Projet des codes pénal et d'instruction cr iminel le dans la Prusse 
Rhénane. ( B E L G . J U D . , t . I E R , 1842-43, p. 1085.) 

Législation étrangère. Organisation judic ia i re en Hollande. 
( B K L G . J U D . , t . I " , 1842-43, p. 1299.) 

Des modifications que les lois sur la compétence des juges de 
paix ont subies dans différents pays, — particulièrement de la 
nouvelle loi prussienne sur cette matière. ( B E L G . J U D . , t . I E R , 
1842-43, p. 1531.) 

Droit des gens. Du traité de commerce entre la Belgique et les 
Etats-Unis d'Amérique, du 10 novembre 1845, et du droi t des 
nations neutres. ( B E L G . J U D . , t . IV , 1845-46, pp. 81 et 95.) 

Quelle lo i régit les droits matr imoniaux des époux mariés sans 
contrat en pays étranger? ( J O U R N . D U P A L . , part, belge, 1852, 
p. 449.) 

La filiation naturelle peut-elle être prouvée par la possession 
d'état? ( J O U R N . D U P A L . , part, belge, 1853. p. 1.) 

Dans un partage d'ascendants, les lots doivent-ils être composés 
de manière que chaque copartagéant ai t sa part en nature de 
meubles et d'immeubles? ( J O U R N . D U P A L . , part, franc., 1853, 
t . I " , p. 19.) 

De la légalité du règlement de chemin de fer portant que, en 
cas de perte ou de dommage des objets à transporter, le proprié
taire ne pourra réclamer qu'une somme déterminée. ( J O U R N . D U 
P A L . , part, franc., 1853, t . I " , p. 146.) 

Les conseils provinciaux peuvent-ils faire des règlements rela
tifs à des matières qu i ne sont pas d'un intérêt exclusivement pro
vincial , et qu i rentrent également dans le domaine soit de la légis
lature, soit de l 'administrat ion générale? ( J O U R N . D U P A L . , part, 
belge, 1853, p. 241.) 

A quelles obligations s'applique la disposition de l 'article 14 du 
code c iv i l relative à la compétence des t r ibunaux français. ( J O U R N . 

D U P A L . , part, belge, 1854, p. 7.) 
De la légalité des règlements communaux qui prohibent d'exé

cuter des constructions aux bâtiments, sans autorisation du col
lège des bourgmestre et échevins. ( J O U R N . D U P A I . . , part, belge, 
1854, p. 105.) 

Question de dro i t international sur l'effet des substitutions 
fidéicommissaires faites en pays étranger. ( J O U K N . D U P A L . , part, 
belge, 1854, p. 417.) 

Les notaires sont-ils responsables de la nullité des testaments 
résultant de l'incapacité d'un des témoins instrumentaires? ( M O N . 
D U N O T . , 1855, p. 414; 1856, pp. 2 et 65.) 

Programme du cours de droi t c i v i l . (Bruxelles, Vanderslagh-
molen, 1858, in-8", 288 pages.) 

Résumé de la jurisprudence allemande en matière de divorce 
et de séparation de corps (code c i v i l , art. 229-311). ( B K L G . J U D . , 
t . X V I I , 1859, p. 1377.) 

Le-créancier hypothécaire ou privilégié qu i veut exercer son 
droi t d'hypothèque ou de privilège sur l'indemnité duo par l'assu
reur, en vertu de l 'art icle 10 de la l o i hypothécaire du 16 décem
bre 1851, do i t - i l faire à l'assureur les significations nécessaires 
pour empêcher de faire des payements à son préjudice? — Quel 
est, dans l 'ar t icle 10 de la lo i hypothécaire du 16 décembre 1851, 
le sens des mots : si elle (la somme due par l'assureur) n'est pas 
appliquée par l u i à la réparation de l'objet assuré? ( J O U R N . D E 

P R O C . , t . X X , 1867, p. 308.) 

Précis méthodique des règlements consulaires de Belgique. 
(Bruxelles, Bruylant-Christophe & O , 1876, in-8°, vur-88 pages.) 
Voyez compte-rendu O R T S , B E L G . J U D . , t . X X X I V , 1876, p. 255. 

Du droi t d ' intervention et de non-intervention. (Bruxelles, 
Heger, 1879, in - fo l . , 69 pages.) 

Partie du Cours de dro i t des gens, professé à l'Université de 
Bruxelles. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Première chambre. — Présidence de M . Jamar, premier président 

21 j a n v i e r 1884 . 

T U T E L L E . — I M M E U B L E . — A C Q U I S I T I O N A C R E D I T . — C O N 

S E I L D E F A M I L L E . — A U T O R I S A T I O N P O S T E R I E U R E . 

Le tuteur ne dépasse pas son pouvoir d'administration en achetant 
à crédit, pour compte du mineur, la maison qui est le siège de 
l'industrie qu'il exerce, ki7-sque cette acquisition est évidemment 
avantageuse au mineur. 

La circonstance que l'autorisation du conseil de famille n'a été 
obtenue qu'après la réalisation de cet achat, n'est pas de nature 
à empêcher le juge de sanctionner une opération avantageuse 
au mineur. 

( V E U V E C H A L T I N . ) 

Le tribunal de Louvain avait rendu le jugement sui
vant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que la nécessité absolue ou l'avantage 
évident exigés pour légitimer la venie, l 'emprunt et la constitu
t ion d'hypothèque, autorisés par la délibération du conseil de 
famille, ne sont pas établis à suffisance de dro i t ; 

« Attendu que la nécessité ne découle pas notamment de l'ac
quisition immobilière faite par la tutrice au nom de la mineure, 
le 1 8 septembre 1 8 8 3 , alors que celle-ci ne possédait pas des 
capitaux mobiliers suffisants pour en solder le prix ; 

« Qu'en effet, en faisant, sans autorisation, un achat à crédit, 
dans des conditions telles que le payement intégral nécessite un 
emprunt ou une vente d'immeubles, le tuteur a dépassé son pou
voir d'administration, qui ne peut impliquer le droi t d'acheter 
des immeubles que comme mode d'emploi des deniers pupillaires 
disponibles ; 

« Par ces motifs, le Tribunal , ouï M. D E R O D E , substitut du 
procureur du r o i , en son avis conforme, refuse l 'homologation 
demandée... » (Du 1 9 novembre 1 8 8 3 . ) 

Appel. 

A R R Ê T . — « Attendu' qu ' i l résulte suffisamment de l'exposé 
fait par l'appelante, de la délibération du conseil de famille du 
2 octobre 1 8 8 3 , et des documents de la cause, qu ' i l y a avantage 
évident pour la mineure Joséphine Chaltin à ce que l'appelante, 
sa mère et tutrice légale, puisse régulariser l 'acquisition de la 
maison avec jardin et dépendances, sise à Mcldcrt, dont i l s'agit 
en la cause ; 

« Qu'en effet, cette maison est le siège de l ' industrie exercée 
par la mère tutrice, qu'elle est avantageusement située à cet effet 
et que, d'après l'appréciation du conseil de famille, elle est con
struite dans de bonnes conditions et a dû coûter plus que le pr ix 
d'achat ; 

« Que la mineure a, d'ailleurs, le plus grand intérêt à l 'exploi
tation par sa mère du cabaret dont le revenu constitue en grande 
partie leur gagne-pain ; 

« Que le conseil de famil le , favorable à l 'acquisition dont 
s'agit, comprenait, indépendamment du juge de paix, l'oncle 
paternel, subrogé tuteur de la mineure, et ses deux oncles mater
nels, habitant tous trois la commune de Meldert, et était, par 
conséquent, à même d'apprécier l'opportunité et l'avantage de 
l'opération, qui se résume, d'ailleurs, dans une acquisition immo
bilière et constitue un des modes d'emploi des deniers pupi l 
laires ; 

« Attendu que si la tutrice a eu le tort de réaliser cette acqui
sition sans l'autorisation préalable nécessaire, celte dérogation à 
la lo i n'est pas de nature à empêcher le juge de sanctionner une 
opération avantageuse à la mineure ; 

« Par ces motifs, la Cour met le jugement du t r ibunal de pre
mière instance de Louvain, du 1 9 novembre 1 8 8 3 , dont appel, à 
néant; émendant, homologue la délibération du conseil de famille 
avenue le 2 octobre 1 8 8 3 devant le juge de paix du canton de 
Tir lemont . . . » (Du 2 1 janvier 1 8 8 4 . — Plaid. M E B O E L S . ) 



COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Première chambre. — Présidence de M. Jamar, premier président. 

9 j u i n 1884. 

E X P R O P R I A T I O N P O U R C A U S E D ' U T I L I T E P U B L I Q U E . — A C 

T I O N . — C A R A C T È R E I M M O B I L I E R . — INDIVISIBILITÉ. 

ÉVALUATION D U L I T I G E . — B A S E S . 

L'action en expropriation est indivisible et conserve, dans toutes 
les phases de la procédure, son caractère purement immo
bilier. 

On ne peut donc pas distinguer entre la contestation relative à 
l'accomplissement des formalités légales et celle qui concerne le 
règlement des indemnités dues à l'exproprié, pour déterminer le 
ressort. 

La valeur du litige doit être déterminée conformément aux bases 
établies par l'article 32 de la loi du 25 mars 1876. 

( V A N D E N B E R G H E N C . L A V I L L E D E B R U X E L L E S . ) 

A R R Ê T . — « En ce qui concerne la recevabilité de l'appel : 
« Attendu que l'action en expropriation pour cause d'utilité 

publique tend à faire opérer la transmission de la propriété pr i 
vée au domaine public ; 

« Que, par suite, la contestation portant sur la propriété et la 
possession d'un immeuble, la valeur du litige doit être détermi
née conformément aux bases établies par l 'article 32 de la l o i du 
25 mars 1876; 

« Attendu que, pour déroger à cette règle, la partie appelante 
soutient que la procédure en expropriation doit être divisée en 
deux phases, l'une préalable et concernant l'accomplissement des 
formalités prescrites pour parvenir a l 'expropriation, l'autre rela
tive au règlement des indemnités dues à l'exproprié ; 

« Que, suivant les appelants, la première partie de l'action 
constitue une demande indéterminée, non susceptible d'évalua
t ion , ne pouvant comme telle, aux termes de l 'article 36 de la l o i 
du 25 mars 1876, être jugée qu'en premier ressort; la seconde, au 
contraire, formant une demande mobilière, soumise, quant aux 
degrés de ju r id ic t ion , à l'évaluation, par les parties, des indem
nités d'expropriation ; 

« Attendu que ce raisonnement ne saurait être admis; 
« Que si les tribunaux peuvent, à la vérité, être appelés à sta

tuer par des jugements différents sur l'accomplissement des for
malités légales et l'étendue des indemnités réclamées, cette procé
dure établie par la lo i ne peut avoir pour effet de scinder la 
demande en expropriation en deux actions distinctes, ayant cha
cune un caractère particulier et soumises l'une et l'autre à d'au
tres règles de compétence; 

« Que, d'une part, les contestations qui peuvent surgir sur la 
question de savoir si toutes les formalités légales d'expropriation 
ont été remplies, constituent de véritables incidents, se rattachant 
à la demande principale, participant de sa nature et suivant, aux 
termes de l 'article 38 de la loi du 25 mars 1876, le sort de celle-ci 
pour la recevabilité de l'appel ; 

« Que, d'autre part, la demande en règlement d'indemnités n'a 
point pour conséquence de modifier le caractère purement immo
bi l ier de l'action pr incipale , mais forme l'accessoire de celle-ci 
pour permettre à l 'expropriation de s'accomplir; 

« Qu'en effet, l 'expropriant ne peut être envoyé en possession 
de l ' immeuble soumis à emprise que moyennant payement ou 
consignation des indemnités revenant a l'exproprié ; 

« Que, dès lors, le but de la demande en expropriation, qui 
tend non seulement au transfert de la propriété, mais encore de 
la possession du bien l i t ig ieux , ne peut être atteint qu'après le 
règlement et le payement des indemnités dues à l'exproprié ; 

« Qu'il suit de ces principes que l'action en expropriation est 
indivisible et qu'elle conserve dans toutes les phases de la procé
dure, qu ' i l s'agisse du règlement des indemnités ou de la question 
de l'observation de toutes les formalités légales, son caractère 
purement immobi l i e r ; 

« Que c'est donc bien à l 'article 32 de la loi prémentionnée 
qu ' i l faut, dans l'espèce, se rapporter pour fixer la valeur de la 
demande ; 

« Attendu, au surplus, que, dût-on considérer la contestation 
relative à l'accomplissement des formalités; la seule dont s'agit au 
procès, comme formant une action distincte, encore celle-ci n'en 
serait-elle pas moins immobilière par sa nature; 

« Qu'i l est incontestable, en effet, que le jugement déclarant 
les formalités d'expropriation accomplies est translatif de pro
priété ; 

« Que, dès lors, le débat soulevé à ce sujet constitue une véri
table contestation sur la propriété d'un immeuble ; 

« Qu'à ce point de vue, pour fixer le ressort auquel peut être 
soumis le l i t ige, i l faudrait encore suivre la règle de l 'article 32 
de la lo i du 25 mars 1876, c'est-à-dire mult ipl ier le montant du 
revenu cadastral du bien empris par le multiplicateur officiel, 
établi pour la perception des droits de succession ou de mutation 
par décès; 

« Attendu qu ' i l n'est point contesté à cet égard que le pro
duit du di t multiplicateur par le revenu de l ' immeuble l i t igieux 
est inférieur à 2,500 francs ; que, partant, l 'appel est non rece-
vable; 

« Par ces motifs , la Cour, entendu M . B O S C H , premier avocat 
général, eh ses conclusions conformes, déclare l'appel non rece-
vable; en conséquence, le rejette et condamne la partie appelante 
aux dépens... » (Du 9 j u i n 1 8 8 4 . — Plaid. M M M H U L I N et Duvi-
V I E R . ) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. De Meren. 

9 a v r i l 1884. 

T E S T A M E N T . — C O M P U T A T I O N C A N O N I Q U E . — D E G R E S D E 

P A R E N T É . — C O M P U T A T I O N C I V I L E . — DÉVOLUTION P A R 

S O U C H E . 

Le mode de computation des degrés de parenté d'après la loi ca
nonique ne doit pus être rejeté, lorsqu'il est démontré que le tes
tateur a entendu s'y référer, notamment lorsque la disposition 
de dernière volonté n'a une portée que lorsque l'on s'arrête à cette 
computation. 

Lo dévolution de la succession par souche n'exclut nullement le 
mode de computation du degré de parenté d'après la loi cano
nique. 

( S É R A P H I N C É L I E E T CONSORTS C. D E G R O O T E . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que par testament authentique, reçu par 
M e Henri Onghena, notaire à Loo-Christy, le 12 mai 1880,'Antoi
nette Célie, veuve de Jean-François Van Kerckhove, a légué par 
préciput le quart de toute sa succession aux héritiers de son mari 
jusqu'au troisième degré, et le surplus, pour moitié, aux mêmes 
héritiers, et pour l'autre moitié aux siens propres, d'après 
la lo i ; 

« Attendu qu ' i l est constant qu'à la date de ce testament, aussi 
bien qu'à celle du décès de la testatrice (30 janvier 1881), i l n'y 
avait plus d'héritiers au troisième degré, d'après la loi civile, de 
Jean-François Van Kerckhove ; mais que le père des mineurs en 
cause, Charles-Louis Roels, décédé après la testatrice ( le 1 e r j u i n 
1881) était, à l'une comme à l'autre de ces dates, seul héritier du 
dit Jean-François Van Kerckhove au troisième degré d'après la 
loi canonique, laquelle, pour la computation des degrés, remonte 
du parent le plus éloigné jusqu'à l'auteur commun, sans redes
cendre à l'autre parent; 

« Attendu qu ' i l y a lieu de tenir comme certain que la testa
trice, en l imitant au troisième degré ceux des parents de son mari 
qu'elle avantageait ainsi, n'a eu en vue que la computation d'après 
la l o i canonique; 

« Attendu que s'il est vrai qu'en principe général, la loi civile 
seule règle le mode de computation des degrés de parenté, i l n'est 
pas moins certain qu'on ne peut rejeter la computation canonique, 
lorsque le de cujus, dont la dernière volonté doit prévaloir, a 
entendu s'y référer ; 

« Attendu que, dans l'espèce, i l n'est pas possible de mécon
naître qu ' i l en a été ainsi ; 

« Attendu, en effet, que si l 'on interprète autrement la volonté 
de la testatrice, on la dépouille de tout caractère sérieux et on 
lu i enlève toute portée, puisque, dans cette hypothèse, la testa
trice, qui affectionnait et connaissait si bien la famille de son 
défunt mari , aurait fait un legs qu'elle savait à l'avance ne pou
voir jamais être recueil l i , le plus proche héritier, Charles-Louis 
Roels, étant, d'après la lo i c iv i le , au cinquième degré seule
ment ; 

« Attendu que pareille supposition est inadmissible, l'acte de 
dernière volonté d'une personne saine d'esprit, comme l'était la 
de cujus, devant toujours être présumé chose sérieuse et inspirée 
par l ' intention bien arrêtée de l u i faire produire effet; 

« Attendu, au surplus, que la volonté d'Antoinette Célie, de 
laisser une partie de sa succession aux héritiers de son mar i , s'est 
accentuée dès le jour où elle devint veuve et n'a jamais varié 
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depuis lors, puisque le testament de 11 j u i n 1871, par lequel elle 
avait institué son mari légataire universel, était à peine devenu 
sans objet par la mort de ce dernier, survenue le 10 octobre 1877, 
qu'elle s'est empressée, dés le 3 avri l 1878, de léguer une moitié 
de sa succession aux enfants et descendants légitimes des frères 
et sœurs de feu Jacques Van Kerckhove, père de son mar i , et 
l'autre moitié, aux enfants et descendants légitimes des frères et 
sœurs de feu Pétronille Célie, mère de son mari ; que, le 20 avr i l 
1880, elle n'a modifié ces dispositions qu'en appelant à sa succes
sion, par représentation et par souche, jusqu'au sixième degré, 
tant les héritiers légaux de son mari que les siens propres, chacun 
pour moitié et qu'enfin, trois semaines plus t a rd , tout en l i m i 
tant, pour les uns comme pour les autres, l'appel au troisième 
degré, elle a rompu, au profit des héritiers de son mar i , l'égalité 
antérieurement établie, en les gratifiant d'un préciput; 

« Que, par suite, cette volonté si persistante proteste encore 
contre la supposition que la testatrice aurait pu faire aux héritiers 
de son mari des avantages chimériques et sans aucune portée; 

« Attendu que la substitution du troisième degré au sixième 
aide elle-même à démontrer que la testatrice ne s'est préoccupée 
que de la lo i canonique ; qu ' i l est vraisemblable, en effet, que le 
grand nombre de parents qu'eût mis en concours un appel main
tenu jusqu'au sixième degré canonique est la considération qui a 
déterminé la testatrice, après un si court intervalle, à introduire 
la restriction à laquelle elle s'est définitivement arrêtée; 

« Attendu que l 'addi t ion, dans son dernier testament comme 
dans ceux des 3 avril 1878 et 20 avril 1880, de la dévolution de 
la succession par souche, n'exclut nullement le mode de computa-
t ion du degré d'après la loi canonique; que la réunion de ces 
deux ordres d'idées s'explique par le souvenir de ce qui était 
généralement usité avant le code c i v i l , souvenir qui avait persisté 
chez la testatrice ; 

« Attendu, enfin, qu'après avoir satisfait à l'arrêt préparatoire 
de cette cour du 13 février dernier, l'intimée pour ses enfants 
mineurs, héritiers de Charles-Louis Hoels, dans le patrimoine 
duquel se trouvait la part échue a ce dernier de la succession 
d'Antoinette Célie, n'a pas modifié la qualité en laquelle les dits 
mineurs se trouvaient originairement au procès; que les termes 
mêmes de l 'exploit introductif d'instance prouvent que le procès 
n'a été intenté pour eux que comme héritiers et représentants 
légaux de leur père, qui seul était parent au troisième degré cano
nique de Jean-François Van Kerckhove, mari de la testatrice; que, 
par suite, i l n'y a pas même apparence de l ' introduction d'une 
demande nouvelle; 

<f Par ces motifs et ceux du premier juge , la Cour , ouï M. le 
premier avocat général G O D D V N en son avis conforme, confirme le 
jugement dont est appel et condamne les appelants aux dépens... » 
(Du 9 avril 1884. — Plaid. M M M H. D E D B Y N et D E B R U Y N . ) 

COUR D'APPEL DE CAND. 
Première chambre.— l r o section. — Présidence de M. Grandjean, pr. prés. 

23 m a i 1884. 

ÉLECTIONS. •— C A P A C I T A I R E D E D R O I T . — M U S I C I E N -

G A G I S T E . — S O U S - O F F I C I E R . — R E G I S T R E - M A T R I C U L E . 

E X T R A I T . — DÉLIVRANCE T A R D I V E . —• P R O D U C T I O N . 

DÉLAI . 

Les militaires, n'ayant à leur disposition aucun moyen eoercitif 
pour se faire délivrer, sans retard, un extrait du registre-matri-
cule où ils sont portés, peuvent utilement produire cet extrait 
dans le délai de l'article 4 1 , si cette pièce ne leur a été délivrée 
qu'après l'expiration du délai fixé par l'article 32, et qu'aucune 
faute ne leur est reprochée. 

Les musiciens-gagistes de l'armée sont, dans la hiérarchie militaire, 
assimilés aux sergents et aux maréchaux des logis. 

( K E H S T E N S C. C R A S . ) 

A R R Ê T . — « Vu l'arrêt de renvoi en date du 7 mai 1884; 
« Attendu que sur le recours en radiation l u i notifié le 26 no

vembre 1883, déposé le 30 du même mois, le défendeur a pris 
conclusion le 29 décembre et déposé un « extrait du registre-
« matricule des sous-officiers et soldats, délivré conformément à 
« l 'article 35 de la lo i de réforme électorale » , sous la date du 
26 décembre 1883; 

« Attendu que dans sa conclusion-réplique, déposée le 15 jan
vier, le requérant s'est prévalu de la disposition de l 'article 32 de 
la lo i du 2 4 a o û t l 8 8 3 , soutenant que la production du di t extrait 
aurait dû être faite au plus tard le 15 décembre; 

« Mais attendu qu ' i l conste de la date du document lui-même, 
que le défendeur n'a pas été à même de le produire dans le délai 
fixé par l 'article 32 susvisé; 

« Que la lo i n'a mis à sa disposition aucun moyen de contrainte; 
et que, d'autre part, le requérant n'a pas même allégué que le 
défendeur fût en faute de n'avoir pas obtenu le dit extrait avant 
le 15 décembre; 

« Que dans ces circonstances, la production, faite dans le délai 
fixé par l 'article 4 1 , répond aux exigences de la loi ; 

« Attendu qu ' i l résulte du document produit et dont les men
tions n'ont pas été contestées, que le défendeur est pensionné, 
depuis le 26 décembre 1872, en qualité de musicien-gagiste, 
nommé, en cette qualité, au grade de sous-officier le 11 mars 
1851 ; 

« Attendu, au surplus, qu'en vue de compléter certaines dispo
sitions antérieures réglant l'organisation de l'armée et le rang 
hiérarchique des sous-officiers d'infanterie et en vue de définir 
parfaitement à l'égard de tout mili taire le rang dans la hiérarchie, 
l'arrêté royal du 24 janvier 1878 a assimilé le rang hiérarchique 
des musiciens-gagistes a celui des sergents et maréchaux des 
logis ; 

« Attendu que cette assimilation, basée sur un ensemble de 
données propres à l'organisation mil i ta i re , est complète et que. 
dès lors, les musiciens-gagistes doivent être considérés hiérarchi
quement comme des sergents ou des maréchaux des logis ; 

« D'où résulte qu'en l'absence d'une disposition exception
nelle, ils doivent être comptés parmi les capacitaires de droit 
énumérés au § 11 de l 'article 1 e r de la loi du 24 août 1883 ; 

« Attendu que le défendeur avait, lors de sa mise à la pension, 
plus de deux années de grade ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï le rapport de M. le conseiller 
C O E V O E T , écartant toutes fins et conclusions à ce contraires, 
déclare le requérant non fondé en sa demande aux tins de radia
t ion, l'en déboute et le condamne aux frais sur lesquels i l n'a 
pas été statué par l'arrêt de renvoi . . . » (Du 23 mai 1884.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR D'APPEL DE L IÈGE. 
Troisième chambre. — Présidence de M. Crahay, conseiller. 

16 m a i 1884. 

C H A S S E . — D É L I T . — A D M I N I S T R A T I O N F O R E S T I E R E . 

A C T I O N — R E C E V A B I L I T É . 

L'administration forestière est investie du droit de poursuivre les 
délits de chasse proprement dits qui se commettent dans les bois 
et forêts soumis au régime forestier. 

( L ' A D M I N I S T R A T I O N F O R E S T I È R E C . M E R C I E R . ) 

Le t r i b u n a l de N e u f c h à t e a u a v a i t r e n d u le j u g e m e n t 
s u i v a n t : 

J U G E M E N T . — « Attendu qu ' i l écbet de vérifier d'office si l 'action, 
telle qu'elle est intentée, est reccvable; si, en d'autres termes, 
l 'administration forestière a qualité pour poursuivre la répression 
pénale des délits de chasse commis dans les bois soumis au régime 
forestier; 

« Attendu que, suivant une jurisprudence constante et fort 
ancienne, basée sur les lois concernant la matière, entre autres 
l'ordonnance du 13 août 1669, l'arrêté du 28 vendémiaire an V, 
celui du 19 ventôse an X , i l était admis que les délits de chasse 
portant atteinte aux produits ou à la jouissance du sol forestier 
pouvaient être poursuivis, même au point de vue pénal, à la 
requête de l 'administration forestière ; 

« Attendu que c'est dans les articles 120 et 121 de la l o i du 
19 décembre 1854, qui sont le siège de la matière, que les juges 
doivent puiser les motifs de leur décision ; 

« Attendu que l'article 120 du code forestier doit être inter
prété pro subjectà maleriâ, c'est-à-dire en tant qu ' i l ne s'y agisse 
que des délits et contraventions spécialement prévus par le code 
forestier et.de nature essentiellement forestière; 

« Attendu que M . O R T S , rapporteur de la commission d'élabo
ration de projet de code forestier belge, a formellement, et sans 
être contredit, déclaré, dans la séance de la Chambre des repré-
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sentants du 4 février 1852, « que le ministère public conserve 
« qualité exclusive pour réprimer les atteintes à la propriété 
« forestière, non prévues par le code forestier » , voulant ainsi 
établir une distinction entre les infractions forestières proprement 
dites et celles d'autre nature, dont le sol forestier pourrait être 
l'objet ou l'occasion, telles, par exemple, que les infractions à la 
lo i sur les mines, qu i , comme celles de la chasse, sont suscepti
bles de porter atteinte à l'intégrité des droits de propriété ou de 
jouissance du sol même; 

« Que, pour rendre sa pensée plus explicite et pour éviter 
toute équivoque sous ce rapport, i l a proposé d'ajouter à l'ar
ticle 121 , qui règle seulement le droit de recherche et de consta
tation, par opposition au droit de poursuite prévu par l 'article 
précédent, ces mots : « en matière de chasse », mots non compris 
dans le même article du projet du gouvernement; 

« Attendu que le vote des deux Chambres a consacré législati-
vement cette interprétation ; 

« Attendu qu'on objecterait en vain que la pensée du législa
teur n'est pas clairement rendue; que la manière de s'exprimer 
n'est qu'une question de forme et que c'est la pensée elle-même 
qui doit guider l'interprète, dès que cette pensée est certaine; 

« Attendu que les délits de chasse sont prévus par une loi 
spéciale et sont poursuivis exclusivement à la requête du minis
tère public ; que, pour déroger l ce principe, i l eut fallu un texte 
formel ; 

« Attendu que le prévenu ne comparait pas, quoique réguliè
rement assigné ; 

« Par ces motifs, le Tribunal , donnant défaut contre le pré
venu, déclare l 'action, telle qu'elle est intentée, non recevable 
•et renvoie le prévenu des poursuites dirigées contre l u i . . . » (Du 
2 février 1881.) 

Appel. 

A R R Ê T . — « Sur la recevabilité des poursuites : 
« Attendu que les articles 120 et 121 de la lot du 19 décem

bre 1854 investissent l 'administration forestière du droit de pour
suivre les délits de chasse commis dans les bois et forêts soumis 
au régime forestier; 

« Que ces dispositions, en effet, reproduisent les articles 159 
et 160 du code forestier français, lesquels ont toujours été inter
prétés en ce sens (voy. notamment les arrêts de la cour de cassa
tion de France des 22 février et 16 août 1844, 9 janvier 1846) 
(S IRF .V , 1845, 1, 16 et 1846, I , 258 et 260; D A L L O Z , P é r . , 1 8 4 6 , 

1,73) ; 
« Qu'elles n'ont fait du reste, que maintenir la jurisprudence 

alors existante et fondée sur l'arrêté du Directoire exécutif du 
28 vendémiaire an V ; 

« Qu'enfin i l résulte de la combinaison des articles 120 et 121 
avec l'intitulé du titre X I , auquel ils appartiennent, que les délits 
de chasse commis dans les bois soumis au régime forestier, sont 
assimilés, quant à la poursuite, aux délits forestiers proprement 
dits; 

« Attendu que le premier juge se prévaut, à tort, des travaux 
préparatoires de la loi de 1854; qu ' i l en résulte, à la vérité, que 
l 'administration forestière n'est pas chargée de la poursuite de 
tous les délits qui peuvent se commettre dans les bois et forêts; 
mais qu'on n'y trouve nulle trace de l ' intention que le législateur 
aurait eue de modifier, en ce qui concerne les délits de chasse 
proprement dits, la jurisprudence alors admise en France et en 
Belgique; 

<c Au fond : 
<( Attendu qu ' i l est prouvé par un procès-verbal régulier, dont 

copie a été donnée au prévenu eu tête de la citation, que celui-ci 
a, le 26 octobre 1883, dans le bois communal de Corbion, fait 
usage de lacets propres à prendre les perdrix, les bécasses et les 
gelinottes ; 

« Attendu, toutefois, qu ' i l existe en sa faveur des circonstances 
atténuantes résultant de ses bons antécédents ; 

« Attendu que le prévenu, quoique régulièrement assigné, ne 
comparaît pas; 

« Par ces motifs, la Cour donne défaut contre le prévenu; met 
à néant le jugement à quo; entendant, déclare recevable la pour
suite exercée par l 'administration forestière ; évoquant et vu les 
les articles 8, 10, 19, 27 de la loi du 28 février 1882, 40 du code 
pénal, déclare le prévenu coupable du délit ci-dessus l ibellé; le 
condamne à une amende de 100 francs et aux dépens des deux 
instances; dit qu'en cas de non payement de l'amende, elle pourra 
être remplacée par un emprisonnement de quinze jours ; ordonne 
la destruction des lacets saisis... » (Du 16 mai 1884.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LOUVAIN. 

Présidence de M. Beeckman, vice-président. 

A P P E L D E P O L I C E . 

11 a o û t 1884. 

V O L . — E N L È V E M E N T D E S O U C H E S . — B O I S D E R O D E . 

Le fait d'enlever frauduleusement'des souelws de sapin dans un-
bois dérodé, constitue un vol et non un délit rural ou forestier. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . D I S T E L M A N S E T C O N S O R T S . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu qu ' i l est établi que les prévenus ont, à 
Montaigu, le 15 février 1883, frauduleusement enlevé, dans le 
bois dérodé du sieur Vanophem, une certaine quantité de souches 
de sapins qui n'étaient pas encore détachées du sol ; 

« Attendu que c'est à tort que le premier juge, saisi par ordon
nance de la chambre du conseil de la connaissance de ce fait 
qualifié vo l , y a vu une infraction à l 'art. 36 de la lo i rurale, et 
s'est déclaré incompétent; 

« Attendu que cette dernière disposition non abrogée punit le 
maraudage ou enlèvement de bois fait à dos d'homme, dans les 
bois taillis ou futaies ou autres plantations ; 

« Attendu que, d'autre part, le fait ne tombe pas sous l 'appl i 
cation ni des art. 159 et 161 du code forestier, ni de l 'art . 163 du 
même code, puisque les art. 159 et 161 ne visent pas les souches 
et que l'art. 163 ne vise que les souches des bois t a i l l i s ; 

« Qu'il suit de la que le fait ne peut tomber que sous l ' appl i 
cation de l 'art. 463 code pénal; 

« Vu les art. 463, 40, code pénal, 5, lo i du 4 octobre 1867, 
162, code instruction criminelle ; 

« Par ces motifs, le Tribunal infirme le jugement dont appel ; 
et évoquant, se déclare compétent et condamne chacun des pré
venus à une amende de 5 fr. et à la moitié des frais... » (Du 11 
août 1884.) 

TRIBUNAL DE POLICE D'ANVERS. 

Siégeant : M. Van de Velde, juge-suppléant. 

18 j u i l l e t 1884. 

R È G L E M E N T C O M M U N A L . — P O L I C E . — C A F E T I E R . 

H Ô T E L I E R . 

La personne qui a la double qualité de cafetier et d'hôtelier doit se 
conformer à la fois aux dispositions du règlement de police qui 
concernent ces deux professions. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C ('.. R O B E R T . ) 

J U G E M E N T (Traduction). — «Attendu que le prévenu est pour
suivi pour avoir, a Anvers, le 8 j u i n écoulé, contrevenu à l 'art . 2 
du règlement communal du 13 août 1853, modifié par l 'art . 1 e r 

du règlement communal du 8 septembre 1875; 

« Attendu que le prévenu allègue que les dits articles ne lu i 
sont pas applicables ; que son établissement étant un hôtel, i l 
n'est tenu de se conformer qu'à l'art. 1 e r du premier des règle
ments prémentionnés ; 

« Attendu que l 'art, l " du règlement de 1853 prescrit à qui 
conque voudra établir un hôtel, une auberge, un restaurant, 
café, estaminet, cabaret ou débit de liqueurs spiritueuses, de 
faire une déclaration préalable au bureau central de police de 
l'hôtel de vil le ; que l 'art. 2 du même règlement, reproduit tex
tuellement par l 'art. 1 e r du règlement de 1875, sauf la modifica
t ion quant à l'heure de la fermeture, n'ordonne de fermer au 
public à l'heure indiquée que les cafés, estaminets ou cabarets et 
les débits de liqueurs spiritueuses, sans mentionner les hôtels, 
auberges et restaurants; 

« Attendu que, du rapprochement des deux articles prémen
tionnés, on peut conclure que les hôteliers, aubergistes et restau
rateurs ne doivent se conformer qu'à l 'art. 1 " du règlement de 
.1853; 

« Attendu, d'ailleurs, que la question du maintien du bon 
ordre, qui a fait édicter le dit règlement, justifie pleinement la 
mesure prescrite à l'égard des cafés, estaminets ou cabarets et 
débits de liqueurs spiritueuses, où le va et vient d'un public par
fois bruyant devait, la nui t , troubler la tranquillité publique, 
tandis que l 'application de la même mesure aux hôtels, auberges 



et restaurants, surtout à ceux établis à proximité des gares, pré
sentait des inconvénients sérieux pour des voyageurs; 

« Attendu que les pièces produites par le prévenu établissent 
q u ' i l exerce réellement la profession d'hôtelier ; mais que, 
d'autre part, i l résulte de l ' instruction que le prévenu est en 
même temps cafetier ; qu ' i l est constant, notamment par le pro
cès-verbal dressé à sa charge, qu ' i l se trouvait dans son établisse
ment, le 8 j u i n écoulé, à 3 heures du matin, une douzaine de per
sonnes servies de boisson ; 

« Attendu, dès lors, que le prévenu doit, en sa double qualité 
d'hôtelier et de cafetier, se conformer à la fois à l 'art . 1 e r et à 
l 'art . 2, tel qu ' i l est actuellement modifié, du règlement de 1853; 

« Par ces mot i f s , condamnons... » (Du 18 ju i l l e t 1884. 
Plaid. : M e

 D E C T R T E . ) 

• 

CIRCULAIRES M I N I S T É R I E L L E S . 

I . 

Fabrique d'église. — Construction d'église. 
Presbytère. — Meubles de l'église. 

M . l e m i n i s t r e de l a j u s t i c e a adressé: a u x g o u v e r n e u r s 
les deux c i r c u l a i r e s s u i v a n t e s : 

« Bruxelles, le 3 septembre 1884. 

« Monsieur le gouverneur, 

« Par une circulaire du 10 mai 1882, mon honorable prédé
cesseur, modifiant, comme i l l'a reconuu lui-même, la « marche 
« qui avait été suivie jusque-là » , a décidé que les fabriques 
n'avaient pas pour mission de construire ou de réédifier les églises, 
et que ce serait, le cas échéant, aux communes à prendre toutes 
les mesures nécessaires à cet effet. 

« Désormais, la marche ancienne sera rétablie. 
•« Les fabriques, en vertu des lois existantes, sont des per

sonnes civiles représentant le culte et chargées de pourvoir a ses 
besoins. Or, le premier besoin du culte est de posséder des 
églises. D'ailleurs, les fabriques ont le droit , avec les autorisa-
sions requises, d'acquérir ou de recevoir, pardons ou legs, toute 
espèce d'immeubles. On ne comprendrait pas, dès lors, qu ' i l leur 
fût interdit de posséder le seul immeuble dont le culte ne puisse 
se passer, c'est-à-dire l'église. 

« L'innovation introduite par mon honorable prédécesseur 
était, du reste, fort onéreuse pour les communes, et c'est autant 
dans leur intérêt que pour restaurer les véritables principes de la 
matière qu'elle doit disparaître. 

« Les fabriques, lorsqu'elles seront autorisées à bâtir une 
église, seront donc appelées à faire dresser les projets, à approu
ver les plans, à procéder à l'adjudication des travaux et à en sur
veiller l'exécution; en un mot; elles sont rétablies dans les droits 
dont elles jouissaient comme dans les obligations qui leur incom
baient avant le 10 mai 1882. 

« Les mêmes principes sont applicables aux presbytères. 
« Une circulaire subséquente de mon honorable prédécesseur, 

en date du 19 j u i l l e t 1882, a décidé,.par application de celle du 
10 mai, que la commune seule fournirait désormais les meubles 
placés dans l'église à perpétuelle demeure, tels que les confes
sionnaux, les orgues, les cloches, etc. 

« Cette circulaire cessera d'être en vigueur en même temps que 
celle du 10 mai 1882. Outre que l'art. 37 du décret du 30 décem
bre 1809 n'a pas la portée étroite qu'elle prétend lu i assigner, on 
ne conçoit pas que la fabrique, personnifiant le culte, ne'soit pas 
obligée, quand elle a les ressources nécessaires, de fournir les 
objets indispensables à sa célébration, et qu'elle n'ait pas le droit 
de recevoir ces objets lorsqu'ils lu i sont donnés ou légués. 

« Le ministre de la justice-, 

« C H . W O E S T E . » 

Fabrique d'église déchue. — Subside. — Indemnité de 
logement du desservant. 

« Bruxelles, le 8 septembre 1884. 

« Monsieur le gouverneur, 

« Une circulaire de mon prédécesseur, en date du 14 j u i n 
1883. a décidé que le logement fourni en nature ou en argent 
par les communes, aux curés ou desservants des églises déchues, 
devait être assimilé aux subsides dont sont privées les adminis
trations fabriciennes contre lesquelles la déchéance a été pro
noncée. 

« Bien que cette opinion s'appuie sur deux arrêts de la cour 
de Bruxelles, je ne puis la partager. 

« L'article 13 de la lo i du 4 mars 1870 statue que « la fabrique 
« qu i , dans les dix jours de la réception de la lettre (du gouver-
« neur), n'a pas remis son budget ou son compte, ou qui n'a pas 
« fourni , dans le même délai, des explications ou des pièces, ou 
« dont le budget ou le compte est renvoyé non approuvé par la 
« députation, ne peut plus désormais obtenir de subside ni de la 
« commune, n i de la province, n i de l'Etat. » 

« 11 est clair, d'abord, que ce texte ne s'applique ni aux pres
bytères de fondation, puisqu'ils ne constituent pas un subside 
fourni par la commune, ni aux presbytères restitués en vertu de 
l'article 72 de la loi du 18 germinal an X I , puisque leur affec
tation résulte de la loi et non d'une disposition prise par la com
mune. 

« Mais i l ne peut s'appliquer davantage aux logements fournis 
par les communes en exécution de l'article 92 du décret du 
30 septembre 1809. 

« A la vérité, les discussions parlementaires laissent, sous ce 
rapport, prise à un doute. D'une part, le gouvernement a 
déclaré que la déchéance de la fabrique entraînait pour le curé 
la privation du logement qui est accordé par la commune ; 
d'autre part, la commission du Sénat a soutenu dans son rap
port, comme lors de la discussion publique, par l'organe de son 
rapporteur, M. D ' A N E T H A N , que telle ne serait pas la conséquence 
de la l o i . 

« Dans ces circonstances, i l convient de recourir au texte, 
d'autant plus qu ' i l tranche nettement la difficulté. Ce n'est que la 
fabrique déchue que l'article 15 prive de tout subside. Or, le 
logement que les communesdoivent aux curés ne constitue pas un 
subside donné à la fabrique; les curés ont, comme les com
munes, un droit personnel à ce logement, et ce n'est pas à la 
décharge des fabriques que les communes doivent les fournir . 
(Cass.,'23 décembre 1865; Iîiii.ci. , l ro . , 1866, p. 143.) 

« Je vous prie, en conséquence, de considérer les instruc
tions que vous a données la circulaire du 14 j u i n 1883, comme 
étant retirées. 

« Le ministre de la justice, 
« C H . W O E S T E . » 

O B S E R V A T I O N S . — L e s d e u x a r r ê t s d o n t i l est p a r l é 
dans ce t te c i r c u l a i r e sont r endus , l ' u n , le 24 j u i n 1881 
( p l a i d . M . W O E S T E c o n t r e M . D E V I Y I E R ) , p a r i a c o u r de 
B r u x e l l e s ; l ' a u t r e , le 28 j a n v i e r 1 8 8 1 , p a r l a m ê m e c o u r 
( B E I . G . J U D . , 1 8 8 1 , p . l a i ; * e t 1:525). 

J u r i s p r u d e n c e g é n é r a l e P A R M M . D A L L O Z . 

RÉPERTOIRE A I . I - H A H É T I Q I E . — L e p r i x d u Répertoire alphabétique, cora 
p o s é de 4 1 tomes i n - 4 " , d i v i s a s en 50 v o l u m e s , es t de .528 f r a n c s . — C e t t e 

so 1e peut ê t r e payée p a r f r a c t i o n s a n n u e l l e s o u semes t r i e l l e s , dans u n 
d é l a i q u i ne peu t e x c é d e r q u a t r e a n s . — A u c o m p t a n t , le p r i x es t de 440 f r . 

R E C U E I L PÉRIOI>IO.CE. — L e p r i s , de l ' a b o n n e m e n t a n n u e l es t de 27 f r a n c s , 
p a y a b l e s , c h a q u e a n n é e , a p r è s l a r é c e p t i o n d u p r e m i e r c a h i e r . — L e p r i x 
des t r e n t e - s i x a n n é e s . 1845 18S0 i n c l u s i v e m e n t , d u Recueil périodique, e s t 
de 440 f r a n c s , p a y a b l e s pa r f r a c t i o n s a n n u e l l e s o u s e m e s t r i e l l e s dans u n 
déla i de t r o i s ans . — A u c o m p t a n t , le p r i x es t 390 f r a n c s . — L e s a n n é e s d u 
R e c u e i l se v e n d e n t s é p a r é m e n t . 

RÉPERTOIRE ALPHABÉTIQUE et R E C L E I L pÉRioniQUE. — L e p r i x de l a c o l 
l e c t i o n c o m p l è t e , c o m p o s é e d u Répertoire alphabétique e t des t r e n t e - s i x 
a n n é e s 1845 à 1880 d u Recueil périodique,est de 910 f r a n c s . — L e p a i e m e n t 
p e u t s ' o p é r e r p a r f r a c t i o n s a n n u e l l e s o u s e m e s t r i e l l e s . — L e dé l a i ne p e u t 
e x c é d e r s i x ans . — A u c o m p t a n t , le p r i x de ce t te c o l l e c t i o n es t de 7 6 0 f r . 

Table des 22 années (1845 à 1837). — P r i x : 4 0 f r a n c s . 
Table des 1 0 années (1867 à 1877). — P r i x : 25 f r ancs . 
S ' a d r e s s e r a M . L . L E M O I N E , c h e f de l ' a d m i n i s t r a t i o n , r u e de L i l l e , 19 , P a r i s . 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . P R I X D ' A B O N N E M E N T : 

BELGIQUE 25 francs. 

ALLEMAGNE. . - \ 
HOLIANDE J U R I S P R U D E N C E . — L E G I S L A T I O N . — D O C T R I N E . 

FRANCK j 30 f r anc . 
I T A L I E / 

- N O T A R I A T 

D E B A T S J U D I C I A I R E S . 

Toutes communication! 
et demande! 

d'abonnements doirent 
être adressées 

à M . P A Y E N , avocat , 
3, rue dea Cultes, 8, 

& Bruxelles. 

les rfldamatkns dcirrnt <"tr<> faites dans le moi?, — Après ce délai nous ne pontons garantir à nos abonnés la remise dei numéros qui ltur manqniraiint, 
BIBLIOGRAPHIE. — I l est rendu compte de tons let outrages relatifs au droit, dont dem exemplaires sont envoyés à la rédaction. 

PROCÉDURE CIVILE. 

De l'évaluation a n - t a n s on taux fin dernier ressort et ftn 
défaut d'évaluation îles litiges des incapables. 

I o n . 

.''ra

cles 

ivoir 

cl r< ) i I, 

ainsi I . L'article! 33 de la loi du 25 mars 187G est 
conçu : 

« Lorsque les bases indiquées ci-dessus feront défaul, 
" le demandeur sera tenu d'évaluer le litipe dans l'ex-
" ploit introductif d'inslance ou, au plus tard, dans ses 
» premières conclusions, sinon le jugement, sera en dor-
» nier ressort. -

Cetle disposition est fondée sur la présomption que le 
demandeur a renoncé à l'appel. 

Dans l'une des séances de la commission de 1850, un 
membre avait proposé une disposition ainsi courue : 

A défaut d'évaluation, et si aucun déclinatoire n'est 
•• proposé de ce chef par le défendeur, le demandeur es/ 

censé renonce)- à se pourvoir par appel principal 
contre la sentence qui interviendra. » 
» Le S 1 e r 'le notre article 32 (l'article 33 de la 

•• adopté à l'unanimité, dit l'exposé des motifs, gén 
" lise cette disposition. -• (N" X L V . ) 

Au n° X L V I , parlant de l'évaluation, l'exposé 
motifs dit encore : Il s'agit d'un acte qui peut 
« pour résultat une renonciation anticipée au 

d'appel. " 
Et au n° X L V : <• Notre système (le système de la loi) 

» est juridique ; car en n'évaluant, pas, le demandeurs:} 
•• soumet nécessairement à la compétence du juge en 

dernier ressort. •> 
Et bien qu'il ajoute : <• Cette solution est simple, la 
peine esl adéquate à la faute comuiise - , il ne s'agit 

pas ici d'une véritable déchéance. Car la déchéance sup
pose nécessairement une peine, ou tout au moins la 
perte d'un avantage. 

Or, ici l'omission d'évaluer peut être, est le plus sou
vent, volontaire; en n'évaluant pas, le demandeur a 
voulu s'assurer un bénéfice : la loi le lui garantit. 

Le mot peine n'est donc ici exact que par approxima
tion : il ne doit pas être pris à la lettre. 

E n réalité, il ne s'agit que d'une présomption de 
renonciation, présomption juris et de jure, n'admettant 
pas la preuve contraire. (Art. 1352, § 2.) 

. I I . L'article 33, g 2, dispose : •• Néanmoins, si l'éva-
" luation du demandeur n'excède pas le taux du dernier 
•. ressort, ou si elle a été omise, le défendeur pourra 
- l'aire l'évaluation dans les premières conclusions qu'il 
•• prendra sur le fond du procès, et déterminera ainsi le 
- ressort. •• 

Le demandeur n'ayant pas évalué ou ayant évalué 

au-dessous dtf dernier ressort, inutile que le défendeur 
évalue pareillement au-dessous de ce taux : l'affaire 
demeurerait, non appelable. 

L'article 33, § 2, vise donc le cas où le défendeur 
veut, rendre l'affaire appelable en l'évaluant au-dessus 
du dernier ressort. 

I I I . L'article 33 est-il applicable au cas ou il s'agit 
d'incapables, tels que mineurs ou communes, représen
tés par leurs administrateurs? 

L'article ne distingue pas. Toute loi est d'ailleurs de 
sa nature générale, applicable aux incapables comme 
aux capables larg. L . 11)5, D. , 50, 16). sauf la restitu
tion en entier ou autres voies de recours appartenant 
aux premiers. 

Ainsi les articles 711, 1138 et 1583 du code civil , d'où 
il résulte que la vente fait perdre au vendeur la propriété 
de la chose vendue dès l'instant du contrat, s'il est pro
priétaire, sont applicables même au cas où c'est le tuteur 
qui vend l'immeuble du mineur, sauf à celui-ci à faire 
annuler la vente pour vice de forme, si les formalités 
habilitantes n'ont pas été observées, et si d'ailleurs il y 
a intérêt. (Art. 1311 du code civil.) 

De même l'article 1282 du code civil, qui attache une 
présomption juris el île jure de libération au fait de la 
remise \ oloniaire du titre original sous signature privée, 
par le créancier au débiteur, est applicable au cas où la 
remise est faite par un tuteur ou administrateur. Mais 
l'incapable demeurera en entier quant au droit de 
demander la nullité de la libération, si son représentant 
n'avait pas les pouvoirs nécessaires, soit pour faire une 
remise de dette, soit pour paver. (Comp. L A R O M B I É R E , 

art. 1282, n° 1G.) 
E t dans ce cas, ce qui sera annulé, ce ne sera point la 

présomption,'la preuve, mais la libération, c'est-à-dire 
le fait juridique accompli et prouvé. 

De même aussi, clans le cas de l'article 33 de la loi du 
25 mars 1876, il est prouvé, même contre l'incapable, 
qu'il y a renonciation à l'appel. Mais, sans contester la 
présomption, sans la combattre, sans dénier que la 
renonciation est prouvée, acquise, le mineur ou la com
mune pourront prouver que leur représentant n'avait 
pas la capacité requise pour renoncer et, en consé
quence, faire annuler la renonciation. 

De ; lus, si l'on continue d'appliquer en cette matière, 
toute de droit civil ou de droit administratif—puisqu'il 
s'agit de capacité, — les règles du droit civil ou du droit 
administratif, il faudra dire que ces sortes de nullités 
sont établies seulement dans l'intérêt des incapables 
(art. 1125 du code civil, art. 148 de la loi commu
nale, etc.); que l'autre partie ne peut pas s'en prévaloir 
contre eux; mais que celle-ci a intérêt et droit à exiger 
que leur représentant se fasse habiliter à faire l'acte 
dont, à défaut des formalités habilitantes, eux seuls 
pourraient plus tard demander la nullité. 

I V . Voilà les règles du droit civil et du droit admi-



nistratif : l'article 33 de la loi de 1876 y déroge-t-il, 
a-t-il pour but d'y déroger ? 

Rien dans son texte ne permet d'admettre une pareille 
dérogation. 

Son but est d'ailleurs d'établir une présompt ionjum 
et de jure de renonciation à l'appel, et non de résoudre 
une question de capacité, moins encore de déroger aux 
règles du droit civil et du droit administratif en matière 
de capacité. 

Ceci est nettement confirmé par les travaux prépara
toires. 

Après avoir expliqué l'article 32 du projet (art. 33 de 
la loi), l'exposé des motifs ( X L V I j ajoute : 

" Quant à la capacité requise pour faire l'évaluation, 
" les principes généraux du droit civil et du droit admi-
•< nistratif doivent être appliqués. I l s'agit d'un acte qui 
" peut avoir pour résultat une renonciation anticipée 
•• au droit d'appel. - ( A D N E T , n o s 737 à 717.) Ceci 
explique la disposition de l'article 33 (art. 34 de la loi), 
en d'autres termes : 

L'article 33 de la loi ne s'occupe pas de la capacité 
requise pour faire l'évaluation, et il n'avait pas à s'en 
occuper, puisque c'est là une question de droit civil ou 
de droit administratif, qui est résolue par les lois civiles 
ou administratives,lesquelles sontd'ailleurs purement et 
simplement maintenues. Ces lois pourront d'ailleurs 
trouver leur application en cette matière, puisque l'ar
ticle 33 établit une présomption de renonciation au droit 
d'appel ef. que, si cette présomption doit, d'après le 
texte, être réputée acquise contre les incapables aussi 
bien que contre les parties ayant l'exercice de leurs 
droits, il n'en restera pas moins vrai (pie cette renon
ciation sera nulle dans l'intérêt des incapables, lorsque 
les formalités requises pour habiliter le représentant de 
l'incapable n'auront pas été observées. Mais l'applica
tion de ces règles de droit civil et de droit administratif 
peut donner lieu à une difficulté de procédure : c'esf 
cette difficulté que l'article 34 de la loi a pour but de 
trancher. 

V . Ceci va devenir plus clair encore par l'explication 
de l'article 34. 

" Les parties qui, pour ester en justice, dit cet article, 
•> doivent se pourvoir d'une autorisation, seront tenues 
•• de justifier qu'elles sont spécialement autorisées à 
» faire l'évaluation prescrite par l'article précédent. •• 

Cet article impose à l'incapable une obligation (seront 
tenues.) 

Qui a le droit de lui demander l'exécution de cette 
obligation? Le juge? L e ministère public? Non, leur 
mission n'est pas en général en matière civile de pour
suivre l'exécution des obligations que la loi impose aux 
parties. 

Si ce n'est pas le juge, ni le ministère public, c'est 
donc la partie adverse. L'article 34 accorde dune une 
exception à cette partie. 

Dans l'intérêt de qui ? 
Si le juge ou le ministère public avaient eu le droit 

d'exiger la justification, on aurait du dire que ce droit 
leur était conféré dans un intérêt d'ordre public, c'est-à-
dire dans l'intérêt des incapables eux-mêmes que la loi, 
par des considérations d'ordre public, couvre d'une pro
tection spéciale. 

Mais lorsque la loi accorde une exception à une par
tie, c'est généralement par un motif d'intérêt privé, 
c'est-à-dire dans l'intérêt de cette partie elle-même. 

Tenons ainsi, provisoirement tout au moins, pour 
constant que l'article 33 accorde à la partie capable qui 
plaide contre l'incapable une exception, et que cette 
exception est établie dans l'intérêt du capable. 

V I . A quel moment celui-ci peut-il, doit-il poser l'ex
ception? E n première instance ou en appel? 

Le texte dit que les incapables seront tenus de justi

fier qu'ils sont spécialement autorisés à faire Véva
luation. ..^jJi 

C'est donc au moment où l'évaluation au-dessous du 
I dernier ressort se fait, que la justification doit être 

rapportée. 
Et comme l'évaluation se fait et ne peut se faire utile

ment qu'en première instance, et au plus tard dans les 
premières conclusions au fond, c'est en première instance 
et au moment ou ces conclusions sont prises que la jus
tification doit se faire, que l'exception peut et doit être 
opposée. 

Dire que l'exception ne peut être opposée qu'en appel 
ou qu'elle peut être opposée en appel aussi bien qu'en 
première instance, c'est dénaturer le texte de l'article. 
Il est clair que s'il avait eu la signification que l'on 
conteste ici, il aurait dit, non pas : 

- Set ont tenues de justifier qu'elles sont spéeiale-
•• ment autorisées à faire l'évaluation... », maisbien : 

•• Seront tenues de justifier qu'elles ont été spéeiale-
-• ment autorisées à faire l'évaluation... ••, ce qui est 
essentiellement différent. 

On peut donc faire un pas île plus cl conclure rte ce 
qui précède que l'article 34 accorde à la partie capable, 
•fans son intérêt, une exception qui doit être opposée en 
première instance. 

V I L L'exception étant opposée, (pic s'ensuivra-t-il? 
L'incapable doit fournir une preuve S'il la fournit, 

l'exception perd sa raison d'être. Mais s'il ne la fournit 
pas? 

L'omission ou le refus lèse l'intérêt et le droit de la 
partie adverse, un inféré! et un droit que la loi lui re
connaît, qu'elle l'appelle à faire' valoir devant le juge 
saisi de l'action, qu'elle l'autorise à l'aire consacrer, 
sanctionner par ce juge. Quelle sera la sanction? 

Le juge déclarera-t-il l'appel non recevable? Ce serait 
absurde; car il est juge de première instance, et le droit 
d'appel n'est pas né. 

Déclarera-t-il l'incapable non fondé en son action? 
Non, car le fond n'a pas été débattu. 

11 ne reste qu'une réponse à faire : le juge déclarera 
l'incapable non recevable à poursuivre l'instance et, par 
conséquent, défaillant. 

Ce jugement donnera pleine satisfaction à l'intérêt et 
au droit de la partie capable; car il la placera vis-à-vis 
de l'incapable, demandeur, dans la même situation que 
si l'action n'avait pas été intentée, et il lui vaudra le gain 
du procès, sauf opposition, contre l'incapable défendeur. 

V I I I . Mais en quoi la partie capable est-elle intéres-
| sée à exiger la justification prévue par l'article 31? Et 

comment cet intérêt surgit-il à l'occasion de l'applica
tion des règles civiles et administratives relatives aux 
incapables? Spécialement quel rapport existe-t-il entre 
cet intérêt et les règles suivantes dans lesquelles, d'après 
les travaux préparatoires, il faut chercher l'explication 
de l'article 34, à savoir : 

1° Que l'appel est un droit (Exposé des motifs, X L V I I ) ; 
2° Que les représentants des incapables ne peuvent 

d'avance renoncer à ce droit directement ou indirecte
ment (Exposé des motifs, X L V I ; T I I O N I S S K N et D E L A N T S -

H K E R E , Ann. pari., 19 novembre et 26 novembre 1874) 
sans autorisation ; 

3° Que le défaut d'autorisation entraîne nullité de la 
renonciation et que l'incapable seul peut se prévaloir de 
cette nullité. 

Qu'il y ait une corrélation immédiate et nécessaire 
entre la disposition de l'article 34 et les règles dont il 
s'agit, cela résulte de la façon la plus évidente, non 
seulement du passage de l'exposé des motifs rappelé c i -
dessus, mais de tout ce qui a été dit dans la discussion. 

L'hypothèse principale, on peut dire l'hypothèse 
unique considérée dans les travaux préparatoires, c'est 
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sans conteste celle où l'incapable évalue au-dessous du 
taux du dernier ressort et renonce ainsi au droit d'appel, 
d'après l'article 33. 

(Jette renonciation ne se conçoit que pour autant que 
la partie adverse n'ait pas évalué ou ait elle-même 
évalué au-dessous du dernier ressort. Car, autrement, 
bt renonciation serait en tous cas inopérante. 

Dans cette hypothèse on suppose donc (pie la partie 
capable a voulu que l'affaire lut jugée en dernier ressort. 

L'article 31, qui s'applique à ces cas , suppose 
donc que cette partie, se trouvant en présence d'un 
incapable, qui veut lui aussi renoncer à l'appel, a 
un intérêt immédiat en première instance à obtenir 
que cette renonciation ait lieu ave.: les formalités 
requises. 

Comment cet intérêt se conçoit-il? 
Pas du tout, si l'on admet, contrairement aux règles 

du droit civil et du droit administratif, que la renoncia
tion faite par l'incapable sans autorisation, est absolu
ment inattaquable et que la nullité n'en peut être pour
suivie. Loin d'avoir alors intérêt à opposer l'exception 
prévue par l'article 34, la partie capable aurait un 
intérêt évident à ne point l'opposer. Si elle ne l'oppose 
pas, le jugement sera en dernier ressort, comme elle le 
désire. Si elle l'oppose, l'incapable pourra revenir sur 
l'évaluation et rendre l'affaire appelable. 

Mais cet intérêt se comprend sans peine lorsque, con
formément aux règles du droit civil et administratif, 
expressément maintenues par les travaux préparatoires, 
l'on admet que la renonciation à l'appel faite par l'inca
pable sans l'autorisation requise est nulle dans son 
intérêt, en sorte que lui, et lui seul, pourra, devant les 
juges d'appel, la faire déclarer non avenue et, en consé
quence, faire dire pour droit que le jugement n'est point 
en dernier ressort et que l'appel est redevable. 

L a partie capable a un intérêt évident à opposer ici 
l'exception que lui accorde l'article 31. Si elle l'oppose, 
ou bien l'incapable se fera autoriser et alors la situation 
des deux parties sera égale : l'une et l'autre plaideront 
sans espoir d'appel. Ou bien il ne se fera pas autoriser, 
et alors l'incapable sera déclaré non recevable à pour
suivre l'instance et défaillant comme on l'a dit ci-dessus. 

Si elle ne l'oppose pas, elle se trouvera dans cette 
situation désagréable de se voir fermer la voie de l'appel 
contre l'incapable, alors que celui-ci la conserve contre 
elle. 

I X . L'argumentation qui précède suppose d'abord — 
cela a été démontré — que l'incapable ayant omis 
d'évaluer (l'autre partie n'ayant pas non plus fait d'éva
luation) est présumé avoir renoncé à l'appel, tout comme 
s'il avait évalué au-dessous de 2,500 francs. Mais celle 
argumentation suppose, en outre, que, dans le premier 
cas comme dans le second, l'incapable aura le droit de 
poursuivre la nullité de la renonciation, à inoins qu'il 
n'y ait eu autorisation spéciale de ne point évaluer. 
C'est ce qu'il faut établir. 

L'article 34 prévoit la nécessité d'une autorisation 
quand l'incapable évalue au-dessous du taux du dernier 
ressort. (Voir le n" I I I ci-dessus.) 

I l ne prévoit pas in lerminis la nécessité de pareille 
autorisation aux fins de ne pas évaluer. 

Est-ce à dire que l'autorisation ne soit pas nécessaire 
dans cette hypothèse ? Que le tuteur ou l'administrateur, 
qui est incapable de renoncer à l'appel par voie d'éva
luation, est pleinement capable d'y renoncer par inac
tion ? 

L a question ne pouvait pas surgir sous l'empire de la 
loi de 1841, ni sous l'empire de la loi française de 1838. 
Les actions mobilières qui n'étaient pas évaluées étaient 
alors, comme aujourd'hui, indéterminées; mais aujour
d'hui l'indétermination de la demande exclut l'appel, 
tandis qu'alors elle le conservait. 

Sous l'empire de ces lois donc, les règles de la compé

tence et du ressort étaient telles qu'un seul mode de 
renonciation à l'appel était possible : c'était la renon
ciation expresse. Aujourd'hui au contraire, à la renon
ciation expresse est venue se joindre la renonciation 
tacite résultant de l'omission d'évaluer. 

En rédigeant, discutant et votant l'article 34 de la loi 
de 1870, les auteurs de cette loi ne semblent avoir eu en 
vue que la renonciation expresse, la seule dont s'occu
passent, dont avaient pu s'occuper jusqu'alors la doc
trine et la jurisprudence, qui constituaient la^base de 
leurs délibérations et de leurs débats. 

Mais de ce que l'article 34, d'après son texte, suppose 
que l'incapable doit être autorisé pour renoncer à l'appel 
d'une manière expresse, peut-on conclure qu'il ne faut 
aucune autorisation pour la renonciation tticite? 

Ce serait là un argument à contrario inadmissible; 
car il irait formellement à rencontre de règles de droit 
civil et de droit administratif que le législateur de 1876 
a déclaré formellement vouloir laisser intactes. 

Ces règles sont : 
Que l'administrateur des biens d'un incapable n'a pas 

la capacité requise pour renoncer d'avance au droit 
d'appel qui compète à l'incapable ; 

Qu'il ne peut y renoncer ni directement ni indirecte
ment, ni expressément ni tacitement, sans une autorisa
tion spéciale; 

Qu'à défaut de cette autorisation, sa renonciation est 
annulable dans l'intérêt de l'incapable. 

L'article 34 déroge-t-il à ces règles pour le cas de 
renonciation à l'appel par omission d'évaluer? Il faudrait 
autre chose que son silence pour pouvoir l'affirmer. I l 
faudrait une volonté législative clairement exprimée, 
sinon dans le texte, au moins dans les travaux prépara
toires ; il faudrait tout au moins que le silence de l'arti
cle ne pût raisonnablement s'expliquer que dans le sens 
de cette dérogation. 

Or, rien de tout cela ici. Si l'article ne prévoit pas le 
cas de renonciation tacite, c'est que la doctrine et la 
jurisprudence ne la prévoyaient pas. Quant aux travaux 
préparatoires, il y est dit et répété qu'on ne déroge ni 
au droit civil ni au droit administratif. E t le texte lui-
même ne s'explique que par l'application des règles pré
rappelées dans un cas particulier. Ne perdons pas de 
vue d'ailleurs ce principe formulé par l'article 1164 du 
code civil en vue de l'interprétation des contrats, mais 
applicable par identité de raison à l'interprétation des 
lois : " Lorsque, dans un contrat, on a exprimé un cas 
•> pour l'explication de l'obligation, on n'est pas censé 

avoir voulu par là restreindre l'étendue que l'engage-
" ment reçoit de droit aux cas non exprimés. » 

Mais s'il n'a pas été dérogé à ces règles, il s'ensuit 
qu'elles peuvent avoir pour conséquence de placer la 
partie capable dans une situation d'inégalité et d'infério
rité par rapport à l'incapable, non seulement dans le 
cas où celui-ci évalue au-dessous du dernier ressort, 
mais encore, et tout aussi bien, dans le cas où il n'évalue 
pas du tout. 

L'article 34 remédie à cette inégalité dans la pre
mière hypothèse. Ne faut-il pas l'étendre par analogie à 
la seconde hypothèse ? 

L a solution négative tournerait, non pas contre l'in
capable — auquel on n'a voulu enlever aucun des droits 
résultant de son incapacité — mais contre l'autre partie, 
que l'article 34 veut placer, au point de vue du ressort, 
sur un pied de parfaite égalité avec son adversaire. 

Donc lorsque l'incapable n'a point évalué et que 
l'autre partie veut faire juger le litige définitivement en 
dernier ressort, en fermant la voie de l'appel à l'inca
pable comme à lui-même, elle peut, par application de 
l'article 34, exiger que sou adversaire justifie qu'il a été 
spécialement autorisé à ne point faire d'évaluation. 

X . On a supposé jusqu'ici, d'après le texte de l'arti
cle 34 éclairé parles travaux préparatoires, que les deux 



parties, en première instance, ou n'évaluaient pas le 
litige, ou l'évaluaient au-dessous du taux du dernier 
ressort, et que l'adversaire de l'incapable voulait fermer 
à celui-ci définitivement la voie de l'appel. 

I l reste deux hypothèses à considérer : L'incapable 
évalue sans autorisation au-dessus de ce taux, et l'autre 
partie veut l'appel — ou bien l'incapable évalue sans 
autorisation au-dessus de ce taux, et l'autre partie vou
drait empêcher l'appel. 

Point de difficulté dans le premier cas. Si la partie 
capable avait des doutes au sujet de l'efficacité de l'éva
luation faite sans autorisation, il lui sullirait, pour se 
réserver le droit d'appel, d'évaluer elle-même au-dessus 
du taux du premier ressort On ne conçoit donc pas que 
l'article 34 ait été écrit pour ce cas; et, dès lors, il est 
dès à présent certain que cet article, malgré la généra
lité apparente de ses termes, n'est pas applicable indis
tinctement à tous les cas ou l'incapable évalue sans 
autorisation. 

X L Passons au second cas : l'incapable évalue sans 
autorisation au-dessus du taux du dernier ressort et son 
adversaire, qui a évalué au-dessous de ce taux, voudrait 
empêcher l'appel. 

L a partie capable est donc, ici d'avis que l'évaluation 
de l'incapable est exagérée; elle voudrait la faire réduire 
au-dessous du taux d'appel, et, à cet effet, elle exige la 
justification de l'autorisation. Elle espère que l'incapa
ble demandera à l'autorité compétente l'autori.-atioii 
d'évaluer au chiffre qu'il a (ixé, et que celle autorité, 
frappée de l'exagération manifeste de ce chilfre, le 
réduira d'office au-dessous du taux d'appel. 

Inutile de relever ce que ces hypothèses et ces calculs 
ont d'extraordinaire, d'insolite. On peut se borner aux 
observations suivantes : 

L a première, c'est que, en supposant (pie la partie 
capable soit autorisée à suivre cette voie, elle aurait tout 
intérêt à ne pas la suivre. 

Si l'exagération de l'évaluation est assez manifeste 
pour amener l'autorité qui doit, par hypothèse, habili
ter l'incapable à réduire le chiffre au-dessous de 
2,500 francs, i l sera facile à l'autre partie d'établir 
cette même exagération devant la cour et de faire décla
rer l'appel de l'incapable non recevable. L'article 35 de 
la loi sur la compétence lui donnerait d'ailleurs le droit 
d'opposer cette exagération. 

L a partie capable n'aurait donc rien à gagner à exci-
per de cette exagération devant le premier juge. Elle y 
perdrait au contraire. 

Car si elle réussit en première instance à faire réduire 
l'évaluation au-dessous du taux du dernier ressort, elle 
s'enlève à elle-même tout espoir, en cas de perte du 
procès, de pouvoir interjeter appel. Si , au contraire, 
elle se tait devant le premier juge au sujet de l'exagéra
tion, elle pourra encore en exciper contre l'incapable 
appelant, et elle conservera aussi au moins quelque 
chance de ne point se voir déclarer elle-même non rece
vable, si elle interjette appel. 

X I I . Voici une autre observation. L'article 34 a 
pour but de remédier à l'inégalité entre les parties qui 
peut résulter de l'application des règles du droit civil et 
du droit administratif en matière d'incapacité. I l s'agit 
d'empêcher que l'incapable ne puisse à son choix rendre 
le jugement appelable, ou le laisser non appelable, alors 
qui; l'autre partie doit le tenir pour rendu en dernier 
ressort. 

Mais, dans l'hypothèse dont on s'occupe ici, cette 
inégalité ne saurait naître. 

E n effet, d'où provenait-elle dans le cas examiné au 
n° V I I I ? De ce que l'incapable avait renoncé au droit 
d'appel et pouvait, selon son intérêt, exciper ou ne pas 
exciper de la nullité de cette renonciation. 

Or, ici, il n'y a point de renonciation ni de nullité : 

il y a une évaluation qui, réservant le droit d'appel, 
constitue un acte conservatoire et est inattaquable en 
toute hypothèse. 

Mais, dira-t-oii, l'évaluation peut être exagérée, et 
alors l'incapable pourra la critiquer en appel. Cela est 
vrai , mais l'autre partie le pourra comme lui : l'égalité 
n'est donc pas rompue. 

X I I I . Mais, dira-I-on encore, l'article 34 ne distingue 
pas : il exige l'autorisation d'évaluer en tous les cas, 
donc même lors |ue l'incapable évalue au-dessus du taux 
d'appel; le motif de la loi ne peut être ici que le désir 
d'empêcher qu'un procès insignifiant aille à grands 
frais en appel ; si l'autorisation n'a pas été donnée, 
l'évalualion doit donc être réputée non avenue et l'appel 
devra être écarté comme non recevable. 

Le texte de l'article 34 ne distingue pas, il est v r a i ; 
mais il résulte cependant des travaux préparatoires que 
la seule considération qui ait préoccupé le législateur, 
c'est que l'évaluation pouvait impliquer renonciation au 
droit, d'appel, et ceci ne peut avoir lieu (pie lorsqu'elle 
est inférieure au taux du dernier ressort. 

Il semble donc que. malgré la généralité des termes 
de l'article, il ne comprend (pie le cas oft l'évaluation, 
ou bien l'omission d'évaluer, peuvent impliquer renon
ciation au droil d'appel. (Arg., art. 1103 du code civil.i 

Et ce raisonnement semble d'aillant plus juste que, 
dans le cas contraire, la partie capable n a , comme on 
l'a vu aux n o s X I et X I I , aucun intérêt a réclamer la 
justification de l'autorisation, et que, d'autre part, le 
droit, civil et le droit administratif, auxquels on n'a pas 
voulu déroger, n'exigent pas l'autorisation dans ce cas. 

X I V . Mais concédons, par hypothèse, que l'article 34 
exige l'autorisation,meute lorsque l'évaluation laite par 
l'incapable tend à rendre l'affaire appelable contre le 
gré de l'autre partie. 

11 résulterait de là que l'article aurait, à ce point de 
vue. un caractère et un but spéciaux. Il ne s'agirait 
plus de rétablir l'égalité entre les parties, de prémunir 
Ut partie capable contre les conséquences éventuelles de 
l'incapacité de son adversaire. Il ne s'agirait plus d'une 
mesure tendant seulement à garantir l'intérêt de la 
partie capable. 

Non; il s'agirait de fermer à l'incapable la vo'o de 
l'appel dans un procès qui p'iit être insignifiant et quo 
la partie adverse croit insignifiant; il sa l i ra i t d'uni! 
mesure [irise avant tout dans l'intérêt de l'incapable. 

L'adversaire de celui-ci pourrait donc, 1 article 3 1 à 
la main, exiger la justification de l'autorisation dans 
l'espoir d'obtenir une réduction de l'évaluation, et à 
défaut de la justification, il pourrait faire déclarer l'in
capable non recevable à poursuivre l'instance et. défail
lant. 

Voilà lent ce que l'on pourrait conclure de l'applica
bilité de l'article :>4 au cas où l'évaluation faite par l'in
capable au-dessus du taux d'appel, aurait eu lieu sans 
autorisation. 

X V . L a doctrine que l'on combat ici suppose que le 
défaut d'autorisation entraînera déchéance de l'appel. 
Mais l'article 34 ne prononce pas cette déchéance : i l 
reconnaît simplement à la pirtie capable le droit de 
demander la justification de l'autorisation, et ne règle 
point les effets de cette exception. 

D'après cette doctrine, l'absence d'autorisation équi
vaut à l'absence d'évaluation. Mais cela encore, la loi ne 
le dit pas et les principes généraux du droit civil et du 
droit administratif ne permettent pas de le dire. Car si 
le représentant de l'incapable a évalué sans autorisa
tion, il a lait, non pas un acte inexistant, mais un acte 
nul dans la forme, et cette nullité ne peut être invoquée 
que par l'incapable lui-même. 



X V I . Et si même il était vrai que l'absence d'autori
sation rend l'évaluation non existante, alors l'incapable 
se trouverait dans le même cas que s'il avait omis d'éva
luer sans y avoir été autorisé. Il serait donc censé avoir 
renoncé à l'appel par anticipation et sans pouvoirs suf
fisants. Mais cette renonciation même serait nulle dans 
l'intérêt de l'incapable seul. Celui -c i pourrait faire 
valoir la nullité en appel et le résultat de la nullité pro
noncée serait la recevabilité de l'appel. UN" I X . ) 

X V I I . Le système contraire! ne serait fondé que s'il 
était établi que l'exception accordée par l'article 34 à 
l'adversaire de l'incapable ne peut être opposée qu'en 
appel. Alors, en effet, il serait impossible de sanctionner 
l'obligation de justifier de l'autorisation autrement que 
par la déchéance de l'appel. 

Mais le texte de l'article 34 ne dit aucunement qu'il 
s'agit d'une justilication à demander en appel. I l dit 
virtuellement, mais clairement le contraire(n° VI). L'ar
ticle 34 est d'ailleurs inséparable de l'article précédent 
et dans celui-ci il ne s'agit que d'opérations à faire par 
les parties devant le premier juge. 

X V I I I . On ne pourrait pas se tirer d'affaire en disant 
que l'exception peut être opposée e n première instance, 
mais que, si elle n e l'a pas été, elle peut l'être encore 
devant la cour. 

Car, dès qu'on admet qu'elle peut être opposée en 
première instance, on est forcé de reconnaître qu'elle y 
a et ne peut y .avoir que le caractère d'une exception 
dilatoire. En appel, au contraire, (die serait et ne pour
rait être qu'une exception péremptoire. 

Or, il n'y a pas d'exemple d'une exception qui, dila
toire devant le premier juge,devient péremptoiredevant 
le second. Toutes les exceptions connues conservent, à 
travers toutes les juridictions le caractère que la loi 
leur assigne à l'origine. 

De plus, en matière d'exceptions dilatoires, il est de 
règle que, non opposées en première instance, elles n i ! 
peuvent plus l'être en appel. 

X I X . En résumé, la doctrine que l'on défend ici est 
conforme aux principes généraux en matière de procé
dure, de droit civil et de droit administratif. Sans rétor
quer contre les incapables une disposilion clairement 
introduite en leur faveur, elle sauvegarde tous les inté
rêts. Elle protèges les incapables contre; des renoncia
tions doleuses ou coupables ; ell" protège leurs adver
saires contre les conséquences iniques résultant de 
l'application dos règles de droit civil et. de droit admi
nistratif on matière d'incapacité. F) 1 le s'en rapporte à 
l'intérêt personnel de la partie capable1, pour arrêter les 
incapables, dès le début, dans l'instance d'appel, lorsque 
les frais de; cette irislance seraient hors de1 proportion 
avec l'insignifiance du litige; et, si l'on admet que l'ar
ticle 81 vise même le cas d'évaluation excessive, elle 
permet à cette partit; de leur couper le chemin de l'appel 
dès le commencement de la procédure en première 
instance. 

Enfin, elle tient compte, comme de raison, de l'ana
logie parfaite existant entre le; cas où l'incapable plaide 
sans autorisation et le cas où il évalue sans autorisa
tion. 

E n effet, i l est de règle que le défaut d'autorisation 
de piailler, engendre au profit de la partie adverse une 
exception dilatoire, qui doit être opposée en première 
instance et qui ne peut plus l'être en appel, tandis que 
l'incapable conserve le droit d'en exciper en appel s'il y 
a intérêt. Quoi de plus naturel que d'appliquer les 
mêmes règles au cas où l'autorisation d'évaluer n'est 
pas rapportée. Car la nécessité de ces deux autorisations 
tient aux mêmes intérêts. L'une a pour but d'empêcher 
que l'incapable ne compromette son patrimoine par de 

mauvais procès; l'autre tend à l'empecuer de compro
mettre; son avoir ou en renonçant d'avance à un droit 
d'appel, ou en plaidant en appel sur un intérêt minime. 

X X . Le système que l'on combat ne présente pas ces 
avantages. ïl méconnaît le texte de l'article 31 et les 
travaux préparatoires; il bouleverse le droit civil et le 
droit administratif; il se met en contradiction avec les 
principes de la procédure. Enfin, il expose les inca
pables, avec une brutalité inouïe, aux conséquences 
dommageables résultant de l'incurie de leurs adminis
trateurs. 

Impossible d'ailleurs de justifier son caractère draco
nien en faisant sonner bien haut le but poursuivi ; la 
nécessité d'une évaluation régulière dès la première 
instance. Car ce but, il ne l'atteint souvent qu'au prix 
de la ruine d'êtres sans défense,que tous les peuples, en 
tous les temps, ont couvert d'une protection spéciale, 
alors qu'il était si facile de prévenir l'inconvénient qu'on 
redoute et de réparer, dès le début du procès, l'omission 
commise. 

E n laveur de ce système, on peut dire seulement que 
dans le cas où l'évaluation aurait été évidemment exa
gérée, il fait justice en fermant la voie de l'appel; et qu'il 
fait justice encore quand il n'y a pas eu d'évaluation ou 
quand il y a eu évaluation au-dessous du taux d'appel, 
parce qu'alors on peut supposer que la valeur du litige 
n'atteignait réellement pas ce taux. 

Mais qui n'aperçoit à première vue la faiblesse de ce 
raisonnement? 

Lorsque l'évaluation surpasse le taux d'appel, n'est-ce 
pas. en règle générale, parce que la valeur du litige 
excède effectivement ce taux, ou, du moins, parce que 
cette valeur est d'une appréciai ion difficile, rie sorte que 
la partie compromettrait ses droits en abaissant le chif
fre ele l'évaluation au-dessous du taux d'appel? 

E t , dans le cas, extraordinaire assurément,où pareille 
manifestation apparaît évidemment comme doleuse, 
d'après les faits et. documents de la cause, ne suffisait-il 
donc pas de la disposition de droit commun de l'arti
cle 35 ele la loi de 187G? Pourquoi renforcer cette dis-
position contre les incapables, pourquoi créer une 
exception contre eux en vue d'une hypothèse qui ne se 
réalise guère et en négligeant les cas les plus fréquents? 

Et , de même, quand il y a eu omission d'évaluer ou 
évaluation au-dessous du taux d'appel, le tout sans 
autorisation du corps ou pouvoir compétent, combien 
de fois ne se tromperait-on pas si on concluait de là que 
la valeur du litige n'atteint réellement pas ce taux? 
Combien de fois n'est-il pas vrai que l'omission est le 
résultat d'un oubli, l'évaluation instillisante la suite 
d'une erreur, d'un faux calcul, d'une' appréciation à 
courte vue, ou que l'une et l'autre sont le résultat de 
combinaisons peu avouables? 

(lue l'on admette contre les parties capables la pré
somption que l'évaluation au-dessous du taux d'appel 
répond à la valeur réelle du litige, il n'y a là rien d'in
juste. Mlles sont pleinement capables ; qu'elles suppor
tent donc la conséquence de leurs erreurs, de leurs 
oublis, et qu'elles ne si; plaignent point si, après avoir 
agi en méfiance du juge d'appel, elle vient, cette méfiance, 
se retourner contre elles. 

.Mais lorsqu'il s'agit d'incapables ayant agi sans l'as
sistance de leurs protecteurs naturels et nécessaires, 
c'est une iniquité de les mettre sur le même pied que les 
majeurs ayant la plénitude de l'exercice de leurs droits. 

• 
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É L E C T I O N S . — B I E N G R E V É D ' U S U F R U I T . — R E N O N C I A 

T I O N . — C L Ô T U R E D E S L I S T E S . — T R A N S C R I P T I O N P O S 

T E R I E U R E . 

Le nu propriétaire, ne peut s'attribuer la contribution foncière 

afférente à un bien grevé d'un usufruit auquel l'usufruitier a 

renonce', si ta transcription de l'acte de renonciation n'a pas été 

' effectuée avant la clôture définitive des listes. 

(PROYY I ' O L K H A M O l l l C. R A I K E M . ) 

A r r ê t de l a c o u r de L i è g e , a i n s i c o n ç u : 

A R R Ê T . — » Attendu, en ce qui concerne le cens, que les inté
ressés prétendent s'attribuer chacun : 

<f 1° Le quart d'une contribution foncière de '216 f r . , afférente 
à des biens situés à Jemeppe, soit 54 francs; 

« 2° Le huitième d'une cote foncière de 160 francs, relative à 
des immeubles sis à Namur, soit 20 francs; 

« Attendu que les biens de Jemeppe étaient propres de la dame 
Hamoir, décodée en 1876, et que les immeubles de Namur con
stituaient des acquêts de la communauté ayant existé entre elle 
et Ch. l lamoir , l'époux survivant ; 

« Qu'aux termes de son contrat de mariage, celui-ci avait l'usu
fruit de la moitié des immeubles délaissés par la défunte; de telle 
sorte que les intéressés, .Iules et Henri l lamoir , ne peuvent se 
compter chacun, pour former leur cens, que le huitième dans la 
cote de 210 francs et le seizième dans celle de 100 francs, au lieu 
du quart et du huitième auxquels ils prétendaient respectivement 
avoir droit , soit un cens de 37 francs ; 

« Que vainement ils s'appuient sur un acte de renonciation à 
l'usufruit dont s'agit, opérée par Ch. llamoir au grelfe du tribunal 
civi l de Namur, le 28 février 1883; 

« Qu'en effet cet acte n'a point été transcrit avant la clôture 
définitive des listes électorales et que, dès lors, en admettant 
qu'en principe i l puisse rélroagir au profil îles intéressés et. leur 
faire assigner la qualité de propriétaires à titre successif, i l 
demeure néanmoins, à défaut de transcription, sans effet à l'égard 
des tiers ; 

« Que, dès lors, les intéressés ne sauraient s'en prévaloir pour 
parfaire, cette année, leur cens électoral ; 

« Les sieurs Jules et Henri l lamoir ne seront pas inscrits sur 
la liste des électeurs généraux de .Namur... » i l )u 28 février J884. 
Kapp. M . L E L I E Y R E , conseiller). 

P o u r v o i . V i o l a t i o n des a r t i c l e s 1, 0 , 8 et 11 des lo i s 

é l e c t o r a l e s . D ' a p r è s l ' a r t i c l e 1 1 . les r èg l e s de la t r a n s 

m i s s i o n d u cens d i f l e r e n l de cel les q u i g o u v e r n e n t les 

successions o r d i n a i r e s ; le d r o i t d é r i v a n t d u cens s'at

t ache à ce q u i est t r a n s m i s , et a in s i les avan tages cens i 

t a i res de l ' impôt passent avec l ' i m m e u b l e dans les m a i n s 

de c e l u i q u i le r e c u e i l l e p a r su i t e de décès , encore q u ' i l 

ne c o n t i n u e pas l a personne du p r écéden t p r o p r i é t a i r e . 

I l n ' i m p o r t e que l ' e x e r c i c e de ce d r o i t a i t é t é suspendu 

p a r l ' ex i s tence d ' u n u s u f r u i t , c o m m e aussi que c e t u s u 

f r u i t a i t p r i s l i n p a r le décès d u béné f i c i a i r e , ou p a r sa 

r e n o n c i a t i o n , p u i s q u e , dans l ' une e t l ' a u t r e h y p o t h è s e , 

l e p r o p r i é t a i r e t i e n t son d r o i t à l a p l e i n e p r o p r i é t é du 

décès d u p r é c é d e n t p r o p r i é t a i r e e t d u l i e n successif q u i 

le r a t t a c h e à c e l u i - c i . (Cass., 2 m a i 1882, B E L G . J U D . , 

1882, p . 1073.) 

C'est de l e u r m è r e que les d e m a n d e u r s t i e n n e n t l e u r 

d r o i t , depuis le décès de c e l l e - c i . I l en r é s u l t e que l a 

t r a n s c r i p t i o n est i c i de n u l l e i m p o r t a n c e . 

A R R Ê T . — « Sur le moyen pris de la violation des articles 1, 
6. 8 et 11 des lois électorales, en ce que l'arrêt attaqué décide que 
Jules et Henri Hamoir ne peuvent s'attribuer la contribution fon
cière relative aux biens grevés antérieurement d'un usufruit au 
profit de leur père, parce que la renonciation faite par celui-ci à 
l'usufruit que l u i aurait laissé sa femme décédée n'a pas été trans
crit avant la clôture définitive des listes : 

» Attendu que l'arrêt attaqué constate que la mère des deman
deurs est décédée en 1870; que leur père avait, en vertu de son 
contrat de mariage, l'usufruit de la moitié des immeubles délais
sés pa r l a défunte; qu ' i l a déclaré renoncer à cet usufruit, par 
acte reçu au greffe du tribunal de Namur, le 28 février 1883, mais 
que cet acte n'a pas été transcrit avant la clôture définitive des 
listes électorales; 

« Qu'en décidant qu'à défaut de la transcription requise par 
l'article 1 " de la loi du 10 décembre 1851, cet acte demeure sans 
effet à l'égard des tiers, l'arrêt attaqué à fait une juste application 
des articles 6 et 8 des lois électorales et n'a pu conlreveuir aux 
articles 1 e r et 11 des mêmes lois; 

« l'ar ces motifs , la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
C A S I E R et sur les conclusions conformes de M . M E S D A C H D E T E R 

K I E I . E , premier avocat général, re je t te . . .» (Du 7 avril 1884.) 

O B S E R V A T I O N S . — Voir l'arrêt qui suif. 

8 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — C O N T R I B U T I O N F O N C I È R E . — I M M E U B L E 

L É G U É A L A F E M M E . M A R I . — M U T A T I O N . — T R A N S 

C R I P T I O N . — I M P Ô T P A Y É P A R L A T E S T A T R I C E . 

/.'impôt foncier ne peut être compté au mari, du chefd'un immeu

ble légué à sa femme, que du jour oit la mutation peut être 

opposée aux tiers, soit du jour de In transcription de l'acte de 

partaue. 

Le nu, ri ne pt al -se prévaloir de l'impôt payé par la testatrice, 

même /tendant son mariage avic la légataire. 

I V A L L E Z C. Y A N D E R H A E O U E N . ) 

Arrêt, de la c o u r de G a t u l , a i n s i c o n ç u : 

A R R Ê T . — « Attendu que le réclamant Valiez se borne à con
tester au défendeur le droit de se prévaloir, pour paifaire le cens 
électoral provincial, un foncier de 4 francs, inscrit au rôle sous 
le nom de Vital Vanden l l cndc ; 

« Attendu que Vital Vanden Ilende est décédé le 2 mai 1878; 
que sa veuve Françoise l'ialteau est décédée le 18 mai 1882 ; que, 
par testament, elle a institue ses légataires universels François 
Platteau et Prudence Platteau, épouse du défendeur; que, par 
acte du 10 j u i n 1882, transcrit le 28 jui l le t 1882, i l a été procédé 
au partage de la succession de François Platteau, etque, par l'effet 
de ce partage, la parcelle de terre affectée d'un foncier de fr. 4-69 
est échue à la dite Prudence Platteau; de tout quoi i l résulte que 
le dit défendeur est en droit de se prévaloir du foncier que le 
requérant lu i conteste, ce en vertu des articles 11 et 12 des lois 
électorales; 

« L' inscription de Vanderhaeghen est maintenue... » (Du 2o fé
vrier 1884 . - - Kapp. M . le conseiller D E I I O N D T . I 

P o u r v o i p a r V a l i e z . 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique : 
« Violation des articles 2, 3, 11 et 12 des lois électorales coor

données, en ce que la cour attribue, à titre successif au mari , des 
impôts payés par une personne dont sa femme a hérité: 

« Considérant que pour parfaire le cens électoral provincial 
du défendeur, l'arrêt attaqué lu i compte un impôt foncier de 
4 francs inscrit au rôle sous le nom de Vital Vanden l lcndc ; 

« Considérant que la parcelle de terre frappée de cet impôt a 
été attribuée à l'épouse du défendeur, en vertu du testament de 
Françoise Platteau, veuve de Vital Vanden Ilende, décédée le 
18 mai 1882, par un acte de partage du 18 j u i n 1882, transcrit 
an bureau des hypothèques d'Audenarde le 28 ju i l le t 1882; 

« Qu'aux termes de l'article 8 des lois électorales coordonnées, 
c'est seulement à partir de cette dernière date que le défendeur 
peut, en vertu de l 'article 12 des dites lois, du chef de sa femme, 
compter, pour l'électoral provincial et communal, l'impôt dont la 
prédite parcelle de terre est grevée ; 

« Considérant que ni l'article 12, ni l'article précédent ne lui 
permettent de se prévaloir en outre de l'impôt payé pour cette 
même parcelle de terre par la testatrice, même pendant le mariage 
du défendeur; 

« D'où suit qu'en admettant le contraire, par la combinaison 
de ces deux articles, l'arrêt a contrevenu aux dispositions invo
quées par le pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport 51. le conseiller 
D E P A E I ' E et sur les conclusions conformes de M . M E S D A C H D E T E R 

• K I E L E , premier avocat général, casse... » (Du 8 avri l 1884. — 2 e 

ch. — Prés, de M . V A N D E N P E E R E B O O M . ) 



O B S E R V A T I O N S . — V. cass.. 2 0 avril 1 8 8 2 ( B E L G . J U D . , 

1 8 8 2 , p. 1 3 6 5 ) , et l'arrêt qui précède. 

8 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — C A P A C I T A I R E . — C L Ô T U R E D E S L I S T E S , 

D I S P O S I T I O N T R A N S I T O I R E . — 3 N O V E M B R E . 

La loi du 24 août 1883 a fixé transitoiremenl au 3 novembre (te la 
même année la clôture définitive des listes des ciipaeiluires 
aamis à l'électoral. 

Par suite ette a retardé aussi jusqu'à celte date l'époque à laquelle 
doit exister ta qualité de cupiicituire. 

I R A E Y M A E K E R S C. T K L ' Y E . N S . ) 

AitiiÈT. — « Sur le moyen unique : 
« Violation de l'article G des lois électorales coordonnées et 

fausse interprétation de l'article - i l de la loi du 24 aoiit 1883, en 
ce qu ' i l n'exige la réunion des conditions capacitaires dans le chef 
de l'électeur qu'à la date du 3 novembre : 

« Considérant que l'arrêt constate que Truyens, comme vicaire, 
jouissait d'un traitement de 600 francs à charge de l'Etal, dès avant 
le 3 novembre ; et qu'en conséquence, l'arrêt décide que, réunis
sant les autres conditions exigées pour être électeur, i l a droit 
d'être inscrit comme électeur capacitaire sur la liste qui a été clô
turée définitivement le 3 novembre; 

it Considérant que la loi du 24 août 1883. en fixant par l'ar
ticle 41 au 3 novembre la (dolore définitive de la liste des citovens 
admis à l'électorat, en vertu des articles I et 40, et en déro
geant, par celle disposition transitoire, à l'article 50 des lois élec
torales coordonnées, a, par une suite necessaire, retardé aussi 
jusqu'au 3 novembre l'époque à laquelle doit exister la qualité de 
capacitaire ; 

« Considérant que l'arrêt attaqué, loin d'avoir contrevenu aux 
dispositions invoquées par le pourvoi , en a fait, au contraire, 
une juste application; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
D E P A E P E et sur les conclusions conformes de M. M K S D A C H D E T E K 

K I E I . E , premier avocat général, rejette... » (Du 8 avril 1884. 
2 e ch. — Prés, de M. V A N D E N P Ë E U E H O O M . ) 

8 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — T I E R S F O N C I E R . — SUPPRESSION. — L O I 

DE ISStL ANNÉES A N T E R I E U R E S . 

La loi du "21 uoùt 1883 a ordonné lu suppression immédiate du 
tiers foncier. 

Celle suppression s'applique à chacune des années nécessaires à 
l'inscription 

( D E C O C K C. C A I . I I I I E C I I T . I 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen, pris de la violation des arti
cles 8 et 15 des lois électorales coordonnées et 30 de la loi du 
24 août 1883, en ce que l'arrêt décide que le demandeur ne peut 
point s'attribuer pour l'année 1881 le tiers foncier avec lequel i l 
a été inscrit : 

« Attendu que le texte des articles 36 et 37, combines, de la loi 
du 24 août 1883, ne laisse aucun doute sur la volonté du législa
teur d'ordonner la suppression immediate du tiers foncier: 

« Attendu, en elfet, que l'article 37 permet formellement do 
poursuivre la radiation des listes électorales de 1883 de toute 
inscription qui y a été faite par application de l'article 15 des lois 
électorales, qui permettait de compter au fermier le tiers de la 
contribution foncière du domaine rural exploité par l u i ; 

« Attendu (pie l 'application de cet article 37 à chacune des 
années nécessaires à l ' inscription ressort de cette circonstance 
qu' i l n'a été proposé qu'à la suite d'un amendement en sens con
traire; d'où i l suit que l'arrêt s'est conformé aux lois sur la 
matière ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. ie conseiller 
C O R B I S I E R D E M É A U . T S A R T et sur les conclusions conformes de 
M . M E S D A C H D E T E R K I E I . E . premier avocat général, rejette... " (Du 
8 avri l 1884. — 2 e ch. — Prés, de M . V A N D E N P E E R E I I O O M ) . 

O B S E R V A T I O N S . — V . Cass., 7 avril 1 8 8 4 (suprà, 
p. 1 2 0 0 1 

8 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — P O U R V O I . — N O T I F I C A T I O N . F O N D É D E 

P O U V O I R S . — N O M D U M A N D A N T . — P A R T I E E N C A U S E . 

Est rccevable le pmnvoi formé par un fondé de prm lirai ion et 
nidifié à sa requête, lorsque ces deux actes indiquent ie nom 
du mandant, qui est ainsi partie en cause, et ,n qualité de man
dataire. 

( R A E Y . M A E K E R S POCR J IEEl 'S C. R0INE E T V E R S T R A E T E . N . ) 

A R R Ê T . — « Sur la fin de non-recevoir : 
« Considérant que , dans le pourvoi comme dans sa notifica

t ion, liaeymaekers se qualifie de fondé de procuration et indique 
le nom de son mandant, lequel est partie en cause; qu' i l est donc 
évident que c'est en réalité le dit mandant qui agit par son man
dataire ; 

« Au fond (sans intérêt); 
« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 

C O R M E et sur les conclusions conformes de M . M E S D A C H D E T E R 

K I E I . E , premier avocat général, déclare le pourvoi rccevable; et, 
statuant au fond, le rejette... » (Du 8 avril 1884. — 2° ch. —Prés , 
de M . V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V. dans le même s e n s : cass., 
11 a v r i l 1881 ( B E L G . J U D . , 1 8 8 1 , p. 7 4 1 . i 

8 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — C A P A C I T A I R E . — C O N T K E - M A I T R K . — C H E F 

M A G A S I N I E R . — A B S E N C E D E D O C U M E N T S A P R O D U I R E . 

D I S P O S I T I O N T R A N S I T O I R E . 

L'obligation pour le capacitaire dont la qualité est contestée, de 
piintiiire dans la quinzaine du recours les documents gui jus
tifient SIOI droit, n'est imposée qu'aux citoyens dont la capacité 
peut ciie prouvée pur des documents dont ils peuvent obtenir 
des extraits Elle ne concerne ni les conlre-niaiircs, ni les 
chefs magasiniers 

Ceux-ci sont régis transitoirement par l'article i t de la lot du 
2i août 1883, et après ils ne le seront g ne par l'a rticte 0 7 des lois 
électorales coordonnées. 

I V A N MEESCIIE C. CAl.HRECHT. ) 

Arrêt de la cour d'appel de fi and, ainsi conçu : 

A R R Ê T . — « Attendu que le défendeur Van Meesche a été porté 
sur la liste des électeurs capacitaires de Termonde, en qualité de 
contre-maître et que celle-ci lu i est contestée par le demandeur 
Calbrechl ; 

« Attendu que l ' inscription sur les listes électorales capacitaires 
ne forme point présompiion légale de l'existence de la qualité, à 
raison de laquelle l'électoral a été reconnu à l 'inscrit (Ch. des 
représ., 13 août 1883, p. 1871-1874); 

« Attendu qu'en cas de contestation au sujet de la dite qualité, 
l'électeur inscrit doit , dans la quinzaine de la signification du 
recours, produire les documents qui justifient son droit (loi du 
24 août 1883, art. 32 ) ; 

(c Attendu que le certificat produit par le défendeur pour éta
b l i r sa qualité de contre-maître ne constate point que la fabrique 
où il es| employé compte au moins vingt cinq ouvriers et que, 
panant, il ne justifie point de l'existence, dans le chef du défen
deur, des conditions voulues par l'article I ' 1 , n° 5, de la loi du 
24 août 1873, pour être électeur; 

'.< Ordonne que le nom de Van .Meesche soit rayé de la liste des 
électeurs provinciaux et communaux capacitaires de Termonde. » 
(Du 25 février 1884. —Happ . M. llEiDEii.scHEiur, conseiller.) 

P o u r v o i par Van Meesche. 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique : 
<c Violalion des articles I , !j 5, 32 et i l de la loi du 

24 août 1S83, en ce (pie l'arrêt, qui constate que le demandeur a 
produit, dès le 29 décembre 1883, des documents justificatifs de 
sou droit d'être inscrit sur la liste des électeurs pour la pro\ince 
et la commune, déclare cette production tardive, et le demandeur 
forclos ; en ce que l'arrêt déclare le certificat produit par le deman
deur nul . parce qu ' i l ne contient pas la mention que la fabrique 
où i l est contre-maître emploie vingt-cinq ouvriers, alors (pie, dès 
le 29 décembre, i l a articulé des faits pertinents, relevants et con
cluants en vue d'établir qu ' i l se trouve dans les conditions de la 



l o i , et notamment que la fabrique où i l est contre-maître emploie 
plus de vingt-cinq ouvriers : 

« Considérant que les termes de l'article 32 de la loi du 
24 août 1883, comme la discussion qui a déterminé le ministre 
de la justice à présenter l'amendement devenu le di t article 32, 
démontrent clairement que. étranger aux autres conditions de l'élec
toral , i l ne s'applique à la capacité que dans les cas où elle est 
susceptible de justification par des documents dont tout citoyen 
peut obtenir des extraits en vertu de l'article 35; 

« Considérant que, des lors, l'article 32 ne concerne pas les 
conlrc-maîtres et les chefs magasiniers, rangés parmi les électeurs 
capacitaires, pourvu qu'ils soient en fonctions depuis deux ans 
au moins dans des usines, fabriques ou ateliers employant au 
moins vingt-cinq ouvriers; 

« Qu'en effet, ils ne sont pas porteurs de documents établissant 
leur capacité, ni ne peuvent s'en procurer en vertu de l'article 35 
de la loi ; 

« Considérant qu'ils ne sont donc régis que par l'article i l de 
la loi du 24 août 1883, comme, après la période transitoire, ils 
ne le seront que par l'article 67 des lois électorales coordonnées; 

« Considérant qu ' i l suit de ce qui précède que l'arrêt attaqué a 
contrevenu aux dispositions invoquées par le pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport Jl. le conseiller 
D E P A E P E et sur les conclusions conformes de J l . M E S D A C H DE T E K 

K I E I . E , premier avocat général, casse... » (Du 8 avril 1884. 
2 e c l i . — Prés, de J l . V A ' N D E N P E E R E B O O M . ) 

8 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — R E Q U Ê T E . — S I G N A T U R E . — E X I S T E N C E 

I . É G A L E . — • R E C L A M A T I O N P A R D E C L A R A T I O N A U C O M -

.M1SSARIAT D ' A R R O N 1 ) I S S E M E N T . 

Une requête n'est parfaite qu'à la condition d'etre signée. 
Est doue nul le recours inlrmtuit pur une requête non signée. 
Mais ta réclaurition par déclaration fuite nu cinnini.ssariul il'ar

rondissement ne doit pas être signée par le réclamant. 

( M A S L Y C . R A I R E . M . I 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen : 
« Violation des articles 63 des lois électorales et ( i l du code 

de procédure civile, en ce que l'arrêt dénoncé annule la requête 
introductive, pour défaut de signature : 

« Considérant qu'une requête n'est parfaite qu'à la condition 
d'être signée; qu'à la vérité. l'article 63 des électorales autorise à 
réclamer par déclaration faite au commissariat d'arrondissement, 
mais que telle n'est pas la voie qu'a suivie le demandeur ; et, 
qu'ayant eu recours à une requête, i l devait nécessairement l'as
sortir de tous les éléments requis pour lui donner l'existence 
légale ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport J l . le conseiller 
CoitML et sur les conclusions conformes de J l . JIESDAC.H D E T E R 

K I E I . E , premier avocat général, rejette... » (Du 8 avril 1884. 
2° ch. — Prés. île J l . V A . N D E N P E E U E B O O M . ) 

8 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — B A T I M E N T U N I Q U E . — C O T I S A T I O N S 

S E P A R E E S . — P L U R A L I T É I ) O C C U P A N T S . 

fiien n'empêilte d'attribuer à diverses personnes ta qualité de 
principal occupant dans le même bâtiment. 

(YA1.LK7. C. A E I . G O E T . ) 

Arrêt de la cour de Ganil, ainsi conçu : 

A R R Ê T . — « Attendu que des cotisations séparées ont été éta
blies pour les locaux occupés par l'école et ceux habités par le 
défendeur ; 

« Qu'il est donc rationnel de tenir compte du caractère per
sonnel de l'impôt et qu ' i l n'y a pas lieu d'appliquer à cette situa
t ion l'article 7 de la loi du 22 j u i n 1822; 

« Attendu que les faits articulés par le demandeur, avec offre 
de preuve, pour établir que le défendeur n'aurait, en tous cas, 
que le droit de s'attribuer le tiers des contributions personnelles 
afférentes à la maison qu ' i l occupe, sont vagues, dénuées de pré
cision et, parlant, irrélevants; 

« Décide que Aelgoet sera rayé de la liste des électeurs géné

raux de Renaix, et maintenu sur les listes provinciale et commu
nale... » (Du 25 février 1884. — Rapp. M. H E I D K R S C H E I D T . ) 

Pourvoi par Valiez. 

A R R Ê T . — « Sur le moyen principal : Violation des articles 7 
et 8 de la loi du 28 ju in 1822, en ce que l'arrêt dénoncé constate 
souverainement en fait que le sieur Aelgoet n'est pas principal 
occupant et néanmoins lui compte la contribution personnelle 
pour la partie des bâtiments qu ' i l habite; et le moyen subsidiaire : 
Violation de l'article 07 de la Constitution, en ce que l'arrêt 
attaqué rejette la preuve qu'offrait le demandeur, par le motif 
unique que le fisc a établi deux cotisations distinctes, et sans 
examiner la légalité de ces cotisations : 

" Considérant que l'arrêt constate (pie des cotisations séparées 
ont été établies pour les locaux occupés par l'école et pour ceux 
qui sont, habiles par le défendeur; 

« Que celui-ci paie de ce chef une contribution personnelle de 
23 francs; 

« Considérant que, dès lors, s'il n'est pas le principal occupant 
des locaux destinés à l'école, i l a été considère comme tel en ce 
qui concerne les locaux qui lui servent d';. i h i l a l iou ; 

« Considérant qu'aucune disposition de la loi du 28 j u i n 1822 
n'empêche d'attribuer à diverses personnes la qualité de principal 
occupant dans le même bâtiment; 

« Qu'il s'ensuit qu'en comptant au défendeur, par les motifs 
cpie la cour indique, la prédite contribution personnelle, pour le 
cens provincial et communal, l'arrêt n'a contrevenu à aucune des 
dispositions invoquées par le demandeur; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport J l . le conseiller 
D E P A E P E et sur les conclusions conformes de J l . M E S D A C H D E T E R 

K I E I . E , premier avocat général, rejette... » t Du 8 avril 1884. 
2'' ch. — Prés, de M . V A X D E X P E K H E I I O O M . ) 

8 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — F O N C T I O N N A I R E A M O V I B L E . — D O M I C I L E , 

D É C L A R A T I O N . — F O R M E S A C R A M E N T E L L E . P O R T E E 

A P P R É C I A T I O N S O U V E R A I N E . 

La déclaration faite par un fonctionnaire amovible, de v otloir 
conserver le domicile qu'il avait au moment où. il a accepté des 
fonctions, n'est soumise à aucune forme sacramentelle. 

Le juge du fond apprécie soiiveraiitcuenl ta variée de semblable 
déclaration et des pièces produites à l'effet d'en établir ta réalité. 

( C A P E L L E C. R A I K E M . ' l 

L a c o u r de L i è g e a v a i t refusé l ' i n s c r i p t i o n du d e m a n 
d e u r , s e c r é t a i r e de légat ion à B r u x e l l e s , su r les l i s tes de 
N a m u r , p a r le m o t i f q u ' i l ne j u s t i f i a i t pas d 'une d é c l a r a 
t i o n r é g u l i è r e , en v e r t u de l ' a r t i c l e 11 , p o u r ê t r e i n s c r i t 
à N a m u r . 

P o u r v o i . 

A R R Ê T . — « Attendu que l'arrêt constate, en fait, que le récla
mant reconnaît que l'intéressé réside à Bruxelles, à raison de ses 
fonctions et y résidait lors de la revision; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 44 des lois électorales, 
c'était à Bruxelles, sa résidence au l ' ' r août, qu ' i l devait être 
inscrit, à moins qu ' i l n'ait fait en temps utile la déclaration de 
vouloir conserver le domicile qu ' i l avait au moment où i l a accepté 
ses fonctions de secrétaire de légation; 

« Attendu que la déclaration prescrite par l 'article 44, quoique 
devant être expresse, n'est pas, i l est vrai , soui.dse à une forme 
sacramentelle, mais qu ' i l appartient au juge du fond d'apprécier 
en fait la portée des pièces produites à l'effet d'établir la réalité 
de cette déclaration ; 

« Attendu qu'appréciant les pièces produites, l'arrêt en déduit 
que le fait de cette déclaration n'est point établi ; que cette déci
sion est souveraine et échappe au contrôle de la cour de cas
sation ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport Jl. le conseiller 
CoRRisiEii D E J l Ê A t i . T S A i s T et sur les conclusions conformes de 
Jl. J I E S D A C I I D E T E R K I E I . E , premier avocat général, rejette... » 
(Du 8 avril 1884. — 2 e ch. — Prés, de J l . V A . N D E N P E E R E B O O . M . ) 

Attianre Typographique, vue aux L'houx, S7, à tiruep'ir*. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

8 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — I M P O S I T I O N S . - - D É B I T I O N . — D É C I S I O N 

I M P L I C I T E . 

Le juge du fond, qui reconnaît qu'il est Établi par les pièces pro
duites qu'un citoyen possède toutes les conditions requises pour 
l'électoral, décide implicitement que les impôts qui lui sonl 
comptés sont réellement dus par lui. 

( D E B O I T S E M E R C. DE I i E C K E U . ) 

A r r ê t de l a c o u r de B r u x e l l e s , a i n s i c o n ç u : 

A R R Ê T . — « Attendu que le réclamant De Bcckor établit, par 
les pièces produites par l u i , qu ' i l possède toutes les conditions 
prescrites par la loi pour figurer sur les listes électorales ; 

« Attendu que l'intervenant De Boitsclicr n'a déposé ni pièces, 
ni conclusions; 

« Ordonne l ' inscription du nom de De Becker sur toutes les 
listes électorales de Saint-Josse-ten-Noode... » (Du 2 3 février 1 8 8 4 . 
Rapp. M . le conseiller B E R G M A N N . ) 

P o u r v o i . 
L ' a r r ê t , d i s a i t le d e m a n d e u r , a i n s c r i t De B e c k e r 

a l o r s que les p i èces du doss ier c o n s t a t a i e n t que les 
i m p ô t s , i n v o q u é s p o u r ' l e cens de 1 8 8 1 , é t a i e n t p a y é s et 
dus p a r l a v e u v e De B e c k e r e t n o n p a r le r é c l a m a n t , ce 
que l ' i n t e r v e n a n t a v a i t f a i t r e m a r q u e r dans u n m é m o i r e 
j o i n t a u doss ier . 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen : 
« Violation des articles 1 E R , 2 , 8 des lois électorales, 1 3 1 9 et 

suivants du code c i v i l , en ce que l'arrêt attaqué compte au défen
deur De Becker des impôts dus par la veuve De Becker : 

« Considérant que l'arrêt porte q u ' i l est établi, par les pièces 
produites, que De Becker possède toutes les conditions requises 
pour figurer sur les listes électorales ; et, par conséquent, qu ' i l 
décide, au moins implicitement, que les impots comptés à De 
Becker sont réellement dus par l u i ; d'où i l suit qu ' i l ne viole 
aucun des textes invoqués ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
C O R N U , et sur les conclusions conformes de M . M E S D A C H D E T E R 

K I E I . E , premier avocat général, rejette... » (Du 8 avril 1 8 8 4 . ) 

8 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — R E C O U R S . — D E N O N C I A T I O N . — E X P L O I T . 

C O P I E . — D É F A U T D E M E N T I O N . 

Est nul le recours dénoncé par un exploit dans lequel il n'est pas 
fait mention qu'il a été laissé copie au signifié soit du recours, 
soit de l'exploit lui-même. 

( A E L M A N S C . M E S K E N S . ) 

L a c o u r de G a n d a v a i t , p a r a r r ê t d u 2 1 f é v r i e r 1 8 8 4 , 
d é c l a r é le r e c o u r s d ' A e l m a n s n u l , p a r le m o t i f q u ' i l n e 
c o n s t a i t pas de l a r e m i s e de l a cop ie de l ' e x p l o i t de n o t i 
f i c a t i o n a u défendeur . ( R a p p . M . l e c o n s e i l l e r G O N D R Y . ) 

P o u r v o i p a r A e l m a n s . 

A R R Ê T . — « Sur le moyen déduit de la violation des arti
cles 6 1 du code de procédure civile et 6 3 des lois électorales, en 
ce que la cour d'appel de Gand statue qu ' i l ne conste pas de l ' o r i 
ginal de l'exploit notifiant le recours formé contre l ' inscription du 
défendeur, que copie de cet exploit ait été laissée à celui-ci et en 
conclut que la notification est nulle : 

« Attendu qu ' i l résulte des constatations de l'arrêt dénoncé et 
des pièces du procès qu ' i l n'est pas établi qu ' i l ait été laissé copie 
au défendeur de l 'exploit par lequel la requête tendante à sa 
radiation des listes électorales lu i a été notifiée, ni de cette 
requête elle-même ; 

« Attendu qu'en statuant dans ces circonstances que la signifi
cation du recours est nulle et inopérante, la cour d'appel n'a 
contrevenu à aucun des textes cités par le pourvoi et a fait au 
contraire une juste application de la loi ; qu'en effet, on doit con
sidérer comme une formalité substantielle de la signification du 
recours la remise au signifié de la requête par laquelle sa radia
tion est demandée, puisque, à défaut de cette remise, i l ne peut 
ni connaître les moyens sur lesquels la demande est fondée, n i 
préparer sa défense ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
OoioNT et sur les conclusions conformes de M . M E S D A C H D E T E R 

K I E I . E . premier avocat général, rejette... » (Du 8 avri l 1 8 8 4 . 
2 E ch. — Prés, de M . V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Conf. : G a n d , 1 8 f év r ie r 1 8 8 4 

{supra, p . 1 1 7 2 . ) 

8 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — R Ô L E . — D O C U M E N T P R O D U I T . — J U G E 

D U F O N D . — A P P R É C I A T I O N S O U V E R A I N E . 

Le juge du fond apprécie souverainement les énonciations du rôle 
et des documents produits. 

( T O R F S C. S E R V A E S . ) 

Arrêt de la cour d'appel de Bruxelles, ainsi conçu : 

A R R Ê T . — « Attendu que Torfs (J.-B.) a été inscrit sur les trois 
listes au moyen d'impôts payés a Bueken; 

« Qu'il résulte des pièces produites que les seuls impôts qui 
tigurent en son nom au rôle de la dite commune sont les suivants : 

\ c 1881. Foncier fr. 7 
« 1882. « « 7 
« 1883. « ' « 62 
« Attendu que le uroit du défendeur à une part quelconque 

des contributions inscrites aux rôles de 1881, 1882, 1883, au 
nom de Torfs, Corneille (les enfants), est contesté et n'est pas suf
fisamment établi par le double des rôles déposé au greffe et par 
les documents versés au dossier du 15 septembre Î 8 8 3 ; qu'en 
tout cas, la quotité de cette part est incertaine; 
. « Qu'il n'y a pas lieu de faire état des pièces tardivement pro

duites par le défendeur, le 21 janvier 1884; 



« Ordonne que le nom de Torfs (J.-B.) sera rayé de la liste des 
électeurs généraux, provinciaux et communaux de Bueken. » 
(Du 13 février 1884. — Rapp. M . le conseiller B Â U D O C R . ) 

Pourvoi par Torfs. I l soutenait que l'arrêt a décidé à 
tort qu'il n'était pas suffisamment établi que Torfs a 
droit aux impôts inscrits au rôle des contributions au 
nom de Torfs, Corneille (les enfants), à l'aide desquels il 
était inscrit sur la liste électorale et qui ne lui étaient 
pas contestés par le réclamant. 

L a preuve était censée faite par cela seul que la liste 
électorale lui attribuait cet impôt. L'arrêt ne tient aucun 
compte de cette présomption légale. 

A R R Ê T . — « Sur le moyen, déduit do la violation des arti
cles 1 e r , 2, 3, 6, 8. 9 et 67 des lois électorales, en ce que l'arrêt 
attaque décide qu ' i l n'est pas suffisamment établi que le deman
deur a droi t de se compter un impôt inscrit au rôle des contribu
tions au nom de Torfs, Corneille (les enfants), à l'aide duquel i l était 
porté sur la liste électorale et qu i ne lu i était pas contesté par le 
réclamant Servaes : 

» Attendu que, par des conclusions déposées le 31 octobre, le 
défendeur Servaes avait dénié à Torfs le droit de compter, pour 
former son cens électoral, l'impôt inscrit au rôle des contributions 
au nom de Torfs, Corneille (les entants) ; 

« Qu'il suit de là que le pourvoi manque de base, en tant qu ' i l 
s'appuie sur ce que cet impôt n'était pas contesté: 

a Attendu que l'arrêt attaqué décide qu ' i l résulte des pièces 
produites que les seuls impôts dont le demandeur est redevable 
sont un impôt foncier de 7 francs pour 1881 et 1882 et un impôt 
foncier de 62 francs pour 1883 et que son droit à une part quel
conque des contributions inscrites aux rôles de 1881, 1882et 1883 
au nom de Torfs, Corneille (les enfantsi,' n'est pas suffisamment 
établi par le double des rôles déposé au greffe de la cour d'appel 
et par les documents produits le 13 septembre 1883; 

« Attendu que cette appréciation de la portée des documents 
versés au procès et de leur force probante, est souveraine : 

« Qu'il suit de !à qu'en ordonnant la radiation du nom de. 
Torfs ( J . - B . ) des listes électorales, l'arrêt dénoncé n'a contrevenu 
à aucun des textes invoqués: 

(c Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
D L ' M O N T et sur les conclusions conformes de M . M E S D A C H D E T E R 

K I E L E , premier avocat général, rejette... » (Du 8 avril 1884. 
QO c | ] _ - p r é s . de M . V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

8 a v r i l 1884. 

ÉLECTIONS. — B E L L E - M É R E V E U V E . — G E N D R E AÎNÉ. 

G E N D R E P U Î N É . — I N S C R I P T I O N D E C E D E R N I E R . P R É 

S O M P T I O N D É T R U I T E . — P R E U V E . 

L'existence d'un gendre plus âgé fait tomber la présomption résul
tant pour le gendre moins âgé de son inscription sur la liste 
électorale. 

Dans ce cas, c'est à l'inscrit à prouver que l'existence d'un gendre 
plus âgé ne lui fait pas perdre le bénéfice de la délégation. 

Première espèce. 

( F E R A I L L E C . A B U A S . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique : 
« Violation de l'article 14 des lois électorales coordonnées, en 

ce que le défendeur ne pouvait figurer sur les listes électorales à 
titre de délégué de sa belle-mère, puisque celle-ci avait un gendre 
plus âgé auquel revenait le bénéfice de la délégation : 

« Considérant que l'arrêt attaqué constate qu ' i l existe un gendre 
plus âgé que le défendeur; 

« Que, dès lors, la présomption résultant pour lu i de son 
inscription sur la liste des électeurs provinciaux et communaux, 
comme délégué de sa belle-mère, vient à tomber; 

« Qu'il a à prouver que, malgré l'existence d'un gendre plus 
â"é, i l ne perd pas le bénéfice de l 'article l / i des lois électorales 
coordonnées, parce que ce gendre plus âgé possède par lui-même 
le cens et réunit les autres conditions requises pour être électeur; 

« Considérant qu'en réclamant, au contraire, cette preuve du 
demandeur en radiation, l'arrêt attaqué a contrevenu à la dispo
sition invoquée par le pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
D E P A E P E et sur les conclusions conformes de M . M E S D A C H D E T E R 

K I E I . E , premier avocat général, casse... » (Du 8 avr i l 1884. 
qe c [ , _ prés, de M . V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

15 a v r i l 1884 . 

Deuxième espèce. 

( T H Y S C. SCHOl 'BBEN.) 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen, tiré de la violation des arti
cles 6 et 14 des lois électorales, en ce que l'arrêt attaqué exagère 
la portée de la présomption résultant de l ' inscription sur les listes, 
en maintenant le défendeur à titre de délégué de sa mère, alors 
que celle-ci a un fils plus âgé, et qu ' i l n'est pas démontré que ce 
fils est électeur de son chef : 

« Considérant que la présomption tirée de l ' inscription du 
défendeur se trouvait renversée par la preuve de l'existence d'un 
fils plus âgé; et que, dès lors, s'il était allégué que celui-ci n'avait 
pas besoin de la délégation ou n'était pas à même d'en profiter, 
c'était au défendeur d'en just if ier; qu'en décidant le contraire, 
l'arrêt dénoncé a contrevenu à l 'article 14 des lois électorales; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
P R O I T N et sur les conclusions conformes de M . M Ë L O T , avocat 
général, casse... » (Du 13 avri l 1884. — 2 e ch. — Présidence de 
M . V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

21 a v r i l 1884. 

ÉLECTIONS. — DÉLÉGATION D E V E U V E . — F I L S P U Î N É . 

F I L S AÎNÉ A L I É N É . INCAPACITÉ. 

Le fils puîné peut profiter de la délégation de sa mère veuve, tors-
gu'il est constaté que le fils aîné est colloque comme aliène. 

t T O R E S E T VAN'DE l ' A E l l C. D E R O V . I 

A R R Ê T . — « Sur le moyen déduit de la violation des articles 14 
des lois électorales coordonnées et 509 du code c i v i l , en ce que 
l'arrêt attaqué ordonne l ' inscription du défendeur sur la liste des 
électeurs communaux et provinciaux comme délégué de sa mère 
veuve, alors qu ' i l est reconnu qu ' i l n'en est pas le fils aîné, en se 
bornant, pour justifier cette inscription, sur ce (pie le fils aîné se 
trouve dans un établissement d'aliénés: 

« Attendu qu ' i l résulte du jj 2 de l'article 14 des lois électo
rales coordonnées que le cens d'une mère veuve doit être attribué 
au second doses fils, lorsque l'aîné possède par lui-même le cens 
électoral, et s'il réunit les autres conditions requises pour être 
électeur ; 

« Attendu que l'arrêt attaqué constate que le fils aîné de la 
veuve De lîoy est colloque comme aliéné dans rétablissement de 
Selzacte depuis le 29 ju i l le t 1876; 

« Attendu qu'en déduisant de ce fait que ce fils aîné ne réunit 
pas les conditions requises pour l'électorat, qu ' i l ne peut être le 
délégué de sa mère veuve, et que la délégation doit profiter au 
second fils de celle-ci, défendeur en cause, la cour de Bruxelles 
n'a point violé le texte invoqué par le demandeur; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
D L M O N T et sur les-conclusions conformes de M . M E S D A C H D E T E R 

K I E I . E , premier avocat général, rejette... » (Du 21 avril 1884. 
2 e ch. — Prés, de M . V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

8 a v r i l 1884. 

ÉLECTIONS. — P I È C E S P R O D U I T E S . — J U G E D U F O N D . 

APPRÉCIATION S O U V E R A I N E . — D O M I C I L E . — I N D I -

GÉNAT. 

Il appartient au juge du fond d'apprécier souverainement les 
pièces produites et d'en induire que tes faits constitutifs de 
l'indigénat et du domicile ne sont pas établis. 

( C É N A R D C . R A I K E . M . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen déduit de la violation des articles 4 
et 97 de la Constitution, 1 e r , 6, 7, 45 et 49 des lois électorales, 
103, 104, 105, 1317, 1319, 1320, 1330. et 1352 du code c i v i l , 
en ce que l'arrêt dénoncé di t , dans ses considérants, que la natio
nalité ne peut résulter que des actes de l'état c i v i l , et refuse de 
reconnaître aux demandeurs Achille et Oscar Génard la qualité de 
Belges, quoique leur père soit inscrit sur les listes électorales de 
Fosses, et en ce que la cour de Liège décide que le certificat de 
domicile produit au procès ne constate pas le domicile au 1 e r août : 

« Attendu que l'arrêt dénoncé décide que le demandeur ne 
justifie point à suffisance de droi t que le père des sieurs Achille et 
Oscar Génard est Belge; que semblable preuve ne peut résulter 



île son inscription sur la liste des électeurs et qu ' i l ne justifie pas 
non plus par les certificats qu ' i l produit que les dits Achill le et 
Oscar Génard étaient domiciliés à fosses le 1 " août 1 8 8 3 : 

« Attendu que les deux décisions échappent au contrôle de la 
cour de cassation ; 

« Qu'en effet, i l appartient au juge du Tond d'apprécier souve
rainement les pièces produites et d'en induire que les faits consti
tutifs de l'indigénat et du domicile ne sont pa< établis ; 

« Qu'il suit de là que la cour d'appel de Liège n'a fait qu'user 
des droits que la loi lui confère et n'a contrevenu h aucun des 
textes cités par fe pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
D U M O N T et sur les conclusions conformes de M . M E S D A C H D E T E R 

K I E L E , premier avocat général, rejette... » (Du 8 avri l 1 8 8 4 . 
2 E ch. — Prés, de M . V A N D E N P E E R E R O O M . I 

15 a v r i l 1884 . 

É L E C T I O N S . — C A P A C I T A I R E . — S O C I É T É D E S E C O U R S 

M U T U E L S . — A D M I N I S T R A T E U R . — N O M I N A T I O N . — M A 

J O R I T É R E Q U I S E . 

Pour être électeur capacitaire, l'administrateur d'une société de 
secours mutuels approuvée doit être nommé à la majorité des 
voix des sociétaires inscrits, et non pas simplement à ta majo
rité des voix des sociétaires ayant pris part au scrutin. 

( B O I N E <:. U E N S . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen pris de la violation et fausse appli
cation de l'article 1 E R , n" 1 8 , de la loi du 2 4 août 1 8 8 8 . en ce (pie 
l'arrêt a décidé qu ' i l suffit, au vœu de la l o i , que l'administrateur 
de sociétés de secours mutuels soit nommé à la majorité des voix 
des membres présents, tandis que la loi exige que l'administra
teur obtienne la majorité des voix des sociétaires inscrits : 

« Attendu que l'article 3 0 des statuts de la société dont i l 
s'agit soumet la nomination des administrateurs a la majorité des 
votants; que le certificat du 1 4 décembre 1 8 8 3 atteste quel'inté-
ressé a été nommé administrateur conformément aux slatuts; 

« Attendu que l'arrêt, visant ce certificat, repousse la demande 
en radiation du défendeur, par le motif qu ' i l a été nommé admi
nistrateur à la majorité des suffrages ; 

« Attendu que le § 1 8 de l'article 1 " de la loi du 2 4 août 1 8 8 3 
exige, pour admettre la capacité présumée qu ' i l prévoit, que les 
administrateurs de sociétés de secours mutuels approuvées aient 
été nommés dans une assemblée générale à la majorité îles voix 
des sociétaires inscrits, et non simplement des sociétaires ayant 
pris part au scrutin ; qu ' i l en résulte que l'arrêt a contrevenu au 
texte formel ci-dessus visé ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
C O R B I S I E R D E M É A U L T S A H T et sur les conclusions conformes de 
M . M É I . O T . avocat général, casse... » ( l in 1 5 avril 1 8 8 4 . — 2 P ch. 
Prés, de M. V A N D E N P E E R E R O O M . ) 

15 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — P O U R V O I . — N O T I F I C A T I O N . — J O N C T I O N . 

I N T E R V E N A N T S . — P A R T I E S E N C A U S E . 

Est non recevante le pourvoi qui n'a pas été notifié à toutes les 
parties en cause par suite de jonction prononcée en instance 
d'appel. 

( B O I N E C. D E H E R D T . ) 

A R R Ê T . — « Vu le pourvoi ; 
« Attendu que les demandeurs en cassation dénoncent à toute 

f in , par leur pourvoi, l'arrêt rendu par la cour de Bruxelles le 
13 mars 1884; 

« Attendu qu'ils étaient en cause par suite de jonct ion pronon
cée en une double qualité : 1 ° comme intervenants contestant le 
recours fait par Raeymaekers en inscription de De Herdt comme 
électeur communal censitaire sur les listes de Wilsele; 2 ° comme 
demandeurs principaux en radiation de ces listes du même l ie 
Herdt, qui y était porté comme électeur capacitaire; 

« Attendu que l'arrêt a rejeté cette double prétention, des 
demandeurs ; 

« Attendu que, par.leur pourvoi, ils poursuivent l 'annulation 
de tout l'arrêt ; qu ' i l y avait donc l ieu d'appeler au débat tous 
ceux qui étaient en cause dans l'instance d'appel, notamment 

Raeymaekers, dont la demande en inscription se trouve remise en 
question par le pourvoi ; 

« Attendu que les demandeurs se sont bornés à dénoncer leur 
pourvoi à l'intéressé, sans le faire à l'égard du demandeur en 
inscription Raeymaekers; d'où i l suit que ce pourvoi n'est pas 
recevable; 

a Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
C O R B I S I E R D E M Ê A U I . T S A R T et sur les conclusions conformes de 
M . M É I . O T , avocat général, rejette... » (Du 1 5 avr i l 1 8 8 4 . — 2 E ch. 
Prés, de M . V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

15 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — C A S S A T I O N . — M O Y E N N O U V E A U . — F A I T 

N O N C O N S T A T É . — C A P A C I T A I R E . — D O C U M E N T . 

D É P Ô T . 

N'est pas recevable en cassation, comme nouveau, te moyen fondé 
sur un fait non constaté par le juge du fond et qui n'a même 
pas été allégué devant lui. 

Il en est ainsi du moyen tiré de ce que la transmission du docu
ment prouvant la capacité électorale d'un citoyen avait été 
faite par l'administration communale, au commissaire d'arron
dissement et que dès lors ce citoyen ne pouvait déposer une pièce 
qui n'était plus en sa possession, si l'arrêt dénoncé ne constate 
pas ces faits. 

( D E S U T T E I I c. V A N D E N D A E I . E . ) 

A R R Ê T . - « Sur le moyen tiré de la violation de l 'article 5 5 
des lois électorales, en ce que les pièces ayant servi à l ' inscrip
t ion d'électeurs ont dû être transmises par le collège échevinal au 
commissariat de l'arrondissement; que ces pièces ne pouvant pas 
être en la possession du défendeur, celui-ci ne pouvait en opérer 
le dépôt dans le délai de l'article 3 2 de la loi du 2 4 août 1 8 8 3 : 

« Considérant que l'arrêt ne constate pas que le document que 
le demandeur devait déposer au commissariat d'arrondissement, 
pour justifier de sa qualité contestée d'électeur capacitaire, avait 
été produit (levant l'autorité communale et, par suite, transmis, 
en exécution de l'article 5 5 des lois électorales, au commissaire 
d'arrondissement dans les vingt-quatre heures de la clôture des 
listes: 

« Qu'il ne conste pas même que, devant le juge du fond, ce 
fait ait été allégué, ni que le demandeur y ait soutenu que la 
transmission, par l 'administration communale au commissaire 
d'arrondissement, du document prouvant sa capacité, le dispen
sait d'y déposer lui-même une pièce qui s'y trouvait déjà ; que, 
dès lors, le moyen, étant nouveau, n'est pas recevable et manque 
d'ailleurs de hase; 

» Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
D E P A E P E et sur les conclusions conformes de M . M É I . O T , avocat 
général, rejette... « (Du 1 5 avril 1 8 8 4 . — 2 E ch. — Prés, de 
M . V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

21 a v r i l 1884. 

E L E C T I O N S . — C A P A C I T A I R E . — T R A I T E M E N T . — C t l l F F R E 

L É G A L . — P E N S I O N . — C U M U L . 

Un citoyen ne peut, pour obtenir la qualité de capacitaire, réunir 
à son traitement, inférieur au chiffre légal, l'impart d'une 
pension obtenue à titre d'ancien employé. 

( V A N R1CKSTA1. C . T O R l ' S E T V A N D E P A E R . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen déduit de la violation de l 'article 1 E R , 

8 1 0 , de la loi du 2 4 août 1 8 8 3 , en ce que l'arrêt attaqué refuse 
d'inscrire le demandeur comme capacitaire, alors qu ' i l cumule un 
traitement fixe de 1 , 4 0 0 francs à charge de l'Etat et une pension 
de 2 4 8 francs à charge de la ville de liruxelles : 

« Attendu que l'arrêt attaqué constate qu ' i l résulte des pièces 
produites c l de l'aveu du demandeur qu'au moment de sa mise à 
la retraite comme sous-brigadier des douanes, le traitement de 
celui-ci n'était que de 1 , 4 0 0 francs; 

» Attendu que les droits d'électeur capacitaire ne sont attr i
bués, par l'article 1 E R , § 1 0 , de là loi du 2 4 août 1 8 8 3 , aux fonc
tionnaires de l'ordre administratif en activité ou pensionnés, que 
lorsque le traitement s'élève à 1 , 5 0 0 francs; 

« Attendu que n i le texte n i l'esprit de la loi ne permettent aux 
fonctionnaires de cette catégorie, qui demandent leur inscription 
sur la liste des capacitaires, de réunir à leur traitement, pour 



parfaire le chiffre de 1 , 5 0 0 francs, l ' import d'une pension qu'ils 
auraient obtenue à titre d'anciens employés ; 

« Qu'il suit de là qu'en refusant au demandeur de l u i tenir 
compte à la fois de son traitement de sous-brigadier des douanes 
et de sa pension d'employé des taxes communales, l'arrêt dénoncé 
n'a point violé le texte invoqué ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
D I M O N T et sur les conclusions conformes de M . M E S D A C H D E T E U 

K I E L E , premier avocat général, rejette... » tl)u 21 avril 1884. 
2 e ch. — Prés, de M. V A N D E N P E E U E B O O M . 

15 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — C A P A C I T A I R E . — É C O L E N O R M A L E D E 

L ' É T A T . — C E R T I F I C A T D ' E N T R É E . — É C O L E A D O P T É E , 

I N S U F F I S A N C E . 

Les certificats d'examen d'entrée aux écoles normales de l'Etal 
confèrent seuls la qualité de capacitaire. 

Il n'en est pas de même des certificats d'examen d'entrée aux 
écoles adoptées. 

( B O I N E C . R A E Y M A E K E R S . ) 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen, pris de la violation de l'ar
ticle 1 e r , n° 4, § 5, de la loi du 24 août 1883, en ce que l'arrêt 
décide que les élèves des écoles normales adoptées, assimilées, 
sous la loi du 23 septembre 1842, aux écoles de l'Ktat, ne peuvent 
bénéficier de celte disposition de la loi de 1883: 

« Attendu que le texte de cet article est formel : qu ' i l n'admet 
que les certiticats d'examen d'entrée aux écoles normales de 
l 'Etat; qu'en refusant d'étendre cette disposition aux écoles adop
tées, dont les examens d'entrée ne sont d'ailleurs pas soumis aux 
mêmes exigences, l'arrêt n'a pu contrevenir au texte invoqué: 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
C O R B I S I E R D E M Ê A L L T S A R T et sur les conclusions conformes de 
M . M É L O T , avocat général, rejette... » (Du 15 avril 1884. 2''ch.' 
Prés, de M . V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

2 2 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — C A P A C I T A I R E . — E X A M E N D ' E N T R É E . — E N 

S E I G N E M E N T S U P É R I E U R . — S É M I N A I R E . 

L'examen d'entrée dans un établissement d'enseignement supé
rieur ne confère l'étectorat que s'il est subi dans un établisse
ment dont l'enseignement est public, c'est-à-dire institué, réglé 
et surveillé par l'État. 

L'examen d'entrée dans un grand séminaire, ne confère aucune 
capacité électorale. 

( H A M B R O L ' C K C. TORFS ET V A N DE l ' A E l t . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen pris de la violation des articles 2 et 
3 des lois électorales et 1 e r , n° 4, de la loi du 24 août 1883, en ce 
que l'arrêt attaqué décide que l'examen d'entrée au grand sémi
naire de Malines ne rentre pas dans les examens d'entrée aux éta
blissements publics et spéciaux d'enseignement supérieur men
tionnés au dit n° 4 : 

« Attendu que les établissements d'enseignement supérieur, 
dont i l est fait mention dans l'alinéa final du n° 4 de l'article 1 e r 

de la lo i du 24 août 1883, sont ceux dont l'enseignement est 
public, c'est-à-dire institué, réglé ou surveillé par l'Etat; 

« Que l'autorité publique ne s'immisce pas dans l'enseigne
ment donné dans les séminaires, qui n'est pas sous son contrôle; 

« Que les travaux préparatoires ne laissent aucun doute sur la 
volonté du législateur de ne point conférer l'électorat à tous ceux 
qui ont subi avec succès l'examen d'entrée aux séminaires ; que 
ces établissements ont été spécialement visés dans les discussions 
qui ont précédé le rejet de l'amendement proposé pour mettre sur 
la même ligne l'enseignement privé et l'enseignement public ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
C A S I E R et sur les conclusions conformes de M. M E S D A C H D E T E R 

K I E L E , premier avocat général, rejette... » (Du 22 avril 1884. 
2 e ch. — Prés, de M. V Â N D E N P E E R E B O O M . ) 

21 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — C A P A C I T A I R E . — C A N D I D A T U R E E N P H A R 

M A C I E . — E X A M E N P R É A L A B L E . — G R A D U É E N 

L E T T R E S . 

La capacité électorale appartient indistinctement à tous ceux qui 
réunissent les conditions légales pour aborder les études uni
versitaires. 

L'examen préalable à celui de candidat en pharmacie équivaut à 
celui de. gradué en lettres. 

I B O V E R I K C . D E C I I A R . N E l ' X . ) 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen : 
« Violation des articles 1 E R , n° 4 , et 4 0 de la loi du 2 4 août 

1 8 8 3 , en ce que l'arrêt dénoncé raye le demandeur de la liste des 
électeurs capacitaires, alors qu ' i l a subi l'examen préalable à celui 
de candidat en pharmacie: 

« Considérant que la lo i du 2 7 mars 1 8 6 1 , article 2 , alinéa 2 , 
établissait, pour l'étude dé la pharmacie, un examen préalable qui 
équivalait au titre de gradué en lettres; et que, pour être admis 
à cet examen, i l fallait, aux termes de l'article 4 , avoir suivi un 
cours complet d'humanités ou se soumettre encore à une épreuve 
supplémentaire qui tenait lieu de cette condition ; qu'en présence 
de ces dispositions, i l est impossible d'admettre que la lo i du 
2 4 août 1 8 8 3 ait employé les mots gradués en lettres dans un 
sens tellement étroit, qu'ils comprendraient seulement ceux qui 
seraient aptes à se présenter à l'examen de candidat en philoso-
sophie et lettres, ou de candidat en sciences ; qu'au contraire, la 
pensée qui a inspiré le législateur commande de les prendre dans 
leur acception la plus large et de les appliquer également à ceux 
qui ont subi l'examen préalable à celui de candidat en pharmacie, 
comme à celui de candidat notaire; de sorte que la capacité élec
torale appartient indistinctement à tous ceux qui réunissent les 
conditions requises p a r l a loi de 1 8 6 1 pour aborder les études 
universitaires, peu importe que celles-ci aient pour objet soit la 
pharmacie ouïe notariat, soit les sciences ou la philosophie et les 
lettres; que celte interprétation n'a pas pour effet de créer une 
catégorie nouvelle de capacitaires. ou d'étendre les dispositions 
légales d'un cas prévu à un cas non prévu, mais uniquement 
d'attribuer à ces di-positions la portée réellement voulue par leur 
auteur; qu ' i l suit de li i que l'arrêt attaqué a restreint arbitraire
ment le sens des ternies gradués en lettres et contrevenu aux textes 
invoqués à l'appui du pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
C O R N U , et sur les conclusions conformes de M . M E S D A C H D E T E R 

K I E L E , premier avocat général, casse... » ( Du 2 1 avril 1 8 8 4 . 
2 E ch. — Prés, de M . V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

O B S E R V A T I O N S . — J u g é é g a l e m e n t que l ' e x a m e n p r é a 
l ab le à c e l u i de c a n d i d a t n o t a i r e é q u i v a u t à c e l u i de 
g r a d u é en l e t t r e s . V . cass. . 2 a v r i l 1884, r a p p o r t é 
suprà, p . 1140 . 

21 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — C A P A C I T A I R E . — É C O L E P R I M A I R E . — D I V I 

S I O N S U P É R I E U R E . - C O N C O U R S . — L A U R E A T S . 

Les lauréats des concours des écoles primaires, antérieurs à 
l'arrêté royal du i mai IH77. n'ont pas te titre reguis pour être 
inscrits sur lu liste (les capacitaires. 

( V A L L E Z C. V E R P L A N C K E N . j 

A R R Ê T . — « Sur le moyen déduit de la violation de l'ar
ticle 1 e r , n° 14, de la loi du 24 août 1883 et de l'arrêté royal du 
26 avri l 1852, en ce que l'arrêt attaqué reconnaît que le défen
deur Verplancken est porteur d'un diplôme constatant qu ' i l a 
obtenu en 1867 une mention honorable au concours des élèves de 
la division supérieure des écoles primaires du canton de Renaix, 
et l u i refuse cependant l ' inscription sur la liste des électeurs capa
citaires, par le motif que ce concours n'était pas organisé confor
mément à l'arrêté royal du 2 mai 1877 : 

« Attendu qu ' i l résulte de l'article 3 de l'arrêté royal du 
2 mai 1877, que les élèves des divisions supérieures des écoles 
primaires, qui auront pris part aux concours entre ces divisions, 
lorsqu'ils auront obtenu, sur .l'ensemble des matières qui font 
l'objet du concours et sur chacune des branches énumérées à 
l 'article 6 de la lo i du 23 septembre 1842, la moitié des points 
attribués à un travail parfait, recevront, outre les récompenses 
qui pourront leur être accordées, un certificat constatant qu'ils 
ont Iréquenté avec fruit la division supérieure de l'école pr imai re : 

« Attendu que, d'après l 'article I e 1 ' , n° 14, de la lo i du 24 août 
1883. c'est le certificat de fréquentation qui sert de titreà l ' inscrip-



l ion des lauréats du concours entre écoles primaires sur la liste 
des électeurs capacitaires ; 

« Attendu que l'arrêté royal du 26 avril 1852, qui réglait l'or
ganisation de ces concours avant celui du 2 mai 1877, ne con
tenait aucune disposition relative au programme des matières sur 
lesquelles ils devaient porter, ni aux prix et distinctions à accor
der à ceux qui obtenaient un certain nombre de points; que ces 
objets étaient réglés par les députations permanentes et variaient 
de province à province; que, notamment, cet arrêté ne prescrivait 
pas la délivrance d'un certiticat constatant que ceux qui avaient 
obtenu un certain nombre de points, avaient suivi avec fruit les 
cours de la division supérieure d'une école pr imaire; 

« Qu'il suit de là que les lauréats des concours qui ont eu l ieu 
dans la forme réglée par cet arrêté de 1852 n'ont pas le titre 
requis pour être inscrit sur la liste des capacitaires, et que la cour 
de Gand n'a pas contrevenu aux textes cités par le pourvoi, en 
refusant d'inscrire Verplanckcn sur cette l iste, en vertu d'un 
diplôme constatant qu ' i l avait obtenu une mention honorable au 
concours des divisions supérieures des écoles primaires du canton 
de Renaix en 1867 ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
D U M O N T et sur les conclusions conformes de M . M E S D A C H D E T E R 

K I E L E , premier avocat général, rejette... »'(Du 21 avril 1884. 
2 e c h . — Prés, de M. V A X D E N P E E R E B O O M . ) 

29 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — C A P A C I T A I R E . — E C O L E S P R I M A I R E S . 

L A U R É A T . C E R T I F I C A T D E C A P A C I T É . — P R O D U C 

T I O N . 

Les lauréats dans les concours des e'colcs primaires ne peuvent 
obtenir l'électoral sans condition de cens qu'en produisant le 
certificat de capacité. 

(BAEYE.NS C. C A L E S . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen déduit de la violation et de la fausse 
application de l 'article 1 e r , n u 14, de la loi du 24 août 1881!, en 
ce que l'arrêt attaqué déclare inopérante la qualité de lauréat au 
concours des écoles primaires de 1866, parce que. c'est un con
cours antérieur à 1877, alors que la disposition invoquée est 
générale, et ne contient pas la restriction que l'arrêt y ajoute : 

« Attendu que l'article 1 e r , n° 14, de la loi du 24 août 1883 
déclare en termes formels que le titre des lauréats des concours 
des écoles primaires pour être appelés a l'électorat sans condi
tion du cens, est le certificat de capacité : 

« Attendu que ce certificat leur est délivré, d'après l'article 3 
de l'arrêté royal du 2 mai 1877, lorsqu'ils réunissent les con
ditions déterminées par cet art icle; 

« Que la loi de 1883 a envisagé ce certificat comme consti
tuant seul la preuve que le lauréat possède une instruction suffi
sante pour exercer des droits électoraux ; 

« Attendu qu ' i l eonste de l'arrêt attaqué que le demandeur n'a 
pas justifié de la possession d'un semblable certificat : 

« D'où suit qu ' i l ne se trouve pas dans les conditions pres
crites par l 'article 1 e r , n" 14, précité, et que l'arrêt attaqué s'est 
conformé à cette disposition, en ordonnant la radiation ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
D E L E C O U R T et sur les conclusions conformes de M . M K I . O T , 

avocat général, rejette...)) (Du 21) avril 1884. — i e ch. Prés, de 
M . V A X D E N P E E R E B O O M . ) 

21 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — C A P A C I T A I R E . — O F F I C I E R B R E V E T É D E 

M A R I N E . — É C O L E S D ' A N V E R S O U D ' O S T E N D E . — P R E U V E , 

P R O D U C T I O N D U B R E V E T . 

Pour être portés sur la liste des capacitaires, les officiers brevetés 
ete marine doivent prouver qu'ils sont sortis des écoles de navi
gation a"Anvers ou d'Ostende. 

Celte preuve ne résulte pas de la seule production du brevet, 
pareil brevet pouvant être délivré à des marins qui ne sortent 
pas des dites écoles. 

( D A M S T E R C. K E R S T E X S . ) 

A R R Ê T . — « Considérant que l 'article 1 e r , n° 5, de la lo i du 
24 août 1883 porte textuellement que les officiers brevetés de la 
marine doivent être sortis des écoles de navigation d'Anvers ou 

d'Ostende; qu ' i l n'est pas douteux, en présence de l 'article 32, 
que c'était au demandeur à établir qu ' i l réunissait ces conditions 
auxquelles I 'électorat est subordonné, et que cette preuve ne 
résultait pas de la seule production de son brevet, puisque, aux 
termes de l 'article 38 de l'arrêté royal du 15 février 1868, pareil 
brevet peut être délivré h des marins qui ne sortent pas des dites 
écoles ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
C O R N U , et sur les'conclusions conformes de M . M E S D A C H I>E T E I I 

K I E L E , premier avocat général, rejette... » (bu 21 avril 1884. 
2 e ch. — Prés, de M . V À X D E N P E E R E B O O M . ) . 

21 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — C A P A C I T A I R E . — P I L O T E D E L ' É T A T , 

T R A I T E M E N T N O N G A R A N T I . 

Les pilotes de l'Etat ne jouissant pas d'un traitement fixe, mais 
seulement de remises sur les droits de pilotage par eux pro
curés, sans garantie d'un minimum, ne sont pas rangés parmi 
les capacitaires. 

( l ) E M E I R E C . K E R S T E X S . ) 

L e service du pilotage, réglé par les arrêtés royaux 
des 2 août 1812, 20 mai 1843, 31 décembre 1870 et 
10 juin 1882, n'accorde aux pilotes que des remises sur 
les droits de pilotage procurés par eux à l'Etat. Aucun 
minimum ne leur est garanti. Ce n'est que pour le 
calcul de la pension, que le taux moyen annuel des 
remises qui leur sont accordées, est lixé à 1,800 fr. 

A R R Ê T : — « Considérant que le demandeur ne jouissant que 
de remises sur les droits de pilotage procurés par lui à l'Etat, sans 
qu'un minimum de 1,500 francs lui soit garanti, i l s'ensuit qu ' i l 
n'a pas droit à la faveur, subordonnée par l'article 1 e r , n" 10, de 
la loi du 24 août 1883, à la jouissance d'un traitement annuel fixe 
de 1,500 francs au moins, et qu'en statuant ainsi, l'arrêt attaqué 
a fait une juste application de la dite disposition; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
C O R N U , et sur les conclusions conformes de M . M E S D A C H D E T E R 

K I E I . K , premier avocat gênerai, rejette... » (Du 21 avr i l 1884. 
2 e cb. — Près, de M . V A X D E N P E E R E B O O M . ) 

21 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — C A P A C I T A I R E . — P R O D U C T I O N . — D É L A I , 

T A R D I V E T É . 

L'article i l de la toi du 24 août 1885 n'a fait que remplacer, pour 
ta revision de celte année, l'article 67 des lois électorales. 

Par suite, l'article 52 de celte loi n'est incompatible ni avec l'arti
cle 41, ni avec l'article 07. 

( i . A U W E R S C. K E R S T E X S . ) 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen, tiré de la violation des arti
cles 32 et 41 de la loi du 24 août 1883, en ce que l'arrêt attaqué 
déclare tardive la production faite par le demandeur après la 
quinzaine de la notification du recours dont i l était l 'objet: 

« Considérant que l'article 41 ne fait que remplacer, pour la 
revision actuelle, l 'article 67 des lois électorales, et que, par cela 
seul, i l est impossible que l'article 32 soit incompatible avec le 
premier, pas plus qu'avec le second de ces textes ; que, d'un 
autre côté, la nature même et le but de la disposition de l'ar
ticle 32 démontrent que cette disposition est prescrite a peine de 
déchéance; 

« l'ar ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
C O R N U , et sur les conclusions conformes de M . M E S D A C H D E T E R 

K I E L E , premier avocat général, rejette... » (Du 21 avr i l 1884. 
2 r ch. •— Prés, de M . V A N D E X P E E R E B O O M . ) 

21 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — P O U R V O I N U L . — N O U V E A U P O U R V O I , 

D É L A I . — V A L I D I T É . 

Est recevable te pourvoi régulier formé, avant lexp.ralion du 
délai pour se pourvoir et avant te dépôt des pièces au greffe de 



la cour rte cassation, en remplacement d'un premier pourvoi 
entaché de nullité. 

( Y E R S I X Y S C. C A F M E Y E B . ) 

A R R Ê T . - « Considérant qu'un premier pourvoi était entaché 
de nullité, mais qu ' i l en a été formé un autre régulièrement avant 
l'expiration du délai donné pour se pourvoir et avant le dépôt des 
pièces au greffe de la cour de cassation; que, dans ces conditions, 
aucune raison jur id ique ne permet de déclarer le second pourvoi 
non recevable; 

a Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
CORNU, et sur les conclusions conformes de M . M E S D A C H D E T E R 

K I E L E , premier avocat général, rejette la fin de non-recevoir... » 
(Du 21 avril 1884. .— 2 e ch. - Prés, de 51. V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V. les arrêts qui suivent. 

2 2 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — P O U R V O I I R R É G U L I E R . — N O U V E A U 

P O U R V O I R É G U L I E R . 

Est valable le recours notifié par un exploit régulier, déposé au 
greffe dans le délai légal et avant la transmission des pièces 
au greffe de la cour de cassation, en remplacement d'un recours 
antérieur irrégulièrement notifié. 

Première espèce. 

( V E R S I X Y S C. C A S T E ! . E I N . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que le recours du demandeur n'a pas été 
régulièrement notifié par l'exploit déposé au greffe de la cour 
d'appel le 22 mars ; 

« Mais attendu que son recours a été ilérativemenl notifié par 
un exploit régulier du 27 mars, déposé au dit greffe le même jou r ; 
que ce dépôt a eu lieu dans les vingt jours du prononcé de l'arrêt 
et avant la transmission des pièces au greffe de la cour de cassa
t i o n ; que le délai de huit jours accordé aux défendeurs par l'ar
ticle 83 des lois électorales, pour défendre au pourvoi, n'ayant 
commencé à courir que dans le courant du mois d 'avri l , la noti
fication du 27 mars ne peut être déclarée inopérante; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
CASIER et sur les conclusions conformes de M . M E S D A C H D E T E R 

K I E L E . premier avocat général, rejette la l in de non-recevoir... » 
(Du 22 avril 1884. — 2 e ch. — Prés, de M . V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

2 9 a v r i l 1884. 

Deuxième espèce. 

( V E R S L L ' Y S C. D U J A R D I N . I 

A R R Ê T . — « Sur la fin de non-recevoir opposée par le défendeur 
et déduite de la nullité d'un premier pourvoi : 

» Considérant que, dans le délai que la loi lu i accorde, le 
demandeur a notifié au défendeur un recours régulier qui lui 
donne copie de la requête; qu'aucune disposition de la loi ne 
permet de considérer comme non avenu ce recours fait eu temps 
utile, parce que, avant l'envoi des |rfrces à la cour de cassation, 
un recours d'une daie antérieure, qui est nu l . avait été déposé 
au greffe de la cour d'appel : 

« Par ces motifs, la Cour', ouï en sou rapport M . le conseiller 
D E P A E I ' E et sur les conclusions conformes de M . M É L O T , avocat 
général, rejette la fin de non recevoir... » (Du 29 avril 1884. 
2 e ch. — Prés, de M . V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

2 9 a v r i l 1884. 

Troisième espèce. 

( V E R S I . U Y S C . D E M O N . ) 

A R R Ê T . — « Sur la fin de non-recevoir : 
« Considérant que, si un premier pourvoi était entaché de 

nullité, i l a été suivi d'un autre formé régulièrement dans le délai 
que la loi donne pour se pourvoir, et avant le dépôt des pièces 
au greffe de la cour de cassât ion ; que, dans ces conditions, aucune 
raison jur id ique n'autorise à déclarer ce second pourvoi non 
recevable ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
C O R N U , et sur les conclusions conformes de M . M É I . O T , avocat 
général, rejette la fin de non-recevoir... » (Du 29 avr i l 1884. 
2 E ch. — Prés, de M . V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

j 21 a v r i l 1884. 

j É L E C T I O N S . — P I È C E S . — D O C U M E N T S . — R É P L I Q U E . 

I J U G E D U F O N D . — A P P R É C I A T I O N S O U V E R A I N E . 

I 
Le juge du fond apprécie souverainement si des pièces ou des 

conclusions peuvent être admises à litre de réplique. 

( C A L E S C. L A M O T E . ) 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen, tiré de la violation de l'ar
ticle 67, §§ 1 e r et 3, du code électoral, en ce que l'arrêt attaqué 
rejette, comme produites tardivement, des pièces déposées le 
7 janvier 1884, alors qu'elles n'étaient que le développement des 
conclusions du 31 octobre : 

« Considérant que le juge du fond apprécie souverainement 
la question de savoir si des pièces ou des conclusions peuvent 
être admises à titre de réplique, aux termes de l 'article 67 
précité; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
C O R N U , et sur les conclusions conformes de M . M E S D A C I I D E T E R 

K I E L E , premier avocat général, rejette... » ( D u 2 I avri l 1884. 
2 e ch. — Prés, de M . V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

1 e r a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — I M P O S I T I O N C O L L E C T I V E . A T T R I B U T I O N 

D E Q U O T I T É . — V É R I F I C A T I O N . — P R E S O M P T I O N . 

L'attribution à un citoyen d'une quotité d'une imposition collec
tive ne constitue, pas une contradiction entre la liste et les rôles, 
mais établit une présomption que te collège échevinal a vérifié 
et reconnu les droits de l'électeur. Celle présomption ne peut 
être renversée que par la preuve contraire. 

Mais il y a contrariété entre tes rôles et la liste, si celle-ci attribue 
à t'inscrit la totalité d'une patente portée au rôle au nom de 
plu sien rs. 

( V A N B A U W E I . ('.. S E R V A E S . ) 

A R R Ê T . — « S u r le moyen unique du pourvoi, fondé sur la viola
tion et fausse application d> l'article 6 des lois électorales coor
données, en ce que l'arrêt attaqué a rayé le demandeur des listes 
d'Uccle, par le motif qu ' i l ne prouve pas quelle est la part qui 
l u i revient dans les impôts cotisés au rôle des contributions au 
nom de Van Bauwel et consorts, et dont la liste électorale lu i 
attribue une part déterminée : 

« Attendu que les contributions comptées au demandeur 
Pierre-Jos. Van Bauwel par la liste électorale, se composent de 
la somme de 16 francs, formant la moitié d'impôts fonciers et 
personnels figurant au rôle sous le nom de J.-P. Van Bauwel-
Van Camp et consorts, et de la totalité d'une patente d'horloger 
de 6 francs, figurant au même non: ; 

« Attendu, quant aux impôts fonciers el personnels, que l'at
t r ibut ion d'une quotité de l ' imposition collective ne constitue nul
lement une contradiction entre la liste et les rôles, et démontre, 
au contraire, que le collège échevinal. en acquit de sa mission, a 
vérifié les droits du demandeur; que jusqu'à preuve contraire, 
cette attr ibution doit rester acquise au demandeur, et qu ' i l 
incombait à celui qui réclamait sa radiation des lisles provinciale 
et communale, d'établir qu ' i l n'avait pas droit à cette quotité 
de l'impôt ; 

« Attendu qu ' i l n'en saurait élre de même quant à la patente 
qui est comptée en totalité au demandeur; qu'à cet égard, i l y a 
contradiction entre la liste et les rôles : qu ' i l appartient, dès 
lors, au demandeur de justifier de son droit , ce qu ' i l n'a pas fait ; 

« Que de ce qui précède i l suit que la présomption résultant 
de l ' inscript ion sur les listes doit profiler au demandeur quant 
au cens de 16 francs; que ce cens lu i conférant l'électorat com
munal, l'arrêt dénoncé, en le rayant à la fois des listes provin
ciale et communale, a violé les dispositions invoquées par le 
pourvoi ; 

« Par ces molifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
P R O T I N et sur les conclusions conformes de M . M É I . O T , avo
cat général, casse l'arrêt rendu en cause par la cour d'appel 
de Bruxelles, en tant qu ' i l a rayé le demandeur de la liste com
munale d'I 'ccle. . . » (Du I e ' ' avril 1884. — 2 e ch. — Prés, de 
M . V A N D E N P E E R E B O O M . ) 



21 a v r i l 1884. 

ÉLECTIONS. — V A L E U R L 0 C A T I V E . — M A I S O N S - T Y P E S . 

ÉVALUATION. — R Ô L E S . — L I S T E S . — CONFORMITÉ. 

La fixation de la valeur locative d'une maison aux rôles et sur 
la liste forme une ptésomption qui ne peut être détruite que 
par ta preuve contraire. 

Cette preuve ne résulte pas de ce que cette maison ne figure 
au tableau des maisons-types que pour une valeur locative 
inférieure, puisque le contribuable aurait pu en demander la 
majoration, et les tiers la réduction, dans un intérêt électoral. 

( C A I . E S C. J A N S S E N S . ) 

A R R Ê T . — Sur le moyen déduit de la violation des articles 5 et 
6 de la loi du 26 jui l le t" 1879, 1317, 1319, 1320 et 1322 du code 
c i v i l , en ce que l'arrêt attaqué, méconnaissant la foi due à l'ex
trait du tableau des types pour l'évaluation de la valeur locative 
des maisons de la vil le de Bruges, a attribué à la maison occupée 
par le défendeur une valeur locative de 250 fr . , bien qu'au tableau 
des tvpes cette maison ne soit inscrite que pour une valeur de 
200 francs : 

« Attendu que l'arrêt attaqué constate que le défendeur est 
inscrit sur la liste des électeurs généraux de Bruges à l'aide d'une 
contribution personnelle pour la fixation de laquelle la maison 
qu ' i l occupe est portée à une valeur locative de 250 francs, et 
que celte évaluation est conforme à celle qui figure au rôle des 
contributions; 

« Attendu que de cette double inscription résulte , jusqu'à 
preuve contraire, la présomption que cette maison a, en effet, la 
valeur imposable de 250 francs, et que cette preuve contraire ne 
peut être déduite de ce qu'elle ne ligure au tableau des maisons-
types pour la vil le de Bruges, formé conformément à l'article 5 
de la loi du 20 ju i l le t 1879, que pour une valeur locative de 
200 francs; 

« Qu'en effet, M. le ministre des finances a formellement 
déclaré, lors de la discussion de cet article, que lorsque l'occu
pant d'une maison évaluée au tableau îles types veut faire état, 
pour former son cens, de la contribution personnelle afférente à 
celle maison, on peut établir par toules voies de droit que l'éva
luation du tableau n'est pas exacte ; que les tiers peuvent en 
demander la réduction et le contribuable lui-même provoquer une 
expertise pour la faire majorer; 

« Que l'arrêt attaqué n'a donc pas méconnu la foi due à l'ex
trait du tableau des types versé au procès et n'a contrevenu à 
aucune des dispositions légales citées par le pourvoi, en décidant 
que le défendeur peut se compter la contribution personnelle 
afférente à la maison qu ' i l occupe, au taux où elle est portée par 
la liste électorale et le rôle des contributions ; 

« l 'ar ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
DL' .MONT et sur les conclusions conformes de M . MESHAC.H DE T E K 

K I E I . E , premier avocat général, rejette... » (Du 21 avril 1884. 
2 e c l i . — Prés, de M . V A N D E N P E E R E R O O M . ) 

1 e r a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — C A P A C I T A I R E . — C O N T R E - M A Î T R E . — C H E F 

M A G A S I N I E R . — A B S E N C E D E D O C U M E N T S A P R O D U I R E . 

D I S P O S I T I O N T R A N S I T O I R E . 

L'obliijution pour le rapacitaire dont la qualité est contestée, de 
produire dans ta quinzaine du recours les documents gui Justi
fient son droit, n'est imposée qu'aux citoyens dont la capacité 
peut être prouvée par des documents dont ils peuvent obtenir 
des extraits. Elle ne concerne ni les conl• c-maîlres, ni les chefs 
magusinicis. 

Ceux-ci sont régis transitoire ment par l'article 41 de la loi du 
24 août )885, et après ils ne le seront que par l'article (¡7 des 
lois électorales coordonnées. . 

Cette obligation ne s'étend pas non plus d un certificat consta
tant l'importance du traitement d'un fonctionnaire public. 
(2» espèce.) 

Premièi c espèce. 

(BOS.MAN C. CAI .B11ECHT. ) 

A R R Ê T . — Sur le moyen unique, pris de la violation des 
articles 1 e r , n° 5, 32 et 41 de la lo i du 24 août 1883, en ce que 
l'arrêt attaqué, qui constate que le demandeur a produit, dès le 
29 décembre 1883, les documents justificatifs de son oroit d'être 
inscrit sur la liste des électeurs de Tcnnonde pour la province et 

la commue, déclare cette production tardive et le demandeur 
forclos : 

« Attendu que l'arrêt attaqué constate que le demandeur, 
inscrit sur la liste électorale en qualité' de contre-maître, a 
répondu, le 29 décembre, au recours qui lui avait été notifié le 
29 novembre, en produisant un certificat de 'son patron et en 
articulant, avec offre de preuve, certains faits pertinents et con
cluants ; 

« Qu'il décide que cette production et ces offres de preuve 
sont tardives et le demandeur forclos, par le mot i f qu ' i l devait 
justifier de son droit dans le délai fixé par l'article 32 de la loi du 
24 août 1883; 

« Attendu qu ' i l n'y a pas antinomie entre les articles 32 et 41 
de cette lo i , comme i l n'y a point contradiction entre l 'article 
précité et l 'article 07 des lois électorales; 

« Qu'il résulte des travaux préparatoires que l'amendement, 
qui est devenu l'article 32, a été introduit dansla Ini à l'occasion 
des diplômes délivrés aux candidats admis, et que son appli
cation doit être limitée aux documents qui justifient, comme 
le porte son texte, le droit de l'électeur rapacitaire qui est 
inscrit et dont i l peut être obtenu copie en vertu de l'article 3 3 ; 

a Que la production de toutes pièces autres que les documents 
prévus spécialement par cette disposition doit être faite dans les 
délais fixés par la règle générale établie, pour la première revi
sion, par l'article 41 de la même loi et, pour les revisions ulté
rieures, par l'article 07 des lois électorales ; 

ic Que, dans l'espèee, i l ne s'agit pas d'un diplôme ou ti tre 
faisant preuve du droit de l'électeur inscrit, mais uniquement du 
point de savoir si le demandeur se trouvait dans les conditions 
de fait déterminées par l'article 1 e r , n" 5, pour pouvoir être ins
crit sur la liste électorale en qualité de contre-maître; 

« Qu'il suit de là que l'article 32 précité était inapplicable 
dans l'espèce; 

« Que la production et les offres de preuve du demandeur 
ayant été faites dans le délai fixé par l'article 41 de la même l o i , 
l'arrêt attaqué, qui l'a déclaré forclos, a contrevenu aux disposi
tions légales invoquées ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport 51. le conseiller 
C A S I E R C I sur les conclusions conformes de 51. MF . I .OT . avocat 
général, casse... » (Du I 1 ' 1 ' av r i l 1884. — 2 ' ch. — Prés, de 
51. V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

Deuxième espèce. 
( D E M C N C K C. C A L B K E C H T . ) 

A R R Ê T . — Sur le moyen pris de la violation des articles 1 e r , 
n» 5, 32 et 41 de la loi du 24 août 1883, en ce que l'arrêt attaqué, 
qui constate que le demandeur a produit dès le 29 décembre 
1883 des documents justificatifs de son droit d'être inscrit sur la 
liste des électeurs de Termonde pour la province et la commune, 
déclare celte production tardive et le demandeur forclos : 

« Attendu que l'arrêt attaqué constate que le demandeur, 
inscrit sur la liste électorale en qualité de directeur de l'orphe
linat, rélribué par la commune, a répondu le 29 décembre au 
recours qui l u i avait été notifié le 29 novembre, en produisant 
des documents justificatifs ; 

« Qu'il décide que cette production est tardive et le demandeur 
forclos, par le mot i f qu ' i l devait justifier de son droit dans le 
délai fixé par l'article 32 de la loi du 24 août 1883 : 

« Altendu qu ' i l n'y a pas antinomie entre les articles 32 et 41 
de cette l o i , comme i l n'y a pas contradiction entre l'article 32 
précité et l 'article 07 des lois électorales; 

« Qu'il résulte des travaux préparatoires que l'amendement, 
qui est devenu l'article 32, a été introduit dans la loi à l'occasion 
des diplômes délivrés aux candidats admis; que son application 
do i l être limitée aux documents qui justifient, comme le porte 
son texte, le droit de l'électeur capacitaire qui est inscrit, et dont 
i l peut être obtenu copie en vertu de l'article 35 ; 

« Que la production de toutes pièces autres que les documents 
prévus spécialement par celte disposition, doit être faite dans les 
délais fixés par la règie générale établie, pour la première revi . 
sion, par l 'article 41 île la même lo i , et pour les révisions ulté
rieures, par l'article 67 des lois électorales; 

« Que, dans l'espèce, i l ne s'agit pas de la production d'un 
diplôme ou d'un titre faisant preuve du droit de l'électeur inscri t ; 

« Que la qualité de directeur de l'orphelinat de Termonde 
était formellement reconnue dans le recours; que le réclamant se 
bornait à soutenir que le demandeur ne justifiait pas qu ' i l jouis
sait, comme fonctionnaire communal, d'un traitement annuel fixe 
de 1,500 fr. au moins; 

« Qu'il suit de là que l 'article 32 précité était inapplicable 
dans l'espèce ; 

« Que la production du demandeur ayant été faite dans le 
délai fixé par l 'article 41 de la même l o i , l'arrêt attaqué, qui i'a 
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déclaré forcios.a contrevenu aux dispositions légales invoquées; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 

C A S I E R et sur les conclusions de M . M É I . O T , avocat général, 
casse... » (Du 1 " avr i l 1 8 8 4 . — 2« ch. — Prés, de M. V A X D E N 

P E E R E B O O M . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Conf. : Cass., 8 avril 1 8 8 4 

(supra, p. 1 2 3 0 ) . 

2 2 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — D O M I C I L E . — F O N C T I O N N A I R E A M O V I B L E . 

M I N I S T R E D U C U L T E . — D É C L A R A T I O N . 

La faculté accordée aux fonctionnaires amovibles d'opter pour le 
domicile qu'ils avaient au moment, de l'acceptation de leurs 
fonctions, ne peut être exercée par eux chaque fois qu'ils sont 
promus à des fonctions nouvelles. 

Ils ne peuient donc que choisir le domicile qu'ils avaient au mo
ment où ils ont accepté leurs premières fondions. 

Les ministres du culte sont assimilés aux fonctionnaires pour 
l'application de cette règle. 

Pour les curés, le domicile d'origine est donc celui qu'ils possé
daient au moment où ils ont été nommés vicaires. 

( V A I . I . E Z C . M I N N É . ) 

Valiez poursuivit la radiation du sieur Minné, curé à 
Renaix, des listes de cette ville, par le motif que, étant 
né à Termonde, il avait, à la date du l ' T aoùt 1883, son 
domicile à Viane. Il offrait de prouver que lorsque le 
défendeur fut nommé pour la première fois aux fonc
tions de vicaire, il n'était pas domicilié à Renaix. 

Arrêt de la cour de Gand du 2 6 février 18>S4, qui 
rejette la demande. (Rapp. M. le conseiller J A N S S E X S . ) 

Pourvoi par Valiez. 

A R R Ê T . —- « Sur les deux moyens réunis : 
« Violation do l'article 4 4 des lois électorales coordonnées, de 

l'article 1 3 1 9 du code civi l et de l'article 9 7 de la Constitution : 
« Considérant que les conclusions déposées par le demandeur 

au commissariat d'arrondissement d'Audenarde , lo 3 1 octo
bre 1 8 8 3 , contiennent l'offre de prouver que le défendeur était 
domicilié à Audenardc ou à Termonde lorsqu'il a été nommé 
vicaire à Renaix.; 

« Considérant que la faculté accordée par l'article 4 4 des lois 
électorales coordonnées, aux fonctionnaires amovibles et révoca
bles, d'opter pour le domicile qu'ils avaient au moment où ils ont 
accepté leurs fonctions, ne peut pas être exercée par eux chaque 
fois qu'ils sont promus à des fonctions nouvelles ; 

« Qu'il doit on être de même des ministres du culte, qui sont 
assimilés aux fonctionnaires pour l 'application du dit article 4 4 ; 

« Qu'ils ne peuvent donc, on vertu de cet article, que choisir 
le domicile qu'ils avaient au moment où ils ont accepté les fonc
tions de vicaire; 

« Considérant qu ' i l s'ensuit qu'en rejetant, sans donner aucun 
motif, les conclusions du demandeur, et en se bornant à dire que 
le défendeur a pu conserver le domicile qu ' i l avait à Renaix au 
moment de l'acceptation des fonctions du curé, l'arrêt a contre
venu aux dispositions invoquées; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
D E P A E I ' E et sur les conclusions conformes de M . M E S D A C H D E 

T E R R I E L E , premier avocat général, casse... » (Du 22 avri l 1 8 8 4 . 
2 E ch. —Prés , de M . V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

22 a v r i l 1884. 

ÉLECTIONS. — D O M I C I L E . — M I N I S T R E DU C U L T E . — R É 

S I D E N C E . — D O M I C I L E A N T É R I E U R . — DÉCLARATION. 

Le ministre du culte ne peut être inscrit que dans la commune 
où il résidait à l'époque de la revision, à moins qu'il ne soit 
établi qu'il a déclaré vouloir conserver le domicile qu'il avait 
au moment où il a accepté ses fonctions. 

( R O U S S E A I X c. R A I K E M . ) 

Le demandeur, vicaire à Namur et y résidant à raison 
de ses fonctions, fut rayé des listes électorales de cette 
ville, par arrêt de la cour de Liège du 11 mars 1884 
(rapp. M. le conseiller Nmox) '• attendu qu'il ne dénie 

pas qu'il a conservé volontairement son domicile légal 
et électoral à Gonrieux... et que la preuve offerte par 

» lui, en ordre subsidiaire, n'est pas pertinente. » 

Pourvoi. 

A R R Ê T . — « Sur le moyen pris de la violation des articles 6 
et 4 4 des lois électorales et 9 7 de la Constitution, en ce que l'ar
rêt attaqué a ordonné la radiation du demandeur des listes élec
torales, par le mot i f qu ' i l n'aurait pas protesté contre l'allégation 
du réclamant que Rousscaux aurait déc l a r é vouloir conserver son 
domicile à Gonrieux; qu ' i l devait être inscrit à Namur, l ieu de sa 
résidence au 1 E R août 1 8 8 3 ; qu ' i l était protégé par la présomp
tion résultant de son inscription et que l'arrêt a écarté sans motifs 
son offre de preuve : 

« Attendu que le demandeur, inscrit comme ministre du culte 
sur la liste des capacilaires, a offert de prouver qu ' i l exerce à 
Namur les fonctions de vicaire payé par le gouvernement et qu ' i l 
les y exerce depuis plusieurs années ; qu ' i l a articulé ces faits, en 
réponse a l'allégation qu ' i l avait conservé son domicile légal à 
Gonrieux; 

« Que l'arrêt attaqué a déclaré cette offre de preuve non perti
nente, par l 'unique motif qu ' i l n'avait pas dénié avoir conservé 
son domicile légal et électoral à Gonrieux et qu ' i l importe peu, 
dès lors, qu ' i l remplisse depuis plusieurs années les fonctions de 
vicaire à Namur et qu ' i l y ait été inscrit comme électeur; 

« Qu'aux termes de l'article 4 4 des lois électorales, le deman
deur ne pouvait être inscrit que dans la commune où i l rési
dait i l'époque de la revision, à moins qu' i l ne fût établi qu ' i l 
avait déclaré vouloir conserver le domicile qu ' i l avait au moment 
où i l a accepté ses fonctions; 

« Qu'il n'a pas établi et que le défendeur n'a pas offert de 
prouver que le demandeur ait fait semblable déclaration ; 

« D'où i l suit que l'arrêt attaqué a contrevenu à l 'article 4 4 
précité; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
C A S I E R et sur les conclusions conformes de M . M E S D A C H D E T E K 

K I E I . E , premier avocat général, casse... » (Du 22 avril 1 8 8 1 . 
2 E ch. — Prés, de M . YA.NDEX P E E R E B O O M . ) 

22 a v r i l 1884. 

ÉLECTIONS. — C A l ' A C I T A I R E . — • S O U S - O F F I C I E R . — CONGÉ 

I L L I M I T É . — G R A D E . — A C T I V I T E D E S E R V I C E . - T E M P S 

R E Q U I S . 

La toi fait toujours dépendre la capacité électorale de l'exercice 
réel des fondions ou profession pendant le temps qu'elle déter
mine. 

Pour être porté sur la liste des capacilaires, le sous-officier pen
sionné ou envoyé en congé illimité doit justifier au moins de 
deux années de grade sous les drapeaux. 

( D E S P I E R R E C. K E H S T E N S . ) 

A R R Ê T . — « Sur le seul moyen du pourvoi, fondé sur la viola
t ion de l'article 1 E R , n" 1 1 , de la loi du 2 4 août 1 8 8 3 , en ce que 
l'arrêt dénoncé ordonne la radiation du demandeur de la liste des 
électeurs capacilaires, par le mol i f que, envoyé en congé définitif 
plus de deux ans après sa nomination au grade de sous-officier, 
i l ne comptait cependant pas deux ans de grade en activité de ser
vice au moment de son envoi en congé illimité; 

« Attendu qu'aux termes de l'article l 1 ' 1 ' , n ° l l , précité, les 
sous-olliciers pensionnés ou envoyés comme tels en congé illimité 
ou définitif, après deux ans de grade au moins, sont dispensés de 
la condition du cens ; 

« Que cette disposition claire et précise exige que les deux 
années de grade existent au moment où le sous-officier quitte les 
drapeaux; qu'en cela elle est en parfaite harmonie avec les autres 
dispositions de l'article l l T ; qu'en effet, en accordant l'électorat 
aux personnes désignées aux n" s 2 , f i . 8 , 1 1 , 1 2 , l l i et 1 8 de cet 
article, la loi fait toujours dépendre la capacité de l'exercice réel 
des fonctions ou profession pendant le temps qu'elle détermine ; 

« Kt attendu que l'arrêt constate, d'après les documents pro
duits, que le demandeur a quitté lo corps à la fin de décem
bre 1 8 6 9 et qu ' i l a été nommé sergent le 2 5 avri l 1 8 6 8 , en sorte 
qu ' i l ne compte pas deux années de présence sous les drapeaux 
comme sous-officier ; 

« Que, dès lors, en ordonnant sa radiation, la cour de Bruxelles 
a fait une juste application du texte invoqué ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
P R O T I N et sur les conclusions conformes de SI . M E S D A C H D E T E R 

K I E L E , premier avocat général, rejette... » (Du 2 2 avr i l 1 8 8 4 . 
2 E ch . — Prés, de M . V A X D E N P E E R E B O O M . ) 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

21 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . - C A P A C I T A I R E . — N O T A I R E . N O M I N A T I O N . 

D O M I C I L E . — T R A N S L A T I O N I M M É D I A T E . 

L'acceptation des fonctions notariales emporte île droit translation 
immédiate du domicile du titulaire au lieu oii il doit tes 
exercer. 

(KI.F.1NKRMAN t.. D F X H A R N E U X . . 

A R R Ê T . — « Attendu que l'arrêt dénoncé conslate que k le i -
nerman a été nommé notaire à Liège par arrêté royal du 5 ju i l le t 
1 8 8 3 et qu ' i l a prêté serment en cette qualité le "21 du même mois, 
c'est-à-dire avant l'époque fixée par la loi pour la formation de la 
liste des électeurs capacitaires ; 

« Attendu que les fonctions de notaires sont conférées à vie ; 
qu ' i l en résulte que leur acceptation emporte de droit , aux termes 
de l'article 107 du code c iv i l , translation du domicile du titulaire 
au lieu où i l doit les exercer; 

« Qu'il suit de là (pie la cour d'appel de Liège, en refusant 
d'inscrire Klcinerman sur la liste des capacitaires de Liège par le 
mot i f qu ' i l n'était pas domicile dans cette vi l le , a contrevenu aux 
articles invoqués par le pourvoi; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï eu son rapport M . le conseiller 
D I . M O N T et sur les conclusions conformes de Jl. M E S D A C H I I K TER 

K I E I . E , premier avocat général, casse... » i l l u 2 1 avril 1 8 8 4 . ) 

22 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — C A P A C I T A I R E . — C E R T I F I C A T D E T R A I T E 

M E N T . — P R O D U C T I O N . — D É L A I . 

La production d'un certifient de. traitement d'un employé de l'Etat 
ne doit pas tire faite dans la quinzaine qui suit la notification 
du recours. 

( K E R S T E X S ('.. I .0C.1E.) 

A R R Ê T . — » Sur le moyen unique : Violation des articles 2 

et 3 des lois électorales, l ' ' \ 3 2 et 4 1 de la loi du 2 4 août 1 8 8 3 , 
en ce que l'arrêt attaqué a décidé que l'article 3 2 précité n'est 
pas applicable à la revision actuelle : 

« Attendu que, dans son recours, le demandeur se bornait à 
soutenir que Logie, inscrit sur la liste des capacitaires comme 
employé de l'Etat, ne justifie pas qu ' i l jou i t d'un traitement annuel 
fixe de 1 , 5 0 0 francs; 

« Qu'en décidant que la déclaration du directeur de l'enregis
trement, qui porte que Logie reçoit réellement urt traitement 
min imum de 1 , 3 0 0 francs par an, avait pu être produite par ce 
dernier le 2 9 décembre, l'arrêt attaqué n'a pas contrevenu à l'ar
ticle 3 2 de la loi du 2 4 août 1 8 8 3 , qui était inapplicable à la pièce 
dont i l s'agit, et a fait une juste application de l'article 4 1 de la 
même loi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 

C A S I E R et sur les conclusions conformes de M . M E S D A C H D E T E R 

K I K I . E , premier avocat général, rejette...!» (Du 2 2 avril 1 8 8 4 . 
2 E ch. —Prés , de M . V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

23 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — M E R V. V E U V E . — D É L É G A T I O N . — F I L S 

A Î N É . - C L O T U R E D E S L I S T E S . — Q U A L I T É D E C A P A 

C I T A I R E . — O B T E N T I O N P O S T E R I E U R E . — R É T R O A C T I 

V I T É . 

Pour être légalement inscrit, il faut que tes conditions de l'élec
toral, sauf celle de l'âge, existent avant la clôture des listes. 

Le. cens de. la mère veuve appartient à celui des fils qui, à cette-
époque, est. l'aine et n'est pas électeur de son chef. 

L'acquisition de ta qualité de capacitaire postérieurement à la 
clôture des listes ne peut, donc rélroagir et valider une inscrip
tion illégale au moment oii elle a été faite. 

( R E I . I E N C. K E R S T E N S . ) 

A R R Ê T . « Sur l 'unique moyen, pris de la violation de l'ar
ticle I l des lois électorales coordonnées, en ce que le cens de la 
mère veuve revient au second fils alors que l'aîné est électeur de 
son chef; qu ' i l importe peu que cette qualité ne soit née, par 
l'effet tardif de la loi du 2 1 août 1 8 8 3 , qu'après la formation de 
la liste des censitaires : 

« Attendu qu'aux termes de. l'article 6 des lois électorales, 
pour être légalement inscrit, i l faut que les conditions de l'élec
toral, sauf celle de l'âge, existent avant la clôture des listes; 

a Attendu que le cens de la mère veuve appartient à celui des 
fils qu i , à cette époque, se trouve être l'aîné et qui n'est pas élec
teur de son chef; 

« Attendu qu'avant la clôture des listes censitaires d'Anvers, 
l'aîné des fils n'était pas encore électeur capacitaire; que l'acqui
sition postérieure de cette qualité ne peut rélroagir et valider l ' i n 
scription du demandeur, qui était contraire à la loi au moment 
où elle a été faite; qu'en le jugeant ainsi, l'arrêt s'est conformé à 
la loi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
CoitiiisiER I I K M K A I I . T S A R T et sur les conclusions conformes de 
M . M E S D A C H DE T E R K I E I . E , premier avocat général, rejette... » 
(Du 2 3 avril 1 8 8 4 . - 2 E ch. — Prés, de M . V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

23 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — L E T T R E R E C O M M A N D É E . — M I S E A L A 

P O S T E . — N O T I F I C A T I O N . — P R E U V E D E L A R E M I S E 

A U D E S T I N A T A I R E . — I N U T I L I T É . 

La remise à la poste d'une lettre recommandée vaut notification 
à la partie signifiée. 

La preuve que la copie est parvenue au défendeur ne doit pas être 
l'on mie. 

( V A N DYCK C. D t i C H A T E A U . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen déduit de la violation des articles 63 
et 0 0 des lois électorales et G8 du code de procédure civile : 

« Attendu que l'arrêt atlaqué constate que le recours tendant à 



la radiation du défendeur de la liste électorale de Nivelles lu i a 
été transmis par la poste à son adresse à Dolhain; 

« Que, sans constater que cette adresse ait été inexacte, le dit 
arrêt déclare néanmoins ce recours non recevable, parce que rien 
ne prouve que la dite copie soit parvenue au défendeur ; 

« Attendu que cette décision contrevient expressément à l'ar
ticle 90 des lois électorales; 

« Par ces motifs , la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
D E L E COURT et sur les conclusions conformes de Jl . M E S D A C H D E 

T E R K I E I . E , premier avocat général, casse... » (Du 23 avril 1884. 
2 e c l i . — Prés, de M . V A X D È N P E E R E B O O M . ) 

22 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — C A P A C I T A I R E . — F O N C T I O N N A I R E A M O V I 

B L E . — C O N S E R V A T I O N D U D O M I C I L E A N T E R I E U R . 

D É C L A R A T I O N . — R E V I S I O N D E ISS.'-!. — D É L A I . 

Pour la revision de 1883, la déclaration d'un fonctionnaire amo
vible, devenu capacilaire par l'effet de la loi du 24 août 188Ü, 
de vouloir conserver le domicile qu'il avait ou moment où il o 
accepté ses fondions, devait être faite avant le V octobre. 

( P I t O V Y C. A I G R E 1. ! 

A R R Ê T . - « Sur le moyen pris de la violation des articles 4o 
et 44 des lois électorales et i l de la loi du 24 août 1883, en ce 
que l'arrêt attaqué admet connue faite dans les délais voulus la 
déclaration qu 'un fonctionnaire amovible a faite le 10 octobre 188:» 
de vouloir conserver le domicile qu ' i l avait au moment de son 
entrée en fonctions : 

« Attendu que le défendeur n'est devenu électeur que par l'effet 
de la loi du 24 août 1883; qu ' i l résulte de la combinaison de 
l'article i l , l i t t . A . de cette loi et des articles i ; i et 44 des lois 
électorales, que le défendeur devait déclarer avant le l 0 1 ' octobre 
qu ' i l voulait conserver le domicile qu ' i l avait au moment où il a 
accepté ses fonctions; 

« Que l'arrêt attaqué constate qu ' i l n'a fait cette déclaration que 
le 10 octobre 1883 ; 

« Qu'en décidant que cette déclaration d'option a été faite en 
temps voulu pour la conservation de son domicile électoral à 
Namur, l'arrêt attaqué a contrevenu aux dispositions invoquées-, 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport Jl. le conseiller 
C A S I E R et sur les conclusions conformes de Jl . J I E S D A C H DE T E R 

K I E L E , premier avocat général, casse... » (Du 22 avril 1884. 
21" ch. — Prés, de M . V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . l'arrêt qui suit. 

6 m a i 1884. 

É L E C T I O N S . — C A I ' A C I T A I R E . - D O M I C I L E . — F O N C 

T I O N N A I R E A M O V I B L E . — D É C L A R A T I O N . — H E L A I . 

/.c fonctionnaire, amovible, devenu électeur capacilaire, a pu uti
lement faire sa déclaration de maintien de son domicile jusqu'à 
la date du - l " octobre 1883. 

( V A X M O E R B K E K U . C A L E S . ) 

A R R Ê T . « Attendu que l'arrêt attaqué constate que le 
demandeur est inscrit il Bruges, comme domicile et résidence, 
depuis le 30 août 1883 et que cependant il a refusé son inscrip
tion sur la liste des capacitaires de la dite vi l le , par le motif que 
sa déclaration de domicile n'est pas antérieure au l o r a o û t ; 

« Attendu que, pour les capacitaires, cette déclaration a pu 
être faite avant le 1 " octobre 1883; 

« Qu'en décidant le contraire, l'arrêt attaqué a viole l'article 
i i du code électoral ; 

<( Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport Jl. le conseiller 
DtMOM'et sur les conclusions conformes de Jl. M E S D A C H D E T E R 

K I E I . E . premier avocat général, casse... » (Du fi mai 1884. — 2 ' c h . 
Près, de M . V A X D E . N P E E R E B O O M . I 

O B S E R V A T I O N S . V . l'arrêt qui p ivcn lc 

22 a v r i l 1884. 

E L E C T I O N S . — N A I S S A N C E E N B E L G I Q U E . — D É C L A R A T I O N 

D E N A T U R A L I T É . — M I L I C E . — D É C I S I O N I M P L I C I T E . 

L'arrêt qui constate que l'individu né en Iie.gique a fait la décla
ration requise par la toi pour obtenir la nationalité belge, 
reconnaît implicitement que ce citoyen a satisfait en Belgique 
aux lois sur la milice. 

I K E R S T E N S C. DE Y I . A M 1 N C K . I 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique : Violation des articles 1 e r , 
-i et 3 des lois électorales coordonnées, de la disposition transitoire 
de la loi du 6 août 1881, en ce que l'arrêt attaqué maintient 
comme électeur, justifiant de sa nationalité par une déclaration 
faite conformément à cette lo i , le défendeur. bien que celui-ci 
n'ait pas prouvé avoir satisfait, comme l'exige la dite l o i , aux 
obligations sur la milice : 

a Considérant que l'arrêt constate que le défendeur a fait la 
déclaration requise par la loi du fi août 1881, pour obtenir la 
nationalité belge : 

« Que, par la , l'arrêt reconnaît implicitement que le défendeur 
¡1 satisfait en Belgique aux lois sur la milice, comme l'exige la 
prédite l o i : 

" Qu'il n'y a donc aucune contravention aux dispositions invo
quées ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport Jl. le conseiller 
DE I ' A E I ' E et sur les conclusions conformes de JL J I E S D A C H D E T E R 

K I E I . E , premier avocat général, rejet,e... » • Du 22 avril 1884. 
2'' ch. — Prés, de Jl. Y A N D K N P E E K E I H I O M . 

2 2 a v r i l 1 8 8 4 . 

É L E C T I O N S . — B E A U - P K R K . — C O N T R I B U T I O N S P A Y É E S . 

G E N D R E . N O N S U C C E S S E U R . 

Les contributions payées par un beau-père ne profitent pas ii son 
gendre, avant que les biens recueillis ne soient entrés dans le 
patrimoine de sa femme. 

( S C H N E I D E R C. D E L I I E Z . ) 

A R R Ê T . - - « Sur le moyen unique : Violation des articles M 
et 12 des lois électorales . en ce que l'arrêt attaqué ne tient pas 
compte au mari des contributions de sa femme : 

« Attendu que Déliiez invoquait.. pour les années 1881, 1882 
et 1883, le tiers des impôts afférents aux biens dont sa femme a 
hérité, le 23 j u i n dernier, par le décès du père de celle-ci; 

« Qu'il n'est pas le successeur de son beau-père, et qu ' i l ne 
peut se prévaloir de contributions payées avant que les biens 
recueillis ne soient entrés dans le patrimoine de sa femme : 

« Que le moyen n'est donc pas fondé ; 
» Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 

C A S I E R et sur les conclusions conformes de Jl. J I E S D A C H D E T E R 

K I E L E , premier avocat général , rejette... » ( Du 22 avril 1884. 
2'' ch. Prés, de M . V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

2 2 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — A R R Ê T A N T É R I E U R . — B A S E S D U C E N S . 

P O S S E S S I O N . — P R E U V E A C Q U I S E . — C H O S E J U G E E . 

Ce n'est pas donner à un arrêt antérieur l'autorité de ta chose 
•jugée que de puiser dans cet arrêt la preuve qu'un citoyen pos
sédait alors la base du cens et de décider que sa situation eut 
depuis tors restée la même. 

K E R S T E N S C. D I E R C K X . ) 

Aui'ii'.T. — « Sur le moyen pris de la violation des articles 1 e r , 
2, 3 et 9 des lois électorales, 1351 et 1352 du code civi l et 97 de 
la Constitution, en ce que l'arrêt attaqué a donné à un arrêt rendu 
après enquêtes en 1882 l'autorité de la chose jugée : 

« Attendu que l'arrêt attaqué n'accorde pas à un arrêt anté
rieur l'autorité de la chose jugée ; qu'après avoir puisé, dans les 
constatations d'un arrêt rendu après enquêtes le 13 avri l 1882, la 
preuve que le défendeur possédait en 1881 la base des impôts 
contestés, i l décide que sa situation est restée la mémedepuis 1881 
et déclare dès à présent eontrouvés les faits que le demandeur 
offrait de prouver : 



" Que cette décision en tait, qui est motivée, est souveraine 
et ne contrevient à aucune des dispositions invoquées: 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
C A S I E H et sur les conclusions curdormes de M . J I E S D A C H H E T E I I 

K I E I . E , premiei'avocat général, rejette... » ( Du-22 avril 1884. 
2 r ch. — Prés, de M . Y A . N U L X P E E R E B O O . M . ) 

23 a v r i l 1884. 

E L E C T I O N S . — F A I T A L L E G U E . — A B S E N C E D E D E N E G A 

T I O N . — P R E U V E . — P R E S O M P T I O N . 

Ne constitue pas une preuve l'absence île iléne'yalion d'un fuit 
allègue'. 

Contrevient à la loi l'arrêt qui fait céder la présomption résultant 
de l'inscription, à de simples allégations. 

( U E l ' I E U K E c. V E U S I . I V S . 

A R R Ê T . —- « Sur le moven déduit de la violation des arti
cles 1317, 1310, 1320. 1322 du code c iv i l , I " , 6 et 9 des lois 
('doctorales, en ce que l'arrêt attaqué a admis des allégations non 
contredites du défendeur,;! l'eiiconlre delà présomption résultant 
pour le demandeur de son inscription sur les listes électorales: 

« Attendu que l'arrél attaqué constate (pie le demandeur est 
inscrit sur la liste des électeurs généraux de Bruges avec un cens 
de fr. 47-03; 

« Attendu qu ' i l résulte de ce fait une présomption pour le 
demandeur de posséder les bases de ce cens, obligeant le deman
deur en radiation d'établir la preuve du contraire; 

« Mue l'arrêt attaqué décide néanmoins que le demandeur ne 
parfait pas le cens électoral général, parce que.,aux faits posés avec 
offre de preuve par le défendeur pour l'établir, le demandeur n'a 
répondu que par des conclusions non signées; que, par consé
quent, ces faits doivent cire tenus pour constants et avérés it 
défaut de dénégation; 

« Qu'en faisant ainsi céder la présomption résultant de l'inscrip
tion à de simples allégations, l'arrél attaque a contrevenu aux 
articles 1 e r , G et 0 des lois électorales ; 

(( Par ces motifs, la U.oiir, ouï en son rapport 51. le conseiller 
D E L E C O U R T et sur les conclus ion contenues de M . .MESDACII D E 

I 'ER K I E I . E , premier avocat général, casse... » il)u 23 avril 1884. 
2° c l i . — Prés, de M . V A M I E N P E E U E B O O M . I 

29 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — C A P A C I T A I R E . — F O N C T I O N N A I R E A M O V I 

B L E . — D O M I C I L E D E D R O I T . — R E C L A M A T I O N . — P R E U V E 

D E 1 , ' E X C E P T I O N . 

Les fonctionnaires anunibles doivent, eu règle générale, clic 
inscrits sur lu liste des capuctlaires de la commune où ils 
exercent leurs fonctions. 

Pour modifier celle situation constatée, te réclamant doit prou
ver l'existence de l'exception gu'il invoque. 

(KEitSTENS C . IIENOUN. 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen, pris de la violation des articles 
2, 3, 6, 43, 44 des lois électorales coordonnées, p 1 , 41 delà loi 
du 24 août 1883, 07 de la Constitution. 103, 1317 et 13o3 du 
code c i v i l , en ce que l'arrêt rejette la preuve offerte par le deman
deur, uniquement parce qu ' i l n'avait pas élé établi que le défen
deur avait fait une déclaration de domicile : 

« Attendu que le défendeur, inscrit sur lu liste capacitaire 
d'Anvers, est ollicier en service actif; que s'appuyant sur ce l'ait 
non contesté et invoquant un document produit, l'arrêt proclame 
en fait qu ' i l est établi qu ' i l avait sa résidence dans cette v i l l e : 

« Attendu que dans ces conditions, c'était bien, aux termes de 
l 'article 44 susvisé, dans cette commune que le défendeur avait 
droit à son inscript ion; 

« Attendu que c'est à juste titre que l'arrêt décide que, pour 
modifier cette situation constatée, le demandeur devait établir 
que le défendeur avait son domicile réel et son principal éta
blissement à Komerée ou qu' i l avait fait la déclaration voulue 
pour avoir son domicile électoral ailleurs qu'à Anvers ; qu'en ne 
reconnaissant pas, par une appréciation souveraine, aux faits 
cotés par le demandeur la portée d'établir cette preuve et en les 
rejetant, l'arrêt a fait une juste application des lois sur la 
matière ; 

« Par ces motifs, la Cour, oui en son rapport M . le conseiller 
CoRiusiER ni: M L A L L T S A U T et sur les conclusions conformes de 
51. M E L O T , avocat général, rejette... » (Du 2'.) avril 1884. — 2 e eh. 
Prés, de 11. V A . N D E X P E E R E B O O . M . ) 

29 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — C A P A C I T A I R E . — P O N T S E T C H A U S S É E S . 

A I D E T E M P O R A I R E . 

L'aide temporaire des ponts et chaussées ne fait pas partie de ce 
corps et ne peut être rangé parmi les fonctionnaires amovibles. 

Il ne peut dés lors, ù ce litre, conserver son domicile d'origine. 

( .MEIXILTOR C. K I X O L T . S T . J 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen, déduit de la violation des 
articles 44 des lois électorales et .'! de l'arrêté royal du 18 ju i l le t 
1860, organique du service et du corps des ponts et chaussées : 

<( Attendu que l'arrêt attaqué constate que la qualité de fonc
tionnaire des ponts et chaussées attribuée au défendeur n'est 
établie par aucun document, et qu ' i l n'a pas perdu son domicile 
d'origine à llassell ; 

« Qu'en déclarant l'article 44 du code, électoral inapplicable au 
défendeur, qui se qualifie lui-même d'aide temporaire des ponts 
et chaussées, l'arrêt n'a pas violé les textes cités au pourvoi ; 

« Qu'en effet, l'article 3 de l'arrête royal du 18 ju i l l e t 1860 
porte expressément qui; l'aide temporaire ne fait pas partie du 
corps des pouls et chaussées; d'où suit qu ' i l ne peut être rangé 
parmi les fonctionnaires amovibles dont parle l e d i t article 4 4 ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
D E L E C O U R T et sur les conclusions conformes de M. Mia.or, 
avocat général, rejette... » (Du 2'.» avril 1884. — 2 P ch. Prés, de 
51. \ A N D E N PEEREBOO.M. I 

7 m a i 1884. 

É L E C T I O N S . — CAPAOITAIRE. — É C O L E P R O F E S S I O N N E L L E . 

P R O F E S S E U R . 

Aucune disposition de lu loi du ain'it. I8SÔ ne confère l'électoral 
comme capacilairc aux professeurs d'écoles professionnelles. 

( L A R U E F E L T L L E C. 1TLANS1E. ) 

A il m i . — « Sur le moyen déduit de la violation de l 'article l ' T , 
n"'.t. de la loi du 24 août 1883, en ce que l'arrêt attaqué n'a pas 
admis comme ('lecteur capacitaire un professeur d'une école 
industrielle,connue sous la dénomination d'école professionnelle 
de Yerviers : 

u Attendu que l'arrêt attaqué constate que le demandeur est • 
professeur île français il l'école professionnelle de Yerviers ; 

« Que c'est avec raison qu' i l a ordonné la radiation du deman
deur de la liste des électeurs capacilaires, puisque ni le n u 9 de 
l'article t " , ni aucune antre disposition île la loi du 24 août 1883 
ne confère l'électorat aux professeurs de ces écoles : 

« Par ces motifs, la Cour, ouï on son rapport 51. le conseiller 
D E L E C O U R T , et sur les conclusions conformes de 51. M K S D A C H DE 

T E K K I E I . E , premier avocat général, rejette... » iDu 7 mai 1884. 
21' ch. — Prés, de 51. YANDE.N P E E R E B O O . M . ) 

.luge de inéiue en ce qui concerne un porteur de 
diplôme de capacité d'école professionnelle, en cause de 
S I M O N C . F I L A N S I F . ( D U 7 mai 1 8 8 1). 

5 m a i 1884. 

E L E C T I O N S . — C A P A C I T A I R E . — D I P L Ô M E N O N E N T É R I N É . 

E F E E T L É G A L . 

Les diplômes non entérinés ne produisent aucun effet légal. 

( l 'ORI -S C. .MEI.l.AEIlTS. i 

A R R Ê T . — « Sur le moyen pris de la violation de l 'article l t r , 
n° 4, de la loi du 24 août 1883 et de la fausse interprétation des 
articles 20 et suivants, 40 et suivants de la loi du 20 mai 1876, 
en ce que l'arrêt attaqué refuse d'ordonner l ' inscript ion du défen
deur 5Iellaerts sur la liste des capacilaires. par le mol i t (pie le 
diplôme dont i l justifie élre porteur n'est pas entériné : 
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« Attendu que l'arrêt attaqué décide qu ' i l ne consle nullement 
que le diplôme de pharmacien obtenu par Mellaerts ait été 
entériné ; 

« Attendu q u ' i l résulte de l'ensemble des dispositions de la 
lo i du 20 mai 1876, et notamment de l'article 20 de cette l o i , que 
les diplômes non entérinés ne peuvent produire aucun effet 
légal ; 

« D'où i l suit que le moyen n'est pas fondé ; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 

C A S I E R et sur les conclusions conformes de M. M E S D A C H D E T E R 

K I E L E , premier avocat général, rejette... » (Du .'i mai 1881. 
2 e c h . — Prés, de M. V A N D E . N P E E R E B O O M . ) 

5 m a i 1884. 

É L E C T I O N S . — D O U B L E DES R Ô L E S . - O M I S S I O N . 

C A S S A T I O N . — M O Y E N N O U V E A U . 

La partie qui n'a pas invoqué devant te juqe du fond le double 
des rôles, ni signalé qu'il y a une omission qui rend sa cote 
inférieure au cens légal,ne peut produire de nouveaux extraits 
devant la cour de cassation. 

Le moyen est nouveau et partant non recevable. 

( D E W A E L C. K E R S T E X S . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen pris de la violation des articles 1 e r , 
6, 8, 9 et 69 des lois électorales, 1317 et suivants, et 1349 et sui
vants du code c i v i l , en ce que l'arrêt attaqué a rayé le deman
deur de la liste des électeurs généraux, bien que le défendeur 
n'eût déposé aucun certificat de l 'administration des contribu
tions constatant (pue le demandeur n'aurait payé en 1881 (pie 36 
francs d'impôts, et en ce que le double des rôles, que la cour au-
iai t dû consulter, porte au nom de celui-ci des impôts excédant 
le cens général : 

« Attendu que l'arrêt attaqué constate qu ' i l résulte des pièces 
produites que le demandeur ne figure sur les rôles en 1881 que 
pour des contributions dont le montant est inférieur au cens 
général ; 

« Que le demandeur n'a pas invoqué devant le juge du fond le 
double des rôles, ni signalé qu ' i l y ligure, sous le n" 939,'), qui a 
été omis dans la liste électorale, une patente de 10 francs; que 
le moyen est nouveau et partant non recevable, et que la cour 
ne peut avoir égard aux extraits des rôles actuellement produits; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
C A S I E R et sur les conclusions conformes de M . M E S D A C H D E T E R 

K I E L E , premier avocat général, rejette... » ( D u o mai 1884. 
2" ch. — Prés, de M . V A X D E N P E E R E B O O M . ) 

29 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — D E M A N D E D ' I N S C R I P T I O N . — D E M A N D E U R . 

DÉCHÉANCE. — I N T E R V E N A N T . — P R O D U C T I O N T A R 

D I V E . 

Doivent être rejetées du débat les pièces introduites par un inter
venant, à l'appui de la demande, à un moment oit les deman
deurs étaient forclos. 

( B O I X E C . G O F F Y N . ) 

ARRÊT. — « Sur l 'unique moyen, déduit de la violation et de 
la fausse application des articles 65, 67 de la loi électorale et 41 
de la loi du 24 août 1883, en ce que l'arrêt attaqué a admis les 
conclusions et pièces introduites au nom du demandeur Goffyn 
par l'intervenant Dil len, après le délai fixé par l'article 4 1 , l i t t . A, 
§ 4, et a permis au di t intervenant de justifier complètement le 
droit de Goffyn q u i , étant demandeur, n'a rien justifié et n'a l'ait 
aucune diligence : 

« Attendu qu ' i l résulte des conclusions des parties que les 
pièces dont l'arrêt attaqué a fait état pour ordonner l ' inscription 
de Goffyn n'ont pas»été produites le 30 novembre par Raeymaekers 
et Goffyn, demandeurs en inscription, avec leur recours, mais le 
29 décembre par Di l len , intervenant dans la cause pour soutenir 
la demande d' inscription ; 

« Attendu qu'en se basant sur ces pièces, introduites au débat 
à l'appui de la demande, à un moment où les demandeurs étaient 
forclos, et par un tiers dont i l déclare l ' intervention illégale, l'ar
rêt attaqué a relevé en réalité les demandeurs d'une déchéance, 
et a par conséquent contrevenu aux articles cités par le pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
D E L E C O U R T et sur les conclusions conformes <lcM. M Ë I . O T , avocat 
général, casse... » ; Du 29 avril 1884. — 2 e ch. — Prés, de 
M. V A N D K X P E E R E B O O M . ) 

29 a v r i l 1884. 

É L E C T I O N S . — C A P A C I T A I R E . — F O N C T I O N N A I R E . — T R A I 

T E M E N T S I N F É R I E U R S A U M I N I M U M L E G A L . — C U M U L . 

Le traitement minimum exigé au fonctionnaire public pour 
lui donner\lu qualité de capacitaire, est te critérium de l'impor
tance de la fonction et de ta présomption de capacité. 

Il faut dès lors que ce traitement soit attaché à une seule fonction. 
Le cumul de plusieurs traitements inférieurs au minimum ne 

peut conférer la qualité de capacitaire. 

( « L I S C. M E I . C H I O R . ) 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen, pris de la violation de l'ar
ticle 1 e r , § 10, de la loi du 24 août 1883, en ce que l'arrêt n'a 
pas admis que le demandeur pût cumuler deux traitements 
qu ' i l touche à deux titres différents, pour atteindre le traitement 
de 1,500 francs : 

« Attendu «pie ce traitement de 1,500 francs exigé par l'article 
invoqué, est le critérium de l'importance de la fonction et par 
suite de la présomption de capacité qui lui est attribuée; 

« Attendu qu'une double position reposant sur une même per
sonne, mais dont aucune n'accuse celte importance par le taux 
du traitement y attaché, ne peut suffire pour satisfaire le v i e u de 
la loi ; qu'en effet, il n'est point admissible que deux positions 
d'incapables puissent par leur cumul créer une présomption de 
capacité pour la personne qui les réunit ; qu'en le jugeant ainsi 
l'arrêt a fait une juste application de la loi ; 

a Parées motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
CoitiusiER DE M Ê A I T . T S A R T et sur les conclusions conformes de 
M . M K I . O T . avocat général, rejette... » (Du 29 avril 1884. — i ° ch. 
Prés, de M . V A N D E X P E E R E B O O M . ) 

7 m a i 1884. 

É L E C T I O N S . — C A P A C I T A I R E . — F O N C T I O N N A I R E A D M I 

N I S T R A T I F . — T R A I T E M E N T M I N I M U M . — N A T U R E D E 

L ' E M P L O I . — A P P R É C I A T I O N S O U V E R A I N E . 

Le juge d'appel décide souverainement si un fonctionnaire admi
nistratif jouissant d'un traitement d'au moins 1,300 francs, 
offre par la nature de son emploi ta présomption d'instruction 
suffisante pour exercer l'électoral. 

i L I E K E N S C. K E R S T E X S . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen déduit de la violation de l 'article l e i ' , 
n" 10, du code électoral du 24 août 1883, en ce que l'arrêt 
attaqué ordonne la radiation du demandeur de la liste d'électeurs 
capacitaires d'Anvers, parce qu ' i l n'est que mécanicien et ne peut 
être rangé dans la catégorie (les fonctionnaires : 

« Attendu que la question de savoir si un fonctionnaire admi
nistratif jouissant d'un traitement de 1,500 francs offre pa r l a 
nature de son emploi la présomption d'instruction suffisante 
pour exercer l'électoral qu'a eue en vue l'article l ' ' r de la loi du 
24 août 1883, doit être appréciée exclusivement par la cour 
d'appel ; 

« Que l'arrêt attaqué a usé de ce pouvoir souverain d'appré
ciation en décidant que le demandeur, mécanicien au service de 
l'Etat, malgré son traitement de 1,500 francs, ne peut être pré
sumé posséder cette instruction; 

« Que cet arrêt n'a donc pas contrevenu au texte cité ; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 

D E L E C O U R T et sur les conclusions conformes de M . M E S D A C H D E 

T E R K I E L E , premier avocat général, rejette... » (Du 7 mai 1884. 
2 e ch. — Prés, de M . V A N D E X P E E R E B O O M . ) 

6 m a i 1884. 

É L E C T I O N S . — I N S C R I P T I O N . — P R É S O M P T I O N . — C O N 

CLUSIONS. — ABSENCE DE S I G N A T U R E . 

line conclusion non signée est sans valeur, 
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L'inscrit conserve le bénéfice de la présomption, si le demandeur 
en radiation ne produit pas un écrit de conclusions en temps 
utile. 

(ROl'SSEM.K O. KERSTEXS.) 

L a cour d'appel de Bruxelles avait rendu l'arrêt sui
vant : 

A R R Ê T . — ce Attendu que. sans répondre au fond, tioussellc 
conteste la conclusion déposée le 31 octobre, parce qu'elle ne 
porte pas la signature de Kerstens ; 

« Attendu (pue la réclamation était formulée au nom de Ker
stens et que les pièces jointes aux conclusions anonymes prouvent, 
surtout •en l'absence de toute contradiction, que Rousselle a son 
principal établissement non pas à Hoboken, mais à Anvers, 
Marché aux œufs, où i l est directeur des messageries Van Gend, 
ou tout au moins lieggaardstraat, où i l paye une contribution 
personnelle ; 

« Sans avoir égard à la conclusion susvisée, dit que le nom 
de Rousselle sera rayé de la liste des électeurs d'Hoboken... » 
Du 22 mars 1884. (Rapporteur M . le conseiller VERSTRAETE.N.) J> 

Pourvoi par Kousselle. 

ARRÊT. — « Sur le moyen uuique : Violation des articles l 1 ' 1 ' , 
( i , 8, 9, 67, 69 et 71 des lois électorales, des articles 1317, 
1319, 1320 et 1322 du code c iv i l , en ce (pie l'arrêt méconnaît la 
présomption légale résultant pour le demandeur de son inscrip
t ion sur la liste électorale : 

« Considérant que le demandeur n'a pas déposé, à l'appui de 
sa demande, un écrit de conclusions, dans le délai fixé par le 
jj 1 " de l 'article 67 des lois électorales: 

« Que la pièce non signée qui a été déposée au commissa
riat d'arrondissement le 31 octobre 1883, est sans valeur: 

<i Que, dès lors, le défendeur a conservé le bénéfice de la pré
somption légale résultant de son inscription sur la liste des élec
teurs d'Hoboken ; 

« Considérant qu'en ordonnant la radiation de son nom de la 
dite liste, l'arrêt a contrevenu aux dispositions invoquées des lois 
électorales; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
DEPAEIM: et sur les conclusions conformes de M . MESDACH DE TER 
KIEI .E , premier avocat général, casse... » iDu 6 mai 188 i . 
2° ch. — Prés, de M . V A M I E N PEEREBOOM.J 

7 m a i 1884. 

É L E C T I O N S . — R Ô L E S . — L I S T E . — C O N F O R M I T E . 

P R É S O M P T I O N . — P R E U V E . — F A R D E A U . 

La conformité des mentions de la liste électorale cl du rôle dis
pense t'inscrit de toute preuve. 

C'est au réclamant qu'incombe la preuve que la base du cens 
manque à l'inscrit. 

(KERSTENS C. S P A E l ' E X . ) 

ARRÊT. — « Sur l'unique moyen, pri.; de la violation des 
articles 9, 43, 49, 60 et 65 des lo'is électorales ; l o r , 6, 7, 8 et 9 
de la loi du 28 j u i n 1822: 1736, 1737, 1739 du code c i v i l , en ce 
qu ' i l a attribué à Spaepen une contribution personnelle assise 
sur des maisons qu ' i l n'habitait pas et en l'absence de toute 
preuve ou offre de preuve qu' i l en possédait les bases : 

« Attendu que l'arrêt vise la double présomption résultant du 
rôle et de la liste pour décider que l'inscrit n'avait rien à prouver 
et que c'était au réclamant qu'incombait la preuve que la base 
manquait à l 'intéressé; qu ' i l en résulte que le pourvoi, en repro
chant à l'arrêt d'avoir pris pour fondement unique de sa décision 
l ' inscription sur les rôles, manque de base en fai t ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
CORBISIER DE MÉACI.TSART et sur les conclusions conformes de 
M . MESDACH DE TER KIEI .E , premier avocat général, re je t te . . .» 
(Du 7 mai 1884. — 2 e ch. — Présid. de M . VANDEN PEEREBOOM.) 

O B S E R V A T I O N S . — V. Conf., cass., 2 5 mars 1 8 8 4 

(suprà, p. 1 1 4 8 ) . 

7 m a i 1884. 

É L E C T I O N S . — R E G I S T R E D E P O P U L A T I O N . — E X T R A I T . 

M E N T I O N E N O B S E R V A T I O N S . — F O I D U E . 

Vue simple énoncialion dans la colonne d'observations d'un 

J U D I C I A I R E . ' 1 2 5 8 

extrait du registre de la population, quant au domicile ancien, 
na pas de caractère authentique. 

(PROVY C. FAGNART.) 

ARRÊT. — « Sur l 'unique inoven, pris de la violation des arti
cles 6, 43 et 44 des lois électorales; 103, 104, 1317 et 1319 du 
code c iv i l , en ce que l'arrêt a méconnu la foi due à un extrait 
authentique du registre de la population de Namur, qui mention
nait que le défendeur avait conservé sou ancien domicile à Pry : 

» Attendu qu'une simple énoncialion dans la colonne d'obser
vations d'un extrait du registre de population quant au domicile 
ancien, n'a pas de caractère authentique; qu'en n'y ayant pas 
égard" pour combattre la présomption s'attachanl à l ' inscription 
du défendeur sur la liste électorale, l'arrêt n'a pu contrevenir aux 
textes invoqués ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
CORBISIER DE MÉACI.TSART et sur les conclusions conformes de 
M . MESDACH DE TER KIEI .E , premier avocat général, rejette... » 
(Du 7 mai 1884. — 2 r ch. — Prés, de M. VANDEN PEEREBOOM.) 

O B S E R V A T I O N S . — V . cass., 2 4 mars 1 8 8 4 (suprà, 
p. 1 1 1 3 ) . 

7 m a i 1884. 

É L E C T I O N S . — C A P A C I T A I R E . — É C O L E P R I M A I R E . — D I V I 

S I O N S U P É R I E U R E . — C O N C O U R S . — L A U R E A T . 

Les lauréats de concours entre élèves de la division supérieure 
des écoles primaires ne sont parlés sur les listes des capaci-
laires que s'ils sont porteurs du certifiai! de capacité institué 
par l'arrêté royal du 2 mai 1877. 

(MASSET C. TORES ET YANDE I 'AER. ) 

ARRÊT. — « Sur le moyen du pourvoi, pris de la violation des 
articles 2 et 3 des lois électorales, l 1 ' 1 ' de la loi du 24 août 1883, 
29, 30, 31 et 32 de la loi du 23 septembre 1812, en ce que l'arrêt 
attaqué décide qu'un lauréat des concours entre écoles primaires 
ne. jouit pas de la dispense du cens, parce que le certificat pro
duit ne mentionne pas qu' i l s'agit d'un concours entre élèves de 
la division supérieure : 

« Attendu qu'après avoir énuméré diverses catégories de 
lauréats appelés à l'électoral, l'article 1 I T , n" 14, mentionne, dans 
son ü 5, les lauréats des concours organisés entre les élèves de 
la division supérieure des écoles primaires et de la même d iv i 
sion des écoles d'adultes, le titre pour ces derniers étant repré
senté par le certificat de capacité; 

>< Attendu que le certificat de capacité n'a été institué pour les 
écoles primaires que par l'arrêté royal du 2 mai 1877, qui a orga
nisé les concours sur des bases nouvelles et offrant des garanties 
plus sérieuses ; 

« Que tel est le litre que la loi du 24 août 1883 a seul eu en vue, 
parce que, seul, i l atieste la capacité qui est la base du droit ; 

« Qu'il suit de là que la déclaration délivrée au demandeur 
par le gouverneur de la province de Luxembourg, constatant 
qu'en 1873 i l a obtenu un premier prix au concours des écoles 
primaires du canton de Durlmy, ne satisfait pas au vont de la l o i ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
PROTIN et sur les conclusions conformes de M . MESDACH DE 
TER KIEI .E , premier avocat général, rejette... » (Du 7 mai 1884. 
2° ch. — Prés, de M . VANDEN PEEREBOOM.) 

O B S E R V A T I O N S . — V. Conf., cass., 2 1 avril 1 8 8 4 

(suprit, p. 1 2 4 0 ) . 

6 m a i 1884. 

É L E C T I O N S . — C O M M I S . — P A T E N T E . — D É C L A R A T I O N . 

I N D I C A T I O N U L T É R I E U R E D U T R A I T E M E N T E T D U 

P A T R O N . 

Les commis imposables au droit de patente ne sont pas tenus de 
fournir, en faisant leur déclaration, te nom de leur patron, ta 
date de leur entrée en fonctions et le montant de leur trai
tement. 

Ils peuvent produire ces renseignements ou offrir de prouver tes 
faits sur lesquels ils doivent porter, pendant le cours de l'in
stance électorale, dans le délai prescrit pour te dépôt des con
clusions et des pièces justificatives. 
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W A l E l l k E Y N C. K E R S T E N S . ) 

L a cour d'appel de Bruxelles avait rendu l'arrêt sui
vant : 

A R R Ê T . — « Attendu qu'en déclarant une patente de commis 
en 1881, Waterkeyn n'a pas spécifié le montant de son traitement 
chez chacune des trois personnes pour lesquelles i l est employé 
et n'a produit aucune pièce qui permette de suppléer à ce défaut 
de déclaration ; 

« Attendu que dans ces conditions, la déclaration de patente ne 
pouvait être admise, aux termes de l'article 23 des lois électorales 
et ne peut valoir aux fins de conférer à celui qui a été patenté 
irrégulièrement, le droit électoral ; 

« Attendu qu'en présence de la disposition de cet article, la 
preuve offerte par Waterkeyn ne peut être admise: 

« Rejetant les offres de preuve, la cour ordonne que le nom 
de Waterkeyn soit rayé... » (Du 11 mars 1884. — Rapp. 51. le 
président Jot.v.) 

Pourvoi par Waterkeyn. 

A R R Ê T . — « Sur le moyen déduit de la violation des articles 
1317 et suivants du code c iv i l . 9 des lois électorales. ¡14 de la loi 
du 9 ju i l le t 1877, de la violation et de la fausse application de 
l'article 23 des lois électorales, en ce que l'arrêt attaqué or
donne la radiation du demandeur de toutes les listes électorales 
d'Anvers, par le mot i f qu'en déclarant sa patente de commis 
pour 1881, i l n'a pas spécifié le montant de son traitement chez 
chacune des trois personnes qui l'ont employé comme commis et 
n'a produit aucune pièce permettant de suppléer à ce défaut de 
déclaration : 

« Attendu qu ' i l résulte des constatations de l'arrêt attaqué et de> 
pièces du procès, que si le demandeur n'a pas donné, en faisant sa 
déclaration de patente de commis en 18SI. l ' indication du nom 
de ceux qui l'avaient employé et du montant de son traitement, 
i l a, par ses conclusions déposées le l . ' i décembre 1883, pose: en 
fait avec offre de prouve que dans le cours de la dite année 1881, 
i l a, en qualité de commis, gagné 1.500 francs à la Compagnie 
centrale des Chocolats ii Bruxelles. 1.000 francs chez le sieur 
Terneu à Anvers, et 1.000 francs chez le sieur Vandcrveken de 
la même vil le : 

« Attendu (pie, d'après les discussions parlementaires relatives 
à l'article de la loi du 9 jui l let 1877, remplacé et reproduit 
par l'article 23 des lois électorales, cet article n'exige pas que 
les personnes imposables au droit de patente d'après le tableau 
n° X I annexé à la loi du 21 mai 1819, et notamment les commis, 
fournissent les renseignements et certificats relatifs au nom de 
leurs patrons, et à la date de leur entrée en fonctions et au mon
tant de leur traitement, en faisant leur déclaration de patente: 
qu'ils peuvent les produire ultérieurement pendant le cours de 
l'instance électorale, dans le délai prescrit pour le dépôt des 
conclusions et des pièces justificatives, ou offrir de prouver par 
toutes voies de droit , témoins compris, les faits sur lesquels ils 
doivent porter ; 

« Qu'il suit de là que l'arrêt attaqué, en refusant d'admettre 
le demandeur à la preuve des faits cotés dans ses conclusions du 
l a décembre 1883, et en le rayant des listes électorales d'Anvers, 
à contrevenu aux textes cites par le pourvoi; 

« l'ar ces motifs, la Cour, ouï en son rapport 51. le conseiller 
D U M O N T et sur les conclusions conformes de M . M E K D A C I I H E T E K 

K I E E E , premier avocat général, casse... » i l l u G mai 1884. 
2 E ch. — Prés, de M . V A N D E N P E E R E R O O M . 

O B S E R V A T I O N S . — L a cour de cassation, par arrêt 
des chambres réunies, du 29 avril 1 8 7 8 , a jugé dans le 
même sens. V . B E L G . J U D . , 1 8 7 8 , p. 00E.) et le réquisi
toire de M . le procureur général F A I D E R . 

6 m a i 1884. 

É L E C T I O N S . — C A P A C I T A I R E . — C O N S E I L L E R C O M M U N A L . 

C H A N G E M E N T D E D O M I C I L E . — D E M I S S I O N N A I R E D E 

F A I T . — R E M P L A C E M E N T . 

Le conseiller communal qui cesse d'être domicilié dans la com
mune où il exerce ses fonctions, doit être assimilé à celui qui 
donne sa démission et reste en fondions jusqu'à ee que les 
pouvoirs de son successeur aient été vérifiés. 

Il conserve aussi jusqu'à ce moment la capacité électorale inné-
rente à ies fonctions. 

<IEEH>SENS (,. K E R S 1 K N S . 

Les sieurs Torfs et Van de Paer demandaient l'inscrip
tion du nom de Geerssens sur la liste des capacitaires 
d'Anvers, en qualité d'échevin à Cleniskerke. 

Opposition de Kerstens, fondée sur ce que l'intéressé 
n'est plus ni échevin, ni conseiller communal à Clenis
kerke, ayant quitté cette commune en 1882, pour se 
lixer à Anvers, où il est inscrit comme censitaire. 

L a cour de Bruxelles accueillit l'opposition par arrêt 
du 18 mars 1884, par le motif que, le 17 novembre 1882, 
Geerssens a transféré son domicile à Anvers, et qu'il a 
ainsi perdu de plein droit son mandat de conseiller com
munal. (Lois élect., art. 227.) 

Pourvoi par Torfs et Van de Paer. 

A R R Ê T . - « Sur le moyen déduit de la violation de l'article 1 E R . 

n° 2. de la loi du 24 aoû't 1883, des articles 227, 208 in fine et 
203 des lois électorales, en ce que l'arrêt attaqué, commettant un 
excès de pouvoir, refuse l ' inscription de Ceerssens sur la liste 
des capacitaires, par le motif qu'étant domicilié à Anvers, il a 
perdu sa qualité déconseiller communal à Cleniskerke : 

« Attendu que. s'il résulte de la combinaison des articles 227 
et 208 des lois électorales que les membres du conseil commu
nal d'une commune, ayant mille habitants ou plus, cessent (le 
faire partie du conseil quand ils ne sont plus domiciliés dans la 
commune, l'article 209 porte que les conseillers démissionnaires 
restent en fonctions jusqu'à ce que les pouvoirs de leurs succes
seurs aient été vérifies : 

« Attendu que le conseiller communal qui cesse d'être domi
cilié dans la commune où i l exerce ses fonctions, doit être assi
milé il celui qui donne -.-a démission : 

« Qu'il résulte île la que l'arrêt attaqué a contrevenu aux dis
positions invoquées, en décidant que le défendeur Ceerssens, 
par cela seul qu ' i l est venu fixer son domicile à Anvers et sans 
qu ' i l soit établi qu ' i l ait élé remplacé et que les pouvoirs de son 
successeur aient été vérifiés, a cessé d'être conseiller communal à 
Cleniskerke et qu ' i l ne peut en conséquence être inscrit sur la 
liste des électeurs caparilaires : 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport 51. le conseiller 
D I ' M O X T cl sur les conclusions conformes de 51. M E S D A C H D E T E R 

K I E I . E , premier avocat général, casse... M (Du 6 mai 1884. — 2 ' ch . 
Prés, de 51. V A N D E N P E E R E R O O M . ) 

7 m a i 1884. 

É L E C T I O N S . — C A U S E É U E C T O I U L E . — C A U S E F I S C A L E . 

J O N C T I O N . — P O U R V O I . — S I G N I F I C A T I O N . 

En cas de jonction, le pourvoi doit être indistinctement notifié à 
toutes les parties en cause. 

Lorsqu'une cause électorale et une cause fiscale ont été jointes, 
l'administration des contributions est partie en cause. Le 
pourvoi doit donc alors lui être, notifié (7>e espèce). 

Premièiv espèce. 

( K E R S T E N S C. D E M A R T E A U . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que, par suite de la jonction des deux 
recours prononcée par l'arrêt dénoncé, Torfs et Van de Paer se 
trouvaient parties en cause; 

« Attendu que le pourvoi ne leur a pas été notifié; que, par 
suite, i l est frappé de nullité ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son apport M . le conseiller 
C O R B I S I E R D E M Ê A U L T S A R T et sur les conclusions conformes de 
M . J I E S D A C I I D E T E R K I E I . E , premier avocat général, rejette... » 
(Du 7 mai 1884. — 21' ch. — Prés, de 51. V A N D E N P E E R E B O D M . ) 

7 m a i 1884. 

Deuxième espèce. 

( K E R S T E N S G. V E R H O E V E N . ) 

A R R Ê T . — « Vu le pourvoi ; 
« Attendu que l'arrêt a joint les 'deux recours afférents au 

même intéressé: que Torfs et Vande Paer sont donc parties en 
cause dans la décision dénoncée; 

« Attendu que le pourvoi de Kerstens n'a été signifié qu'à Ver-
lioeven : que ne l'ayant pas été à Torfs et Vande Paer, i l est frappé 
de nullité : 



« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport, M. le conseiller 
C O R B I S I E R DE M Ê A L I . T S A R T et sur les conclusions conformes de 
M . M E S D A C H D E TF.H K I F . I . E , premier avocat général, rejette... » (Du 
7 mai 1884. — 2 e ch. — Prés. M. V A N D E N P E E R E B O O M . I 

7 m a i 1884. 

Ti v i siéra e espèce. 

( V A X D E N M A E G D K . N B E R G C. TORFS E T V A N D E l ' A E R . 

A R R Ê T . — « Vu le pourvoi; 
« Attendu que la cause électorale ot la cause fiscale, s'appli-

quanl au même objet, ont été jointes et jugées par l'arrêt dénoncé; 
que, dès lors, l 'administration des contributions est partie en 
cause ; 

" Attendu que le pourvoi ne lu i a pas été notilié; qu ' i l en 
résulte qu'aux termes de l 'article 811 des lois électorales, le 
pourvoi est frappé de nullité; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï dans son rapport M. le conseiller 
CORBISIF.R DK MÉAi i . T S A R T et sur les conclusions conformes de 
M. M E S D A C H D E T E R K I F . I . E , premier avocat général, rejette... » 
(Du 7 mai 1884. 2 e ch. — Présid. de M. V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

O B S E R V A T I O N S . — A". Conf., cass., 1 0 avril 1 8 8 3 

( B E L G . .lui»., 1 8 8 3 , p. (><)0). 

7 m a i 1884 . 

É L E C T I O N S . — C A P A C I T A I R E . — C O N T R E - M A Î T R E . — Q U A 

L I T E . — A P P R É C I A T I O N S O U V E R A I N E . — R E V I S I O N 

D E 188.'!. •— D É L A I . 

Le juge d'appel décide souverainement .si un citoyen possède la 
qualité de contre-maître et peut être porte sur la liste des capa
cilaires. 

Pour la revision de 188ë , la qualité de capucilaire devait exister 
avant le o novembre. 

(KERSTEN'S C . l ' I U E M . ) 

A R R Ê T . •-- « Sur le premier moyen, déduit de la violation et 
fausse interprétation des articles 2 et 3 des lois électorales, 
1 " . n" .'). et 41 de la loi du 24 août 1883, en ce que l'arrêt 
attaque admet connue capacitaire, à raison d 'une prétendue 
qualité de contre-maître, un ouvrier qui travaille avec les autres 
ouvriers, tout en exerçant sur eux une certaine surveillance : 

« Attendu qu ' i l appartient exclusivement à la cour d 'appel de 
décider si un citoyen se trouve dans les conditions de l'ail reprises 
à l'article I 1 ' 1 ' , n" 5, de la loi du 24 août 1883, pour être porté 
comme contre-maître sur la liste des capacilaires ; 

« Que l'arrêt attaqué décide donc souverainement qu' i l en est 
ainsi pour le défendeur; 

ce Sur le deuxième moyen, déduit de la violation et fausse 
interprétation des mêmes articles, el des articles ( i . 43 et ¡¡0 des 
lois électorales, once que l'arrêt décide que la qualité de capaci
taire ne deMiit exister qu'avant le 3 novembre et non avant le 
3 septembre : 

« Attendu qu'en lixanl par exception, pour la révision spéciale 
des listes de capacilaires en 1883, la date de la clôture définitive 
de ces listes au 3 novembre, l ' a r t ic le41 de la loi du - i août 1883 
a nécessairement substitué celle date à celle fixée par les arti
cles 0 et ">0 des lois électorales, pour l'existence des conditions 
d'électoral autres que l'âge ot le domic i le ; 

« Qu'il s'ensuit que l'arrêt attaqué a décidé avec raison que la 
capacité doit exister chez l'électeur avant la date susdite du 
3 novembre; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
D E - L E C O I R T et sur les conclusions conformes de M . M E S D A C H D E 

T E R K I E L E , premier avocat général, rejette... » (Du 7 mai 1884. 
2ech. — Présid. de M . V A N D E X P E E R E B O O M . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V. Conf., cass., 7 avril 1881 
(suprà, ]>. ll'Jdi. 

7 m a i 1884. 

É L E C T I O N S . — C A P A C I T A I R E : — S O U S - O F F I C I E R . — C O N G É 

I L L I M I T É . — A C T I V I T É D E S E R V I C E . — T E M P S R E Q U I S . 

Pour être porté sur la liste des capacilaires, le sous-officier pen

sionné on envoyé eu congé illimité doit justifier au moins de 
iteux années de grade sous les drapeaux. 

( H A N L E T C . F H . A N S I F . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen déduit de la violation de l'article 1 E R , 

n° 11, de la loi du 24 août 1883, en ce que l'arrêt attaqué a 
décidé que le sous-officier, pour êlre inscrit comme électeur 
capacitaire, doit avoir deux ans de grade, de présence sous les 
drapeaux, lors de son envoi en congé illimité : 

« Attendu que le texte de l 'article 1 " , n" 11, indique claire
ment l 'intention du législateur de considérer comme titre de 
capacité électorale, non la nomination du mil i taire au grade de 
sous-otticier, mais l'accomplissement pendant deux ans au moins 
du service effectif de sous-officier ; 

« Que cela résulte tant do la rédaction même de cet article, 
que de l 'assimiliation des sous-ofliciers envoyés en congé illimité 
ou définitif, ; i ceux qui sont pensionnés après deux ans de grade; 

« Attendu qu ' i l résulte de l'arrêt attaqué que Hanlet a été 
nommé sergent le G novembre 1877 et envové en cotisé illimité 
le 18 jui l let 1879; 

« Qu'en refusant, par suite, de l'inscrire sur la liste électorale, 
le dit arrêt s'est conformé à l 'article invoqué; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
D E L E C O I R T et sur les conclusions conformes de M . M E S D A C H D E 

1ER K I E I . E , premier avocat général, rejetle... » (Du 7 mai 1884. 
2 r ch. — Prés, de M . V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V. Conf., cass., 2 2 avril 1 8 8 4 

[suprit, p. 1 2 4 8 ) . 

7 m a i 1884. 

É L E C T I O N S . — C A P A C I T A I R E . — C E R T I F I C A T . C O N T R E 

M A Î T R E . — J U G E D U F O N D . — A P P R É C I A T I O N S O U 

V E R A I N E . 

Le juge du fond apprécie souverainement la valeur d'un certifiait 
délivré par un particulier. 

( V E R V L O E T C. T O R F S . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen du pourvoi, déduit de la violation 
des articles 2 el 3 des lois électorales, l ' 1 ' de la loi du 24 août 
1883, 1317 et suivants, 1335 et suivants du code c iv i l , en ce qu ' i l 
rejette la demande d'inscription du demandeur, par lo motif que 
le certilical produit parce dernier n'a pas de force prohante: 

« Attendu que le certificat délivré par un particulier n'est pas 
de ces actes auxquels foi est due; qu' i l appartient au juge du 
fond d'en apprécier la valeur et qu'à cet égard sa décision est 
souveraine ; 

<r Attendu que la cour de Bruxelles, usant de ce d r o i t , dit ne 
pouvoir accueillir l'attestation produite par le demandeur et 
déclare, en outre, qu ' i l n'a pas prouvé ni offert de prouver, autre
ment que par le certificat qu'elle repousse, sa qualité de contre
maître; 

« Qu'en rejetant pour ces causes la réclamation du demandeur, 
l'arrêt n'a contrevenu à aucune des dispositions invoquées; 

u Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
PiuiTiN et sur les conclusions conformes de M . M E S D A C H D E T E R 

K I E I . E , premier avocat général, rejette... » (Du 7 mai 1884. 
2 e ch. — Prés, de M . V A N D E N P E E R E B O O M . ) 

7 m a i 1884. 

É L E C T I O N S — N A T I O N A L I T É . — N A I S S A N C E E N B E L G I Q U E . 

P A R E N T S D O M I C I L I É S . — P R É S O M P T I O N . — J U G E D U 

F O N D . — C O N S T A T A T I O N S O U V E R A I N E . 

Le juge du fond décide souverainement gue le citoyen, dont le 
père est né sur te sol belge de parents domiciliés antérieure
ment à la loi fondamentale, est belge. 

( K E R S T E N S C. T l t l i Y T S . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen pris de la violation des articles 1"' , 
2, 3, 6, 8 et 9 des lois électorales, 9 et 10 du code c i v i l , 8 de la 
loi fondamentale, 4 de la Constitution, 1350, 1352 et 1353 du 
code c iv i l . 97 de la Constitution, en ce que l'arrêt admet que 
celui dont l ' inscription est réclamée n'a rien à prouver que la 
naissance de son auteur en Belgique de parents y domiciliés: 

« Attendu que l'arrêt dit qu ' i l consie des documents produits 



que le défendeur est né à Boucliout de Pierre Truyts, né lui-même 
à Boucliout, le 2 6 nivôse an X I I I , de Jean-Baptiste, et que l'acte 
de naissance de Pierre établit que son père était domicilié en 
Belgique; qu ' i l déclare ensuite que, dans les circonstances de la 
cause, et en l'absence de toute preuve contraire, i l y a lieu de pré
sumer que les parents du défendeur n'étaient pas d'origine bol-
landaise; qu'en déduisant de ces constatations de fait la consé
quence que le défendeur est Belge, en vertu de l 'article 8 de 
la loi fondamentale , l'arrêt n'a pas contrevenu aux textes invo
qués ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
PROTI.N et sur les conclusions conformes de M . M E S D A C H D E T E R 

K I E I . E , premier avocat général, rejette... » ( D u 7 mai 1 8 8 4 . 
21" ch. — l'rés. de M . V A N D E N P E E K E B O O M . ) 

7 m a i 1884. 

É L E C T I O N S . — C A P A C I T A I R E . — M U S I C I E N - G A G I S T E . 

T I S A N I E R . — S O U S - O F F I C I E R . — A S S I M I L A T I O N . 

Le musicien-gagiste et le tisanier ont. rang de sous-officier, par 
assimilation. 

Ils sont donc électeurs à la province et à la commune comme 
cti/iacitaircs. 

( K E R S T E . N S C. I . A N D E W Y N . I 

A R R Ê T . — « Attendu que le musicien-gagiste a rang de sous-
ofticier, par assimilation, en vertu de l'arrêté royal du 2 4 janvier 
1 8 7 8 (Journal officiel militaire, 1 8 7 8 , p . 1001 ; " 

« Que celle assimilation doit produire son effet en matière élec
torale, l 'article I , T , n u 1 1 , de la loi du 2 4 août 1 8 8 3 étant géné
ral et ne faisant aucune distinction ; (pie les travaux législatils qui 
ont précédé l'adoption de la loi du 2 6 avril 1 8 8 4 (Moniteur du 2 7 ) 
confirment cette op in ion ; 

« Qu'en le décidant ainsi, l'arrêt s'est conformé à la l o i ; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 

C O R B I S I E R D E M É A U I . T S A R T et sur les conclusions conformes de 
M . M E S D A C I I tiF. T E R K I E I . E , premier avocat général, rejette... » 
(Uu 7 mai 1 8 8 4 . — 2'' ch. — Prés, de M . V A N D E N P E E R E R O O . M . ) 

O B S E R V A T I O N S . — L a cour d'appel de Bruxelles est 
divisée sur la question. Le 7 mars 1 8 8 1 , elle a rendu un 
arrêt en sens contraire (Ilajj/j. de M. le président 
E E C K M A N . ) 

V. la circulaire ministérielle du 1 1 septembre 1 8 8 3 , 
n 0

 1 7 ; M O R E A U et D E J O N G H , Comment'aire du code 
pénal militaire, 1 8 8 0 , p. 2 1 0 . 

Les gagistes contractent un engagement militaire, 
d'après la circulaire ministérielle suivante : 

« Bruxelles, le 4 septembre 1 8 7 9 . 

« Le ministre de la guerre aux commandants des dix-neuf 
régiments d'infanterie. 

« J'ai l 'honneur de vous faire savoir que j ' a i décidé qu'à l'ave-
« nir les dispositions de l'arrêté royal du 1 5 janvier 1 8 7 7 seront 
« applicables aux hommes qui se présenteront en qualité de 
« musiciens-gagistes. Ceux d'entre eux qui n'auront jamais servi 
« devront donc contracter un premier engagement de huit ans. 

« Ils seront admis d'abord en qualité de soldats et pourront 
« être nommés gagistes après leur enrôlement. 

« La circulaire du 3 mars 1 8 7 2 , n° s 1 2 5 à 3 5 4 et le dernier 
« alinéa du paragraphe nouveau (circulaire du 1 6 janvier 1 8 7 7 , 
« ii° 1 2 0 ) de l ' instruction générale du 2 0 mai 1 8 7 4 , se trouvent 
« dès lors abrogés. « G R A T R Y . » 

Cette obligation a été étendue aux maîtres-ouvriers 
par circulaire ministérielle du 5 décembre 1 8 8 1 , 2 e d i r e c -
tion, n" 4 2 . 

L a loi du (.» mars 1 8 0 3 consacre une assimilation de 
même nature à l'égard des chefs de musique de l'armée, 
qu'elle élève au rang de sous-lieutenants, lorsqu'ils ont 
dix années de service dans leur emploi (art. 1 E R ) . Dis
cours de M. le lieutenant-général C H A Z A L , ministre de 
la guerre, Chambre des représentants, séance du 2 1 jan
vier 1 8 8 3 . 

V. aussi Chambre des représentants, Documents, 
1 8 8 2 - 1 8 8 3 , p. 2 5 9 ; M . D E V I G N E , rapporteur de la section 
centrale, 1 0 avril 1 8 8 4 (Ann. part.. Chambre des repré
sentants, 1 8 8 3 - 1 8 8 4 , p. 1 1 3 3 ) . 

7 m a i 1884. 

É L E C T I O N S . — C A P A C I T A I R E . — C O N T E S T A T I O N . — R É 

P O N S E . — C E R T I F I C A T . — P R O D U C T I O N . 

L'inscrit n'a à répoudre au recours que dans les limites précises 
de ta réclamation. 

L'inscrit, dont la qualité de contre-maître esl contestée, n'est pas 
tenu de déposer un diplôme qui lui confère la capacité électo
rale à un autre litre. 

Le réclamant ne peut, dans le. délai de réplique, se prévaloir pour 
la première fois du dépôt tardif ou de l'absence d'an diplôme 
justifiant d'une qualité qu'il n'avait pas contestée. 

( F I I . A N S I E C. G É R A R D . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique du pourvoi, pris de la vio
lation des articles 3 2 et 4 1 de la loi du 2 4 août 1 8 8 3 , en ce que 
l'arrêt attaqué admet comme versé dans le délai le diplôme 
produit le 3 0 décembre : 

« Attendu que le recours formé contre l ' inscription du défen
deur l u i a été signifié le 3 0 novembre, et était fondé sur ce qu' i l 
ne justifiait pas de la capacité' électorale; 

« Attendu que, dans des conclusions du 30 novembre, dépo
sées avec le recours, le demandeur. (•!••'• -isant sa réclamation, la 
basait sur ce que le défendeur, qui elait inscrit comme contre
maître, ne possédait pas cette qualité: 

« Attendu qu ' i l résulte des constatations de l'arrêt et de l'extrait 
des listes que le défendeur y ligure comme porteur d'un diplôme 
de capacité de l'école professionnelle de Verviers; qu'en l'ab
sence deconteslalion à cet égard, i l n'était pas obligé d'en opérer 
le dépôt, qu ' i l a cependant fait le 3 0 décembre: 

« Qu'en vain, dans des conclusions prises le 1 5 janvier, dans 
le délai de réplique, le demandeur a prétendu que ce dépôt n'avait 
pas eu lieu dans le délai utile et a contesté la valeur du diplôme; 
qu'en effet, ces conclusions constituaient un moyen nouveau tar
divement produit et, partant, non recevable: 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport 51. le conseiller 
I ' R O T I N et sur les conclusions conformes de 51. M E S D A C I I D E 

T E R K I E I . E , premier avocat général, rejette... » (Du 7 mai 1 8 8 4 . 
2 E c h . — Prés, de 51. V A N D E N PEF.REIIOO.M.) 

7 m a i 1884. 

É L E C T I O N S . — C A P A C I T A I R E . — S O U S - O F F I C I E R S O U S L E S 

D R A P E A U X . — S U S P E N S I O N D U D R O I T D E V O T E . — I N S 

C R I P T I O N D ' U N A U T R E C H E F D E C A P A C I T É . 

La suspension du droit de vote, pcnaanl qu'il esl sous les dra
peaux, ne peut priver le sous-officier du droit à l'inscription 
du cliefd'un autre litre de capacité qu'il possède. 

Il n'y a rien d'incompatible entre l'inscription sur ta liste à litre 
de capacitaire et la suspension du droit de vole du sous-officier 
sous les drapeaux. 

(KERSTE.NS C. H E H N A L S T E E N . ' 

A R R Ê T . — « Sur le deuxième moyen, déduit de la violation 
des articles 2 , 3 , 0 , 9 , 4 3 , 6 7 des lois électorales, 1E R et 4 1 de la 
loi du 2 4 août 1 8 8 3 , 1 3 1 7 et suiv. du code c iv i l , 9 7 de la Consti
tution, en ce que l'arrêt attaqué a ordonné l 'inscription d'Hernal-
sleen sur la liste des capacitaires de Borgerhout, tout en con
statant qu'IIernalsleeii est sous-officier sous les drapeaux, alors 
que, son droit de vote étant susspendu pendant ce temps, aux 
termes de l'article 1*', n" I 1, de la loi de 1 8 8 3 . i l ne peut être 
inscrit sur les listes électorales : 

« Attendu que l'arrêt attaqué constate que l ' inscription d'IIer-
nalsteen n'est pas demandée à raison de sa qualité de sous-ollicier, 
mais comme ayant subi avec succès l'examen d'élève conducteur 
des ponts et chaussées à l'école du génie civi l annexé à l 'univer
sité de Garni (an. l ' r , n" 5 ) ; que c'est aussi à raison de ceueder
nière qualité que l'arrêt ordonne l ' inscription : 

« Que la suspension du droit de vote dans les cas prévus par 
l'article 1 E R , n° 1 1 , ne peut priver le sous-officier du droit à f i n -
scriplion du chef d'un autre titre de capacité qu' i l possède; 

« Qu'il n'y a, du reste, rien d'incompatible entre l ' inscription 
sur la liste et la suspension du droit de vote du sous-officier 
pendant qu ' i l est sous les drapeaux, celte inscription devant l u i 
permettre d'exercer son droit électoral dès que cette circon
stance vient à cesser; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport 51. le conseiller 
D E L E C O U R T et sur les conclusions conformes de 51. 5IF ,SDACH D E 

T E R K I E I . E , premier avocat général, rejette... » iDu 7 mai 1 8 8 4 . 
2 ° ch. — Prés, de 51. V A N D E N P E E R E B O O M . Ï 

Allionce Typographique, rue oj'.r. Choux. 37, à Bruxelles. 


